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A Sa Maiesté 

FAR 0 U K 1er 
ROI D'EGYPTE 

ous nous permettons de présen er cette 
.. , 

NEUVIEME EDITION 

vec l'expression de notre pr fonde 

dévotion et de notre respectueuse 

gratitude pour Son précieux 

encouragement 
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S. M. LE ROI FAROUK r r 
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ou 
GRAND CHAMBELLAN 
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~alais de Ra s El-Tine, 

le 2~ Novembre 1936. 

Cher t.fonsi eur Polit i, 

J'ai eu 1 'honneur de soumettre à Sa MaJesté 

le Roi l'exemplaire de la dernière édition de votre 

ouvrage .sur les Sociétés Egyptiennes par actions 

que vous avez offert à mon Auguste Mai t re et Sou-

verain 

Sensible à votre délicate pensée, Sa. !4a.jeeté 

le Roi m'a donné l'ordre de vous transmettre Ses 

remerciements . 

Veu1llez agréer, Cher Mo nsieur Pol1t1,1 1 ex-

pression de mes sentiments les meilleure. 

Monsieur Elie I. Pol1 tl 
Rédacteur en Chef de 

1 1 1 nf or mat eur • 

Fac similé de la lettre que S.E. le Grand Chambellan, Said Zoulfikar 
Pacha, a bien voulu nous adresser, d'ordre de S M. le Roi Farouk ler, notre 
Auguste Sou verain . 

Nous saisissons cette occasion pour déposer aux pieds du Trône, l'expression 
réitérée de notre prof onde dévotion. 



A NOS LECTEURS 

récemment avec celui qui nous avait 
donné l>idée de réaliser cette publication et de cam~ 
bler un vide dans les finances du pays , en créant 
F ANNUAIRE DES SOCIETES EGYPTIENNES 
PAR ACTIONS, nous nous étonnions que1 depuis 

1:otre première édition> neuf années S 1étaient déjà écoulées. Et 
?lOUS pouvons dire> sans fausse modestie1 que chaque année Z> An­
nuaire s>est développé> s>est enrichi d1une documentation nouvel­
le , et surtout que son tirage s>est accru systématique·ment, de fa­
çon que toutes les neuf éditions sont complètement épuisées. 

Ce succès est dû1 certes> en gmnde partie1 à la bienveillance 
el à la compétence de nos lecteurs, mais aussi au fait que nous 
avons toujours apporté à ce travail> non seulement les connais­
sctnces que plus de 20 ans de métier nous ont permis d1acquérir> 
mais aussi cet amour que nous mettons dans toute oeuvre qui ré­
pond à un besoin rée.l et que nous nous plaisons à façonner et à 
r-efaçonner> jusqu>à arriver à r-éaliser quelque chose de complet 
et d1irréprochable. 

Les attestations qui nous parviennent de toutes parts) l)em­
ploi continuel que nous voyons faire de notre ouvrage, les appré­
ciations de nos amis sincères et dévoués - même et surtout ceux 
qui ne nous ménagent ni les conseils ni les observations - sont 
autant d1indices que notre Annuaire est désormais entré dans le 
domaine des nécessités du monde de la finance du pays. 

La f açon objective et en même temps approfondie avec la­
quelle sont présentées les études et les notices sur les sociétés, 
font de cet ouvrage .le véritable vade-mccum de ceux qui S 1intéres-
8ent à r>économie nationale. 

Il pourra donc être imité autant qu)on voudra: il ne pourra 
.Jamais être égalé. 

Le succès de notre publication, dans la masse des lecteurs, a 
été corroboré par une appréciation identique de la part des mi­
lieux officiels qui ne nous ont pas ménagé leur précieux enco·u.ra­
f.Pment. 



Cette attitude bienveillante générale nous oblige à toujours 
perfectionner notre ouvrage et c)est pourquoi nous sommes fiers 
de pTésenter à nos lecteurs) cette année) une édition qui n)a ja­
'mais été égalée jusqu)ici. 

Tout d)abord, la première partie contient une documentation 
économique de plus en plus vaste. Elle permet de se faire une idée 
exacte et rapide de la situation financière et commerciale du pays. 
Elle donne les avis des inst·itutions les plus autorisées on la ma­
tière. Elle wntient une documentation, qui poursuit la tradition 
ii'lstituée depuis les procès de l)or) sur ceux actuellement sub ju­
dice. 

La partie des administrateurs a été encore développée et 
tous les nouveaux administrateurs des sociétés récemment créées 
ont été adjoints de façon à faire de cette rubrique un tout) absolu­
ment complet. En calculant modestement) on peut din que des 
détails sont fournis sur plus de 600 administrateurs avec les indi­
cations les plus complètes et surtout les plus exactes, à leur sujet. 
On peut se rendre compte de l)ampleur dtt travail exigé pour la 
·mise au point de cette rubrique. 

Dans la seconde paTtieJ on peut dire que les études et notices 
sur les sociétés ont acquis, cette année) un développement consi­
dérable. Plus cle 350 sociétés ont été traitées dans cet ouvrage 
avec la minutie) z>objectivité et, surtou,t) la connaissance profon­
de du sujet qui caractérise notre Rédacteur en Chef. ;Un simple 
coup d)oeil suffira à se convainc re de la précision de notre affir­
mation. 

Nous avons) cette année encore, complété les gTaphiquesJ 
mis à jour les tableaux) enfin donné une documentation aussi va­
riée que précise pour continuer à faire de cet ouvrage le guide in­
(''ispensable à tout travailleur qui s)intéresse à z>économie du pays. 

Ceci pour le fond. 
Quant à la forme) nous avons amélioré sensiblement la qua­

lité du papier - maintenu le système des onglets qui s)est révélé 
le plus pratique - et enfin présenté tous les exemplaires reliés 
en toile grise, ce qui les rend d)un maniement plus aisé et d'une 
résistance plus grande aux manipulations. 

Une fois de plus l,ANNUAIRE est à la tête des initiatives et 
Pt en avance sur tous les progrès. Paraphrasant une formule amé-
1·icaine, nous dirons nous aussi: «Always a year ahead» 
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The National Bank of Egypt 

DISCOURS du Gouverneur, prononcé à l'Assemblée 

Générale Ordinaire des Actionnaires du 10 Mars 1938 

Les dangers de la situation européenne 

On rnpportc qu'Lm cleR souvcrnins de I'Egypln clrrlnrn il rnch<'·vcmenl 
rl'un nu\ï<lgr q11i a prnl'und{•JJJ<'Jd inl'luCJH"é les flr,;lint>rs rln pn~·s: "Désor­
rnnis l'Egypte fait pnrlic de l'Europe>>. l.'Egypte a, dr fait, J'Cliré de 
grands nvuntnges de ses rclutions étroites avec rEuropr, mnis si Son 
,\Jtrsse vh·nil. encore, Elle uurnil. de justes raisons dr mod(•rrl· ln snlisfnc­
lion qn'fWc éprOUVRil. Il ne doit pns manquer d'Europt'•cns qni sr rrjoui­
rnienl de voir leur pnys, ù ln sui i.e de quelque boulevctsrmrnl providentiel, 
dôLnchr dr l'Europe puis remorqué ct. nncré en plein océnn, ou rull.nché ù 
un continent où règnent des idées plus s<JÜ1CS. 

Un esprit maHnisnn L souffle sur l'Europe; si l'on n 'n t'l'ive <'t l'exorciser, 
i~ lïnirn pnr mettre en dangrr le rélnblisscmenl des affaires qui n suivi lr 
marnsmr rnondial de 1030. Tl pourrnil même aller jusqu'ü provoquer la 
ruine de tout l'édifice économique que les génér-nl.ions prôcédenles ont fii 
lnboJ·ieusemrnl. élevé. En une pnreille rvcnt.un.lilé, l'Egyplc 11e serail pas 
(•pnrgnée, c-nr les paroleR elu f\hédivc Ismail sont plus nairs nujourd'hui 
qu'elles ne l'élnienL il y a ;;oixnntc dix uns. Nous fnisons lous pnrlic clc 
ll<:nrope: un désastre qui sc proclnirnit sur cc ronlincnl. enlraincJ'nil IP 

mnJitcur ousRi bien du fellah égyptien que du lJ·availJeur en des contrées 
Jllus lointaines . 

. le voudrnis vous exposr1' lrs raisons qui mc poussent il vons entretenir 
ici dr sujets qui peuvent srmhle1' rn drhors de mu sphè•re d'uclivilé. Vons 
uvrz beaucoup enlcncln parler durant res dernières années du réseau de 
re~ll'ictions duns lequel sc troLl\'<' enc-hevêtré le commerce mondial. Leur 
:;uppression COlllinue il. cl6fier lrs effor·ls clos hommes d'Elnt. Or il ne serf 
dr rien de discuter des mérites relatifs de l'autarcie ou de ln liberté du 
commerce: Loul dépend de l'angle politique sous lequel on cxnminc ces 
deux systèmes. Mais le moment csl venu de parler ouvcl'lemcnl dr ln 
mnlmlie dont les ohslaclcs actuels ne sont que les syrn]llômcs. Il ful un 
lemps hcutcux où les bnnqucs cl lenrs Présidcnls n'n.vuienl Jlfls ü st> 
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pn1occupcr de poliliquc mondiale. Actuellement, ils seraient vraiment 
nvcuglcs s'ils ne manifestaient pus une grave anxiété au sujet de la situa­
Lion politique intcmntionnlc. Et ce serait mal servir les intérêts que nous 
rrpréscnl.ons ici que de passer sous silence des faits qui sont dans l 'esprit 
de Lous. 

T .'EnrOJ)C court le dnngcr de retourner nu Mo:ven-Ag:c, à son fanatisme, 
h ses persécutions et ù ses guerres de religion. De fait, le conflit entre 
idéologies rivnlcs est en train d'engendrer un état d'esprit qui peut causer 
plus de mal q ne ne le fircn L les luttes entre Ariens cL ,\ L11nnasicns, en LJ'c 
Ciltholiqucs el. Protestants ct entre le Croissant et la Croix. Le commerce 
cnlrc nations ne peuL fonctionner d'une façon aisée, lorsque les hommes 
n'ont nucunc tranquillité d'esprit, ct que même, ceux qui sont le moins 
pod{•s ù la panique éprouvent plutôt un malaise, une crainte de l'avcniJ'. 
i\ Jlrcndrc les choses nu mieux, une pm·cillc tension nerveuse, si elle ]>Cr­
sistni t, exercerait nécessairement une action déprimante sur la prospérilé 
ct le progrès de l'humanité. Et s'il venait à sc produire une décharge 
rlcclriquc clnns celle atmosphère surchargée, on verrait entrer en action 
cles engins dr destruction, qui, sc multipliant tous les jours, produiraient 
drs nwngcs ct cnlrnincmicnt des conséquence;; hien plus horribles que 
('Cllcs des quatre années de guerre. 

JT curcuscment un amoncellement de nungrs n 'nnnonce pas toujours ln 
[CIIlJII'•lc . Si cr:-: JJJJagc:-: 'rn;Jirnl ù sc disprrsrr, sinn meilleur csp1·it pouYuil. 
prévaloir, nous pourrions, en Egyptc, cnvisngrr l'rwcnir avec sérénil.tl. Lo 
fncilité uvee laquelle cc pays, comparé aux autre;; notions, a surmonté la 
c1 ise monclinle, est une preuve de sa vitnlité économique dont je vous ni 
entretenu en di ver;; cs occasions. J c dois y rcvcnii' oujourd 'hui, cnr j 'ni 
cel'lnine;; remarques ü }Wéscntcr sur une que;;Lion intimement li ée ù ln son té 
('conomiquc, j'entends pur lü, la situation de sa monnaie. 

Une note décisive sur les rumeurs de dévaluation 

de la monnaie égyptienne 

ne baisse sensible clcs prix elu coton durant l'été n proyoqué au cours 
clc l'nulomnc dernier une rccruclcsccncc des rumeurs d'une dévolunlion de 
la livre {•gyplicnnc, rumcu1·s qui s'étnicnt cltljù. fait entendre pendant un 
ccrlnin temps, sul'loul ù l'élrnngcr, dul'[mL l'annrc précédente . On donnait 
i1 croire que l'Egyptc, dnns le premier élnn de son indtlpcnclance, pourrnil 
dt'sircr suivre une mode récemment établi e ct Youloir ü son tour essuyer 
tl' un nouveau« elen!». Je dois m'excuser nu]n'ès cle vous cie revenir sur des 
bruits nussi dénués de fondement . Au cns cependant où mes rcmnrques 
pt1m1lrernicnt en des milieux moins 1·cnscignrs que vous sur le système 
monétaire de l'Egyple, cl sur sn silunLion financière cl économique, je 
vuudrnis indif{LH'l' brièvement les rnisons pour lrsqncllrs nncun clr ceux qui 
c-oJUHlisscnt cxuclemcnl les fuils n'n été lroulJ!é le moins du monde. 
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En 1931, la Grande-Bretagne estimant qu'il lui était impossible, pour 
des raisons économique. et sociales de poursuivre la poliliquc de déflation 
qui eût été nécessaire pour maintenir la parité or de la li\Tc sterling, fut. 
nmcnéc ù abandonner l'étalon-or. Cette décision fut suivie presque instnn­
l<:mémcnt par plusieurs autres pays, dont l'Egyptc, et finalement pat' la 
plupart des nations. De la sorte, en maintenant inrhangéc en 1931 la parité 
de sa monnaie <1\'CG ln Jine sterling, l'Egypte a cléjù cffet:lué sn propre 
dévaluation. L'économie elu pays eRL maintenant bien ndaptéc it ln silun­
linn nunHliale; son lnulgrt esl ('([ttililml, sut· le pnpier nnssi hien crur dans 
la réalité; sa dette publique est en fait inférieure ù cc qu'elle était avant 
ln. guerre; sa balance commerciale est satisfaisante; sa monnaie cRL snine­
mcnt gagée; le montant de cette dernière suit de lrès près les besoins elu 
t'ntmnet-ce ct l'on n 'éprouve mH·tmc diffi,·ullé à nwinl.enir sa ,·aleur à 

l'étranger. L'excellente réputation dont l 'Egyptc jouit en raison de la 
prudence de sa gestion financière, doit sùremcnt avoir joué un rôle impor­
Lnnt dans le succès qui lui a valu le plein exercice de ses droits souvcrnins. 

Dans ces conditions, vouloir de gnicLé de cœur abandonne!' cette 
situation enviable pour lancer l'EgypLe sur la pente glissanlc d'une 
nouvelle dévaluation absolument inutile, ct cela, pour relever les prix 
intérieurs de son coLon ct nccordcr un bénéfice il!uRoirc aux producteurs 
cL débiteurs, cc seraiL non seulement commcLLrc nnc fraude ù l'l'gnrd des 
créanciers, mais encore sc rendre coupable d'une folie lémérnirc. Il CRl 
vrai qu'on enregistrerait un relèvement des cours elu coton ct que pendant 
un court laps de Lemps, c01·tains cultivateurs ponrraienL avoir l ' illusion que 
leur siLuntion s'est améliorée . Mais en réalité, ils sc trouveraient bien vile 
-elle pays touL entier avec eux---:-- dans une situation pire qu'nupnnlnlnl. 

Toutes les dépenses de l'Etat augmenteraient par suilc d·unc hausse 
générnlc des prix; tous ceux qui vivent d'un trnitcmcnL fixe, notamment 
!cR fonctionnnircs, auraient à souffrir considérablement; tous ceux qui 
utilisent les marchandises importées, engrais, cll<1J·bon et essences, pnr 
exemple, auraient ù payer davantage pour les obtenir; bref, tous seraient 
enlrninés danR un cercle vicieux. Banquiers eL capiLnlistçs sc diraient qu 'un 
Gouvernement ayant procédé i.t une dévaluation inutile de. sa monnaie, 
pourrait être tenté d'en faire une seconde; agissant alors suivant le pro­
verbe : «chat échaudé craint l'eau froide», ils scrnicnt porl(·s ù rrlirct' du 
pays leurs capitaux, ce qui aurait pour conséquence de rendre plus difficilr 
aux cultivotcurs l'obtention des crédits nécessaires ft leurs dépenses ugri­
colcs. La delle publique, (en admcLLnnL que la dévaluation de la monnnnic 
porte la livre sterling ù 125 piastres), seraiL d'un seul coup nugmcntéc 
d'environ L.E. 26.500.000, nlors que le service de ceLte dette serail nccJ'U 
nnnucllcmcnt de plus d'un million de L.E. Il csl certain qu'nvnnt longtemps 
il sc produirait un gros déficit budgétaire; les imp6Ls dcvrnicnt 6tt'e nug­
mcntés, et plus celle augmcntn lion scrnil sensible , plus il deYiendrait 
difficile aux pl'Oductcurs de ne pas vendre lem colon ü perle. Enfin, il yu 
le traité aYec la Grande Urclagnc, en vcrlu duquel le pnys doit de toute 
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façon faire face à d'importantes dépenses nouvelles . Une grande parlie de 
ces dernières devant être réglée à l 'étranger, coûterait davantage, quand 
on la traduirait en monnaie égyptienne. 

A notre époque de désillusions cf de méfiance, les démentis officiels 
on semi-officiels que l'on oppose ù Loulc intention de dévaluation sont 
souvent interprétés comme preuves "qu'il doit y avoir quelque chose clans 
!"air». J.'Egyplc, ccpenclanL, peuL se permcLLrc de réclamer un examen 
attentif des faits. Ceux que j'ai exposés suffisent <1 expl iquer pourquoi it 
aucun moment le GouvememcnL n'a envisagé une dévaluation, cL pourquoi 
nu Parlement, où la majol'iLé des membres allacl1c une grande importance 
aux prix du coton, une proposition tendant à une manipulation de la mon­
naie n'a fait l'objet d'aucun examen sérieux . 

La situation du marché cotonnier 

J' ai fait allusion à la baisse des prix du coLon qui Fl'csL produite au 
cou1'S de l'année dernière. Les bénéfices agricoles, cependant, n'ont pas 
baiF>sé. df,n.s la n16mc proportion, car ln récolte totale, qui s'est élevée à 
onze millions de cnnLars, a dépassé Lous les record: . CeLLe bais. c des prix 
!t'a causé aucune surprise à ceux qui ont suivi ln progression considérable 
u(' ln Jll'OclncLion mondiale durant les dcrnih·rs années. De fait, la récollc 
egyptienne représente une si pcLiLc pm·tie de la récolte mondiale que les 
prix dépendc11! presque enliè·remen(. clc fac!e11rs cxlél'icm·s cl ne peuvent 
üLrc que très peu affectés par un contrôle quelconque 1.t l'intérieur elu pays, 
Lei qu'une réduction de l'acréagc culLivé. D'autre pnrL, lrt situation du coLon 
0gypt icn est particulièrement fnvorablc: sa qunliLé est la meilleure au 
monde, cL les producteurs de filés fins lui nccordcronL toujours la préfé­
rence, pourvu que les prix ne soient pas trop élevés par rapport it ceux 
des autres variétés .. nns nucun doute, l'EgypLc doit beaucoup aux cxpci'Ls 
don! le~ lravnux ont tant contribué ù <UrJ(•Iinrcr la qualité de son coton ct 
les dépenses cngngécs par le Gouvernement dans ses recherches agricoles 
ont constitué un excellent placement. Bien que l'Egypte ne soit en nucune 
fnç-on un pnys de monoculture, il n'en demeure pas moins que ses expor­
tations dépendent de son coLon dans une proportion de quatre-vingts pour 
cent, cL que cc clCJ·nicr demeure la source principale dont elle Lire les 
moyens de pnyct' ses impol'LaLions cL de régler ses dettes ù l'éLmngcr. 

Les conditions nécessaires pour un marché monétaire 

On a souvent posé la question de avoir pourquoi l'Egyptc ne possède 
pas un marché monétaire plus étendu. Si le pays est polit, il est rclalivc­
mcnL pro ·père; on y compte un grand nombre de gens riches; ses hnbiLanLs 
ont été l1abilués ù voir cL ù manipuler de l'argent depub l'époque des Phé­
lti<'iens: I.e Cuire est la plus grnn<lc ville de l'Afrique eL en c:on.;;LiLue proba-
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blcmenl le plus gros marché impOI'lêllcur; ,\lexandrie est l'emporium oli 
s'achète ct sc vend, sur un marché bien organisé, sa récolte de colon, h·n­
luéc l'an dernier à L.E. 30 millions enYiron; il existe enfin des bourses cie 
valeurs tant au Caire qu'à Alexandrie. El ccpcndanl, l'Egyptc ne possède 
qu'un marché très rudimentaire où l'argent, en tant que marchandise, 
puisse journellement changer de mains. 

On peuL attribuer plusieurs causes ù celte lacune clans l'organisation 
économique du pays. L'une d'elles est la tendance du cnpiln li sle égyptien 
- naturelle dans un pays éminemment agricole- ù placer son argent en 
terrains. Une autre raison pent Mrc attribuée au fait que les habllucles 
bancaires n'ont pas encore suffisamment pénétré parmi ln populalion en 
général. Il en résulte qu'une partie seulement des disponibilité.' elu pnys 
sc trouve mobilisée dans les banques sous forme de dépôts. Mnis la rnison 
principale de ceLLe lacune réside dans le fait que les deux conditions d'un 
marché monétaire dans le sens moderne du moL, font défaut clans cc pnys, 
~~ savoir une forme convenable de placement à court tCJ·mc, cl l'offre régu­
liè•t·e de fonds cherchant un pareil placement Examinons d'un peu plus 
près chacune de ces deux cond itions essentielles. 

Le bon papier commercial est très rare, je veux parler de celui qui c:,;l 
créé pour les besoins du commerce intéricm·. Sans doute, des effets cin:u­
lcnL, cL surtout au Caire, mais ils revèlcnt la plupart du lemps la fonnc de 
billets à ordre, eL non pas celle de véritables traites remi ·cs en paiement 
de marchandises reçues. Leur qualité, uu surplus, laisse beaucoup ù dési­
rer, ainsi que de récents événements au Caire l'ont amplement prouvé. ne 
faible proportion de ces effets seraiL en d'<mlrcs pays considérée commr 
escomptable par les banques, cL une plus faible proporliou encore, commr. 
pouvant être réescomptée par une lnslilulion Centrale. Dans plusieurs 
pays, notamment en Grandc-Brclngne, les effets commerciaux sont com­
plétés par des bons du trésor, générnlemcn L it trois mois, rcpréscn lnnl la 
deLLe flolLanLc. Ces bons sont fréquemment d'une grande ulili lé pour con­
sen·er au mm·cllé monélail·c tou le sa vitali le"; ils prnncllrnl aux lianqurs 
eL autres établissements similaires d'utiliser leurs disponibilités sous une 
forme convenable, notamment en cas de disette de bon pnpier commc,·cinl. 
Le Gouvernement égyptien a jusqu'ici ôchappé i.t la nécessité de sc procurer 
des fonds par cc moyen durant la saison où sc· rentrées sont réduilcs nu 
minimum cL qui d'aille ur coincidc avec l'époque où les fonds don l dispo­
sent les banques , ont supérieurs aux besoins du commerce. TouL nu con­
traire, il a pu sc créer une très importante réserve. l\lais lot ou lure!, pur 
suite des dépenses militaires qu'il devra assumer ù l'avenir, il num il 
élablir avec soin un programme de voies cl moyens destiné i.t faire face ù 
ceLLe nouvelle situation. Il est possible qu'alors un des premiers moyens 
qu'il emploiera sera l'élllissioll sous une fonne rcslrein1e de bons elu trésor 
durant les mois maigres de l'année. Nous YCJTons alors jusqu 'i.t quel point 
l'existence de ces bons permettra de supprimer un des obstacles actuels ù 

l'établissement d'un marché monétaire. 
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Lu seconde condition essentielle dépend jusqu'à un certain point de la 
première, car l'existence d'une demande saine d'emprunts à court terme 
nurait sans aucun doute pour effet de stimuler les offres. Mais l'absence 
dr fondf; cherchant un placement ü courL terme est également duc, dans 
une ccrluine mesure, aux dispositions cxccpt.ionncllcs qui permettent aux 
banques de transformer leurs livres égyptiennes en livres slcl"ling cL «vice 
versa» au mi\mc Laux dans les deux ·sens, soit il P.T. 97,5 la livre sterling, 
c~ cc, en s'adressant au Service d'Emission de la Banque u.Lionalc. Autant 
que je le sache, dans Lous les puys où il existe un « cxchangc standard», 
on admet une légère différence entre les taux d'achat cL de vente de la 
Banque d'Emission ou de toute autre autorité en la matière. Dans les pays 
\'Oisins, en Palestine cL en Iraq, par exemple, ceLLe différence est d'un 
quart pour cent cL dans plusieurs autres pays l'écart est beaucoup plus 
considérable. Il n'entre pus duns mes intentions de nier que le sy. Lèmc 
((Clucl, improvisé durant la guerre, ne présente plusieurs avantages, ni de 
proposer un changement immédiat. Je désire simplement faire ressortir 
qu'aussi longtemps que les !.aux d'achat cL de vente auxquels les banques 
obLicnncnl leur change ü la Banque Nationale resteront identiques, cL qu'il 
n'cxif;Lcra paf; sur place de bon papier iJ. court terme, ces banques ne 
trouveront que peu d'encouragement ü conserver leurs fonds dans le pays 
durant ln saison morLe. Dans ces conditions, il est impossible d'envisager 
le dé,·cJoppcmcnL rapide en EgypLc d'un marché monétaire actif. On ne 
peul dire• toutefois que l'aiJsencc de cc n1nrché consliluc duns lu pl'aliquc 
un obstacle an progrès de l'Egypte, car il existe cl'abonclanLcs fncililés 
hancnil'es pour les emprunteurs qui en sont dignes, ct iJ. des Laux d'intérêt 
qui sunt pi"OlmlJicmcnt plus ba!:! qu'ü aucune époque de l'llisl.oil'c du puys. 

Le mouvement financier de la Banque 

Il est impossible de suivre avec préc1sion les fluctuations cl 'année en 
n nnéc des avances bnncn ires: le. banques elon L le domicile est à l'étranger 
ne publient pas de chiffres séparés pour leurs avances en Egyplc, qui clans 
leur ensemble doivent être considérables. Il c L probable cependant que 
nos situations mensuelles en indiquent l'allure générale. Ces dernières 
montrent que le monlmü des avnnccs suit de près les prix du colon, bien 
<1 uc ln rapidité avec lnq uellc on transporte ln ré col Le de l'intérieur ü Alc­
xunclric cL de lù ü l'étranger, constitue un autre facteur important. Le 31 
Décembre demi cr nos nvanccs de Lou tes sortes s'élevaient ù environ L.E. 
G,5 millions, la moyenne pour toute l'année étant de L.E. 4,8 millions. Ces 
cllifl"rcs sont inl"él'ieul's ù ln moitié de ceux de 1\.l28; au mois de décembre 
de celle drmièl'c amtéc les prix Jl!O) ens du colon étaient d'environ 3 eL 23 
dollars le cnnLar pour le Sukcl cl 1'.\chmouni re ·pcclivemcnL, contre 14,5 
cl 10,5 dollars en Décembre dernier. Durant ceLLe période de dix ans le 
]JOurccntage des avances pur rappol"L aux dépôls est tombé de 38,7 ù 24,0. 
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I~CB nvonccs en 1937 ont été n moyenne légèrement infél'ieurcs il c-elles de 
l'nnné•' pré•·éücnlc ct nos IJ(·nNi•·cs nets. d(•cluction fniiP pou1 •·Jùllli'CS <lnu­
lt•ttsrs, on[ (•gaiement baissé de LE .. 'J.G J.OG3 it l:i .083. 1'\uns proposons, sous 

1 ûservc de votre approhal.ion, de diBlrihuc1· le même dividende que préC'é­
clemmenl, sail quinze pour cent. Cc dividende niJsorhcra une son1n1e etc 
1 •. !_<;. 'I-38 .750 et }Jcrmetlrn cl 'njoul.cr une somme de L. E. \).:3;33 au 1\cpol'i ù 
llllll\'cau qui s'élè\·cra ainsi ù LE. 233. i58. 

L'existence de fortes réserves 

,\u courB des elix annc'cs qui sc sont écoulées clc IDIB ù IH::>R nlors que 
il's Jll ix anticut gnmclcnJCJil JJHmlé rL que les h(·néficl's étaient •·•msiiléru­
hlrs, le divi<leudc a élé pl·ugt·t•Bsil rn1Clll pol'lé de qunlnrzr ù <li\-liuil. pour 

cenl. E11 !U:3L il n ét6 rl'duil. ù quinze pom cent cl s'est depl.li!:l nwinlenu ù 
cc ni,·eau, JJicn que les J;t'nél'i•·cs üc ln lJanquc SlJJ· ses ul'l'ttirc-s coJJJJner­

l'ial<'" aient cunsidén.l.hlcnJelJL <lÎJIJinué. La raison p1HJI' luqtJPllc jw-Hju'il 

présrul il u'n pas été nécesstlÎJ'C' de n··cluit·e le di\·idcHrll' propm·liomwllc­

'tlrlll t\ la climinulion cle nos affuircs eloi! èlrc allt·iJ)uér m1 fait qu'une partie 
i111pnrlmlle Ü<'S hénél'in~s r(·ulisé·s dun.llll ln période clr prnstH'•ril(• u set·\ i ù 
l'ollslilurJ· de fol'lcs J·éscJYcs, soil sous forme cle foucls figurnnl cxplit'ilr­
lllf'Jtl ù nol1·e bilan, soil cu mni1dcnnutH1tC marge pnHkttlc clnns l'évnhtu­

linn cie llUll'C ad if. C:e::; J'éSel'\ C:-i StlJil, piHI't'C'ii. Ct llilll'i l'l'l'OllllJJS il Jll'l'SCJLI. 
les fruits de lu prévoynnt·r• cl dr la nJod<'•rntion dont l'Os pr<1rk•·rssC'urs ont 

fait preuve. 
Mais l'existence de foi'Les réserves ü l<l. Bnnqnc nLiounlc n'r:-;L pas 

sculemclll. imporLanLe pour les ndionnaircs. Elle permet l'r(•qucmJnclll. ù let 

Banque, lorsque les intérêL:,; du public l'cxigenL, de donner ln prcmih·c 
pltll'f' h <les t·onsir16ralions nuln•s qnc cl'llc:; elu profil il r(·nliscr. El cl<tns 
les pél'iocle. · anormales, ki comme ü l'élranger, il cRl cncoJ'C plus ilnpor­
lanL que ln ~ituation de la Bnnque soit hien élnyéc, el r·•-. pour l11i pcrmellre 
de jouer son propre rôle qui csl de tSOuLcnir la conlïnnce l'l de ,·riller it re 
c1ue le commerce du pays ne souffre pas d'un retrait cie enpilnux l'trilllger:,;, 
comme il en a été mcnt~ré cu HJH·. Non:,; espérons Lous que de pareilles 
ôvcul.uali.tés ne se produiront pas it uotrc époque, mnis la :-:;ituntion d'LUI 
pnys ne peul. êL1·e soliclc que clans la mesure où lu l3umruc N~ll.ionnlc cs~ 

('Onvcnablement oulillée pour y faire face. 

La Prospérité du Soudan 

Nos pré\'isions de l'nn dernier annonçant pour le Soudan unP nou\·ellc 
anJtt•c de plUSJlél·ité sc snni ll\ c'•J•:·ps c:xnclcs. Po1JI' ln qna1ri(·mc nnnée 
conséculivc on a enregistré une augmcn lu lion aussi hien des exporta lions 

crue tlcs iwpudnLions cL il est JH·n!JuiJ!r que le pom oir d't\l'ltal <le lu popu­
lation est maintenant plus élevé qu'il ne l'a jamais Mé. La réco!Le de coLon 
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de l'an dernier a de nouveau allcinl un chiffre rc1·ord, cl <.:ommc cc colon 
Psl récolté quelques mois plus lot que le colon égy[Jtien, il a pu être vendu 
it un moment où le;; prix étaient sensiblement plus élevés qu'ù une époque 
ulLérieure de l'année. 

Les finances du gouvernement 

Les finances du Gouvernement sont dans une si tua lion L1·ès satisfai­
sante. L'étaL actuel du Soudan est une preuve du grand nvanlngc qu'il y 
n puut· un pays, aussi pm" re en cnpital et exposé aux' icissiludes du c:li­
twtl, h posséder une aclminislralion financièt·c qui, lou1 en tenant 
compte comme il conYient des besoins de son développement, Yise en 
llrcmict· lieu à vivre judicieusement dans les limites de ses moyens. 
J .'un née prochaine ne scru probablement pas aussi prospère rrue la précé­
dente, mais on relève une grande élasticité dans l'économie générale elu 
pays, et les réserves imporlnntcs qui ont été formées par une prudente 
gestion financière lui permettront de surmonter les années maigres, quand 
elles Yiendront, sans causer de sérieuses anxiétés. 

Les administrateurs 

Nous regrettons beaucoup le départ de deux de !lOS collègues au cours 
il!' l'nttnéc, "\ly J\Ialtrt· Pnt·lta rL Galti Ecl-Diu Bat'Etknl Pul'htt qui ont clü 
démissionner 11our occUJlCt' de lwuLes fondions publiques. 

Deux de nos Aclminislru leurs, Sir Henry Bm·ker cl Sir Hobcrl. .R.olo, 
KC rel.ircnL celle année, leur maudaL étant venu ü eXlJinllion. Je suis heu­
rrtt:-. rlc pou\ uiJ· vous dit·c tju'ils accepLeut cle sc présc1tleJ· de llüUVcuu à vos 
suffrages. 



Crédit Foncier Egyptien 

Rapport du Conseil d'Administration présenté 

à l'Assemblée Générale Ordinaire du 18 Janvier 1938 

1\lrssicurs, 

i ,'itlllll'C JD:n clCIIICUI'('I'H 11\l;li\IJI'êl!JIC clans [C~ <tllllalc:-; (•gypl.tCJ\llCS: 

le D Mni Hl37, lt'l Colll'ét ·c ttcc dr Mon~reux c>undiollltni~ la supprcs::;iov 
llt's ( :n pi lu ln Lions; 

lt• ...:'fi JIJ~li l'Egyplc t'lui! urlnJiHe il ln Société de:-; :'\niions; 

lt• :!!J .Juillet le Coutt>IIW'Iltrnt cle Sa i\lujeslé Fnznuk lez· élnil. célébré 
r!Hll!' 11/lf' llilllliSjJft•::re ll'ettiiWIISÎUSI\1(' égy~jlticll Pl d'UliÎICI'Sf'llP S~lllpallJic; 

IC' 1~1 UdolJrc a lïlllllltc•ncé la )'l''riocle lral!siloit·c ;.nt c·m11·s dr luqucllr 
l'l~gyplr doilt·uutplétcr smt un11alurc uclminislrali1 ccl organiser son inclé­

Jll'ltdaw·c. 

llnns le tJJèlllc Lelllp::i rlcs soucis inlet·ualiunnux sc soul prél'i ·(·s sm· le 

lmssilt nd·cliLPJTllnéen 1'1 les {•, (•Jtl'llll'lliS de <.;Cs clcrni è·ri'H ullllbcs 110 permcl­

lt•ttl. pn;; h I'Egy]>1c Üt' s'r•Jl désint(Tosset· . 

. \ i11si, elu ns l 'ordt·c exl ,·'l'ieu r, cOlltlllC duns 1 'ordre it!lét·i,.ur, des J..>l'O­
!Jlt'•tttt•s liOJliiJJ'PIIX cl gnl\ rs solli1·ilt•nL le l;tJ\1\'C t·neJtll'llL l ~g~ pli!'ll. 1 .n lùclte 

sf't·u luui'(!C, d6li<:ult', nwis dnns qu ls puys du moncla nr l'Pst-elle pus aux 
lu·t11·r·s p!'é·senlcs '? Du lJJoins pe11l-o1J, sm· lei.! riYes elu .\il, nuler, )Jour 
t' lu.ll't' l'<'spt'·t·aJII'e. de Jlllltt],rr·llx l'nc·lcurs IaYorubles. 

! 111 sni1 I'UJllbicn e11 Eg',l pit•, plus qu'ailleurs, la haltutt·c L'tlllllllC'JTinlc 
illllli!IIr par sr•s résultuls l't'>tjtliliiJre clc la halmu·e rlf's compte~. Ur, ('elle 
J.mlattt·r l'IIJltllJCJTiulf' fut c•tt J !J.'l(; ù J'u1 UJJl.agc de l'Eg.) pl1· nv1'1: :2.100.000 
l.i1 t'Cs d'I'Xt'éflenl. Les n:snlluls c·onllus JlOLtr 1D37 J'uni, ch\1/s le lllème 

·.c11s, prévoir Lllt éXt·tklc1tl sc•n11Jin 1Jlr do plus do 2.000.000 de J;ivt·c·s. 

Ll'H tl(•pôls duliS les t·aisst•s tl 'c'pnrgnc unl, au cu urs clc 1 'aHiléc 1 D:l7, 

<•ttgllwtd6 de ...... . .... . ..... . ..................... L.E. J.:l-10.000 
1<· loin! clc ces clC:·pMs ullrigll<lld muittlr•ntull ... , .. ... . .. " 12.000.000 

l.f's finnn!'CS pu1Jliqt1r·s aurrml ù Sllpporlcr les chnrgPs rlu lrnilC:• ci de 
l'ntch'pr·ltrlalll'C, mais cl'! cfl'ml uura pour poiut de départ u11c situation 

saillr el un budget en large l'tjlliliiJJ·c. 

Ln ntomwic ég) pliwuc t'C'i lt• ullad16P ü la Linc 'll'rliug r·l Pll suit 
ln ùcsliné•c. C'c::;L duns l'ordre ntolldairc u11 sol'L lleurcux ct on doit rép1·uu-

2 
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'cr· l ·s clémurclrcs, hcurcut>PITrCJll isolées, de ceux qui purtcnl de ma­

llt.eU\ rer lu monnaie égyplicnuc. Ces 1·mncurs CJU" le Gom cru •ment a 

UIJssilôl lJlùmécs cl auxquelles il u mis fin, ne proeèclcuL llUe d'intérêts 

parLiculicr:s LJUÏ igHor·cnt ou veu len!. ignorer l'inl.érùt géuéml. 

Il est vrai qu'au co urs der; dcl'llicrs mois lu buisse nro1Hiialc clos prix 
elu colon a, etiez 1ws agriru!Leurs, cléLnüt de lJcum: csvoirs. J\luis smts 
lltét·uJnHtllrc que cc cpri csL vrui d'mt ousemùle, ll" l'cs!. pas forcément 
pour druquc eas purliculicr·, u11 doilnoter cru'unc 1·écoll c de onze milJiuns 
de nwlurs, c·est-ù-dirc l:lUpéricurc de 20 % ù ce qn'on u luujourl:l considéré 

coll1111e une lJclle J·éc:olle, apporte une ;;ingulière alléuunlion ù la baisse clel:l 

pl'ix Ulliluircs. Su11s doutr, il llO suffit pas qu'une J·éc.:oltc soit ulJonclanle, 
il fuul de plus la \'end re. Jï.tsttu'ù wé ·eut, ù wndilion lJUC le rlésir d'olJtcnir 
rle plus hauts p1·ix ne J'asse pus exagérer l'atleule clniUlH[U er les occasions, 
on peuL csc.;olllpLcr pour ln r6cullc 6gyplicunc lmc liquirla.Liou l:latisfaisantc. 

P our · le lJl é uvee lcl:l droits de douane ct le:; inlCl·veu t,imJ s cle l'Etat, 
nous Yi\·ons cu éconon1ie dir·igl:e. Tous les pays produdeur·s de céréales 
olll, peu ù peu, cédé ù cPlle politique. i\iuuiéc uvee ud1·cKse c l si lu qualité 
du produit s'améliore, elle peut, en EgypLc, éviter uux agriculteurs les 
~oucis g1·avcs. 

La l:·ulture de lu cnmte, Lase de la production suc1·il:rc, est de 111ème 

prut égée. 

L"s prix ]JOUr le riz JurellL fuvuJ'ulJlcs, nrai,; l'ucr6Hgc <1\i.ÜL été réduit 
d c'esL su1· une l·écol!.c i111'6rieurc ù lu pl·écédcnte L[ll ' u purlé <.:e lle amélio­
ration de prix. 

,\ u Lolal, now.; estinJOlll:l que lus rcvcuuo ugricolcs uuronL éL6, ceL te 
all!lb), sernL!ublcs il ecux de l'un clcJ'nier. 

~i, rl'gurcluut hors cl'l~gyplc, on cn\'isuge suul:l son al:lpecl nwudial lu 
question cotonnière, un couslnlc, il est \Tai, une prudul'liou partout en 
t'Xt't~dcnl. Il faut s'allcJHllï' L'Il fin de ca111pugne ù 1111 utTr·ui;;selilent des 
s!twks ct on ne peut sous-cslilller· lcl:l duugers d'u11e telle situation s'il n'y 
l'sl pol'lé remède. C'c:-;l lù un pro!Jième où le cuci'JïciL'lÜ uméricuin domine 
1'1 où l'l~gyplc JW peul wcrtPl' le jeu quoiqu'elle soit appelée ù sulJir clire<.:­
lct i! Cill lcl:l effets des IJuisl:lcs üe pt·ix tp.rc peut cnlrtt li teJ· la suqJI·oduclion. 

1\lais l'Egypl.e llispol:lc Luul de m6wc, puur ulthwcr· le mal, de deux 
tl lU) e11s c1ui lui son t pmprcs: l \1Jl]l l'écin.Liun préféronl.icllc de son coLon si 
l'ill! 'C'ill · (t en sauvcgunlcr lu qnalilé, el la possi!Jilllé cl'acel'oitre sa récollc, 

l'ill' 1111 :-:tii1JIU:> dans lu prutluditm (·g,n1tiem1C uc pl:se, pur rcln livil(', que 
d'un poids IJicll J(•gt·r · sur· t'cusc•wiJlc Juoudial des llrarTIJé::; luut eu pormel­
lanl ù l'l~gypte de culiJ[ll'llscr · ou cl'aLLénuer les effets rl'uuc déceplion duns 
les prix. 

1 ~ 1 c'est hien ec qui s'est produit cette année. 

Ces résrrYcs faite· jllllll' l'nvenir c l qui \'ismrL le colun, il rcl:llc, pour 
le pr(•:-:cut, que la silualiou écOJlumil1ue c L fiuan<.:ièrc cle I'Egyple demeure 
sa l.isfaisunte, ou, si l'on prl'fèrc, moins inquié tan I.e que pu.l'l.ouL ailleurs. 
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JI l!::>l nui que cdLe :siluuliun fü\ 'LJJ<.llllc e~l i:ssue d'un pnssé où le::; 

d!'tll'ls i•gyplicu:; fun:!nl sc('ondés par des concours européens rl on ne 

sillll'Hil JHtsscJ· sous ilcncc les app1 éhen!::iions qu'uni ,;useilées les m:·gocia­

Lions de Mm tL reux tflli:l.HL m 1 lllililll.it•JJ cle ccL1 c coupé ru Lion. 

iVlnis, inc16penclamnlell~ des clispusiLiun::; prise::; ]J ill' les hclllles parties 
c1 '' Jil ·<ldHll LL'::>, on doit ù t·cs u ppl·t; ll ell:sion:s opposer les c16C'Iu m1 iom; sult•n­

ul'lll':s flll l :11 cf du Gom cmcnlCJit, sLÜ\'<:\1\L Jcscruellrs le ll!lU\ crn1 1·égimc 

duit l:Lre une ère cle collaborutiun coufinnlc enlrc Eg) til ions t:l El1 a11gcrs. 

Le Crédit Fottcie1· Eg) plicll, quanl ù lui, ne peul oublier que :son 

ill'lll't'UX c1é,·eluppemcnt :-J'est puurstll\ i :suus l'égide clc ln .Jurididwu .\lixlc, 

111uis il a. dans le passé, ùmmé clos prcm-cs assez lullgi!Jies cle su hunne 

'ulonle d de son souci d' l'illLérèt gé•uéml, il a loujnurs, unwC:·s de~ 

p1 1u , ·oi 1·s pul1l ics, tnmvé uHe telle audicn<;c qu'il p1.lisc duns res cléc:lura­
iion:s de Nluntreux toute La c:uufiauce lt6cessaü·e pou1· c onlim1e1· son CCU\Te. 

:\11u::; avnns, au cnur·s de l'exercice, réuli:6 des pn'ts 

Jl0\1\l'UliX Ü l'UllClll'J'CllcC ÜC ....................... . J .. J ~. 

tolu 1 lt'·gèrcutenl supéricw· uu ll!onlanL des prèls noU\'caux 
du prél'éùenl exercice l]Ui U\'Hil él6 de .. . ... .. . ... ... n 

En njoulunL tt ces prèls llOU\ cnux les consolirlalions 
fail~ës celle mm6e confmJllémcHL aux derniers uccorcls, 

spi[. ... ... ... . . ... ... .. . ... ... ... ... .. . ... ... n 

le Lol.al <les tùtlisaLions nuuvclles 1·cssol'L ù . . . . . . . . . n 

i. t' l.olal rlPô prêts eu t·ou r,; - en y comp1·erwnl les 

:wu.ooo 

:300.000 

H.OOU 

:Hii'\.UUO 

illllllltlés l!Oil 01\é'ül'e I'Cé'OUVI'éCS - s'élùve Ù ........ . " l :"l .Oil. OOO 

Le laux Jllil,I'Cll cle 11us Jll'ds ruraux rcssol't ù :ï,l:J %. 
L:t· laux sc 1·éfè1·e ù ullc ltH.tsse de c1·éclils clc J:{ nrilllrnts ck Li\ re::; 

unlln·lissu!Jlc::> en :23 ou :30 uns. ll n'est guùrc clc JXI) .· qui Jllllssc -pour 

d1•s l'l'l\lils pri\ l"S it lü! liS ICI'Il!e- S'Up[JUJ'Cl' SUl' Ull lanx ltllSSI llU::i. 

:\UliS <t\'OllS, t'Uilll'c t'l'UX !jlle 11UUS pOUYOllS i.1(1)ll'IPI' JIIIS li!Hll\·ais 

dt'•1Jileu1·s. exrreé <les [H!llrsnilcs cl nous m·ons CXJII·opl'ié ccrlu.ius d'entre 
l'UX. 

Ttnl s IJ OS C.lll]JI 'Ull(niJ'S, il t'lill\ icnL de Je rappeler, ont. cu lrw·s ani6rés 
t'llllsolid(•s eu r.·upiLul ('ll 1.\J:l:J (Jll'('lllicr uccorcl U\'r•c le Gotl\l'l"lll'lllellL). 
\.)il<llld Plt:;uilc ces -,III]H'Ulllrurs, uprùs rlctiX rér'ultcs l'UIII JJJ C' r·elll's des 
<'ii iiiJ itt~ttL's J\J:3;J , J\J% el l !I:Hi/ 1\l:{ï, re:slcnl cndcllés ell\ crs leur Jll'l'lllicr 
<'l'l'<tlll'il't de 1ruis cl l[lH.tii'C Gllllllili•s, c'esL-ù-di1·e 11'onl ril'll (JU ]ll'!'l:H[UC 

rien Yersé cll rtualrc uns, llll peul hien rlirr c1ue leur Jll<lll\'a ise \·uiPnlé est. 

l'Il cause. Cc sont u·ux-lù sC'uls qnc ltous cxproprioHs. 
:'\ous mons clù parfois nous pol'ler acquéreurs des gugcs, miliS grùce 

nux \t'nies nllliuhles qu'ensuit!' nuns m·ons i<~alis(•rs, noire cltmlainc, scm­
hlaiJic ù celui etc rau dc.micr, rcssnrL ù 2.llG fedduns scnlc!llcnL d'un prix 
de revient de lGG.OOO Livres. En y ajoutant six immculJles urbain::;, le prix 
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dl' Il'' it·nl lol<û du IJtllltUillc !'1':-;sotl ù :21~.000 Li\ n•s. Il ;;uffil de rapprocher 

t'l' c-liiffre du lllUJIIallt lola[ dr llOS placCII1PlltS ll,\' {HJ[liL'UUn•s J:ï.OLJ.O()O 

Li\ n•s, pout· en mesuJ·t •r le poids parlit·ulièrcwcnl di::;<·t ·l't aprb.; des lclllps 

qui ftll'f'IIL cL sont I'Jic-OJ 'I' !liffit·il<'s. 

Pareil résultat esl ft• fruit d'une poliLilllle h luqtlf'llc nous restons 

allul'ltés. 
(JWIIHl les t'iiTonslulltTs IIIHts <·onlruigncnl ù ac-quérir dC':> gagcH, noire 

stJIII'I r!t~JlliltUld n'cs! pus 1<1111 dl' lll01111U) er ('es gag•·s aux plus hauh prix 

qtll' de les rclncllrc 'ill' l'li l'iti'Uialinn par dl's re\ <'IIIC's ù p1 ix lri•s 

IIIIH[<'•rés JlOIII'\'U tjUe CC suif SUl de. lJUSCS saines tt\CC lill YCl'SClllelJt UU 

'11111planl suffisa11t. 
'\os \ï'lliCS <lfo dtli!IHIII!'S lill[ p01·lé, t'C[{c Ulllll'C, Slll' 1-.~JJl fctldans Pl 

'i !ILIS [lOll\ OllS nffil'JIII'I <(Ut' JIOS <J('I{llél'Clii'S rlt'llll'lll<'ll{ 

t'lllldi iiOIIS de ICUI'S Ul'iHll S ia11dis Cj IIC llO US, Il UliS Stlll ill II'S 

'UliS préscHLci· un Bilan tl llO le Uomuinc n'cncullliJI'C pas. 

l'llldf'II{S df'S 

satisfaits dl' 

ll /·sircux, uprès lc·s UI'I'Hilgf'IIH'nis rléjit t'OJidus d\1'1' ll'i-: cn'•unl'iers clt• 

pr<'IIIÎ"'' rang. tl'ahnrdrr Il' proJllr'·ntr clcs d.:dlcs <le nmgs posl!·ricuJ·s, il' 
(;lill\ ''IIII'IIH'lll u dc·1naudé· au Crt'•tlil Fom:ict' Eg~ pl tell de• sc•condcr sa 

kltlHit\ c pur quelques ll!lll\ rm1x saC"rificcs en fn,·ru• rles rl!·l•ilrurs . 

. \ <die rlrlllnndc il' Cré•dil. Fonl'ier Eg~plif'n nl•jrl'in qu'uyanl il 
l'ot't'H"Ion des <.HTor<ls <le· 1\J:l:l cl l !l% fuit rlf' l<tl'gi'S dilnndous, rcn1pli toul 

son dl'\oir, il élnit Pli rlm 1l. cie sc rc'•c·user. EL le (;uii\CI' II<'llll' lll. lui-mC:·mc 

'" ' t·nurs cles [li'C'IJIÎ<·rs c•nll'<'lic·us- uc conlcslail i:~11i•re ln 'a leur rl'unc 

ldlt' tJllJc>cl.iun. 
HnppPlcz-\ m1s, .\ lessLt'III 'S, que le laux lllll~·rn rks i'1 't1 1s indus dans 

i<'S lll'l'Oills J'CSSOI'i it ~J.()(j % cl l(llC ]rs llOU\ Cil li\ (11!11s S<' fon[ Ù (j %. 
1 :t'pl'tHianl, fidi•ks ù nol1·c· lrucli lion de bonne \'Oionl (• so!' ia Ir, nous n ·a, uns 

piis \llltlu {•llld<'J ln rif'lltHllflt• clr t'OltcUlii'S <Jili nous t•lail adressée ù 

t·ondil.itm que rlcu;.; point: c•ssrnlir•ls dcnteut·assclil r(~:-;r•n t'~s: 

u) qu'il ne fùt pas queslwn de pol'lcr alteiulr ~1ux !'n\tltt·c·s jugées nur­

ltt<tlc·:-; l'[ UÎSL'Il!Cill. Slljl]llJrlahlcs srioll l'<tt'I'OI'd de l !);l(j (C' IC\IllC'f'S dites Il.\ Il 

da11s ks accords); 
/J ) l{lll' li1Jcrl6 tl'aclion llllliS lî1l. toujours luisst'!' ù l'C:·ganl clt•s dl:liilcurs 

q111 Ill' sun! pas rl'llil·t·s da11S cP! an:unl [H.tl'l'e qllt' t't's d{•IJilt•urs, d'ap1·i~s 

lt•s t'luust·s lllÛllll'S rlP 1\tt·t·ol'(i, ont fait pi'Cll\'f' tl\1111' llliiU\ uise 'olunl!• 

noltlll'<' puree que ll'llr allilutl' altlmc le créclit au dé•lrillH'lll des !Jons 

cl.:·llilcun; cl lJU'on peut ete t'c' fnil, le.· considére1 t·ontltll' soc·inlcmcnt indé­

siralllr .. 

Sous cc: deux résrt 1 ps nous avons adn1is, pour la p<tlliC' <lr nos créuu­

t·c·s jugée pesaulc sclo11 l'nlTOI·d cl qui joue ù 1,1 '2 %, drs J·{•dul'[ions possi­

lllr•s, lill cscumptr m nHiagcux en cas de rCUHJ!Joursrll!Cill n11li('ipc\ et poul 

·les tm' ls de nouvelles facilités sur nos intérèLs de retard. 
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ne c;ommbsion oJfidclle chargée d'examiner eus pur cas et sous 
ecrLaincs condilions lu siLuuLion des débiteurs pul"Liculii:rcmcnt obéré-;, 
rl.o iL assurer lu mise cu jeu de ces l'é<luclions ct cseomple:; qui s'encllOi­
ncronL ave~.; d 'autres sacrifices demandés aux c.réanciers de nmgs poste.­

' icur» au nOLrc . 

Tous ces accords, roalbeurcusemcnt, tendent ù. aggraver au lieu de le 
gu{·l'ir, un déf<.ttll chronil1UC de nos dl:IJilcurs en Eg:-plc, ln lendancc an 
pnicmenl Lm·dif de leurs annnilés échues. 

En pal'liculier, il est évident que les atténuations au jeu des intérNs 
de rcln1·cl ~.;onscnlie ·par nous tant en JU3G qu'en 19:3ï :'!la clcmuncle inslanlc 
du ()om·c rncmenl ne font qu'l'nlrctcnil· cc penchant oonl il nous est aisé 
de nH•su1·cr les conséquences. 

E11 c[fcL, elu fait de l'accord clc Hl:3G (1) nos prèls se sont trouvés 
rénovés, allégés, sans an nui Lés dues au Jc1· janvier l\J:3;J ct Jll·olongés sur 

une dt11·éc tmil'orme de 30 ans. 

Une prcmii:rc annuilé est 6drue le 31 déccml>l·c lD3::i, une uul.l'C le 31 
clét·cmiJI·c 1 ~J:3G. ::>u1· 1\lJmu.il{· éch11c le 3 L cll1ccmlJJ'e J n:r>, 1Hn1s m ·il ms au 31 
odobro 1\137, après 22 mois, cncuissé !ll %ce qui csl snlisfui!><.llll, mai::; su1· 
l'an,Juilé· écime le 31 décembre 1!J:)ü, Jwus n'avions, après lU mois, cnc;uissé 

qtte 1·-1 %, moins de lu moitié. 
Si on sc rappelle la J'écoll.c saLisfaisanle de 1\lJ::i 1 D:l!i, ln r{•co l tc exccp­

llllllllclle de lu campagne I\J:3Gj lll37, ou condnen1 citez IJCUtH'UUJt dt• tléiJi­
Lcurs ù une négligence reg1·eLLnblc ct injus!.ifiée dans lrs pn.iPitiCltls rails ali 

p1 ·cmicr cl'6ancicr. 

Qu'on ne crolL pas quo no11s formulons ceLLe rcnw I'<JU C uvee nigrcu r. 
En uP-anl clc rappels, de moyens de pc1·suusion uminl>il's, cnlïn clc polli ·sui­
lcs, ltlHls parvenons - l'nnmtilé elu :lJ décemb1 ·e 1D33 le prom c - à 
l'c,·ou 1 1·cr nos annuités . 

.\lais Ho us elevons dénoncer comme socialemcn l dt'·plorablc cette 
hubiluclr, celle insour·i<Jnc;c dcvunl l'l\;héance, insouciance que l'alJuJssc­
JnPnl elu lnux des inLérèls moratoires tend à cn~.;tJUJ·agcr. :\ou;; clisous ù 
dPss<'Îlt ,, lwiJil.mles socialemcnL rléplm·niJlcs » parce q11'cn déJînili1 c Je 
clt'•!Jii.CLlJ ' ne t.ire aucun avunl.agc elu fuit de payer sys lt''maliqm'DlL'l)L ses 
ll lliHlil('s m·cc 12, 18 ou 21: mois de rcl<~rrl, t.anrlis qu'il al;imr cullC'dil·c­
lllCIIL Ir l'réclil puisq<lc lou[. prM.c u1· est. o lllig6 d'escomplrr qttalHl il pl'l)te, 
les t·onsl1qt1Cllccs cle ces 1·clnnls sysll-lliUiiqnrs: acC I'<li S>'P IItPitl dr IH ('lé<nwe 

Jlt'iucs Pl l'1·ais pnnr l'C('(lll\Trl·- ins{•ntrit.r qui s·cnsuil. 

(1) En laissant à part les prêts hors de l 'accord el obérés, don! le nombre d'ailleurs 

n'atteint pas le deuxième du total. 
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... 
f. r l'CllilJC>U)'Selllcnt de ll (lS o]i lignl.iül1S .'J. %, cit'l'id6 ali COUI'S elU 

pt 'l\c·(·clrnl rxt? r·cice, s'cs ! p·IJIII'suivi normulcmell'l = n1 % rlr c·r'> Lit1·es sol!'/ 

'"·lt tf' llc•mrnt rent!Jottl ·s(•s . Nons avons t'nit clr !ltt'·ntr puu1· le sulclo en 
('it·,·ulu lion cle nos oiJliga l.ions G %. 

Il n'élnil pas dans nos inlrnlions de poursui\ IL' t·cs J'CmlJoursemrnls. 
ltl<tis lill l11·usque ut·t·J'nissc·nlPnl des imptîts fn111çnis gre\ Hl tl nos titres 
suun,ic: ;1n 1·égimc clil de l'alJonnemcnl, nous n inC'il(•s h le fail·c. ::\ous 

<1\'tJlls cliJnr, pou1· allûnurr crs cltargcs, accéléré l'mnorlis,.;rmcnl de nos 

uhligal.ions 3 1/2 %. 

:\'os ressources de lr6sorrrir clisponibl es ayant (•16 niJsoriJ(•es par le 
rcntiJoursewenl des olJiigaliuns 1(. %, nous étions ninsi t'OIHluils ù réaliser 

une purLic dr notre ])OI"Ideuillc· rl r va letu ·s. Muis, p1·nliqué•cs stu· une lt op 
ln1·gr 61·he ll r, ces \'r Jll.rs rw;srn1. présenté des ÏJH'tm\·l•nicnts; s'il os t. vrai 
qur ('lil l t!Jinérs m·et· des an1o1·1 i,.;scmrnls elu pnssi[' oiJI igalni t'e, ell es sim­

plifient rt HW·genl Ir Bilan, il rsl ÎJH1t'·aiuble anssi qu'ellrs rlimimH'Dl nos 
nwyens d'at.:lion cl lrs pnssil>ilil(•s de t:rédit que Jlllli" ,-on!Pus, m tssi la1·ges 

que pnssiiJle, mainlrniJ' ù lu clisposiliun de l'Eg.\'[lle. 

IJc ccl nrgumenl mt\me s'e:st l16gag(·c l'idée que, pour é\ il cr d'cxces­
si\cs uliéltUlions de nos \il lcul·s, nous ponnions IHllll parlie t:omTir Jrs 
aiJIIII'ii,.;semenls pmjt'i(•s tt l'nitle dr fonds nnun•llrlllrlll rmpnml.és en 

tllili ,.;nnl. l'l'xccllcnl tT6di l el on(. lltJtt s j ouissons. 
t :'rsl. ainsi que nous avons cl c'•c icl6 la mise ù ln dis]JOsilinn du pu!Jli.c it 

liliS g::it·ll!'Ls, d'ohligalions llOUI'e il es :J 1/'2 % liiJ"Il(•cs C'll lllfllli1HiC 6gyp­
lirllllC'. Par cc pi'Océc16, lllllls ne pesons pas s11r le JIHUTIIé e11 rssuyanl dl' 

'ui impt•scr une prise fei'Jlle d'un monlanl clét.cnn ilil· lllais les disponibilités 
dr ,.c 1111\llle mart:h6 qui ,-culent s'ilwcsLir dans 1111s 111lligalions· pcm·cnt le 

f<t1rc ù IPLll' gré soi! Pll ulJiigutiuns sans lot.s, sni! l'JI olllign lions à lots. 

Ccltr émission dunl lliiiiS n'csL'OlltJ:llionH qu'un sin1plc cl discret rl émat·­
ragr, n 1J(•n61ïci6 d'un SlltTi.•s sitpt''l'ieur à notre atknlr puisqu'rtlr u dépassé 

1 n1illion ùe LiYres . 
. uus mninlrnnns ces l.ilt 'es lt l a disros1tiun elu puhtie nu tnux de 

\)() Jj;(, %. 
L es foncls ainsi rmprunl(•s, complétés pm' clcs ventes cle nnl1·c porlc­

fr1lille, nous ont permis de prh·o ir pour le Jer Uclol.JJ'C' l!J:l7 l'Hmoll.issrrncJJL 
de nos nnL·iennes n!Jlignli(lns :! 1/2 % en ciiTulu lioJ t ù c·onL'lllï'Cllcc cle :2 

lllillions de U\'l ·cs. 
Colllplc tenu de ccli<' clcl'nière opération, \'Ol1S nolcrrz, .\fessirurs, 

qu'en clem: unné·es uot1·c pus:-;if ul!lignluirc pussnnl clc: t:J.:lUO.OOO Li\'!'e:,: 
au :l i tlt'!olwr J!l:li ù JO.GOO.UOO LÎ\l'CS 811 :~1 odol1l'C ]!l'lÎ, en \'<lieur 

llllllliltUit', s 'est allègt'• de 1-.ïOO.OOO LiYres. 

Nolrr pui'Lci'L·uillr dr \'H IC111·s n'a L'cpenclmtl . 1111 '''Htr·s dr 1<1 m1\mc 

pt'•t·iwiP, diminu6 till Hi ln 11 IJIIC rlr 2.XGG.U00 Li\ rcs. 
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C'est par la diminution de notre actif hypothécaire cL le jeu courant 
de uolre trésorcl"ie que s'est COltlplélé l'équi!il)l e de l'opémtion. 

Les I'Cllles du portefeuille prndanL l'exercice écoulé, ont nnlurellemcnl 
dégagé la différence eni. re Je pl-ix de r6alisD ti on cl Je montan L pl'is en clmrge 
ctrs 1 i tres aliénés. 

Nous nYons pensé qu'il élni L jnsLe de vous nssure1' la clis! ribulion 
Jli'Ogl'essive des sommes uinsi dégagées et pour t·r fnire, nous aYons 
umnrti, parce qne cela de\'enait possible, les lots de nos olJJignlions ù lols 
émission Hl03. 

Le compte de Profils et Perles, celte année, a élé de cc fuit allégé de 
la l'lHtrge du pnicmcnt de ces Jo1s, cl les comptes de ProfiLs cl Perles des 
eXC'I'ciccs t1 ':mit· pour ID c!Ul·ée restante de l'empnmL juuii'L)nl d'uliL'gr­
lllPlll.s similaires. 

Ln m<'m; opération a él6 prépnt·éc pour les lols de l'émission UHl à 
claJcr du 1CJ novembJ'C Jü37. 

Vous c•lrnprendl'ez qu'ainsi, pa1' cc (;Le distribution échelonnée, nous 
tendons à régulariser vos dividendes. Il était d'ni lieurs nsscz opportun 
qu'inlci 'Yinsscnt de ièlles opé'mlions, car les nomlll'cux m nnlngcs t·m,sen­
lis ù nos cléiJiLcurs lanl il l'occasion de l'ucco1·d essrnlicl de l\J:3G, qu· (, 
l'ot'n1sin11 des Ol'l'tlngcllicnt.s su1.Jséquc11ls n(•gociés <hC!' le liüll\'C I'll(')ncnl 
JlL'Sl' lll d'une fnçon sérieuse sur nos Lénéfices. 

Si noL1·e acl.ivil.é direclcment produr.t.ivc dans le sens llypolhé'cairc se 
Ll 'O itve rulrnl.ir, le fonct.ionnemrnl rles at'corrls, les muclil'ic-alions npporlées 
il nos c·oJII1<1ls rn faYeut· des rk!Jilcnrs cl surtout la gestion des créances 
cfe l' f ~lul qnc compllrpJCnl cle 111ulliplcs décision, cn lralnent l.Jrnucnup rle 
lm\'nil pour no · ÙUI'eDux. Noir prrsonnel, sans que nuus ayons mt·me 
'1 l'y pom;ser, fait toujours face ù ces difficultés é.\\ re inl.clligenee ct 
dhP tcnv'nl. :\'ous 'l'nucll'ions, 1\[essieurs, que dans cciLr clédarnlion \·ous 
\·oy irz plus qn'unc formnle rilurlle rlc nos rapport.s, mnis m1 LéJIIoignngr 
.mll'L'I·e nffirmé pur les di1·igcnnt.s cle la Banque en faveur de leurs r-ollalJo­
rulc'ul·s rL vo u;; vo11S a, so(' iercz h e:c lémoignngc. 



Banque Mi sr 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
présenté 

à l'Assemblée Générale Ordinaire du 28 Mars 1938 

Mr·ssir.urs, 

1 'tliiS \·uus rc·mmTiuns l.o11S JHllll' avoir youl11 us:-:islc•r 11 •·ri/P réunion 

Pl. UIOilS IÏIUllllC'lll' dr· \IILIS sotllllrllrc le Bilun dtt IK•'ntP rxc'ITif·r rle volrr 
Oilllljlll' r·li)luré Jo :li J)(•f'C'lllili'C nn7. 

La situation mondiale 

J )~lllS un rappo1·1 pr(•d·tlcnl nuus axions l<lpprlé •p1r Jo sil11alion écuno­

llliiJlll' lltlllHliuJc- rn l'itisun clc la nisc nclllf'llr qtti sh il su1· rllr <lcpL1is 

IJ•H'II[tlcs <mnécs- dcvm ]1assr1· r iH'ot·e un ussrz long lt'IIIJIS, rlnl'ant IN[tlt'l 

C'llt• rnrrgis/1·eJ·n des ['lw:ltliltiuns m1tll.iplcs cl l 'ill'i(•l's, <1111111 rl'arri1·rr il 
t111r l1nsc nonnalc cl sluiJIC. 

l .r 111oncle csl plongt'• Pllt'C momrnl clans UJl gn11 r élnl d'ilH·rl·litude; <'1 

J>ClJir' qltclques signes luissunl cnlJ·c,·uir l'espnir <l'LIJIL' Jll't11'lt<lilJl' Jn·osp,··­

' ilt\ lïcnnenl-ils cl'apparuilrr. qu'ils disllal<.lissc!Jl Ïllllllt'•cliulenwnl :-:ou!:l ln 
lllt'·lïnllcc el ln mauvaise fui générales. 

l'\ul !l'ignore lrs rausrs clc rr malaise el don! le monclr cnlirr supp111'lL' 

lt•:-: t'Oitst'•qncnces cl(·suslrcusrs. Ces causes, on 110 lrs t·unnnil que irop. 

l•:llrs :-:1111!. le pl11s SOliiClll ,·rpr(•srnL(•es par la c·otu·:-:r n11x unnrmruts, lu 
tptcslioJ 1 dr ]a 1·ôparl i 1 iun drs nml iè1·es prcm il)rrs parmi lrs nations, ln 
llrlll liqui<lnliun Llrs clelles conl.nwlécs pendant la \.i·tulllP (;uct'l'e, lu 

('llll!'tii'J'f'llce tln con illiCI'c''' n 101 1d ial pru\'OCJ11Ulll. ainsi lu l'l'<\11 i1 ll\ des Lnrrii·­

rt•s d•JIIani[•rcs dr pluo, t'li plus ini'J·un!'hissalllrs, lr r(ginJr Hlllun·iqur dt• 

•••rluinrs PtJJ«sancr:-: qni ,-Pulcnl se sul'l'irc ù rllrs-ll!f.,lllCS r! enfin l'inslu­

llilil,·· lllmd•lnirr. 

Ct· qui éltmlll', (·'rsl q11r lflllS snnl d'accon! pon1· rrcmmniiJ'P Jn néressil{• 

dt• 1 l'llwrlif'l' il. cC'l (•lnl r!P cl!nsPs. llrs éconornislt'S l'('llOlllllJés proposèrPnl 

""'' n,·li1111 dfecli1e rn iiHiiqllnlll clrs nni.\Cns qu1 prrnlf'III'Hif'lll. lr 1·rlom· ù 
lu ,.,11liÏillJr·c - r·;11· c'csl rl'cllc rlonl le nluJJ<h' u ''' ['lu:-: llcs11ill r11 n· 

Jlillli!Pill. 
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~fuis l'indécision a \'ile fait de s'emparer des personnes ct de lüs 
ddonl'llcr elu dmiL chemin YCI'i:l lequel )HlUrlanl elle:> nur·tücJrt clù lentlt·c 
lous lcur·i:l cffm·Ls. 

On a elit - ct nous l'avous l'épété !:lOuvent clans CJllclqucs unr-; de nos 
r·oppo1·ts pr'écéclcnts- que Ri. l.oule Jwinc éto it ])ùllnir, la r·o llnllrmlliun entre 
nnl.ions, si elle éLniL aussi nr·r·Dill[l<lgn(•c clc Ract·if i('cs c l. de lHlJlnc foi rét'i­

Jll'<liJLlC, c:onLJ·ilJucraiL lJNttH'<IllJI il l'éliminulion des qllrl ·cllcs pnrmi cllrs. 
On ajo11le également que le 1·clonr ë't la slnl.Jilisalion drs mo111Wirs sur la 
Il;~ se or csl inrlil:lpcnsal>lc IHHll' nnr pr ·ospL'ri l é 1 éclle cl prrnrmrrnlc- l'·csl 
une opinion que nous m 1111S plm:icnrs fois amll~·s(•c cl appl'Oll\ C·r dnns 

IHts rapports précédents. :'\ons sommes l10ureux que lr temps ait dhlwnll'('• 
lt• IJirn-l'unrlé de cette opinion. 

l ~n 1·6alilé, l'atmosplrèl'e politique intcmo.tionale est surciHll'gée d'élec­
lr ·ici Il', rcLurdant o.in.si !.oule éllllél ioral ion des pcrspccl.i\·cs économique"' 
IJ\!Ili(li nles; l es nccor-ds politiques cm1m1s on ga1·dés sec r·c ls, inl r1·vc11lls 
•·rllr·c IJIL gr·unpc de nnlit1ns, clirig'ôs r·ltll lre un auLr·e gr·oupc, lél ri\<:tlilé 

1•xis lunl rn lr ·r elles sur terre, Rnr mer cL dans les airs en snnL .les prim·i­
JI<llr•s r·anscf! el non les muin<lr ·cs. 11 c11 c10t cle mèmc des honl<'\ rrsrments 

puliliqnrs sur\'enus ces clrrnien; Lr1nps clans r-el'tain::; l'"~" de 1' ,\II H'rique 
cl11 Sltcl cl de l'Europe CcnLrule- l'é\·énemenl le plu.- réccnL est l'annexion 
ri<· 1'.\lll ril'lJC par l':\llemélgne el dont on ne peut préYoir les l'OIIséqucn ·cs. 

En m<'·me lemps que le hnriL clc guene relrn l il rncore rn Enntpr 

<HTidrll lnle, yuuanL o la nrinr une nalion cnl.iè1·e, unr uuiJ'e couflngralion 
\ it·ir l rl 'éT in lcr en Extr·c' mc-Or·irnl. entre la Cllinr cl le Jupon. lli rn qnc 
l'Olle g 11f'l 'l'r ne soit pas officiellement r] 6L;Inrée, rllc n'rn est pus ltLOins 
l<'l'l'ililr', pl ·u,·oqunnt uu anJUncell emeiiL dr ruiJws el u!ï'cclnrJL gnr\·cmcn1 Je 

t'OJillltCJ'ce inlr'rnalional en él>r·an lant ain>::i la situation lllollclinlc dnr1s sc:-: 
bu ses. 

Il Cl• t'si. cle ml'mc du lJuulr,·crsenrrnL monélair·r surn•nu duns crrlnius 
pn.1 s d'E1JI'O}JC. el la fui le des (·upi luux çlc cilez eux - Ol'<'O.sionnunl niusi 
lill rulenlissemenl de leur aclh ilé rtalionale el prOI'l'llllUlll pur· le fuil 111<\lltl, 
1<' 1 t'lil'il(•ris!:>cmenL de la Yic el la nml1iplicn1ion cl~s g1 0\·es qui leur sunl si 

llltisriJir:o. 
On csL d'accord ù clét.:larer qu'mro ccr·Laine jWOsp(•rilé csl. signu léc clans 

i<J plil]lal'l. des padies elu lJIOitdt•. Nous m r:osi notrs ü.\'Olls 11ol.é ec iLc prrtspr'­
J·i l,'• Pl ,;r.ul1uilnns al'Cl ctnmen l lJII'I'Jic s'(•Lol.Jli sse dNini tivcnwnl. dun:> Je 
Jlto1HlP, cl co, pour le plus grnn<l liir:n clr I ' IJ Ulltmlil···. i\lnis nrnlilenl·r·use­

IIJf'lli t·r ll e rcprisc d'acli\·ili· n'o.-1 rn r(·nlilé qu'une illusion r·nr t'ill' est 
IJ<Jsr'•t• slll' l'inlense production drs induslr ics de gurnr drs gr·unrlrs naliorJs. 
Cornn1r \uus le rcmnrque'l., celle ac·li\ ilé u un lmil lllrirc lnrl que la 

prospér·il(•, cat elle prochril clcs objets q1li engenclrrrr,irnl 1<1 1'11111<' si pn1 

IJiaiiJI'1ll ' ils ycnaicnt it r\lrr ulilisés !. .. 
Il <•si \ rui que le mondr a lroJ 'l'CIII' rlr la gucnr el l'nil l{lllf snn possilll<' 

prllll ' l 'r'•1 ile1·. Dnns ionie nt·<·usion los ll onn rJ rs polili<pl<'s rcspttJJsHIJit•s Il<' 

r·t·ssPrtl jawuis d'exull.cr l<t puix. Nét.mnroius, nwlgré luttl cc• la, cL t·u 



26 .Annuaire des Sociétés ,Egyptiennes par Actions. 
----==== 

uppltntlioii ùu ptincipc dt'>lOillitiÏs célèbre" que lu pt·éparaliun à lu guerre 
,-.lall la gamntie de la puix u, 011 ,·uil des peuples enlters lrtl\ uiller active­

nwnl <1\ re félJrilll(· Pl angoisse• clnns les indu~>lrirs de• gurrre et en y 
tlt'•pt'IISC'lll. drs SOllllll('s t'lllls ici (• ra iJies !.. . 

'\otis l l~pdrmns sP ion nnln' halltlud r Cfllr ln c·o ttfi a!H·r, ln collaboration, 

l '<llillli rlu pussé m C'l' loll l f's sPs l 'Hllt'O'm·s, ct Ir ri•g lrnicn l des clifl'érend:-i 

il\ l'l' fnlllt'hisr cl IJ<nlnr foi, lotis crs fnclrurs l'L'Illlls l'Olllr ilmeronl largr­

llll'ill ù l 'a lltL'Iinmlion rlPs pPl ·s pc•t·li\·rs rl'aYPnii' ri il fuirr cli sparullre ce llr 

aiJgqissc· t[lli élrrinl si ciUI'CIIII'Iil Je llitlllrle depuis l'C'S qurlqucs dernières 

Ullllt.'f'S 
En Eg_\ pic, l'ann(•e q11i \'icnl cle s'ecouler fui llin1·qut'•e par d'heurenx 

(•\ c'·ttPIIIClils pour Je JHl~ s. l .r H :\l ai J!l:n ful MciMc it 1\l onlrcux la sup­

pi ·r·ss iun drs capilulntions élntngcrcs. C'es t ainsi que l'l~gyple s'est 

lthc'•réc cl'ull régime qui élail JHilll' elle lu nn1sc de lanl <l e malenlcnclu:-i. 

1 lur(•na\'nll l unr lr'·gis ln 1 ic 111 unirpt c sct·a np pl iqnéc ü Lous ses llft1Jitm1Ls sans 

clislinclion. 
Coin in c le~> en pi t.ulal ions Mnirn L inl imrmcn 1 1 ives i't l'exis tence cl es 

TrillliiiiiiiX :\l ixtcs en E~(' pic, un décidn la suppression rlélïnili\·e de ces 

df'IIIic·rs duns douze· HIIS ù rlulrr du l:J Ol'ioiJI c· J!l:fi .. \ l'c:xpirnlion de l'C 

d(·lni, I 'Eg~·p[t• Hlll'U J'CC'<Jll\ CI'l sn ('Oilljllt•le so\l\ Cl'UillCié SUI' CC domuinc. 

l.'t·sl aussi le ;(G :\lai lDTi 11Ue l'Eg,q>l c ful admise au sein de ln 

:->oc·i{· l {· ries :\'niions it (;cnè\ c, ct II 'UU \ a p<ll mi ses membres - Lnnl 

<H't'Hlrnlmtx qu'ot·icntnux - un a<'l 'lleil des plus chaleureux. 

1•: 1 (''est lr 2\J .Juillrl 1\l:lï (jllC :e termina ln mission elu Conseil dr 

1\<''gi' II<'C' qtii fui l'll(li si pat· le pc11plc pont· as~IJn rr ln garde du Trôn e 

dï·:~ ~ïtlL'. S.i\ 1. Je ltoi Fam111< l rr Jll'il nlors pnssrssinn du poU\'OÎI ' 

I'Uilsli llllionncl, cl l'r, JHnu · le plus grand hirn de l'Egyptc moclcmc. 

1 ln11s le dnnmi11r poliliquP l'annér fui llHII'<[li(•c, cl'nulre part., par la 

dt''IIIIssiOn dn :.1i 11isli•rc '\ultns Puc·ltn, rt pur ln foi mal ion elu i\lini slè1·c 
dt• s. 1 ~. :\lohamcd ,\l al11noucl Pul'lia ainsi que pur la dissolution de la 

l :lin 11 lill<' dl's l){•pul(•s. 1 >r ll<Hl\'ellcs t:·lcdiuns srmnl effectuées après 

lt•sqlll'IIPs le ParlentPJII sii·gpra lt• lZ Anil 1D:38. 

\ ons ne nous arl'l\lrt·oJJs pn: sur les c·nu scs de ces 6véncmcn ls 

pttliliqucs slllvant c11 C'rln nolt ·r pt·itH·ipc qui csl. rlr ne pas nous mèler de 

la politiquC' en la luissan l ù C'C'liX lJUi en ont h f'llargc, - d'ailleurs notls 

n';l\tllls C'ilé ces é\'(•nenlcn ls qu'tl t.ilrc ducumcntairc scu lcmcnL. Cependanl, 

Ilttlls clPlliUIHlOlls ù nil' II il C'C qu'il unifie tous lrs pnrlis el les clil'ige ,·ers 

11 11 srul hui, qni c. l le hi<'n l\lrc ct la prospérité du po~·s . 

l .il llllll\'CIIe Hlllll'C cl<'•lmla H\'Cf' le mariagr dr S.:\1. le noi fJUÏ eut lieu 

1<' :!0 .Jnm ir1· l!l~K l.a nnlio11 ég~ pliemw toul Pnlii·rr fèta cri événement 

lll'IIII'IIX cl'une Jnnnii·n' g1 nncliose. l.n BurHptc i\lisr ct ses 'ociélés 

s';lsscll'it·Il'lll ù ces fL•It•s Pn offrnnl <'t Su :.l njcsl(• une pièce anlique ainsi 

cpt'IIII ,·usP <'1 flrnrs en argrnl 1nassif cl'une grunrlc \ nlrul'. Elle cffec:Lua, 

p<tl niiiPui·s, clcs illnmiilitliuns rlnns son immruhlr ainsi qu e dans Luutes 

st•s sii<'t'lll'sn lcs en pt ·o\ in ce, <lU Suuùtlll, en S) rir cl <lU H edjaz. L es 
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JJalcnnx de la Société Misr pour le Tn.1ltSpmt et la i\'m·igution ainsi que 

ccnx rlc la :Société Mi:-;1· de Na,·igation l\Iurilimc, qui ua' igucnl sur lu 

M{·rlilcrranée et la 11er Hougc, ont éLé également nwgnifiqucmcnl illumi.­

JJés. Nous t1\·ons payé 6gulcmcnl un salaire supplémcnlaire <l'un jour ù 

Intis 11ns onvriers - dont le numbre cl(•passe, commP vous Jr snvcz, les 

vingl mille - ct avons clisLriiJll6 aussi clos vt\lemenLs produits pal' ln 

Scwirl(· Misr pour la Filature cl le Tissage aux pmt\l"es, ainsi que du 

,·o l(lll hyrlmplülo ct des IJnnrlngcs unx hOpitaux indigènes. Toul ccci sans 

t·ontpler le:; nomi.Jreuscs rl•1llaliuns personnelles du Conseil d'Adminislra­

l.ion <le 'olrc Bam1ue au pmfil de:; CCU\Tes de bienfnisall<'O cln 1m~·s . 

"lous sommes heureux de saisir celle occasion pom· prt':;rntrr, C'n 

\tilrc ll(.Jll ù tolls, ù LL1\nv1. le 1\oi cL la Reine nos \ll'ltx IPs plus 

<"ilnlcurrux pout· une longue vic pleine de !Jonlwur cL de pmspérilé. 

1/ Jt:gyptr fut choisit> cnnJmc siègr pout · plusieurs Cungrt:•s 1 n Ir rna tin­

llilll\, f'<ll·nti lesquels 1·ilons If' J:J i•mc Congri.•s Tnlrmalional cl"llplilnlmo­

togJc, le .\.. \ '1 Il e Cungt·ès ln lcrnn 1 ionnl <lu Colon, le l~llltgrès rlPs 'N•l('l'Olll­
lltUIIÎl"n lions cl enfin Je Congt ·i·s drs Jeux Ul) mpiques. 

l.n Frnnce et la Hollande unL aussi ouveJ·i l"iwcune une exposition 

ngril'lilc ct .inrlusLt·ielle sur le lcrnün clc GuéziJ·cil de ln Scwi(•té Hoynlc 
d'.\gt·îcullure. 

,\'ul doute gue le cl10ix de notrC' pays cnmme lieu rle rt'union pnnr les 

Cullgl·i.•s Jnl.crnoLionaux, cL auX!Jlll"l s prirent pnrt plusieLJI 'S llnnl es prJ·stlll­

nnl i 1 rs dr 1·rnomméc mo nd ialr, ('Otli.ri IJuota ù rC'ImnssC't ' le t·rnom de 
I'Egyplr clnns Je monde et rlC:•nwnl.J ·r tTI m1x [Ht~·s <J<'<"irll'ninnx l'i Lll"iPliliillX 
IP rlrgr{• <lr progrès auquel cllr est atTi\·ée. 

(Jltnlil il ln siLualion éetJJHIJiliquc de nntt·e pa~·s , <'ile pt'llllf'l lous IC's 
rspoirs. 

1 ,n position financière en Eg.\ pic es! J1·ès foJ·1c, lri·s sln],lc rl très 

solidP. Ellr peul fni1·e ais<'mcnl ftll·e aux oliligalions Pxigt'•es par sn nuu\·p JJr 
sit.unLion. 

Un rrmaHrue aussi une augmcnl.atinn clans les 1 rcci.IC's gén(•mle:-;. JI 

Pn est. cle même pour notre lntln tl t:C U1lllll1Crciale qui penchr il<'tll ·rusempnf 

;\ llllil'e pt•ofiL 

Comme le JïrenL remarquer les slulisl.iques, la récoltr ('olonni(•t·c d11 

pa~·s fui tr .. s abondante. Dr,·nnl la baisse des p1·ix ([Hi en r(•sultu,- lE' 

gcHL\t'lïlrmcnl a l;icn fait en (•lnJ·gissanl l'assiellc dPs pn'<Js sut· c·<' pruduil. 

l :11mmr i 1 a !Ji en Iail aussi cl' a l'corder nnc prime à J'ex [lfll·in t iun elu !Jlé en 

pr(·,·~~~ nnl rl'nprès les estimation: u11e nuglllent.nlion rluns lu rét·ollr <lf' C"f'l 
nrt.it.:le. 

T.l\Jirfois nous réitérons cc que nous avons clil ù plusieurs n•p1 isf's il 
:;m·oi ,. q uc le gnu\·rrnrmrJll. eloi 1 suivre ullr poli tiqnr :-;1 11l>lr ri. 11m 1 illlJli"O­

vi,;(•c en cc qui concerne les uvuuces sur le lJJé. 
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Celle politique 110 doit pas dépendre non plus du changement de 
gou1 et·ncment. Il faut, deux ou trois mois avant l'apparition de la nouvelle 
r{•t·ull.c, rtttc le public: s<..tcltc rxndcment s'il y aura suq1lus, auquel cas il 
sr't'll possilJlc de I'Cct.ntrir ù l'expol'Lo.lion eL d'atl6nurr la pression des 
1 t'til.cs. 

Il l'nuL que le cull.i\·nl.clll' sache également 2 ou 3 mois à l'avance quel 
Sl 't<t lt ln llX des m·nui'N<. Il ne fawlrail pas qnc ccllcs-c:i soient limitées 
ù 11111' pét·iode !ïxe. 

Le Crédit Agricole devrait pouvoir également écouler ses réserves en 
IJI{• 011 nlnmenl qu'il jttgr•rnil. le plus opportun, en nppt·ovisionnanl le 
lllill'f ' lté d'une fuçon rég11li èrc. Le gcn.tYcmemeJJt doil pr6Yetür 1 s inléressé 

qll '<l ll <"Hs où les prix cht ]Jié dépassent un certain n:rJill.ant, il importerail 
rltt Ille; rie l'étt·anger. Jl puurntiL clone fixer le p1·ix elu lJlé pendant Ioule 
l'u11né'r . ll rux cas jusLilïrnL rlonc l'in1portation elu blé de l'(•Lt•nnger: 

1.) l'i ll suflïsan~,;c de ln réeollc, 

;2.) l<J hnnssc nrlilîtiellc ch1 prix elu pain. L'impm·I.a l.ion devrait porter 
sut· Ir IJié cl. non la l'urine ;tlïn cie faire Lravaillrr les minolet·ics locales. 

Il rsl it noter cplC J,rmlr'tHI[> rlr pn:vs t'é<tliscnL une économie importnnlr 
c•n ohligruul les mi11nlrrirs i't n'cxl.mit 'C de la J'at·inc que Je son de grosse 
q11nlilc". 

'\ous \'oyons aussi le Crédi 1 Agricole n'ac:conlcr des avances qu'aux 
c·1lll.i1 <Jirurs seu]cl!lcnl, <'t J'c•xclusion des t·mllJJICrr;anls qui cloive11l 

il\(·., ilal!lcmrnt unJir rcc·olii'S ù cl'uutrrs llali<J11C'S Q\·ce lrsqnelles ils 

II 'UII.aic·ltL toujours uupnrm·nnL cl. aux conclilions hal;ilncllcs. 
1 .cs Irnnsl'e1'ts qui sc fon L ù 1 ' in 1 él'ieur des e lwunalts du Crédit Agricole 

rloilt•Jtl i1Lrr considé!t·és C'<lnltllC de::; opérn:Lions co.unncrt:io.lcs . J)aclleü'nt· 

' IIIÎ pn_1c le prix de re lJLt'il lt 'U llsft:•re clcs cl!ounahs de la dite Institution 
pull,. IP con 1 plc d'anlt·cs banq urs cl niL Nre considéré comme commerçant 

f'l - t'·l<ml donné qu'il n'est pas logique qu'un Cltllivatcur, sans Nrc 
t'fltllllH'I'ÇHill., a<:J)èle cl'ull ault·r l'ullinlleur- il cloil ètrc LnliLé cowme tel. 

Il c·lt esl de ntt'·mc puur les réductions et üYanlaacs qu'accorde le gouvenle­
lnl'lil illlX nùliYaleurs ]lill' l'rntrcmisc de ln. nanquc elu Crédit Agricole, 
11,,111 les t·mnmrJ·ç·anls ne pruYrlil en Jll·ofilrr ri qui doivent. continuer ;'\ 

lrniiPJ ' m·ec les aulrrs lli.llH[ltrs. De celle J'nçun, Ir fellah empruntera elu 

( :r(•clil ,\gril-ulc 1. \- rndt·a au l'Uilllnct·çnn1.; à snn Lulli·, cc clrrnie1· cmprun­

lt'l '< t dPs uuLrcs JJa.IH J ilC~ ri; t·rnJIJourscrn ainsi le Cr6rl it Agricole. Une 
op<'n1l1un, rlï'rdn 1r clr r·rt.Lc nwnirrr, sera .·uinc rL pt·ofitera beaucoup à 
l'11 il(•t •'l (•t·,mom.iqur général. 

\ noire n.vis, t'eux qui uni pmfilé l'année pas~éc cl celLe année des 
n1 nnlngrs r·nnsc11lis pur lr grntYentcmcnl, nr sunl pas pt •écisémcnt les 
t·llllil alc1u·s ni les y(•1·ilalJirs cumnLcrçaJtls, mnis une JJOU\·C'l lc classe cle 

ptolïl•·urs <[UC lrs cir<·onslmwcs nnl créle. c·I qui sr lro\1\'C i'>lre eomplè­

II'JIIl'lll t'·lmngè·l'r nu l'nnnncJTC' cL ù l'<1gricultnl'e . 
C'psl sur l'l' ptlittl f[tlC no11s ,·m llnns nll.in'J' l';illl'llliflll clrs mrlol'i1és 

l'tllilpt'•lf'lllf's en lrs prinnt cl'u<lnplr•J ', ù t'l' sll.i<·l, IIIIP lig11c de f·tntcluite 

~ l nl,lco, illl[lliea lllc poul' c:lmqut> année. 
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(JiiHll~ üU coLon. tOilllliC llOU>; Ill' poU\ Ull>; UYOÎl' Ull<"lllll' illfiiiC'IWC f-'111' 

sc>; prix lJLÜ suivent docilcwcnl la ligue <Jllü lui Jruvt•ill lr•s fludwtlinns 

illlll l·sii·l·cs cL les opéruliOllti inlcnwliullulcs, Huns sulllllll'S d'uYis que IP 

I'L)Ie dit guuvcl'llC11lC.llt duns cu ÜOlllUinc il!èYI'llÎl sc I'Cslreindre llttiqucmlL'lll 

ù uL·t·unlct· des a vanccs nu x n_g~·icu!Lvul·ti pu1· le 1 nwlll'llll'lil, dt· ln JlulllJUe 

du Crédit Agt·icole. Celle dernière ù son lotH· d<'Vl<til u\ tlÏI' IHIUI' 1'1)1,, de 

1t'<tpp1·u, isionner le marcllé coLmmicr que tlmt · lu 1m•,.;urc de sr,.; IJI'suills, 

t'llllllllC rllc clcYraiL aussi, un Jlf'll a\·anl lu claie de la ft!l'lll!'lllrl' dc•s usilll'S 

cl'égreaugc, faire égl'Cner luul le n•slc qu'elle uu1<.1 t'Il su i"•ssc'ssiuJl, t•l 

d'exp \lier \'Cl'S .\.lexandrie puur l'ellln'JHlsCJ' rL le 't'lldJ<' - ù Juuiw; lJUe 

les culti\·ulcun; ne veuillent 'endre leur colon cux-nct'·n1es. 

En l'üLon comme en IJlé, il faut que le Crùlil .\grit·<llt• s'nlisli~>lilll; 

rl'tii'I'OI'der des t\\'ances ù11x c<HlllliCiï;tUlls, rL qu'il t'Ol::<idi·r<' luul Jrnllsl'erl 

d'uu nom à un autre dans ses cilouna l1::; col1l1tlc é•tn111 lill!' opémliu11 

t·onlllJCJ ciale qui relève cl cs auLrcs IJmtq ues et auxq ucllen i 1 clui t. la leur 

I,J'c1nsmc LI. re. 

i\ ons souhaitons \'i\'cntcnl que le Crédit .\ grirole pu1ss1' :·wrl ir de cc 

t·t•l·cle ,·icicux pour que la silunti.on s'allléliOJ·c aH [ll·ofil du l'ullull rn 

palliculict·, cl ù celui de lu aal.ion enlt2rc en général. 

1!:1t cc qui concerne le taux cl'iulén:-1. nous c·tnlslttloJIS Pli cl' lllolll!'lll 

llllC tendance üait;siè1·e qui sc lllUltifeslc depuis qul'lcplc,.; illlll(·es. Par 

aillc\lrs, plusietu·s capil.ali::;Lcs ne ccsscnl de sc plni11d1 t' du lttliX d'i1dén'>l 

rl'lnli\'elliCllL bas de IC\Jl'S l'apilnnx. Un les \'Oit Jnutsfc.'l't'l' I'UiliÎl11ll'ih•ltlCJtl 

)CUl' U\'Oit' d'une lJallqUe à lillO ùld l'(' ufill d\t('Cjllél'il' lill (i!'llli lill [Ill IJIILL!'[ 

pou1· cc•ut d'intérêt en p lus. ll y rn a mc'n1c rlc ce11x qtli plact'lil lclll' urgent 

auprès clos caisses d'épal"g~les demi Je t.nux lem· scH!l>ic tclllUJtl. 

< l r c·clu n'est point le n)Jc dr cl's Caisst's <ltntl lt• lnli t·sl llllÙJlll'liii'Jil 

d\•n,·ourngcl' l'esprit d'épnrgnc. l ~l Jtu\ls dési1·uns tjiiC luus li':-; Îllil'l·ess<''s 

Je sncllC'lil, cl lJH'ils nous nidr11L dun,.; 11us opéralitlll:> dt• l•<tll!JIII' e11 nous 

uc·t·orclant [.oule leur confian ·c. 

Po1u· ('e CJUi e~t de dell.es IJ) poLiléntii'C'><. ll<Jils rup[ll'llt·i·uJlS qu · la 
c·ülllltlissiun dlttl'géa clc 11·111· l'l.,git'llll'lll t·mdillnc ,,, P:.<llllilll'l 1•·,.; dil'l't'>n'tlrls 

l'lll'ol·e en suspens. Connue Hous l'tt\ 1u1s déjù di! l'ulllll.,t' ilt•rlJll'l't', 11ol1·c· 

1\itll([UC u con::;cnLi, cl con!>eul.iw ù 1\~venir, clc$ sur-rilîl'es il t't'\ IX f[l li Je 

llll'J'i.l.c'ul. al' ill de stimuler la [ll'ospt"rité d liu J'l'priJ1JCI' ln t'l'ise• qui ,,,.,il c'cl 

t't' Jllüll lCIJl. Nous compto11s, pull!' ccHJliJif'1· le dNic·1l,.; (~\<'llllJI'Is qui t'JI 

dél'uule1·unl, pré leY er Sll l' uuLre Hé::;t'n·' Exl raonli11u in·. 

I.e C1·édiL Funciel' Egyptien, claus sc111 rkmicr !ilpJ'cJI'l, fuisu11l lJII'liiHlll 

dt•s mTurds qui inLcninrcul uu sujl'! des rlP!les 11.\[lllll!t· .. uirt•s, <lédan•: 

" Tous <·cs accords, malllClll'f'UsClllPlll. lcurlcnl ù ugg1·uu•r illl lif'll rlc le 

guérir, un c!NauL du·oni<rue clc l!os ilr'iJilctu·s cu Eg,,·plc, lit lc11Clau('c au 
p;!iemcnL Lnrdif de leurs mmuiLés écl1ucs "· 

" L e ntppol'L ajoute aussi: " Muis JHJus dcvuus 
so~,;ialemcnL déplorable ceLte lml.JiLu le, ceLte iusouciuuœ 

<Jh\lllll'l'l' t;OllilllC 
tl ev au L 1 '6clJ6nncr, 
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ittsotwiuuce que l'nlJnisscnwnL du lu:t.L'i detl inlérèLs nwrutoircs tend ù 
('lwuurager. Nous elisons ù rlessein cc halJi'Luclcs sociulclllrnl cléploml!lrs '' 
pnt·r·r· qu 'en ùéfinili\ c Je cl61Jitc•1 tr JJC Lire nuc.:uu mï.\ltl<,gc du fnit de lH.Iyct· 
s~ sl.c'•ttl<ili tJ ill'lllCHl ses cLillll ti Lt•s H\'CG U, 18 ou 2{ moitl de retard, Lundis 
qtt'il al>lntc c;() llcdivcuiC'Ill le crédit pLÜSlJUC lout t>tot'·lcut· est olJlig6 
cl ' c•s('olltptct· quand il pn.,lc, lt's t·oHs6quenccs cie ecs relat·ds s.vsL6lllutiqucs: 
<IC<'l'uisscJttent de la cré·uncc- pciucs ct frais pour rceoU\Ter- insécltrilé 

q11i s'cusuit "· 
Lu l3<ll1t[Ue J\Jist· fuit enliè•t·cJttellL sic11ncs les J·cnHH'l[liCS émises par Je 

1 :rédil FOHl'ier· Eg~ plicn, cl uous demandons ù ceux qui s'inléresscrJL ù 
t'Clic quc s lion <.le les pt ·cwlre \ i\'rlltrnt en cousiclénJiirm. Nmts pt ·imls Dieu 
cl\t\ am·cr· la dale où <lé·bilcut ·s cl ct-l'c.mcicrs li (jLÜclcront eHirc eux lcw·s 
n l'fain•s, ù la suLisl'c:ll'liult r·tJIIIIJtune cl salis arraugcn tcnls at·l,ificieü; qui ne 

l'l' ronl q uc cowplilfUCr leur ens. 

Le Capital 

l.t· cupilul de lu Buuqtte es~ resté inc.:hangt' il 1 IJtillion dl' li\ l'l's, divisé 
L'il :!:)0.()00 adions IHJltliLwliYcs . 

. \u c.:nurs de l'unnér :H. Hl:J ndiom; onL élé l'objt-1 d'un lt ·unsferl de 
propr1élé. Le plus lJUuL prix nL lciul a élé livres G 3/1·. 

Mouvement des comptes débiteur et créditeur 

l,t· sr Jiclc des collt]Jks rlt•s di\,.,.,. tlépùls, an<l, tïll tli uttll('lllt>ttl, a uitt'inl 
ù ln fin dt· l'<.umée la suJttl tJ e de I,. E. 1:5.428.072 cunlrc I .. E. J't-.l:JJ..003 à lu 
fin dr l'année précé·ùculc. 

I.e solde des eomptcs cl!'IJilcms a allciul L.E. ~Ul10.G7:l ù l'exclusion 
ri<'s m·ances iuduslricllcs rL ngt·icolcs cffcduécs pat· ln Brlllquc sur les 
ronds dt•po::;é·::; anpn'.s d'elit• pat· le Gml\'Cl'ncmcnl, ains i qu e rlcs a\·aJwes 
uc·c·orrlllcs par la Hallqnc tl1 1X ]\flit tit: ipa liLé::; S lll' la gut·mtLi' elu GOU\TCJ'l1C­
II\l'lll. t'L qui mll. n. !Lein l. 1 .. K 27(\.1-87. 

1,<' :w lcl c des compl<'s d'ut·rlt·c n u ll cint L.E. UJH'J .. ~;~G. 

1 ,t' solde clt>s co tttpl es cr{•<liletJrs par rappod aux t·onq>les dt'!Jileurs esl 
cnnlrciJulnncé [lill' Je solde de la Caisse cl par le cun•plc c< Banque "• qui 
Cllil Ulll'illl I"E. a . .?O\J.(i\17 t'Ullil'l~ I,. E. .:!.H:J8.1J2 )!ClldLtlil l'année pr'cédenk, 
uinsi que pur le porlcfenille-li lr·l·s (lLli a élé 6vulué en fin d'année à L.E. 
:1.;2Ul. l:ï0 contre L.E. 2.u\:Ui:~o l'unu6c précédc•ntc. 

JUrn de HULL\ cau n 'a él(• fu il en cc qui culll'f'! ne le tmnsfert clcs 
Jli 'U [II 'iélés cl des le tTuins - ndjugés ù la !3um]ue - ù la Société Fonciè1·c 
ü'Egypt.o dont nom; ~:wons parlé cluus notre dcmiol' l'U[lporL. 
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La Caisse d'Epargne 

J.c solde du com1dc" Cuisse d'Epargne" nnlll'inl I .. E. 't.:l\1:?.110 <'otJ1n· 
I_.E . J.JD8.J7i l'année précédente. Cette uugmcntulion cs! clttc au dé·,·c lop­
pcmenl de l'esprü d't-purgne pumli lu population cl re\ i<'nt aussi <'ll parti<· 
il la rcclwrdtc de la part de uos clients d'un rc)Jdt•mcJll. plus éle\ é de 
l'inLén"t. Comme, sans doute, duns beaucoup d'autres lHIH< JUcs, JJolls J"< 'lJJaJ ·­
<JUOns un lllOU\'ClllC11L <TOissanL de LrullsferL <les collJ[Jtcs colll<mls crédi­
teurs aux comptes des dépùls ù la Cuisse d'Epargne. 

Le mouvement du coton et des récoltes 

1.e montant des uni\'agcs de colon ù .\l cxnndtit• au nom de nolrl' 
BntHJite a aLLcinl 9l.H4 balles, so iL 7iG.UOO canLars, contre t28.G:JO Jmlles 
l'année précédente. Le report au 31 Décelllbrc Hl3li (•lait de ~:l.:271 Jmlles. 
J .cs raisons de ce lLe diminution de nos arrin<ges par I'Uppol'L ù l·mméc 
précédente 1·ésidc duns le fait <lUC Je total des u1 1 "'1gc;; ù ,\l cxan<lri<· 
dmnnl celle unnée a été inférieur de près d'un dewi-million ùc cnn lan; ù 
celui de l'mméc précédente. 

Pur ailleurs, une tJLHllltüé de plus en plus gnUldc de colon cs! adressée 
dirccl•~mmü ù. nos u;;incs de •l challa. Cepcudanl c'c;;l nulre Ball<JUC qui 
s'inscrit encore en tète en cc qui conccmc les urrintges ù ,\l cxnllclric . 

Nous tt\'ulls YCnclu uu cours de l'année JO:J.;J~l;) ktllcs . ll Hous re s lnil 
litt so ld e de 11. 2\JO Jmll cs Cll dellors de 7Î\l balles <'ll 1 tllll<' pour .\k xnucll·it•. 

I.e luta! du colon eu gmincs ULTi\ é ù nos clllnJJWil s a ul!l'iJil ~OJ..J:~;~ 

::;un; conlrc 181:.38\J sacs l'mmée précédente. :\os u ~ iues d'égr<'llttg<· uni 
reçu Uï2.0-iG canlars contre U8\J.3D7 cnllturs l'mm~c précé•d(•Jlle. 

:'\olrc stock de colon en graines ù ln filt de l'atm(•c s'es! <'·leY(> ù :281. 'l!l ~> 

,·an lars. 
Quant aux autres produits ngricuks, le lJJOJil<Jlll <les qtJanlil (•s •(IIi m1l 

é lé livt·ées it notre Banque n u.LteinL DJO.:l:lJ urdl'l>s c·mttrc (i·!(i.!l,r> urrl!'hs 
l'année précédcul.c. Le solde en fin d'année s'est élc'' é h :l;ll. '111 urdl'l>s. 

Immeubles et mobilier 

.\ la fin cle l'exercice écoulé, lu nt leur des illntwul,l!'s ,., propri!·!é· s dl' 
lu Bunquc s'est élc\·éc ù L.E. k~l.tG1 l'ulllrc 1 -. 1 ~. 1-::'0.112, l'nntll.' L' pr!••·<.,­
<knlc. En l'amud issuul de 1-.E. 13. :317, le solde se I'UJJJO:·nc ù 1..1 ~. i·m.Gl7. 

l.u valeur du mo])ilicr s'est é levée ù L.E. li-:.:201: t·<mtrc L.E. lG.OOO. L'Il 
unwdisscmenl de L.E. 3.231: u été cl'l'edué su1· cc dwpi1rc. 

I.e mont·mt loLa! des mnortis.·entenls sur les propriélé·s s'cs! é le\ {•, h 
fin 1987, à L.E. '11:5.767 cl. sm le mobilier ù L.E. G2.-180. 

La Banque a acquis ù ln Plucc ]JJrullim Puchn un lcrruiu de 3.800 111::', 

sur lequel sem bûLi l'IH)lcl de notre prochuinc société llùtclièrc, ainsi qu·ull 
immeuble pour la Société Misr d'Assurances. 
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Prêts industriels et agricoles 

1,". IIIUJilallL clt'S [ll'èls illdl!S[J·.iels accul'flés ULI ('Olii'S dt• i'<lllllée s'est 

{·ICI't'• ù I •. E. J.0[)G.1·1·2 l'OllLI'e L. E. 1.017.337 pendnn(. 1\:llllL'e précédt·nle. Le 
sulclt• dt• ('C 11osl.e H ul.tciul. L.K 700.348, sans C'Ollll'Lcr une sowmc de LE. 
H1.u:J:~ I'PJII'ésenlm ll d'ancii'JJS nnié·rés. 

Ll' sulrle dC's pn'ls agriculcs s'éluiJiiL ù L.E. :H.0i:2 conlrn L.E. 23.1171-. 

Les Sociétés Misr 

(; I'Ùr·f• uu Toul-Pu issillll, IPs Sociél és Misr en J·cgislrcnl <il' j1HJ1' en ju111· 

dr·,.; 1' 1·ogr(·s luujours plus r·J• 1issu Jtl.s . Nous avcn1s pl'is p<ut ù l 'EX]JOsit.iou 

I!Lit'J' Il lllionalc de Parts de I!J;J7, cllll<;l.Jtt laquell e S .M le H.oi Furouk J e 1· 

IJoJJOJTL de sa présell('l) 11nauguralion elu pa.villou ôgyplir.n <J11Î eut lieu le 

l ü Juin 1U:~7 ct ù laquelle assista aussi Mr. le Présic~cnt de la Hépubliqun 

Fl<lll<;uisc. 

To11s JHJS espoirs ont l'lé réalisés au cours fle r·e!IL' trés imporlanle 

Jll<J.llifl'sl.êtlinn inlcrnulionuiP- el rlonlnul n'ignore son inJlHII'lilU('C consi­

clt'•r; illll'. :\os prorluils que llOHS y U\ ous exposés uni (•lllrrvcillé Lanl par 

''''Il' lwu1tlé que pur la JiiiPsse de Jrur fuhrieali<HL l ,c jury lcw· acconln 
plu:-;it•u,·s pri_x qui noux r!'nlplirenl cl'lll·gueil, cn1· il:; tl·JIIuigHcnL du llaul 

dL•g1·é de perfcclion auquel ces pmcl1tils sont arrivés . 

. \lrJLts su111mrs llctll·rux de rcprorll lirc ci-nprc'·s la lis le dl's prix que 
J'<'<;uJ·eul nos SuciôLés Jù-lms. 

Le (:nwcl Prix l'til. rlé('el'llt' ù lu Société iVJisr pc ·UI' la Filature cl le 

Tissu ge. 

Ln Soriélé :'llisl puw le Ti:-;sugp fle la Suie a rgu iCllll'lll. I'CÇU le Grand 

Pl'l:\. 

J.e IJ.ipl,)mc d'lllllllH'lll' n (•lé rlC:•ccmé ù uu film sut l" I lrcljnz ainsi qu'ft 

1111 l'illll de propagaJI(Ir stll' I'Egyplc, tou::; deux so!'(is de::; studios de ln 

Sul'it'•lt'• i\lisr pcn11 · lr Tl1éùlre ct le cinéma. 

l .t' 11iplünw cl' II oHJtrUJ' il la Sociélé Misr Jllllll' les l'l'!' llrt·ics. 

1.,. 1 Jipll)ntc <l'l Juunclll' il lu Misr Airwurk 

1.,. lliplt'nw' d ' JioitJWIII' il la S()cidé i\ l isr ,Je Xa1 igalion 1\luritinw. 

1 ,il ..\H·dnille d'ur it la Sol'it•lé i\Ii~>l' pom le Tomis 111e. 

1 ,(' j11r~· clôi'CI'JW aussi dPs rél'ompenses hunorifiqm.:s à un certain 

llCJtllhl'l' dr di1·edcurs cl funl'liumwires de nos Sociétés. 

TtHJI !0 JIH>adc doit t'•IJ·p J!cr cll' L'CS hautes distinrlions, car le mérite 

('11 J'C\ icnt ù la nt~lion égyplirnnc tout entière qui no cessa jamais d'encou­

mgt'l' cl de p1·ot6ge1· sun induslriê nationale. 
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:\1111s slliJlliiCS IJrurrux de \'O lls rup]wler que la suison de pC•Jènuuge de 
!"<Ill ].:!~J(i 1 J!J:n), rut l'lorissuulc. Le llullJIJI"e clc p(•lt•rins égyplit'HS cl 

I·IJ·ungt·rs IJUÎ t•nqwuulèJ'I'IlL JJn,.; lwlcuux a éLé supC'!'iL'lll' ù l'etui ck l'unnée 

pr(••·(~dt'lJIP. Cel'i dénwul.rc st Jtï'isnnJJJJClÜ le confort ct le repos complet 

qiH' !. J'ml\ nul res pèteril1s clun!:l les bnl.eaux de lu ::>ociN6 Misr dr­
'\'n' igalirm Mnril-imo. L 'uugllleutaLiou mmuclle du Hombre des pt• lerins 
!t'l'si pas sc•ulcmcnt proJitui>lc ù lu Société Misr qui nr ménage aucun 

..rr1,,1 JHIIIJ' salisfain) C"cs clcrllicrs nmis elle ù[l]Wrlc t'Il qtlt'iqtlc sol'lc le 

hir·u 1\11·1· l'[ l<l prospérilé au.\ !Jn!Jil<wls des ,·illes saillies. !Ju ,'ociélé 1lisr 

"'' '\u1 igalion ,\ larilime u •·oHslruiJ. lill nouvel étage sur l'hùl.cl J\l isr de 
~llf'Z. 1·1 l'sl cJJ lraiu d'érig<'l ' un twu,·cJ llùLcl lt lu J\Icct[U ', qui se1a muni 

d1· lou! le l'llllf'ol'l murlurn". f l sem Ul'liC,·é au cllurs etc la snison prochuillc. 

1 :111111111~ 1 u11s le savez, c'csl pour amt''liorcr les relations nfl'icicllcs 

l' llt.J·r· lt·s dc·ux gouvei·Hcnu·nls S6uu1l it.r el Eg~'pt.icn, que J. ' l.<:gypfc envoya 
<Ill ll Pdjuz Ullf' 111i!'sion d' IIOlllH'III', d r[Lte le :\ünis~èt·c des Tnwaux Puü lics 

•·u1tslilua 1111 I''HIIilé l'llnrg(• rles Lmvaux de r6fcclion des L ieux Suints. J.u 
111ission dïwuncur, ù Sllll rcluur de l<J Mecque, présc11 la un rapport des 
pl11s élogii'IIX HUI' J.'u.l'lil'ilé de la Banque Nl isr lù-Jnts. S.E. lu Mi11islre dA 

1' 1111(•1 il'lll' 11u11s aiiiTssn t'li s011 l.clnps une copie de cc mppnrL accompngn(·e 

d'utH' lclll ·t• rte J'CJilcn·ü·tiiCllls et rlc féli<'ilalioHs. Quenl uux membres elu 
1:untiil' l'liill·g(• de la 1·cr·unslrudiot1 de:; Lieux ainls, ils fut·cllt. choisis plus 

"IH····iuiPIIII'lll selon leurs fnudiom; rL non selon leur ]JCrsounulilé - ù 
t'r·x"qlliou l11ul fois <le S.l~. Taluut llurb Pucliu, ,\ dlllillislru lcur-Déléguè 

d1· 11olrt' llc.UHJUe cL rlc ln Société .îl l is1· de Navigation Maritime. Cette 

lllt'SIII'I' ill<til élé clC·eicléc pour que le.-; p1·ojcl.s èlalJorés su1· cc !-lujcl, ct qui 

o11l t'•l1' rft-._jit :;olllnis à des ud,judical,iolls publiques, soient immédinlcmc 11 l 

~·:-.<·•·Ill(·-; sam; qu'ils aient i1 souf'f1·ir dus rcLnrds que [HlUJTuirnt kw 
IIITasil)lllll'l' des é\'éneulcllls de t.oulc:; sUl·Les. I\'ous nous p1'11JlOt:>un::; rlf: 

1 1111s 1111'1111' au cOUI'<.lliL du!lt:> nolt·e Jll'uclmin l'tl]lJlurl, clet> ln.waux lllli 

nltl'(llli t'·lé dredués. 

:\11t1s llflllS rlt~l-nHs de I'CliH'I'I'iet· :;iuci.•t·eltli'lll le got!\ l'l'llCllWIIL S<-.lltldile 

pour li·s lllltllipll's fucililés IJll'il <1 r·IHtsettlics il 11o::; pèlerins. Ces lJonnrs 

displlsitinns elu C'rOLl\'C' I'llCJIH'IIi SéoutlilP l'llVt'I'S nous sont. les fruils rlP 

l'••sp1 it dr· liüllllc f•ulcutc ct de ]IÎI'll\'C illuucu cxisluul t'tlll't' l11i rL noire 

1 ;,IIIVC' Jïlcmen t . 

\' nil;\ potn· le cùté rcli.gi1~ l1 X cie J'a('livité clc~ la Soc·ié!C• t\li sr d •• ~;tvign 

111111. (JIIUII I <tU cùfé colliii.ICI'I'iul dr· son adil'ilé. 11111 u' iguun' Je::; rffol'Ls 
llililssnl,lcs qu'elle ltC I'Cs:-;e rlc p1 ·orllgur1· pow· plnl'CI' sa ligw· Jnnrilinll' 

\11'\illlrlli<· . \l nl·!willc duns 1111 rnng IJnnuritiJir puur llllll't' l'il'illon ru 
_\ l t•d!lt•ITi.llll'l'; lu Jli'C\1\'C l'li t•sl flllll'lJiP Jl<ll' l'ullgllH'lllalintl l'llltsidt'•ru!Jir· 1ks 

'u.1 ag1'Ul'S t'IIIJH·nulnut ses lw leau:-. 1lt11·uut lu .·uism1 d't'Ir'· c'·~·oul(•e. 

CP qui Jll'l''·oqun le plus l'orgv•·il de la Sociél<\ r·'psl le rlésir IJII'a r·u 
~ .. \l. lr nui Farouk ! cr d\'111J11'lllili'J' le s,s EL-::\' 11 . JHlUI' S!J)I retour 

rl'Eitt·rlpC, uccolll)li.lgné d sa suite ct des M cwlJJ·cs de lu :'llaisuJL H oyalc. 
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~H :\JnjP~Ié daigna, ù ::->n c!v,;t·enle du bnleuu, L'OIISigller c-elle dédanltion 
dnus iL' Ji1 re d'or du s;s EL-1'\ lL: 

« .IIC il<li'C I'SI\; l<tclieusr, des effol·i.s loU<tiJi('s qui !JrOVOtjUCJll 
l' (•l,wnclciC'Jli r'l l'nrlllcimliull pour lcscll!Cls J e l'élic·ilc la :Société. Je 

Jtti soultailc, ù C'lln ainsi qu'ù Lout:es Jrs i1 sliluliuns lluliouale::; 
Sll11ilaires, unr c'•rc• de pi ·ogr~s ct de prospérité. 

Bulenu EL-NIL, le 23 Juillet 1!);37. 

((FA H 0 U K n. 

1 :P l(·muigm1ge l'tl~ al nous l'<'lll]llil rle fiedé cl d'orgueil rl nous i11citent 
il 1illcjuc1rs mieux !'<circ ù l'avrnil'. 

i\oltli!S en pas:-;vlll qui' l'll11 ion rles Concpagnit•s ~lt'>tlilt'ITanécnJles dr 
'\u1 igalinn s'est. J'étmir, stll' llOtre i111 iluliun, dans l'in lllcublc de lu BèUHJilt' 
J\'lis1 · le 20 Fhrricr 1\l:JH. l<:ll c élni.t présidée pal S. 1<:. Fowtcl Ury :su l! un, eJ I 
qualité cl':\clmil1i:->lruk:ul·- llt'•lé•gtlé rlc ln Sucié lt'• .\list· d t• N<ll·iguliun 
.\i<ti 'llilllC. l'n UITonl, snu1 Pgnt·dulll lous les inlél'l.:•ts t'li prl'sence, esl 
iul.cn cHU au cours de <.:elle réunion. 

Lu Sol'iélé i\1isr pour ln Fil<clttrP ct Je Ti~;mgc• a ,.,, l'tn~ig1H' I!Ollllf'lll ' 
dl' n·c·t•voir, le jeudi lü Dt'•f'euliH·c· JD37, duns sc·s tt~i11es de l\ leJwlla, IH 

11silc dt) S.i\I. Je Hoi Ful'lluk 1er. 
:::ia iVlajec;lé vi~ilu luulPs lt·~ purl.ie9 rles usillcs d {) li fi<'rvu a1·ct· inlél'l11 

les dii 'C1's tr-<.11 nux q11i y élnicul cffcclués. E ll e duig11a Jllt111cr cnt·otu·ngCI' 
lt·s Ot i\TÏC'I'S met· su ])iem cil innee l1alJiluellr. F:l C[II UIId c·r·s deruicrs vinrclll 
<HT1nc111'l' le Hui ù S<1 scwlit', Il leu1· purlu JongueiJICill, lc•u1· rlr•uiuudanl de 

Ill' pm: ;,;c mc1ler de ln poliliiJIIC cl 11e s'ililt:·rcssPJ' qu'ulltl[llt'UH'nl ù leur 
lla1·u:1, clULJilCl ils lirrnllll pmfil cl frruul pmlïic'r 1<1 paine. Ces 'tuelques 
t11ol ::; dt· la purt cll' t1uln· Stlll\ c1·ain bicn-nüné, plc•ilt:; clc IJun sen;;, furent 
l'iwlcurrctselllclll UCTl!Cillis d UILHilimeDIClÜ upprl'ci(•s. 

* * * 
VC1us sm·cz c·c· l·lui iJCliH' Itl , J\ lrss ic•u1·s, que la l3l <lcil' '!i 'd Uycrs, qui 

:,·IH'I'li!)C lt J\JuuciiCSil'l' du J>itllll·illciSUge cl de la lc•ii,llii'C'I'Îr', li\'Uil rlécicl( 
l'ii lllll'l' passe\• tlc.· c·ullsil'tiÏic' Lille usine pour Cl' gc•nrc d'm·lil ill' en Egyp te, 
''lit• u1 ail clél'id(o aussi dr c·l·,··t•r llllll uul1·c u~inc il' li! ' ln fil;ilure cl le 
li,;sng" de CJWtlitc\· fines cl qui ulilliCHlcm la Jll'l'ltlil'l'e . Vom; sm·ez cum­
llll'Jil crlle nou\ ile [111 nn~ucillie dans nolrr pays. Les Egyptieu~ 

s'illt[lliéli•rPnl, prélll) 0.11l une nou\ elle con<.:unrllcP pm11· l'industrie locale 
cl•'·jit élul>lir. "\ous dn lll!S 'C111S dire que cette Sociélc'• s'e;:l 111ise f'lt contai'! 
<ll'ct· 11ous. El, ar,rès plu.-; ietll s cnlre1 ues, un nccnt<l iulen iul L'ni re elle cl 
la Banque Misr slipulu11l que la lJt'üdl'ord Dyc1·s ne s'occupera que du 
hluttt..:ltissage, leinLLtrcrie cL imwes:;ion si nécess<.ù1·c. A ccl effeL, une 
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rtuU\ellc ~ul'iéLé EgypLicnnc scr·a <.;J'ééc. Elle aunt uu capital de L.E. 230.000 
auquel la Bart<JUC :o- lisr souscrira pour une somme clc 30.000 L.E. La 
lli.liHJttC Misr c:onsliLucn.l. ù son Lour une nou\·cllc Société Egyptienne pour· 
la filnLurc cL le tissage de li1>sus fillf> cnrployanl elu volon ég~·plicn el qui 
uli11rcnlrr-n J'autre ~ociélé. Elle aur·a elle aussi un cnpilal de L E. 200.000 
auquel la Bradford Dycrs souscrira ù son tour pour 00 mille Ji\'l·es 
ég~·plieuncs. 

Clrucune de cc;; deux nuU\·clles Sociétés mu·a deux membres rjui la 
rcprC•scnlerunl au sein du Con;;cil cl'AdministraLion rJc l'autre. 

Cc que nous de\ on;; mrnLionncr touL parliculièrcnrcn1, c'csl l'esprit de 
l'o:u-iliaLion ri dr JJiruYcillnlll'C qui régna dumnL les pourparlers engagés. 
Ccl c;;pril de couci linlion dont nous parlons se rcflùlc clairement dnns le 
clisvuurs pronmrcé par le PJ'('sidcnt elu Conseil d'. \ dlllinislral.ion de la 
Bradford Dyers, au cours de sa dernière Assemblée Générale qui s'est 
tenue le Jcr Mar:-:: l!l:JX; rl donL voici quclt1ues passages : 

" Je \ 'OUS avais anlloncé l'mméc passée que les nrcJ111Jrcs elu Conseil 
rl'. \ clminisLrulion corupl.airnt faire en sur-tc pour récupérer le lcrmin perdu 
pur Hulrc t·oJulllrn·c m ·e(' les pays qui s'efforcent de sc libérer de plus rn 
plus des u,· lwls ùe l'étranger, en fabriquanL par leurs p1·oprcs moyens 1 s 
produits dont ils sc fournissaient aupanw<tnt de Cranclc-BrcLagnc. Cc eus 
~'applique plus ~pécialcmcnt aux Indes t ù l'Egyple, 1>mtout en cc qui 
concerne, pour cc dcnlicr pays, la fabrica tion des colonnadcs.Et <.;'rsf. 
pourquoi nous avons décidé d'y installer là-bas une nouvelle usine de 

lcinLurcric " · 
" 13icn que l'Egypte ait acquis dcmièrcmcnt son indépcnclancc, sa foi 

naliunule e:-::l [rb fol'le. Elle dé·sirc ardcnnucut produire cllc-mènrc toul l'C 
donl l'lie a JJrsuiu en coloruwclcs. 1éannroins, uous tl\'Olls réus::;i ù t:onelurc 
till <llTur·cl H\'C'<.; ln Banque t- l isr, qui est la plus importante insLiluliun 

irtllttslricllc du pay1> "· 
"t- Ion umi, ujmrt.a le Pré1>idcnl dans son di!>cours, 1\ lr. Al'lnitagr se 

Jr ·<Ju\ c rn cc llJOllJCllL en Egyplc pour remplir les formalités d'usage 
irHlispl'llsulJ irs ù ln lTénl iou de l'usine. Nous espérou::; commencer nolrc 

lranlil l'uuloml!C proc lt ain "· 
Pour\ olre gou\·cmc, nous \'OUS iuformon1> qur' la cOJl('lusion cléfinitin.: 

rll' l'UlTord cuL lieu au domicilr de S.E. 1ohamcd 'f<,lanl linrlJ Pal'ha, ll~ 

jl·urli jnur de l'au de l' Hégire 1:307. Vous consluLcrrz uinsi que nous <t\·ons 
sntt\ q.(nnl6 en enlier lr1> clruil1> de::; Société: locales de filature cL de tis1>ugc, 
sans luuclrcr·, err aucurH· nwnii?rc, ù leurs intérêts \'ilaux. 

:\<JJis souuncs IH'tu·rux de reproduire ici lu Jcllrc Buinurlc qui a (•lt' 
t'Jt 1·o ~ éc ù celle occasion par ir Edward Cook ù S.E. Iohumrd Talual 
llurlJ l acha: 

" 1\ lon Cirer Padru, 
"Je n'ni appris qu'aujourd'hui l'accord définitif que 1·uus U\'CZ cmtclu 

mec la ll ntclford 1) ~ crs .. \ u1>si, je JliC permets de \ ' OUf> écrire pour \ ous 
l'xpriJucr llrcs meilleurs soulwil::; pour la réussite de t:cttc entreprise qui, 
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J<' 11'<'11 duul•· pns, aut·n lf's tltei li<'llt·s résull<ds 'Hll' les ittL6rèls nalionanx 
tjlll' \ llllS <1\"l~ï. Ù C'!1'lll' de dôfelldt'C. 

" l ~'npp(lsilinu d<• \ olr!' signulurc ::;ur lill <\Cnll'cl qu<·lr·ouqu<· 1•1'\l lf' 
tm•illl'tll' garant, auprès du pul;lit·, de ln suu\'Cgat·dc des inL6J'èLs de 
1' l ~gypLc. 

" .l 'o i appt·it; a Vf'!' t·<'gr<'l. \'ll[.t·r ittdispusi 1 io11 d <jliO vous g~trclez li:i 
r·il<tllllit'C .. 1 'espère \li liS \ IIÎI' t·l'!OLtl'lH'I' en \ille lül'i;ljll() le {C'I!Ijll' Sel'U lJlLIS 
('l(•tiiCIÜ li, 

L<1 So1·iété i\lisr pour le Tl~t:•ù lt ·c el. le Ciuômo. s\ll' ltc·lltÎil c cllr aussi vct·s 

la 'UH' du ]li'Ogrè::; <'1 d<· la 1 (•us:-:il•• . . Elle vicuL dr• l'uit·r· snrlir dr S('S studios 

plu:-:ieurs fiilm; qui 1 <'tlf'Oltl.t·i·t·l'tll. lt • llleillcur acntt'il pnrmi lt• puilllt. Un 
IIUtt\f'HJL swcè::; \'icul rl' èi t'<! purlù ù l 'ucl. if de ('elLe S<wi{•l.6 ljlli t'éw;sil. à 
l,mnsi'OI'JIICI', puür la [ll'l'lltii•rc ruit> L'LI EgypLe, Lill fillll tllllérü:ain parlant. 
augluis, en un l'illlt parlnnL u.rulie. CeLLe initiuLivc fut lHH.lnimement 

aplll'ét·iér ri. admirée. 
S1tt' l'ulllorisaliort sp•'Tittle ri<' S.J\1. le l{oi clt• 1' ,\ ral>it· S(•HtlliLP, twus 

èl\ 1111" loumé Ull l'il til pw·l<ttlL Slll' Il' llcclju ï. cl lntts lt•,.; l ,i•·nx Suints. l'\otts 

<J\ un,.; i·galcmclli etu·egislt·(· dans ce Jilm tilt db<·out·s [lronow·é au liÜ<.:t·•J 

p<ll' :Sa .\l ajesté. 

La Misr Airwork 

<:f'i lc· f-;o('iél.l· il l'" St' d•., v•· lnpjll'l '. Ses sf•tv i•·c·s tllll {·lù n·~guli••rs PL son 

t'cul<• d'upprrnlissng•· nggtïllldit'. 1.<' dil'l'ét·etJd qui c·sist.ail ('lll.t·e elle('!. Ir 

t:oll\ L't·nc·tll<'lli a C• l(• iiplnni. No11s t:spt;rons {J~ll'\ l'li il' il 1111 r(•gime Il<· 

"''livr·tlllon sttl flsalltLILt' tJI stultlc (JOli!' Jtuus é\ iter cll's Lit·uillt•JIIl'IJis <lliiiUeb 
11 I'C sujel.. 

Société Misr pour le Tissage de la Soie 

C:l'i.lf' Suciél(• n \11 <.tugtlll'lll.l'l' lunl su pt·nflu('lioll (jill' st·;; V<·JJI.,s. Sun 
Ctlltst·tl d' ,\lhnini::;l.t<llion n cl('t'Îd[, de proposer 1'1 l 'i\s~t' tllh!ée (:éuérale till 

··n111Hm dr· 10 %::;,,,.les w·lioas. 

l ,il Sol'iél6 ël \'lllllll 1'1\'olltJH'Jlst•t· put· t·e large diviclc·nde la pnlience <les 

:~t·lt•llllltlit·••s qui. <lt'Jllli,.; ln l'c•tHialiou de l'eult·eprise, soit depuis dix un~. 
tt 't1n l •'tH·orc Louclté uueull IJénél'ice. 

Imprimerie Misr et Misr Shipping 

l .t' CoJJst•il tl'.\fllliÎIIislralit•n dr lu prrl11Îl'l'C 

t'IHt pt•n dc• 8 % r·t•nlt·r 7 112 % 1 'année <lcrnièm. L<t 

de dblt ·iJJucr un dividende de 10 %. 

Soc·iél.!'! proposera 1111 

li sr Sltipping a décidé 
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Trois uuLres de nog Sociélrs dislt·ibuel'Ont également des bénéfices. 
Avan'l de dôturer ce sujrt, nom; rappellerons ln ml-moire cle cel omi 

<le 1 'EgypLe qu'Na iL l'eu ;\ l t'. Thtgn 1 .inrlema nn qtH' nnns 1'0\lS tl.\· ions 

pt·h;rlll6 nu momrnl. clr twlrP m;sodaliull 0\CC lui. :-lon d(~t·ùs fui snivi de 

l'('t()'plii1tlisul.itlll cie Jo Scll'it'•l(• !\'l ist· ptltll· l' l~xpurl.ut.iun dtt C:olun, L[11i rlevinl. 

Hillst 6g~·plicHne cent pm11· t'rlll. Elle· csl. diJ·igér ù l'lieure uclurllt• par 

l'ArlliiÎIIISII'tl.lcur-L>él{•gnü S.E. ,\lllll!'cl Abdcl \ \'ahaiJ Pac.liu Plllcllll'é d'L1JJe 

t•ltlt• (l't'•g_\'(llleJIS. 

Les réserves 

llons le Bilan qui l'tllls ('Si préo;cnl{•, cunJJIH' cl<..tls I'PIIIi qu'un 1uus 

prbw11l.e c:lwquc année clcpnis 1!1:!:{, vuus I'ClllaJ·l [ltct·rz liU Passif Ll tl t·ompte 

auquel v11us t·othmcre~~: anmtrllcmrnl une püi'tic d1's b(•nNiC'ns. I l s'tu l ihtle 

!'011111tr ,·ous le savez:" F()NDS SP IEC I /\L P()LJ I{ l,t\ c:() ST ITLJT IU T OU 

1'.\HTH : IPATJON DANS J) l~ t t> l 'V I ~ I . LES SOCIETES i ~C;YPTfl~:-\NES, 

1;,1Jl STIU IELLES OU C:OM IEHC IA I .ES n. l\'mts èllllll» dél'irlé cil' 

l 'n ugll11'111Cr celle année encore. 

\ 'uns n'ignm·ez pas oussi que notre BnnrplP, clrrui: l'annér susmrn­

lt1111ltér av ail formé un con tplr sp(•cinl pour en1·ouragcr lrs Sor·i(·l<"s 

111duslricllcs el commerciale,; qu'rllc aura cré•ér" ou hir11 <'1 lu l'llll,;li\uliull 

dt•squ!'llt•s elle nu1·o put ·L.it·ip(·. Cc cnmplr' sc !t'Olt\ e 01t·c ù I'Adil' :;uu::; le 

lltllll dr " /\CTTUNS IJES ~OCJET I •:s 1 N i ll i ST I \ ll ~ LI . I ~S Wl' COI\'Il\ŒH­

t: I A I . I ~S P OUH LLES(J ~ 1 , \J ~S 1,1\ !lA (JliE ,\ P l'd \T i t: IPI ~ J\ I .EUR 

f:(l\JST ITliT ION u rt qni !'lli'I'I'Sjl!llid au P(tssil' pnr le 1'11111p l !' qllt' llliiiS 

til !Ill,; lltt'lliinlln6 plus kntl. l tr c·pl(,(• l'<tt;ull, si qnelqttc• . ..; llllt's dl' t·Ps Slll'i•'lé: 

1 I1'Ji1 11 .1'11 1 ll'lll ' CXC1TicC G\'('1' f>c•n(o!'i!'C Ci cltslt 'ilJlll'lll cll'S l'llll\l11JIS Ù Ü'LII'::l 

"' '"'""""·Ps, ln lJallqLlP l1'<111sl'[•rl't<1 IL' un; il('iillllS tlt• t·r L'<llllpiP Pl h•s plncrta 

ch111s s"" l""lrl'ruilte, les tlll'lialll ni11si ù ln dispuslliull du 11itlJI1<'. 

Lt' gent c d'opé·mlioll qn'rl'frl'!uc C'IHIIJUf' Ulll1l'C nuire lllllll\11!', lu rail 

1'1111SIIIt··tet·, it jnslc litre, dmts Il' pn_ys cUIJllllC l.IIIC utslilulillll 11aliunul••, 

11111 1<1111 !'I>IIIÎIIIICI!CIIIP11I illlX t'KI'\JiÎI'IIS dr llOU\'PtlllX cltalltlJS d'nf'!i\· j(l>s 

t'·•·"''llllliqttrs, illdu::;lt·icllrs Pl t'tlllllltf't'l'i<~lrs. 

:'-.: 1111s 111\11': ]ll '11[lliSOl1S, d'<tltltC' pnrl, il r·r !JIH' le c·ontpiP '' Fllllds :-;pi'•< ·tnl 

l '<>l ' ll 1 .. \ Cl>i'-::ST LTUT I<li'J <>l l 1 .. \ P.\1\T ICIP,\ T H lN 11 /\NS DE 

\t ll ' \'E I .I .IGS SOCIETES 1::\TDUSTHI E I .I .E. · (l ' COJ\ L\IImt: ti\ I.ES " 

l't'l'l'l.'s('til(· llllicptP111enl les <ll'lttnts tirs S1wié•lés qni lJP disll'ihll<'1il JHIS <\p 

• tltlf"lllS 1'1 IP111 's a1·linnnnin's <·1 qni so1t1 Jl!llll' lr 1110il1<'111: la Stwic'•l(• 1\l ist 

1 lltll' l1• Tl1c'·ùltc Pl Ir Cillt'lllil, lu Stwivll- l\Jist · pour le 1.111, 1'1 <'llfi11 ln 

;-;,wi<.,IC:· .\l i~t pout ll'S P•\l'lu·t·trs. '\1111s sPtii1Hiltnts 1·h 1'111Pltl il l'l' !Jill' Ie111 

l<Jlli rit• di:;lt·ihurJ· dr r'nliiHIIIS nrl'l\ t• l<' plus 1 ilr pnssti>IP. 

\'1111S f'IIIISiili('J'('Z [lllSSÏ 1\llt' ril')llliS i!l;?:l. )liiiiS il\ IJIIS !'OllsiJitlé 1111 

•·otttpl<' tlllt1111t(• F<101[)S ll t<; H I<:Si<:H \ 'E EXTH:\OHDJl\' ,\J HK UJt s'eu seti 

pmu· les cl(·pcnses irnpt 'É' I 'Ul'" cL uult'cs. 



Annuaire des Soc iétés iÊgyptiennés par Actions. 

Ce vomple fut ougmenr6 ciH1que année par une porlie cles bénéfices . 

Il n allcint au Jcr Jamicr J9:i8 le chiffre de L.E. 2:>0.000. El étant donnr 

fille TIOils ilédnirons clr t·rllr réfH'I'VC, comme nous l 'uvons clil plus haut, 

lrs rlt'·Jï<·ils qui cléconlei'Onl pour nous des sncl·il'iccs cnnsrntis dans le 
l't'•glrmrnl des deites 11ypolli0<'aires, nous VOliS proposons cle lr 1·enfon:rr 

Pll l11i adjoignant: 1.) Ir solclc qni reslera du complf' Fonds Spé-cial POUH 

1, \ Ul:\TSTJTCT IO:'\ (ll' i .i\ 1 AltTlClPATION i ),\:'-JS DE NO VEU.ES 

S( lU i~T i •~S, aprè!'i ln mocli l'ica! ion que nous vous ;wons p1 ·upnsée plus bau l 
d'<tpptll'if'l ' ù ce cmnpir, f'i 2.) lrs sommes qu'on prrl (•yc chaque ann(·e 

iHllll ' 1·rs deux réscn·rs. l.r l1ml fol'lllrrn. ainsi un nouYeau fonds de réscr\'e 

f'xlmcJI'(]inairr qn'on nomnwro plus cxac·tcment 11 i \I~SE i \VE EXTRAOH­

ill \! \ ll\E POCr\ L,\ Ull 'VJm .TUHE DES CRE. \ 'C i~S I HHEUJL' Vn.!\ ­

ll U~S ET DOllT im:::>ES ET (JL' f ii:ST A LA D JSPOSJT i O~ DU CONSE JI . 

Il ' \ Dil iJ NTSTHATION "· 

, Tu us \ 'OTTR p1·ions dont' d'approuver ces proposi t ions. 

Le personnel de la Banque 

l .r l'lliff1·e total de nolrf' ]1Crsonnel s'él(•yc en cc momrnt à 73 ' 
pri'SIIIII!Ps. Le Consrii il'i\dlllinislmliun \'Ons prie d" \ o11s nsscwie1· pmu· 

1<'111 ' rt'•ilî·l<'r lE's rrnJc>ITif'mc·Jils pm11· lr zèl cl Ir clt1\'ol lrlnP1il d•11ll ils n·olll 

jalli<Jis crssé (]f' fai1·r pi·eu,·c Cli tOUI'S de travail. 

l,rs .\ rlminislmlcu1 ·s sorlnnts snnl: 

S.i•: . .Joseph dr Cullnui Paella . 

. \ Ir . .Joseph Cicurel. 

~x .\Lrl ·1 lia~, Bey i\.halil. 

l is se [ll·rlselllrnl. de IIOU\ enu 1\ YOR Sllffrages. 

Nous \'OliS prions tl'npp1·om·c r· les comptes qui vm1s sonl soumis 

nin si q 1w ks pmpnsi i iolls y 1·rln 1 i n's. Nous vn11s ]Wions uussi de J·é61ire 

IPs eenset i i'S cl cie Jixr1· lcui 'S (·molumenl.s. 

:'\ons rlemnndons au Tnnl-Puissnnl à ce qu'il élenclr sn llnule proter­

lillll ù cc'llr inslilnlion nalinnalr ri prorlignr . ù 11nn ..; ri ;'\ ln nation !out 

Pllilt\;p, fiiJ'('(', Sillllé f'l IJIJililenr. 

(Tnulucliun cl€' l'nrniJe). 



Crédit Agricole d'Egypte 
----------000----------

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
présenté 

à l'Assemblée Générale Ordinaire du 30 Avril 1938 

Messieurs, 

Il nous c. l agréable que les circonstances viennent confinncr cc qni sc 
ch\!.(iltf• nil rlc nolrr Jll'(•c(•rlrnl J'[lppnl'l. tlc scnfimrnf rlr hmmc augnrc elu 

hir-Jtltrlllï'UX ri·gll(~ de Nnf1·c ,\ngnslc . nuverain Farouk Trr. An cours de 
i;1 .sccnnclc mmée de celle ère frcondc, sc sonl déroulé. clr grcmcls én;nc­

J nr11Ls qui a uronL lu plus considérable répercussion dnns ln vic poli Liqur, 

rinnncièrc cl économique de l'Egyple, cc qui fnil présager qnc notre pn~'s, 

sons J'rgide de Sn Msjcslr Son noi Bien-Aimé, ne Lnrclcrn pns t'l rr::;;pJendir 

de son ancienne gloire. 
Le 0 Mni, u él6 signé le Traité de Montreux abolissant lrs C:n]1Jlufal.ions 

t't ussun1nl it l'Egyplc son indépendance en matières l(•gishtlivcs el juri­

diques, après avoir en 1Q3G, par Je TrniLé d'Amitié el l 'AllittJICI' conclu avec 
li1 Grundr-BrcLngne, recouvrr son indépendance poliliquc. La R01Jvcminclé 

dr• l'Eg~·p lc cl son indépendnnrc sc LmuvenL ainsi compll•lcs rl rnlièi·cs. 

Lr 20 Mui, l'Egypte a 6L6 admise ù la Société des Nnlion: ii l'unani­
mité drs voix de es membres cl n.u milieu des plus cllnlrurcuscs muni­

fcslHlions de sympathie. Elle a pris, ainsi, place au milh~u des IHllion. 
lr;wnillnnl pour le bien-être de l'humanité eL le mo.inlicn de ln puix mon­

diale. 

l"c 15 Octobre, le Trailé de Montreux csl entré en voie cl'c ·écutio n cl 
In Jégislalion égyptienne est devenue applicable ù Lous ceux qu'nf>rile le 

ciel de noL1·c pays. 

Pur la même occasion cl aux termes de l'article :H ùu Ht'glcmcnl 
cl'Orgnnisnlion Judiciaire, snncLionné pnr ln Con[érenc:c de i\Ionlrcux. Yolrc 
Brtnque ne relève plus que de la juridiction indigène, ce qui est Ycnu con­
firmer le dernier alinéa elu Jcr nl'licle de se: Slüluls libcllt:· <~insi: « I.n 

Société constitue une personne morale justiciable des tribunaux indigcJICS». 
Nul doule que la réalisation de l'ind{·pendance politique. législnliYc cl 

J Jiridiqur de l'Egyplc lui crée cl 'énormPs ob li ga Lions Lnnl ü l'i nléricnr qu 'n 

l'cxlrricur, obligations que notre Gouvcl'llcmcnt nppn1c:ie h leur jusf.0. \rt­

Jeur cL auxcplClles tendent tous ses so ins, [ol'l de la soliclilé dl' ses IÏIJiiJJr·rs 
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publiques ainsi que de ln bonne réputation dont elles jouissrnf cL ne pcr­

clnnl pas de vue cr qur J'éclnmc ln silunlion géog1·nphiqur de l'l<:gypl.c, dr 

prudence, de Yigilancc cl de prépnrnlion pour faire f8cc <'l loufe surprisr 

el. pm·Liculièrcmcnt en ce moment où s'assombrit l'nlmosphèrr politique 

pnr l rs nungcs qui s'y 8ccumulcnt de jour en jour nr lnissnm nucnnr plncr 

pour ln quiétude cl ln Lranquilli Lé. 

Quoiqu'il en soit. nous rn·ons ln ferme coJwiclion que les pcupl<'S 11c 

lurderonl pns longtemps tt rérlliscr que ln pnix universelle est le meillrur 

garnnl pom ln snuvcgurdc cL le développement de leurs intérêts cl que 
Ionie politique (]'(•goïsJne sr hnsant sm· ln force, si rllr 1·enconlte quelque 

succrs nu début, fini rn pnr reconnaître que l e profil qu'elle tire est de henu­

coup moindre que les charges qu'elle entraîne. C'est pourquoi nous nvons 

k grnnd cspoi l' que la sagesse cl ln raison finiront pns prévnloir cl que 

les peuples ne larderont pas à sc diriger vers l'idée de ln soliclnrilé iJllel'­
llill ion a le qui, sl'llle, peut nssu1·e1· le lJicn-l\lrc rle l 'l,unwJdh' cl sn prospt'·­

ri ill. 

Ln silunlion devient de plus en plus coml>liquéc rt l'ntmosphère poli­
tique de plus en plus troublée pnr le fniJ. que ln plupnrt clcs nnlions s'ult<l­

c·llcnl jusqu 'ù ln li mi le ex t rêmc il l'idée cie l'économie nn l.iorwlc, ccpcndtw! 

que chncunc d 'elle cherche pnr louf'\ les moyens il rrndrc sn Jli'Oduclion 
suftî-;nJill' ù srs l)('soins tl\-rl' toul c·r que cellr tcnchlll!'r c·unlJHll·tr cl'(•l{·, ·n­

lion de bnrriè1·e douunic1rc, de négligence dr st.nlJi li snt.ion de moniHli(\ 

d'institution dr cont.rôlc sur ln sm·Iie clrs devises, d ' inLCr\'cnlion cluns 

lo1 ·gd lli st1lion de• ln prndu, ·tioll, ni11si qur drs (•C"!Hll1ges inlr11111lio1Hl11X Pl 

lunl d't111lrrs lliHIIifPslnlions (<·ononJiq11rs ull:, qurllrs le llllilHle n'(•lnit Jl<IS 

accou tum é élnnl. nérs de la pcrlurbnlion dr:-; principrs ('conomiqucs su1·­

, rnuc pnr sn i le de ln guerre mondiale. 

Tn11l que• lrs nnlinns acloplri'Clnl l'rllr poliliq11<' nnn c·onfm·mr aux \ ' l<lis 

principes économiques, il est. tt crnind1'C que les siJMS de rclèvcmrnt qui 
pointr11l. it l'horizon de temps en trmps, n'auront nucun cnrn<·lc1rr de slcl­
bilil{• ri de continuité. l .c monde ne sc rclrvcrn des cffcl.s de ln pr(~sr1ilc 

crise qur s'i l nbnndonnc ces mrsurrs nrt.ificicll cs l oissnn l nux lois rcono­

miq urs Ioule liberté cl 'opérer. 

Si telle rsl ln situntion cie ln plupnrl. des pnys, l'Egyplc n dl', gn\!'e ù 
lli PU. ,·, l'nlll·i dr JH11 ·e illes nwnip1tlnlions. Elle n'n pus sui1·i lrs nul1·rs 

pPuplrs dnns ln voir ol! ils sc sont fourvoyés. Elle s'rsf nt.t.ncl1éc uux prin­
<·ipC's économiques cl'nnlnn; c'est. cc qui l'n mise il l'nb1' i de toul. risqur ltti 

,,ssurnnt une Yir (•conomiquc 'ninc. L'Egypt.c n Jlll sc mninlcnir ninsi gnkr 

'' u11 ensemble de dons dont I'n favorisée ln nnlurc: fcrliliLl' de 1<1 t.rrrr, 
l'lt'·mrnrc de ln lrmpérnLurc, nbondnncc de l'cau, sitm1lion g(·ogrnpliiqur 

l"\<'l'Jilionnrlle, ainsi que d'autres 1·cssourccs mises ù ln disposition d'u11 

prupll' réput(' pnr son rnduJ·nnc·c, sn JlC'I'Sévérnncr cL son net.ivilé. Tous 
cl's dons sont rrnforc(•:-; pur des finnnres pullliqnes lJirn nssiscs, pnr unr 

1nonnuic suinc el stable, ct enfin unP bnlnncc commr1·c·inle toujours ff\\'0-

rable. 
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Tou. ces facteurs réunis nous poussent tl bien augurer dr l'tn-rnir dt• 
J'Eg~· ttlr qui Vfl toujours il l'nvflnl d'un pm; as. nré cf ferme. 

c.·t PSlHiir se tronvr rrnl'nrc(• p;n· l'nccroissemenl suivi ct. rOJililln dtJ 

H'lHlrmcnl. ngricolc gdtcc aux efforts déployés par le GonvernrnH'nl pmu 
Ir rclh·rmcnl. de l'agricult.ure. En mnLièrc d'irrigation cl de clrniungc', e11 
dehors du perfcct.ionnemcnl de leurR moyens, bcnucoup de grnll(]s lrnvnu'\ 

~· rclnlifR ont. éLé achevé .. Lfl recherche dr nouvelles variété de srmc>lH'I':-< 
sc• poursui!. L<1 lulle contre lrs fléaux cl mfllndies ugriroles csl rlc> plus l'tl 
plus nl'livr. Ln mise en vnleut' rlr grnndes Rupcrficies de Lel'l'nins inl'nllt•s 
nppnrlrnnnl flU Gouvcrnrmcnf. sc fnil snns interruption. \ ciHr dt• J'nl'iioll 
gouvPrnrmenlnle, il fnuf mcnlionnrr le soin que porfrnl les culliYniPlll·s '' 
gt'•t'c•r Jill!' eux-mê>mes leur. lcnnins, ;1 employer les . cmencrs rl lPs <'llgntis 
il's plus s!>lt•t·lionné., rl rntîn il orloplrr les modes dr cultnrc lrs plus mo­

clrmcs . 
Tons ces effort déployés Lnnt. pnr l e Gouvernement. que pnr IC's culli­

' nleurs, n'nurn.ienL pns cu leur effeL souhnilé si le Crédit. /\gt·icolr n·m 11il 
pns pris sn grnndc pnrt dnns celte nrlion conjuguée. Gri'lcr <t lui. lPs culli­
\,dem·R ont pu employer pour srmrr leurs terres les mcillrurc•s \'fl!'ÏC'It'•s 
dr semences el d'engrnis. Il leur n fncililr le moyen dr prrndrl' soin dt· 
kun; cnlturrs ct de 1eR mettre ù l'nbri rl'allnqucs de flénnx ct rl'insPr·lt•s 
gl'i\cr nux nvnnccs fournies pour frnis rlr c·ullurr rt rlr nicolle. Il lt'lll ' n 
J•Prmis clr ne pRs jeter lcm·s récollrs rn mnsse nu clrlllll clrs s11isnns gr;'ll't' 
h ses nvunces contre nunlissemrnt de prorluil. ngricolrs. cr qui ' ' pt'l'JIIis 
dP n'gulnriscr l'offre cl. la clrmnnclr cl de rcnclrr les prix plus l'nclins ;, 
lit slnl>ilis<J iion. En proctlclnnl ù crLIP opé r·ntion, le Cr(•dil ,\ grir'nlr· Jli'Pild 

gr-n ne! soin cl 'en limiter Ir hrnNicr n nx seuls ngricullrnrs. rn1 !'l nnl it's 
t·ommrrç<nils dont lrs rnpporls cloivrnt C·lrc nvcc les nnLrcs (•Jnhlissenwnls. 
snuf qunnd ils sont. cultivnfrurs en même lemps cl dflns cP c·ns ils sont 
trnil(!s comme tels cl dnns les limites du endre assigné nux culliY<Iir•urs. 
YolJ·e Bnnque n conLribntl it nugmrnlrr le' pnlrimoiuc nutionnl l'li nwllnnt 
<'t ln disposition de l'ngricultm·p de. fonch; pour ln mi. r rn ynlrut' rlc•s lrr­
rnins, ninsi que pour l'nchfll de machines cf de chcplrl. EIIP 11 l'tHïllll'ngo'• 
IPs Socicll(• CoopérnliYes pnr lous les moyens rn son ponYOil' rn IPur· fn<'i­
ltluJil ln \ t)ir tians loutr's les lrl 'll ll!'lirs dr leur nrli\ ilé. L'rxlr•IJsioll dr1 

donw i ne cl 'nC'lion de vol. re BniiCJlll', J'occroissrmen L du non11>1·r dP st·s 
r liPnls, ln mulliplicilé de ses ngcncns, sou.·-ngenrcs, chuunnlts. ll1t1gnsi11s 
ll Pllgrnis rf bureaux \)OUI' PCOU1Cll1CnJ des produifs ngrÏC'OlCS l'Il 0111 f<lil 
ln lm sc ln plus solide duns lH slrnl'iurr cle l'économie ugricolP du pn~ s. l .n 
r·ons{•qnencc ln plus lnngiJJlc de l'Pxislrncc elu Crédit ,\gri('()lr Psi ln con­
lru!'lion de rusurr ù un point. <jni npproclJc clc ,;n clispnrilion. \\<~nf ln 
cT(:ulion du Crédit ,\ gJ·icolc, l'usure él.niL un métier bien répllndu Pl ln 
pi<tir· ùn fclluh cl rencltlil Ynins lons lPs efforts quïl déployuil. 

l :.·1 ilt't'ltllssriiH'lLi :-.rnsihlc• clans le J'Pll{lcnwnt agricnll' a cu polir c(/n,;(•­

ifllrnc·r q11r les f'ullivniPul's ont Jlll rt'·cuprl'PI' unr purlil' <lPs prrlf's subis 
par suite de l'effondrement des p!'ix clc leu1· principn l prot]nil: IP colon. Il 
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rc•s::;orL des estimations que la récolte de ceLLe année sera, d'environ deux 
millions de cnntars, supérieure à celle de l'année dernière. Nul n'ignore 
que le coLon est le pivot de notre vic économique ct qu'il est l'élément prin­
c·1pal clr nos rxporlnliuns dcllll il rrprésentc le 80 o/o de la valeur totale. Du 

volume de sn récolte cL elu niveau n.LLeinL pn.r BCS prix dépend la prospérité 
elu pnys: GouvcrncmcnL cL peuple. Si l'abondance de la récolte nous pro­
curP quelque snLisfnclion, ccllr-ci scrnit plus grnndc encore si elle élniL 
nc·c·ompngnéc d'une r(•cluclion dnns les rrnis de production du colon eL 
son {•coulcmenL toul. en veillrml nu maintien de sn. supériori.Lé sur les autres 

''11·iNés de coLon. 
Quel que grnnd que puisse èltre le soin que nous prenons du coton, 

tl Ill' eloi( pas 1111\IS fnire perdre clP n1e lrs fll.l(res l1l'Ocluits e(. parliculi è l'e­

mrn L le blé. Ces proclui Ls eloi vent faire l'objet cl 'une politique tcnclanL ù 
en assure1· l'<·coulernenL it l'inLéricue ou il l'extérieur au cas où il dépns­
Sl'rniL les besoi11s elu pnys. On nrrivcrniL ainsi it varier notre production 
ngricolc cl it écnrLer le dnngcr que comporte la monocu!Lure. 1l serail, 
pPul-t\lrc, nlilr it cc sujet. de réitérer la prièi'C nclrcsséc au Gouverncrne11L 

clr soigner ln ]Jropngnncle pour lcfl produits agricoles dans les marchés 
élrnngers, de conqLH1rir de nouvcnux débouchés cL de générnlisce les me­
sme. de contn)lc su1· l'exportation de ces produits afin de les mettre en 
11wsure de concurrencer les produits similni 1·es orrcrt.s par les autres pnys . 

Si J'nccroisscmenL elu rcndemen L ag1·icole nous procure aujourd 'lllli 
quelque snlisfnclion, il n'en sera pas de de mème clans un avenir plus ou 
moins (•loigné si ln siLunlion continue ù sc comporter nins i; d'une part, 
1111e nugmenLnlion dnns ln population presque sans égale clans ln. plupnrl 
d1•s Jhl~s cl d'nuire pnrl, une augmrnlnlion clnns les tenes ambles non 
e!l rnpport avec celle populnlion de plus en plus croissnnle. C'est. cc qui 
finira pnr engendrer l'effeL cle ln loi économique bien connue: «Loi de ln 
r(•cluclion cln l'endrmenl.», avec cc que cela comporte de réducLion relative 
unns le lliciH'Ice du peuple. i<:Lnnl donné que les besoins individuels nug­
rnenlenL pnr suite du développement. elu progri•s, il clcvicnL impérieux de 
songer non seulement. au mninlien du nh·enu actuel de bien-être, rnnis il 
stJII <·!<'•' <ilion. l .t' sc•ul n1o~·c n d'arriver ù cc h11l est de préparer de nou­
Yeuux domaines où sera occupée ceLLe mnin-cl'œuvre de plus en plus en 
nugmenlnlion cl cc, en nmélionml les terres incultes (bour), en cncourn­
W'<IIll les industries déjü élnl.Jlies clans le pnys cL en en créant d'autres 
dont le succès csL assuré eL pnrl.iculirremcnl celles qui utilisent. nos pl'o­
duits ,,gricoles. Il fnudrnil égn lcmenl chrrcilcr il exploiter les ressources 
c·nfouies duns le sol, ainsi que les roeccs motrices qui abondent. dnns le 
pays. 1\ul doute que l'EgypLe resle encore inexplorée de cc c6Lé cl que 
dzms Il' domnine du plncemcnl, il y n place pour beaucoup de cnpilnux cL 
une muin-d·œm-rc abondante. 

ll nous resle ü vous entretenir de l'aclion prise, nu cours de l'nnnéc 
dernit\l'l', par votre Hnnqne sur la dcmnntle du Gouvernement qui en fnil 
un in!:>lrumcnl ulilc pour porlcr remède ù l 'n ffaisscmenL survenu ùJ.n · 
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les prix des produits ag1·irolrs on pour mrllrc à exécution les programmrs 
dnborés pour nider le cullivo.lcur à surmonter cc qui surgit dcYnnl lui de 
clifficnltés. 

Lorsque le Gouvcmcmcnt clécidn de gnrnnlir des nvnnccs coutre nnn­
lisscmcnL de blé d'abord au Lnux de P.T. 120 pour le blé hindi cl P.T. 110 
pour le blé bnl<1di, lnux poi'Lé cnsuiLr ;\ P.T. l30 ct P .T. 120 rcsprdiwnwnl, 
il s'est avéré que ceLLe mcsurr n'a pns poussé les prix nu ni\·cnu soulwil(•. 
Ln Gouvernement LenLa cl'ollégcr ln pression sm· les marchés locnux c11 
cncourngcnnL l'cxpol"Lnl.ion du blé pnr l'ocL1oi d'une prime sLnblc dont il 
!ïxn le monlnnl au MIJul: puis il nbnnclonnn celle icJ<Ic p0111 ' aclopfcr mw 
prime mobile v1winblc d'après les f!uctuntions du prix clos hll1s ù rt•frnn­
grr. CeLle nouvelle mesure n'n pns nbouLi nux résulfnt souhnité. Alors, l!' 
f~on ,.r,·nrmrnl d1<.1 rgrn le Crclcli t J\gJ-icolc à c:hcl'cher ù expol"lcr nnr pn J·fic 
elu blé en stock dnns ses chounn l1s en le vcndnnt aux cnchl\res pullliqnrs 
nux cxporLnLcurs ù nn prix leur pcrmeltnnl. de l'nchcmincr Ycrs l'él.rnngcJ·. 
J.n T3nnquc prcnniL it sn charge de veiller il ln prépnralion du blé , dt• fnçon 
<'! Ir '''cll1·e ù ln disposition rles rxpodnlrurs qni r11 fnisnirnl ln drn~<IIHit•. 

rcmplissnnt toutes les conditions exigées pnr le Scn·irc de Conlrôlc drs 
ExporLn 1 ions. Votre Banque a nccompli reL Le Lùchc d'une façon 1.1·ès sn lis­
fuisanLc. Elle a vendu ains i environ 1:50.000 nrdebs . Cc blé n c1 l6 hiPn 
accueilli it l'éLnmgcr cL a donné snLisfacLion (1 ses imporlnleurs. Us efforts 
d(•ployés pm· le Crédit 1\ gricolc ü ccL effeL ooL été bien nppd'cié'o.; ù l<t fois 
pnr le Ministère des Finances cL les exportateurs crui lui onL ndrrssr dPs 
Nogcs. 

Le Créd it Agricole es t heureux d'être aniv(• ù cc r(•sullnl qui lui ;t 

permis de rendre un grnnd service il ln production ngricolc en melliinl l<' 
blé égyptien en mesure de sc frayer son chemin dnns les mnrcllés <11rnn­
gcrs. 

De même, à ln suite d'une baisse survenue clnns les prix du roLon, 
nH début de ln. campagne, le Gouvernement CTH ignn n l une n rfluPncr rie 
l'nffr'~ de nnfu,·r ù potlssct· ln lJaissc, u clemanclé à vofrr nnnqnc dP lll<Hiilïcr 
proYisoiremenL les règles établies pour les avnncrs sur colon cf cr, pnr 
Ulévalion de lu limite maximum à 300 cnnlnrs nu lieu dr lOO cl (Hlr c·r ll!• 
du lnux de 80 0/0 it 85 0/0 des prix nfin clc donner it un grnnd 11omhrc Ill' 
plodtwlrlll's l'<H'utsinn <le se ]li'O<'urer les fonds clnnl ils on! hcsoin ù rlrs 
l'll:!r1iliolls l!Hlrl(•f·érs elon[ ln plus importante consislnil ù ne pas Jr111 ' l'l•clu­
mcr de couverture en cas de bai.'se dans les p1-ix nu cours du clélni ri\.t' 
pour l'avance. 

VoLI'C Bnnquc n'a pas hé. iLé :\ acquiescer il celle suggestion qui com­
portait une aide à fournir nu cultivateur dnns des circonslnncrs dr'•li<·ni!'·L 
Le LoLnl du colon donné en gage a éLé de 71R.O():J cnnLnrs dr diff(·rcnlc;·. 
vm·iétés cL Joumi pur les seuls cu!LivnLcnrs. 

Au début de l'année en cours, le Jinislèrc cfes Finnnces il fnil srwoir 
nn Cn1clil Agricole que beaucoup de plniulcs L'l1lil!HI!Il d<' pl·oprir'•liiir<'s 
fonciers rclnLnicnL qu'ils ne trOU\'üicnL pm; fncilemcnL les fonds 11éccss;dn•s 
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pour lrs frais de cullnrc cl clc l'l•rolfr. re qni les oblige l! rrcoul'it' c\ ruu 
clrs dPllx moycus l1·c's prrjudicinhlcs i1 l'éronomic nnlionnle, i1 sn,·oir: n) 

lu \ 'P iliP h 'il prix <les prncluils ;wunt lcnr mnturilr 01 pnrlnnl. lrur prépn­
rnlion, h) le recours nux usuriers. 

l.r Ministère n ajonl.r quïl él.nil d'avis de rcm(•clicr irmnôdinlrmc•ttl il 
C'c·lle situntion e11 suggh·nnt que ln Banque t•cvisr Ir lHlJ'!\lllc Nnbli pour 
ln fixnliott cle lu propril-t<; pou,·nn l brnéficier des n\<1Jtr'l's pmu· J'mis de 

l'till ure ct de récollr, en porlnnl C'rllr limite à 200 feddnns snns lenir compl1· 
du monlnnl. clc l'imp(ll grr\ nnl c:cs lcrralns. 

Considérant que c:cllr suggcslion comporlnit une uom·rllc fncitilé il 

<H·c·oJ·clrr nux cul!ivnleurs, \'olrr Conseil n'a pns h(~silé <'! y fnirr droit. 

li sr !t'ouve uinsi c1ue ln proporlion des prOJll'i(•taiJ'l's JH)ll\ <ln! obtPnir 
l'I'S il\ nlwc·s f'sl rll' !l!l,!l 0 0 rlu lnt;il des prnplïétnires fnnf'icn; Cil Eg~ pl l' 

cl que la propo1·lion des Lcnnins pour le.·qncls ces m nncc•s JHlll!TnicnL t\fr · 
clPmnndérs est de G8 OjO du l.ol.n l des !.erres nmblcs en J•:g,\'pl.c. 

Il rsl. ngrénhle il vot.J·c ELnblisscmenl que Ir CimJVet'llf'mrtil. <l]>pl·ér·i(' 

les services pnr lui rendus ù J'ngricnllure. .1~ . le lvlinislt·r drs Fim.nc:Ps 

u bien \ 'oulu y fnire nllusion cl:1ns la mngislrule note pnr lnquf'llc il a sott­

nlis clrmièremcnt au Conseil des :;\lini. tres 1 projet du Buclgf'! clc J'Etnl 
I•OIII J'r\o'l't'lo'C 1\l:{K-I!l:l\l, oli 11 <1 cléclar(: 11 Les f'irconslmH'C'S onl cl(•monlri 

qne ]p GouYernemrnt nvnil \ït juslc rn songcnnt. i1 Mnl>lir unr orgntlis<llion 
d'nynnces ngric:oles nu p1·ofil cles petits c:ulli\·ntrurs Pl r·e pm· ln c·J·{·nlioiJ 

dl' 1<1 Jl<illrjlle du Créclit .\ gl'icole. T.'assisl.ance qu'il leut roumi! il(' sc limill' 

pns <'! mrllrc <'! leur disposition c:e dont ils ont. llesoi11 cle fonds, srmctw<'s 

Pl <•ngrnis cl ù les snnvcr des grirfcs des usuriers Pt des négo('innts; mnis 

('l'ill' l ~nnque les n t'~galc•ntrnl aicl6s 1'1 o.m6liore1 Il' l'f'llclf'IIIC'Ill dr ll'ut ·s 

IPJrrs. Tous Je. culli,·ntrurs r(•nliscnl l'(•lrnclur du proril. qu'ils relirenl dt• 

('f'llr OJ'gnnisnl ion». 

Il lui csl égnlc>ment ngrônhle qnr ln nole sus-\is11c mentioJJIJe: «f[tt'il 

o·sl nu poUYOil' du C:l'l•clit ~\gricolr dt~ jouer un rùl<' imporl:tnl tlnns ln \'Olt' 
d1• d•nlis:llion de ln poliliqnp cln GnuYrrnrmelil 011 l'l' qni n Jndl ;) J'nug 

lill'lil<ilion de ln procluelion ng1 if'o]P ninsi qu':'t lil r'OIIIIH'Pssi•HI dl's l'rnis do• 

('<'lin p!oduclion». 
I .e l\linistère des Finnllres Il présc•rll(• ù \ïJII'C' n:liiiJlll' ('l'l'i<lillf'S sug 

g1·slions il l'C sujrl. qni sont. ('llCOl'<' sous exnmcn. 

'oll ts t'J'n~·!lll" HliJII'IIÏ!I d'nsslll 'f"l uu C!>ilVf'llll'llH'lil IJIIC' Jp Cr(·dil ,\ gt·t· 

o'lt(l' l'si Plillt'/'f'lliC'IIJ diS]IIISo• :'1 J'ns,:J!'<(eJ, fln11s ]u lllf'SIII l' do• SI'S lilll.\'(' IIS, 

da11s ln n\llis<1lion du hui qtt'il ponrsuil. 

'\uus profitons d<' c0liC' !H'f'<tsion pour CX['l imPr' :111 (:ou\ Pl'lll'llll'llt toull' 

Jtoln· t·PronJwissnnr·e pout' sn linutr nppri•l'iill.ion d<' 1'11'11\'1'!' ii('I'OlriJ>lie pa, 

1<' t':n'•tlit. ,\gricolr. 
JI IIP rrslc plus qu'n p:!ssPr sous I'C\ul' lt•s lrn\'•111'\ f;dls J'ill ,·olt',t' 

Ha11quo• <Ill t'Ours ill' sOli dPnlio•t· <' ë'JTir·e. 

f.t• Jltlj!Jilltf titllllil' t'li.\111/t' tft'~ t/t l fttifs /!'(\,~ Jtl'l;t 'Ï,\ SI/l' ft' 11/(il/l'Cnlf'lll 

ge111'ral dt' la Buoquc. 



'11 PHARAORIC KHEDIVIAL 
!Z';l MAIL LIRE MAIL LIRE ~ 

Il 
!ill 

~ 

SERVICE REGUL-IER ENTRE: 

ALEXANDRIE- GENES - MARSEILLE 
ALEXANDRIE - MALTE - MARSEILLE 

ALEXANDRIE - PORT -SAID ET LES PORTS DE CHYPRE 

SUEZ- HEDJAZ ET LES PORTS DU SOUDAN 
ALEXANDRIE- PORT-SAID- PALESTINE- SYRIE - MERSINE 

Le S.S. « Mohamed Ali El Kébir" de 12.000 tonnes - 17 nœuds. 
Unité-sœur du « Khédive Ismail "• tous deux desservant la ligne 

Alexandüe-Marseille, voie Gênes ou Malte alternativement. 

POUR TOUS ll.ENSEIGNEMENTS S'ADRESSER A: 

ALEXANDRIE: 2, Bld. Zaghlonl eL 7, Rue Adili. Tél. 21423 (3 lignes) 
LE CAmE: 61, Chareh Ibrahim Pacha, Tél. 4·6322 (2 lignes) 

SUEZ: Chareh El Bosta El Khedivieh, Tél. 50. . 

POH.T-SAID: The English Coaling Co. Ltd., Tél. 333. 
LONDH.ES: King's Ilouse, 10 Uaymarket. 

1 

ainsi qn'à tous les Bureaux de THOS. COOK & SON, Wf'.GONS-UTS, [ 
A!I1EI\ICAN EXPRESS Ço. et aux prinC'ipales Agences de Voyage. 

~ ~ 
~~~~§§§§§§§§~~D~~§§§§§§§§~~~·~J 



Comploir 6aliooal 
d'Escompte de Paris 

Société Anonyme ~ 

UAPITAL: 400.000.000 de Francs, entièrement versé 
RESERVES: 450.000.000 de Francs 

Siège Social: 14, Rue Bergère, PARIS 

76 AGENCES DANS PARIS 

535 AGENCES EN FRANCE 

AGENCES: 

à LONDRES, LIVERPOOL, MANCHESTER, 
en BELGIQUE, en TUNISIE, aux INDES, 

à MADAGASCAR, en AUSTRALIE 

AGENCES EN EGYPTE: 

ALEXANDRIE- LE CAIRE- PORT-SAID 
ISMAILIA (Bureau hebdomadaire) 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
à des conditions avantageuses 



Coup d'œil d'ensemble 
sur la 

Situation Economique Générale 

Note au Conseil des Ministres sur le Projet 

de Budget de l'Exercice 1938= 1939 

1. - Vue Générale 

/J/11'((11/ / 1/1/1/(;1, lf/11' /IU/1.\' JIIISSIJIIS ('Il J'l'l'Ill', ft• Si'll/ f'/{1/1/!}1'1/ie/1/ 

1/U[ti/J/•~ IIIIÎ SI' suit fii"Oi/lli/ Slll' la SCI~/1(' t'CtiiWII!Ï!jllt' 1//llltt/ialt• 1'/ 1{1/i ui/ CU 

/Wt' /'t 1/WI'I'IISSiu!l )IUI'LiruiÏI11'C' 81/1' la. si/1/({./illll I;I'Ulltllllitllll' r'UI/IIlil'/1111' 11 r'lt' 

l'ujfalssclll.l' lil rie::; Jll'i.k tin culnn JII'UI'Utjllri par la stu·a/Jutttlrlnr·c a/lsn/tulleul 

a.IWt"IIWle tle lu ré cul te wnl!'l'icn·ine. 

/! ti.JtS f't'1'ÏliÎ'nS }lOUS Cl 1!/1, /1'1'(11 /t'U 1/.IJlUIIWWIIt les t'0/1/'S 1/11 f'IIUII!JI' li/1.1 

lr111111Î!ftll' du la. 1nème inslallilil.t'. , \ ussi lo l?mnce ::;'1'tail die lmttt•r1r• n 1!1uilt', 

t't'l'.\' la J'in llr• l'unru1e di'I'IIÏ!~re, il slrtllilist•t· JJI'Ot'isuil'l'lltC'Itl su 1/WIIIItlit•, 

1/fi/'(~S f'avnil' ete IWUPCU/1 (/i'Vll{tii1C d.'cnoil'un ];) fJU/1/' l'l'Ill. fAt 1110/IIWf,• 

''U!f!iliCI/IIl' Il /Jll hl'lli'CI/SCIIWIII, ct tftl j'ail de S0/1 I'UI/({c/tr•lltelt/ Il /a /iP/'1' 

,·fer/ina, r'viter toute Jlcrlul'l.wlion. 

Le Jll'i.r rie l'ur, ou, en d'autl'l's lr•t·mes, la t•alr·ut rie la 11/liltllrl/r' 

r'.IJII'ill,t't' t'Il or, Il cuntifltlt' ri oscilll'l', llt((is tians dt•s lill!ili'S usse: r'lroilr's. 

l At. JWISisfl/.1/1'1! ile C('S j'/llc/UilliliiiS (/1;1/Ull' !fliC fe IIW/111'11/ 11'esf [1/IS C!ICU/'1' 

l'l'till dr· 'l'l'ta.lllil' lo. monnaie su1· la. IJase de l'd/.cûon-o •. 
Un ne j)(JIIt rJtiO 'I'B{JI't'Ucr rruc les J!aus qni ont wi.lllll'' 11111' ftutif.itflll' 

I'•'SII'il'tltw, 1'11 111lfJli(jlllllll uu.r· Ïlltj/0 '1'/afirl'lls le S!fslr'mr• rft'li l't)lllifl{/t''llir•­

lltl'rlls, lUI SUIII t iClfan/. fi'S l'li/1/ 'S r/11 tfiiiii!JL' ll/1 CUII/1'11/1• r/e /'l~/11/, l'JI illfl'l'fii 

sun/ les sorties du )(Llllll'ruire, 1111 1111 'ltW!J C''II Ile tuulc · ti/1/J'r's IIII'SII!'l'S dr· 

llltlure r1 cntrut•cr la liltcrlc! tics r'cluutyr•s, cunlinnent r} ·uinn• lr•s 1111111/r's 

jll'lll'l'rfr's, du/If /a l'tj!I'I'CII;>SÎOII Slll' /(( SÏfllll/iU!l CUIItlllCI'CÎIIIt 1/Wlllliu/!' fi{' 

/11'111 dru rJue ru'j'aste. 

, \ l'(~ /lm/JUS, il est ri 11ulr•r rtne .\1. 1'u11 Zerlruu/, IJIIÎ n.'rt nullcmr·nt 

lwsui11 d'11/n• inlrnduil rttlfll'l''s des f,.,·ft•ur.~ r'rJUJI!ir•ns, 11 t'mis l'aPis, rla11 · 

1111 I'UfiJIIll'l IJil'il Cllïtil ,:/ti/tiJ/'11, sur lu 1/c!lu{llt/C 111111111' tlr•s t:utrt •rt lll'l)(.l'llis 

IJriLcm·,ûqwJ ct F ·mnçais, stw la crise ëcUt'w·mirJue mondiale, que le [!l'i'IICiJIGI 
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ulls!ucle au rétu/Jiissclltenl de /'actiuité cumnti'IYiale u'sitlail /uut c(u/Junl 

duJis les re ·tricliuns et en ·uitc dans les tati/.· doua Hiers c.rtrétnemcnl 

etrvr•s, au.rrfHcls SI' lrow.•ent assuJettis les éclwnyes inte1·nationcw.r. 

Ct• l'li1JfJUrt ne conslil'llail ria.s seulement Hne étude anatutüruo des 

ca.usr's rte la cri.~e. 11111 is il fJ'I'UJJusai.t en même temps â' !/ n•·nMJili.er au. moyen 

r/'unt' l'li/J'nie etc · y rondes /iflissances en vue cl'al/ëntle·r clan· la mesu.l'l! 

elu pns ·iule les l<'slric/ions alors en vigueur. Il es/ éuic/ent loulcJ'o'is If n'un 

/HI1ï'il fii'Ojel ne puti1Tll 11/re réalisé IJUè si tous les 71uys inth·essés sont 

di 'fJOst's li y llfl/IUI·Lel· Jou/ leur co ncow·s ct à renoncer à leur polilùjuC 

rt'isul:•ntcnt honumÏtJifl'. C'est lrl autant de conditions fJLli, à lC'uT tour. 

llt'IIII'IU'CIIl su/.Jorclunru'es au rr'lu/Jlissement lie la cunjïance el à t'écluirr-is­

sr·nu·nt Ile 1'/wri~un /IOiilitJfiC . Nous n'avons clès lors IJU'èt a[ipelr''l' cie nus 

t'u'II.J' le nwnu•nt oit à /'utnws)iltèl'e tle déjïan.ce qvi nous ent•cluppe aufout­

r/'ltui succédera. cn.j'in ltlll! atmOsJJ!tète emweinle ete cunlialilé et U.e con­

carde. 

(Jflilltl rl I'BUYJJ!e, 1•1/r• peul ëtro /'ière d'avoü· étë un des 'l'lli'CS 11ays rJui 

SI' soient ali ·tenus dïrnpuser lie pareilles restrictions ct qui n'aieul élevd 

lt•urs tarifs iloflurlicrs IJIII' dans une 1nesure ruisunn(f/Jie. 

Il est irlllr'niulilc que la 11ulilirf11e internationale uc• )JCII/ 1/lltlltiUCI' cl'avuir 

·un I'Urilrecuufi .·ur lu siltwlion hunumique eJ:tl;·rieure el IJlU' l'Egyflle cluit 

j'utn'ment s·en rl'ssenlir. 1-cs truuhle puli/irJifC'S se rr'pr•rcutent suT ln 

situaliun nwndiuirc ct dr'lrrminelll Il' nwra.sme de · ujfuiN•s, par suite de 
l 'i nr1uil' lu<LI' 'ftt'ils )11'/Jt 'U iflll'll/ sur le 11w:rché. Les p1'i.r· cie certains a.-t·ticles, 
lwtunllt/.l'nl CI'Lt..r: rCifUi.s pour les a-t·nwments, s'r'lètwnt cdo'I'S lf'Ue les ]JTi.c 

llr·s autres ma.rclwntlises /J(tis ·ent c• ·n nl'ison clv rale·n.lisscmt•nt tle l 'acliL'ilr! 

cu·lflllll'rl·ialr•. C'est JlUIII' t'I'S ctit•r·r rs ra.ison.s et JWlll-t'tre 710w· cl'autTes 

l'lll'or · 'f"Ïl n'u a JIOS /iC'u i/'c.raminl'r ici, !fliC t'u:1nl'c J\):37, dont le clé/iut 

o r·uïllt'idl' a!'cc uoe vayue rlt' lii'OSJH'ritr', accompuynéc cl'unc hausse 

lii'UIJI'I'ssil 'l' da11s /t·s prLt !'/ d'ulll' orrgmentoliun r;galt''llll'llt crui ··anie de la 
lll'rHlurlion , a alJouli en jïn !If' com111e au rulenlissenu·nt lil' lu /IT·olluclion 

et ri la ,.flute des 111·i.r. Il n•ssu1·t des divers n•nsr•igncmcnls IJili nous 

1111/' l'i''illlc!ll de l'ëtraur;l'l' 'JIU' la vague de prospérité, IJIIC nous avons 
r'III'I'(Ji~lt'l'r·, est a.rtuellt•ntl'n/ sur soa cléclin el rJIIe no1ts unirons cwjourcl'hni 

rluos 111w nouudle fJé·rioi/.c rtl' ll<'zn·esslon, suite 'inévilu/.Jle de toute èTe de 
lff'OSfi/rilr:. 

l)t',lllrl llll.r indices Slll' lrSijllC/S Si' j'ondertl les /)1'0/IUSfiCS (le la ÙOÎSSe, 

ils SI' 11'sunwrrl en 1·r• j'uil '1"1' ll's fll·i .r lunl en . tnylctf'rre qu'aux Elals-t.:nis 

ri' \ nu'1ir1u1' unt ccmrmcrtc1' 1/ j'll'l'irir après UL'oir alleint dans ces dcii.J' 

!'II!JS /out cunune en Frcu1re leur fiOÎ!ll culminant à {ill mars 1037. illuis 

lil')lltii ce/IC' dale la IJaissr n'a j'ail rJue s'accdr'rcl· tians les deux premiers 

fHI!fS. /,t' s rwm/II'('S-indicl's, 'f"i rlail'n/ au 3l mars ile 11-1 el 137 Tespeclive­

ment. wnl IOIIIIJI:S ü }ïlt dl'cclllhrc à 1:!8 el àl20.3. lin Fmncl', le nivea·ll· des 

111'i.r a ('gulement ùa.issd mais flOW' r(' ll tunler cle11llis. Tuutej'o·is cc n'est là 

qu.'u,~ : lwu.sse artqir.;iellc ''"w cl. /(b !).évaluation 1/W rtét«ire, 
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On Jl!' zu'ul nier !fliC, suivant !fU' il· liaussc>Jl/ ou rJII'ils ll!lissr·ot, /r's 

Jll'i.r constituent l'indice le plus certain tic l'w.:licil!; ou illl rulcnlissr·ni< 'Jll 
tics a j'j'a ire'. 

Les c llilJ'rcs puùUés pw· la Sucirité des !\'a/ions sou/ ·'!flllfilrnualirtl't'S: 

ils tlr'nolent suns conte:>te rJuc lu ll'I'Uc/ 'ucliun in([ustril'!lr· el le r·o ·lll 'llll'l'lï' 

III.OIUtial vnt w.:tuellemenl en l'Oie de rc'g1·cssiun, u./ors <Jill' les slol'f,·s dc•s 

nw.liclrcs premières industrielle· w·c~tsenl par contre 11111' iiii!JIIII'IIirttiun 

us·~·~ sensible. C'est là un signe de 11wu.oais augurf'. 

l~n (;rande-Rretayne, le IIIUUt'enu•lll !l'actiuit é comnu•rciu/r•, UJIIï;s 11111' 

Jlhiude uscendunlc <lUi s 'est lllllintcnlle jusqu'en not'i' lll/JI'r'. s'r•st rulr•uti 

ilr'Jild ·. L'at:is qui prévcnil SHI' le 111(11'1.: /u' des va/purs Jlr<'t•oit '"''' ililllinu­

tiun duns les bénéf'ices des cnltr'prises commerciales, ou. en 1l'uutres /r'nncs . 

une l'l'duc/ion de clivitlenâes des sociëtds commerciules. 

Quant œu..c Etats-Unis, dont Ir· marc/id uccu1JC une Jilrtcï' '"''JJ(Jnrlt;I'UIIle 

dans le '11 /.onde des affai·res, (les symptùmes égaleiiU"Ilt tl!;/ut•ural!l!'s Pil'o­

ncn/ ci1' s'u llia.tl.iJ'rster. Entre autres, il ua lieu de noter la IJ<t isse r·onsiddm­

/J/e lflli s'est produite dans les [!f'ÏJ· du coton. 

Si l'on sc raJ!porle à lu t•alcu.l· de I!OS impo!'/ulious. il sr•m/,/c 1{111' il' 

11/IJ/IUC'IItent de reprise qui s'est llé.ià maniJ'rstd l'Il l~fl!J/!ll' cnn/il(lll' ri 

Jn·ugresser . Par contre, il n'r n csl Jlas main certain rJIIr' lu t•ulellr <if' nus 
c.rJJnrlalions s'c ~ t res enlie ile la /){(isse su/Jile qui s'l'si Jll'llil tlilr• duns les 

Jll'i.r rlu coton. JI est loutej'oi flcureu .1· rJlli' la récol!c cu/unnihr• ,;!J!I)ilir•onr• 

ait 1;fc' asse~ abonclante )Jour contl·ci.Julunccr largement lr's r•Jfr•/s clr lu 

ill t iss,• .. \ ussi le pou1•oir Ll'nl'iw.t ile lu population el lu r·i,·rululiun mriiH;­

nti i'C Si! S011l-ilS 'IIUÛ/l[C'/1/IS }JI'eStjiiC ({.(1 '1/!ll.ll'!f' nil •e r/11 11lll' /'rt/11/1;(' df'l'lli{'1'('. 

Il rsl rt nu/cr cependMlt tflll.' le nom111·e 1Les prutèls nJ·n;nu'IHï' ri U/l!fllll'il/!'1 

ratlhir'ment. 

l At ll'nrlancc génémlc senilJ/e iulli!Jill'r, Jlllliyu; l'l'/ lains J'uc/1'111 s mssu­

lltn/s, un rolenli.ssemcnl dans la 11WI'l'ilc iles aJiuires . l 'r• l'uien!is.H'JIIr'ul 

aurait rllë ccrlainement IIÏen Ji/us ttrcr•nfut', n'r;lail l'a!'iil 'ilr; rJIIi s<' llllllli­

J'r•slc ulljuun/'lwi. du J'ail rie la cow·st• {11/.J' !11'111!'111('11/s . . 1 ussi r•st-il r/u dr•,·uir 

ela c:ori! 'C'1'11r'!l!!'ltl ile Slticre dr• 71/'r;s Il' rï)III'S etes r;J'r'nl'lllr'llls. /1/1 ural!lr•s ou 

!lr;J'IIt'Oiïtl!le ·. Il ne duit pas s'inquir'lr•t· outre 11U'SI/I'I' fJltrtntl f'r >,·r'nr'll!l'lll 

s'ul'i·rc il!'J'avora[,le; de 111d111.1' qu'il J'l''l'ait Jll'l'ttl 'C (/o /Jil'll Jll'll 1fc• sugr·ssr' 

s'i/l'i,JIIU'I'ltil clrJli(Jèrhrwn/. JI 1loit cl'uulrmt }Jlu.s u Jai ·rG J'we rJIII' l!'s IIUI!/1"1/S 

1;('()1{()11/ÎifliCS ne [lf.i 1/l.C/lllfllt'I'OIIl /WS JHII/1' ul/élllf('l' lc'S I'J'/l'/S !f/(/1/1 Jlil/ 'r' if 

r'nr'lll'/111'111 I!Sl SIISCL')ItiiJ/e de pro(/Ui1'C Cil fig!f71l!'. 

f)'uilleurs, tous les lwnuw•s d'aJ'J'rtil'l's sunl l/IIWJi!lu's ri lï'r'rllllloifl·c· rJIW 

ir' llll!lldl' est éi'OJl,UIIlÙ[IIC1W'/I{ 11/ÏI'U.I' 111'1;1!((1'1; à aJ'J'lïlll{l'l' 111/r' CIÎSI' I'II)J/-

11/.I'I'I'Ïllle rJ!r'en Hl29. dale rl IWJIIr>lle on/ appam les prcnti!•rs S!flliJ!/rlnw~ tir• 

la n'isf' morllliale cl que selon ltlllir'S tlJIJiarcocr le rolt•JI/issentenl éconu­

mique , si jamais il se produisait, 11C sera pus l!irn gnn•r•. 

Quoi IJU'i/ en soit, la silrwlion rsl lr'//1' que J1UIIS det•uns user dr• 
JII'Ui/encc e11 mTéla.nt les grandes lignes dt~ notre zwlilirJill' jïnancihr ri (!Il 

tilai.Jli~·sant not,re bu.dget. 
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II. - Commerce Extérieur en 1937 
L'ullu;liuraliull 'l"s Jll'i.r du cu/on, Jusqu'au, clr!l!lll de 1!1:37, (I.Îll.si f[UC 

J'u/IIJIIilillll'l' ile ln nkullr! colun.nic'rc oat contriiJué à dr!uelo]!J11'1' le l'ulunt.l' 
Iii' 1/IJS l'.!'fWI'iOlil/11/ii.' l'f' iflli n'n tlllS manqué ((,'inJ'lnel' J'WUO('{{/Ilemenl SI/'/" 

uus iiiiJ"II'/,alions r'l. 71Urlunt si/l' nus recettes clonaniè ·res. 
Il l'l'sul/(' dr>s eslinwlions c'talllies zwr le J1linislè ·rc! rte· l'.\gricullurc f[l!l' 

lu n'r·u/11' rolonllière dl' l!l:W u r'lt' de 8.\lü ll!illiuns tlrJ I'WIIars GOt!lre 8.31 

lltii/IIJIIS r•n l\J33. La majeure JHLrlie ile la Téculle esi ve ,tdtJC dans l'onnc'r• 

rJIIi sui! l'l'Ill' ile la clll'illl'lle, lie telle sorte que la plu·-1'al11.e 1te {JI'Oiluit sou 

t•JII'i sur Ir• 1/lOIIt'l'/1!1'111 til' !lus c.rJwrtations et de nos Ï111/lll1'taliuns !Jill' 

l'rllllt<'l' suit•culle. ("!'si ltiusi rJIII' l'augmentation du commerce e.clt'ricur Cil 

l !l:lï 11 ,:/1' lo ccJIISI'rJIII'IIC:t' tir• la p/us-valtw n'su/tant Ile la récolte; de 1\I:W. 

/ ,es e.JportrtUoo.s rfui en 1\I:J() s'ëtctient élevéos a'll dti/ir<' nppro.l:imatij 

rit' :l:l nt.Ulions rle Uo'l'es, ont JlitSStJ r). 3!.l .8 mill.ions on 18~!7, accttsaat a.insi 

un .•urcl'oil de !\.8 nd/lions , dnnt 1(. mill'ions dans les sevles r:cJ!ortations de 
l'fll•JII f'/ 1 ntilliun enoil'lln 1li11t ·les c.1:porlntions ete lingots cl'or. 

ll" cntlrr part. ft• tttflllt't'llll'llf des ·J·ée.rporlaiions, /Jic'n qu'il eût étd Lluus 

l'r7tS!lmlilr plus illlportanl rJIIf' durtutt les années dt• la crise, s't•st 1wc'n; 
'flll'/iflll' [lf'tt inJ'érii'Ur r) r·f'iui de l\J :~G. ct a a~,;cusli tlltC n;uins-va/ue clc L.I!J. 

1;!0.000 I'IWil·oH par I'UJI[IOI'/ ù J\)33. En présence d'ttrll! climirwlion cu1ssi 

uulaiJ/c, k r:otJVi'I'IM'IIlCIII a ill'cidé de rer·hercher /l's 11!0!/f'IIS ile restituer t) 

l'l·:y!fl'ir• la Jtlace !l.'enlrepùl tfll'c/lc occu.pcl'it aut1·cJ'oi · dan:; /1' lwssin oricll­

lal dt• la !1/l'rlitcrl'(tnée. 

f)tu·ct·uisseml'n.t clr! ln oc/.ll'tir des r·.c.portutiuns ct 1les réc.tJtJO'I'lal.ion.s 

~·l'si lnu/ufl 1uu· une UU(f'llll'n/ulion 1) }J eu. 7n-ès r'q1ût u.lenl.e tla.ns nos impor­
lu./iuus. rlnnt ft• 1/WIIlanl s'r•s/ r;ICPI' an c!ti.I'J'rc clc ::H~ mil/iuns, acc·usant ninsi 

11111' tJitls-l'aluc tle ().3 ltLilliuns. 

Il ua lieu t;galcl/tel/1 1lt' siyfl(t/1'1' la cli'lninutiull surVt'lltte da.11s la valeur 

rlr•s IIIIIICJt'/ations de lal111c, /Wftll'l/1' 11 11c~ssé ile L.l:J. 7(1H.OOO à L.E. 700.lJ()Il. 

\lt1is <'IJII/IIIt' t'Il J'ail le t•tJ/11/Itr' clt•s i111110rlatiuus dt• t't'/ lll'lide a auylut''ll/t'. 

Il t'li n'su/Ir' 'flll' cel/l' ilimiuuliu!l !lPil t'Ire tlllÎIJlti'lltCIIl atlrii!UI'c! t). la lntisse 

rit' · {' 1 i.r . 

l A' /uiJ/1'11/1 SIIÏL'IIIIf intiÎIJIU' /a. I'UlCtlf' elu COIJWLCI'Ce c•.t;lr1/'ÎClll' el/ lllii/,Î('I'S 

tir' lil'l'l's JIUIII' lr's tft.lllln• tle·rnir>res années: 

E.xpodalions ct H.écxpOl' lalions 
Di! ferencc en plus ou 

1934 1935 1LJR6 !0:17 en moins de Pannée 
1937 par rapport à 

celle de 1936 

1 ,tl!"" .. . . . . . . :!L7HK ;((i.:ïO:! :!:i.U::'Ll :.:'\1. ()();! + :t!l82 
\tlflï'" Hl 111·lcs .. (i,;è(i<~ \J.l\11 7.\l:J\l lll.ï:-lï + 2.7\JH 

Tnlal .. :11. o:-,1; ;{;), (i\l:~ :{:!. Dï\1 :-{!1. 7:)\1 + (i.780 

Ht.'l'\ !Hll'lill ÎOilS .. :-lHii \l\1;2 8\lï ~ïl 2G 

t: rau tl Tulal 3l.G:!i: :)(j,()t\5 33.87() w.o:3o + Ei.754 - - ~ ---
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Importations 

1934 1935 1936 l9:<7 
Différence entre 

les années 
1936 et 1937 

Ta!Jü,·s '' '' '. (i;j(i Tll 766 70() 66 
AuLn·s <u·Li<·les. 28.(i1H ;{J .:ïOH :iü.750 .37.:1:)7 + 6.387 

ToLu l .. 29.:30·1 :J;!. ;!j\) 3l.3l(i :38.0:37 + G.321 
l ~!l.<'éflcul des expor-

1 ni i un::; .. . . .. '. :2.:3.'?0 L1iü 2.:360 ::'.3\):3 + :2:J::l 
--- ---

1. Commerce d'exportation 
1.;11 l \l:l7, ainsi que nuus aou•ns eu l'occasion de lr <tire, le comnwn·c 

ti'I'.I'JHirla./iou ::;'r>.s t cléveluJiJN' J,'uno rna.nièn; sal'isf(t'i ante; cependant, les 
n 1s11fluts olil1'1111s ne so·ut pus cc rJu.''i.ls u:u·Jï.Lient clû dtre, el ne cO J'1'Ci!]JOn­

dr;111 ui ri la Jil·uctudlun c/11 JI((,!JS, ni aLl.l' nc'Ges::;ité;:; IJII'cnlnline le 1'1?/h>enwnt 

r/11 ?IÎI'C'rlll dr• 1•ic (/c !tt JIUJmlatiun. La p·roclu.c/.ion lucale de nomlll'e cl'arl'icles 
~·est laryr·nterll ar·crllc tlurcml ces dernières années, mai;:; il n'en resle pas 

111ni11\ q11'il <';:;/ ëyaiC'III.e11/ ll'a11ll'es que le pays, {cwlc de JIOttvoü· les 
fll'ur!llirr• llli-1111:1/H'. est ulJiiyc: rl'imporler cle l'étranger. Et il est ét>idcnl que 
l1• I'UIIIIIIC de ces impurtaliun;:; ne pourra ètre cléveluf1/Jë, le cas échéant. 
'l't'lill IIWrJI'II d ' 11n acn·r1i;:; ·cnu'lll de la valeu ·J· de nus e;r·porlalions. De là 

fiiJIII' le I'U!fS lu triple nëcessilc' lt'UII!JII!CIIli!T les c.J'}JOJ/ations Ile colon. de 

rccllcl·,·fu·l· rl'nulre Jlrod.lli/s lfu.''i/ puisse C.J'7iO'I'lcr et !l'ouvrir rle nuut·ca.tl.l' 

,f,:lllillt·lu:s ri ta /lmcl'lll; liou, locale. Il '!/ a éga /,em.ent U.e·n cle 11 01c·r rr11.'en 

lir'l'r'II!JIIIIIItl !tt ylmducliun local e rJ.'u'l'lic/es actuel/eniCnl imyJo·i'li:::;, ce/Ir· 

tlr·s lissus rlr· tutun ïHU' l'.rCIIIJ!/e, le pays se·ra èt mlhlli' de co11sacrr•t· celle 
jll/t'fir• lill 1'1'1111i/. r[l·angcr i[ll'i/. U!' IIÎt fu !fliC là utilisée fiOUl" l'hll/WI'lation clr: 

••·s rtrlif'!e::;. ri l'uclwt rl'alllres w'licles qn'il n'est /lUS sust'CJ!liLilc de pro­
rlu ire. 

1-r• Miuislr're des Ji'inantt•s n'a fiels 1/latllfUé d'iu::;r·rire r>tl /ëlc de ;:;u11 

lll'll!fl'lll/1/111' r't'III/VIllitlll(' CI'S t/ii'('I'$('S III;Cf'SSÎII1S. lJe' Jli'O!Jn's CUIISitfrlJ·n/Jfi'S 

011/ t/1:jrl ,:,,; t·r'ali;:;és, mais il l'l:;:;tc r>ncorc lwaucuU/i à laire. Le J·et•er!ll 

1/.11/ir!lllll l[lli a.nli/ r:/ë /:I'UI11r' li 1111 IIWJ' i/1111111 ete L./<J. U JICII' Cllt ('[ pro· 

lur/,ifu111 '"' culï'<'S/Joncl nul/('1/len/ rl. lu cCIJJIItilô cle rcrulelltr.:nt liil'll conmrr 
rf,. la JIOJitilal'ion. 

l. r• lrrlllr>llll s11iuml indirflll' lu /1111'1 lie r·fwqvc lwliilanl duu · la Nûeur 
lulrtlr· de nos e.J;portuliun::; en J !JO\J, J H:H i~l 1937: 

Valeur des Annuitès Valeur nette Valeur nette 
exportations Pc.pulation des dettes de nos ex· de nos ex-

ANNÉES en milliers extérieu res porta lions porlations 
de lîvres. en milliers. en milliers en milliers par tète 

de livres. de li v res d'habitant. 

I!IU!l .... :23.rl!H Il 5fi!i <!.'(il:) :2:!.[;2:{ 2.0 
1\l:l 'J.. •.. ~JO:JO 13. 't;!!) umo :!!l.:!:ïO 1.!1 
1\);37. ' ' . ;J '.GG:J 10. U:il 1.700 3G.UG3 2.0 
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JI n;sulte liu tul!lr•uu ci-lles ·us lftle la part de cltctrftle fwl!ilanl clans 

lt'S r'.!Jiortuliun · s ·csl ucCiïlt' ces derniers temps par suile de /"augnwnlulion 

r/r•s r•.rtwrlalions lie colon, mais n'en est pas moin · IJicn inlt!ricurf' au 
l"itii/rr• <tll'ellc cwmil dt) alleinrlrc après :28 ans. 

Les r•.rpurlaliuns ût• JmJtluils agriculcs autres tfllC le colon continuent 

ti se dr;velopper, uir~si IJU'cn J"uil J"oi le laiJleau suivant· 

()J"gi'S 

i\la1s . . . . . . 

Expo1talions (en Tonnes) 

PRODUITS 1934 1935 

712 
875 
lGl 

G72 
J 

;);j() 

1936 

(j, 1 

JO. iXL 

2.2\)(i 

1937 

8:) 

21.210 

lUHl 

Hit•n rJIII} ces rc;sultuts soir•nt salisJ"uisctnls, il r•.ci ·te ru;W117lOins de 

urutlllr': rws;;illilitc; · tl'mndiuralion. , \ ussi le Gouvct·rH'111cnt surveille-l-it. de 

Jtrr's l'l'Ill' /Jrandtr: lie nuire comnwrce en vue d'wlortcr les mc ·ures If IIi 

lui Jmraitrunl les Jilus su ·ccpliiJies d'en assurer le cléveloppemcnl. 

/ ,~· la/Jieau suit•unl indicJIW l'li 111illier;; de cunlru·s !r• lll/JttL'r'mt• rll r.le nus 

C.lftur/a/iuns de colon, dura rtl ces IJUalre r.lernière · cwnëes: 

K-xJ~orla lio ns de colon (el1! milliers de Cantars) 

PAYS !934 1935 19 () l!l37 

r: wn• :("- 1 ~ JC'LagJtr .. 2.30() :!.(i ll :2 . ~ 1 '1· 2.717 

Frtll~<'" .. . . \l;jl 1.117 Dn2 J .230 

.\il!'lilhgltC .. . . . . . . . . !):37 :?:! (i:2:! 8G:~ 

Jnpn11 . . .. . . . . . . . . K!IG :11:1 7:!1 (i!ll· 

lin l1r. 7HJ (i~Li ;!:);( (\;j() 

l lldi'S .. :l G ,),).) :~'lX j(i:) 

~lllS!'t' . . . . . . . . . . :\:18 ;j 1 ~) ;2!)2 :lXi 

Td d•t uslo\'<HI u ic .. . . ;tl7 :mo ;~ 1 (j 317 

l•:luls·L llis d' .\n16riqur :3~> ' ;m ;2(i l Z::iH 

Pol li!.(• t" .. l !ll 17;:) l:i(i JGO 

\ul1 iv IH' ï3 !);j \)8 1 ')') _,_ 

lklgtqlll' .. GD Hi 73 lOD 
llo11gl iP .. (;:3 \l!l 7:3 7:-.: 
~li L'dl' .. ;,!!) Hi 18 GH 
( Ïllllf' .. 11() !Hl lû r·> >-
E:<lllllllil' :33 :1;3 l;j :3:) 

Potlugul 22 :w 20 :r> 
l;I"L'I"I' .. 20 23 3:3 

1\. He porter 8.01() 7.812 7.264 8.·143 
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PAYS 193-t 1935 1936 
H.epoi'L ll.OlG 7.!H2 7.261, 

Puye;-Bus .. . . 3l 1H 17 
<:u1tach . . .. 63 1-j, 2(i 

E~ I H.lt(LlC '. 122 32G 22L 
1\ulrcs pay::; 32 H7 270 

Total .. . . 8.561 8.577 7.7DR 
= 

51 

1937 
8.11:3 

28 
2:3 
2 

Wi 

8.DOO 

La frrandc-Bretagne conlinue à ètre notre pr·incipule cliente, i.Jien que 

sr•s ac/l((ls ue culan aient uccusë une légère régression (lurunt l'anl!ée lü:'l7, 
J!ltr raJI)JOrt à rannée précédente. Cette diminution a (;lei largement com­

Jwnsr'/7 par 1111 CLcc·roi::;senwnl sen ·ii.Jlc de nos exp ortations à llestinalion de 

la Frun ce, ete 1'.1/lcma.yM', de l' l lnlie (après /.a SU]Jpressiun rte::; ::;anclions), 

rit• la. ,<., uiss e cl d'au.trcs cont·r ées. La. gnerTe lJ 'Ui sévit en. B::;payne a. eu pour 
r•l/el tl'éliminer tn·c:>IJUe enlièrement de not·re clienlè /r; un JW!JS qui à un 
lltunu·nt donn é twail occupé le cinquième rang parmi nos acheteurs. 

2. - Commerce d'importation 

, \in::;i que nous l'avons cléjà signal.ë, 1lOS im)JOrlalions de !al!ac , tant 

ru l\l;l7 tjtte durant les a/1/ll;es )Jrëcl;tlcnlrs n'ont JIO · c('S::il; tf1· s'uccroi/rr, 

llien 'tll.c fa, vu lcu.r lulale tlu. ta./Jac i'IIL{Jorlë ait dimirwé par suite cle ta. IJaissc 

tics tni.r. L e talJleau ci-dessous inlli!Ju.e les tjLtanlitës en tounes importées 

ct urant n•' rJtW.l1'C dernières nnnées: 

Consommation de tabac 1934 1935 1936 1937 

l•:u feuilles .. 5.:31;2 5.GW :ï.:J:JH :J.6GH 

Tm n lnll· .. .. 372 357 :36H :357 
<:tg arr Il cs 87 ll2 17l 100 

<:igu1·es . . . . . . . . . . 13 14 16 13 

FaiJtiq ués . . . . . . . . .. . . . . 10 J1 17 12 

Lu rJtwntilé tullûc de tallw· int roduit e t.lans le /ICliJS a lill; en uugml'n­

tnlion cons /ani e depuis J\.)3:3 , IJien rtu'cl/e soit encore /1ien in/dricure à nos 

i1111wt·tuliuns tl'twt1·eJ'ui ·, co ntmc celle , lilll ' e.ccmpiG clc HJ:ll qui avait utleiut 

Il' chi/fre dt• G.723 lunnes. Les impurlatiuns de cigare/le· qui, durant l es 

ttnndc.'· de la crise avaient diminué en (jltantilé au point de lomlier à 39 
lonlle· en IU31, sont tenwntrlc::; jusiJII'r! alteindrr• l e cltifrrc• de 171 tuunc::; 

r'n I!):{G, ]lUlli' relomlJer à l:JO tunne · en 1937. Quoi quïl en suit, lu r1uanlilti 

lula/c illlportée actu.el/emc.>nl est à peine plus considéralJ/c qu'acant la 

c.:rise. 

] ,c tai.Jleau ci-aprè::; inclirJHC, parmi nos princi/lales im!JOr!alions, la 

rJnanlilu et let valcut· etc 14 u·ro<,lit.its dilfé·renls importé:> cJ,an::; l e pu!js: 
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Principales Impol'Lalions 

Importations de 1936 Importations de 1937 

Va leu r Valeur 
PRODU ITS Unité Quantité (en mi lli ers Quantité (en milliers 

de livres) de liv res) 

Fronwgr TllllllC llrul 3.5::25 I!);J :u77 202 
Hir. .. . . 'J'mme h1ul 1 1· 118 2 
l 'ari Ill' .. Tonne l>rul 3.073 :l-i 2.337 3i 
Thé . . .. . . TOillLC lll'lli li.HGG (j'J.:; 7.2fl0 7fl1 
Pél1olf' .. Tll!lllC /ICI (1000) l2\l :.':iX 107 207 
1\ clrosènc .. Tnlllw net. ;28:-J.21 i 7:.'!3 .::'~H. 7-1!> 1.17\G 
i1Cllll,lllf' .. Ton11C ncl. ~l-l.98!i 1 . 'J.(;<) 28.022 156 
Cinlf'nl ... ' . . ' Tonnf' hrut :34.5GG 5:{ 1· 1. 7 J H 75 
Suvn11 .. • 0 .. Tonne hcuL 2.837 700 :3.252 !JO 
i\l'i.i('ICS <'ll col.ou TO IIIIC nol. 23.21·2 3.:?0 1 2~.1-!JH :3.8!10 
, \ diro!ns l'Il lai nf' Toune IJI'lll. ·1.00:1 fiKN 2.000 1. !Hî 

Filés de soir 0 0 .. Tonne .i!l'ltl. l.5GN 31-8 2.4°25 538 
Trssus f'll snic .. VaiClllo ()7:ï Gxn 
Tal1nr· !'ll feuille:-; Tonllc 1101. (i.J2!) /(i(j (1.:?01 700 

! .r· Vil! <flli rituil ha/Jiltll'lfl"'nclll 1111 tics pri11r·ipuu.r fii'Or/uils cl'impur/11 -

lirill, '' diSflaru dr· Cl' /alJ/Nw, à la suil1' <Li' la 11olilirjllr' fiO/Irsuipic JWI' il' 

r;otll'l'lïlr'IIWnl en U/11' il'r•nr·ourugr•r 1'1 de ilr't•i'loJIJif'l' lu fll'll<iul'iioll lol'oll'. 

Ut 'f'Wutit!J i i ii]JO r /t1r• en l !l:l7 n'n fllls rl.t' f'as ·d t ·rois tonnes. 

1-r•..-0 iJnfiU J'lll/.iuns Ill' ri::. l't 1le J'a ·rine sont également insigni/'innteso (;c~llc·s 

t/11 ""' onl augmeulr1 d'nli'i'l'on 5 fJOII 'I' cent, !Jil' 'll qnc le Jll'i.r 11111{/l"ll <11• l'l'! 

fl.r/id,• ail 11assé ile L. J•:o \J2 li 101'\ la tonnr. Les Ï'lll/1111/ulions du fir'lrnle el 

ill' SI'.\' <fri/'ÏI'ri:; SI' SOli/ lllllil//('((llf'S Ill/ lliVCClll de lfl36; cc//('S ete I'ÎIItC/11, iliCJI 

1(111' il• III'Ï,f en (li/ fiCIIISSI 1, (1('('1/SC'nt 1111 cer/ain CICGiïiÏSSI'/1U'II[, en /'UÎ.\'1111 til' 

l'r•.r/r•llsioll des trat'<tll.r tlt• cunstruclion. Les i111portulions tle Slii'UII IJIIi. 

JIISIJtt'eu J!I:~G. fln/' s11i11~ r/11 drit•t•ln/IJ7r'lltl'nl de la Jll'l>dllc/ion lul'ltie. n'atoail'lll 

r·r·ssr• dr· lii'CiiliPr, SI' sont fiCII' r·on/1'1' accrues rn lfl37. Celle aii[JIItC!'/lalion 

r•sl dit•' en J'ait au.r· cunc/iliolls JW'I'liculii!reme/1/ [II'OSIIc''Jors ({IIi Jll'l'ilontinaienl 

ul.nrs duns le JIIIUS et 1111i l'un/ <l'({ll/unt plus incilr! r! Olll]iiU!ft'l' tles prolluils 

( / 1' !jtl•tfifrl SUJII'-I'if'(ll'(o (/ 'lM' ft'S 1/'l'i.t; ("/1 U'VthiOrtl lfii.O/ij'U.C ]ll'll /wissr.'. I.a. dimi-

1111/iiJII nl/tstanle clc nos iii1/IO'I'lal.iulls rt'œrlic/I'S et/ r·olon, t111mnt ces ci'ruf 

lil't'llil1rr•s llllfll;es, lr'nwiyllr' r'galt'll!l'lll rte l'c.rlertsiun de l'illdttslrie ëg{/11-

lii'IIIIC' lie lissage, IIÏIISÏ (/11'011 peut c
0 'en l'elldi'C Cl/111/111' /){Il' /es cfJ.i{{I'I'S 

ri-iles sul/ s: 

Hl33 
Hl31 
1935 
JU36 
1D37 

Tonnrs net. 
27.i72 
~3.173 

26.G77 
23.21~2 

22.49tl 
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Les importations de laine, lovt tomme celles ll'rnlicles en suie, filés 

uu tis.ms, trndent pa.r c·,mt1·e à s'a,·rToilrl!. 

1-rt Jlmliucliun lorule rie l'imeut rtl'/urllemr11l rr/lein/ 1111 niPeatL trè 

di'N', uiusi 'JIIr' Ir· ·nwnlre11/ les f'itijfn•s ci-rl/)l't;s: 

1031 
1932 
1\J::J;3 

1934 
1935 
Hl3G 
1937 

TùliMes. 

211.378 
2:3H.O(i;J 

~~8.;?()!) 

i!9G.t::r; 
:l78. 7:-10 
3:H.77!i 
330.~ 18 

/ln. pmrei.l Tësu/.tat rst. ll1/. suns le moin1lre doull' à i'r'mJiloi grlnénr/isr; 

rtu. {JI'Ion nrmr' (l.n lie·t~ r/.e la. p·ie·J"''C. 

IA•s cil iJirrs qui vil~ tl 11rn 1 rl'rlf1'r' én umr>1·r1s prrmel/r•nl dr sc Te ne/ l'l' 

,·nmplr lie l'activité (/C plus rn plus r·1·oissunte f/1'7!/0IJtil' pru· nus inl/usll'ies. 

\ clunmui11s, de nouveau.x Jnogrrs .'iOn/. encurr susce7Jiililrs d't'Ire réu/isrs. 

(Jue/rjllP consicléraùle IJU'uit r1h 1 le tlr!ve/oppemcnl du com1111'1'CI' luca/ r'll 

/issu. rie r·oton, il n'en reste pas moins 'flll' /'Eg y]J/1' cul'tli/111(' à en im)tOrlcl' 

JWIII' :L:ï millions ile livres, a/or. <tll'une ymn<ir' partie cl<'s tissus 11in. i im­

JWrl11s )HJtiiTail ëtre J'uùrirturl dans le filiUS IIH;me. uussilrll 'flle cr>llf impOI'­

Ianle industrie potr'l'ta rliS)JOse·r lie lO'us les m.uuens 1/I;I'I'Ssaires. 

3 . ... Commerce du Transit 

U• r·cmtwcrce llu tmnsil df' /'l~g!JJ!Ie sc prëscmlr sous !mis J'orme diJ'fr­

t<'ilfr•.; . . \in si ceri aines maisons de r·onLmrrce riy!f]J/it•nnes im]wrtenl tif' 

1'1'lnroyr•r de.~ lfUCIIllilé.l' lie nuu·c!uuu/i.\'('S ]tour lesquelles el/r>s Jmur·nt le. 

tfmils d'r'ti/J<1e n'glemenlairr•s Jlllis de.qwrlent une partie tles llll/rc!wnliises 

fllr;n1rlr•mmeol impor'lries, s11uJ' () rr;c111Jr;rer les dmils clr1j1i Jli'rçus, ull clis 

uic lu rr'l'.t'/1111'/u/ion uunril lil'll duos les si.r mois ti elu/er dr· l'importa/ion. 

l'r• rïJIItll/l'l't'l', UJII<;S Ul'oir r'lt' ri 1111 moment rloltnr' rtssr; Jïorissunl , t'SI 

u!'/ul'llrmr•nl r'!l voi(' r./(' rriyression. l AI ·t·aison lioil en c11'1'1' t fl r'r l'ill 11' rians 

l'uuyntl'utalion ttc lu. conso1/I 'J'IIatiun inl.r'rieure des mnrl'iwnr/i.\'t's Î'lllJIIIrl rir•s: 

,,. !ri lu <limitl!llion rJ11i s'es/ Jtrurluile duns le t·olumr> cil'.\' l'.r'jwrlulions. 

(Jurrol uu commerce elu /1'1/nsi/ Jii'O/II'r'111r'n/ di!. il cmtsis/r• à im)JOr/r•r 

tf1'S 1111/l'f'/1(11/t/iSI'S r/1'(//lgi~I'I'S jJI,\'Ifil'[(l/,1' )!0/'/S l[p rfi'S/ÎI/U/iU/1. ('I'S 11(((/'1'/((111-

rfisi'S, tlllf' J'ois drliJalïfUI;r•s li /'in/r;rir•t/1· dr lu ~one 1/uuonirlre, sOit/ r'llsuilr' 

,uif tï;l'.t'ju1tlirlcs int'llll;rliulr•m,•nt, suif jJ/rr('(1!'s dans tir'' r•nlrr'Jirils Cil crl/ r>n­

clnn/ /,•ur rl;l'.tJ!or/aliun. 

llir·n tflll' r·e comnu·rce suif .~usr·r•tJ/iltil' tir• llr;PI'Iot'Jtl''llll'n/, l'r(('fll'ifrl tfllÏI 

nuuliJ'r•s/1' uufuurrlïiui c•sl /IUI'Iicïclil~lï'IILI'fll salisJ'uisonlr. l. r> Ministère du 

CommeTce s'i1ttére se à cette 1JUI'Stion. 
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4 . --- Commerce entre tEgypte et le Soudan 

Le Commrrre avec le oudan s'est clévr loppé ll'unP rnanic'rP salis[ai­

saniP par SI! ile dP /'amri/iora/ion des rap]Jo?·ls en tre IPs dPu.r pays, due tant 

Il l a conclusion du Traité , \ nglo-Eg!JpliPn qu'au ressPnement (/e fipn qui 

les uni. srnt à la suite de l'envoi reSJlectij' de missions commerciales. Te ls 

sont lrs cfl iJ'frrs du mou!lemrnt commrrcial durant lrs annér. Hl36 et 1\J37: 

Marchandises provenant elu Soudan . . . . . . . . . . 

;\ [al·chandisrs expédiées au Soudan ... .. ... . .. . 

1936 1937 
L.E . L.E. 

6Gl. G76 

80:1. 171 

1-:10.258 

1.031.056 

Il est à rsprrrr qur l e movvPment des rc lwnges commPrciau:r continl!l'­

ra à Jn·oyrPssN, Pnlrr l' l;;gy]JlP et le Soudan, qui 7JI'IIVI'nt êt1·r considr>rr>.1· 

comme unr unité économ iq'lle, ch aq ue pays r' tant rn mrsurr dr foumir à 

l 'autre /es m·tic les dont il a besoin. 

Lr tolili'Cill ci-dessous indique la valeur iles p1·incipawr articles échangés 

en /Te les lleu.'C pays. Jl semble en rrsvlter· qne cr1··tains lle crs arlic l r>s, tels 

qur les j'i l ms pm·/ants et a·uss i probab lemen t l es instnmwnts scientifilJUI's, 

ont ëfr> C'J')II;d iés au Soudan à litre tempoTaire et ·rr>imporfl>s Pnsuile en 

I~Y!JJII L' . 

Importalion 

ARTICLES 

. \ nim:111x vivanls ... . . . , .. . 

Pui ~sons ~èllés, ~cts, elc. 

Beurre fondu 
llaricols secs . . . . . . . . 

Fèves .. . ............ .. . . . 

Po is chiche:3 

Dalles ........... . 

!\ l ille L . • • • 

Pis lache ......... . 

Sésame .... . .... . ..... . 

(:raines oléagineuses . . ....... . 

Cntincs pour lannnge .. . . 

Films parlants ....... . 

Peaux bru les . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 nsl1 ·umrnts Sei en lilïques ct d'Clpl iq ue 

Effets usagés ulil is('s par le c·cmm1e1·ce 

L:olis postaux ................... . 

193ti 1937 

L.E. L.E . 

5:3.07G 35.G27 

i:l.\JR7 H.HG 

2H. '~52 22.2H2 

1 5.1~0 2s.o:w 
G.3R7 12. 121 

G l.28\J 33.51·7 

21.162 22.751 

JH. 975 33.563 

21. 07:-i 32.326 

163.221 252.416 

3J.G2~ 51.3 1:3 

G0.47 l 11.3GG 

55. 117ft GO.O II 

:H-.618 82. '28 
8.1 W !l.2 l3 

:21..31-!l ;2:l.D7ü 

1:3.3G7 17.~1.\) 
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ARTICLES 

Purine de blé ... . . . 
llui.l e clc gl'aines de coton .. 
Sncre cle canne raffiné .. 
Confiseries . . . . . . . . . . . . 

Exporta lion 

Terres, pi('rres et chaux ......... . 
Films pal'lants ................. . 
Savons communs ..... . ... . 
Peaux ct cuil·s . . . . . . . . . . 
Papier ..... . . . ............... . 
,<;oie ............... . ....... . 
Tissus de coton 
Fe1·, acier ... . 
Cuivre ....... . . . 
Colis postaux 

1936 

L·E. 

728 
1.93\l 

Hl0.1-90 
30.14;) 

6:5.150 
:iR 253 
31.681 
10.83!1 
7.(î:28 

13G.tn9 
22.08\l 

G.205 
G.G38 

77.6G7 

1937 

L·E. 

lJ .323 
8.2:38 

3H.671~ 

4G.O 
"· J3. '7' 

Gl.67G 
2 '.922 
H. 1.0 
8.01\1 

H3.9:i7 
10.579 
2!.1,59 
6.332 

101.167 

III. Balance Commerciale de l'Egypte 

La liu/an ce commerciale a continue: en 1937 à SI' montrer {al'orulill' à 

l ' lE{f!fJ!li', l'P.rcëcl ent rlr•s e.TJJOI'/alions su.r les ·irnpottulions 11 t:lanl ill' L.E. 
2.:-1\l:uoo contrl' L.E. 2.360.000 en l!l:IG et L.F:. -1A1·6.000 rn 1!13!). 

(Juan/ un.c tr1stûlals de nos r1clumyrs avec l'ritr·w1fJI''I' ils sr• son/ avh·és 

l'li '110/r(' {OilC'UI' pa·r HIJ!)JO'I'/, UI/:T: JiCI1/.I' SllÏ'll!l'rl/ 

PAYS 

G ranclc-Bretagne .. 

Tt:llét:os lovaquie .. 
!•'rance .... . .. . 
Pologne et Dantzig 
Suisse ............... . 
TnnJuie ... . ... . 
Espagne .. 
Porl11gal .. 
I nd cs .. 

Chine .... 
,l i.tjlOil ...• 

Pnlc::; line . . . . . . . .. . 
Fluls-U ni s cl'AnH>ritrue ... . 

Excédent des 
exportations sur 
les impo talions. 

1937 

L.E. 

4.270.000 
;:;~3.000 

2. GJ 0.000 
182.000 
828.000 
112.000 
30.000 

11 LCOO 
902.000 
67.000 

DB:J.OOO 
:)Q.tOOO 
-1-87.0UU 

Excédent des 
exportations sur 
les importations. 

1936 

L.E, 

:>.OIG.OOO 
GRI.OOO 

I .G7Ul00 
275.000 
GflJ.OOO 

- 1~7.000 

60\l.OOO 
~,/:LOOO 

106.000 
lll3.0ll0 
:lH7.lJOO 
1-78.000 
:~:2\l.OOO 
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Ut moins-Palue qu'accusent oos e.Tportotions à des/ina/ion rie la Grande 

11retuqne, pur mpport à celles de /'annët'J prérér/enle, est due Jlrinr'ipatemrn t 

tt une (!iminution dP ses importutions c/e coton t'g(j)Jtien. 

tt est à rei110I'Ifllr'r à cr propos tf/Ir' la guelTe ci1•i/e P.\'/iltgnule nous n 

J'ail Jif'nlrr toul au moins )Jrot•isoirrment un des prineipau.J' dt;IJourilés d11 

en/un r;Y!fJJtien, et IJIIf' par con t1·r Ir nwut·rmrnt lit' nos rlc /iung r•s cmnmt'r 

Cilltl.l; 111'1'1' fe ./lljJOI! s'ct!'h'f' de ji/liS en ]JliLS J'Ol'OI'IIIJ/(' (/ /'Ry!J]Jff'. 

Pnur tu )JI·emil'rr fois tlPJillis longtemps, la /1((/il!ll'f' de 11nfre 1'01111111'1'1'1' 

Ulll'l' lu Turquie a <;fr' nef/emen/ r•n no/rr' frtl'r'lll', el r·effe amr;tiorution doit 

r'tre of/ri/JIIr;e à /'occroissemen/ r/r oos e.I'JWrfutious ile J'ilr;s rlr• co/o11 rl 

r!t•stinulion de te puys. 
Les l)((!Js rlll.l'lfllt'ls la /Jll!unt·e tommcrtia!P u J•fr ' {lll'rJru/Jie sont les 

~-uivanls: 

PAYS 

Jl alir .... 

i\ IIPlllllgn r 

Hrlgiqnr ri J.uxruJIJourg 

Chili .... .. 

l '. H.S.S .... . 

:-\tll'\'l'g(' .. 

H(l\LilHlllic 

Jnu1 .... 

lncl rs :'\:(•rrlunduisrs .. 

.\usl1 ·alic .... . .. . 

1 lollunclr. . . . . . 

Finlande ..... . 

(;l' l 'l'('. . . . 

Ccylun .. 

llulgaric . ..... . 

t:il~ïll'(' . . . . . . . . 

Excédent des 
importations sur 
l es expor tations 

1937 

L.E. 

~:.:J2 . 0L(j 

ij.'J.;(. ()()() 

J.l-1-7.000 

.:?:2X.OOIJ 

1.ïH. ()()(} 

"1.).000 

:2~17. ()()() 

7X7.0UO 

~~ 1 \l.UUIJ 

fil.UOO 

~·1.x. ()()() 
WG.OUU 

J G. 000 

l:i\l.OOO 

1 XI.OOO 

nooo 

Excédent des 
impor1ations sur 
les expo1 ta fions 

1936 

L.E. 

Jl\0.000 

1. li\7.000 

1.;!;27. ()()() 

XXX.OOO 

liOO.OUO 

~~07.0t:O 

;?D7. 000 

:m.ooo 
~>71. (){)() 

17\l. ()()() 

1 GH.OOO 
;2i(.ij,()l)() 

GG.OOO 
IJ7.0tXI 

Hi:>. 000 

!l(i.0()() 

,\ 'ofrr• r·ommr•rt·r• ' l! 'ec l'llu/ie, ainsi lfll 'on )11'111 s'en reni/re com)Jfl:', s'r st 

turrluit /1111' 1111 r•.rnllfenl r;o nsitlr'nrlJ/e rlr' Sr'S e.rporto/it.ns il dl's/ino/ion rit • 

/'l ·:u!/1111'. Lu mison r/oif r•n 1;/rr cilf'rtilr;e lanf rians les rf'Sfriclions 1111.? '­

'l'lf'//t•s /'1/u/iP rr ussuft•lli son C0111111e1'cr r•.rlr;rieur r•/, les r'dwnyes monr• 

trrin•s. rtllr' duns /r•s mr'SIII'I'S rtlt'el/r• a 7Jrises 110111' rlcou/er srs 1n·oduils 

•'/ 1111i lui ont Jlr'rmis rlr le. l'f'lltll'f' il l'r'tranyrr ti ries )ll'i.r rliflir'iles ri 
1'1)//( lm// l'l'. 

13it'll rJIII' /t•s illlfllll'fafions rte 1' .\ll l'llllrgnc uil'nf <'ft; 'fttl'lrflll' 1JI'II inj'é ­

rieures à celles de l'culnée )JI'écéllente, on ne peut qtt'ètrc salisJ'ait c/e l'uug-
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menlulion tJtt'ont accusé tws eêi'JIOrlatiuns de coton ég!f)Jiirn et il r•:;t r) 
esphl'l' qu'r/ll's continueront à se i/r;PI'Ioppl'r tlnos le cotU'anl dr• Cl'/lr• amu'r' 

el rJIW la IJaJance commrrcialfl cwfourd'lilli encurr tii'Jïr·ilairr• st• l/'luluim 

Jïnu.lr'ml'nt. ?Jw· un e:rcédent. en notre J'aurm·. 
Quant r't nos échanges commerciw1.r U.lJf'C lu Be/giqv.r et le f,u .. rrmlwury , 

ll's rr'sullat.s onl ëté encore 7il11s /'llilurul!lrs d l'r'S dC11.1 : 1W!JS If/l'l'ri 1\l:lti. 

/,1' J\linistt>re des Finanrr's r;/urlir• ar·tur>l/l'mcn/ les nwur•ns r/'r'rfuililn·,·, 

11ns r'f'/woyes auf'l' I.e:; JIII!JS tiflll/ lr•s iiiiJ!nrlnlions f'll t~yupte n'n nt cr>ssé 
drU'tlllt l'Cs rlernil'res aonries dr• dt;JIIISSI'f' les r•.,·portll!iuos (;Y!If'lil'rll/1'.~ 

IV. - Bourse des Valeurs 

Le pri:r; que le p·ulJ/ic l'si. disposé (/ J!n!JI''I' pou•r les /.itrrs tmilr's r/11'/ls 

les /Jourses lies Val.euTs, pur le /'ail mtlme qu'il 7'Cj'li·te l'opinion ti1's JW'rSnll ­

nrs c.tpi'l'/cs en matière de placcmrnts, r. t un des indi<·rs les J'lus curuc­
tr'risliiJIII's de la prospél'ité on du 11/lll'asme. Les prolwliililés t/'1111 sun·mit 

tir• lu'nt'Jïces puur les société commrrriales augmentent Olt diminuent sui-

1' 11111 lfl/1' les a/faiTes sont plus u11 main Jïorissanlrs, Pl la 1•ulrur tles 
//l'lions indu:triclles ou. comme rciales /ta1tsse Olt /laisse co r·onsr1rJIIl'nn· 

(JI/II.nti crs actions sont dri laissr'es I!UI' le pulJiic, l'imporla1ltl' r/f's till ·es 1/ 

rl'I'CIIII J'i .re nf' peut, par contre, 11111' :,;'occroilre. El c'es t cr 1111i ''·'l'li'!'"' 111 
lt'r11l(l.riC<' tl. la lwHss e qu.e muni/estent les litres à revrnn Jï:re, tt'/s lflll' lrs 

/'rmtls (l' f~lal. , alo·rs (fMf' les ti/.res r) 1'1'1>1''1111 uariai.Jie inclini•nt 7il11tril à lu 
fltl.iSSP, /)('là lu rzéCCSS'i/i; (/(' .1'1/i'IJI 'I' cie 711'/ls IPS r/iUI'I'SC'S /'fWtlllltinns IJIIÎ se 

limduiscnt StLr le marc/té des valeurs. 

/ .'année IJtiÎ vient de s'écuuler u t'Ir; tltmrtérisr1r }JUr lu c!Jule ac('(' fr'rc' ' 

iles prix dans les l3ow·scs Ile Lontlri'S et de 1\"rll'- l o11,·, ainsi r1ur• pur 1111 

sen liment d 'inquiétude ct rle lussiludr' !J 11 i tout récemment enr·rm' fl1'11liuJJJ i­

rwil dons les cercles J'inantiers londonien . L'affaissr•ment lirs pri.1 ''" 
.tmrlrique !/avait . à plusieurs rr]n'ises, dr11errniné mémr 11711' Cl'rlain<' fllllli­

'f"l'. l-et cause doit en ètre chri'Cilr'r~ dans un cel'tain mr'co ntenlemenl rfu'a 
Jll'fii'Oifllr! ln polilique ronl!llf'H'ialr d'li Gouvrrnrrnrnt lies J<:tuts-l ' oi.· . Hir•o 

tfi/I' /,('.\' ll()(;III'IIW'11.lS d' , \ 71/l:l"iljlle aiPill I'X('I'Cé 'll'nf' ('('J'/((i'l1f' '~'~'1JCI'C/ISSiU 'fl SI/l' 

le 7/Ufl·c fu: t/1' Londres, îl n'en est. pns moin certuitt que lu lwissr· !/ 11 ritr' 

tlt'tr•rmioée 1n·incipatement 71a1' l'inCI'r/i!udr !Jlli n'a cesst; cl'!f n 1uner, lill 

suJet tie la Silllalion polilique r'III'UJU1enne. De. ventes dl' lilt 'f'S ainsi 1f111' 
ri,•s (1('/ials d'or y ont été rjj'ectw's sur unr yra.nde ëcflclle, l'or t;lunl rtr·ttu•l­

lr•mr·nt cun. it/iiré comml' le placrmenl le plus sûr. 

IA'S runds d'Etal égy}Jiiens ont /)Il opposl'r û cette /('nSiOJI 1/i)(' rrlsisttllll'C' 

•tlli s'est ru•r'I'Ci!' e{/ïcacl', ri cela tant 1'71 mison du crëdil inr1/Jnll1la/J/r• tlu111 

t' I ~!J!ffllt• n'a trssë rte jo11ir fJIII' tf1• lu trndance du. 1111/1/ir' ri l'Oi/Srrr·r,•r les 

t'lt/lilruu don/ il 1./isposl' ri t'al'!ttl/, tie lilrr's r). l'l'lll'11tt JÏ.rr'. \ rt.~si lu twissl' 

n'a-t-elle pa, r!lé trop auent·u.rt1 snr lr ma·1·che riguptien. 
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V. - Circulation Fiduciaire 

' -" lrtf,/cav ci-dessow;; ·i111liq1œ, en millie1·s cle !.ivres et powr les années 
!!l:l1· ri 10:37, le volunu· dr> lu cin'ulalion fidttciaire à la fin cle clw.q11.e rnoi.s: 

MO IS 1934 1935 1936 1937 

.Janvier .. 10.838 10.527 22.216 21.93G 
Février . . J9.G21· 19.290 22.210 21.545 
.\fars J !). Gi-1· 19.0H.i 21.639 21.133 
.t\.vt·il . . .. . . J\l.2G6 1'.982 21.2•1-6 20.879 
l\ 1;,1 i .. 18.71J8 18.551 20.G29 20.111 
.lu ill . . .. . . l8.5H 18.01:3 Hl.57R 19.856 
J uillcl . . .. L7.7!)0 17.250 18.6·1-1 Hl.198 
!\Où l .. . . . . 17.8M 17.13'~ 10.:388 19.032 
Srplrm lJl'e . . 20.787 21.-i-06 2:3.27G 21.676 
CkLolJre .. . . 20.D57 24.381 23.3H7 21.783 
No\·cmlJl'e .. ::>O.It35 24.G03 2L50 21.278 
Dét·emlm' .. Hl. 03 23.233 :23.138 20.G74 

Il rrsulle des chiffres ci-dessus !]lie le montant total cie la rlrculalion 
fiduriuirr, mëmr r·n trnanl com71/f' des t-arin/ions saisrnnii'rrs, tend plu/61 
à diminuer; mais Ol'f/11.1 rl ' inlr'I'J)Iï;lf'T cc/Ir diminution rlans un sens péjo­
rulij', t/1'1/.T poinls sont à ·re/r•ni'r. En JJTf'miPT /iru., fr' puL>/ic rgyplier~ s'accou­

tum.r yrrulw:llemcnt rt. 1'<'COII7' iT (t l'emploi dtt clu'qne, crinsi ql.<'on pevl le 
t·onslttli'l' par l'nugmrntation constante du volume ries n!fai'res t?'Cûlée clans 
lr·s ('/r•aring Rouses du Coi1'r> rt cl' ·\ lr.ut?l(lTir> (\·o ir /r lalJirau ci-clrssous). 

Les l'!!l~lJIII'S remp/issr'n/ ainsi la mPme j'onction que la monnaie et il est 

fil li ' r·unsrtJIIr'/11 lu tt/ naturel rf ur le nombre drs IJCt nluwtes e11 circula lion 
tlini in ur· l'ri conshJ!lr'llre. F:n r/ru.Tiènw liru, il c•sl [01·1 probable que t'intro­

dwlion r/11 liiltcl cle :JO pius/t'l',\' ail 1J1'0cluil quelque c{[el sur le montant cie 

l'Pmissirm. Ce liillrl, rn rai. on clr sa valc·ur minime . clwngr en effet de 
muins plus mpir.lemcnt tfu'lt.n /Jil/f't cl'vne linrr . En d'autres te7"11WS, cleu;r 
IJilll'ls de cinqnanlr> Jlillslr>cs cffec/ttent nn 11W?lVCment ·plu.s consic/émble 

qu'un IJillr'/. cl'une livre, cl c'est. lù la 1·aison 7Jom· ln(J'ue/.le lr> volume tota l 
ri!' l 'r' 'lllission Jïrlvciuitf' se t1·ouvr a'insi 1'é(lnit. 

i\'loy('nnc nl('nsuclle des Opérations 
de com p<:>m~a li on ('ill mmions de li Vl'CS. 

ANNËE Alexandrie Le Caire To tal 

1H34 ........ 1·,0 1 1·,/G ,77 
1035 ....... ' lt,1·H 5,50 !l,nn 
J!l3li ........ 1·, 7!1 3.50 10,2() 
1937 ........ 5,0i (\,03 11,07 
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, t j'in 1937, les billets t'mis par la National Ban!.- oj' Byupt s'élevaient 

à un lota! d e L. B. 22.400.000. La cou t•ert UI'C' en était co ost il1u ;e cummC' 

su il: 

Ül' (s uivant l'ancien taux) 
13ons du Trrsor Britmmignc .. 
TiL1·cs Egyptiens garantis par le (~ouyemcment Eg_ypli(•n 

Tilrcs de l'Emprunt de guc•tï·c lJrilunniqlte 3 J 2 % 
Bons du Trésor Britanniq uc . . . . . . . . . . . . . . 

L.E. 

G.2.·W.:ï '3 
3.0.'21. J 80 
J.:iOO.OOO 
ï.ï2\J.G7::i 
1. DO'. 302 

22. wo.ooo 

L· • montani .lles billets C'n circttlalion à J'in Hl37 ullcignail ! •. JE. :èO.üïtOUü. 
L'inlrorluction cln liillet lle i>U ]JiastrC'S se tm•u.t;e ,ius/'ijïr1r• ]'11 '1' la demande 

t!.e plus en ]Jtu.s considémiJle llu p·u.ùlic. 

VI. -Le Coton 
JuStJu'à J'in j'évrier Hl37, tout luisait prévoir une hausse normale r>t 

rr1yalii:rc duns les pri.r du coton, mais a/or., surgirrnt dr' JWitVeal/.1' (urtt•ur:; 

alJsul!lmC'n/ ina/lernlus, dont la rr:perct~ssion s'étendit au 1niiT'Cilr; cotonnier 

et tt t!'aulres march és, à la su.i/C' dr• la ]Jnùlicalion JWr Li' Uout•r·rnr•mnll 

Hrila.nniqae ile son prognmmu• cl'armemrnts rt clr la dr'cisiun 1n·isc )!Ill' 

cerla.incs au,tre Ptûssancrs cl!' le stf.'iv'l'e d.a.ns cette t>oir' . Il en 1·6ulla 

11.nr lirmsse Sl~liile dans les 1J1'i.r; etes matières 1n·emirlres, à. tel ]JOint tfiiC' 

les SJHJcula.levrs s'empr-e sèrent de 7J1'0{ite1· de l'occasion tJni g'uJ'[ruil ô 

Cti.C, pov.r c{j'ccluer des achats massij's, dans l'c. pair qnc lrs )JI'i.r s 'c11r'L'f'­

rail'nt enrore davantage. Lrs positions lwussi1'res ne Jïrent ainsi 'J'li' 
s'acc11nltlle1· sur le marché, de telle sorte tJLIC les pri.J; liu cutot1 Jïnirl'nl 

par allcinilre un niveau absolument WWTmal, ainsi yu'un Jil'lll s'en rr'rHlre 

compte 7H1r le tableau ci-après: 

PRIX 

VARIÉTÉ en t•llaris Pourcentage 

au 17-2-37 au 31-3-37 de la hausse 

Sakellaridis 17,6G 2·1·,28 :l7,G 
Guizeh 7 .. JG,G7 23,:·Hl ~ 1' 1 
Adnnouni .. l 't,l(i 18,14 28,1 

1\mé ricain .. 12,68 14,50 15,3 

Il esl à noter- que la ilaussr ries p'T'i.r du coton ëgyplirn a r'tr' rJIU'lrJ''r' 

peu eJ·cessivc, si on la cum[J(II'C' it rC'lle du cu/on runr11'ir·aill. !W r· a rite' la 

cunsr1rJitcnre t.le ce·rlaincs opr:ru/inns ct'arcrlparPmrnt (co 1·nc•rinu) rlntll lr' 

(;i~u 7 (!t /'Jrltmoun.i unl r1tr; l'otJ.fr•t û /11 JJourse tl't\lr•.runclrit• . l'rs 1/lltllœu­

vres, qui cul'enl pour ej'/ct Ll'aclit'e1· consi(téru.ùlement le '111UIII't'11H'Iti des 
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achats eatralnèrent le marché ale:randrin dans tlne toute autre voie que 

celle IJ ue suivaient a lots les autres marchés. 
Celle hausse, toutr'/Oi:s, n't'tait nullement basée sur lu loi de l'o/Irc 

l'l de la clenwmle, ct /il 1'nJshlent lloosevclt /u,i-mdmc avait e.r:prim.é ft • 

1wn de satisf'action I.JLL''il en ressentait, n3dOL~tant à. jttste til7'c la réaction 
qui 7J<Jttvait s'enst~iv·re. I.e 7'ésulta.t ne se J'il lJttS attendre: nn sentirne·ut 
d'inrJwé/t((le commença d se manif'ester su1· tous les marchc's mondiauJ·, 
tftt.i ilélennina les commcrçartts à /iq·uider leurs 110 ·ilions. Le mouvemeut 

tic oenles s'accélera. de vlus en plus. ~-ll~ssi les prix ne tu1·dèrent-ils vus ri 
J'lt:chir. Le marché d'1llexandrie perdit, durant le mois d'avril, /!I'CSI.Jtll' 
tous les bénéfices q·ue la hausse w·Ufic·ieUe du. mois p1·écédettl tai avait 
11cnnis ûe 1·éaliser. Depuis lo1·s il ne cessa de véy1:teT <lans ttn élut tic 

m.ul'lL:>nw qui s'étendit à la saison ael'ueUe. 
Vt. lta·usse que /.cs p'l'i.J: avaient en7'egist7'ée dans le CO'U'I'ant Liu mois de 

mc~·rs ne potwait d'witle·urs l7'ompe7' ce·ux qui éltt'ient at.v courant iles tJtte:s­
lion.s t:cononüques et n'·ignonl'icnt pas les manœuor-es qt~i s'étaient p·rud·u.i­

Je:s su.r le marché local. !lt~ssi étaient-ils persuadés dès le ilébt~t lJWJ lu 
hausse n'ayant pas été provoquée pa7' des J'acteurs économiques ·réels ne 
JIOUVitil être qtt'éphémèr'e. Quant à dire que la sura.bunclance de la récolle 
cotonnière américaine a dté la ccwse détennincmte de la J'aiblesse qui a 
cumctérisé le marché depnis te mois d'ctm·il. c'est là une mison IJllclqt.w 
JWtl spécie·u.se dont penvcnt se p1·évato'ir· totLS ce11x lft(n trompés un mou­

ocmenl nttssi inusité, et qni se sont 7'éjouis de le~ persistance ile ta hattsse. 

iVlulg1'é lott.l, il raut 1'econnart·re que celte sumi!Onclance rle la 7'écotte 

wmé'f'ic;cdne n'a pas été sans agg-raver une situation dâiù ns ez romp1·omisr 

tm:r elle-même, alors que le mur-ché témoigrw1l rt'ttne {aib/.esse noto·i·rc rt 

que les prix étaient tombés ctu n·iveau réduU où ils se trouvaient. 1w dë/Jul 
le lu saison. ous l'ef'{et d'un pa1·eil facteur, les pri:c accenttd:rent l<'tt·r 
n!uucenu•n/ ile réyression, à lei point qu'Us acatent pa. st> de l :i,70 lullanb 
JmUI le Sulïl'l., 13,t:lü pour le Gui~a 7, ll,Hl pou1· 1' : \clmwuni et H,O\J pu·ur 
/' \nH:ricain lltl ler seplemlne 1\):37 à 11,:?5; l:G,G\J; lO,l1; 8,i:>N à Jïo tlricnulm· 

n' 'Jil'clinemcnt. 
Il est tm {ail cJUi mërile !l'Ore noté, c'est que la prime liu colon égyp­

lir•n Jlar ruppo·rl (( l'nm.r11"icain a. ôté non seulrmrnt maintenu/' mt1is mr1ml' 

l't'nto·rn'c tJcnclant lr• seco·nd. s('mest·re rlc /.'amnée. , \ u.ssi, !Jil'n lf'lll' Ir:> J11'i.r 
litt. coto11 a·m.ë·l'icain sc soi.cnt c{/'ontl7'és cr.n point ile rlëc ·roilTc rl'cm>imll 

Hi %t'tl/re 111lO'S 1'/ scptt'!Hbn• et tfllc les p1'i.r ëyuplirn · aient d·t/ :snill'I'C la 

nuJ/111' tendance. les cotons Sul<cl. et Gtû~a 7 ont-ils été li mhnr' 1/'v}JJJO:>t't 
eut 11/liii!Jrment baissier une ré istcmce bien plus granilr tfHrl l'amr'ricuin. 
!.a lJalssr n'a été ainsi lfii.C rie -10 % pom· le Salwl el de 1:l % pour ft• 

1:ui~11 7. Quant li. /' ,\clmwmJi, il suivi/ le cour, cle l'américain. 

LI' !JI'i.r mouen du .. 'ul<el, duran/ toute t'année Hl~7, a rlt'JJassr' de 7 o/< 
c·l'!u1 dr• /'tllll1rl' J!l'lJcr:dt•nte, alors qne I.e pri.l~ rlt> l' \ thmuuni ·n'n t'ftl lfllt' 

de 1· .~> % plus t'lem: lfllr' f'r'iui 1/1' l!l:iG. Un 7111/'('i/ n'.l'tt/l((/ nr fll'l/ ,/. ne pas 

r!tl·c tenu pou·r . (!liSJ'aisrtnt, si t'on consiclèl'<? l 'cJiont/i 'e·mc·nl rrui s'cs/ p'I'O-
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cluil c11 JÏtl d'année dans les pl'i.r. / ,a Jll'i/111' dont uul IJclnèJ'il;id /c•s /rois 

l'urir'lc's tic' l'o/on ég!)[llil'll s'cs/ r'li'I'I'C ri une 71W!f''llllc' tic l}l, il el ;!(j % 
res JI!' cl. i Ile 'Ill cnl . 

l At qwtnlilé de culOt/ cutiSOIItiiU;l' clu.rts le muuc/c (nu u Cllllt tn·is /'/tu lie 

et. 1'.\Uenwgnc), s'est étevcie ù un lolrtl 1_/,e :GO,O~ü.DOO /)(tf/es rn 1\l::J(i.:!r rotlil'l:' 

:.'~J.:l75 000 /)(tl/es en, J\J:33-:Hi, ainsi rru'il rcisulle du. lul,fcrtll ri·U)II'i's: 

il:on.":>omma tion de co lon par 1 ·· · fiLalurcs en milliers de haJie~ 

VARIÉTÉ 1933j4 1~3-1/5 1935,6 19:16j7 

\Jll érinün .. 0 0 1 l. Hi:! J0.3!lR 1 J. ~1:) 12.!!2 1 

l Il dieu .. 0 0 1-.101 3.U'J, 5 :3D3 5.!)17 

l ~g.) plicn H80 900 mm 1.2m 
\u Lrcs .. 0 0 ~l.552 li. '28 7.187 H.!JG:ï 

Tol.ul • 0 0 • .. :Gi.7U. 23.G30 23.:)75 2\l.O:!(i 

= - ~ ·---· 

L1'~ stolis/irjlll'S IJUi iJI'I;('(,dr•ot 111011/ren/ IJilC le Slll'jlills tle lu r·onsu/111/tll· 

liuu /1/IJI/t/iu/c· a eogfuln' Ioules /1" varir'ttls de culutl. J,'B(J!JJilc fll'ltl t;lrc 

tmr/ir·,,fit'·rc·nu·nt sati·{ai[(' de fa {açu11 tfunl s'est. tlëvelot'Jn1c lu cunso lltlltu ­

li•w clr• so11 fii'OJII<! culolt, 1Jtti ·qu'elle a. [ill en regi '{1'('1' 1111 sul<' l'olt dl' ~;!,X 

1'11111' t'l'Ill pur l'li)J)JUI'l à l'annr'e pn1c1't!enle . 

'f 'uii/C{Iiis, il 'I'('SSU'I'/ tt'UIII' JlltlJlicllfiOfl, )!Cl1ï/G l011/ l'éC('/1111/I'fli If/lU ftf, 

l'lmsrmtlltltliun mundillfe tlu coton ù partir rln nwis tl'acJIIl jtrStfu'((, /'in cli'cnn­
tm· l!l. \7 s'est r'levéc ll 1.m lutut c/.e 11.802.0{)0 lia/les cunlrt• 12. ~·Hl.OOO t)('fltictul 

fa f1111·inrlt• t·rn·rr•stJonduntc lie l'ullnr'c Ji!'dcr'ricllle. /Jans ces l'lilltfi/itllts, il n'r•s/ 

!11/S ti /!I 'I;VUil' fjlll' /a 1'0/lSU'/111/llllÎOII 1/(U/1(/i(l/(', ({11/'l/11/ /11 S/1/SU/1 1!1:!7-l!l:!X 

sc'l'll aussi dcvéc I[LW n•/le de ta ·aisun dernière et err tl'aulolll fllll · 'fllt 

,··est di/l'lill! ln J!él'iocle susmentionnée IJIIC l'activité i(((/ustl'iel/c r' lllllftif'c:s ­

lt• fr· plus. 

(!,1({11/ au report des tlllllt1es Jif'L;rj(/clt/eS, il tc-nd ti tlécruilre d'tl/1111 11' l'li 

cllt/111••. 1 ussi, awès ovoir allei11l fe clliJire t/0 lG.572.0uO IJII/fcs lill :11 Jlli/11'1 

l!l:tl , a-l-if tli.minwJ JII'U!fl't!ssivc llll'lll jusqu'ri tumucr il 1:3.:{1:1.000 IJollt•s c11r 

:l i .i u.il! cl I IJ:l7. 

Le' I'I'JiOI'l clu colO'II r'gupUen (jlli, 1111 31 fuülel 1\;:l:l, duit. til' 7Hi.UIHI 
lwffc.s se li'Oitt>e nu,iourrl'lwi 1'tirfuil li 1 W.LIOO liallc• ·, soi/ 1\J Jltllll' l'l'Ill du 

lu/rtf rlu colon. !lisuoaiiJic tflll'((fll la .·aison l!l:1G-J\1:37. 'itt tJOsifinll .slalis/itjlll', 

fil/l' IIIJ!JIOrl atlJ; autre' en/ons , Cil li éttJ ainsi renf'orcr.:r.;. 

Ln rricu/le cotunnièt'l' nwllclialc dr' l\l:l7-l!l;3c' a ull''iul tut l'itifin• rJui u ·u 

.fU/liais encore été enregistré dans t'hi ·toiJ·e lie la fll<,cful'/iOII r·n!onnir~rr·. nu 

l't•sli>ll: r'tl c(/'el à plu <le :17.000.000 IJallrs, alors rru'rtle n'ut·ail 1lft: IJIIl' ill' 

:W.508.000 l){(/ll's lluru11/ fa snisuu prdcédellle. Cc SUI'/Jius [ii'OPir'lli, en 

nw,iet~l c partie, de lit 1'dcoUe amdricaine qu-i, à r>l/r! seule, a pa.ssr: de 

1~.158.000 balles à 18.746.000 /Jalles. Quant à /.a réco/.te égyptienne, elle s'est 
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t>letJà> à :?.JGU.OOO /J(l/le · (lü.ïD6.000 cunlats) contre 1.7~0.000 /.;al/es (8.903.522 
canlws) durant la :wison précùlenle. 

/,e la/.;lccw ci-tlessous inditfLt.e en milllcrs cle ccwtars les mouvements 

tlu coton r1gypticn dl']JLtis /0 clt'l;ut etc let su"ison au 2 Ma1·s J.U38: 

Pourcen tage des 

Emmam lne Recolle DISP1Dible Exporlallons exportations par 

rapport aux co-

tons emmagasinés 

VARIÉTE Saison Saison Saison Saison Saison 

36-37 37-38 36-37 37-38 36-37 37·38 36-37 37-38 36-37 3ï-38 

Maarad ; Sakha 4 ; 
Sake!; Guiza 7 .. 223 129 2856 3621 3079 3750 1906 1712 61,9 45,7 

Gu1za 12 ; rouadi ; 
autres .. . . 96 71 350 369 446 440 144 91 25,6 20,6 

Zagora; Achmouni . . 177 151 5901 7149 6071 7300 3850 3518 63,4 48,2 

Total . . ... 496 351 910711.012 9596 11490 5900 5321 61,5 46,3 

L,1 lï1colle cotonnière dyyplicnnc il0 Hl37, ainsi qu'il l"l.'sulte tlcs slalis­

lhJIIt's 'flli prr'cètlcnt, a tlr'passé clc 1.8():2..J:78 cantars, celle tle la saison pré­

dden1e. Celle augmentation ne peut ètre accueillie qu'avec la plu.s grando. 

snlis(uc/ion, puiSrJu'el/e a pennis att pa·ys de récupérer en partie l a perte 

tJIII' lu chute des Jll"iJ' lui at•ait occasionnée. 

Jl'uulre pMl, les e.I'J!O'T'lttliuns rJ.0 colon égyptien a·u 2 Mu·rs Hl38 s'étcLient 

nur'tr!es inlé1·i.e-ures tl'envinm ::i77.UOO cantan à ce /f,es ete t'anne0 cle·rnière. 

r:el/r diminution porte en ll tltjeu.re 7mrtie su.r nos e.xpu r lul'ions i~ rleslinalion 

de lu Grantlc-Bretagne, du .Juz;on, de la Chine, des Etals-L'ni· tL \ mériquc 

r•l de la Tchc'coslouaquie. Par r·onlre, on a pu constater une cerlaine aug­

IIU'n/ulion duns nus e.rpurtnliuns à tleslinulion de la Frunce, de l' ,lllemagne. 

de /'Italie, etes I ndes cl de IJIIClrJLLC · aull·cs pays. 

Lu ûimirwtion ete nos e.rJiol·lulions en Grande-Bretagne a été a!l1·i/.;uec 

utt (ait que les pri.r du culan t'g!fplicn ont élé plus élel•és que ceux des 

co/un· conctuTenls ëlranyers. Le Japon ct /tt Cltine ont lill rétluire leurs 

u.clwts de coton égyptien en ·mison, d'u.ne '/Ja1·t, etc fila/.u'l'rs chinoises el, 

tl" a nt n• Jill 'tl, dtt conluJle atut url le Uonve·rneme·n t Jtt?!Onais a assvjet.ti les 

i tiiJIO'tluliuns ëtrangt'-l·es el de ta. rjuanlilé considéra/.J le de cotons emnwgu­

silu's et f!l·uuenanl de la saison dernière. Quant à. l u diminution cle nos 

,.,,'}JUrluliuns à tleslinution ûes Etats-Unis, elle e ·t clue au développement 

de lu f'l'oduclion tic culons à longue fi/.Jte. 

Il est à renwrrflli'l' que lu /H'Otluclion étrangère actuelle cles colons ci 
lon!JII•' filiN! consliltll' puur ft• coton ëgvplien une menace qu'il ne saurait 

"''gligt•r. En cflel la JII'Ot/1/('/ion éguplienne qui, tlw·alll la saison 1930-1\')31, 
dt'Jlassail la proclnclion concwTenle d'environ 150.G2(' ba l les, a été par 

con/l'•' J!cndant la saiso11 Hl3G-HJ37, dé7Jassée â'r'IWiton 1.838.325 balles . 

. t ussi l <t nécess i té s'impose-t-elle aujourd'hui de l),évelozJper ta production 
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colollf!ii•rc égupli.enne, et ll'entpëcilcr ainsi qu'elle ne suit sulmwrr;t'l' pat 
tc {lot etc pllis en plus croissant tle la JiTOclucliun ë/rungh<•. 

/Jans cc /mt, le Guu.vcrnemcnt Eg!JJJlien a détitlr de' cécit'r Ull.t f!Ciils 

conwtt~ a.u.J· gros cultivateurs ccrla.ines supc·rficics de terrains w ·at1les 

s'itttées œtb No·rcl du Delta, lcl'l'ttins dont la cu./tu.re est aujounL'hui {ucilitëc 

fant p,t:r l'au.gmentation {]1'aduclle des euu.r d'in·iguliun tJUI! ))(Il' L'amtl/iura­

lion dLL système de drainage. I l s'est rm!occu.pé en outre dr n·clwrcftrr les 

moyens les plus susceptibles de diminuer les [rais de f11'0duf/inn et. de 

Pente, en réduisant par c:r;cmplc le Jlri;r: des engrws ainsi que le· Jral.~ 

d'égrenage, de pressage el de lransporl. 1l espère ainsi réaliser le pmgram­
mc cotonnier quïl avait élaiJli en ocloiJre 1930 cl tflll aPail f!UIII ' lill/ 

1l:accroilre la production cutunniè·re et d'en rédu.ire en mème lemps /cs 

{rais. 

I l est en uu.tre un antre clrnoir qu'imposent cwJounL'Itui à l' l~lnt 

t:ctvg1/lrntctlion de la rëcultc cl t.u diminution lf'IÜ s'cs/ 111·ottni/C' 1111 cotu·s 

cle /,a. p1·dse nte saison elans nus eJportations, ce lui. cl'acc'l'oitl·e, )HII' tous les 

mouens dont il dispose, ta cunsomma.lion dn coton ëy{J)I/icn, nolitmnwol 

dans :cs JJaus dont les uclwls lie correspondent tlLIIIelllcnt lill voltlllll' ck 

leurs éc l!etnges commerciau.;; avec l'Egy[Jlc. C'est Ill une lfllc's/iun qui 

relient lill premier chej' /'al/enliun elu Gouuernement. il n'a JlaS mallltué 

tt'ailleurs ete clévelofJpe1· sur une grande ëcl!elle les mouens de Jn'UJ!ll!Jttnclo 

rn j'a1·cu1· elu coton égyptien sur lous les marc/tés aussi bien ancirns que 

nOUI'I'O.tt.t. i l ne {mtl pas oublie·r qne c'est gnJ.ce azu; mcsu'l'cs ttu'il a prises 

en J\J:{ J, 11132 ri. Hl33 qu'il a ·rëussi ci. éf'oule1· tJI'ès de :3 millions tle cœnta.rs 
rru'i.t po· ·éttctit alo1'S, èL lu sttile ete sun inlavenlion sur Ir mu1·rft1: coton-

nier. Lo MinislèTe des Fina'l!ces a ctëcirü: ü ccle[j'el cle consliltwr 11n tomitr: 

rle !il'l/}lngcmcle pennanenl, dont la. mission consisterait cl accl·uit1·e, Jlut· lous 

le· mouen ile publicité, ln consonwwlion lle tissus Sliéciult•nwttl faln'ittur's 

cwcc 11" coton éguptien. 

Comme ce produit reJn·ésenle )!lus lie 75 JWilr cent cles ~'·'floria/ions 

ryypliellll(' ·, le lllinisth·e clcs I'Ï nances (l t[,) fl/'l'IH/1'1' cle. 11/I'S III 'l'S /Will' 

surveiller de ]Jrès les marche'· inlr:ric•urs el ëtrangt•rs, C'l l'lent tl'insliltwr 

un IWUl'can Service !iu'il n chargé ll'l'lt.tllicl' toutes lrs tflll'slions se ralla ­

citant à. ta pructvcliun colonnièrr'. Ce sei'L' ice sen•iru.il en. 111r1me lr'lllflS tlt· 

tmit c~'union entre le llif'inistè·re des Fina.nces et le lnslitulions intt'·resst'es. 

VII. - Les Céréales 

lJt'S pri.r des céréales ont j'ait )JI'l'lll't', durnnt fouir• f'annt :t' I\J:l7, tf'unr 

certaine {ennelé qui s'est encore afcC'nluc'e queltfll!' ]iCI/ t'r' l 's la fin tlt• 

l'ait née . 

. 1 l~od el Farog le tnù liu ble' I{Ui pers lu. J'in mai etait de P.T. JIH ]JUill' 

le IJa/1/.c/i cl de P.T. 122 pour le flincli, atleignait à fin clécem.brc /r•s chijfn's 

respecli(s de 132 ct 137. L'ardeb est montd depuis èL plus de P.T. 150 z10ur 
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t't'S dr•u.r· va.rilift;s. J,'ru·gr fiUSSa dr P.T. 63 par CII'ÛI'IJ a11 Jll·intemps de HJ37 
tl fJ. T . !J;J en tfticcmiJrC', et les lè• vcs J.c P.T. 12;3 Ct! l <iv ricr, cl P.T. 14·3 Cil 

c./.rJcl'lllUI'G. L es uri.c cln rncûs subirent en cotws d'année des lluctua.tion 1Jic11 

Jll./ls nwrquées rru.e /.es autres cd7'é<i-les. Ainsi le maïs tJIÛ en junv·ie·r 1937 
dni/. cuir' à. P.T. 81, ralunt!Ht· t! 7:2 en -rna1·s, pour sc ·releve'!' Li'ttMtf'U.emen.t ri 

/ '.7'. llG en seple1n!n·e. I l reiles~:e nclü cle nouvacm fi, P.T. 70 en novendJTC 

r'l Ji11il Jla.r remonte1· à P.T. 77 à. Jïn décemiJrc. il s'est reLevé depuis justju'ri 
tt/ll'illlln• le pri.r clc H:J. I..}IIUttt cttt Jlri.J; elu ·riz qui au clëiJut dtt pritllemps était 

t!t• l' T. w~ par sac. il ·remonta yrwluel/cnzent pour aiJotüir en jïn cl' annér! 

1111 ,·/tijfrr• lie P.T. 11\l. . \ f'IH'UtïJ uclucl/e le· pri.J; sc mainliertnent à un 

IIÎI'i'/(/1 fi//I.S OU IIWÙIS ::>laiJ/e. 

J,r•s Jll'iJ; nwuetts cles clcu.r tlcrlli i:nJs uwu'cs s'tUttiJlisscnt cunwte .!>'Uit: 

1936 1937 

P .T. P.T. 

Hl t'• ltéllml i ,., lllJ 1111 '1< · ial Jill l ' "1'/[I)]J 1l5,1 122,6 
j 1'('\'l':--; )) 127 123,5 

Lenlilles )) 148,1· 148,1 

<>rgl'S )) ·i6,7 53,~ 

\lah 11 62,() 78,7 

1{ 1/ ( ~tlill'l dt• }{tiSl'i il') )) 20\) 213 

/ ,r• l'l'tllft'/1/('tlf f/11/ Jcrftftlt/ Il rl/1; {IÎI'II llhCÏI/r•tl/' 11CIId~tlll /(( S((iSU/1 l\):l{)-:37 

'!"'' r/urn11/ fu, s(l.isun ï'rr'n;ill'ttlt•, ni.usi IJU'ü 'l'ésv/.tc rll3s c; hii/res ci-clcsso·us: 

1935-6 193ri-7 

\rdt ·il:-; dt· ])lé IJUI' ferldwr ........ . ........... . 5,88 6,01 

\idt•IJ:-; de fè\t·s 1lat· fcddnr1 ..... . '~.su 4,fl1 

.\nJt>il , rie lculille::; pa1· fNlclitlJ .. . 4,21 i,.'t!J 

\r iau nwins wu· nJiillirlll usse~ ydnéralc s'est accréllilt;c i/. !/ ct rJIIe/r[uc· 

lt•tttfJS tflll' les cs limalious elu J\linislc}re lle l'ilgricvl!·u-rc rtu sujet du bir; 

1/l'tlit•n/ t'Ir; lrOfJ optitttis/r•s. Cette croyance com 111 e anssi les IJruils tir· 

r·t•l'l uins cifiyc/ts rrtusr's fllll' la pluie a.u x stoclcs clc IJLé e'llltnagasinés llans 

/t•s 1'1•1 unttfls avaient llélerllliné les spëc11lateurs rl hLWSSe'l' les 7JI"k1' ete u~ 

tu·utf uil. rettc hausse st• r c; ïJL'I'Cutu s·tcr les aut1·es cér'éa./cs. Le Gouve·me­

lltr'tll , ll!algré tcmt su11 lftlsir d'assure-r a.u .. .c cu llivatcu i'S w1 c jnste r ë-nwru;­

m/i{J/1 ile le11rs ejforts, esl oliliyt:, )tar ailleurs, cie len.il' compte des cunsom ­

uut/t•flrs , dunl les ialérèls SI' II'OUl'Cilt tlil·eclement menacé· par tout rcn­

r'/ulrisst'ttlent elu cot1l de lu t>ic. Il Ile peu.l tolr'rer que la su/1< isla nee de lu 

JIIIJ!IIIalituJ rlcvienne l'otJfr·t des SJHlculation.s des intermédiaires, eut clétti­

mrnt dr·s con 'Omma l eu rs 1.'/ sa ns le moindre projït puur les produr·tr'tt 1·s. 

l'l'ltr· lfllt'Siion relient aujotll·ll'lwi toute son attention et il n'hc1silera pas, 
ft~ cas r'l'hr'a.ut. ri JII'CJH/rr• luult·s les m.esw·es suscepti/Jies tle sa.uueganle,. 

les inténJts de la comiiWI!lLLtlé. 



La Politique Economique 

et Financière du Gouvernement 

Le GouvcrncmenL s'applique à l'l1eurc à accroiLrc la prospérité elu 
pays cL cela au moyen soil rlu clévcloppcmcnt de la production soil 
cie L'ailègcmcnL des cl1argcs qui pèsent sur les proliuclcur:J eux­
mêmes. 

1. - D éveloppement de la production 

L' t\gricullurc, qui est la principale source de ricllcssc de l ' l~gyp­

lr, rclienL au premier cl1cf l'allcnlion llo l'EtaL. Aussi, malgré le!:' 
c'llargcs supplémentaires que l'ère nouvelle impose aujounl'hui nu 
JHlY", a-L-il él6 it même clc ]Jourvoir ù Loulcs les ùépcnses que néccssi­
lc•nlles travaux d'irrigation cL mên1c cl'augmcntcr de L. l •~. 200.000 les 
tTéclils qui Jour onl 6Lé consacrés dans le projet cie lnidgcL. Dans ces 
c·oltcliLion::;, il est à prévoir qu'aucune clifficulLé ne viendra cnLrave1 
l'cx6culion elu programme éLaiJii à ccl effel. 

Le ~ linislère des Tra,·aux Publics vient de Lcrminc1· les lntvaux 
d'emmagasinage qu'il avait C'nlrepris lanL clans la région d'Assouan, 
C[ll'<iu UciJcl Awlia. Les caiiX Hinsi cmnmga ·iilées, ajcH!Ll\es au dc'•l,il 
1!11 :\il dumnL la période de J'étiage, allcinclronl un niveau sul'fi:->anl 
j!OUL' sali:-d'ctil'C cliL\: ]J;"·>oino.; cie la c.ullure a\·anL la Cl'UC, le::; lel'l'C'S ngri­
c·ules éLant ainsi assurées d'obtenir Loulc l'cau néces::;aire il la n:·('ollc. 
Uuant éliiX quanlil6::; d'cau l'Il cwéclc•nt, elle' seront al'fcrtées à la 
c·ollvet·sion d'une partie clos IJ t ·" ins de la liauLc-Eo·yplc d'une supcr­
lïeic rl'environ Lii'>O.OOO rccltlans en ÏlTigalion p0rennc, ü l'inigaLion Lie 
prh; tic ;)0.000 fcdtla.ns, duranL la période cie l'étiage, ainsi qu'ù 
l'a nlCIHkmcnL lle près de 100.000 fcddan::; de l•JtTr'::; c11 l'ric·lin ::;iluées 
dans la Basse-EgyvLe. 

Ces travaux constitue1tl une clos étapes du clé\'cloppcmcnL agri­
C'olc cl seronl suivis cl'aulrcs travaux, Lel que la cono.;lruclion d ' un 
b<l!Tagc dans la région des , udd::;, destiné à ClllJH~clwr les Jll'rLc 
rreau qui=-·~, produisent aclucllcmcnl cL rrun autre !Jarrage i:t la sortie 
rlu lue /'l.lbcrl, lequel sera con,crli de cc faiL en r6scrvoi1·, oü seront 
l'mmagasinécs clcs quantilés cl'cau supplémentaires. 
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L'élude ain i que l'exécution <le cc dernier projet doivent absor­
ber un certain nombre d'années. Aussi a-t-il éLé cléciclé lie proréilcr 
dès maintenant aux travaux préliminaires <le Lclle sorLc que le jour 
où le pays aura épui:é LouLcs les quanLiLés d'ca u supplémcnlaircs 
emmagasinées clans les réservoirs cl'Assouan ch de GclJCI cl Awlia, cL 
qtt'il lui en faudra clc nouvelles, il puisse obtenir sans difficulLés le 
volume d'cau qui lui sera nécessaire pour satisfaire aux besoins de 
la culLurc. 

L'utilisation clos caux supplémei1Laircs prO\·e nanL <les réscn·oirc; 
!l'Assouan ct de Gebcl .\wlia tloil donner lieu, en su:::; ile:::; Lnwaux 
de pcrccmcnl de canaux cl cle drains clans les lerrcs en friche eL clan. 
Ir.· 1Jr1ssins donL la conversion a élé décidée, ü d'a ult cs lraYaux très 
irnporLanLs, tel que la consolidation du Barrage d'Ass iout, qui sera 
ncl1evéc avant la crue prochaine, ct la conslrudion du ba1oragc I\Ioha­
mcfl Aly, qui sera Lcrminéc avanL la cr11c de Hl30. 

Le programme <los Lravaux hydrauliques comprend en Lrc auLrcs 
ln consLrucLion d'un barrage dcsLiné à remplacer la digue en terre 
élevée <Lnnuellcment dans la région d'Edfina, ain~i quo la consoli­
clnlion elu barrage cl'E ·na, laquelle pcrmeLLra de converlir les bassin~ 
de i\Ioucliriehs de Girga cl de Kéna on irrigation péronne. 

Les travaux de drainage sonL à la ba c même do la vic agricole elu 
pays cL do la producLion rlu sol. Aussi csl-il éviclcnL qu'il n'ost d'autre 
moyen cl 'accroîlrc la production agricole clans la mesure même clc:­
JJcsoins que cl'accélércr cL de développer auLanL que po ·siblc <les 
Lravaux de clrainagc, <le Lollc sorlc quo los Lcrros clc cullurc puisscnL 
on IJénéricicr le pllts tôL po· ·ib lc. J<jt c'csL cc qui a tlélol'miné le 1\finis­
Lèrc clos Travaux Publics ü les mcLLrc on LêLc do son programme cL à 
leur consacrer la majeure varLic des créclüs donL clisposc le service 
clos Irrigations. Il a cléci<lé on conséquence de proctlclcr <l ' urgence cl 
sur une Ya Le écllcllc à leur cxécuLion, on commcnçanL par élablir 
dos <lmins dan· los régions qui en éLaicnL ju qu'ici privées, cL à élc\"Cr 
en cas de besoin clos pompes dans colles où le clrninagc csL encore 
dfrclué par de moyen~ mécaniques. Le · Lcrres agricoles 1)Qurronl. 
ainsi gTûcc ù ces travaux, cL clans un avenir prochain, disposer clos 
moyens de drainage nécessaires. L'avis qui prévuux <tujourcl'lwi, 011 

ce qui concerne les nouveaux projcLs, ost que los Lmvaux de cl.nli­
nagc devront être cnlrcpr.i en même temps quo les travaux 
tl' irrigation. 

Le Gouvernement ·c préoccupe en outre de mcLLre ù exécuLion 
le programme éLabli par le Conseil ConsulLalif de· Domaines pour 
l'amendement des terres en Iriclle üuécs au Nord tlu Della. Tl sc 
propose au si de procéder acliYemcnt à la di s tribution do terre de 
l'ELaL aux pelils ou aux gl'os cu!Livalcur·, eL enfin Llo porter Loulc son 
aLLcnLion au principal procluiL du pays, le colon, ainsi quo nous 
l'avons exposé ci-dessus. 
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Le Gouvcrnemenl, Loul on s'inléros anl à la production agricole 
elu pays, n'a pas manqué en même Lemps de consacrer Lous srs efforts 
it la prorluclion industrielle, soit on faciliLant la création clc nouvelle. 
inrlustrios, soiL en renforçant los industrie. on voie cio déYoloppc­
mcnl. Parmi les induslrios nouvelles dont il encourage la formation, 
il y a lieu de signaler J'incluslrie laiLièrc, ainsi que le incl11strios du 
i Jél j}i cr o L cl u verre. 

Le développement cle la produclion agricole cL induslricllc n'abou­
Lirait it aucun résuHaL tangible, si le Gouvernement no s'appliquait en 
même Lemps à encourager le · cxporLalions Lie prod u il 1 oc a \1 x. C'cs L 
cc qui a. déterminé le l\linislèro elu Commerce à rccllorchcr le . 
moyens d'ouvrir de nouveaux cléiJouchés aux procluils égyptiens cl 
de maintenir, en améliorant leur qualiLé, l'oxccllcnLc réputation 
clonL ils jouissent aujourd'hui. 

D'au Lrc part il n'csL pas douteux que le tourisme ne cons li Luc 
une llo· sources clc la ricllesso nationale. Aus ·i le Gouvcrncmen L 
a-L-il élalJoré un programme quinquennal tl Liné à enc.ouragcr les 
louri•;lcs étrangers à vi ·iler l'Egyplc aussi bion on élé qu'en hiver, cl 
augmenté sensiblement les crédits o1wcrls à cet effel clans le projet 
dl' huclgcL de l'exercice prochain. 

Le gouvernement pou rsnil en même Lemps ses efforts pour. 
1\~xploiLaLion de la riches ·o minière elu pays et. 'a]Jpliqttc ~~ élcn(lre 
graduellement son champ d'action. 

Ainsi le Département de I'Arpcnl.a.gc cl des il\ fincs a clé.ift procédé 
it la mise on éLaL clc la première unité cl'e ·ploiLaLion à la mine d'or de 
Soukuri- J,<quclle a c.ommcncé à fonctionner clans Je counllll du mois 
de JuilloL clernior. La quanLiLé clc minerai Lrailé en scpL mois a éLé 
de 3.:JOO lonnes, a\·cc une produclion LoLale d'environ I •. K 0.000. La 
1>rorlucLion sera maintenue à co chiffre, en aLLcndan~ que soil CXfliOl 

luc la deuxième unîlé ctonL la mise en élaL era acllcvée 1lans los 1m·· 

1niers jonc clo rannéc prochaine. Il csL probable qu'on cc moment la 
production clc la mine sera portée au double do cc qu'elle c ·l 
nujourd'hui. 

L'AclminisLraLion usmcnLionnéo csL près de terminer les rocher­
l'llO: qu'olle a entreprises dan ~ les mines d'or du Gobe! Om 1•;1 Houss, 
cl procédera on Lemps vou! u à l'élaboration d'un programme li'cx­
ploiLnLion ainsi qu 'à l'osLimaLion ries clépcn ·es que comporlcra son 
ex écu Li on. 

Quant aux carrières de !;a ·alle d'Abou Zaabal, l'AclminisLraLion 
a rléj~t terminé le. diverses inglallalions que néccss1lc leur cxploila­
Lwn, cL grâee auxquelles elle sera à même de fournir aux Aclminislra­
lion Llo l'ELaL cl dans les conclition:; les plus économiques Lou le· les 
]Jicrrcs néc.cssaires aux LraYaux de pavage ct rlo macaclamisagc. Ces 
carrières sonL aujourd'hui susceptibles, à la suite rio ccrLaincs mocli­
IicaLions appor~écs à leur ouLillagc, do produire plus cio cenL mille 
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mètres cubes par an. Cette quantité ajoutée ù celle provenant clcs 
rarrièrcs exploitée par l'Administration cles Prisons suffira ample­
men L à faire face aux divers l)csoins de l'E Lat. 

La procluclion de la raffinerie de pétrole de Suez a toujours été, 
c!cpuis sa fondation, bien inférieure à ses possibilités de rcndcmcn L. 
Alors qr1'cllc serait capable de produire annuellement une quanLiLé 
clr combustible d'environ 7'L000 tonnes, elle n'en fournil en fait que 
n.ooo Lonnes culcmcnl. Aussi la râffincric n'a-t-elle pas été ü même 
de répondre aux besoins c!c diverses administrations clc l'Etal; cl il 
serail opportun clans ces conclilions qu'elle puisse fonctionner à plein 
rendement. Dans cc but, le l\Iinislèrc des Finances a décidé d'aug­
mcn ter scnsiiJlemen t dans le prochain budget, les crédi Ls nécessaire 
ù ccl effel. 

On a beaucoup parlé ces derniers Lemps de la question de l'exploi­
tation des minerais clc fer, qui v10nncnl cl'êLrc découverts clans la 
régio"l d'Assouan . Le i\linislèrc des Finances s'y csl intéressé cl a 
con tilué un comité qu'il a chargé de procéder à une élude appro­
fondie à cc sujet, en LcnanL complo en même Lemps des rapports qui 
pourraient exister entre l'cxploiLaLion de ces minerais cl le projet 
cl'élcclrificalion des chutes du réservoir d'Assouan. Il csL probab le 
que cc comité aura prochainement terminé son é lu de. 

Au cas où il serait possible crcxploilcr économiqucmcnL les mine­
rais clonl il s'agiL, il est certain qu'ils consliluGronL pour J'EgypLc une 
nouvelle source cie r ichesse el que le pays vuna s'ouvrir elevant lui 
une ère indu ·Lriellc nouvelle. 

Q uan L au projet d'électrification des chu Les du Réscr,·oir ci'As­
souan, le Gouvernement est résolu, étant clunnéc son importance 
économique, d'en poursuivre la réalisation, LouL en l'cnLounml cles 
garan Lies fi nan ci ères cL Lcchniq ucs nécessaire:;, cL en sc confonnan l 
aux règlements régissant aclucllcmcnL les acljuclicaLions publiques. 

2. - Allègement des charges qui pèsent 
sur les producteurs 

fi n'c ·L pas douteux qu'un clcs moyens les plus susccplihles de 
clévc loppcr la protluclion ne soit c!'aJ!égcr les charges qui pèsent sur 
les ]H'oducLcurs eux-mêmes. Aussi cnLrc-L-il dans la po litiqu e que le 
Gouvernement pour ·uiL dans cc buL de prendre toutes les nwsurrs 
qui lui parajlronl nécessaires pour améliorer le sort elu fc ll all cL dt' 
l'ouvrier, qui consLiLucnL le pili er même sm lGqucl repose touL l'écli­
ficc clc la riches c naLionalc. 

CeLLe question ne clo iL pas être envisagée elu seul point rie vue 
économique, mais aus i cl surLouL du point cie vue social. La cl<tssc 
agricole cl ouvrière qui parLicipc, au prix tl'un labeur cxlrêmcmcnL 
ardu, à l'activité économique du pays, endure, en effeL, par suite de 
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la pauvreté où elle est réduite, les privations les plus pénibles ct se 
lrouv~ exposée, étanL données les conditions où rlle vit acLuellemcnt, 
à de cruelles maladies qui ne pcuvcnl qu'affaiblir ses forces cL dimi­
nuer ~.a productivité. 

Aus i le Gouvernement a-L-il esLimé qu'il éLaH de son devoir de 
consacrer tous ses efforts à arracher ceLte classe ü l'ELaL (le pauvreté 
oli elle végète aujourd'lwi cL de l'aider en même Lemps à an1éliorcr 
ses moyens d'existence el son élal sanilairc. Il espère ainsi la meLLrc à 
même cle relever son niveau cle vie, en l'adaptan L aux nécessités rlu 
progrès social donl le développement ne saurait êLrc assuré que par 
la diffusion cle l'enseignement cL de l'élargissemcn t de son horizon 
inLellccluel. 

Une des premières mesures auxquelles le Gouvernement ait cu 
en recours a été d'accorder certaines facilités aux pcliLs cnlLivaLcurs; 
il clécicla en conséquence clc récluirc l'impôt foncier clonL ils sont 
redevables en leur en rcsliLuant une parLic, et cc dans les proportions 
sn ivan tes: 

50 pour cent aux contribuables payanL un impôL foncier ne dépas­
san L pas L.K 1. 

30 p011r cent aux contribuables payant un impôL foncier clc plus 
de L.E. 1, mais ne dépassant pas L.E. 5. 

20 pour cent aux contribuables payant un impôL foncier de plus 
rlc L.K 5, mais ne dépassant pas L.E. 20. 

Le Gouvernement s'est également préoccupé cl'éLahlir un nouycau 
programme d'lTygiènc clcsLiné à améliorer les conditions saniLairl's 
des villages, à assurer au fellah une existence aussi saine que pos­
sible, cL à le préserver clcs aLLeinLcs clc la maladie. T_,a nouvelle géné­
ralion sera ainsi plus robuste ct mieux préparée ù affron Lcr les cliffi­
culLés de la vic. 

Dans cc but le Gouvernement décida: 
)) clc fournir aux villages l'cau poLable au mc, yen de pompes (J ), 

les habiLanLs de la province continuant à uLiliscr pour lem" l)Ois:-;on 
lwbiLucllc l'ca11 elu Nil ou clcs canaux, clans son éLaL naLurcl d'impll­
rcLé, cL en clépiL clcs germes clc maladies qu'elle r·onLicnL. 

La cluréc nécessaire à l'exécution clcs Lravaux a éLé fixée à trois 
années seulement. Quant aux frais, ils ont été évalués à J'._,.E. ÎOO.OOO. 
Il ne fauL pas confonclrc cc projcL avec celui, bien plus imporLanL, du 
fil Lrage des caux elu 1 il don L les dépenses onL élé cs Limées en principe 
à L.K 1 G.OOO.OOO ct la rluréc d'cxécu Lion à 11 années. Le Ciouvcrncmcn L 
a déjà procétlé depuis l'année dernière à l'c;~écu Lion rlc cc dernier 
projcL cL il a éLé clécidé que l'on commencerait LouL cl'aborcl par relies 

(1) Sauf les localités oü le degré de salinité de l'eau souterraine est très élevé ct qui 

sont appelées à bénéficier du projet de filtrage de l'eau du Nil. 
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rlcs provinces du ;\Tord donL les eaux souterraine· aLLcigncnL un Lcl 
degré clc salinité qu'elles onL impropres à la boisson ainsi que par la 
province de Fayoum; 

(2) cle répanclrc les connaissances d'hygiène clans les villages, en 
.:;uhdivisanL la province en diverses zones. A chaque zone seraiL affre­
fée ttnc unité sanitaire composée d' un certain nombre de fonclion­
naires cL disposant cl' unc automobile m1mic d'une petite pharmacie 
pour les premiers soins cL d'un appareil cinémaLogTAplliquc destiné 
it développer l'instruction des villageois en matière d'hygiène. Ces 
1111iLés auront pour mission: 

a) de soignee les malade , en leur fourni ssant 0 TaLuilcmenL Je 
:·cmèclcs nécessaires, cL d'envoyer à l'hôpital le plus proche ceux donL 
l'é taL de santé exige un LraiLcmcnL spécial; 

b) d'enseigner aux villageois les éléments (l'llygiène, clc leur don­
ner LouLes les cli rccLivcs nécc. saires cL cle rel ever le niveau de leurs 
connaissances à ret égard. Elles devront également visiter les loge­
ments cL procéder à leur ncLLoyagc cL à lem aération; 

c) d'inculquer aux élèves de écoles ol)ligatoircs cL élémentaires 
tes principes d'hygiène cL etc prophylaxie. 

L'existence de pareilles unités a non seu lement l'avantage de 
développer l'instrncLion des vilJaacois en matière d'hygiène, mais 
aussi, par suite clc la tendance de plus en plus marquée de la popu­
lation rurale ü rccl10rchcr les soins médicaux, de diminuer le nombre 
cles décès, cl'aLLénucr l'acuité clc la maladie cL de ses conséquences 
éventuelles, comme aussi clc réduire a cllll'éc. En outre, il sera pos­
sible, grûce à ces unités, de connaître avec xacLiLude la naLtn·r clcs 
maladies gui sévis cnL dans les villages ainsi que leur degré d'expan­
sion cL, par suite, de combaLLrc, au moyen cie mesures appropriées, 
r·.'rLainc.· maladies déterminées; 

(3) d·augmcnLcr le nombre des bureaux d'hygiène clans la pro­
vince, en les munissant de Lous les pcrfccLionncmenLs nécessaires. On 
a conslalé en effeL que c'est au médecin du i\l<trkaz seul qu'incombe 
aeLucl lcmcnt le soin cie prendre LouLcs les mesures nécessaires pour 
sauvegarder la santé elu fellah cL pour le préserver des aLLcinLes des 
maladies cL <les épidémies. Il a ainsi à faire J'ace ü un labeur cl'auLanL 
Jdlls écrasant que les i\larkaz LcnclcnL de plu::: en plus à c déve lop­
per. Aussi a-L-on cléciclé de subdiviser les i\larkaz cL cie limiter la com· 
pélcnce adminislralivc clc chaque médecin sanilc..irc ü un centre de 
lrcnLc mille habitants seulement. 

On a en outre estimé nécessaire cl'acljoinclrc aux bureaux 
r~·hygiènr, de section. spéciales qui seraient chargées d'assurer la 
pmLccLion de J'enfance, cL de prendre toutes les mesures inlérrssanL 
la maLerniLé. On a égalcn1enL ongé a doLer ics vi ll ages cl'hôpiLnux 
isnlés pour le fièvres, ces hôpitaux dcvanL être munis de Lous les 
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appareils, in truments ct moyens de lran::;porl nécessaires ct posséder 
1111 pcr onncl suffisant. 

Quant à la classe ouvrière, le Gouycrncmc:nl sc préoccupe d'une 
façon Lou Le lJarLiculièrc d'améliorer son sort. Aussi le l\lini:3Lère du 
Commerce cL de l'Industrie a-l-il élaboré un nouveau projet tcndan L 
ü construire aux frais clc l'Etat de. logements ouvriers dans la ville 
elu Caire, ct qui leur seraient loués moyennant un loyer rnodiquc en 
rapport avec leurs maigres ressource:-- . Cc projet est justifié par le 
développement intense de l'industrie clans l'enceinte même de la 
capitale. Le Gouvernement sc propose d'ailleurs d'en étendre l'exécu­
tion à lou les les au tres parLics cl u pays. 

Le Ministère elu Commerce s'occupe à l'heure actuelle de concert 
avec le Ministère c.lc l'IIygièn.; Publique de choisir les emplacements 
qui lui paraissent appropriés soiL au point de vue sani Laire, soi L en 
raison de leur proximité des centres industriels ou des facilité · de 
transport qu'ils comportent. Les logements dont la construction est 
ainsi envisagée devront remplir toutes les conditions d'hygiène néces­
sn,ires cl répondre aux besoins cles ouvriers eux-mêmes. 1l est actuel­
lement proposé de construire 50 immeuble clc GO appartements 
clln,cun: chaque appartement sera composé d'une à lrois ]Jièccs, non 
compri · les communs, le loyer elevant être de '10 ü go pias tres par 
mois. 

L'cxéc u Lion de cc projet sera acbcvéc en 5 années. 

II. - Politique Financière 

1. -- Impôts nouveaux 

Les obligations que l'Inclépcnclancc a mises ü la f·hnrgc du pays 
ainsi que la politique active cie réformes adoptée. par le Gouverne­
ment actuel, politique dictée par le souci rlu rc1èycment de la situa­
Lion elu pay.an ct de l'ouvrier, et par le désir de contribuer énergique­
ment à la ronai ·sance du pays cL de stimuler son cssort rians Lous le" 
domaines, ont cu pour conséquence que, malgré la compression cles 
dépense. jusqu'à la dernière limite san: nuire à l'intérêt général c.lu 
pays cL au bon fonclionncmenL clcs crviccs publics, le Bllflgct <1 

besoin de près de 'J.I millions de livres pour établir l'équilibre entre 
les recettes cL les dépenses. Il csL évident que pour couvrir cc déficit, 
il est ind ispensable de recourir à la création rlc nouveaux irnpot.. 
Cependant la création cle nouveaux impôt· n'est pas dictée unique­
ment par le souci d'équilibrer le budget, mais aussi par la nécrssilé 
de Jlrocéclcr au redressement de notre régime fbcal cl cie l'asseoir 
sur de nouvelles hases conformes il celles dégagées par l'expérience 
des pa y, civilisés el par la science fi ·cale moderne. 8n fai l, le régime 
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fi cal en vigueur en Egyple avant l'abrogation rlcs Capitulations élaiL 
un régime injuste cL boiteux qui LraiLc différemment, ct ans molif 
plau~ihle, les rlivcrscs somces de revenus, en demandant trop h rer­
Laine activités cL en ne demandant rien rlu to11L à certaines autres. Lr 
Gouvcrnemcn L Egypl ien éLaiL excusable d'agir de la sorte, parce que 
Jrs Capitulalions paralysaient son action. Pour établir un nouvel 
impôt rlirecL, il lui fallaiL ohtcnir cl'avancc l'a~;scnLimenL des Puis­
sances capitulairrs, cc qui, en faü, constituait un obstacle presque 
insurmontable. l:ommc impôts directs, nou n'avions clone que l'im­
pôt sur les Lcrrcs agricoles eL l'impôt sur la propriété bâLie; par ail­
leurs, le budo·et n'était alimcnlé que par les droits de douane cL par 
une série d'autres droits, cc qui avait pour conséquence clc crisLalli. er, 
pour ainsi rlirc, le budget ct cc qui explique également pourquoi les 
<ULLoriLés rlu 1 -finistère des Finances déployaient tant d'efforts pour 
la formation d'une grande réserve clcsLinéc il faire face a11x évcntua-
1 i Lés. 

Aussi le premier devoir qui nous incombe aprè la destruction 
drs chaînrs capitulaires, est-il rlc procéder il lrt réforme elu régime 
fiscal ct il une nouvelle rt juste répartition des impôts, en assujettis­
sant inrlisLincLemenL toute. les sot1rccs rle revenus au paiement cle 
leur part, juste eL raisonnable ct sans excès aucun, clans les charges 
publiques. 

A notre avènement au IinisLèrc des Finances, nous avons cons­
taLé que la Commission rléjà formée pom étudier la question de. 
nouvraux impôts poursuivait encore l'éLude du projet de loi établis­
sant le rlroit clr timbre ct qu'elle cntcnclaiL ensuite passer ü l'examen 
elu projet de loi sur la patente. 1\fais tant l'un que l'autre rlc ces cieux 
projets contena it des défauts dont il fau L rechercher la cause clan. le 
fait que les deux projets avaient été élaborés sous le régime capitu­
laire cL que leurs rlispo iLion· . 'en ~ont l'orcément ressenties. Ainsi 
le projet sm le droit de Limbrc établissait un certain nombre clc droits 
qui ne sonL que des impôt rlégui és. De on côté, le projet clc loi sur 
la patrntc établissait l'impôt sur les bénéfice clcs professions ct des 
industries sur la ba c clc la valeur locative du local occupé par la 
profession ou par l'industrie, base touL à fait fausse ptlisqu'cllc est 
lrop lourde pour les entreprises d6ficitaircs ct Lrop légère pour cer­
taines entreprises qui réalisent rles bénéfices considérables en 
disproportion avec l'impôt qui les frappe. Aussi avons-nous donné ü 
l'œuvre de la l:ommission tmc orientation nouvelle plus conforme il 
l'équité cl ü la bonne répartition Lies impôts ct plus en harmonie avec 
l'rspriL d'une saine législation fiscale. Il s'ensuivit que le projet de 
loi slll' le droit de timbre a été ramené à ses limites véritables et que 
toul cc qui n'était pas tcclmiqucmcnL un clroit de timbre proprement 
elit en a été éliminé; il s'en uivit également que la Commission a 
commencé l'éLude d'un projet de loi générale é tablissant un irnpôl, mo-
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clcstc dans son taux ct ju ·tc dans a répartilion, ur les rc\·cnu:.-; clcs 
t'apilaux mobiliers; actions, Ol)Jigalions cl prèls ~ur le:-; b6néfircs 
commerciaux cL inclustricl déterminés d'après leur montant effectif 
ct sans tenir aucun compte de la valeur locative du local occupé par 
l'exploitation commerciale ou industrielle; - sur les trailcmrnt.s cl 
salaires, ainsi que ur le. bénéfices des professions libèralrs. ,,;n t!H 

mot, le projet en cours d'éLttdc établit l'impôt cédulaire Slll' clmqt1c 
r·cvcnu, qu 'il provienne Liu capital, du travail, ou qu'il oit le produit 
combiné elu capital cL elu travail. 

L'adoption de cc nouveau régime fi cal qui repose sur (le fonde­
ments soliclcs, mr double point de vue scicnLifiqnc cL social, aura pour 
effeL d'assurer l'équité clans la répartition des clmrgc publique. puis­
qu'il frappe indist.incLemenL cl sur le m6mc pied d'égalité Lous les 
revenus in!liviclucls, quelle qu'en soit l'origine cl quelle que soit. la 
nationalité clcs contribuables: aucun revenu ne sera di criminé ou 
avantagé par rapport aux autres. 

i\Iais le résultat le plus important de l'adoption elu régime 
proposé c'est qu'il donnera au budget général ceLLe souplesse qui 
pcrmct.Lra à l'Etat de faire face aux charge croi santes cle l'ère nou­
\CIIc cL qui lui sont dictées tant. par le souci clc renforcer les moyens 
clc défense nationale que par celui d'cnlrclcnir cL cie développer les 
Services public parallèlcmcnL à l'augmcnt.alion clc la population cL 
d'ouvrir à celle population crois ante de nouveaux champ cl'arlivit.é 
pour assurer sa subsistance cL augmenter sa prospérité ct son bicn­
C:Lrc, Lout. en allégeant. le farclcau des classes pauvres cl en nou~ 

efforçant. de suivre la voie du progrès. 
l) nns l'élaboration de la nouvelle législation fiscale, nous avons 

tenu compte de la capacité fi cale elu contribuable d de celle du pay~ 
C!n général cl nous avon agi de telle sorte que le nouveaux impôts 
ne consliluent. pas une lourde charge pour la population cL qu'il ne 
portent aucune at.Lcint.c à la réputation solide que les finanrcs 
égyptiennes ont justement acql!ise, comme nous nous sommes 
aLLarhés à l'équité la plus absolue clans la répartition clcs impôts. 

;\lous elevons signaler que nous n'avon pas voulu trancher, cie 
noire propre avis, cL ans consultation, cc grave problème. Nou. 
a\'onc;, au contraire, ronsu!Lé à cc sujet le personnalités les plu ' 
marquantes, égyptiennes cL étrangères, dans le monde clc finances 
cL de , affaire . Nous nous proposons également., lorsque la Com­
mi~sion fiscale aura terminé sa tâche - très prochainemen L - clc 
~oumcLLrc les projets elu nouveau régime fiscal au Conseil Econo­
mique. L'occa ion sera offerte ensuite au Parlement pour qu'il cliso 
~on dernier moL sur ces projets. 

Il n'est pa po siblc cl'csLimcr dès à présent le rcnclcmcnt de ces 
divers impôts pour l'exercice 193R- 193rJ. Cela rlépcncl nalurcllrmrnl 
elu laux des impôts qui seront. adoptés en dernier lieu- cL aussi de 
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la daLe à laquelle les nouveaux impôts commenceronL à êLre appli­
qués, car il csL à prévoir que de longs mois s'écouleront avanL la 
mise en viguelll' de la nouvelle législaLion, en raison du Lemps proba­
IJiemenL a!::lsez long que comportera la discussion parlementaire. 
i\us!::li csL-il possi])]C lie compLcr sur an rcndcmenL d'un million de 
livre!:> duranL le diL exercice; il csL Loutefois permis d'espérer que les 
reni l'éc::; cl'fecLi,·cs dépasscronL cc chiffre, récluisanL ainsi d'a uLanL le 
prélèvement à faire sur la Réserve Générale. 

2. ~ Péréquation de l' 1 mpôt F ancier 

Les opéraLions d'évaluaLion de la valeur locaLive cles Lcrres agri­
c·ole_· ayanL éLé achevées, le nouvel impôL, aussHôL que le Laux en sera 
arTèLé, pourra êLrc mis en vigueur avec effeL à parLir elu 1er Janvier 
Hns_ Le Conseil des IinisLrcs a déjà déciclé en principe d'en fixer la 
quoLiLé iL 18 pour ccnL de la valeur locaLivc. 

Le 1\finisLèrc des Finances a saisi ceLLe occasion pour élaborer un 
lJI'OjeL de loi réglcmcnLanL l'élablis cmcnL cL les modes d'applicaLion 
clc l'impôl foncier, ainsi que les conclilions d'exempLion. Cc projcL de 
loi, crui déLcrmincra en même Lemps la quoLiLé du nouvel impôL, csL 
<lcsLiné à remplacer la législaLion acLucllcment en vigueur. Il esL 
probable qu 'il sera soumis au ParlemcnL dans le couranL cle la pro­
chaine sc.·sion. Les modificaLions les plus imporLanLcs qui y ont été 
inlrocluiLcs porLcnL sur les deux poinLs suivants: 

(1) La clurée cl 'applicaLion clc la valeur locative a éLé fixée à 10 ans 
clll li eu de 30 ans. Une cluréc aussi longue n'avait été fixée en 1899, 
qu'en raison elu désir elu GouverncmcnL d'assurer au nouveau 
d'gimc de l'impôL LouLcs les condiLions de sLabiliLé néccs aire cL de 
Ltïtnquilli::;rr les propriéLaires eux-mêmes. CeLLe sLabiliLé éLan! 
aujourd'hui acquise, le OouvcrnemcnL a esLimé opporLun de réduire 
la rluréc <l'applicaLion de la valeur locaLivc, clc sorLe qu'elle puisse 
anLunL qur possible marcher de pair avec l'évoluLion de concliLions 
économiques. 

(:2) Le régime clc l'impôt provisoire est supprimé, à la suite de la 
modifiraLion qui précède. Cc régime n'avaiL éLé éLabli qu'en raison de 
la longue durée cl'applicaLion cle la valeur locaLivc ct n'a plus sa 
raison cl'êLrc après la réclucLion clc ceLLe durée. 

CrLLc me.-urc qui donnaiL lieu chaque année à clcs opéraLions 
multiples permelLta aux fonrlionnaircs qui en élaicnL chargés clr 
nli('ll'\ sr consactrr ù lrurs autres oblignlions cl clc s'acquiLLcr en 
lllt\nw lr'mps llc lous les nouycaux travaux que nécessite le régime 
aetuc1 , nolammenl ceux concernant lr rccou\-remenL cles impôb. 
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3. ~ Dettes Hypothécaires 
Il n'es~ g-uère besoin d'entrer clans les détails des accords ct 

règlements intervenus durant ces dernières années en vue de résou­
dre le problème des dettes hypothécaires el ùc sauvegarder la richesse 
foncière. Cc· détails ont déjà été publiés à maintes reprises cl son t 
parfaitement connus. Il ne serail pas inuti le toutefois dr rappeler ici 
que lous ces arrangements ont exigé de la parl de l'Etal des dl'orLs 
considérables lan~ pour surmon~cr les difficultés auxquelles il s'éLail 
heurté que pour abou ti r à un accord avec les créanciers qui fûL de 
naLurc à alléger le fardeau qui pesait sur le débiteurs. Le Trésor a 
cu en ou tre à supporter de ce fait ll C charges cxLrêmcmcnl Jourdes 
cl il nous suffira Ll'indiqucr, pour en souligner toute l'importance, 
qu'elles ont dépassé dans leur ensemble la somme de treize million::; 
de livres environ, ainsi qu'on peul s'en rendre compte par le LaiJlcau 
ci-après: 
Sommes payées à la ociélé l~oncière pour prix 

de::; terrains acquis par elle, dans les L.l ~ . L. ~~-
enchères publiques, en vue de Je restituer 
ü leurs anciens propriélai!cs ... ... ... ... J.:2U1.941 

Sommes payées aux établissements hypolllé-
ca ircs à la sui le de l'accord cl u 11 mars 
1933: 

Bons cl u Trésor à '1 c L 4 1/2 pour cen l 3 500.000 
Payé au comp Lan t par le Crédit Agricole 

cl'EgypLc ... . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . .. . . .. . . . 558.044 
Jnlcn en lion elu Crécl il Agricole cl'Egyple a tt pi ès 4.058.04!1 

des é Lablissemcn ls hypothécaires cL des 
j;arliculiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UOJJ3U 

l{achal des créances de l'Agricu llural Bank 
or Egypt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . uoo. Ll1\J 

O!Jiigci.Lions à 3 3/l! pour cent cédées à la 
i\l orlgagc Company Ltd. pour le rachat de 
ses créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

"[onlant des avances du Crédit ll ypoLhécairc 
Ag-ricole d'Egyple . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

. \lonlanL de:; prêls « K » remboursés à la Land 
Bank .. ............. . .. ...... ........ . 

,,fontan !. des prèls « K »payables à cc dernier 
établ issement en cinq année ...... .. ... . 

Obligations à 3 1/'t pour cent dcsLinéc au 
règlcmcn L des dettes de second rang ..... . 

Ir1l 6rèLs clcs bons du 'T'résor cL des obl igations 
garanties par l î~lat (3 l /2, 3 8/'1, '1 cL '• J /"2. 
pour cent) . .. ... ...... ..... . . .. ........ . 

J.8H.7Bü 

12 1.8Vt 

:32 ' .208 

noo.oorJ 

1.500.000 

2.2LO.G23 

i3.458.939 
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Si l'on con idère les circonstances particulièrement critiques que 
traversaient les débiteurs, au moment où leurs biens étaient menacés 
d'expropriation, par sui Le de leur incapacité cl'acquiLLer leurs annui tés, 
on peuL consLaLer qu'i ls on L retiré des accords intervenus des avan­
Lagrs appréciables, tels que la suspension cles poursuites, la proroga· 
lion de la durée cles prêts ct la réclucLion elu monLanL des annuités cL 
du Laux des inLérêLs conventionnels ct moratoires. Le tableau ci· 
dessous indique le: divers cl1angcmenLs intervenus, à la sui le 
de:~ é' l'lilngcm cnls conclu s avec les établi s emenLs hypothécaires, 
la1Il .ians le monlan l des annuilés que dans le Laux des intérêts: 

AvanL J'accord de 1933 Après l'accord de 1933 Après J'accord de 1936 
Etablissemen t Moyenne Moyenne Moyenne 

Annuité de Annuité de Annuit é de 

l 'in térêt l ' intérêt l'int érêt 

L.E . o,,, L.E. Ofo L.E. Ofu 
r:1·0üi t !>'OIH'iPI ' .. UiOO.OOO 6,71 1. 2JIJ .. \J68 G 9-,~.) \)24.227 ;),06 

l .nnrl llank .. 1:30.000 7,G:3 :HH.272 6,68 2n't.O l 2 ::i,Ol 

;\I<JI'Ig:tgP Cy. Url. 2:!7.000 G,::iO 176./dG G :10 136.076 ;),07 

JI esl ù nolcr que le pourcentage dPs annuités elues par les débi­
lc·urs elu Crédit Foncier l~gypLien ne dépasse plus aujourd'hui Lt 7o 
Je la valem du gage d'après les évalualions los plus rigourcu cs, 
.;aur clans les cas ol>érés où le pourcentage allcinl toul au plus Lt,G o/o 
cl<' la valeur du gage. 

')n ne peuL que rcgreLLcr que, malgré Lous les sacrifices que 
l'Etal a ùli faire, cL les efforts qu 'il a déployé.; pour alléger sP nsiblc­
mciJL le fardeau des cleLles l1ypolhécaircs, en réduisant les annu ilés 
il un niwau plus app1 oprié au rende men L clc la terre, un gran à 
n o111h1 r cle dé !Ji Leurs n 'a i en L pas rempl i leurs cngagemcn Ls dans le · 
clé!.Ji" fixé~. ainsi CJu·on éla iL en clroiL de l'csp(•rer. On peul s'en 
rendre compte par le mouvcmcnL clcs recouvrcmPnL cles 6Lablissc­
mcnl:; llypolil écai JCs au 20 mars Hl3R, Ici qu 'i l résuiLr elu Lablc;w 
ei-apn · ~: 

,\ l!lnr: issuhlrs .... 

,\ [CI'IIIO) 6 

Crédit Foncier Egyplicn 

Annuilés écim es 

L.E. 

i"GO.N:H 
2N. IH 

7~\l.OOX 

Versemen ts 

LE. 

l ~l(i.7(i:~ 

~1.~ IG 

200.\17\l 

Solde 

L.E. 

~J(ii.Oi l 

2:3.\.!08 

Pourcentage 
des 

recouvrements 
11 /o 

~G,N6 

H-,!)6 

2::i,'t·7 
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Land Bank 
Pourcentage 

Annuités échues Versements Solde des 
recouvrements 

L.E . L. E. L.E. 0 /o 

AnJOI'I is!-laiJJc!-l .. 223.0D l 38.5GG Jt{i . 1::23 l 7,2 
Atermoyé .. . . 12.51-ti 147 12.'L01 J,l 

236.33\J 38.71:3 l\l7.82G 16, 1· 

Annuité de 1938 clue à la Banqu.e du Crédit Agricole iiYI"Olhécairc 

d'E9YJ}le (ex-,\'lortgage Company Ltd.) 
Pourcent age 

Annuités éclllles Versements Solde à ce jour des 
recouvrem ents 

L.E. L.E. L.E. fl/u 
Amortissables HG.234 2D.HH J l G.703 ;20 

:\tet moyé . ' .. 1. 50:~ îU l.O!l 1 ;!7_\. 

1 i-7. 737 2D.8D3 11 7.81-1 ~0,2 

Si l'on compare ces r6sulLaLs avec les rccouvrc·mcnls cffcclués 
par le CrédiL HypoLhécairc Agricole d'Egyplc, on sc re nd compte 
qLtr lë mouvcmcnL des rcco uvrcmcnLs y a él6 Cilt'orc moins ucccnltt6 
que dans ces 6lablissemcnLs. 

Les débiLeurs ne sauraien L faire valoir la moimlre excuse qu1 
puiss _j j usLificr une pareille d6faillance. Le fa iL t•sl q uc, con fia nl:­
clans la IJicnvcillance du GouverncmenL à leut· t;gal'Ll, ils :;'accou lu­
mcnL à ne pas respccLer leurs engagements. Tolllc:l'oi~;, ils doi\'C'll 
bien sr· rendre compLe que pour sauvegarder leurs bic11s l'ElaL s'~'sl 

résigné aux plus grands sacrifices cL qu 'il a assumé une purl consi ­
u6rable de leurs charge mais qu'aujourd'hu i la si lu al ion a chan~·é 
du iouL au· touL. Le GouvcrnemcnL a en effeL il faire face à clc:: 
circonstances bien différentes de celles où il sc trouvait cncon' loul 
réccmmenL eL le pays lui-même esL à l'aube d'une ère nouvellt• CJ!ti 
l'oblige à réaliser LouLes les réformes qu'elle nécl·~::,ilc l'l ù consacrer 
ses erlol'Ls eL ses res ourccs à certains travaux d'inlérèl public clr 
grande envergure. Aussi le Ministère des Finances cslimc+il qu'il 
csL d~ son devoir de signaler aux débiLurs en relard Je danger que 
leur fcraiL courir l'inexécution de leurs rngagemenLs, les élahli sc­
mcnL.,; hypoLhécaires n'ayant dans cc cas d'autre aHcrnaLiYc que de 
poursuivre l'expropriation du gage qu'ils déLiennenl. li s scronL ain:::i 
privés des avantages que le GouvernemenL a cu louLcs les peines à 
obtenir, sans compter qu'ils finironL par perdre leurs biens. 
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11 est à noter que le montant actuel des clelles hypothécaires est 
inrérieur d'un tiers au moins à celui de HJH, cl au'cn outrp le Laux 
cl ' inlérèl est également toul autre que le Laux -précéctcmmenl en 
vigueur. On est en con équcncc porté à croire que les déJJilcurs sont 
aujourd'hui en mesure de se libérer de leurs clelles. 

Quant au projet que le i\'IinisLère des Finanres précédent avait 
sOLLmts au Parlement pour le règlement des dettes donl le montanl 
allcin~ 70 ?O mais ne dépasse pas 93 % de la valeur elu gage, il y 
aurait lieu de le reviser tant pour le meLLrc en harmonie avec les 
dispositions de la loi que pour connailre avec cxacliludc la portée 
des rngagcmenls que l'Etat aurait à encourir. 

'l'oulcfois le Gouvernement, pour sauvegarder les intérêts c.lcs 
clé bi Leurs appelés à bénéficier des dispositions législatives proj e Lé es, 
cL prévenir loulc expropriation éventuelle pendant le cours de l'élude 
à la q ueJlc il doü procéder, vient par Décret-Loi No. 12 de 1938, clc 
suspendre jusqu'au 30 avril, les adjudications sur exécution Jorcéc 
c.lc loulcs les lcrres cie culture, terres de cuHure ct immeubles bàtis 
appal'lcnant à un clélJilcur dont touL ou partie de ses terrains de 
cullurc csL grevé d'une hypothèque ou d'un droit cl'aifccLaLion anté· 
rieur au 31 décembre 1932. 

4. ~ Avances Agricoles 

Il semble aujourd'hui, eL les événements l'ont prouvé, que le 
Gouvernement avait été bien inspiré quand il a songé ù organiser 
un tJOuveau système de prèls en Javeur des petits culLivaLcurs eL 
qu ' il '~ créé à cet effel la Banque du Crédit Agricole. Ccl établisse­
ment nr s'est pus seulement contenté cie procurer aux petits cultiva­
leurs ies capitaux donl ils avaient besoin, de leur fournir des engrai ~ 

ainsi que clos semences cl de les arracher des mains des usuriers el 
des rommcrçan Ls, il leur a également permis d'améliorer leur pro­
duction. Les cullintlcurs ont si bien apprécié la valeur des services 
qu'il lem a été rendus que les propriétaires moyens sc sonL plaint:: 
ù main les reprise· de n'avoir pas élé admis au bénéficr des avances 
qu'acc:orclc ccL établissement pour les be ·oins ctc la cul lure cL de la 
t'écoltc. lls onL déclaré qu 'en raison des cliflïcullés qu'ils rencontraient 
pour sc procurer les foncls qui leur élaicnL nécessaires, ils sc trou­
nlien L clans l'obliga lion, soi L de vendre leurs produit avant la 
cucilkLtc à de_ prix clériscllres, soit d'emprunter aux usuriers à de· 
laux •'xorhiLanLs. Le l\Iinislèrc des Finances a consenti, d'accord avec 
la Banque elu Crédit Agricole, à porter à 200 fcddans le maximum 
que touL propriétaire devra posséder pour pouvoir obtenir une 
avanc..:, cL ce abstraction faite du montant de l'impôt donL ceLLe super­
fici.c :ocrait grevée. 
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l"~ J\linislère des Finances ac ·Limé d'autre parL que la Banque 
elu Ccéclil Agricole éLaü plus que Loulc aulrc il mên1c dl) ronlrilrLH'l' 
cL cl<<t,s une large mesure à la réalisation du programme crue le 
Gouvernement s'élail tracé en vue de développer Ja prouuclion agri­
cole, l'i d'en réduire les frai . Dans cc buL, il cnluma. des pourparlers 
avec ret éLablissemcnt à l'effet: 

(l) de consentir des prêts de longue durée aux propriétaires ùcs 
Lerrains qui ont bénéficié des travaux d'irrigation cl qui, une fois 
lerm~nés ~es t~avaux d'amendement, serouL en c'laL cl'êlrc culliY~s. 

étant entendu que les intérêts devront être fixés à des Laux modé1és, 
lie Jaçon à permettre aux débiteur· de faire face salJS diflïculté,; à 
le Lll'S engagemen Ls; 

(2) de réduire le Laux d'ilüérêt des prêLs à durée moyenne affec­
tés aux travaux d'amendement des terres et notamment au creuse­
ment de rigo les, canaux et drains, ainsi qu'à l'achat de bcsLiaux cL 
de macl1incs et d'appliquer les prêts dont il s'agil à Loulcs sortes c.lc 
travaux d'amendement; 

(3) de réduire le prix des engrais en les vcndrwt aux cuttivalem~ 
soit à terme, soit au comptant, au prix d'achat majoré des frais clc 
veuLe eL d'un bénéfice n'excédant pas 2 %; 

(li.) de réduire au minimum les divers frais cl unmagasinage clans 
les cl1ounal1s ct les dépôts privés mais de façon à couvrir les frais de 
premier établissement et d'entretien. 

5. ~ Domaines de l'Etat. 
L3 Gouvernement se propose d'affecbPr ü l'exploi la \.ion di 1 cr'! l', 

en vue d'accrollre Ja production clc semences sélectionnées, unl' 
:;upcrficic que le Conseil Consultatif des Domaines a fixée ü ;.)o.OOO 
l'ccldans clonL 40.000 environ ont déjà cultivés cL le rcslanL sera préle­
vé SG." les superficies défrichées par le soins de l'i\clminislration 
elle-même. Une autre superficie ·de 5~ . 000 fcdclans sera en oulrc 
réservée pour être vendue, après avoir élé amendée, aux pcLils culli­
valcurs moyennant des prix modérés ct à un laux dïnt.érêl moclique. 
Les supcrfic.ics res tantes seront vendues aux gros cullivalctt rs, HIIX 

sociélés ou aux particuliers, lesquels pourront ainsi conl1 ilJucr clan " 
une plus grande mesure à l'amendemcnL des Lcrrcs c11 friclte. Le 
Gouvernement y trouvera aussi son bénéfice grâce aux rercllr's qu'il 
pourra retirer de la vente cL aux imp6Ls donl ces lcrrcs seront grevées 
annuellement. 

L.:.t superficie annuellement amendée par l'i\.clminislration rsL 
d'environ 8.500 feddans. Le budget de l'exercice proclmin a été élaboré 
ur la base de l'amendement de 8.000 feddans environ. 

Quant aux terrains de construction, le i\'Iinistèrc compte en 
réserver une partie aux besoins des diverses administrations de' 
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l'ElaL, le restant clevanL èlrc mis en venLc graduellement, de façon à 
ctévcl Jppcr les ccn Lrcs d'habi La Lions urbaines cL à aLLén uer le 
ch6mage. 

Le Ministère des Finances a élaboré un programme pour la 
vente d'environ G4.500 fedclans de terres de culLurb eL 5iG.OOO mètres 
carrés cle terrains de construction, le touL évalué à un prix de base 
de L.K 1.650.000; cL cc à des conditions modérées cl. à un laux 
cl'inlé"·ôLs minime. Il CSJlère ainsi atLirer le plus grand nombre possi­
IJlc cl'acheLeurs. Les Lerrcs donL la vente cloil avoir lieu duranL l'exer­
cice ]>rochain, ont évaluées à L.E. 1.250.000 environ, dont L.E. '150.000 
seront payées au comptant. 

L,~ Gouvernement s'était rendu acquéreur par l'inLcrmédiairc de 
la Société Foncière, dans le but de prévenir l'avilissement des prix 
en CëE cl'cxpropriaLions massives, d'une quantité de terrains d'une 
conlcnancc de 17.810 fcddans, dont le prix avaiL éLé évalué à l'époque 
il L.E. 1.252.615; ces Lcrrains sonL actuellement gérés par l'Aclminis­
Lra Li on des Domaines. Sur le désir exprimé par les anciens proprié­
taires expropriés d'obLenir la restitution de leurs biens, le Gouvcrnr­
mcnt a décidé de faire droiL à leur demande, ct éLabli à ccL égard, 
en vue de faciliLer une pareille restitution, les condiLions les plus 
a van L<1gcuscs. Les lcrrains ainsi revendus ont aL Le in L le chirfrc de 
7.387 fcclclans. Il y a Lou L lieu d'espérer que les superficies encore 
invendues seront restituées à leurs anciens propriétaires avanL le 
délai fixé à ccL effeL eL qui viendra à expira Lion en HJtJ.O. 

6. -- Sociétés Anonymes Egyptiennes 

Lü. polüiquc que suit acLucllcmcnt le lVlinisth·c des Finances a 
pour but d'accroître le nombre des sociétés anonymes égyptiennes. 
Aucune entreprise commerciale ou industrielle à laquelle il est parti­
culièn:ment intéressé ne peut être ainsi formée qu'à la condition 
cssenlielle qu'elle soit constituée en société égypt-ienne. Aussi seules 
les sociéLé égyptiennes reçoivent-elles des subventions de l'EtaL ct 
st•ale~ sont-elles au Lorisécs à exploiter les richesses minières du pays. 

ll n'est pas cloulcux que les cfforLs déployés par l'EtaL pour 
e1~couragcr la fondation de sociétés anonymes égyptiennes ne soienL 
la source cl'avanLagcs considérables pour le pays. C'esL ainsi que les 
l·~gyptiens qui jusqu'ici en éLaient encore restés au sLade de l'exploi­
tation individuelle s'accoutumeront peu à peu à placer les fonds donL 
il ' dis po ent clan· les en Lreprises commen ialcs cL industrielles eL 
ù parUcipcr au capilal et à l'administration des sociétés égyptienne . 
l~n outre, un grand nombre d'Egyptiens, qui éLaient demeurés jus­
qu'ici étrangers à ce domaine y trouveront un nouveau débouché à 
leur :'lcLivité. On doil reconnaîLrc également que grâce aux sociéLé 
·anonymes les promoteurs de grandes entreprises sont aujourd'hui 
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Pn mesure de réunir les capitaux dont ils ont besoin pour les mener 
~ bonne fin. 

Un signe vi::;iblc des cfJeLs de cc encouragements est l'accrois­
,.;cmcnt du nomlJrc des sociétés anonymes égyptienne: consliluéc:­
clans Je couranL de l'année dernière et qui s'est avéré bien plus t·onsi­
dérable que celui de l'année précédente. Le monLanL des capitaux 
in,·e Lis dans diverses entreprises a augmenté en conséquence, cL le~ 

,-ociélés égyptiennes ont ainsi éLé à même d'étendre de plu en plu:­
lcur champ cl'acLiviLé. 

Les statistiques suivantes permettent de se rendre compte de:-: 
ré,:ullaLs obtenus: 

~odétés Anonymes Egyptien nes cons tituées en 1937 

CATEGORIE 

i->d1·"1e ..... . ..... . 
l 'ilulun: eL 'i::;:-;age . . 

t: ig<m · i 1 c,;. . . . . . . . 

l ~ulrcpri::;c::; . . . . . . 

~[éluux ....... . ..... . 

Cillll'lll ........ .. 

c:(lllJilll'ITl' de uw1'dwndi::;c::; 
l'mduil:-; cliintillUC'S .......... .. 

~.)('itl('" l'ill<tlll'ii•n•,; ...... .. 

~'" ,,··ks iJII!lJoiJiliere~; .. . .. . 

,..;,,·i,·tr's il<' ll<lllSf!Ui'l et ile ."uu ri::nne: 

[>ill' <JliiUJIIOJ>i[e 

l'n1· h<~leaJIX 

Toul i::>llll' .... 

Total en 1\J37 .. 
Tolal en HJ:3G .. 

Nombre 

(\ 

3 
1 

1 

2;Z 
Il 

Capita l 

L.E. 

110.000 
64.000 
40.000 
32.000 
5.000 
4.000 

10.000 
lti.OOO 

2~~0.000 

80.000 

w.ooo 
100.000 

3.000 

73G.OOO 
31;(.300 

\t «lgré l'ampleur relative du mouvement qui sc mctllil'este clnn~ 
ln co·1~liluLion clc~ sociétés anonymes cL quclqu(; salisfuisanl qu'il 
p11i~O'(' èlrc, il n'en l'~L pas moins certain qu'il rc":llc t•ncorc beaucoup 
;'1 i'<~il · clans cc clomainc. Le Gouvernement t·onsLalc néanmoins a\·ec 
plaisi: que le· Egyptiens joio·ncn l aujourd'hui leuc efforts pour 
ronst;Lucr clcs ~ociéLés anonymes éo-ypticnncs clnn~ le l;ul d'cnlrc­
prcnclrc une grande parLic clc:s lnt\'aux auxqueh il consacre cll<Hlllf' 
anné·J lui-mème des ronds con~idérulJlcs cl qui ~onl clcsliné:s à s'ac­
croill'G cl ü acquérir encore plus d'importance par suite etes néces­
sités nouvelle qui incombent aujourd'hui au }Jay ·. I l en résullera 

6 
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que U·va ion de' capitaux égypLicns à l'étranger diminuera de plus 
en plus, san:; compter que les Egyptiens en rcli:~'ront de leur coté 
de · ,L\Hntages qui ·onL loin d 'ê tre négligeables. Le i\linislèrc des 
Finances s'efforcera de son c6Lé à donner la préf,~rcnce à celles cles 
sociéLc · égypLicnncs qui sc présenteraient pour exécuter clics-mêmes 
les travaux d'utiliLé publique projetés par l'EtaL. 

Le mou v<' men L qui commence ainsi à sc dessiner dans le pays 
impo~c au :\linislèrc des Finances l'obligation de reviser les règles 
qui régbsent acLucllcmcnL la consliLulion des sociétés anonymes 
c\gypLicnnc ct d'y introduire louLe les modifications nécc .·a ires de 
fa~·on à sauvegarder l'intérêt public touL en respectant le principe qui 
les a dictées. Ces modifications devront porter nolamml'nt sur la part 
ù ré~ervcr aux Egyptiens dans le capital cL l'administration des socié­
tés anonymes, qui de cc fa iL dcvicnclron L effective ment égyptiennes. 
r.c .\l inisLère des Finances apportera à ceLLe question Loute l'allen lion 
qu'elle mérite. 

L0 GouvcrncmcnL s'applique actuellement à rechercher clc nou­
\'e lle~ ~ourccs de revenus, LouL en s'abstenant autant que possibile 
d'accorder de nouvenes concessions ou de renouveler les an('icnnc::; 
il sc 1 éservc la facullé d 'assumer lui-même le entreprise:; qu ' il avait 
donnée:; en concession à. certaines société , à. la condiLion que ces 
entreprises soient elu genre de celles que l'EtaL peul exploiter dans 
les conditions les plu avantageuses. 

l ~lanL donnée la prédominance du caractère commercial clans les 
opérations entreprises par la société actuelle des marchés clonL la 
concession vient à expiration au 31 mai 1938, le i\IinisLèrc clcs Finan­
ces n c:timé qu'il seraiL préférable d'en abandonner l'exploitation ü 
des sociétés commerciales égyptiennes. Aussi a-L-il décidé cie donner 
en location les marchés qui deviendront la propriété du Gouverne­
ment ~l l'expiration de la concession, à une société anonyme égyp­
tienne, clonl la moitié du capital au moins sera réservée aux Egyp­
llt'n~. La durée de la location sera de 20 ans renouvelables avec 
l'assentiment de l'Etat pour une nouvelle période de 10 ans. L'exploi­
tation clcs marchés clcvra être subordonnée à Loutcs les conditions 
~anitaires rt autres. QuanL à la quoLe-parL elu Goll\crncmcnL clans les 
ilc\néficcs de la société, clll' sera supérieure de GO % à. celle qui lui 
tcvicnt en \'Crtu de la concession actuelle. 

7. - Fonctionnaires d e l'Etat. 
!):•puis le remaniement général elu cadre 192 1, qui a\'ait eu no­

lammr.nl pour l'ffet d'élargir la marge enlrc le minimum ct le maxi­
mum cl comporlaiL en même Lemps, des augmcntalions automatique:; 
cl no!t automatiques, les crédit du personnel n'onlcessé etc s'accroî­
tre, accablant ainsi le buclgeL de charges de plus en plus lourdes. 
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Un pareil élat de choses ne pouvait manquer de retenir l'allcnlion 
d~s .~ouverncmenls qui sc sont succédé au pouvoir depuis c<'llc 
6poqL•c, cl il elevait également être évoqué par le Sénat ct la Chambre 
ùcs Députés à chacune de leurs sessions. 

l>t-jà en Hl2<1, le lini Lèrc de feu Saad Zaghloul Paella s'était 
cfforc·.! de remédier à ceLLe situation. La Chambre des Député avait 
de son cô Lé, sur la proposiLion de a commisswn financière, pris 
certaines décisions à cc sujet. 

Ll qucslion fut soulevée de nouveau à la Chambre le 211 juillet 
l0:2o, lors de l'examen du projet du budget de l'exercice 192ü/7. Il fut 
alors Gécidé d'instituer une commission supérieure dont la mis ion 
dcva:.t consister à étudier ceLte question tant au point de vue elu 
nomb1e que de la répartition des fonctionnaires eL employé de n~taL, 
permanents ou provisoires, et ce à l'effet de réduire au minimum 
possible les crédits affectés aux traitements. 

J~n outre, cL ' ur la demande même de la Cb?mbre de Députés, 
clans sa séance du 18 avril 1928, ceLLe commis_ion fut chargée d 'éta­
blir un nouveau cadre pour le personnel ainsi q uc des règlemcn ls 
d'emploi également nouveaux. 

L.] rapport de la commission financière sur le projet de budget 
de l'exercice 1927/8, disait notamment: «La Commission continue à 
croir0 qu 'aucun résulLaL utile ne pourra être aLtc.inL i cc n'est au 
moyen de la suppre sion graduelle des postes en surnombre, eL de 
la 1 éducLion des classes. Il est en effeL évident que pour mettre un 
terme à l'accroissement incessant des charges qui in comb en l au 
budget, il n'est d'autre alternative que d'adopter un yslèmc où les 
classes seraient réduites cL les augmentations diminuées. Les écono­
mies qui en ré ·ulleraicnt permettront d'alléger de plus en plus le 
IJUclgd, au fur cL à mesure que le fonctionnaires seront vrrsé::; clans 
leurs nouvelles classes cL que les postes jugés il1utilcs deviendront 
'acCJ n l : ct cela en aLlen dan L que, sui van L le vœu exprimé par la 
ChamiJrc dans le courant de l'année dernière, il soit pos ible d'établir 
les prévisions pour traitements sur la base de la moyenne des 
classes». 

Les gouvernements successifs n'ont cessé clens l'espoir d 'endi­
guer Je flot toujours croissanl des dépense du pc1 onncl de prendn' 
cl es n:-:esurcs aussi nombreuses que variées, Lan Làl in terdisan L lou Lf' 
nomination ou promotion, tantôt suspenclan~ les augmentation~, f'L 
lan Là\ accorclan t aux fonctionnaires des facili lés pour qui tt cr le 
::;crvice. 

QuanL à la commission supérieure elu personnrl, elle a cessé de 
sc ré,mir depuis des années après n'avoir rempli qu'une faible partie 
de sa Làl'hc. 

Le:; chose restèrent en l'état ju qu'au jour où fui promuJO"ué le 
nouveau cadre de i931. Ce cadre réduisant clans une certaine mesure 
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la marge qui séparait le minimum du maximum cL diminuaiL le 
montont des augmentations clans la plupart des classes. Les fonction­
naires de l'Etat reçurent en même temps la première augmentation 
qui leur était clue après sa promulgation. De plus les promotion" 
ainsi que les augmentations l'urcnL subordonnées à certaines condi­
tion·. le nouveau cadre n'étant pas encore à même d'apporter au 
buclg0L Lous les allègements désirables. 

La commission financière de la Chambre des Députés, clans sot1 
rapport sur le projet de buclgeL de l'exercice 1936/1937 elisait entre 
aulrcs: «La politique du ministère à l'égard des fonctionnaires de 
l'EtaL s'est inspirée des principes suivants: 

(J J Ne porter auc;unc atteinte aux droits acquis des Ionclionnai­
res en cc qui concerne leurs tra-itements. 

(2) Réduire cifecLivcmenL le coût de la fonction publir]uc, y com­
pris !es frais de transport, allocations et autres, de façon à atténuer 
~cnsiblcment les charges qui pèsent sur le budget. 

(3) Supprimer dès maintenant les postes en surnombre cL rédui­
re égnlcmenL dès maintenant le traHement alloué à chaque poslc, 
celLe récluclion ne devant pas être appliquée aux fonctionnaires 
acLuelicmcnt en service. 

La commission exprime toute sa satisfaction de constater que le 
ministère se préoccupe de réduire les traitements du personnel, élanL 
rlonné. que l'inJlation des crédits et autres dépenses y afférentes cL 
clont le maniant à lui seul absorbe les 45 % des recoLLes publiques 
impose il l'Etat le devoir de remédier à une situation que S.E. le 
1\li ni::,~rc des Finances, dans son exposé, a qualifiée à jusle türe de 
menaçante. 

La Commission estime que cette inflation a éLé notamment pro­
voquée par le mon Lan t élevé des traitements alloués aux po~ les 
supérieurs, la marge considérable qui sépare le maximum du mini­
mum rL enfin l'ocLroi d'augmentations automatiques après un cléla1 
rlélcrminé, cc qui ne peut manquer d'accroître d'année en année le 
cllil'frc des traitements, et d'aggraver encore davantage les charges 
cléjü si lourdes qui accablent le budget. 

Il esL à souhai lcr que le co mi té (à instituer) recherche les moyens 
de ré~cluirc la marge entre le minimum el le maximum de chaque 
classe rL d'empêcher dorénavant que le maximum d'une classe détcr­
miJH.\ ,~ soil plus élevé que le minimum de la classe immédiaLcmenl 
~upéricure. Celle dernière mesure aura pour conséquence de mctlrr 
l'in i:t une siluation vraiment anormale, et d'éviLer, comme le cas s'en 
présenlc aujourd'hui, qu'un fonctionnaire subordonné puisse rece­
voir un lrailement supérieur à celui de on chef, alors que la classe 
elu premier est moins élevée que celle du second . 

La Commi ion a tout lieu d'espérer que le gouvernement pourra, 
gnlcc aux mesur.cs préconisées, aLteinclre le buL qu'il se propose touL 
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en conciliant les inLérêLs du buclgeL cL sa capaciLé de faire face dans 
Ltne jusLe mesure aux dépenses du personnel avGC les inLérêLs de 
roncLwnnaires eux-mêmes. 

Le MinisLre des Finance. précédent a, à plusicmrs reprises, dans 
Je discours qu'il prononça à la Chambre des Députés au sujcL elu 
projet de budgcL de l'exercice 1. 937-1938, soulevé la question des 
l'ondionnairc · de l'EtaL. Il déclara noLammenL ce qu i suiL: « En vous 
souincLLanL le projcL de budgcL du dernier exercice, nou vou avions 
IJI'Oposé d'opérer ccrLaines compressions immécliaLcs clans le monLanl 
des frais de cléplacemcnL, des allocations et auLrc dépcn cs imilaircs 
que nécessüe la fonction publique. JI ne nous reste plu qu'à régler 
la qucsLion des crédits du personnel ou, en cl'auLres Lormes, celle 
des Lrai tc men ts et salaires ... » 

« rr ouLefois il est Loujours évi·clenL que la réducLion elu nombre 
des functionnaires en le limiLanL aux besoins du service, n'apporterait 
u u i)Ucl gct aucun allègement sensible. 

« Aussi le gouvernement csLime-L-il qu'il n'esl ll'auLre moyens 
un re:Lreindrc les charges qui pèsent sur le budgcl du faiL des traiLe­
menls que de recourir à une mesure qui, touL en les diminuant, ne 
porte aucune aLLeinLe aux inLérêLs des foncLionnaires. CeLLe mesure 
consi<..:lcraiL à reviser le cadre actuel cL à y appar ier lou Les les récluc­
l.ions nécessaires, ces res Lr.icLions de van L englober l'en sem ble du 
personnel de l'ELaL eL s'appliquer aux cl.ivor os classes, Lant au point 
lie vue du m.inimum que du maximum. 

La commission financière cL des douanes du SénaL, dans son 
rapport sur le projet do budget do l'exercice 1937-1938 déclaraiL que 
ttuclque jusLifiée que soiL toute augmcnLalion clans les créll ils elu 
personnel, il n'en c L pas mo in certain qu'une pareille jusLificaLion 
ne saurait apporter la moindre ·oluLion au problème tles roncLionnai­
rcs de l'Etal. 

Cc· problème qui esl devenu un mal chronique n'a cessé de retenir 
raLlcntion des divers mini ·tères qui sc sont uccéclé au pouvo.ir depuis 
la guerre eL qui sc sonL efforcés, sans y parvenir d'aillour., d'y porter 
quclltuo remède. Les mc ures qu'ils avail'nL préconisée;- n'onl guère 
dépac;. é la prcm.ièrc éLapc, soit parce que le ministères qui les 
a,·nicllL adopLécs avaient cux-n1êmcs cédé la plaec à cl'aulres, so iL 
parce que les formalités avaicnL élé lrop longues cL quo le temps 
avait manqué pour qu'elles aicnL pu produire Lous les cffrLs qu'on 
en alLondaiL. Aus ile moment est- il venu do .-'attc.quer résolumcnL à 
un problème dont la solution e.-L attendue dC]JUis de longul'S annéPs, 
eL cela tl'twlanl plus quo les dépenses du personnel absorbonL .'JO pour 
cPnL environ elu huclgcL général eL que le 'T'ré or a aujourd'hui il fain; 
l'arc ù des obl igat ions nottvelles auxquelles il ne sauraiL sc soustraire. 

rt l'allL rcr·onnalLre qu e mulgré (.ou les le.' mesures uuxqul'l les on 
a pu aYo ir recours dans le passé, le pt·obJème des ronclionnaires resLe 
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en lier et doit être résolu sous lou Les ses faces. L 'écarL entre le 
minimum cL le maximum de chaque ela se continue à être excessif. 
de telle sorLc que 1<' classe· cmpièLenL les unes sur les autres, eL il 
en résulte forcément certaines anomalies in com]JaLiblcs avec Loulr 
l)Qnn e organisation. Les Lrailcmcnts sont fixé non pas en raison du 
travail cL drs responsabilité quïl entraîne, mais cu égard au fonction­
naire lui-même cl aux diplômés qu'il possède. Les règles qui régissent 
actuellement le crvicc sonL loin d'être ordonnées cl uniformes, cl ne 
répond(•nt même pas ù l'esprit de notre époque. IWcs sont en outre 
étalJlic de telle orLe qu'elles lai sent trop ouvcnL la porLc ouverte 
aux ex ccp Lions. 

Le pays sc trouve aujourd'hui en présence de néressiLés vitales 
auxquel les il ne saurait se soustraire et ne dispose à ccl effeL que de 
ressources absolument insuffisantes . .Dans ces conditions, le Gouvcr­
nernenL sc cloiL de rccllCrchcr les moyens de résoudre définitivement 
le problème des fonctionnaires, non ·culcmr•nL pour pouvoir faire 
face aux néces ·iLé · dont il s'agit, mais parce que cc problème dure 
depuis trop longtemps déjà cL qu'il révèle un étaL cie choses défcc­
lupux à plus d'un LilrP. 

Le ~linislère des Finances vient d'élaborer un nouveau projet de 
cadre où l'él'arL entre le minimum et le maximum a élé sensiblement 
réduit. Il s'est cfforré aulanl quP possible d 'éviter toul empiètement 
d'une classe sur l'autre cl a en même Lemps facilité les promotions 
de fa~·. on à empêcher que les employé ne soient maintenus trop 
lon glc·mps au maximum dr leurs clas cs. 

Il sc propose, en outre, d'appliquer les mêmes principes aux 
cadt·es ·péciaux dont le classes seront en conséquence réduites dans 
des proportion identiques, s'il ne parvient à unifier les divers cadres 
cl à les englober clans le cadre général qu'il vient cl' établ ir. Cc cadre 
serail clans ce C'as mis en vigueur pour l'en cmiJlc elu per onnel sans 
distinction. UnP pareille unification s'impose d'auk1nL plus que 
l'expérience des dernières années a démontré que la répartition des 
fonclionnaircs en ca tégories distinctes provoque non eulcment un 
vif méconLenLemenL parmi le diplômés des insLiluLions colaires de 
mème degré, mais qu'elle les invite à lutter de rivalité pom obtenir 
un cadre spécial qui leur assure de avantages Lien plus lano-ibles 
qll(' le cadre général. Une pareille rivalité ne peuL êLrc que préjudi­
ciable aux inLérèL des institutions scolaires elles-même . 

Le :\Iini slèrc des Finances a fait en sorlc que le nouveau cadre 
réduit qu'il vicnL d'établir ne porLàt aucune aLlcinLc aux traitements 
que 1 cçoiYer1L le. fonctionnaire _ en service, cc cadre ne elevant êlre 
appliqué qu'aux nou\'eaux fonctionnaires cL tl ceux clrs fonctionnaires 
aclucls qui seraient promu.· d'une clas e à l'autre. 

QunnL aux nouveaux règlements d'emploi, le i\Iinislère de Fi­
!HlllCC'!::> esl décidé, pour prévenir touL abu· de les promulguer au 
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moyen d'une loi. Elles devronL être établies de façon à ofl'rir aux 
fonctionnaire Lou Les les garan Lies d 'équi Lé possibles eL à assurer en 
mêmè temps aux candidats un mode de l'ccrutcmenL ab olumcnl 
impartial. Il sr préoccupe en outre d'examiner altcntivcmcnL les con­
ditions d'emploi acLut'llcmcnL en vigueur dans certaines administra­
Lions spéciales, en \'UC d'appliquer à l'en semble clc · fonctionnaires 
de l'l~ LaL un règlcmenL uniforme cL de les Lrailcr, quelle qnc soil 
l'admmislralion à laquPII C ils appartiennent, sur un même pied 
d'égalité. 

Le l\Iini Lèrc des Finance n 'a pas manqué également de s'inté­
resse~· à la question de allocations cL gratifications cL il a touL récem­
ment soumis une nole au Con cil des l\lini s lrcs l cc sujrl. Il espère 
que le mesures envisagées lui pcrmeLLronL de réaliser Loulcs les 
économies qu'il compte en Lircr. 

Le Conseil des Mini Lrc a consLiLué, sou la présidence d'tm des 
:\'linislrcs d'ELaL, une COrl)mission composér, d 'un Sous-Secrétaire 
d'Etat cL d'un Conseiller H.oyal, en vue d'cxamiucr lou les les ex ccp­
Lions consenties sous les deux minis tères précéclcnls cL de lui ou­
mettre à ccl égard les proposilion q11c son exanwn lui aura suggé­
rées. Grùce à l'élude à laquelle la commis ion procède aujourd 'hui, k 
1\Iinislèrc pourra aus ilôl que les résullaLs en scronL connu s sc rcndz·c 
l'omptc des cléfauLs que comporLcnL les concliLions actuelles d'emploi, 
cl ·'e fforcera cle les éviLcr clans le nouveau proi"l qu'il c L cz; Lrain 
d'élaborer. Les foncuonnaires obLicndronL ainsi toutes les garantie. 
qu 'ils peuvent cléc;ircr cL n 'auront plus à redouter le rt.:nou\'cllcmcnl 
de ces exceptions qui leur 2. vaicnl in ·piré un si vif méconlcnlcmenl. 

Le l\fihisLèrc prépare aclucllcmcnL un nouveau projet de loi 
permcLlan L aux fonctionnaires qui le clésircn L clc résigner leur~ 

fon cLion s, en ajoulanL à leur période cle service une période suppl6-
rncntazre cl à la condihion que le GouvcrncmenL l)Llissc réalist'l' tic cc 
chef une économie LouL au moins égale à la moyenne elu poste qu 'oc­
cupe ic foncLionnairc inlére sé. Cc projcL c:L non sculcmcnL clcsliné 
à décongestionner les adminisLraLion clc l'Etal, mai s à encourager 
J"c; fonctionnaires à quiLLer Je service. Le l\1inislèrc s'rst lmJII'foi" hir 11 

gardé de retomber clans les erreurs commises lors de la mi se en 
vigueur du Décret-loi No. '12 clc 1020, éla])lissanl un règlement 
provi so ire pour la mise à la rclrailc des fonctionn aires en surnomiJrc. 

Quan L aux pensions, les charges qui en dé ri ven L ne cesson L de 
s'accroHrc, d'année en annér, cL il n'cs L à J'll,"urc acluellt• d'aulrr 
moyen de les alléger quelque peu que de recourir de nou,·ea t, au 
système clos échange. de pensions soit contre un capital en espèces, 
soit contre un Lerrain clc l'ELaL, soiL conlrc l'un cl l'autre. 

Un crécliL cl 'un monLanL peu élevé a éLé in scr it au projcL de 
budgrL cie l'exercice ptochain pour lr s rachats en numéraire, en 
atlcndanL d 'en décid<'r l'extension après mth examen cl sans sut­
charger le Trésor. 
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11 est à espérer que le ;\lini Lèrc era en mesure d'étnblil' prochai­
nement un règlement pour les rachats immo])ilicr!"- qui puisse sauve­
garder ct concil ier en même Lemps les inlérèls communs de pen­
sionnaires cL elu Trésor. 

Tl rauL néanmoins rcconnaîlrc que les rachats de pension ne 
l'On ·tilucnt qu·un simple palliatif ct qu 'il est nécc!"-sairP, pour atténuer 
sen ·iiJicmcnl les charges que le pensions imposcnl ù l'Etal, d'ap­
porter certaines modification· essentielles dan::; le régime aclucl des 
pensions. Un projet est actuellement il l'élude lequel comporte 
nolammcnl le propositions suivantes: 

(1) Le droits à la pen ion seraient réservés à tii1C catégorie déter­
minée de fonctionnaires permanents. Quant aux autres catégories, 
ell e seraient régies par un ystème d'assurances sur la vic auprès 
etes sociétés d'assurances, le Gouvernement devant y participer, mais 
de telle sorte que le frais qu'il aura à cmourir soient inférieurs il 
ceux qui lui impo ·c le régime actuel des pensions. Celle modification 
JW sera évidemment. applicable qu'aux fonctionnaires qui cn lrcront 
au service du Gouvernement posléricurcmcnL il sa mise en vigueur. 
Quant au nouveau système d'as urancc sur la vic, il dc\Ta (\lrc adopté 
dans lrs administrations à caractère commercial ri résPrvé exclusive­
ment aux employés lies autres administration qui ne sont im·csiis 
d'aucune autorité, et qui pour la plupart, ocC'upe;nL des po · lcs de 
com.nis. Un Comité de spécialislcs a élé chargé d'établir un pi'OjcL ii 
C'Ct égard, projet qu1• le GouvernenwnL éludir aclucllernen l. 

(2) une cai sc spéciale pour les pensions serac onslituéc au moyen 
des retenues mensuellement opérées sur les lrailcmcnLs, le Trésor 
deYanl y participer clans une propol'lion cléleuninéc. Les fonds ainsi 
eonsliLués seront. investis dans des plaecrrwnts lcls qu'ils puis::;cnl 
permettre ill'Elal de réaliser l'objet même pour lequel celte cai::;se a 
é lé créée. 

li csl en effel évidt·nl que dans le régime actuel les rapports cnlre 
IPs oi)ligations que les pensions imposent au Trésor cL les rPtcnues 
upé~récs ne sont. nullement ec qu'ils dc\'l'aicnL êlre cl qur l'l~lal ;;uhil 
de C'Cl fail un préjudice r·erlain, qur seule la ronslitulion de la caissr 
donl il s·agil est eapaiJic d'éliminer. 

(:3 ) un nouYeau système pour lc•s gratifications ü allouer aux 
agPnh hot's-caclre elena êlrc élabli lequel cumulerait les avantages 
rrspPclifs de la caisse de prévoyance cl clc l'assurance sur la vir. Il 
rsl à espérer que cc système, une fois mis en Yigueur, aura pour cfl'ct. 
toul en n 'imposant ü l'Etal qu'une dépense limitée, d'amé li orer scnsi­
IJ!cmrnl le sort de ces agents cl celui de leurs héritiers. La retenue ù 
opérer sur leurs salaires mensuels ne devra pas excéder G pour C'C'nl. 

(-'. ) le t'l\glcmrnt régissant le personnel drs lertichcs, attaché: à 
I'Aclminislralion des Domaines, rlcvra être rcvisé clc faç·on à l'adapter 
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à la situation particulière de ceLle AùministraLion soiL en adopla11l 
le régime des assurances sur la vic, ~oit Loul <WLrc moyen. 

Le lini sLèrc l.les Finances présentera ces projcLs clans un a\"enit 
prochain. 

8. -- Le Problème des Intellectuels sans travail 

Un clos prolJlèmcs qui occupent le GouvcrncmcnL est celui Lies 
inLellcctuels ans Lravail. JI réclame une solution urgente, nH.licalc: 
LouL au moin des mesures propres ü enrayer le mal ou à l'adoucir, t'n 
allcndanL l'instauration d'une politique qui le supprime cl r•n pré­
\'ienne le retour. 

Le fllini sLèrc des Finances a pris ü Lùche d'a LLénucr la ni se t'll 
engageant à son service le plus grand nombre possible de cc~ jeunes 
gens. Il marque la préférence aux Lilulaires des diplàmcs stlpérit>urs 
rtu 'il rcconnaH aptes à son service, nolammcnL aux diplômt'~s de• lu 
fa.cul~3 de commerce. Il engage les aukes dépar lcmenls ùr• n~taL ü 
su ivn son exemple. Par ailleurs, il poursuit de main ferme la réali:a· 
lion du projcL cl'allotissemcnL aux fins de céder à de· condi li ons 
faciles, de pcLiLes parcelles de Lerrain agricole aux diplômés ù1• la 
racullé cL des écoles inLermécliaircs cl'agricullure, à qu i J'on pet'llli'I­
Lrait, par là, de professer une carrière libérale où ib uliliserair•tll 
l't•nsc to·ncmcnL quïls onL reçu dan: ces insLituLions. 

Tel csL l'appoint du Minis Lère clans son domaine propre. J>om ll's 
r•mploi. privés, il cherche par Lous lu:; moyens à placer ces jr•unt•s 
ge ns dans des maisons commerciales, industrielles ou financières t'Il 
usnnL des possibili tés que lui réservent les staluLs organi<tncs de-: 
sociétés anonyme égyptiennes cL en mcLLanL It prof il les occasions 
qui lui sont offertes d'exiger l'cngagcmcnL de jeunes égyptiens da ns 
lt•s domaines de l'activité où s'exerce son inlcrvcnLion, comme c'esl 
le cas à propos des permis accordé.s aux groupements industriels 
pour l'exploitation des ressources minières, ou autres du pays. Les 
effor t:' déployés par le 1\Iinislère en cc sens ont renconLré d(' la part 
ùc maisons commerciales, industrielles eL financières un appui qui 
leur mérite des remerciements. 

:\'éanmoins, je dois ouligner un point évident à ccl égard: 
procurer du travail à lous les jeune gens qui en manquent à l'hcun· 
aclur•llc esl chose imposs ible, car le cllamp d'emploi csL rcslrcinl, 
soiL dans J'acLiviLé gouvernementale, soit dans l'acLiviLé privée. lais 
le· Ciou\'crncment mct.tru lous ses soin à engager petiL à petit, dans 
des poses qui leur conviennent, Lous ceux qui n'auraient pas lrou\'é 
d'rn.ploi. 

Voilà pour l'alLénuaLion de la crise louchant les inLrllcctuels ~ans 
lraYail ü l'heure actuel le. li;n cc qui concerne la poliLiquc propre il 
ré'ondre le prohlr\me, s'i l esl pcrmi . au Minislrc des Finances ù'ex-
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primer son opinion là-dessus, je dirais qu'à mon avis la soluLion doü 
(;l.re recherchée dans l'équilibre entre l'offre et la demande, car les 
services de ces jeunes intellectuels sont régis, au poinL de vue écono­
mique:, par les mêmes lois que LouLe marchandise. Il faut que l'offre 
y soit en rapport avec la demande, pour l'espèce comme pour la 
quan Li lé. Aussi recommanderais-je d'aborder la question en posant 
la nécessité de réduire les admissions dans les instituts scolaires, et 
<'11 première ligne dans ceux où le dernier cycle d'études donne 
irnmécJiaLcment aecès à la vic pratique. Sur un plan parallèle, je 
p1 opo~erais la modification de leurs programmes de manière qu'ils 
l'épondcnt aux exigences de ceLLe vie praLique. En d'autres termes, 
l'objccLif doit êLre la capaciLé plutôt que le grand nombre. 

CeLLe politique a éLé mise en œuvre par des Etals donl la siLua­
tion offraiL une analogie avec l'EgypLe au point de vue du champ 
<l'emploi si restreint, comme par d'autres pays où ce champ élail 
vaste. L'expérience a établi l'efficacité de coLt~ politique comme 
moyen de résoudre le problème des jeunes gens désœuvrés. 

9. - La Caisse de la Dette 
La question de la Caisse cle la DeLLe Publique reti.enL à l'heure 

a<.:Luellc LouLe l'aLLcnLion elu MinisLèrc des Finances. Il établit les 
bases des négociations avec les ELaLs intéressés en vue d'aboutir à la 
suppression cle la Caisse cL à la reprise par l'EgypLc de sa souverai­
neté en ceLte matière. Nous avons examiné les divers aspects de la 
qucsLion pour fixer les modali tés cle fonctionnement elu nouveau 
régime. Le travail préparatoire éLanL Lcrminé, nous nous proposons 
incessamment cle prier le Conseil des MinisLr('s d'autoriser la négocia­
lion avec les Lrois Puissances inléres ·ées, sur les bases a insi établies. 

10. - La Réserve 
Au 30 Avril 1937, la réserve s'élevait à L.E. 34.0!!6.317. Elle se 

compose de deux élémcn ls, comme suiL: une réserve libre de L.E. 
25.009.281 et une réserve engagée de L. E. 9.037.03ô. 

(u) Réserve libre: 
En espèces .. . ...... .. . ... .. . 

l~n Litres clonL détail ci-dessous: 
Titres cle la DeLLe J~gypliennr 

Titres elu GouvcrncmcnL Britannique .. . 
Titres elu Oouve1ncmPnL Belge ... -.. .. . 
Titres Ji vers .. . .. . .. .. ........... .. 

L.E. 
Q.869.G26 
5.8t1G.l!37 

::>85.0\iD 
1.730.3GG 

LE. 
6.968.73!1 

23.009.281 
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(b) Réserve engagée: 

Action· du Gouvernement représentant sa part dan le 
capital du Crédit Agricole d 'Egypto .............. . 

C1éances des prêLs agricoles restant dues par los agTicul­
leurs à qui le Gouvernement consentait des avance:; 
directes jusqu'à fin 1931 cl dont le recouvrement a élé 
confié au Crédit Agricole d'Egypl.o ........ . 

Créances des prHs agricoles cl des prêts sur colon que le 
Gouvernement recouvre par ses propres oins ..... . 

P1êts a\'aneés au Crédit Agl"icolo d'Egyple .............. . 
Prêts avancés au Crédit Agricole Hypothécaire d ' l~gyple 

Fonds avancés pour venir on aide aux propriétaires de 
lorrains agl'icoles ... .... ...... .. .... ........ . . . 

Prêts avancés au Ministère des Walds pour arriérés de 
loyer, afférents aux terrains agricoles qu'il gère .. . 

Fond"' affectés aux prêts industriels ...... . .. . .. . .... . 
Fonds affectés aux prêts des sociétés coopératives ..... . 
Créances du Gouvernement sur los propriétaires clos biens 

hypothéqués auprès des trois banques hypothécaires 

91 

L .K 

500.000 

33~.908 

!10.G10 

2.000.000 

1.036. 99o 

g 1.168 

807 .Go8 

t32.203 

9.037.03U 

On espérail qu'à la fin de l'exercice en cours, la réserve s'alimen­
terait d'un excédent budgéto.irc, comme Jes dc111ières années. Mais le 
Budgrt de l'exercice 1837-1938 n'ayant pas élé établi d'apl'ès les 
principes habituel., il n'y a aucunement lieu de s'attendre ù cpwlque 
rxc6denl. Très vraisemblablernent., le compte de l'exerciC(' précité se 
t1aduira par un déficit d'un dPmi-million de livres au moins. 
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Coup d'œil d'ensemble 
sur la 

Situation Economique de I'Egypte 
-----------000-----------

Continuant la lt'<Uiilion inst.aw·éc dans nolt'C pub li ca fion, 110us devons 
mett,·e it Ja pot·tée du puhlic dans la (H'cmièrc pnrfic de uoft·c ouv,·ane, 1111e 

ducumcHtalion qui pcl·mcllc rie sc l'a ire tutc idée exacte de l'évolulioll de la 

si tuation écon omique du Pays et de ses perspectives d'aveni1·. nnus lt>s 

<liHH'-cs où nous ne trouvions pas nue (locumcnla lion com plèlc oHieicllc su,. 

<·elfe question, nous étions contmints à établit· nous-mèmcs le hilau du 

travail nccompJi pat· le Gouvcmcment ct de tirer Jes conclusions qui s'im­

posaient pour l'avenir. 

}>lus que beaucoup d'<Hllr·cs aunécs, 11ous possédons nujou,·d'hui lfllP 

documcutnfion officielle su1.' cette question dont le ca ,·actè•·c complet a 

r':H·emcnt été èna lé. C'est pou,·quoi 11ous J'ceonrt<tissons que nous ne pou,·­

rous jamais mieux faire que cc que l'Administntlion a pn' paré tant pour lu 

puhlie que pour le Pal'[cmcnt. Qun•Hl on aura (!il qnc eclle préparation au ra 

t' ft' faite sous la haute dircclivc de S.E. lsmail Scdl\y Paeha ct de S.E. 
:\lohamed i\'lühmoucl Pacha, Minist1·cs des Finances, on aura aisément 

t'Olll (H'is l'ampleur cl In Jli'Oi"uJI(ICur du travail prè.scn l é. 

C'est pourquoi celle année nous publions, d'ahoi'CI le <liseou1·s de S.E. 
\lohamcd :\•Iahmoud Paella au l'arlemcnl, pout· JH'éscntct· son hnii!Jl'l , 

eommc HOus a\'ons puhlié clans d'autres éditions ceux de S.E. :\l;llil·am 

Parha ou d'autres :VJinisLI·es clcs :Finances. Dans ec diseour·s, qui f't~sunw 

matJislralemcnt la situation économique elu pays cl. ses pc,·spe<'li\·es d'ave­
ni,·, le Ministre des Finances rend hommage il son prédécesseur qui a 

pn-. pa•·é la note sm· le Budnct soumise, en son temps, i1 l'approhalion du 

CunsPil des Ministres. 

Ce doeumcnl, d'une ral'C précision, l'ail l'objet de noire pa1·f, <l'une 

puhlicnl.ion spéciale qui pc,·mcl. d'avOil' !HIC idée aisée: a) de la silualion 

t'Tonomique du Pays, b) de la politique finaneièrc ct fiscale dn !JOUYCrJH'­

mcllt t' !Jypficn, c) de l'évolution des rlive1·s postes elu Rll(lfJct de l 'Ela!. Cc 

qui s'cu dénage c'est la note JH'édominnntc d'optimisme qui r·<'-s ull c non 
seulement tic l'équilibre hudfjétai,·c fr·ès aisé, mais aussi dc• la p,.ospccfion 

tics rcssout·ecs intangibles du JWys: Rchsour<·cs mnléricllcs el morales <1<"> 
Sociétés qui saut·ont apporter au t·cdt·esscment économique aclucllcmcnl en 



94 .1nnuaire des Soc iétés i/~gup lienn es par Actions. 

cours , le plus pt·ecJeux appoint, pout· pc t·mcttrc s urtout la réa lisation du 
pt·ogt·nmmc découlant des obliga tions con tractées par suite de la conclus ion 
elu Tr·a ité Anglo-Egyplicn . 

Une seule ombre ~t cc beau tableau: la lutte intes tine provoquée pa t· le 
déchaincmcnt des pa r·tics qui !'isquc de causct· cie r·éels dommaoes ù la 
Nation, en entravan t la marche régulièt·c des aHaircs de l'E ta t, pa r une 
<·•·itiquc acci'IJc qui tâche tout ce qu 'elle a ttaque, ~t tot·t ou à misou. 

Dans 1111 pays oit la malul'ité politique scm'blc dcvoil· finir pa r s'i ns tau­
t'Ct', cCt·tains spectacles, de polémiques exagérées, nous pa t·aisscn t déplacés. 

Au seuil de cet ouvn1gc, dont le seul but a toujout·s été de ser·vit· notre 
l\ ':'tlion ct notre Hoi , <Ju ' il nous soit pCt·mis d'émettt·c le vœu de voir ~c 
tcm1incr ecs disconles, au ronel supcl'fi cicllcs, ct de voit· l'ha rmonie t'Ô!Jncr 
à nouveau entre tous les pa rti s dont les pt·ogr·ammes doivent tcndr·c uni ­
quement ù un idéa l de fJI'à rHicur· ct de gloire de la Nation sous l'é!J icl c 
éc la irée de S.:\1. le Hoi Fa t·oul< l cr, notre Augus te Souvcmin que Oicu 
COJlSCt'\ 'e. 

EIP. 

NOTA: Le bud(]Pt de cette année pTépaTé paT S.E. Ismaa Seclky Pacha, 
mis à point par S.E. Nl oharned Mahrnou.d Pacha, sem ap]Jliqtté paT S.R. 
le D1·. llhrnecl MaheT qui, entutemps, es t devenu, Minis tre des F inances 
1'/ !loti! on connait les hautes rapacitl's financ ières el la compëlcnce r'co­

nom.ique. Nous lui Té'itéTons ici nos sotthaits de bon sucees dans sa tâc he. 

Texte complet du discours de S. E. MOH AMED 
MAHMOUD PACHA, Président du Conseil des 
Ministres et Ministre 
Budget pour l'Exercice 

l\Icssicurs les Députés, 

des Finances, 
1938=39. 

sur le 

Après ln nole délnil léc de Son Excellence l'n ueicn J\ liuislrc des Finan­
ces sur le projet du budget, nprès le précieux rapport de votre Commis . .;ion 
clcs Finances sur ln politique financière générale, il pourrait êlre superflu, 
pour moi, de vous faire un long exposé. Mais cela ne m'exemple pas elu 
devoie de vous dire, en guise de pré face à vos débats de cc soir, quelques 
mols sur les principales caractéristiques qui distinguent le projet dont Yous 
èles snisis, des précédents budgets . De fait , cc projet est le premier budget 
qui porte, cl 'une façon apparente, l'empreinte de l'ère uouvcllc. On le 
constate immédiatement cL clairement par l'énonnité des chiffres, qui, d'un 
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seul bond, sont passés de LrcnLc-scpL millions de livrcl:ï ù plus de quumn le 
cL un millions, c'est-à-dire avec une uugmenLaLion de plus de quat.re !llil­
Iions de livres. 

CeLLe augmentation considérable dans les chefs de dépenses csL cl uc 
notamment à deux causes principales: 1.) les lourdes rCSJ>OllsnlJiliLé:::l que 
l'indépendance meL à noL re charge; 2.) les dépcnl:ics qu 'c11Lralnc lu renais­
sance nationale dans les divers domaines. 

Le gouvernement Lient, avant LouL, ù marcher ù. grands !Jas, pour 
rarrcrmir, d'une parL, l'indépendance du pays cL, d'autre part, rclc\'er le 
niveau de la vic égyptienne. De ceLLe politique, les chiffres du projeL qui 
\'OUS csL soumis LémoignenL éloquemment. En effel,, les seuls <.:rédiLs cie lu 
Défrmsc Nationale comporLenL une augmentation de cloux millions cL demi. 
ü laquelle il faudraiL ajouter encore un demi-million pour les projets clôcou­
IanL elu Traité, cc qui représente un LoLa! de Lrois millioJls cle linos su1' 
l'ens•!mble de l'augmentation générale, qui est de qual1·e millions. l\"uturol­
lemenL, jo n'ai pas besoin d'affirmer ù nouveau que, aux yeux du Gouver­
nement, Je renforcement de l'année est le plus sacT6 des dc\·oi1·s. 'o us lui 
accordons nos soins les plus aLLcnLifs cL lui consacrons nos meilleurs cl"forls 
parce que nous considérons que c'est le moyen le plus cffic:nce de luire 
une ré ali Lé Langi ble de l'indépendance pour laquelle nous uvons tan L lutté. 

Le relèvement du « Standard of Life » 
de la masse du peuple. 

Vien L ensui Le, dans l'ordre cl 'importance, le rdèvcrnen t des C"O!Icli Lion s 
de la vic parmi la masse du peuple. Cc devoir n'es!. pas moins S<lrT(\ cnr 11 
bonne politique nous impose l'obligation, soiL pour IJien uLilisct· loul.es k !> 
forces, soiL pour prévenir des maux graves, d'agir r<~piclemcnl dnllfi cc 
domaine, d'une manière tangible el bienfaisante. Voilù pourquoi le Gouwr­
nemenl sc préoccupe surLouL des réformes pratiques pom<tnl n\·oit· cie; 

effets directs sur le relèvement du niveau de la vie du paysnn cL de l'ou­
vrier. Ayant concentré ses cfrorLs dans cc cercle, il sc meLlrn ù J'œuvre 
pour arriver aux réalisations rapides cL fécondes. Vous pourrez vous en 
rendre parfaitement compte par les chiffres qui sont cnLre vos mains, 
lesquels vous montrent que, sur l'ensemble de l'augmcnLaLion, une somme 
de 800.000 livres environ sera aHccLée aux projets dcstinôfi it nllcindrc cc 
bu L. CeLLe somme permettra de donner de l'extcnfiion aux projets cl 'e<nt 
potable, d'irrigal.ion el d'enseignement. Elle comprend des crédits nouveaux 
pour les projets sanitaires dans les campagnes cl pour la construction 
d'habitations ouvrières dans les villes. Soucieux d'nccélércr l'exécution des 
réformes, nous ne nous sommes pas con Lenlés des augmenLn Lions de 
crédits prévus dans ce domaine. Nous avons en onLre détidé Loul récem­
ment d'affecter une nouvelle augmentation de 100.000 livres à l'enseigne­
ment obligatoire pour toute l'année. A cel effet, nous avons préparé un 
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rrnHlllicrncnt au budget qui vous scrn présenté sous peu, cn r nous te nons 

n lnllrr lu dh;purilion de l'nunlplwbétir:;mc, tant pour nppliqtHT u11e Liispo­

sli.ion de la Conslilulion q uc pour consolider l'un des imporlunls piliers Slll' 

IPsqurls r:;c bnr:;c le vérilu!Jlc progrès du pays. 

Puisque j'en suis encore ü l'augmentation des dépenses, je nois devoi1 · 

\ 'O us signaler que celle nugmcnlulio11 n'est jJUs duc seulement Hllx deux 

n111scs précédcnlcs, c.;ur il en est une troisième, IJUi c:;l l'nc·croisscrnent 

t'OJlslanl des dépenser; géuémlcs de toutes les uclminislralions dl' l 'ElHI 

(litres l cl ll ). Je reconnais que c.;cl accroissement inccsr:;anl a élé nécessil!• 

sou\ t'IIi pur de aouvcnux services utiles ou indispensables. Mais <:elu ne 

Ill. t'l11 pèche pns de elire qu ' il csl lemps, sinon de réduire scnsi!Jlcmen l ces 

d(•pr'llSl's, loul nu moiJif::i de les muinlcnir pendant un certain lemps ü leur 

,.111fl'n· af'lut~l. l ~n fuil llJt'•Jne après les nouvelles rcssouncs que nous !lous 

propm.;~ns de créer, les possiiJililér:; budgétaires ne suflïraicnl nullement i1 

i'<JII'l' Ince ù c<'llc nugrncnlnlion croissuulc, 011 mèmc lemps r1u'aux clépcn­

st•s de la clél'cnsc nuliowde cl du progrummc de n;formcs. ll dcvie11l pur 

c·ollSt'l[llCIIL inévitable dr sutTilïcr aux qucr:;lionr:; imporlaHtcs celles ri<! 

IIIOillclre importunee ::;1 nou::; Youlons co1vcrvcr aux finances égyptiennes le 

l>on renom dont elles ont joui jur:;qu 'à présent. 

Les recettes . 

1•:11 <'t' qui c.;o Jl<Tiï lC ll's 1·ccclles, le 1\0U\'CHU l>udgel. sc dislingnr pn1 

dt'll\ l'nils purlinllicrs. Toul. tl'niJo rd , il prévoit UIJ revenu d ' u1t million dt• 

Il\ n•s, qui sem fourni pur le:; nom·cn ux il1ljlàls. En sccoud lieu, il i'c1il 

"PlH'i i1 ln 1\éscrvc (.J(•nén1lc pour deux millions cl un lic1·s environ en vut· 

dt• SOli l'![llililJl'C . 

.le Yous pnrlcmi toul d l'heure des HOU\'CatL impùlr:;. Pour c.;c qui t•sl 

d11 n·c·uurs ù ln Hé::;en·e, nou::; y nYons été conln\ÎJlls, cüllllltc \ou:; Ill' 

1 lgJJnn·z [HIS, lHil' deux l'l>Itsiclérutions. En premier lieu, nous ttYons t'•lt'• 

olilig(·s. <'tl cc qui contclïlC lc> renfon:cmcnl de notre nrméc, de consrnlir 

dt·s tli'•['eJlscs lcJlt'lllCilt urgentes cl pressantes qu'il 110 nous u pus élt' 

poss 1i>lt' cl'tltleudrc la Cl'éltlion de nou \'Cl les sourc.;cs de revenu. En secOJicl 

1 it'll, llo us n·n \·ons pus voulu, pour asr:;urcr 1 'éqnilibrc budgétai re, leu ir 

<'tllllplc des conlribulions des souscripteurs nux p1.·ojcls cie défense ml li o­

llilll', cnr il nous r{~pugnc de donner ü ces contrilmlions le moindre cunlf·­

li•rc de t'Olllrninlc ou de pre::;sion. 

<._lu<~i qu'il <'Il soit, d<tns lt• IHJ[ de Jllo!llre r plu r:; l'luil'clliC'lll lu siluuiJoJI 

n ·· l'llc des finnnces de l'Etal l'l de se conformer nn sain prin<'ipe de l'unili ­

,·uliotl du lmdget générul, !lOUs nYons jugé préféroblc d'insérer dnns le 

nll'ps ménw elu lJndgcl lc>s crédits consntTés mL\. projets découlnnl du 

l'I·Hil{', nu lieu de leur nffcder Llll budget autonome puisant ses 1·c ·sources 

dun::; ln Héscrvc c.lircdcmeHl. 
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Tl lie:::; :::;out les I'ULSOllS ljUi justifient les pr61·~\'Cll1Cllls crrectués SUL" lu 

Hl: serve pour faire ittcc ù l'excédent oc en sionné par les dépenses llu lrn i lé. 
Jl' a ni pns bc::;oiu de répéter que de tels prélèYemcnls uc ::;onl pus dé>:;i­
rables eL ils 110 diwnlicul sc 1·cproduirc en aucun ca::;. NéunmoiJJs, gràcc, 
d'une purl, nux uouvellcs 1·c::;sourees que nous csp(:rons obl.eiJir eL, cl'uulrc 
pud, <lUX limites stables qui clcvrouL êlrc assign{~es aux clépcw;cs, nou:-; 

e-']'é rons que le !JuclgcL iJOLilTH, comme claus le passé, s 'éq ui li 1J1·cr a \·cc ses 
reccllcf> ordinaires, SUJlS U\'Oir ù recourir ù des ressources extruordi!litin~s 
pour cou\Til· le::; excédents dans les dépenses du lrailé. 

En Jnil, clan::; la phase actuelle de notre Yie publique, uous Lnl\ crsous 
11111' p<'•J·ioclc qui Hous in1po:::e de::; 1·éfm·mes en \·ue cl'alteinclre Ju pedcdi•m 
dnns Lous les domaines. L'u1·gcnce de ces réformes e::;L prou\'ée pnr lee 
11ombreux projets qui t:Jonl présentés continuellement au l\linislrc clc::; 
Fillllllce::;. Clwcun de ces projet::; a ::;ans cloute sa valeur; clmcuu est même 
Jtéccssni m, voire incli::;pensablc. Mais comme nos ressources ne permcllcu L 
l'"" li<JlltJ·cllcutl'tÜ de J·é·uliscr lullfl cc::; projet::; à la Joi:::; il iuuilmil donner le 
pus m1s t•iu::; utiles, touL ctl LcJH.Itll cowple clc la cuullexioll cxislulli. cnlre 
cu;;. Ccsl. puunruui le Jltiltiflit-rc n dèr·iilé cl'élul;lir lill prognmJme lrit'tlllnl 
\le dépcltSt~s gl:11érules, sut· la bu:;e d\111 juste équiliJJ1·e cHlJ·c les cli\ l'l·s [J!'u­
jl'ls, , 11 iloJJlt<tiJt l<t prNC:•rencc aux plus important:; . I.e Roill cl'é·lulllir t·cL 

'''lliiliiJIT sem laissé au Conseil des i\linisl1·es. On pounu ainsi élnl>lir rlc 
,.,JJJJIIIUIJ Ut'curd UIJC politique sluJJle de dépenses génénllcs, clans les limites 

de nus po::;siJJililés filtancières. 
A ccl cJ'I'el, le gouverHcmcnL cxamiuc ù, nOU\'CUU ln ::;ilunlion de lu 

1\r'scrve G(~némlc, pour décider de la politique qu'il y nul'lt lieu d'ucloplcr 
il su11 [•giiJ·cl, cu 1·uc cl'cu Li1·cJ· Il' lllcillcur p .roiil puu1· le puys, suit pour f<Jil 'l' 

I'<Jt·c• i1 ses obligrüious soi L pour sau vcgarclcr su nSpulal.ioH Jï nan ci ère, i'iüi 1 
pour nccTo[Lrc les ressources de notre richesse ct assun:r ln p1·ospérilé 
llltlioualc . 

Les nouveaux impôts. 

l.r Gouverncmcnl a accordé Jn. pius grnHcle lllLenlion nu r11gimc liscc1!, 
r!(•sirrux d'assurer J'é·quilibre entre le::; conlribuahles cl une juste d·p<IJ'­

Ii!ion cles clwrges pul>liqucs. On Rtül que J'orgonisalion qui étnil ndopV·e 
jusr]tt'ici CH Egyplc pour p1·or-urer des rm;sourccs à. l'Etal eL éluhlit· le 

IJudgcL ne reposait sur <1ucuuc base cl'équilé ni sur etes principes éconorni­
t[ues snin::;. Toul le Jnrdenu des conll'ihulion::; directes étnil supj>OI'Lé pn1· les 
]li'(JIII'i<'l ui I'C'S !'olll'iCI::; eL les ]ll'lll)l'iélaires r]e::; lllJlliC111Jles ]Jù 1 is. Qunn L 
a11x pmpriélaircs clcs l'urlunrs mobilii'•res, ils ne pul'li!'ipaicnl nullrment 
tl \lx l'llnrges rks clépensrs pul>liqncs. Poudnnt, ou nr sauntit achnc1 1 J'C 
dans ll11C'Hl1 pnys dn moHclr m1c trlle discrimination entre les propril:lail·e:; 
de frH·(unc i11ll1J01Jilière rl les propriélni1·cs cle f01·tunc mobilière. 

Cc Yice de notre orgnni::;nlion lïnoncièrc élail dù nux Cn]Jilula!.ious qui 
liuicnl les mains du gouYcrncmcnt égyptien, reslreignmll son 110uvoir' 
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législatif. Chaque fois qu'il voulait établir un impôl nouveau, il lui fallait 
oblcuir préalublcrncnl l'usscnlimcnl des Puissu11ces Cu1JiLulail·cs pour 
l'application de ccl imp6l ù leurs ressortissants. 

Les Ca pilulalions abolies, il élai t du devoir des autol'ilés égyptiennes 
de sc hùLcr de rccLifier le régime fiscal ct de l 'asseoir sur deux J) uscs soli­
des : l'équité cll'inLérêl économique du pays. 

Lé GOu\'crnemcnL s'efforce sérieusemcllt de Lc1·nlinct· les nouveaux 
]ll'lljC'ls qui réaliscut la réforme de ·cc régime. Il les présentera duns 
quclqacs jours au ParlemcuL. Pm· sun:rolL de lJ_récaulion pour que Ja ques­
lioll ~uil pal'faiLelllent étudiée, il a csLimé utile de puLiicr ses projets, afin 
de re<'llcillir les olJscrYaLions llUC les économistes cL les juristes poun·aient 
éYcnL1cllcmcnt formuler. Il a csLimé qu'il y avait lieu de consulter les 
gmud-; Iinancicrs eL les lio111mes d'affaires du pays. Il a cOll\'OC]Ué le Conseil 
Econmnil[UC qui a chargé de l'examen de cc projet, une sous-commission 
comp1 c•nttnt les plus céJ6brc~ économistes du pays, dont quelques-uns clc 
HOs notables amis éLnmgcrs. !_a sous-wmmission a terminé l'étude du plus 
in1 po1 ~,au L des trois projets élaboré par la Commission des lm pOts: cr. lui 
établissant l'impül sur les revenus des JJicns mobiliers, sur les bénéfices 
du commc1·cc ct de l'inclusll'ic cl sur les salaires. BicnlOt, la sous-commis­
sion terminera l'cxawen des deux autres projets J·clatif' au dmit de timlJ1·c 
cl au droit sut· les successions. 

ll m·cst agréable de déclarer que les grancl::; financic1·s étrangers ont 
envisngé ces projets avec libéralisme cL tmc juslc app1 éciul.ion des l'éaliLés. 
Il s ont rccomm que ceux qui les onL élaborés ont JuiL llreuvc clc nwcléruLion 
cl de prudence. D'ailleurs, les olJSel·vations qu'ils 011L Jo.mrulées ne po1tenl 
pus sur Je fond mais sm cl s détails auxqriCls 011 pourrait, avec un csp1.·it 
de su gesse ct d' équHé, facilement remédier. 

Le fardeau des traitements. 

L" ministère a accordé une allcnlion toute pal'lic1:lièrc ù celle lifficilc 
!)LI C!:llion ù laquelle les di\·ct·s nlinisl6rcs qui sc sont SU('céclé 11\nrl )Hl 

lruuvct de solution. CeLle solution csL Lcllclllcut connexe ù celle de ln 
réclucLIUn cl cs dépenses c1 u 'i 1 est devenu impossilJie clc l'ajourner- plus 
lungkmps. C'csL pourquoi le ministère a Lenu cu Jl.I'Cll'ict· lieu ù élulJl ir un 
ltou\·cu.u endre des foudionlltÜrcs. Cc p1·ojet de cadre u éLé rét~xaluin(~ 

clcrnii•I cmcnL, ]JOUI' f)U'il réponde mieux au lJut visé cl qu'i.l U)l)JOJ·lc nue 
sultiiÎllll plus efficace ù Lous les poiuls de ntc. On a voulu pur celle modi­
ficaLir,n que le projet soi! plus équilalJlc pour les fondionnail·cs uclucls, 
spécialement pour les pcliLs, ct qu'il permette au T1 ésor de réaliser des 
économies (ant par la réduction des classes que par la dinlinulion ch1 
nombre des posles, elu fuiL clc la supp ression de ccdaius d'cnLrc eux qui 
deviendraient vacants, suppression qui serait décidée en application d'une 
règle générale. Ainsi, seront alleints à la fois les deux Luls vers lesquels 
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les l't'gard::; ont été cun::;lunnncnl tow·ué::> cL dès lors, il n·y o.ui·a plus 
Jwsoin de recow-ir au système des c;ommissions dont l'expérience a clé­
JllOJÜt·é l'iucfficacité. 

La création d'une Banque d'Etat. 

DL:s pourpal'lel's avaient dé engagés au temps uù rou J\linJeü _\.Lllcl 
\\'allt•l> Pacha était suGccssivcmcnt sous-secrétaire d'ELa!. cL J\liJiistrc des 
Finumcs, à l'effet de <.:réer une banque d'Etat qui serait cllmgéc clc 
l'énJi,,ion clos banlmotcs ct où seraient déposées les fonds ùu 'fl"ésm. Elle 
dcnti~ être également chargée de contrôler le marcllé financier cL cl'orga­
niset· le:-; relations clos banques entrc elles. Com·uü1w de l'utilité do cc 
prujeL destiné à pwtéger l'épargne publique, à stabili~cr le marché finan­
cier cL ù le mettre ù l'abri des facteurs de trouble qui peuvent l'influencer, 
le goLlvcrncmcnt actuel a estimé nécessaire de roprcndi·c les pouqnu·lers ü 

l'étape où ils avaient élé laissés )JOUr les mener ù bonne fin . J\ celLe 
q ucs lion sc ru liac lie la nécessité de re]JrenclJ·c l' cxnmcn de ln base sm· 
luquelle les bénéfices résultant de l'émission des lJanknulcs doi\'Cl1t èLt·e 
répartis entre Je gouve1·nement et la banque cl 'émission. 

La création d'une Banque de Crédit Industriel. 

Pour élever le niveau de la vie égyptienne, Il est incli.spensal)lc clé 

J'PJtfllJTCr le mouvement de renai::;sancc indusLriollc 11ui s'est manifesté 
ncllemcnl <:es dcrnic1·s temps. Le gouvernement avuiL prélevé sur son 
l'on<ls tlc HéselYC un million de livres envü·on pour alimcnlcr l'industl"ie. 
;\[ais celle mesure s'est révélée insuffisante par suite elu développement clos 
industries clans clos proportions qui nécessüent un encouragement plus 
gmnd . • \.ussi, le gouvemcmcnt a-t-il envisagé la création d'une bancrue cle 
crédit inclustl"iel q~i foumirait aux industriels les sceviccs que ln UmliJUC 

de CI-érlil Agricole rend aux cultivateurs. Il poursuit aclucUcmcHll'cxumcn 
rie cet le question. Il est à espérer lJUC ce comité terminera lJicnlôL ses 
IJT\1 aux cL que 11ous pounons Yous en soumetlrc les résulLuls le plus 
1 1'1 t pussilJlc. 

l'Exportation des Produits Agricoles. 

: .:' glluvorncment s'est employé à trouver de nouveaux cléi)(JLH·ltc's nu 
··olon. 1 L a engagé des pourparlers avec les pays dont lu bnlancc clmuncr­
ciule aYcc l'Egyptc a élé en leur faveur au cours clos dernières années, en 
lUC d'augmenter- leurs ncllats en coton é·gyptien et auLr-cs produits ngt·icolcs. 
lles préparatifs sont en cours pour engager clos pourparlers avl"e le 
gm.lYcmcment russe pour l'amener à reprendre les achats en colon et autres 
produits égyptiens qu'il avait l'hi:lbHudo d'importer, 
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Le problème du blé. 

E11 Jllus des cléclurnlions qu'il a cu l'occasion dr faire ù celle assL'llJ illér, 
au sujel de l'acc01·d CJU 'il u conclu avcl: le Crédit Agricole cl uul1·cs Jmll!j\ICs 
po11r qu'ils cousculcnl des. avances garanties par Je guu\'t'rnrJucnL, ù 

mison de P.T. 130 sur l'ardcb de blé indien cl de P.T. 1:20 sur l'urdriJ de Jilé 
égyplirn, Je gou,·erucmenl s'occupe sér;cusclllcnl clc rrlllédirr nu pl·oJJit·nw 
elu llh cl cl'élnblir, it ccl effel, uuc poliliquc slnblc. JI cxulllinc en cc 
IIIOJJI!'IIL un projet lcndual ù lu c;onstruclion de " si~os , modenws p0111 
culrcposcr les l:éréalcs dans les meilleures conchlions pour les prolt;gr1 
coHlrc les avaries cl pour faciliter les opéraliôus. Jl sc propose C'JL outre 
<le p1·ucéde1· à l'éLnlJlisscmcnl de s tatis tiques cx:udes pout· les n~cullcs. Je 
dédarc, à celle occasion, qu'il est dans l'ilücnlion elu g01.L\ Cl'lletiJCJtt clc fuir(' 
a lmndoa ù ceux qui ont olJlcnu des U\<.lnccs sur leur lJlé de lu récolte <le 
J\!:~7, etes sonnnc::; qu'ils rc::;lcnt devoir sur les pr(L::; olJienu::; U\'Cc lu 

ganwlic elu gouvcrncmenL. 

Le projet de loi sur les sociétés d'assurances. 

ll nns sun SOLlCi d'ctH·uuragc1· cl de protéger l'épo.rg11e , le lllinü;lè·re a 
él0 cl'm i::; de li ùlc 1· lu prulllulgalion du projet de loi st11· les Ho('iéll's cl'ussll­
I<JJu·es. ,\.près y m o it· apporté ccrluines modificulions en \'Uc de h1i fu ire 
J'(\tli:-<eJ toul Je Jmt 'iHé pur su promulguticm, le projcl a été cnYoyé au 
l:omiil' Consullulif de l.égis lnlion. Cc projet de loi tend il cxe1Te1· un 
c·on [rcllc SUl' les sOl'ié[é::; d'asSlll'(\llCCS Cll Eg) pic ClUi ILC J>OUI']'fl))[ d!•plo,\'CI' 
leur Hl'li,ité que si el le::; rcnJpliHseJ!L loulcs les GOJHlilious prévues dans la 
loi, nolmnn1ent le dl-pùL d'un c:aulionnemcnt suffisun l, lu tenue d'une 
c·oJnptüllilité pt!lll' lrs conlm ls passés en Egyple, lu' ér ifi L·ation des t·omplcs 
cle la ~oci<'' i é ain::;i qu e l'élallliHscmcnt de hilau::; amwclH sur ses tra"nux 
rl ses acli\'ilés. Quunl nux sociétés cl'ussunmccs sur la \'ic, elles clcnonl 
plul'CI' en Egyplc une partie suffisnnle du fomls de résen·e pré\ u pour Je::; 
c·onlrals conclu ou cxéntlé::; en .Egyple, en \'UC de garantir le::; clroilH des 

inil'l'l'Sc:és. 
Il l'SI ù espérer q11c L'C projet cle loi J'l<.mc·llirn su demièrc dupe par ,la 

p1·éscnluliun uu Purlclllcnl duns Ull avenir LU:::; pmchuin. 

Projet de loi relatif au contrôle et à la réglementation 
de la vente à termes des valeurs. 

J .'achat ù lerm cs drs valeurs P-HL une des fOJ mes de l'épargne ù 

laqurllc ont recours lcH classes pau\TCS. Or, étnnl données les noJniJrcuscs 
plaintes au suje t des manœuvres employées pour soutirer l'tu·grnl elu 
public, le gouvcmemcnt s'occupe sérieusement de metter fin ù cet é lat de 



Annuaire des Socié tés lE gy plÎennes par Actions. 101 

cllosc::; ct d'élalJorcr une légi.::;lation pour ln 1églemcntution clcs nwi::;ons 

q ni ::; 'ülTU]JCnt de ce geure d 'opém tioll!::i. ll est ù espél'CJ l]UC cc projet de loi 

\'OUS scn.1. souwi;; à la première occasion. 

l' emploi des chômeurs intellectuels dans 
d'exportation de coton et dans les Agences 

des Marchandises . 

les maisons 
de la Bourse 

f.e ;\linislère des Finances entend se eonformer ù la politique dtt 

gott\'l'l'llrnleJtl Lenclnnt ù élargir Je l'lwmp d 'ncLiv ité clrs jf'llltrs <·gyplicns 
rlntts le;; cnnièt·cs lilJ(•rnlcs. Comme le;; maisons cl'cxporlnliun clr culon 

P[ ln lluursc des Mnrcltancliscs orrrcnl. de \'as tes pct·~pccli\ rs qui élnicnl 

rerlllécs jusqu'ici à nos jcuHes intellectuels, le Mini;;tèrc cles l•'inHJtu's :;'est 

mis rtl mppoi'L avec les divers 6La!Jli:;scments inl6rcf3s(•s pow· J·(·se rver nux 

Egypltcn:.,; un cri"Luin nomlH·r de postes 011 ils pout·t·onl ac<[ltérir l'expôrirn­

cr n('< c:-;sa.it·c ù ce gem·c de tJ<!Vaux. l.a cOJTCspon.lancc (•l'!tnllgéc ù cc 

sujet 16moignc crue la demande du Uillistèt ·c de:; Finm ces n reçu UlH' s uilr 

rm·ut ·ablc. 

L'arrangement relatif au réglement 
des dettes hypothécaires. 

1.-• !VIinislt'·re des Finances u ré·cxnminé le pi'Ojcl cl'nrmngt'l11CllL rcluli[ 

au ri·glcmcn L cl cs dell es llypol.liétuit·cs, é·lubot·6 pm· l'a ncit'll l\'1 i uislrc tlC's 

l<'itWJJ< cs, '.E. Malzmm EIJeicl Puc lw. i\pt·ès y m·oit· uppotl6 quclqttC's 

trHJdil'ir <Ilions, cc pt·ojet a él.é suun1is à vol1·e examen. 

Mr;;sicurs les Députés, 

.JC' ct·r,is de mon devoir, m-ant clc tcrmine1· mon exposé sur ln silualion 

fi Jt<lJH·i<''l'e du gmJYCl'Hcmcnt, de elire quelques mots sut· lill l' lJIJrsl ion q li i, 

si rllc n'a aucun 1·npporL avec les rccclles ct les clé•peusr", n 'rn est pns 

lJHriiiS une des bases essentielles sut· lesquelles rcposr lout fonrlrmrnl dr' 
l'ot-g<ltJisalion m<'me clc l'Etal., je veux pnrlCJ' des t·t'·glrJJIC'Jils d'rntploi Pl 

des ganllllics qu ' ils sont <.lppclés à assurer aux funclioJJJWirc;;. 

1 .0s J·c•glcmcnts d'crn]lloi sont ndltellcmcnl conslilt,é:.,; pat· lill rHscntlJ!c 
rle luis, c·ellrs-ci lrs moins nomiJJ·ruses, dC' décisions <lu Cotlsril clrs l\1iltislre:.,; 

ct dr <·itTnlait·es elu i\<l inislèl'C clcs Finances. Dnrant crs \ ingl drl'llii•t·cs. 

Hlltlérs, ils n'out cessé de subir diverses modificuliuns ri t·e n'rsl qu'anjour­

d'lttü seulement qu'ils commencent ù se stériliser. Tonlcl'oi;;, ces rè·gle-

1' 1enl s ne préscnlen t aucun enrnclèrc de pcrnwneJtr·c cl de n1guluri 1 é, Le 

CrJJJseil des i\hnislrC's ayant toujoms la faculté cl'y l'aire des rx<·cplions, 

J11nis jr nr pe11x pus ne pas rappeler J'unanimité m·er· larptrllr on n rlr'Jllt111-

d(• aujcntJ·cl'hni qn'on melle JJn à llll pareil rôgimc cl que ]('s conrlilinns rl<' 
sP1·1·il'r soicnl réorganisées clc façon i't offrir au pct ·so nnrl (lr I'Einl l()ulrs 

les gatëJ,nlies d'équité et de sécurité désirables. 
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L'tt pmjc~ de loi anül été élaùor6 ù ect effel, mais Ct' projet n'en laissnil 
pas Jltf\ills <t11 Consril clcs ~\lini slres le droit cl'y faire drs cxcrpliuns. Ln 
silna1ion resluil ninsi su11s l'hangrmcnl, du nwnwttl que le rrcLHJJ·s aux 

excrplimts drntrw·ail cotmltr aup<lrU\'anL cllOsr aussi aisée que I'OUJ·nnlr. 
!\t tssi, la né('rssilt'· s'imposr-l-cllc tntjm1rrl'lnri clr J'C\·isrr lrs lJnses sllJ ' 

lcsiJll"'lles 1·rposr l'organisulion aclucllc, snrlou! en pr(•sencr• de l'insistanl'r 
avre lnquellr le ])Crsonncl de l'Elut ne crssc de rlrmander que les condilions 

dr se1vicc soient 1·églcmcntérs au nto) rn dr dispositions ll1gislalivPs qui nr 

soirnr pns exposées il des chnngemrnls constnnls cl. clont J'applicnlion 
serail confiée aux ministres cux-mèmes, chncun en cc (jlli le concrmr. l.t·s 
t·as où les exceptions se1·aienl autorisées cll'vmnt l-trr clélcl'lninés dr 
manù"t'C à éviter tout abus ou toute extension injuslifit1c. D'nutre pu1 L, les 
udcs des ministres seront soumis au contrôle d'un haut organismr jnrlicini­

rc inclépendant qui n'auraiL cl 'autre but que ln si ri dr applicnl ion clrs lois 
en vir~ucur. C'est la raison qui a déterminé le gou\·cmemrnl i1 proposr1· la 
tTl'HlÏ(I)l d'ml Conseil d'Einl, ù l'inslnr clrs ault·rs pays, rn Ylie de veiller û 
l'rxélcilion dr,; lois régisswd ln nm11innlion, lu ]lltnmolton rn1 lrs nugnlrnln­

li ons elu personnel cle I'Elnl rl rl'<lllllltler lrntlrs mrsnt·rs qni lui pnrnllt·tllll 

(·onlraires à ln loi . 
. 1,, ne cloute pas que vo11s ne rcconnnissiez l' intpot ·i;lJH'C rh 1 pmgmn1mr 

que L' gouvcl'll.f'lncnL se p1 oposr cl'tHloplrt· cl qui t·(•:)oncl au d{•sit· gr'•n(•ml 

d'HsSUJ c1· ln slalJi lil é des t·tr tHiili OlJ~ de sPt'\'it·cs el rl'rdï'rir rn lilf''liJP lr'lltp~ 

Ioule sécurité aux foncl ionnai rcs cux-m<\lllrs. 

Pas d'emprunt . 

. \Icssicms les Députés, 

!.'exposé rapide que jr virns clc \'ous ftliJt' n'a pm·l(• que s11r lrs prin­

l'ipnl·'i r·nnwléristicrucs du Budget c l sur qu rlquP::-: qnrslioJts fittallC'ii•t·cs ct 
él'onon•iqucs. Si j'ai un dC\'oit· rie limil c t· cri exposé <'1 l'rns<·nil>le rln Hndgrl, 

t:'rsl <1'nbonl en raison elu pru de lrmps rlnnl nms disposez ri ensuilr de 
la né< essilé qui s'impose lot·s dr l'examen cht IJurlgrt dr s'rn trnir uux 
géném lilés sans toucher anx clélnils. Toutefois, a\·nnl clc quiller crllc [l·i­

lJunc, jr vmlcli'Uis saisir l'ot·casion qni m'est offerte ponr Mmrnlir clc ln 

façon la plus catégorique lou!. cc qui a élé dit on (~cri! an sujrl rlr l'intrn­
lion tlll gou\'crncment de con lrac ler un emprunt en \· uc clc Jaire fncr ù srs 

engagement.. Les finances égyptiennes sont hcurcuscn.enl tcllemrnt sainrs 

ct so1ides qu'une pnreille évenln nlité ne sant·nil ètrr Cll\'isag<lc un srul 

instanl. 'En fait, tant' que nous nous appliquerons h sauvegnrclrr l'excrllrn­
tr rl>t.rllnlion finanrière dont nous avons joui jn<;qn'if'i ri ù accrollrP IPs 

rcssoutTcs du puys, nous conlinucmns ù nminlcniJ' n1•ssi solide nnc si tu a­
Lion fmancièrc que lant de pays ne ccssrnl clr nous cm ier. 



NOTE 
sur le Budget de l'Exercice 1938-39 

présentée 

au Conseil des Ministres 
----000'----

1. - Vue d'Ensemble 

AujoU!rd'hui que l'Egypte .a obtenu son indéJX'ndanrc, qu/elle a 
a~sumé le soin de a })ropre défense et contracté, en vertu du traité 
1\.n,glo-Egypti n, cm laines obligations rinancièl-cs exhêmemcnt lour­
de. , H ost notoire que la situation budgétaire en cea sérieusement 
affectée el. que l'équilibre entre les dépenses et les rcrcllcs ne pouna 
plus être assu1·é par les moyens habituels. I.e p.ays s'est Lt·ouvé en 
effet du jout· aulend main engagé dans une ~éric de dépenses supplé­
montait<cs, évaluée..s à plusieurs millions de livres, alors qu'il n'y 
étail nullement }Wép-aré ct qu'il ne pouvait disposer de reecttc.s suUi­
san les pou1r y faire face: l'éqwilibre budgétaire ne pouvait m:anquer 
de s'en ros cn lir. 

La tâche assumée par le l\'Iinristère des Finances pour assurer 
l'équilibte budgétaü·e s'est avérée extrêm ment ardue. De I,lus, 
cedains nou1vcaux facteurs ont venus encore c.ompliqu r cette Làcl1e. 
Ces facteuws sont au nomibrc de cinq: (1) Le Gowvcrncment \'ient 
d'élaboeer un progt·anmw de réformes intétieurcs destinées tout 
d'abord à améliorer le sort de l'ouvrier el du fellah, el ei16uilc à 
aeliver le développement du pays dans les divers domaines. C s 
réfonncs ont dOI}]Dé lieu à un swrcroîl de dépePscs d'environ L.E. 
780.000, dont L.E. 212.000 pour les projets de fourniture d'eau potable 
dans les villages, L.E. 70.000 pour la généralisation des unités sani­
lair .ambulant s, ct des bureaurx d'hygiène danr; la provin~(", on vue 
de faeiliter au fellah les moy ns de re(:evoir les soins nécessaires ct 
de so préserver des maladies, L.E. 80.000 pour la mise en exécution 
de la l)renùère tranche dUJ projet de constmclion d'habitations ouvriè­
J·cs dans les qu~arlieJ'S urpeuplés, L.'E. 200.000 pour le développe­
ment des Lt·avaux d'irrigation ct L.E. 220.000 }10Ur l'cxtcn;:;ion de 
l'enseigoomenl sous toutes ses formes et notamment l'en eignemcnl 
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obligatoire. (2) Le Gouvernernent actuel, au moment d'assumer le 
pouvoir, s'est trouvé Cill présence de décisions I»:écédemment rendues 
par le Conseil des Ministres, comportant UIIlJ excédent de dépen;<;cs 
de: ])lus de L.E. 414..000 c:t dont il ne: pouvait ne pas tenir compte dans 
les prévisions l:mdgétaires. (3) I"es dépenses nécessaires à la dcloosc 
nationale, alO<I'S qu:e nous ne so1rnnes encore qt11'à la première étape, 
sont destinées à s'accroître de plU!S en plus, jusqu'à ce que nos forces 
militaires alleignentt le niveau qui leur est prescriL La preuve en est 
que les crédits du l\Iinristèrc de la Guerre qui, dans le budget actuel, 
ne dépassaioot ceux de l'exercice précédent que de L.E. 990.000, 
accusent pour le prochain exercice un~ augmenta lion de L.E. 2.410.000 
pa1· l~a]J<pO'I:t à l'cxm·cico 1937-1938. (4.) Pour des raisons d'01J."d1·o 
budgrtairo, on ·a reno111eé à constituer un: budgc,t distinct pour les 
dépenses qu~ comporte l'exécution du Traité ct qu!i sceonL aJ.nsi 
englobée<; dmllS le Uud.get général. Un créclil de L.E:. 500.000 a été 
prévu à cet eJfet. (5) Le: Gouvet11.ement estime qu'il ne saurait recourir 
a.uJ moryen des C0111ll'ibutions volontaires dOS habitants et fOtl1JCliOOJ1ai­
l'C& de l'Etat aux pil'Ojels de la défc:IliSe nationale, tout d''ahord ])arce 
qu'il ne peut être renouvelé el qu'ensuite il a impliqué une certaine 
pression incompatible avec le principe même de la liberté. Aussi a-l-il 
fallu 6cru·tcr du p1•ojet de Uu.dgella somme do L.E. 1.100.000 qu!i avait 
été prévute à ceL clfel dans le budget actuel. 

Tou tes ces nouvellos dépenses attCiignool um: toi al de L.E. 5.200.000. 
Si l'on y ,ajoute un excédent de dépenses de L.E. 700.000 destiné à la 
eréalion de nouveaux wrvic.es, à l'extension de services ex.is lants, ou 
ü certains paiements orbligaloires, le ç;ouvern001ent autt·a ainsi à Jaire 
face à une dépense suppilémootail'e de L.E. 5.900.000 à laquelle il doit 
rllourvoir pa!l: tous les moyens dont il dispose de îaçon à assurer 
aulanl que possible l'équilibre du budget. 

La première mesure à laquelle il a eu recours a élé d'opérer dans 
les dépenses toutes les compressions qu'il a été à même de réalisŒ'. 
Le total de ees compressions s'est 6levé au ehiHre de L.E. 850r.OOO, 
donl L.E. 200.000 au1 Titre II, les crédits y ayant été limités au.x 
dépenses eHeclives, L.E. 400.000 au Titre III, par suite de l'achèvement 
ete ceriJains Ll'avaux, el de l'ajournemoot ou de la suppœssio!llJ de 
quCilqucs projets, L.E. 2.50.000, montant de la rédUJclion qu'il a été 
COlliVCHu d'op-érer clans les dépenses de l'runtée au Soudian, aprrès le 
rclolllr des unités de l'armée Egyptienne dans cc pays el œ en ·atten­
dant la Sllfl1J)re.s&iOl1 du restant C0<11iÏOl'll1émenl à l'.accord intervenu 
entre les Gouvernements Egyptien el BrilanrJquc en novem.brc 1936. 

Ceci fait, le l\Jinjslèrc des Finances procéda à l'évaluation des 
wcettes pron~nant des diverses sou1rces de r.even1t11 dont il dispose 
aducHement, et parvint à en awgmootm· le montant de L.E. 1.210..000 
. ans imposer de nouvclles ch.a.rges attLX conlribu;ables. Il put airus,i 



Annuaire des Sociétés !Egyptiennes pal' Actions. lOb 

pourvoir à une somme de L.E. 2.060.000, et il ne lui restait plus qu'à 
faire face à une dépense de L.E. 3.840.000, soit LJ~. 4.000.000 envüon" 

La deuxième mesure qtlii s'imposait à son altenlion, après que 
le Gottwm·nement eut récupéré la })lénilude de ses dJ·oHs en malière 
fiscale, était de recbea"C.hcr de nouvelles ressomœs. l\la.is il lui a paru 
que ces ressources ni'éLaienL pas su ·ceptiblcs de lui fournir imméilia­
lemenl les qu1atre millions de livres dont il avait besoin~ cl cela pour 
deux raisons: lOtltL d'ahord, parce que cette qucslion c,xigeail une 
étude appwofonidic en vue de délern'Liner la nature des impô Ls auxquels 
il f·allaiL recourir, puis d'en fixer la quotité el les modes de perceplion. 
Celle élude, au momerlJL où le Gou!Vcrnement asswl1iail le pouvoir, en 
était encore à la phase prélinùnaire et n'avait pas eneore sen.sible­
ment progtessé. Aussi n'avait-elle abouti à aucllin )Jrojel suffisamment 
mùt·i. Ensuite parce qu'unCI fois acllCivéc, et elle vient d'aillcUirs de 
l'èlrc, il y ama lieu de soumeLIJ·c les rl)rojcts ainsi élaborés à l'app•ro­
batiorn des autorités compétentes et qu'il faudra en ou.lre un certain 
Leml}S avant que l'on puisse procéder au recouvrement de l'impôt cl 
déverser su11· le Trésor Lou L le prod uil que l'on en tirera. Dans ces 
eondilions nous avons jugé qu'une évaluation fidèle nous aslJ·eignail 
à user de p.ru:dence dans la fix.ation deS< recoLLes que, selon LOUit espoir, 
nous pourrions réali5er d cc c.hef dans l'exercice prorhain el nous 
nous sommes col1!tenlé de fixer à un million de livres le montant 
}Wobable des impôts noUJveaux_ dont il a été déjà question dans la 
IWésenlo nole. Ce: Département a de prlus estimé que l'on pou.vail, s.an,s 
Lt·op ac.c:able1· le contrihuablo, tirer des impôts acL11rels un SUll'CYOîl de 
recettes quli puisse soulager sonS:iblement le budget ct qui a élé 
évalué à L.E. 730.000. 

Il resle encore à poUJrvoir à une dernière somme qu'il faudra 
p1·élever sul· le fonds de résm·ve. Ce 111'esL pas sans regret que je me 
vois dans l'obligation d'y recoul'ir, mais en présence de la néc.c.<;sité 
où se tt·ouve actuellement le Gouvet·ne~nenl de rcnïorecr d'urgeawc 
la défense nationale, il luj .a f·allu, à tout prix ct malgré le..<; augmen­
tations de recettes qu'il compte réaJiser, user d'wù moyen aussi ind'é­
sit·able. Mais ce n'est là qu'mle nwsm·e proviso•ire el quli n'am·a plus 
sa raison fl'être le joUir où les nou1veaux impôts auront po·rté leUit'S 
ft·uits. Elle trouve néanmoins sa justilication dans cc fait qu'une 
partie de la somme impulée sur le fonds de réserve, soit L.E. 500.000, 
est aHerlée atLX dér~ensc.s que nécessite l'exécution. du Traité el 
cmmile que l'on a été tmanime à reconnaître qu.e celle dépen c 
exceptionnelle <levait être prélevée sur une rccelle également 
c.:xceplionneUe. Qmmt au restant, soit L.E. 1.600.000, il est destiné à 
r:üt•c face à une dép·-eJ1o.<;CI qui s'élève à moins que la moitié ou surrl'oîl 
des crédits .affecté-s à la défense nationale, par l'apport à C'eux do 
l'exerci.c.e 1936. 
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Quoi qu'il en soit, il est à espérer que le compte de l'exercice 
prochain. grâce atLx. nouvelles sollil·ces de revenu et à la comt)ression 
des dépenses, sc traduira en: définitive par un excédent des recettes 
cl UJne diminulion des dépenses, ce qui pet'metlra de réduire dans une 
ccdaiu me ur le recours au fonds de réserve. 

Il est eertaiJ1 que. les dép nses de la défense nationale repré~ 
senlc•·ont bientôt le chiffre le plus élevé des crédits budgétaires. Les 
sommes aHectées à col objet d·ans le budget de l'exercice en cours 
altcigncnt un total de L.E. 2.154.000, dont L.E. 1.100.000 ont été 
P•'é\'~SJ au budget et le restant a donné lieu à l'ouverture de deux 
crédits supplémentaires. Il t probable que les dépenses n'excéde­
ront pas en fait le chiflîre de L.El 1.300.000. Le Gouvernement a dû 
en ontœ contl·actcr wnc série d'engagements pourr enJViron L.El 
1~5.000, dont le mon tant devra être reporté à l'exercice prochain. Il 
est ég;ùem nt d'aultes projels poUir lesquels au.culllJ crédit n'a été 
ouv ri, m~lis il a été entendu que la dépense y aHét·entc et dont le 
montant a été évalué à L.El 1.000.000 sera prélevée su!l' les crédits 
hudgétail·os de l'exercice prochain. Il est à noter qu'une grande partie 
des c:.rédils de la défense nationale re).)résente des dépenses renouve­
lables annuellement et qui, bien qu'elles figurent pour la première 
fois au Tilrc III, set·ontl'ann.ée SU\ivante transférées aux Titres I el II 
I' C. pct'Livcmcnt. Les ommes ainsi transférées dans le projet de 
budget ont été fixées à pt ès de L.E. 907.000. Si l'on y ajoute la somme 
inscrite au Till"C III pour les projets de la défense nationale, soit L.E. 
2.:>00.000, le budget proehiain aura ainsi à faire face de cc chef seul à 
tNJC dépense totale nette de L.E. 3.407.000, après déduction des dépen­
ses im1wobablcs. Eo faisant toutc.fois, ab, tl·aclion de cette déduK:tion, 
le total de.<> dépenses que r.omportc la défense nationale atteindra un 
total de L.E. 4.069.000, dont LE. 2.322.000 pour les dépenses prélimi­
naires, ct L.E. 1.747.000 pOUl' les dépenses annuelles. 

Le progmmme é~abli pour le renforcement de la défense nationale 
IWé\'Oill'augmenlation de diverses rmilés de l'armée selon le rythme 
le plus aœélél'é. Aussitôt que la 1ère division ama été constituée, ct 
qu'elle sera munie de tout le matériel nécessaire, on procédera à la 
fol'maliou de la set·ondc. Il est à espérer qllC la première unité pourra 
êll'C mise u1· pieŒ dJan."' tlin délai plu rap1woché que celui qu.i lui 
:wail été pdmilivement assigné. Il a été décidé en outre que chaque 
cJh·ision sera composée de 2:5.000 hommes au lieu de 20.000. A celte 
ot·casion, il se•·ail à p·ropos do signaler que l'on envisage de créer en 
l~gypre une industrie spécialisée dans la fabrication du matériel 
miliLah·e, laquelle SCl"ait eonJiée soit à des élablissrnnents relevant 
di•·cctE:mcn.t de l'Etat, soit, mais dans. la mesure où ils pourront s'rn1 
acquillcr, à de établi c;;emcnts privés. 

Il n'(\'51 guère hcsoifll de souligner iei que l'extension probable des 
travaux nécessité par la défense nationale, ct l'accroissement énorme 
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des dépenses qu'ils con'l!J)Ortent nous obligent à rechercher les moyens 
les plus efîicaces pour limiter aUJ minimum les dépenses budgétaires. 
En fait, les obligations extrêmemen t lourdes ct les sarrilices non 
moins cons idérables quo les besoins de la défense nous imposent 
aujom."Cl'Jmi, noUJs font un devoir de SU!bs tituer à notre mentalité 
actuenc en malièro économique UJne men la li té notJJvcllc qui nous 
porte Lous, contrairement à nos tendances actuelles1 à rœherchcr 
l'économie, de notre propŒ initialive, par une inspiration de notre 
conscience morale et M n sur les p~rcssantes ins tig2lions du Minis tère 
des Fin~11nces; sans quoi, il serail à craindre que nous ne soyons 
irocapahles de faire face à toUJtes les nouvelles chru·ges qlll'cntraîne 
notre indépendance. 

J 'ajouterai que les économies ains i envisagées devront porter sur 
tous les Litres du budget el englober les dépenses de la défense. natio­
nale elles-mêmes. Il ne serail pas hors de pmpos de signaler ici que 
si le Minis tère des Finances a cru devoir,-en raison des circonstances 
qu1e les Jk'tys traverse actuellement, atténuer, en ce qu~ concerne les 
dépenses mililaires, la riguetu· des principes économiques qu1i cloiven~t 

régir tou.Lc dépense publique, c'est uniquement p·arce que l'armée est 
encore à l'aube de sa foi'malion et qu'il es t néeessairc d'accélérer cette 
formation aUJtanL que p.ossible. Il est à espérer qu'Uinc siltJJation aussi 
exceptionnelle ne sera pas p1ise polllr règle à l'avenir. 

Ci-après un exposé cL'enseiYljble des différentes prévisions de 
recel tes e't de dépenses budgétaires. 

II. - Recettes 

Les prévisions de rcccllc;> ont été nrr~Lécs à L.K 88.848.000 conlrr I..K 
36.992.820 en 1937, . oit avec une augmcntntion dr L.E. 1.889.180. Si l'on 
Lient compte elu fait que le budget des recettes IJC comporte Gucun pn'lèvc­
mcnl sur Je fonds des contributions volontaires nu profil des projets clr ln 
défense nnliomllc, il en résulte que les recolles budgétaire. dr l'cxct·cicc 
prorhnin sc traduisent en définitive pnr une nugmentntion réel le cl0 L.K 
2.939.000 dont LE. 1.000.000, provenant. des nouveaux impôln, LE. 780.000. 
de nouvelles nugmcnlnlions dans les recettes annncllrs cl L.E. 1.20!1.000, 

d'une estimation plus large clans les prrvisions. 

CeLLe augmentation affecte la plupart des Litres des J·cc·etlrs pour mw 
somme totale de L.E. 3.122.830 contre une clminulion de L.K 1.283.();\0 
dons ccrtnins autres. 

Lu principale augmentation porte sur les droits de clounnc rt s"élh·r 
;\ L.E. l.J92.200. Elle est clue ü une plus-vnluc prob<illlr <les droits dïJ.lpm·­

lalion, dr consommation cl d'accise; il n (•Lé égtdcrncnt trnu complr> de ln 



lM Annuaire des Socié tés lf)(f!JJllfennes par Actions. 

rliminulion dcH droits de compensation sur les tissus originaires du Japon 
c' clc ln Chir:c, par suite du conflit qui a éclaté entre ces denx pays. 

Les droi ts judici<1ires cl d'enregistrement accusent de leur c6Lé une 
mnjornliou de L.E. 74·.78G, clonl ln mnjeure parLe porte sur les recettes des 
'l' l·il•ull<lllX mixtes, en prévision d'une nugmcnt.nlion dans le nombre dcH 
liligt-s civilf; ou commerciaux, pnr suite de ln mise en npplic::tlion des 
<~<·c·onl;.; dr Montreux . 

1 .r•s recolles de l'AdminislrnLion des Cl~cmins de l'er, Télégraphes f'L 

T{·lt'plwnrs de l'l~Lnl sont égnlcrncnl en nugmcnlnlion, ln parLicipnlion de 
l'El:il dnns les rccct.Lcs de ceLLe GdmnisLraLion dcvmll s'acc1·oîlm en consé-
' iJIIt'll('(' d'une somme de L.E. 10G.ü50. 

l~c,.; prévisions de ,·ecctles de l'Administration des Postes sc traduisent 
pn r Lill l' nugmcntalion de LE. 22A00, par sui le de l 'extension des services 
poslnux. 

Qu~lllL nux pl'évisions des réLribulions scolnircs cL des droits d'exnmen, 
elles ont. Né mnjo1·6cs de L.E. 52.500 en raison de l'nccroisfemcnl du 
110111llre des élèves. 

Dans lr tilrc des rccrLtcs cl droits divers Iigurmü aujourd'hui certaines 
('fl 1 c1go1·irs cie J·cccLl.ed cl 'un impori.Gncc considérn l.Jlc . Aussi n-1.-il été décidé 
dl' les rn clt'Lncher cl de conslil.uc1· deux nouvcnm;: l.ilrcs, l'un pour lero·1 
dnJ,lissrmcnls incluslrielii cL l'nulrc pour la quoLc-pnl'l de l'Einl dnns lrB 
rrf'cllrs de di verses sociétés. 

l ~cs recettes des ùlnblisficmcnts inclusl.ricls qui o.vsicnl élé évaluées ù 
L.J •: . ;(i7.300, clnns le llllclgcl. de l'exercice en cours ont. 616 portées ù. L.E. 
H:J.OOO, :;oi L nvcc une n ugmcn l.al.ion de L. 8. l87 .GOO dont. ln majeure po.rlic 
)Il ovicnL de la Hnflïncric de Péll"Olc, cl cc en rniBon du dévcloppemcnl 
ciP ln Jll'Oducl.ion. 

Ln quolc-pnrl clc l'El.nl. clans les rcccLJ.cs de cerlaincs sociétés qui, 
rlims le budget de î\1:37, nwril 6L6 fixée ù L.E. 330.GOO, a 01.6 parlée ù. L.E., 
/'.1.fi.:ï00 :.;oit un surplus de LE. /11G.900, clmit L.E. 300.000 provenant d'une 
tlllgnwnl <liion cie ln quoLc-pnrL de l'l<.:lal clans les b6J,éficeB clc ln SoeiéLé des, 
Suf'n:riP·; it la suite d'une moclifcation récemment. illlroduitc clnns les prix 
de Yt'nlr, clonl le monl.nnl. a 6L;~ nrrondi en pinslrcs cL demi piastres. Ln 
mujr'lll'!' pm· Lie de ccl.le mnjOI'èl Lion ne sera pnii ù. lG charge des consom-
11îill!'l11's, mnis plulôl ù celle elu ùéLnillnnL, qui seul l.lénélïcinil clc la portion 
dt• 1nilh\mcs en sus elu prix fixé. A noler éga lement une augmrnLu l.ion de 
l .. l~. 100.000 dans ln somme versée pnr ln Compagnie du Canal de Suez qui 
pnssr ninsi de LE. 200.000 il LE. :300.000. 

Un lilrr spc'cin l pour les nouveaux impôts il été ouvert. au Budget. cl 
dont lt' monlanL n ('[(' fixé nu chiffre global clc L.E. 1.000.000. 

(ltti1Hl ù ln diminution que comporl.cnL ccrlnins litres de rcccllcs, elle 
comwcnd notummcnl une sommr de L.E. l.100.000, représcnLnnl le fond::; 
<i<'; l'milribul.io11s mn: projets de ln dércnsr nnlionnle dont il n'n pns t1 Lé lcnu 
r·ulliJII!' l'l une nul.rr cie L.K 127.GOO dc1ns la taxe dcH gllnl'l'irs par suite clc 
Lt cl(•('ision p1·isc pn1· Il' GouvcmcmcnL de )prendre it BH clla.rge les fr-ais 
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relatifs nux gllnffirs spéciaux clans les Yillnges non nssujdlis il lÏllliH)I, t'l 
nu ens oü lu nominnlion de ces agents :;erail néees.;iléc pur les ()('sOills li<' 
ln s(";lll·ilé puhliqtiC. Le ganlicmHtgc Ir! qu'il sel<\ <J''>'lll t'• pm lt·:< glrlffil·:­
spécinux, ne peul que Jli'OfiLce nux prOJll'iélnircs CU'\-lllènu•s cl il est lou! 

juste qu'ils contribuent en )Jilrlic nux frais qui en résultcni, n:llc <·onlrilm­

lion elevant être fixée ü un lnux uniforme pour Lous. 

Il est également une nulrc diminution de L.E. 25.000 dnm; les ht;llditTs 

ré:-;ullanl du placement des fonds, en mison d'une réduction prollnhl<' tlu 
compte courant de l'Et<1l dans certnines bnnqucs, due nu::-. ct\·prnses qu'il 
nura ü encourir LanL pour la cléfcusc nnLionnle que pour l'exécution elu înlilt'· 

,\nglo-Egyplien . 

III. - Dépenses 

Les dépenses ont été nrrèlécs nu chiffre de L.J<:. 1.0.!182.000 <"nnlrt' L.E. 
86.!1!12.820 en 1037, soit avec une nugmenlnlion de L.E. :3.0:3\l.IRO, cl sc •·t' pnr­
lhsanl comme suit parmi les diYers Litres elu hudgcl. 

1938 1937 Augmentation Diminution 

L.E. L.E. L.E. L.E. 

Titre 1 13.332.7GS 13.510.370 177.(il i 

Titre II 10.90G.488 8.7G5.717 2. lGO .Hl 

Titre HI 8.80G.057 7.369.721 j .~: l7.23(i 

Autres li LJ·cs .. 7.885.790 7 .3:'i(i . !) 78 :>:2R.R I7 

Total .. . . . . . . 4·0.032.000 :36.0!J2.1QO 4.1 W.7% 177.(il j 

3.Q:l\).Jg(l 

Ln diminution apparente de L.E. 178.000 CJt(uc:r·u:-;e ll' Tilrc T csl cltlr' 
notamment ü deux facteurs, en premier lieu le LrnnsfPrl elu Titre fi (:-;uh­

\ 'Clllions) d'une somme de L.E. 75G.1·00 rcpréscnlnnl le nrOIIiunl cles l'r{~dils 

dt• l'cnscigncmcnl él<1menlnire actucllemcnl. rniL<1cilr' uux CoiiSl'ils l'ro\ in 

r·inux, cl, en deuxième lieu, les compressions opén1c:; sur tliH' pins gm11dr• 

écilelle en vue de rnmcncr les prévision:; nulunl que possible nu lli\C<~lt 

clrs clt1penscs cffecti\'CS, cl qui onl donné lieu it une nOU\'P ile n'•du<"litlll dr· 

I .. E. 20G.OOO en plus de celle déjü effectuée en HJ37. Le nwnlnnl de ln clinli­

nulion qui en résulte s'est élevé en conséqucllc:C il L.l~. DG2.H10. Il csl é' i­
clenl clans ces conditions que le litre I comporle des nugmenlntion Mguisr''<'H 

compensées par des réductions égnlcmcnl invisibles. Ces nugmcnlnlions 

peuvent être répnrlics en deux catégories. Ln premi<'rc caltlgorie rcpréscnlc 
lt's dépenses autorisées par le Consril des 'lini slres en cours cl'cxcJ·cice, C'L 

dont le montant a clù èlrc incorporé clans le ùudgcl. Les prineipnll':; en sont 

les suivantes: 
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,\pplicalion du cadre cle l'enseignement général .... ... . 

,\ppl icnlion du cRclrc de l'enseignement obligatoire, pour les 
écoles conlinuanl à relever du Ministère clc l'Ins truction Pu-
blique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

,\ pplicaLion du cadre des inspecteurs cL professeurs étrangers . . .. 

Application du cadre des magistrats eL des membres du Parquets 

Applicu Lion elu nouveau régime des Tribunaux Mi x les ....... . 

Amélioration el renforcement des Postes dans les budgets clc 
l'I ntérieur, de la Police cL des ghafrirs ............... . 

1. E. 

27.000 

13.000 

84·.000 

16.000 

4-6.000 

50.000 

266.600 

Quanl à la deuxième calégoric, elle sc réfère aux nouveaux services 
néccssüés par les besoins de plus en plus croissanls de la défense nalio: 
nalr, tlc J'cm;eignrmcrtl, dr 1 'l1ygihlC puiJliij uc cl clr J'iiTigu 1 ion. Ces nou­
vc.llcs dépenses se réparlisscnl comme suit: 

Défense nulionale ............. . 

Enseignement ............... . 

Hygiène publique .. 

Irrigation .... . .. . 

L.E. 

277.000 

56.300 

58.700 

19.100 

JI csl ù nolct· r[uc l' nugmcnlnlion relative nux travaux ete délense esl 
lin1ii0L~ uux poslPs <T(;(•s ('Il <'llill·s d·cxcr('in', par préli•\'C·mrnl :-;ur Je fonds 
de lu rl(•l'rnse naLioanlr. JI 1rr :-;'ngll pas donc lù d'une nou\·rlle ungmenlu­
llult, :11uis r·n fait ri'111H' Ùl'Jlf'IISC ddudrée du Til1·c Ill cl incurpurér dam; le 
tilrL' l. (.llrünt aux poslcs clorrl la crénlion c>:~t envisagée pour l'cxcrcirc 
pr·ocli·: in en ntc de r·cnror·ccl· ln défense mllionalc, les ('réd ils y afférent:' 
onl ('lé r· rtgloiJés dans le crédit figun.wl ù cet égnrcl m1 Titre III. 

Quant au Titre II, il comporte diverses augmentations dont le LoLa! 
s'élève ü L.E. 2. 131.000, cl qui peuvent êlre réparties en deux catégories 
di;;Linclcs : augmcnlulions apparentes cl uugmen LD.Lions réelles. La pre­
mière catégorie com]JrCnd les crédits lnws'férés uu Titre Il cl qui figuraient 
nupnruva11l soil elnEs le Lilre I , Lels que les crédits cléJü mentwnne~:> ùt:: 

l'enseignement élémentaire, soiL dans le Litre III, lcls que les dépenses 
générDlcs in cri les clans le buclgel elu présent exercice, sous la rubrique 
de ln défense nationale (L.E . 630.000) ou les dépenses relatives aux car­
rières de basalle ou ü la mine d'or de Soukkari (L.E. 33.000). Les crédits 
afrércnls à ces deux derniers services doivent être transférés du titre Hl 
tlUX articles correspondants des Titre I et II, 
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Quant aux augmentations 1écllcs qu'accuse le LiLrc Il, lüi:i unes sont 
ducs aux dépenses incorporées clans le litre I, par suite de décisions précé­
demment rendues par le Conseil des Ministres (L.E. 11·2.000, duns le budget 
de l'Instruction Publique, L.E. 20.000 pour l'amélioration de lu situation 
dei:> uuvricrs dans diverses üdmiuisl1·nlious, ct l..E. ;20.000 it lu suilP rl!' 

J'admission de l 'Egyptc tt la Société des Nationi:i) soit ù la créuliou de 
nouveaux services ou ù l'extension de services existants (L.K 67.000 pour 
l'hygiène publique, L.E. 111.000 dans tc budget du dépnrlcmcnl des Mines 
pour la raffinerie de Pétrole de Suez, cl L.E. 10.000 pom· l'en Lrclicn des 
routes). 

L'augmentation de L.E. 1.4·37.000 l[Ui apparail dans le litre JII peul èlrc 
réparLic cl 'une façon générale sur les quatre budgets. 

(1) Guerre eL Marine ...... . . 

(2) Irrigations . . . . . . . . . . . . 

(3) Services publics des villngcs .. 

(4) Bâtiments .................. .. 

L.E. 

l.!J:23.000 

200.000 

123.000 

80 .000 

1.8:2~.000 

Celle augmentation est compensée par certaines rédudion dont les 
prin ci pales portent sur le budget elu Tanzim oü n'on l 6Lé prévu:-; que les 
Lrnvnux absolument nécessaires, (L.E. 42.000) cL :-;ur le budget des sel'\ Ill'~· 
publics des villages par suite de la suppression elu projet J·cJnLif ü ln réor~ 
ganisalion des villages (L.E. 50.000). 

Quant aux autres LiLres, ils compol'lenl une augmenta lion de 1 ,. E. 

fi20.000, clonL L.E. 500.000 onl été prévues duns le budget général, en \ uc 
cie faire face aux dépenses qui seront probnlJlcmCHL effctlul'es dë~JJs il' 

courant de l'exercice prochain, sur les crédits nfl'eclés il J' cxéC"u!ioll cln 
traité Anglo-Egyplien cl cc en sus des crédits déjà ouvcrl.s ù cet. l'g•ll·d rn 
cours d'exercice. On a renoncé à constituer un buclgcl clislincl pour le~ 

dépenses nécessiLées par le Truité, lesquelles seront en co11séqucnce cngJo. 

bées dans le budget général. 

Le budget des pensions accuse de son cèLé uuc nugmcJII<tlion tl!' L.E. 
IG7.600 pour la reprise des ruclwls faculLnlil's cl de L.E. G7 .GOO pour l'ur·­
croisscmcnl normal .clcs pensions. Le C"rédit des dépenses impn'Yucs n (>/{• 

momcnlnHémenl accru d'une somme de L.E. 94.000 elon! le déluil sera incli­

qué plus bas. 

Par contre, les dépenses de l'armée au Soudan ont été réd ni le: de L. E. 

750.000 ü 500.000. 
Ci-uprès un exposé succincl dci:l mocli ficalions inlrodui(.cs clnns (eF. 

diverses sections du Budget. 
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Cabincl do Sa l\'lajo 'lé lo Ho1i 

J3 udgc L clc 1937 . . . . . . . . 
Projet clc budget de 1938 .. 

L.E . 

425.339 
4.60.377 

Coul'onnémcnt ~t la Loi No. 56 de Hl3ü, un cr6clil de L.E. G.OOO n été 
prévu clans le budget pour la lisle de Sa Majesté La Reine. Un autre crédit 
de L.K 30.000 n été inscrit ü Litre de réserve clèlllS le créclil pour alloct~Lions 
<lUX rncml.n·cs de lu Famille Hoynlc. En outre une section spécinlc a été 
nffcctéc duns le budget ù ln tmilc de Sa ;vrnjclé La Heine Nazli, pour lnqncllc 
un crédit ela L.IG. 2.8-1:2 a été inscrit au budget, dont L.E. 2.592 pour les 
!rn i leme nt,; cl alloca1ions des ChamlJClluns cl Dames cl 'honneur cl L.E. 250 
pour leurs frais de Lnmsporl. 

Quant au budget elu Cabinet de Sa Majesté le Hoi, il accuse une nug­
mcnlnlion de L.E. 2LOO clans les Litres I cl II, pour lu création cl la modifi­
cution de c:crtuins postes, ainsi qu'en \ ' UC de lu diminution des déductions 
ù opé1 cr pom eiCJ'\'iccs J·cnrlus su1· les crédits des deux lilrrs SU!:iJIICll­

liolliH:: ~. !'<'ci cléc!Lli'IÎullS dcntlli l'ii'C lillliléCS ttllX ClL1[tCllS<'S cf{'e!'iiYC!:i. 

Il est ü noter que la majeure pm'Lic de l'augmentation résullant de ln 
création cl de ln modification de certains postes, soit. en tout L.E. Id·OO ne 

constitue pas une dépense nouvelle, mtüs est destinée ü remplacer une 
pm·tic elu complément des ln:titcmcnls, dont les crédits avaient élé diminués 
de L.E. 3.000, apl'è:s avoir été augmentés de cc montant dans le lmdgct 
ncluel en -vue de tenir compte de certaines réductions opérées dans le 
Jmdgcl elu Cabinet Royal en 1936. 

Le Lit1·c lJI comprend un crédit de L.E. 3.000 pour l'achat de molJilicrs 
de:> Li nés aux Palais Hoyaux, un autre de L.E . 2.580 pour l'achat cl 'automo­
biles cl de molocyclctlcs, un L1·oisièmc de L.E. 1.000 pour l'achat cl 'nppnrci ls 
de té1égntpllic sans fil pour le Yacht Mahroussu cl un dernier enfin de 
L.E. 2.300 pour travaux divers. 

~adement 
L.E. 

13udgrl dP I!J:l7 00 00 .. 00 00 00 00 00 .. 00 29.J..317 
Projet de ])udgct. de 1938 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294.3J7 
Ln clol.nlion elu Pndcmenl u élé maintenue telle quelle. 

Consoil des l\linistrcs 

Buclgcl de 1937 .. 00 00 00 00 .. 00 00 00 

P rojet. de budget de 1938 .... ........ . 

L.E. 

18.551 
26.460 

n crédit de L.E. 12.000 a é té prévu dans le projet. de budget pour les 
lrni Lcmcnts des qua trc Ministres cl' Etal. P ar con tre les postes de Sous­
Secrétaire d'Etat Parlemcnluirc pour le P alais, de Contrôleur Général du 
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Bureau Poli tique, ct de Directeur du service des Institutions Religieuses 
ont été supprimés. Par contre, un poste de la classe V a été créé pour le 
r:hef du Cabinet de l 'un des Ministres d'Etal. 

Minis tère des Affaires Etran.gères 

Budget de 1937. . . ..... 
Projet cle budget de 1938 

L.E. 
262.169 
283.135 

l ' JtcTéclil glulJâl cie L.E. 3.000 a été inscri t au titre T leque l sera employé 
il dol<, l'adJllillislral.iou ccnlntle d'ulll.' Iwuvelle organi::,a tion qni soit mieux 
ilJ'W''Iwiéc il. ··elle cles autres Etuls cl plu:; à même de faire faGe aux 
nén·ss ilés de lu poli.ticlllC udi\'C que J'è1·c nouvelle ünpose aujom·d'hui 
i~ l 'Egypte. Les postes udministratifs doivent être assimilés à ceux du• 
ntdru diplul!lulicruc de fn~·on ù facili.tcr Je transfert de leurs tiLulaü·es d'un 
•·nd1·c ù l'autre. 

Lee; prévisions de ce LitJ 'C ont été majorées cl'nne somme de L.E. 5.000, 

t1 ·uns!'érée du Titre Ill, pour lu lrausfonnalion du Consulat de Eoué en 
1 .t'è(<ll im t cl pour la u·éation cl' une Légation à Djeclclah ainsi que cl 'une 
::;omu1e de l .. E. \:lOO pou;· la créa tion d'tm Consulat à Benghazi, couformé­
llJCJtt ,·, lu décüüon elu Cons•:il des Ministres en date du 4 1 ovemlJrc 1937. 
Eu oui re un poste de :Secrélaü·c Géné1·al a été pré\'U au budget conh·c 
lu supp1·cssiou elu poste de Sous-Se<.;rétairc d'Etat parlementaire. Un c1·éclit 
de I ~ . K U:\00 y a été inscrit pour le Ll'ailcmcnt du délégué du Gou,·cmement 
l ~g~ïJlicu at~prùs de la Société des 1 ations ct un autre de L.E. 1.750 pottl' 
h· pc, ·suJutcl devant composer son bureau, 3 postes d'agents hors-cadre 
on !, été également créés pour L.E . 186. Une somme cle L.E. 8.385, repré­
scttlulll. ln différence cutre les traitements effectifs eL la moyenne des 
postes a été déduite de l'ensemble elu Titre. 

(Ju11nl HU Titt·c JI, il comporte uuc uugmeul.ation de L.K 4.900, en 
vue des diverses créations ci-dessus mentionnées, cl une autre de LE. 
~O. OUO pou1· lu participation elu Couvemcuicllt lt Ju Société des Nations. 

C :,., at~glJtcnlaLions vrévucs aux Titres I ct JI sou!. cowpcnsécs pa1· lu 
suppression elu crédit de L.E. 10.000 qui figuruit au Titre Tll pour lu 
L'l'éa lion de Légatious ct cie Consulul.s aiusi que p01 1r le J·enouvcllcmcnt 
tlu !J illiJilicL 

Ministère des Finances 

Ut~dgd du J ~l:l7 . ............ . 
Projet rlc Jmclgct de l!JJ8 . . . . 

L.E. 
:~.771i . Dtl7 

3.8:1(5. 114 

:J~J poslcs ont été prévus au Titre l elu buclgcL de 1'. \ clmillislralion clr';; 

1 Joua ne::;, pour une somme totale de L. E. 3.100. donl ;23 pcrJuanents c l. 
provisoü·es eL 16 d'agents hor::; cadre. Ces nou\·eaux postes ont été rcwn-

8 
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Hus nécessaires tant en ntisun du dé\·cloppcmcu L de 1 ',\dllli 11 i:-;ll<lliou q tiP 

pour le renforcement du SCJYicc de l'accise cl Ir l"llldrt'llt' de:-; opérulious 

de cc du ines sociétés, ccllc::;-ci dcnml rembow·sc1· ù 1 'E ln 1 tous les fl<tis 

de l"IJJI[1·01c. ;2ï nut1·cs posle;;, dulll I!J pCI"JII<lll('llis l'l p1·m isoirrs, d H 

d'ngcnls hors cadre Olt! été imwrils uu lmclgd du l l<.;lHtrlt'liH'lll dt•s J\ l illl's 

el Carrière::; pour un moulant de 1 ~.1!:. :2.\lt\0 cl <loi\ c11l èlre nffp!"{l-f.; ù 

l't•xptuilaliun des <.<tiTiè•rcs de basalte cL\bou Zanllat l'l de lu l!liiH' d'or 

de Suukkari. Ces postes éluicnl <nl]lUI <tHlllL prélc\t:·s su1· ks crédils dl'S 

lru\ au:.: neufs. j posl<:'s oul 6té égnlcmrul créés au lJudgt'l elu lll;pnriP­

Ill<:'lll Cllinlitp.lc pour une sulllllH' de L.E. 7:~0. dont un pour un Jllt'lllillt' 

d'lillO 111issiun ::;coluirc cl l<.'S tl\LUirc n1.Lircs sunl clestillL's nu laboraloir1· 

d'.\lc"awlric cl cc c.:unfonllél11Clll ù ta dérision du l:llllst•it clPs J\linistn·s 

L'tt dale elu 2:3 juin .1\l:l'i. (,J11<UÜ aux aut1·cs motlif"<ilions qut' cmnpol"lc le 

TiLrc J, elles sont ducs r1t majeure partie ù ln dill!iuulion des tlécludiuus 

pour clé·pcn::;cs improlmbtcs. 

l ,,•s pr(•\isions <.lu TilrP Il uccuscJll une auguientatioJJ tll' I ~.E. :m.ouo 
dans le lltlclgcl de J'.\clllliltislrntiou crntmlc, <lulli I .. K l:l.OOO p11111' lt· 

pnic•JtH.'Jd clc lu !:>tli>veulitm clue ü lu :->ut·iélé de :\m igation cl'.\lrxnnclriL• 

pour l'année 1\J3ï. Le syslè1nc sui\ i jusLlU'ntors c.:onsistail <'t 6\ aluc1· uppm­

xiJ,mli\·cmcill celle subvention cL it iu!:>crirc au lJLLdg<'l Lill crétliL sur la 

hase de celle éntlualion. Il n élé décidé de rcllllltcel' <'t cc S)'sli.·nic cf <le· 

fixer le crédit d'après Je mouluul payable cffcdi\·enH·nL Hlll·i.·s la clùt1 111' 

du compte annuel, c.:onnnc Lrl csl le eus de lu suiJ\ e11lion allouée ù lu 

Sociélé .\Iisr pour la Navigation l\larilimr. I.e reste, soil L.E. 17.000 est. 

rlcslinC:• aux fouruilures g(·n6rn les, var suilc de ln ,., éatio11 de !luu\·caux 

st•1·vi•·cs dnus c.:erlaius dépul"lcmenl!:i, ct nolallllllt'IIL tc·s l\lillisti·l·cs de la 

(;uc·ITe, dt' l'Hygiène cl de l'luslnlcliou PulJiiquc. ll'uuln•s auglllelllulious 

rigurcul égnlcmcnL au Til re lf , Lei les lJll!' I .. E. 11 U lUO <lans le burlgct dt·s 

.\linos ct Carrières, doul I..E. 110.000 pour lrs futis d't•xptoilnliuu rlr la 

ndïtlll'l l" de pl-lmlt•, foul'iionwml ù plein tclllll'lllt'Jd. l:l'lil' cll'ntièrc <tllg­

meulaliou est plus que c:Olllpcnséc par la majorulion c·nco1·e plus élr\ éc• 

qu'ac.:c:uscnt le::; prévisious clc rcccllcs; L.E. ;3:3.000 pour it's frnis rl'rxploi­

lulion des carrières de llusnllc cl la mine d'or de soukkuri, lcscp!cls 

6laicnl auparavant incorporés duns les c.:réüils dc·s lnt\illiX neufs; LI~. 

JO.OOO duns le lJU<.lgC'l de l' l lii[JI·iJur·l·ic l\alio11alc pnr stli lt• de• l'illsuffisutH·c· 

du t"lùlil relatif aux su lai1-cs du pe1·sonncl 1111\ ril'l', C'l pour l'aluélion.tlion 

de ln silttù lion de ce pcl·soJIIJC'I, cou [onlJélllClll ù 11llt' dC:·!'isiuu rC'ntluc i1 

··cl é!jurtl pur le CoJJscil clcs.l\linisl1·cs; el eufin L.K Î.UUO, claus If' lntdgl'l 

de 1 'Arpt'nlngc, l'll ru i son rlc l' ins uffisanc:c elu crédi l dr•s fot111Jil u rC's 

géu6ralcs. 

Qnnnl aux crédits pour lraYaux neufs, ils c·omprrnnrn1 1 .. E. :ï.UUil da11s 

Je burlgcl clc l',\clminislralion Centrale pour le:.; l'mis rie prop<tganclc en 

ruxew dn c.:oton égypl ie11; L.E. l0.1.()0 clans le lmdgcl drs Conl.rilmlion. 

llireclcs pour les opérations de pé1·équabion de l'illlpôl foncir·r; L.K 100.000 
dans tc budget de l'Arpentage, pour la mise cu vigueur du nouveau syslè-
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IIH' de LrtUJS<Tiplion ct pour le mesu1·ugc des Lcn·cs cullivécs en colon; 
I,.E. 20.000 claus le lJudgoL elu l)épurLcmclü clos 1incs ct Canièrcs, pour 
lu 1uisc en étaL des <.:UITièrcs de busuHc cL de lu mine d'or clc ~oukkari, 
L. l<.:. ; 1· .000 clans le Dudgct du DépurL01ncnL de la SLaLisLiquc pour la conli­
ltuuli<m clos opérations de l·cccnscmcul; L.E. 270.000 clans Je JmclgcL de 
l'Administration des Domaines, clonl L.E. 250.000 pou1· J'amemlcment des 
LOITe'J cu friche, L.E. 8.000 pour la cléJimiLaüon clos tcnains siL11és uu 
0/o1·d elu DelLa, en vûe de leur mise en vente ou de l01.1r clisL1·ibuLiou; eL 
l..E. 1:2.000 pour le lotissement ct le mc'lmagc des 'LCiïCs destinées à la 
n•nlc. EL cela sans compter une somme de L.E. 30.000 affcc;Léc à d'uuL1·cs 
lnwuu;, pom· les diverses b1·nncllcs du Ministère des Finances. 

Ministère du Commerce et de l'Industrie 

DudgoL de 1U37 . . . . . ... 
Pl'UjoL de lJudgcL de 1U31:l . . 

L.E. 
27G.3Gl'l 
2G8.GI:l6 

1 .u TiL re J de cc JJuclgct cowporlc uuo uuglllenlation de L.E. K DUO JlOlu· 
l<1 t·l·(·utiun de H2 poslcs à savoir : l 2 postes destinés aux dii'Jércntes 
scdim:s elu J\lütü:llère, 119 postes pt·ovisoircs et d'agent!:> !J.ors <.:ncll·c, pour 
un 111011LanL cie L.E. ().100 moyennant la suppression d'une somme de 
1". E. ~.200 clans le créclil des salaires, ct 11 postes pour le l·crlfol·c;cmcrü 
rlLL pcrsonucl chargé de l'inspcc Lion clos usines ct des n Lelic1·s, en v He 
cl'a!:>sutcr la prolccl.ion de la main-d'œuvre. Le Conseil des Ministres 
avuiL dans su séa.nc;c elu 24 juillet 1937 décidé do eonlïct· ceLLe im;pcclion 
nu 13 u L cau elu Travail C'L de trausférer en mêrnc tclllps au M ini stèro de 
l' 1 uléricu r le sel' vice des permis pour les é tablissemeuls üwonmwdcs, 
iusnlu1J1·cs ct clungoreux qt1i dépcndaiL auparaYant elu susdiL Bureau. De 
lù le tnmsfcrl clc 33 postes au Ministère de l'Intérieur. 

1, 'uugutC'IJÜttiou qu'accuse Je Titre I est emu pensée, sans compte1· 
1 'économie réalisée dans le crédit des salaires, pur une diminution clc 
L.E. 22.000 dont L.E. 7.800 représentant le montant des postes tmnsférés 
a1 1 l\littistèrc clc l'Intérieur, L.E. 3.744 par suite de la suppression des 
tlcux postes d'expert technique et de clirectem· elu Pureau Lcclmiquc, cL 
L.E. 10.000 pour déduction de dépenses improbables. 

(luant au Titre n, il ne cmnporto aucune mochficaLion notable, sauf 
tllLc augmentation de L.E. 5.000 clans le c1·édit elu tourisme, pOliL' fûtes ou 
cérémonies, et une autre de L.E. 1.000 pour les clépenPcs de la Commission 
pcnnunenlc du Souclau, instituée par décision elu Conseil des Ministres 
en dale du 21~ janvier 1988. 

Une somme de L.E. 55.800 a été affectée aux travaux neufs contre 
r".E. Gl.OOO en 1937. Elle comprend notamment L.E. 24.000 pom les pl'imes 
allouées ù l'cxpodation des aurantiacées, L.E. 20.000 pour l'encouragement 
elu tourisme, L.E. 4.000 pour achats de machines et matériel destinés à 
èl1·c revendus; et enfin L.E. 3.000 pour l'amélioration des méthodes d'écor. 
cl1ngc des bestiaux. 
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i\linis tèro do l'Ins truction Publique 

Buclgcl de 1!137 .... 
Projet de lJUclgel de t u:~ti . . . . . . 

L.E. 
3.!lDO.ll5i 
1:.355.!)80 

Eu exécution de la l.oi Nu. 'J.(j cie [!):J;l, 1·cluli1'C ù J'enscigllciJil'lll clé 
menluirc, les é<.:olcs éléwcHiuires ndn1illislréc!; pur le J\ l iuislèl 'l' dt· l' Ins­
truction Publique claus la l'ircun::H;ripl.iou des Couscils Provilll'ÜiliX out 
élé défiuiLivemcuL rai.L·H;hées aux Conseil:-; ù partir du l l'l' no1 rwlllï' I !J:n. 
J l PH csl. résulté clans Je Til re l une écono!llic tlc L.E. 756.100 t'<'présenlniJI 
le wontanl des traiLemcuLs du pcn;onncl des elites écoles, én1lués d'<l[ll·ès 
la moyenne de:-; poslcs; l'Clic éi'Ulloiuie u'e:;l ltnllcfois qu'apparculc, (•lulli 
dontté que les dépenses des écule:-; élémcnlui1·es ont élé in slTilcs uu Til1·c Il 
:;ous forme de subYcnLioHs allouées aux Couseils Pro\•iltciuux. I.e:; sub1·e1t­
Lions ainsi allouées aux Conseils P1·o1 inciaux onl. él.é rixées au ciJil'fre rk 
L. E. t<Z6.000 su1· lu busc des dépeuses actuelles des écoles Lnwsférérs uux 
Conseils donL il s'agil, plus une :;omme de L.E. 100.000 pot1t· les l'rais dl's 
uouvelles sceliolls né<.:essilécs par leu!' dévcloppclllenl, d ttnc nuire ck 
L.E. 63.000 poul' la mise en vigueur de lu dé<.:isiou elu Couseil des Miuisl.res 
en dale du D févl'icr 1\J38, l'Clutil c au <.:aclrc tlu personnel de l'cuscigncmenl. 
&lôwcnlairc. 

Un crédit de L. l ~. 134.000 a élé ins<.:ril au Tilrc 1 pour lu mise C'll 

1igucur du cadre de l'cnscigncmcnl élémcnluirc, dont L.E. 8LOOO pom le 
ntdi 'C des professeurs cL inspccLeurs étmugcrs, lei q·u'il a élé app1·o111 é 
par le Conseil des Ministres dans sa séance elu 7 umi l\l3li; 1 .. 1 ~. 27.000 
pour le cadre général du personnel enseignant, approu1 t' par le ConsPil 
des i\Iinislres dans sa séance du 5 scplemùrc l\J!37, celle somllJL~ rl'J)I'c•srn 
lanl ln part des exercices 1937 cl Hl38 dans los dépenses rlu t·adJ't' r!n Jil 
l'appli<.:ation doit s'échelonner sur <.:inq mmécs, rt L. E. 13.000 pom le 
t'tHire elu personnel de l'enscignemeul élémentaire J'elevant des é(;Qics doul 
If' i\ l i11islère de l' l nsLrucLiou Puhliquc continue ù assumer la gestion, c'Oll­
formément a ux dispositions de la loi. 

I.e projet clc budget accuse d'autre part une uugmculalion de L.E. 
!1~.00() clans les suhvcnlions allouées il l'enscignenJcnl li il i'C, don!. le l.o lul 
<il.lC'iut uinsi 1.:E. 181-.000. Les <.:réclils pour l'mis de lmnspol'l cl ratious 
aliiJJenluircs ont élé majorés rcspcclivemcal de L.E. 9.500 cl L.E. 7.000. 
(JuuHl aux crédits polll' loyers, cm1 cL éclairage, ils ont élé clc ICLII' i'c)l.ù 
<JLTI'U:-3 cl'uuc sonm1c de I .. E. 12.000, cu raison clc l'cx<.:édenl des dépcuses 
r1uc ('Oinpol'Lc l'extension de l'enseignement. 

!.cs <'l'édits inscrils aux Titres I cl IT pour l'cxlension rlc l'cnseigne­
luc•Jll s'élè,·cnt ù un lo la! de L.K l:Z3.000, doHl L.K G.200 pour ln l'réal.ion 
d'une école destinée au dé1 cloppcmcnt. de Jo. culture féminine; I .. E. J W.OOO 
pour l'institution de scdions nouvelles clans les écolos élémcu luiJ·cs, elon!. 
L.B. 100.000 pom les écoles nl.Llachées aux Conseils Provinciaux et L.E. 
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19.000 pour les écoles qui continuent à releve1· elu Ministère de l'Instruction 
Publique. 

r .e Ti'L t'e III comprend un c:réclü do L. E. 4.250 pour les frais de Lraduc­

J.inn dll Coran, un autre do 1. . K 500 pour Jo solde des dépenses nécessaires 

;J. la publication du livre d'ot· elu cenl,onait·e do Ja ct·éaLion du Min istè1'e 

do J' lnsLnJc:Liun PuJJlique, cL Ull LroiûènJe de L .E. 5.000 pour la fomniLuro 
d'appa1·eils cL de macllines destinés à l'école des Atl.s Appliqués. 

Les <.:1·étlüs des Ad mi nislt·ations relevant elu Milüsl ère do 1 'Jnsl.t·ucl.ion 

PuiJliquo ne <.:mnportent aucune JJJOdificaLion nota!Jle, saur qno les dépe JJsPs 

de lu section de C:OJî.SeJ·vatiuu des monuments de l'At·t AmJJe ont été porlées 

de 1 .. E. lG.OOO ù. LE. 20.000 et qu'un <.:t édit de L. E. 2.300 u élé prévu au 

Til.t'l' Ill elu budget du musée copte, poul' Je J.n:msfeJ·L clrs anl.iqllilés l'Optes 

l[tli s·JJtl uctuollomenL exposr·es dans Jo musée clrs oJ · Iiquilé::; t:•gypliennes 

el. pou1· l'al'liuL d'une colle<.:tion d'ol>jol.s an<.:i.cns. 

Minis tère de l'Intérietlll' 

Huclget de 1937 . . . . . . . . . . . . . . 

Projet rle budget de 1U38 . . . . . . 

L. E. 

.'J.OJ2.888 

4·.070.1-24 

1 .o TiLre J comporte une uugmentalion cle LE. 50.000 résullant cie 

l'exécution clos décisions prises pa1· le Conseil des 1ini,·Lrcs clllrant l'année, 

dun i. I..E. 19.200 clans lü sous-cl ivisimt I '' Acln1 inislt·ation Ccnl rule et uui.J·es 

adm i.nistrations ,, L.E. 28.800 clans le JJudget. de lu Police et L.E. 2.600 

dans le budget des glluffirs. Celte augmentation est nwtivée pnr- la crén­

l,ion, dans l'administration centrale, d'un !Jureau de 1 ecller<.:lJeS cri.m iJl el­

les, par l'extension de la section des officiers ct de celle des constuh lr,.: 

;\ l'école de poliœ; la ctéation d'un poste de secrétaire génét·al elu J\l inisl.èt·e. 

lu ct·éation de deux nouveaux IJanclars <'t J\léhalJu-el- 1\.éiJir el. ù 1\.énelt; 

l'augmentation des traitements des oHiciet·s de police ct la g('Jiérnlisvlion 

rif's iJl11·cnux de recllerclies criminelles en provi1we; l'nmélioJ·tttion <lr la 

sill.Jnl.ion elu personnel aclminisimtif et de lu jJolicc; le renforcement de 

ln sécurüé publique, la fusion clos services de la }J!'csso rl des prrmis. 

En utJI.rr, :n poslrs JHJUJ· l .. E. 7.ROO ont é·lé \.r::lllsf'ét·és tln M il rifi lère du 
C<~lll l llrJTC ri de l'Tnclns i.J·ic ;'1 1' ,\ clJ JJinislrnt inn C nlt<IIC elu M i11is l<'rr cle 

l' ln l(•rif'l.ll' rn c·olll'onYtüé dr ln dck ifiiOJt cl n Consril des lVl in isi J·cs lrans fé­

''tnL ,) cr dernier· clépru·lemenL le service defi ]lel'lnis pcmr Ir::; Nahlissemcn ls 

ilw< lllllllo<lcs, in salu!Jl·es ou cln ngcrcnx. 

ll'nll iJ·o pru·t., 60 postes clc sm1s-o lïïciers et agrnl.s ont élé créés pour 

l'f'lli'<>J'< cr ln poli, ·o mélwrislc cl. 35 postes pt·o,·isnit·cs cl. d'agents hors 

<'ildJ·c nu Srn·ice cl'iclf'Jll.ité', cJt vur notamment cle régJllùriser la situation 

(JPs rn1p loyé::; 11ommés sm· !f's t\conomics. Tl en rs[ d•sull.r une <.li Jgmen­

l.o linn !le L. l( 5.000 d<.lllS Ir pl'ojrl. cle H nclgrl .. 

Deux pos les un i é lé snppt· im{'s, 1111 rlr lc't Cl<Js::;r JV clnns lP serv ice de 

législu l iOJ J udminis lt ·n li\'P, cl un oulre clc pt·éclil·o leu.J' cle la Clnsse V. 
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En outre, Je pmjct de budget de la police comporl<.' une autrr augmen­

tatio n de L.E. 16.200, dont L.E. 3.:200 à Litre de prh,. ision gloiJalc pour Je 

renforcement cle la police urbaine, cL L.E. 13.000 p01.11· la <' Jùttion <le 81 
postes de sous-officiers cL agents affectés au scnit:r des nclmiHistra1 ions 

de l'Etat, 30 postes pour adiYe t' la survci ll an<"c <lans lr pol"! dr Suez 011 

vue rle pré\'CtÜI' la contrebande des slupéfian Ls, J 0 po::; le ~-; rlc JJ01tlouks 
glintï"nrs puur l'cn tminelttrnt clc la police munléc tlans lrs Yillnges, et t:{:l 

postes de sous-officiers et agents 1-our les efl'cl"lil's éu•orgran t su1· les ét"ll­

nomies, clans le but cle renforcer la survcillaucc clans crrlains Cllipl nt·r­

mellls d'une nature pai"Liculièrc. 

Par contt·e ont été suppt·imés 131 postes peumtnrnts cL p1·o, isoi1 ·cs qut 

éLo icnL t·éservés aux officiers eL constab les étrangrrs cl qui mil 61(• I"C'lll­

placés par 129 poslcs (37 pennaneuts eL 02 ltot·s cnclJ·c) résr J·vé::; aux 

Egyptiens. Il en est résulté une diminution clans le IJuclgrL de la Police <le 

!.. E. 12.300. 
Dans le budget de ghaJfirs, il u é té cré6 Gi postes d'un montant lo lal 

de L.E. L500 pom les glwffirs désignés dans lrs ,·illcs cL lrs Yillagrs, a11x 
frais des propriétaires. Par contre, ont 6L6 s1tpp1·im és :i poslrs cl'officirrs 

de l'tu·Jlié•c qui éta ient devenus varants ù la sr1i lr rh1 Jnms fr1· 1 clr lc·t ll ':< 

l ilnlnircs au Minislèc'C de l'Tnléricur en 1D:33. 

I ~'Aclminislmlion tics P1·ismru a été dot('e de 30 nc•m·cmtx poslrs pou1 
1 ~. E. 330 en \"UC de l"enfot-cet· ses effcclil's de ho11lou ks-o·halï'n, ·s . 

Telles sont les principales modifications dnns Je Til1·c 1. 

En cc qui conceme Je Titre II, le p1·ojet de huclgcl du ,\lini s li:rc de 

l' I nlé1·ieur comporte une augmenlution clc L.E. 1 1-.0CO ré:-;ultanl sr11·loul 

d'une augmentation de L.E. 4.800 dans les frais dr trnnspo1·t r i clr clépln­

ccmcnl dont le montant a été fixé sur la ha se drs MpCIJscs c ffcdi,·<~s r i 

L.E. 7.000 pour la nouniture eL le fourrage, en 1·aison dr l'act·1·oissrmrnl 

elu nomlJre des élèves de l' école de police, elu l·enftHTClll<'lll clPs cl'l'rdil's 

des mé•harisLes ct de la hausse des prix. 

Duns Je projet de budget de la police, il y a lien de signulrr lill~' 

nngmcntalion de L.E. 19.600 dont L.E. 7. 00 clestin(·cs aux pnslrs 11011\' l'i­

lrlnrn 1 a(•és on ù ccr1x déjù insli l ués par dé·cision ch1 Conseil cl cs 1 in is­

tres, f_.E. 2.900 clans les crédits pour J'roi s de lmnspol"l cl clr rl('pi<.lCC'llll'lll 

et L.E. 6.500 dun s lrs cr édits pour l1 Ul1illrmrnt s, éqn iprmrnls r l fou1·nlg <' 

en raison de l'augmentation d'un certain nombre d'arliclrs cl dr ln h nussc 

des p1 ix. 

lor's cr6di Ls des gl1affirs ont été accrus de L.E. 2. "100 pour abonnr­

menLQ téléphoniques . 

Q11anl au JJudgcL des Prisons, il comporte une augmentation de L.E. 

10. 800 dont L.E. IJ-.'1·00 dan s le c rédit pour ra tions alimcn luires, en raison 

clc la lwussr de s ])l'ix eL cl e l'ougmenl.a lion du nom1J1 ·c clr s p1 ·ismm ie1's rl. 

L l~. -i-.:>00 clans le cl'(·clit cles fournitures gén6J·ales, par s uilr de l'augrnen­

Lul.ion cles i.J ·a\·aux e ff ectués pour le comp te des particuliers. 
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L·~s crédits pour travaux neufs figurant dans le projet de budget du 
l- linisll!rc eL des aclluinisLI<1Lious qui en I'Clèvent onL élé fixés à L.E. 10.51::1, 
dont ;J .E. 630 duns l'acllllinislration c;cnlralc pour ucltat d'apr;areils pei·­

meLLa 1t l'examen des films c:inémaLogntphiqucs de pcLil fonnuL, et pour 

J'cxwopriation cl'unc parc;clle de tcnain siluée ù proximité du local elu 

Guuve/ïlcmeuL ü ChélJinc El J\:om servant de !'(~sidcnc;c au Moudir de 

J\ l cnouficll; L.E. 8.37::1 dtms Je lmdget clc la polic:c, dunL lu majeure partie 

C'sL ck,liuéc ù l'inslallaLion de !Jouc:ilcs ù inc:emlic clans la \'ille du Cui1 c 
(l". l!;. i.OOO), le remplacement des automoiJilcs ù pompe eL des autos de 

sC(;(lll' ~; de la brigade des po111piers clans lu mèmc ville (L.E. 1:.800), le 

rcnlplt•ccmcnL des llJOLocyc;JcLLcs du service du trafic; su1· les 1·ouLes princi­

pales cL agricoles (L.E. 2.000), cl, enfin, IJ.E. J. 2UO du11,: le lmdgcL de 

J'Administration des prisons pou1· l'uclw.L de mac lli!lcs, oulils eL mutcurs 

pour les ateliers de l'adminisLnüiou, cc monLanl éLuHl rcpol'!é du budgel 

du présent exercice. 

i\ linis lèrc de l'Hygiène Puhliqu<: 

lluclgrL de J\137 

Projcl de budget de HJ:JR .. ..... .. 

L.E. 

3.070.00[ 
3.i00.7G:3 

Le lmdgcl de l'H ygiène comprend trois divisio11s: Admi:1islrnlion L:cn­

Lrulc d ll ygiènc Pubii'lllC; SC'r\'ices Pul;lic~ clef> Vill<~gc•s; .\ i lllli('ipulilés cL 

Commissions Locales. 

Lù première di\·ision compol'tc une augmenL::cUon de L.E. J2G.fî00 
nécessitée par les nom·eaux se1-viccs cl qui est L·épal'lic su1· les !rois litrC's. 

1 .cs plus impol'lants de ces se1·viccs son!: lu l'l'éaliun d'unilés sunilnires 
nntiJulanlcs pour la visite clcs villages, afin clc J11C'ILrC' les soins cL lr s 

lnt'·din.!llents ù la poi'Léc des malades, et pour clil'fuscr les <·oHsrils d'l,ygiL'liC' 

parmi la population rurale. De ces unités JO ont (-té inslil'li (•cs clmnnl il' 

p1·ésenL cxerc:icc cL 10 autres le seront durant Je pL·ocilai ll cxrrcice (1 .. 1 ~. 

~G.:{OOL Ensuite, la créulion clc 10 bureaux s<.miluire-; cla11s les prm·inces 

auxqtLcls scronl rnllacll('s des uniL6s pour la pnllcdion de l'enfnncc, ninsi 

que des h i'lpilaux isolés pour les fièvrC's, ct cc, en su·; de cC'UX en llün1lwC' 

f•g; il institués dumnL le présent exercice (L.E. 1·1.:300); !tl ('l·éalion cl'Ull 

hôpiL.ti des malad ies infectieuses ù Sohag (L.E. l.ROO); rlc nom·elJC's f>C<·Iions 

ù l' lt6pilal Dcmcnlacllc (L.E. 8.300); cl'UllC clinÜ]\IC pum les ntalaclics dr lu 

pC'nu 1 1 ~.E. LiOO); de 15 fontaines pulJliliUCs (L.E. 2.1·00); l'augmenlnlion elu 

Hon 1 IJ~·e des Ji ls dans les ltôpi Laux d 'J smaïlia ct de l)cssouk (1 .. E. L lOO); ln 

créai ion de 3 scd.ions ciC' maladies infantiles dan~ les llôpilaux publics 

(1 ,, E. J.!WO); de 1· SC'C'i ions oplll nlmolog iq ues dans les h<!pi Laux clrs nuu ·knz 

(L.E. 1i·.1·00); l'augn1C'nlaLion du nom iJl'C' dC's liLf> clans les ltôpilnm.: oplilnlnw­

lugi q ncs C't cTéation de deux cliniques op htalmologitjl1C''> <lans les écoles 

(L E. ti .OOO); de drux iu)p ilmlx nml!llhlllls puur Je lrailcmC'nt dr l'nnk.\loslo­

lll<t cluos lC's rég iolls des lmssins (L.E. 3.100); de qun.lrc sc<.:lions puul' Je 
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traitement de l'ankylostoma dans les hôpitaux des nwtl,az , I .. E. 3.500); de 

deux sana t01 ·iums pout · les maladies de poitt·inc (I .. E. .\..JOO); d'une clinique 

pom 1 · traitem ent de lu lèpre b. Chébin El J'om (I •. E. 1.!100); clr llcnx cenlt·es 

pc1·manen Ls ponr la pmteclion de J'enfance (L. E. G. !lOO); de elen x a.u \t ·cs 

umbulanls (L.E. 2.300) ct clil'l'érenls autres pro.icts (1 .. 1<:. :U-\00). En ou1t·c, Ir 

projet de BuclgeL pré\·oi1 un e t·(•clil de L. E. 7.000 pouJ· le t·cnl'nrl'Clllclll elu 

personnel, un crédit de L.E. G.OOO pout· l'm·gnnisnlion clcs cadres de 

I'IJygii.•nc publique e\. un autre de I .. E. n.OOO pout· ln majut·alion clc cct·lai n s 

créd i\. 'i al'fét·ents aux dépenses gt'Jtéralcs, comme il ~·onq>ot·le une prévision 

de I .. E. 13.000 pour l'OmiJai!J'e la malaria. 

(luant au budget des serYices public. des ,·illuges. il compot·te nne 

augmcJ11alion cle L.E. 10.300 clans Je:-; tilres T ct JI )lUlli' lrs lt·ailemcn\s ri 

frais du personnel nécessaire à l'exécution elu prognmtmc des lt·avnux 

.:ottfiés à la elite secüon. Celle prévision (·tait aupanJ\'nnl imputée au titre 

JTL D'antrt' p<n·l, il esl prévu un crédit de I,.E. 530.000 pour lt's nouveaux 

pmje!s. De ce montant, LE. 200.000 sont destinées ù ~·omplé•le t · les tnwmt:-. 

rle la s tation de fourniture d'cau aux ezl;chs elu Fayoum, I .. E. 100.000 pout· 

continuer les lravaux <'t ln slation de fourniture d't'au de Bissai près de 

Dami c!lc, I •. E. 30.000 pour contmenccr les tra\·aux cl'instnllation de ln 

s1nliolJ d'eau près de Chct·bine, L.E. 170.000 pour le!> tt ·o , ·aux cl'nppt ·o\'ision­

nement d'cau clans ceux cles vi ll ages qui ne sont pns appelés i1 1Jh1éficicr 

clans un a\·enir p1·ochain, elu programme général cl ïm ln llalion <le grandt's 

s lal.ions d'cau; LE. 30.000 pour le n~mblflicntcnt des marais; I .. E. 1:).000 

pour rrnthla~·cr le c-annl de Gcbcl ri les mnmis dnns la r(•gion cle i\.btnt 

Sonci'· c l Ein cl Chnssin; LE. 10. 000 p1l111· mné'liorct· les rola lions d'enu e l 

]10111' IG r é. t'lYC; c t cc con \ re décludion de 1.. E. 1:) .000 rour cl(•pcnses illlpt·o­

IJalJles 

I. e bmlgcl de ln section des J\funicipalités el Commissions Locales, ne 
r·omporle nrwune modificnlion qni rnéri\c cl'(•tt·r signalée, si cc n'est qnc !'P 

lnulgr1 compol"(,f' nn crédit de L.E. 6.000 ù li\ re d'allontlion n lu Compugnic 

du Cnnal de suez pour les ln<vaux d'entretien des deux villes cl'Jsrnnïlia 

cl clc Pori Tcwtï l'k . rn remplacement de la somme cle l .. r<:. :è.tOO !jlJi lui (•tai \ 

,·erséc par le Ministèt·c de \' l nté·ricur, e l, ct' r·oJtfot·m(•ntcnl. aJJX ('(lll(lilions 

de \Li Cun\·('nlimt !'li!WIJJ!? :tYCl' ln Compngtde ù ln clnlc du lj. J\•lni \!tW. 

i\linislère de la Justice 

Bndgcl de \!l:n ....................... . 

Pt ·ojcl. de Jmclgcl de 1938 ............. .. 

L.E. 

1.720.5&1 

1.763.130 

En !'onformilé drs Mcisions prises par Je Conseil des iVIïni st.res clunmt 

\'amt ée, les fTéclils du Titre I onl. été augmentés de l..E . 1G.300 p011r lu 

rNumw clrs ntdrcs de ln magi.·lrah1re E'l dn Pat·quel; de I..E. 2.700 pour la 

créa \ir.n cl'nn \ri\Jult<JI nalional ù El i\.rish; de I .. K S.200 pour l'ex te ns ion 

de la c;ompétence du Dé pari ement cle la mécleci ne Légale, à la sui le de la 
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dé,·olulion à ce Département des affaires des tribunaux mixtes en vc1·tu de 
la convention de Montreux; de L.E. 1-1.100 pour la Cl éation de nom·ea n x 
posles clans les lribunaux mixtes en raison de l'extension de leur con1pr· 
lenc·c ù la ~;uiLc de l'abolüion des capitulations. 

l<:n outre il yu lieu de signaler une augmentation de L.E. 1.1·MJ pour ln 
création de 20 postes de comnlis au Parquet Généml afin de raire race ù 

l'augmentation croissante elu nombre des procès; L.E. 100 pour la création 
cie :3 rostes de commis et 6 postes d'agents !lor.· cadre dans les tribunaux 
nalionaux ct les Mehkémel1s Charéis pom les nouvelles dél(•gntions jurli· 
ciai res; L.E. 1.300 pom les augmentations des traitrments des juges rt 
n1rmbres du Pa]'(rurt dans les tribunaux mixtes, d'où il est r(•sulté unt> 
augmentation globale dans le Titre J de LE. 68.500 contre une diminu1ion 
dr 1 •. .\.!,. -1· 1.\JOO pour dépenses improbables ct poUl' diverses modific·a1ions 
rlans les postes, ce qui ramène l'augmentation nette à L.E. 26.700. 

En cc qui concerne le Titre TI, l'augmentation atteint L.E. 1G.\l00, dont 
1 .. E. 3.000 clans les tribunaux mixtes pour faire face aux dépenses suppl{•­
mrnlaircs nécessitées par l'extension de leur compétence; L.E. z.noo clan;; 

les tribunaux nationaux et Charéis et L.E. 10.000 à Litre de snbven1 ion 
pon1· !a caisse des pensions des avocats nationaux. Par ailleurs, le Couver­
JtCillenl examine avec soin la question d'allouer une subvention ete m1~111e 

11a Lrm; aux membres du barreau mixte en mison des circonstanr·rs P<HI i­
clllit'rcs qui affectent leur avenir. 

llnns Je Titre IlJ, un montant de L.E. 2.250 a é16 p1 évu pOUl' Ir molJilit>r 
nél'rssnirc nux diverses branches elu Ministère. 

Minis tère des Travaux P U1bliC6 

Ruclgel de 1937 ........ . 
Projet cle budget de 1938 

L.E. 

7.222.'1-67 
7.532.33 1 

\.r)s p1·inl'ipales modifica1 ions clans Je titre 1 sc ramènent à unr 
augmentation cle L.E. Hl. JOO dans le budget cles inigations, dont L.E. 8.800 
pon1 · la création de 142 postes drslinés au service du Réservoir de Gebel 
\ wlin qni a {•16 clérinitivemenl consigné el L.E. 2.700 à 1itre d'allocation 
pou1· le elit personnel; L.E. 7.600 poul' la Cl'éation de 258 postes d'agents 
l1o1·s cadre pou1· tes di f'fércnl s inspectorats des irrigations en raison drf< 
non,·canx travaux dont le Ministère vient de prencl1'e consignation. De 
mt\rn.~ un crédit de LE. 1.800 a 6té pl'évu clans le budget du service Méca­
nique cl. d'Elec lricité pour les postes nécessaires aux nouvelles stations de 
pomp~. 

Q'mnt au titre IT , la principale modification qu'il comporte est une 
augmentat ion de LE. 10.000 et de L.E. 8.000 clans certains articies des 
huclgr ts cln Senricc d'assainissement et du Département Mécan ique respec­
tivement.. 

1 .r·s créd it;; dn Titre Til accusent une augmentation de L.E. 200.000 
clans les crédits pour l'it'l'igation qui passent ainsi de L.E. 3.500.000 à L.E. 
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3. 700.000. La majeme partie de ceLte augmentation porte sur les crédits 
nffér·cHlo; ù divers projets en rais011 de LlévelorJpemëllt èes Lravaux en cours. 
Les prineipaux sont les suinul'Ls : 

11·avw.•~: d'iiTigation ct cle drainage clans Ja Basse et Haute 

Egyptc .. . ...... .. ...... . ... .. .... .. . 
Convc1·sion des bassins .. ... . . .. .. ... . .. .. .. . .. .. . 
PI'Jjct <le c:0nsLructiun clcs ùanagcs de Moha.mccl Ali .. . 
CUitsciliclnlion des !Jnnagcs d'Assiout et d'Esna ........ . 

L.E. 

353.200 
-150.000 
060.000 
102.000 

L' n crédit de L.E. G80.000 a été prévu pour les travaux neufs dans Je 
budget des Bâtiments co1tL1·c L.E. GOO.llO dans le lmclgcL de 1937. lJe ce 
c1ùlit, L.E. RO.OOO sont destinées tt c:ommeuce1· la construction cl'hü!JiLë\­
lin lls cuvr-ièrc;;; L.E. .20,000 l'eplù:>cntant un chif!J·c global pour les nouvel­
IC's constn1ctions qui seront décidées ù l'avenir. Quant au solde de ce crédü, 
il a élt' pt·évu pour pC!meLtrc la continuation des travaux en cours et 
c·olliJll'encl, entl·e autres, LE. 70.000 pour poursuivre les 'Ll'avaux de 
J'éi'C'clion des lJûl.illJCJÜs clc J'UniYcrsilé de l'Azhar el LE. 85.000 pour ceux 
clC'S lJùlimcnts de l'nni\'Cii:litô ég)•plicnnc, de l'hôpital Fouad rer et de la 
f'ar·nl [(. cle Médecine. 

A signaler dans les crédits des travaux neufs elu Service d'Assainisse­
ll1C'Ilt une augmentation de LE. 19.000, le total de ces crédits ayant élé 
poilé rlc L.E. i?o;).UOO à LE. 224.000, dont L.E. 193.500 pour continuer les 
l.nwnux approuvôs dumnt le présent cxcn:ic:e ct L.E. 28.500 pour les 
nonvC'clHX trnn<ux. Les plus impOl'Lants de ces crédits comporlent L.E. 
100.000 ponr pom·suivrc let) ti'Uvanx cl 'ins1allation cl 'un nouveau conduit 
lllOII Ln n 1; L.E. 25.000 pour les Lrcwuux de J·éf'edion cle l'ancien grand collec­
lrnr; L.E. 20.000 pom· J'extension des travaux cl'épurill:ion de Gehel Asfo.r 
ct L.E. 20.000 po1.n·Jc wulongucment elu second grand collecteur. 

Il n élé pn'vu dans Je JJudgC'L de Tanzim pour travaux neufs un crédit 
de L. l<: . Gi-.000 contre L.K 106.COO duwnt l'annôe 1937. De ce montant, L.E. 
:l7.000 pmu.· continuer les tHtYnux Ul)prouvés cl'mant le présent exercice et 
le 1·cslr pour les JtouvC'aux tmvaux dont les plus importanls sont L.E. 
11.01)0 polll' l'achat cl'mll.omobiles ct h6tes de Lmit; L.E. 12.000 pour le 
renlpla<·C'lllC' Ilt cle cc1lnins conduits el l'élal'g is::;erncnt cle certains autres à 
Cuize!l; rl L. E. 7.000 JHll. ll' l'inslalla lion de filtreurs môcaniqucs ù Guizelî. 

Minis lère de l'Agriculture 

H1tclgel de 1937 .. . ........... . 
P1·ojC'I. rlr huclgrl de Hl38 

L.E . 

94·6.713 
980.880 

l.èt) pré\·i.sions ch1 Titre T compoi'Lent les augmentations suivantes: 
LE. :J .UUO )JOlll' le I'CIIfOITClllCill (ln co.clre elu j)CI'SOJillel, r .. E. 2.800 pour la 
créal.iou de 36 postes clans le lmt cle régularise!' Jo. s iluation elu personnel 
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cngag.(; pour les tmvaux de fumigation par p1·élèvcmcnt sur les ôconomies, 
I •. E . 700 pour lu ('réat.iou de J2 postes clcslinés h deux l10pitaux vétérinaires, 
dont. l'un am iJulant cl l'uulre pcrmaneuL, el cHfin L.E. 2.1:60 pour le person­
ne 1 ù J a j ouméc. 

Pu1· c:ont1·e les déductions ponr dépenses improbcl•les ont. été augmrn­
lées clc· telle surie que lu lll<ljoi'Ut.iou r(·ellc elu litre l n'est. que de L. E. 1.600. 

(Juuul au Tilrc JJ , il ac-cuse une augmentation de L.E. 31·/~c'O cloul I".E. 
:20.000 clans Je ctùliL pour l'achat de.· graines, c.;cllc clemière somme é:Lunl 
c·c,nlprnsC•c pa1· nne augmentation cl'égul montant dans lrs J·ct:cLtes, 1 •• E. 

:?.OüO pour les fn1is de ln fern1c affectée à l'élevage de la \'oluillc ù lnclit\z, 
I .. E. 0.000 [l01ll' les dépenses des l10pilanx vétérinuires existant. nclllcllc­
lllcnt. cl des deux nonvem1x l10pilanx susmcntionués, L. J.<:. 8.000 pout· fui1·c 
ra('e tl.llX l'rais rlcslinés aux opén.1Lions de fumigation que les g1·os cuHiva­
l.cul·s sc chargcul d'enlrcprcnclrc dans leurs propres vergers; L.E. 2.:.wo 
ponr les expériences de la station d'llol'Lit:llllurc ù Boulak cl Dnkrom·, cl 
I .. E. J 1·.000 pour les salaires des ouvriers. 

i\11 Til1·e li T il uélé prévu: L.E. 18.000 pour la lulle contre Je ver ch~ 
('()(()11; I .. E. u;oo j)Olll' les travaux prépumloircs pour Je I'CCellSClllCHL agri­
('<1\C aucp1rl Je Minislè·rc compte procéder cu 1\13\J; L.E. 3.300 pour la lulle 
c·c,nlre" l' li illiscus wcnly bug "• L.E. 3.000 pour lutter contre la seplicC:•mic 
des IJeslicwx, I •. E. 8.:i00 poul' les projets d'irrigation clc Cuézil·el Chnndnwil 
el El J\ laltuw, L.E. !).300 poul' les appareils de l'mnigation el les IJUI'C<lliX 
cie qunnmlnine ugric:olc ct I .. E . 5.!100 pour lmvaux di\'cJ·s. 

i\linis tère des Commu nicati ons 

nudgeL rle 1!137 ............ .. . 
P1·ojcl de lmclge1 de H138 .. ... . 

L.E . 

1.777.070 
l. 7!f 1. :):) l 

Jl a 616 1n·éyu au Titre I un crédit. de LE. G.:300 pom la <.;1·énlion, nu 
huclgr>l rle l'udminis ll·alion ccnlralc, clc 101· postes, clonlla phlptu·l d'ngcnls 
hor s cadre ; un autre de L.E. 350 pour la création de 10 postes cl'ngenls 
li ()rs !'Hdrc pour de nouveaux scJ·,·i('es ù. l'Adminisln:tlion des Pouts et 
C:l!aussécs, ainsi qu'un ll'oisi(~lllC de J •. E. 2.200 ù L\dminisl1·~1lion des 
PosLc-5 pour cel'lains postes donl les cr(·dils figurent. au Titre Ill elu burlgel. 

nt·luC'l d ont élé parlés au Titre I clans le présent. projet.. 
Quant au titre II, il y a lieu sul'Loul de signaler une augmcnlalion rlr 

l .. l~ . JO.OOO dans le c1·éclil. nffcclé à l'cnlre·tien des l'Olllcs, cL une autre clc 
I .. E. 1:1 .000 dans d'autres c.;hcfs de dépenses du lmclgct de l'Aclminislrnliun 
des Pusles (dont LE. 8.000 dans le c.;1·éclit affecté au l.ranspol'l des colis, 
I .. E. 2.700 clans Je crédit pour unifol'mes, el L.E. :1. 700 clans Je C'réclil pour 
fmis de lranspol'L de déplacement dont. le maniant a élf: fixé sut· la !Jase clrs 
rl(•pcn:-cs effectives) . 

Au T i l1·c JTT elu buclgcl clc l'Aclm inis1ration C:cnlrolc il a éL6 p1·ént un 
crédit de L. E. 10.000 pour le nouve llement des vélliculcs, un aut1·e de L.E. 
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10.385 pour l'achat de nouvelles voitures destinées à la sécmité publique, 
ainsi qu'aux Ministères de l'Hygiène, de l'Instruction Publique et de 
l'Agri(ullure. 

n CJ'éclit de L.E. 120.000 a été prévu au projet de lmclgct de l' i\dmini s­
l.ral.ion des Pmrls et Chaussées pour les Lw vaux neufs contre L. E. lGü. 120 
au l>udget aducl, cl cc, par suite des larges crédits qui conlinueuL ù <\ lre 
affectés à la constmd.ion des routes préYucs par le l rai lé. De ce cr(!d i 1., 
une somme de LE. 80.000 el une nulre de L.E. 20.000 serviront. ù poursui­
vre les travaux de consl.l'uction du pont cie Samanoud cL de la route tlP 
.Pol"L- aïd à Damiette respecLiYemcnt. 

Un crédit de LE. "3.000 a élé ]Wévu pom les travaux neufs de l'Admi­
nistration des Poils et PJ1arcs contre L.E. \!1.300 au buclgcL actuel. De l '<' 

<;l'édit il sera prélevé une somme de L.E. :20.000 pou1· l'aclièvcmcnt rln quu1 
à charbon à Suez, une somme égale pour Je renouvellement des pontons el 
les frais extraordinaires cl 'entretien, L.E. J 0.000 pom· la reconsLn1dion elu 
pltarc i\J-Acl1rafi, L.E. 10.000 également pour la n' fcclion des quais ù 

cylindres cL T..E. 8.200 pour l'acilèvcmenl des installa lions éledriLJUCs néces­
,·aiJ·es ù l'éclairage et à la force motrice des ateliers elu pol"l cl'i\lcxnndrie. 

Ministère de la Guerre et de la Marine 

Budget de 1937 .................... ... ... . 
Projet clc budget cle 1038 ................. . 

L.E. 
3.071-.620 
5.235.389 

Le Budget est di visé en deux sections: ( 1) administration ccn trale ri . 
armée; (2) administration des Frontières. 

Les prévisions de la première section compol"Lent aux Tilres I el ll 
une augmentation gloùalc de L.E. 939.000 dont une semme de L.E. 277.000 
lransférée au Titre Ides crédits ouverls au Titre lfl elu Budget aduel pout · 
la cl6fcnse nationale, et une aulre clc L.E. 630.000 comprenant .les ~;rétlil:-: 

transférés elu Titre Hl cHI Tilre ll où les nou,·clles nugntcnlulions don1 (·(':-: 
crédits ont été l'olJjet et ent1·e anlres, une snntmc cle r ~.E. :iG.OOO pot11 · lps 
munitions dC'slinées aux canons clcJJtl le prix u 616 pd·levé sttr le:-: (·J·{,tlils 
susmentionnés. 

(JnaJtl tlll Tilrc IJT , le total des 1Trrlit crni y son l prén1s esl. tle I .. E. 
2.57:3.000 et se décompose comme sn il: 

l .. K 
::J.1fi2.000 ponr lPs projets de la cléfensr nnl.ionnlr, con1re T..l~. 1.100.000 

clans le lwclgeL en conrs. 
7:1.000 poul' rel"Lains LrfiVUllX de ("OJJSirnclillll (coH irf' I .. E. G0.000 

düns le ùuclgel. en cours). 

3.235.000 
662.000 pmtr drrluction de df>pensPs improbables. 

2.573.000 
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Lr' cr6diL inscri L au T ilrc IV pout· les dépcuscs de l'umtéc au Soudan 
<1 été J éduit. de L.E. 750.000 ù L.E. GUO.OUO. 

(juanl uu projcL cltt lJLulgct clc lu 2l:Jue Scdiou (udwinistruliou de· 
Froul.ièrcs) il accuse aux titres Jet Jl uuc augmentation <le L.E. 45.000 dont. 
L.E. 3:~.000 pour la c.:réut.iun de scpL sections cl'a:uLomoiJilcs de types divers 
d pm:r le connnanclcwent tl'uu lJal.uillnn de cavalerie 111olmiséc avec Je 
l'Cl!I'OI'CeJuenl des sept sections uduclles d'uulomolJilcH. Cc lll·ojcl a élé mis 
ù (•xécution dunuü l'année en cours pa,. prélè\'Cmcnt sut· le créclü dcH 
n(·,·cssilés Jllilitaircs. En outre une augmentation de L[.i;. 7.000 est. prévue 
pout· hL crétüion d'une section cl'auto111oiJiles d'un l.) pc spécial pour la 
sLu·,·cillnucc des ligurs télépllüniqucs de l'armée. ll y a lieu de sigm1ler 
rnl'in UILC uwjoralion de L.E. 4.000 clans les devis des Ioumilurcs par suite 
de l'nugllwulul.ion des foiTes de l'udnJinislration ainsi que clc le hausse dcf> 
prix (le certains articles, ole. 

!.es p1·évisious du lilrc J1l ont élé UITèlécs f• L.E. 18.456 contre L.E. 

1 UiHO dun::; le budget. cu C'OIIL'S. Cc crédit est. clesli11é it lu construction cl. au 
lltncacl<tnlisugl' des roule::; (I,.K H.OOO), au creu::;CIIICltl ct <'1 l'épuration des 
puils (I,.E. G.OOO), ù la l'U llSLruclion de HOU\ caux MtiutcHis (L.E. :l.OOO) ct 
c•HI'in ù l't'lier téléplluuü1ucnJent Je::; uasi~ de JJakllla ct de Kl!arga 
(L.E. 2.45ü). 

i\lissions Scolaires 

JJudgcl. <le 1\!:37 ........... . ............. .. 
Ptojcl d~: IJutlgrt du l\):{8 ..... . 

L.E. 

lJ G.OOO 
1::':.!.000 

L·· •T[•rlil il [·lé Jlttt.il)ré du J.. l ~. 8.0\10. Il sera ai11si pussilllc <l'ruvoyrr 
claus !t's ll1issiuu::; scolair<'s 1:0 llUll\ caux él.udiuul.s puw· les dive!'::; nlinisti·1 ·cs 
C'l nul tllllllCill puu1· les llli::;siolls cles langues élraugl:J·c::; el de 1 'mtivc1·sit6 
t:·g.ypl irnne . 

Pm'1Sions c l lndemnHés 

H LI dg el <le J !J:~7 

Pmjct de lJuclgcl de l ~J:.l8 

t.7iiJ.2n 
1. !J16. noo 

li<~ c·1·6dit de I,.E. 100.000 a été pr6vtl pour les mdnlls fuc.;ullatifs de' 

IH'JISÎCIW;. 

I.e::; ('l'éd ils pout· le::; pcnsiolls cl les gmlif'ical ions allouées en vertu des 
,,.,g lt'lJICllts ont élé majorés de L.E. :.>5.000 cl de L.E. 10.000 respec.;li\'euteJJ! .. 
de• lltélnr yue le crédit puLu· gi'Util'icatious aux soldats qui ont accompli lcw· 
sc·n icc militaire o!Jiigaloil'c a ét.é majoré cle L.E. 8.000; ces majorations 
"''!. él•) estimées su1· la hase des peusions déjù en cours ainsi que des lm i­
lcments qu'il a été possible de prévoir. Par contre les crédits pour gratiJ'i­
cnlion:; des employés licenciés ainsi que pour les allocations de l'Egyptian 

Labour Corps ont 6té réduits clc L.E. 6.000. 
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Uelle Publiqu:e 

DulgeL cl e l\J37 ....................... . 

P1ojeL de LudgeL de l !J:l8 .. . ................. . 

L.E . 
L l\J4.480 
U\J.'t.578 

Les cn'!dit.s pour 1\J38 suut il peu pn]s éyuivulenLs ù ceux de 1\:xerc ice 
rn cuurs. 

Dépcnsc<S afférentes à l'applica tion 
du Traité Anglo~Egyptien 

Projet de budget. de Hl38 ... ..... . 

L.E. 

:sou.ouo 

C: t: crédit sera aHedé uux dépense::; qui seront prolmlJJcmcnL eJfed11écs 
r•n cou1·s d'exercice JHll" p1·él6\·emenL sur le::; crédil::; aHéren L::; ù l'application 
elu t1 ull.é angJo-(•gypLien. JI u élé incorpo1.·é claus le üuclgrt général an li eu 
cle figurm· clans un budget. ::;éparé. Le ::;usdit crédi t vieul en supplément des 
,·,·édits ou\·c rts en vei"Lu de lois qui en uuLoriseul. le report d'une année à 
l'autra jusqu'à leur comple t épuisement. 

Dépenses Imprévues 

Duclgct de Hl37 ... 
Projet de lmdgcL de l \J38 

LE. 
63.\:!03 

137.995 

l"n::; crédits du pl"O('Iwiu exercice onl, éLé majorés tlc r .. K !J1..UI.l0, cl'une 
pur!. r·n raison de l'insulliRant·c des crédits cle l'cscrcivc en t·ours, d'<.wln~ 

pal'!., pour faire face aux augmentations que compo1·leut ccl"luins lJ11ClgrêiS 
annexes clunt l'examen n'u lJU être achevé, cl, l'Il [J·oüüùnJc lieu, puuJ 
couvrir les l'mis de la perception des nouveaux itupôl;:; 

Budget Annexe 

! :h enn ins tle {r"r , Tddg t·aphes ct T éli}Jihones etc l'Elut. 

Les p1·évisions des rccctlcs des Cltemins de Ic1· o1tl. élü maju1 L'c::; de 
I,.E. 308.000 en raison cl'UJJC part, de l'accroissenH'Jll elu nouJIJJ<' des 
\'rJyngeurs par chemin de fer, à la ::;ui lc de resL1·ic licms du !ari f c!c LJ·alls­
ports, ct, d'autre part, de l'amélioration de la situation connncrciale laquelle 
s'est traduite par une augmentation des recettes pruvcnant du transpod 
des marchandises. 

Quant aux recettes des télégraphes ct téléphones de l'Elat, elles com­
portent une augmentation de L.E. 68.000 due à l'accroissement des coumru­
nications télégraphiques et des abonnements au téléphone ainsi qu'à la 
diffusion de la radiophonie. 



t-lwwaire d es SoC'ié l i-s I>U!J fJiiennes par , t eti ons. 127 

l ~il quoiP-paL"t du Guu' l'l'llt'llll'lll duits ll's rrc..;llt·s il (•lé utT(·I(·p s111· lu 

lHtSI' clc :!0 pour cent des rec<'llcs )!l'li\ l'tl<lltl de l't'xpluilulitlll d1·s 1 ,··st·aux 

d1• 1·r~ deux uclwinü;lmlions. I.e reslunl d1•s recel le-; dl' 1'.\ dnlitlislml io11 dc•s 

Cltetnllls clc fer a été affecté aux dl~pruscs cl'exploilalit>tt, Je (;otl\ l't'lll'lltl'ttl 

a.)nlll umscnli ù la dite J\rhniHisl.ruliult un prl:L de 1. 1•:. K7:L2UO rltllli 1 •. 1•:. 

;n:3.20ü pour couvrir le solde des dépenses d'exploiluliun cl I .. E. (iOO.()UlJ pull/' 
le:.; lmvnux neuf::;. 

(Juanl aux lélégrapilcs rl aux l(·lépltoucs. le lttollinnL ''"' de Jvurs 
re<'cllcs dépasse de L.E. 61:.300 le montant de leurs cl!·pt•ttSI's d',•xploiluliott. 

Ct·l rx<'t'<lcnl pcnucllrn de fnirc face ù ltnc puri ir rks dr·pt'llsr·,., pout·'''" <1\IX 

lll'Ufs lrsqurllcc; sc clliffrenl ù L.E. 227.:300, l'mtlrc putliP, soil L.E. IG:UJllO 
clenud èlrc couYcrlc uu moyen d\m [ll'èl ù t·onsrnlir l'at· I'El<tl. 

l .cs dépense::; d'exploitation de l'Ad111inislralion clPs UtcJJJills ck fn o11l 
dé JIIUjor(•cs de L.E. 28:-i .GOO Pl <·rllcs clc l'i!rllltinislrulillll ril's 1!•1(-gt<tplit·s r•l 

l6 16phon s de l'Elut de L.E. 1\l.tiOO cl cc, en nJisou dr• l'uugllwttluliott dr·s 

pt-ix dit <'iw.rllon cl au lrc JIIUlérif'l cl par suite etc la <léci,.;iun du Conseil tles 

Ministres d 'améliorer la situation du pcr::;Olmcl om' if't·. 

Le Caire, le ;23 Mars 1 !J:V 

ANNEXE 
,\pt·i·s m'tl it· S!llllllis au CoJtsri l des J\ l ittislrrs ln nol1· ,·i-illllll'\l.'l', 11ill~i 

que le projet cie htclgct (;lal>li rl'upri·s les lmsrs .\' illdiqut'·l's, il il 1'<11111 illlt<l­

duit·r dans cc projet ccrlninrs modificulinns, donl 1111•' purlil' il rail l'llhjr·l 

d'une nole elu Comi1é des Finances cl l'nu ln; a (•i(' <l[lpt·olt\ t'l' par ''' ConsPil 
des f\ l inislrcs en 111!\mc lemps que le projcl rlc huclgl'i lui-IIH'>tnc. 

Ct's cli\'Ct·srs modifications ont rlonné lien ù IIIIC HltgllJCIIInlioll rl•· 

dt'pl'nscs clc L.E. 100.000, rrui a 616 <·ou,·crlc, jnsqn'ù t·on,·utTr'tH'I' dl' 1 ~. 1 ·:. 

1:3 .000, pm une surcroll de rrcctlcs, cl pm11· le rcslanl, soil I .. E. 17:3.000, pat· 
1111 pt·(• lè\ rmcnl sm· lü Jl.ésrt·vc Crn ··raie. Il en rt;sulll' lJIII' lt• Jlllllil<lltl lola! 

qn' il faudra p ré lever sur le fonds en question pm.11· assut·et· l'(•r pt iliiH·e tlll 

ln rdgci s'(•lèvc ù I .. E. 2.275.000. 
Ci-après ln note elu C:omil6 des FitWnt·c::; nillsi qut• lr·s nt•Hiifir·<~lions 

npprom écs par le Conseil des Ministres. Ces diverse,; llll)(lilïntlitlllS rn tl t'f,·. 
effectivement incorporées dans le projet de budget. 

Notes au Conseil des i\Jinistres 

Après l'élaboration du projet de hudgel, quelqncs minislèl'f'S onl 

pr6scJ:t6 cerlaines observalions 1111 sujet des crédil.s qui lrtll' on[ élé ac·cor­

dés, à la suite de quoi un accord est intervenu entre eux ct le J\!linisLèrc des 
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Finance~, aux Lcr111es duquel Je~ modifications énumérées au tableau ci­

ü.lllJexé onL été appodée~ nu projet de budget. 

Le ComiLé des Finances u éLé d'avis, après exmHClL, d'ap!Jrouvel· le~ 

modifications proposée~, sauf ü couvrir l'excédent de~ clépem;c~ CJ.Ui doiL en 
résulter, au moyen d'une nwjon.d.iou de L.E. 15.000 duns le~ prévisions, 
figurauL uu dntpitre des ,-ccdLe~ ct droiLs clive1·s, des recel,tes provemmt 

clc::; L1·anmx effectués paL· les écules iuclusLJ-.iclles, d l'C coul.1·c \LW~ mnjora­
liou d'égal 1noulu.HL clans le::; dépcu~e::; clc ces écoles . (JLwul. <Hl t·csl.aul. cle 
l'excédent, soit L.E. 125.000 il ~cnt cou vert nu muyen cl 'un p1·élèvement 
suL. le fouds de résetYe. 

Le Ministre elus Finances 

et P·résiclent du Comité etes Finances, 

ISMATL SEDKY. 

Le Conseil des Ministres a npprouYé claus su séunce du \J Avril 1\.1:38. 
les muclificatious li ui lll·écèdeu L en wême Lemps que le projel ùc JJudgeL. 



Vers le règlement 

des Dettes Hypotbéca ires 

Sovs le gouvernement de Nc•has Pacha, S.E. le 1'1-iimstre cles Vinances, 

!l!ul;rum El1eid Paella, )Wépu.ra ap·rès longtw étvrle, avec la collabonll'ion 

du Conseil Supétieu.r Economique, un projet de lo'i ie'l1(lant à 1·églementer 

déJïnilivement le problème des Dettes hypothécaires. Ce projet ['ut sotmûs 

à la Clwmbre des Odputés dans sa séance du 20 Décemb1·e 1937. Ma/;,ram 

Pu.clw ilenwnclct son e.cwnen tl'ttTgence, afin qne la loi put être promulguée 

avant la {in cln mois de Décembre dale à laqtwlle expirait le délai de 

.suspension des expmp1 ·iations. Le projet {ut immédiatement renvo·yé à la 

Com nussion clcs Pincmccs qtti l'étttd'ia mintttie·uscment ct le rapp07'ta avec 

avis ravond.J lc à let sécmce cl·u 25 Décembre 1937. La Clwrnb7·c apr·ès une 

Ltiscttssion asse;, mouvementée, qu:i dura deu.x séancr.s consécutives, vota 

1w r '1 20 voix l'ensemble dLt projet ct le moratoire des ventes {ut p7'arogé 

jtOSIJtt'cw 31 Janvier 1938. Nctture/lcment, )Jou.r Ure vala/Jlc, 'il elevait être 

u.JIJII'OIIVé pa.r le Sénat, mais comme entrctemps, le Ca.l.Jinct {nt changé, le 

nou ucau ministère ·retira le proJet en qHcstion, sc réservant de l'étttd'ic7' 

ct cie /.r mettre à point à let lmnière de sa conception )Jersonncllc. Pendant 

citl!f mois que dum la présence de , .E. Jsmail Sedhy Pa.cha cw ll'l'inistère 

etes Finances, cette loi ne 7~evinl pas rlevant le nonvewu Pa1·lcmcnt, et on 

se contenta cl'aùonl cl' Lme 7J ·t·o'l'oga.tion cltb morato·irc des a.clj'ucl'icat·ions et 

cnsuitr cl'wne nouve l le 1J7'UI'Ogulion jusqtb'au 31 Décem&1·e l\.l38. Ces nws·u.Tcs 

Jla./,liu,-:ves ne solut·ionnent pas un )JTOIJlème anss'i grave dont clépenclent , 

non. seulement I.e !Jien être clti /'ellah, mais œuss·i la s!abilité des Elctblisse­

mcnts IImwthécai7·cs . 

C'est clone simplement, à lUTe documentaire, qtie nans TepToduisons le 

te.r:te clti projet cle Mal1.mm P acha approuvé par l'ancienne Chamb?'e des 

7Jépu.tés, en attendant if ti'un nonvcwt texte soit promulgué, que no·ns ne 

manqtiMons pcis de publ'ieT s''il apparaU en cours d'impression. 

0 
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Tex te du projet de loi relatif au règlement 

des dettes hypothécaires 

«Nous, Farouk 1er, Roi d'EgypLc, 

Sur la proposition de loLre Ministre des Finances cL l'ttvis conforme 
ck Notre Conseil des Ministres, 

DECREITONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en 1otre Nom au 
Parlement. 

Art. 1er. - TouL débiteur non commerçant dont les immeubles sont 
grevés d'une ou plusieurs in. cri pLions ou transcriptions llypolhécnircs 
portant sur des Lorrains de culture ou sur des Lorrains de culture conjoin­
tement avec des immeubles urbains, pourra demander une réduction de 
ses clelles hypothécaires ct chirographaü·cs môme non exigibles, dans lu 
mesure eL dans les conditions prévues ù la présente loi, si l'une au moins 
des inscriptions ou transcriptions grevant ses immeubles ruraux ou l'un 
d'eux est antérieure au 31 Décembre 1932 eL si les dits immeubles faisaicul, 
à ceLLe dale, partie de son patrimoine. 

Art. 2. - Aucune réduction des cleLLes ne sera admise si la masse 
des dettes hypothécaires et chirographaires dépasse les 95 0/0 de la valeur 
vénale actuelle des immeubles du débiteur ou si elle est inférieure aux 
70 0/ 0 de ceLLe valeur. 

'entreront pas en ligne de compte, ni pour le calcul de la masse des 
cleLLes, ni pour l'estimation de la valeur des immeubles, les créances ga­
ranties par un gage ou par une hypothèque portant uniquement sur un 
immeuble urbain ou sur un immeuble rural, pourvu que dans cc dernier 
cas l'hypothèque soit de premier rang el postérieure à 1932. 

Toutefois, si la Commission l'estime utile, elle pourra faire entrer les 
elites créances ct garanties dans le calcul de la masse des cleLLes cl dans 
l'estimation des biens du débiteur. Dans cc cas, les elites créances avec 
leurs garanties seront, contre paiement, réputées cédées au Crédit liypo­
LMcairc Agricole d 'Egypte qui sera subrogé dans les droits des dils 
créanciers . 

Art. 3. - Au cas où la réduction des dettes serait admise, elle sent 
opérée de manière à ramener l'ensemble des dettes à un montant égal aux 
70 o;o de la valeur des immeubles. 

Art. 4. - Ne seront pas soumises à la réduction les créances hypothé­
caires n'excédant pas les 45 o;o de la valeur vénale des immeubles. 

La masse des créances sujettes à réduction ne pourra en aucun cas 
subir une réduction supérieure à 50 0/0. 
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ArL. 5. - La réducLion des créance::; dépassant les 45 o;o sera opérée 
en clivi:·mnt la masse des créances sujcLLes à réduction en cinq tranches 
égales. 

TI sera aLLribué: 
·1. - ,\ ln prcmiè1·c tranche, un dividende de 95 OjO; 
2. - i\ la troisième tranche, un dividende moyen correspondant à un 

pourœntagc égal au quotient de la division des 70 Ü/Ü de la valeur vénale 
clr~ illlmcuiJlcs, déduction fnilc des créances inédudibles, par la masse 
des créances sujettes à réduction; 

3. - A la deuxième tranche, un dividende qui sera à égale distance 
entre le dividende de la première tranche ct le dividende moyen ; 

4·. - i\ la quatrième Lrnnchc ct à la cinquième tranche:, des clividen­
dr~ .[ni sc1·ont fixt'S par rapport au dividende moyen de manière à ~trc 

minorés dans la mémc mesure où la deuxième et la première tranches 
ont été majorées par rapport au dividende moyen; 

ArL. 6. - Sont irréductibles ou mémc Litre que les créances hypot.hé­
cnircs ne dépassant pas les -1:5 OjO, ct sans égard à leur rapport avec la 
vnlcur vénale des immeubles, les parties irréductibles des créances du 
Crédit Foncier Egyptien telles qu'elles sont déterminées en base de l'ac­
cord annexé au Décret-loi o. 48 de 1936, les créances elu Crédit ITypoll16-
cnire ,\ gricole d'Egyplc consolidées conformément aux dispositions du 
Décret-loi No. -1:7 de 1936, le prêt «À» de la Land Bank of Egypt ainsi que 
le prél «K» elu Gouvernement, consolidés en exécution de l'accord inlcr­
Yenu entre le Gouvernement el la dite Banque en date du 25 Mars 1936 eL 
annexé au Décret-loi No. 48 de 1936. 

Art . 7. - Sont sujcLLcs à réduction, dans les condition. prévues aux 
articles 2 cl 5 cl sans égard à leur rapport avec la valeur vénnlc des im­
mcui>l<·s, les delle~ ù amortissement différé étn.hlics conformément aux 
dispositions des conventions intervenues entre le Gouvernement Egyptien 
ct le Crédil Foncier Egyptien, la Land Bank of Egypl ct le Crédit IIypo­
lhécaire Agricole d'Egyplc ainsi que la créance «C» du Gouvcrncmcul 
éloblic par la Convention du 11 1ars 1933 et sanctionnée par la Loi ro. 7 
de 1933. 

Art. 8. - Le clébi Leur pourra renoncer au bénéfice de la réduction 
visée à l'article précédent. 

Toutefois, celle renonciation ne profitera pas aux créanciers suivaulo. 

Arl. 9. - Seront sujclles à réduction les créances garanties par une 
caution. 

CeLLe réduction ne fera pas toutefois obslaclc au recours elu créancier 
contre le garant. 

Le garant pourra recourir conlrc le débiteur pour toutes sommes qu'il 
aura payées au créancier. 

Arl. 10. - Les dispooilions de la présente loi fonl obstacle il. l'exercice 
par le vendeur de son droit de résolu tion. 
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ArL. 11. - Lu demande de réduction devra 6Lrc signée par un avocat 
qui représentera le requérant et présentée à la Commission prévue à l'ar­
ticle suivant dans les trois mois de la publication de la présente loi, sous 
peine de forclusion, à moins que l'intéressé ne fournisse à la Commission 
des ,iustifications du retard J·eeonnues valables. 

Elle- devra être accompagnée cl 'un état détaillé de Lous ses biens uvee 
leur évaluation et d'un état détaillé des cleLLes en capital ct intérêts arrêtés 
à la dale de la publication de la présente loi, avec les noms ct adresse des 
créanciers ainsi que de toutes pièces justificatives notamment les certifi­
cats hypothécaires. 

Il sera délivré au requérant un récépissé aLLesLanL la réception de la 
demande. 

Art. 12. - Il est institué au Ministère des Finances une Commission 
dénommée "Commission de règlement des cleLles hypothécaires». 

Elle sera composée du Ministre des Finances ou d'un représentant 
désigné par lui, Président, d'un Conseiller Royal, d'un délégué du Minis­
tère des Finances et d'un délégué de chacune des banques suivantes: Cré­
dit Hypothécaire Agricole d'Egyptc, Tllc National Bank of Egypt, Crédit 
Foncier Egyptien, The Lund Bank of EgY11t et la Banque Misr, mcmù1·es. 

Les membres de la Commission seront désignés par arrêté du Ministre 
des Finances . 

Les décisions de lu Commission seront prises à la majorité des voix . 
En cas de partage, la voix du Président sera prépondérante. 

Art. 13. - Duns les 15 jours qui suivront la dale de la présentation 
de la rcqu6lc et des documents prévus à l'article 11, les créanciers seront 
sommés de prendre connaissance de la requête présentée pur le débiteur 
eL de déposer dans les 15 jours de la notification auprès de la Commission 
un éLaL détaillé de leurs créances, accompagné de toutes pièces justificatives. 

CeLLe sommation sc fera, pour les créanciers privilégiés, hypothécaires 
ou bénéficiaires d'un droit d'affectation, en leur donncilc élu, par lellrc 
recommandée avec avis de réception et, pour les autres créanciers, par un 
avis publié au «Journal Officiel». Cet avis vaudra sommation aux créan­
ciers pl'ivilégiés, hypothécaires ou bénéficiaires d'un droit d'affectation au 
cas où ils n'auraient pas élu domicile . 

Art. 14. - Durant les 30 jours qui suivront l'expiration du délai prévu 
ù l'a.rliclc précédent, le dossier de l'affaire sera déposé au bureau de la 
Commission au Ministère des Finances, pour que les parties intéressées en 
prennent connaissance. Ces dernières devront dans le même délai formuler, 
par écrit, leurs observations. La Commission pourra demander aux par­
lies intéressées tous renseignements ou pièces utiles. 

Art. 15. - La Commission pourra, en Lout élat de la procédure, dé­
clare'· la demande admissible. Cet-Le décision, qui sera p1.ù)liéc au cc Journal 
Officiel», aura pour effet de suspendre la vente forcée des immeubles ain i 
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que des récoltes non moissonnées saisies ct cc, jusqu'à la décision défini­
Live de la Commission. 

La Commission pourra de même, en tout état de la procédure, rendre 
une décision de rejet si elle estime qu'une des conditions prévues par la 
loi fait défaut. 

La Commission rejettera égnlemcnL la dcmnnde nu ens où le d6bitem 
communique des renseignements inexacts ou ne dépose pas les piêccs 
requises . 

Art. 16. - La Commission procédera ù une véri fi en Lion défini live des 
éléments du passif du débiteur. 

Si l'un des créanciers ou le débiteur soulève une contestation sc rap­
portant ù l 'existence ou ù la v ali di Lé de la créance ct que ln Commission 
cl<',cidc CJU'cllc doit (\Ire vidée par voie judiciaire, elle sursroira ù statuer 
cl renverra l'affaire devant le Tribunal de lrc instance compétent qui sc 
conformera aux dispositions des articles 17, 18 cL 22 al. 1er. 

Art. 17. - Le greffe du Tribunal saisi devra soumcllrc clans les 21: 
hcnr2,.; de la réception, au Pl'ésidcnL de la Chambre elu Tribunal compétent, 
le dossier transmis 1)ar la Commission. 

Le Président, sur le vu du dossier, fixera l'audience pour le vidé de 
tonies les contestations. Les parties en seront prévenues pnr le Greffe pnt· 

lettre recommandée avec avis de réception cinq jours uu moins avant l'nn­
clicncc. 

Art. 18. -Aucune autre contestation que celle articulée par les pnrtics 
elevant la Commission ne pourra être soulevée par elevant le tribunal. 
Toutefois, de nouveaux moyens à l'nppui des contestations pourront être 
développés par les intéressés. 

Le Tribunal statuera d'urgence; son jugement ne pourrn êlrc attaqué 
par aucune vue de recours ordinaire ou extraordinaire. 

Art. 19. - Au cas où la Commission n'aurait pns les éléments néces­
saires pour statuer sur la valeur des immeubles, elle pounn nommer un 
expert pour l 'évaluation. 

La décision fixera la mission de l'expert, le montnnl de la provision 
ü lui verser ct le délai dans lequel l'expertise doit être fnilc. 

Elle sera communiquée par lettre recommandée avec avis de réception 
à l'expert, au débiteur requérant cL aux créanciers. 

Art. 20.- Le dépôt du rapport de l'expert sem nolifié au débiteur, nu 
tiers-détenteur el au créancier par lettre recommandée . 

TouL intéressé pourra dans un délai de 15 jours de ln. dntc de ln notifica­
tion présenter par écrit ses observations sur le rapport de l'expert ou 
déposer un rapport de contre-expertise. 

Il appartiendra à la Commission cl 'évaluer définitivement les biens. 

Arl. 21. - Lorsque l'affaire sc trouvera en étnl, la .Commission sta­
tuera définitivement sur la demande de réduction. 
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Elle fixera, conformément aux articles 2 à 8 de la présente loi, les 
sommes revenant aux créanciers. 

Les créanciers bénéficiant d'un privilège, d'une hypothèque ou d'une 
o ffecta Lion hypothécaire seront colloqués sui van L leur rang. 

Les créanciers cl<irographaircs seront colloqués au marc le franc. 
Les décisions de la Commission seront publiées nu «Joumal Officiel». 

Elles ne pourront être attaquées devant aucune juridiction. 

Art. 22. - La partie qui aura succombé sur les contestations prévues 
à l'art. 16 sera condamnée, outre les frais, au paiement des intérêts de ln 
créance contestée qui ont couru pendant le litige. 

Lorsqu'un créancier a été condamné aux dépens ct évcntuellcmenl. nux 
intérêts, dans les dites contestations ct qu 'il a été colloqué utilement, les 
frais et intérêts mis à sa charge seront prélevés sm· le montnnt de sa\ 
collocation . 

Art. 23. - Les créanciers, le débiteur ct le Licrs-détcnt.eur seront in­
formes par lettre recommandée avec avis de réception de la décision de 
la Commission . 

Dans les cinq jours de la date de la réception de la dite lettre, tout 
inléressé pon1Ta former opposition devant la Commission contre la déci­
sion pour erreur matérielle dans l'état de collocation. 

Art. 24. - Les créanciers dont le litre de créance est antérieur à ln 
dnte de la publication de la présente loi, qu'ils figurent ou non sur l'état 
de collocation, ne pourront plus exercer aucune action du chef de ces 
créances. 

Art. 25. - Les créances réduites seront réputées cédées au profit du 
Crédit Jlypotllécairc Agricole d'Egypte à partir de la publicnlion de ln pré­
sente loi pour le montant intégral avant ln réduction, avec les clauses ori­
ginelles. 

Le Crédit Hypothécaire Agricole d'Egyptc sera subrogé dans les droits 
des créanciers. 

En aucun cas le taux d'intérêt conventionnel au profit du Crédit IIypo­
th6cuire Agricole d'Egypte ne pourra porter ni sur la créance réduite ni 
dépasser les 6 OJO l'an. 

Art. 26. - Les cessions et subrogations visées à l'article précédent 
seront opposables aux tiers sans besoin d'aucune formalit6. 

Dans le délai de six mois de la décision de la Commission, le Crédit 
Hypothécaire Agricole d 'Egypte fera annoter les cessions el subrogations 
en marge de toute inscription ou transcription prise ou faite it l'encontre 
du débiteur cédé. 

Ces annotations seront faites sans frais sur simple demande présentée 
au Greffe des Hypothèques pur le Crédit Hypothécaire Agricole d 'Egyptc . 

Art. 27. - Il est créé par la présente loi, au profit elu Crédit Tlypolhé­
caire Agricole d'Egypte, une hypothèque sur les immeubles apurés, pour 
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la garantie des créances chirographaires à lui cédées. CeLLe hypothèque 
sera conservée par une inscription qui devra être prise dans le délai prévu 
ù l'article précédent. Cette inscription prendra rang à la date de la publi­
cation au «Journal Officiel» de la décision de la Commission. 

Art. 28 . - Pour les créances à amortissement différé elu Crédit Foncier 
Egyplicn ct elu Crédit Hypothécaire Agricole d'Egyptc, et les créances «En 
de la Land Bank liées à un prêt «A» les sommes revenant à des banques 
de cc chef subiront sur le montant de la collocation une réduction supplé­
mentaire de 25 OjO en ce qui concerne le Crédit Foncier Egyptien ct de 
15 0/0 pour la Land Bank of Egypt. 

Art. 29. -Les sommes revenant aux créanciers colloqués seront payées 
au gré du Crédit IIypothécaire Agricole d'Egypte soit en numéraire, soit 
en obligations émises par lui avec la garantie du Gouvernement Egyptien 
cL prises à leur valeur nominale. 

Art. 30. - Est prorogé jusqu'au 31 Janvier 1938 le délai prévu à l'art. 
1 de la Loi No. 15 de 1937 portant suspension des a.cljudications sur exécu­
tion forcée de certaines terres de culture a.insi que des bâtiments et terres 
de construction s'y ratta.chant. 

Art . 31. - Nos Ministres des Fina.nccs cL de la Justice sont chargés, 
chacun en cc qui le concerne, de l'exécution de la présente loi qui entrera 
en yigucur à pa.rtir de sa publication au «Journal Officiel». 

\. 
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LA QUESTION FISCALE 

Les projets de nouvelles taxes 
préparés par le 

Ministère des Finances 

Depuis (/ti'il a été recormti ci i\4onl7'evx, à l'Egyple, le d-roit ete légiférer 

·u.nilatr;nt.lement en nwticlre {iscalc, les aHIM'iLës locutes sc sont p-réoccn­

péPs clc ln j'ciçon la pltiS 711'al'iqtw cl la 7JltLs logiiJnc cl'v,ser de ce ûToit 

sans apporter u,n pays tm I.Jov,/.eve'/'Semcnl quclcorupw. On ]JCV.l 'imagine?' 

ce qu.e rep1ùenle pow' la, mentulilé cle t'Eguple l' ·illée ete le• /'iscalilé lors­

rJtL'on sail lJIW ;insqtt'à présent la Vallée elu Nil a été le re{nge de tovs 

les cupi/uu.x fuyant l'hyclTc {iscu/e européenne. Une Commission spéciale 

ava.it r1td {ormëc rJni le'l'mina ses travau:c cw mois cl'J\vrillü38 cl 7Jrésenta 

ttn. pro,iet etant cw {oncl, aprc's quelrtncs 1'r;serves naturelles, on ne pcnt zws 

ttire rrn'il suit waimenl e.ragé'J'I1• Pour en etonner tiiU' iclée notiS pni.JUons 

71lu I.Jas le texte original des 3 JWOjets IJIIÎ ont élr< rlr1jïnilivcment admis 

7ia'l" les autorités, soit: 

1.) Dm·il clc T'i?ni.J?'e. 

2.) L'·imp6t s·ur les revenus .. 

3.) L'impùt SW' les SliCCCSSiOnS. 

Nous faisons stdm·e celle Jllll!lication par le résllmé cle trois conféren­

ces {ailes par AI. le Prof. U. Wcci, !le l'Unive-rsité Eg'ljJJlienne, mrmlJre 

elu Comité de la. 1·éorganisation jïscale et qni {acil'ile la comprr;IICnsion clP 

ces 1Jrojels . 

Signalons que le Conseil .Sttpél'ieu·l' Economiqtie a été saisi de l'ensem­

IJle cle ces pmjets et qv/tm So'lls-Com.ité a élé conslitv.é composé de S.E. 

l snwil.Sedkiy Pacha, présülenl; le JJ·r. Jl !mwcl Mafle·r, l \bdel Ham·icl Bacloou.i 

Pacha, 0-r. Fotwcl Bey Solta.n, Si1· Eclward Cooh, M. Vincenot, H em·! Nans 

JJry, [(amel Chichin·i Pacha, Jl7hülent cle la Ba.nqve cle Créâ'il 1\ gricole 

rt H abib H enein El Masry Dey, secrétai-re, en vue cle mettre à ?Joint les 

lPxles acttwl.s et ûe présenleT /.e·urs o1Jse1'Vations au flilinistère des F'inan­

rPs . . \ son lotw ceLni-ci après l'approbation elu Conseil des l\linislres l'en­

vena cu. Comité légi.slatij' rl lorsrJIIC les textes seront p·réls Us devront 

1jt1·e sotim is cm Parlement 1JOLiT ëtre applicables à tc us les habitants cle 

l'Bgypte. Comme il esl prol111ble qur crlte prodilure Jl'l'enclra rlti temps, 

il sr peut <fliC ces proJets ne soient en clc'finithll' soumis ati Parlemrnt. 

(j'IÙI.Jl1'1\s les vrtcances, ce rJni 7WI"Il71'/l'l'a anssi de m.ieu.r 'ln'lltir u.n pro!Jlclme 

otiS s·i délicat. 
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Projet de loi sur 1' Impôt sur le Revenu 
des Capitaux Mobiliers 

TITRE I. - Des Valeurs mobilières 

C,hapitre 1. - Revenus imposables 

ArL. 1er. - Il est établi, sur Lous revenus des capitaux mobiliers échnR 
ou ü échoir, à partir du .. . ..... un impôt aux taux ci-après délerminM; 

Cet Impôt s'applique: 
(1) Aux dividendes, intérêts, arrérages ct tous autres produi L::: cler; 

actions de toute nature cL des parts de fondateurs des sociétés, on cnLre" 
prises égyptiennes, financières, industrielles, commerciales cL géné~ ale­
ment quelconques; 

(2) Aux intérêts, produits cL bénéfices nnnuels des parLs d 'inLérd cL 
commandites dans les sociétés, et m1Lrc1wiscs égyptiennes dont le cnpiLnl 
n'est pas divisé en acLions; 

(3) Aux intérêts, arrérages ct tous autres produits des obligations eL 
emprunts de Loule nature, tiLI·cs cl bons elu Trésor, émis par l'ELaL, les 
Conseils Provinciaux, les Municipali Lés cL Commissions locales, ainsi que 
par les Sociétés, cL entreprises désignées aux alinéas J cl 2 elu préscn L 
article, à l'exception des Litres ct bons exemptés ou qui ·cronL exemptés 
de l'impôt par la loi. 

(4) Aux prélèvements sm· les bénéfices effectués par toutes Sociétés au 
profiL de l'admiinsLraLcur ou des membres des conseils el'adminisLraLion en 
leur dite qualité, même si ces prélèvements ne résulLcnL pas d'une dispo­
f'ilion statutaire, ainsi que Lous jetons de p1·éscncc cL rémunérations diver­
ses de::; administrateurs des di Les Sociétés. 

(5) Aux jetons de présence payés aux nclionnaircs de ces Sociétés ü 

l'occnsion des assemblées générales. 
(G) Aux lots eL primes de remboursement payés aux créanciers cL 

porteurs d'obligations. 

Art. 2. - L'impbL s'applique également au montant des rembourse­
ments cL nmorlissemenls totaux ou partiels que les Sociétés ci-dessus dési­
gnées effectuent sur le monLDnL de leurs adions, parts de fonclnLeur::; ou 
cmnJu::mditcs uvauL leur dissolution ou leur J11isc en liquidation. 
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Toutefois l'impôt n'est pas applicable: 
(1) Aux amortissements qui seraient faits par une réalisation d'actif 

ct au moyen de prélèvements sur les éléments autres que les comptes 
«profiLs cL pertes», les réserves ou provisions diverses de bilan. 

(2) Aux sociétés concessionnaires de l'Etat ou des autres organismes 
publics qui établissent que l'amortissement par remboursement de toul ou 
pnrtic de leur capital social, parts d'intérêts ou commandites est justifié 
par la caducité de tout ou partie de leur actif social, notamment par dépé­
rissement progressif ou pnr obli.gation de remise 011 Iïfl de concession à 
l'autorité concédante. Le règlement d'exécution fixe les conditions dnns 
lesquelles, dans chaque cas, il est constaté que l'opénüion a lJicn le carac­
Lèr·c d'amortissement ct que l'exonération est légitime. 

ArL. 3. - Les Sociétés cL entreprises étrangères opérant en Egypte, 
seront considérées au point de vue de l'application de limp6L comme 
sociétés égyptiennes, dans la mesure de leurs opérations sur le tcrriLoirc 
égyptien. 

Art. 4. Aux fins de l'application de l'article précédent ct si lo 
domaine d'activité de la Société ou de l'entreprise s'étend à d'autres pays 
que l'Egyptc, la partie du capital social, actions, obligations et emprunts, 
qui doit être considérée comme étant affectée aux opérations cl 'Egypte, 
:;;cra déterminée par une déclaration à souscrire par la Société ou la direc­
tion de l'entreprise et à présenter à l'Administration Fiscale dans les 4-5 
jours de la promulgation de la pré:c;ente loi. Toute nouvelle Société ou entre­
prise étrangère doit souscrire la même déclaration clans les 45 jours de 
la promulgation de la présente loi. Toute nouvelle Société ou entreprise 
étrangère doit souscrire la même déclaration dans les 45 jour clc son 
lnstallalion en Egypte. 

En cas de contestation clc la part clc l'Administration Fiscale, le diffé­
rend sera porté par devant le T1·i.bunal clc Première Instance siégeant en 
matière commerciale . 

A défaut clc présentation de la déclaration susvisée dans le délai fixé, 
cL sans préjudice des sanctions édictées pour les contraventions i1 la 
p1·éf:lentc loi, l'Administration Fiscale procèclera elle-mûmc ù la détermi­
nation de la part du capital social qui sera considérée comme étant affectée 
à. l'entreprise en Egypte. CeLLe déLerminaLio11, notifiée aux contribuables 
par la voie administrative, deviendra définitive à moins d'un pourvoi formé 
par ceux-ci, dans les 20 jours de la notification, par cl evan t le Tribunal de 
Première Instance siégeant en matière commerciale. 

Les articles 45 et 4G sont applicables à ces pourvois. 

Art. 5. - Pour les dividendes, intérêts, arrérages, amortissements 
etc., payés par des Société ou entreprises étrangères non opé1·ant en 
EgypLe, ainsi que pour Lous intérêts eL rentes de toute nature d'obligations 
étrangères, de tilres ou de fonds public étrangers, l'impôt est égalcm.cnh 
dü si les bénéficiaires sont des égyptiens, ou des étrangers ayant en 
EgypLc un domicile de fait ou de droit. 
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Chapitre II . - Taux de l'Impôt 

Art. G - Le taux est fixé à 10 pour cent des revenus imposables. Tou­
tefois, ct ù Litre transitoire, l'impôt est perçu pendant les deux années 
Hl38 ct 1939, sur un taux réduit de 5 pour cent. A partir de Hl40, le Gouver­
nement est autorisé ù majorer par décret cc l.n.ux réduit au fur ct ù mesure 
clc ses besoins, jusqu'ù cc qu'il ulleignc le chiffre de 10 poul' cent, sans que 
la majoration puisse chaque fois, ct au cours d'une même période biennale, 
excéder 2 pour cent. 

Chapitre III . - Détermination des revenus 
soumis a l'Impôt 

Art. 7. - Les revenus imposables sont déterminés: 
(1) Pour les actions, par le dividende fixé d'après les délibérations des 

assemblées générales d'actionnaires ou de conseils d'administration, les 
comptes-rendus ou Lous autres documents analogues; 

(2) Pour les obligations ·au emprunts, par l'intérêt ou revenu distribué; 
(3) Pour les parts d'intérêts ct les commandites, par les délibérations 

des conseils d'administration ou ù défaut de délibérations, au moyen d'une 
déclaration à souscrire dans le délai de 45 jours de la clôture de l'exercice 
et faisant connaître les bénéfices effectivement dislribut:is au cours de 
l 'exercice précédent; 

(4) Pour les lots, par le montant même du lol; 
(5) Pour les primes de remboursement, par la différence entre la som­

mc remboursée cl le laux d'émission des emprunts. 

Chapitre IV. - Recouvrement de l'Impôt 

Arl. 8. - Toute société ou entreprise est tenue de rcmcllrc à l'Admi­
nislraliun Fiscale lous comptes-rendus cL exlmils <les délil.Jérations des 
Assemblées Générales d'Actionnaires, ainsi que lous extraits de. délibéra­
lions du Conseil d'Administration p01·LanL sur la dislril.Julion des bénéfices, 
cl cc clans les 15 jours de leur date. 

Art. 9. - Taule société, entreprise, ou collcclivilé quelconque ayant à 
payer les cliviclcncles, intérêts, arrérages etc. imposés en vertu des al'Liclcs 
1, 2 eL 3 de la présente loi, doit retenir, sur les versements ù effectuer, le 
montant de l'impôt, aux fins d'en effectuer le paiement à l'Administration 
Fiscale. 

Art. 10. - Le montant de l'impôt cs l exigible aux échéances mêmes 
fixées pour le paiement des revenus qui en sont frappés; il doit être 
acqui lté dans les 30 jours de ces échéances. 
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Arl. 11. - En cc qui concerne les revenus des valeurs étrangères, 
~;ujcts à l'impôt, aux termes de l'article 5 de lu présente loi, l'ayant droit 
est tenu, clans les 15 jours de la perception d'un revenu quelconque impo 
sable, d'effectuer le paiement à l'Administration I;"iscale de l'impôt y urié­
renL. En outre, toute banque, société, étal5lisscmenl quelconque qui encaisse 
ou fait encaisser des revenus prévus au susdit article 5, doit retenir, pour 
être versé à l'Administration Fiscale, le montant de l'impôt y affércnl. 

Art. 12. - Les sociétés, banques el établissements mentionnés tt l'ar­
ticle précédent sont tenus de remettre ù l'Aclminislrnlion Fiscale, dans les 
10 premiers jours de chaque mois, les sommes par eux retenues pour son 
~.:ompte durant le mois écoulé aux termes du dernier alinéa de l'urlidc 
précédent. 

TITRE II. - Créances, Dépôts et Cautionnements 

Chapitre I. - Assiette et taux de l'Impôt 
Art . 13. - Sont assujettis à l'impôt aux mêmes Laux établis ü l'article 

(i ci-êtcssus, les intérêts de toutes créances privilégiées, hypothécaires ou 
chirographaires; de tous dépôts de sommes d'argent ou de cautionnement 
en numéraire, dus à des égyptiens ou à des étrangers ayant en Egyplc leur 
domicile de droit ou de fait, même si ces intérêts proviennent de capitaux 
placés à l'Etranger. 

Sont également passibles du dit impôt, les intérêts de Lous c<qJil<IUX 
placés en Egyplc, même si les créanciers sont des étrangers n 'ayant en 
Egyptc ni domicile de droit, ni domicile de fait. 

Arl. 14. - L'impôt est dù sur Lou.' intérêts échus poslél'ieurcmcnt à 
la dale de la promulgation de la présente loi, même s'ils sc rapportent ü 
nnc période antérieure à celle dale. 

Chapitre II. - Détermination de la quotité imposable 
Arl. 15. - L'impôt est liqui:dé sur le montant brut des intérêts. Il est 

clù par le seul fait, soit du paiement des intérêts de quelque manière qu'il 
soi t effectué, soit de leur inscription au débit ou au crédit d'un compte . 

Arl. 16. - L'impôt est ü la charg() exclusive du créancier, nonobstant 
toute clause contraire. 

Chapitre III. - Recouvrement de l'Impôt 
,\. I"L . lG. - En cc qui concerne lrs inlérèls des cn~anccs ducs aux llan­

qucs, aux établissements de crédit, ainsi qu'aux Sociétés par actions, ayant 
leur siège ou un établissement en Egypte, l'impôt est versé par le créan­
ciel', m.1x époques cL dans les conditions à déLerminer par le règlement 
â'exécution. 
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ArL. 18. - En cc qui concerne Iles inlérêls des créances ducs a ùcP,I 
pal'liculicrs résidant en Egyplc, ct conslalées par des acles aulhenliqucs 
passés en Egyptc ou passés ù l'Etranger cl revêtus de l'cxcqualm en 
Egyplc, le créancier, à.chaquc échéance d'intérêt, doit verser l'impôl clù 
sur la lolalilé des inlérêls échus, clclns les 15 jours elu paiement l.olal ou 
partiel de ces inlérêls. Toutefois, clans le cas de paiement pRrlicl, il n'est 
lenu d'effectuer le paiement de l'impôl que jusqu'à concurrence de ln 
somme à lui payée. 

Si les inlérêls n'ont pas éLé payés ù l'échéance, même en pm·Lic, le 
créancier cloil, clans les deux mois de celle échéance, en faire notification 
ü l'Administration Fiscale sur une formule à lui délivrée à ccl effel. 

Arl. 19. - En ce qui concerne les inlérêls des créances ducs ù des 
particuliers résidant en Egyple, cl constatées par des litres sous seing 
privé ou sans lilres, le clébilcur esl lenu, lors elu paiement. lolal ou pnrlicl 
des inlérêls ou elu remboursement de la créance, de retenir sur les som­
mes à payer le monlanl intégral de l'impôt clù sur les inlérêls cl d'cHcducr 
dnns les 10 jours suivants le versement du dil montant ù l'Aclminislralion 
Fiscale, en l'accompagnant cl 'une déclara Linn à som;rri1·c dans les formes 
ù établir par le Règlement d'exécution. 

Arl. 20. - Le débiteur doil 6galemcn~ rclcnir le monlnnt de l'impôt, 
aux lïns d'en effectuer le 11niemcnt ù l'Administmlion Fiscale dans les 
délais cl forme::J prcscrils ù l'article précédent, si le crénncier esl un pnl'li­
culicr résidanl ù l'Etranger ou une Société élnmgèrc n 'ayunl en Egyplc ni 
siège ni 6lublisscmcnl, quel que soil le titre conslilulif de la créanc:e . 

Art. 21. - onobstant la mise à la charge de 1 'une des par lies d 'cffcc­
Lucr le ver. cmcnt de l'impôt au Trésor, l'autre partie, si elle réside cu 
Egyple, csl tenue de faire ü l'Adminislrnlion fiscale dans les 13 joul's elu 
paiement des inlérêls une cléclarnlion contennnl lous les détails y rclulifs 
duns les formes i:t édicter par le Règlement cl 'exécution. 

Dans lous les cas, le créancic1· cl le débiteur demeurent solidairement 
responsables envers le Fisc elu paiement du monlanl de l'impôt. 

Arl. 22. - En cas de remboursement lolal ou partiel d'une créance 
comportant des intérêts impayés, l'impôt est calculé en imputant cc rem­
boursement d'abord sur les inlérêls. 

Celle dispo:;ition ne s'applique pus aux rérlucliuns de clelles, judi('iuin:­
mcnl constatées non plus qu'aux remboursements par voie d'ordre en 
jus lice. 

Art. 23. -Toul cessionnaire d'une créance productive d'intérêts, ainsi 
que loule personne ou société ü laquelle esl transmise de quelque façon ou 
pour quelque cause que cc soil, une telle créance, est ienu de s'assurc1· que 
l 'impôl dû sur les inlérlils allachés à celle créance a élé dûment acqui Llé, 
sous peine d'être lenu personnellement responsable elu paiement de l'impôt 
eL ce sans préjudice de Loulcs autres sanc~ions. 
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Art. 24. - Un règlement d'exécution cléLcrmincrn les modnlilés de 
;JerccpLion de l'impôt ainsi que toutes mesures propres à .assurer reLLè 
perception. 

TITRE III. Attributions a l'Etat des sommes 
et valeurs atteintes par la prescription extinctive 

Arl. 25. - Sont définitivement acquises à l'ELut toutes les sommes et 
\'ttlrun; alle intcs par ln presrr iplion exlinclive, pos1éricureJurJll h lu mise 
en vigueur de la présente loi, qui rentrent dans l'une des catégories énu­
mérées cl-après: 

(l) Le montant des coupons, intérêts ou dividendes afférents i1 des 
actions ou ù des obligntlons négociable· émises pur toute société commer­
ciale ou civile ou pur toute collectivité privée ou publique; 

(2) Les ac Lions, parts de fondateurs, ob li ga Lions cL autres valeurs mobi­
lières des mêmes sociétés ou collectivités; 

(3) Les dépôts des sommes d 'argen t cL d'une manière générnlc Lous 
avoirs en espèces, dans les banques, les éLalJlissemcnts de crédit ct Lous 
autres établissement de crédit qui reçoivent des fonds en dépôts ou en 
compte courant. 

(4) Les dépôts de LiLJ·es ct, d'une manière générale, Lous avoirs en 
titres dans les banques ou autres établissements qui rcç:oi,·en t des Litres 
en dépôts ou pour toute autres cause. 

(:J) T011 Les SOlllllles cl 'n1·gcul reu1is(•s ù luul r ~or·i(·l(· JIH t· nt·liuus, tOJll­
mcrciules ou civiles, à toute collectivité privée ou publique, ù Litre de cau­
tionnement pour quelque cause que cc soit. 

Art. 2G. - Les Société::;, banq11cs, élulJlisscJnr·nls oH ('ollcdi' i1(•s fJIIL·l­
conqucs visés ù. l'article précédent sout tenus de communiquer ü L\dmi­
nistrution Fiscale dans un délai ne dépassant pas le 31 Mars de chaqu)l 
année, un relevé détaillé de toutes sommes ou Li Lrcs allcinls lJar la pres­
cription au cours de l'année précédente cl dont l'attribution ü l'Etal est 
sl.ipull;e pal' le elit al'licle; ils eloi\ rnl en cffccl.l.lel· le pilil'llleJJl nu Trésm·, 
soit simultanément avec lu communication du relevé ::;usvisé, soil au plus 
tard, dans les 30 jours suivants . 
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Impôts sur les Bénéfices Commerciaux 
et Industriels 

Chapitre /. - Des Exploitations imposables 

Art. 27. - Il est établi i.t partir du . . ...... un impôt annuel sur les 
I.J6n6riccs des professions et exploitations commerciales, industrielles ct 
artisanales, y compris les concessions et exploitations de mines de pétrole, 
de gaz, etc., sans autres exceptions que celles limitntiYcment désignées par 
la loi. 

Art. 28. ·- L'impôt est dü à raison des bénéfices réalisés dans toute 
en !reprise exploitée en Egyptc. 

Art. 29 . - Les Sociétés par actions, qu'elles soient des Sociétés égyp­
tiemlr;; ou tl cs Sol'iélés opérant en Egyplc, t·cs demil·1·cs dan;; la u 1esu J<' 

de leurs opérations en Egyptc, sont soumises ù l'impôt quel qu'en soit 
l'objet. 

Art. 30. - Sont également passibles de l'impôt: 

( 1) Les Sociétés coopératives de consommation lor ·qu'elles possèdent 
des établissements, boutiques ou magasins pour la vente ou la livraison 
de denrées, produits ou marchandises; 

(2) Les Sociétés coopératives ct unions de coopératives d'artisans; 
(3) Les Sociétés coopératives ou vrièrcs de production; 
(4) Les personnes ct sociétés sc livrant iJ. des opérations d'intcnné­

diairc,; pour l'achat ou ln l'Cnte de;; iimnculJics ou des fonds de c:ollllllCl'C'f' 
ou qui, habituellement, achètent en leur nom les mêmes biens en vue de 
les revendre. 

(5) Les courtiers, agents de change, commissionnaires, ct en général 
toute personne, société, ngencc, bureau, sc livrant nux opénttions d'inter­
médiaires pour l'achat ou la vente de toute marchandise, denrée, valeurs 
généralement quelconques. 

(G) Les personnes ct sociétés qui procèdent nu lotissement cl la vente 
après exécution de travaux de viabilité, des terrains leur apparlcnnnl; 

(7) Les personnes ou sociétés qui donnent en locution un établisscmcn L 

commercial ou industriel, muni du mobilier ou du matériel nécc. saire ü son 
exploitation, que la location contienne ou non tout ou partie des éléments 
incorporels du fonds de commerce ou de l'industrie . 

(8) Toule entl'epri::;e génél'aleweut quelconque non soumise à un 
autre impôt cédulaire. 
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Art. 31. - L'impôt est établi pour chaque exploitant pour l'ensemble 
de ses entreprises exploitées en Egypte, au siège de la direction des entre­
prises, ou, à défaut, au lieu du principal établissement. 

Dans les Sociétés en nom collectif, chacun des associés est personnelle-

ment imposé pour la part des bénéfices sociaux correspondant à ses droits 
dans la société. 

Dans les sociétés en commandite simple, l'impôt est établi au nom de 
chacun des commandités pour sa part de bénéfice ct, pour le surplus, au 
nom de la société. 

Art. 32. - Les Socittés par actions qui acquittent à l'Etat l'impôt sur 
les coupons et dividendes de leurs actions, ou parts de fondateurs, prévu 
au Titre I du Livre I de la présente loi, profitent d'une déduction sur le 
montant des impôts dus sur leurs bénéfices, équivalente au montant des 
impôts effectivement versés sur les revenus des dites actions ou parts de 
fondateurs, à l'exclusion des intérêts des obligations. 

Art. 33. - Pour les Sociétés ou entreprises se livrant aux opérations 
de prêts d'argent, soit exclusivement, soit simultanément avec d'autres 
opérations bancaires, le montant de l'impôt sur les bénéfices, établi par le 
Livre II de la présente Loi, n'est pas cumulé avec l'impôt sur les intérêts 
des dits prêts établi par le Titre II du Livre 1 de la même loi. La Société 
ou entreprise sera tenue uniquement au paiement de celui de ces deux 
impOts dont le montant est le plus élevé. 

Art. 34. - Les revenus des valeurs et capitaux mobiliers figurant à 
l'actif de l'entreprise ct atteints par l'impôt visé au Titre I du Livre I de la 
présente Loi ou exonérés du dit impôt par la législaLion en vigueur sont 
déduits du bénéfice net total imposable, à concurrence de leur montant net 
après impulatio.l il cc montant de la quote-part des frais ct charges y affé­
rents, la dilo quote-part étant fixée forfaitairement à 10 pour cent du mon­
tant des revenus en question. 

Il en est de même des revenus des immeubles, ruraux et urbains, figu­
rant à l'actif de l'entreprise, lesquels revenus, sous déduction du 10 pour 
l'ont dr. leur montant, sont déduits du bénéfice net imposable. 

Chapitre II . - Taux de l'Impôt 

Art. 35. - Le taux de l'impôt sur les bénéfices commerciaux ct indus­
triels est le mèmc que celui établi par l'article 6 de la présente loi sur les 
revenus des capitaux mobiliers. 

Chapitre III . - Bénéfices imposobles 

Art. 36 . -L'impôt est établi chaque année sur les bénéfices nets réa­
lisés pendant l'am1ée précédente ou dans la période de douze mois dont 
les résultats ont servi à l'établissement du dernier bilan. 

10 
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ArL. 37. - Les bénéfices nets imposables sont déterminés par les 
résultats d'ensemble des opérations de toute nature effectuées pat· les entre­
prises, y compris les cessions d'éléments quelconques de l'actif, soit en 
cours, soit en fin de l 'exploi talion, cl cc sous déduction de toutes charges, 
notamment: 

(1) Du loyer des immeubles occupés par l'entreprise, que ces immeu­
bles lui appartiennent ou lui soient donnés en location; 

(2) Des amortissements réellement effectués par l'entreprise, clans la 
limite de ceux qui sont généralement admis d'après les usages de chaque 
nature d'industrie, de commerce ou d'exploitation; 

(3) Des impôts à la charge de l'entreprise, à l'exclusion de l'impôt sur 
les bénéfices, établi par la présente loi. 

Les sommes prélevées sur les bénéfices des Sociétés ou entreprises, 
pour alimenter leurs réserves ou pour constilucr une provision en vue de 
faire face à une perte éventuelle ne sont pas déduiles du montant des béné­
fices imposables. 

Chapitre IV. - E xemptions 

ArL. 38. - Sont affranchis de l'impôt.: 
(1) Les Sociétés coopératives agricoles consliluécs en vertu de la Loi 

No. 23 de 1927. 
(2) Les Sociétés coopératives de consommation qui sc bornent à 

grouper les commandes de leurs adhérents ct à distribuer dans leurs maga­
sins de dépôt les denrées, produits ou marchandises qui ont fait l'objet de 
ces commandes; 

(3) Tous établissements scolaires cL toutes associations dont le but 
n'est pas lucratif. 

Art. 39 . - Sont affranchis de l'impôt les particuliers cl les associés en 
nom collectif dont le bénéfice annuel net ne dépasse péts L. E. 100, quel que 
soit l'objet du commerce ou de l'industrie auquel ils sc livrent. 

Pour ceux dont le bénéfice net dépasse cc chiffre, l'exemption s'appli­
que à la première tranche de L.E. 100. 

Chapitre ,1, - Détermination des Bénéfices 
imposables 

SECTION 1. - Sociétés par aclion . 

Art. 40. - Pour les Sociétés par actions, l'impôt est établi sur les béné­
fices réels, clûm·ent constatés par les bilans . 

ArL. 41. - Les Sociétés sont tenues de remettre à l'Administration 
Fiscale, avant le 1er Février de chaque année, une déclaration indiquant 
le montant de leur bénéfice de l' année ou de l'exercice précédent. 
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Si l'entreprise a été déficilaire, la déclaration doit indiquer le montant 
du déficit. 

Ce délai pourra être étendu jusqu'à la fin du mois de Février pour des 
ruisons dont l'Administration Fiscale a seule l' appréciation. 

Art. 12. - La déclarution prescrite à l'article précédent sera accom­
po.gnéc d'un résumé du compte profits ct pertes, d'une copie du dernier 
bilan approuvé ct d'un relevé des amortissements. 

Art. 43. - Los chiffres présentés par la Société ct acceptés par l'Admi­
nistration servent de base à l'imposition . 

L'Administration pourra néanmoins rectifier ces chiffres. Dans cc cas, 
lïmposition est faite également sur la base dos chiffres ainsi rectifiés, ct 
le montant fixé est exigible, sauf recours de la Société contribuable, dans 
los 15 jours qui suivent la notification qui lui aura été faüc par la voie 
administrative du montant de l'impôt, par devant le Tribunal de Première 
Instance, siégeant, comme Tribunal do Commerce . 

Art. 44. - Los Sociétés par actions qui no communiquent pas leurs 
liilulls ù l'Aclnünislration Fisc:alc seront truitées, au poüü do vue de Ja 
déletmination de leurs rm·enus imposables, à l'instar des Sociétés et padi­
t.:ulict·s faisant l'olJjet de la secLion suivante. 

Art. 45. - Lorsque le Tribunal statue sur les recours on matière de 
fixation des bénéfices commerciaux et industriels imposables, aux termes 
do la présente loi, le iVIinistère Public sera représenté aux débats; il sera 
assisté par un agent de l'Administration Fiscale. 

Art. 4G. - En cas d'expertise ordonnée par le Tribunal, l'export ou 
les cxpcds ne peuYent Nrc cl10isis lillO sur une lisle acl hoc dt·esséc pour 
L'Cs opéntlious, do concerL outre les Mülistrcs des Pinanccs ct de la Justice. 

SECTION II. - Sociétés autres que les Sociétés par actions 

et particuliers 

Art. '17. -Pour- tous contrihuablcs autres que les Sociétés par acLions, 
l'impàt est également établi sur les bénéfices réels dûment constatés par 
les comptes réguliers de l'entreprise. 

Si le contribuable s'abstient de fournit' ses comptes ct justifications à 
l'Administration fiscale, il sera procédé à une estimation forfaitaire des 
bénéfices d'après les règles ci-après, sans préjudice des sanctions édictées 
par la présente loi. 

Il sera également procédé à l'estimation forfaitaire si l'Administration 
rejette les comptes ct justifications produits par le contribuable. 

Art. 48. - Le contribuable est tenu de remettre à l'Administration 
Fiscale, la déclaration prévue à l'article 41 et dans les mêmes délais, ainsi 
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que Lous documents cL pièces justificatives visés aux articles 47 cL 48 
ci-dessus . 

Arl. 49. - Dans le cas où il csL procédé à l 'csLimalion forfnilnirc, le 
contribuable est Lcnu quand même de présenter la déclnralion ~msviséc, en 
indiqua.nl lui-même le chi ffrc auquel il estime ses bénéfices de l'année pré­
cédente, ainsi que Lous éléments sur lesquels il s'est basé pour faire celle 
estimation. 

Arl. 50. - L'estimation forfuitairc est faite par les soins de Commis­
sions composées de trois membres, fonctionnaires de l'EtaL, auxquels pour­
raicn L être adjoints sur la demande elu contribuable deux commcrçan Ls, 
industriels ou notables à choisir par le contribuable lui-même sur une liste 
préalal)lcmcnL dressée pnr l'Administration fiscale clans le::; conditions à 
déterminer par le Règlement d'exécution. 

Arl. 51. -Les Commissions d'estimation siégeront aux chefs-lieux des 
Gonvcmorals ct Moudiriells, ainsi que dans Loules autres localités où le 
Ministère des Finances juge i.t propos de créer une Commission spéciale. 

Arl. 52. - Sauf les cas où l'impôt cloil être établi sur la base des béné­
fices réels, l'Administration Fiscale saisira les Commissions d'estimation 
de Lous les cas où il y a lieu de procéder à une estimation forfaitaire, en 
lui communiquant toutes déclarations eL données fournies par le contri­
buable ct en lui soumettant ses propres observations s'il y a li eu. 

La Commission pourra entendre le contribuable, si elle le juge néces­
saire. 

Art. 53. - L'estimation faite par la Commission est notifiée au conLri­
lmablc par les soins de l'Administration Fiscale ct par la voie adminis­
trative. 

Elle sert de base à l'imposition cL le montant fixé est exigible sauf 
le recours prévu à l'article suivant. 

Arl. 54. - Dans les 15 jours à partir de la notification de la décision 
prise par la Cunnnission, telle qu·cllc est réglée ù l'udidc précédent, tant 
le contribuable que l'Administration Fiscale peuvent sc pourvoir contre 
l'estimation par elevant le Tribunal de Première Instance siégeant en 
matière commerciale. 

Les articles 45 cL 46 ci-dessus sont applicables à ces pourvois. 

"\.d. 33. - L 'e!:llima tion forfuiLuirc est élulJiic pour une période de 
deux ans. 

SECTION m. - Dispositions communes à toutes entreprises 

Arl. 56 - En cas de déficit subi pendant un exercice, cc déficit est 
considéré comme une charge de l'exercice suivant ct déduit du bénéfice 
réalisé pendant le dit exercice. Si cc bénéfice n'est pas sufiisanL pour que 
la déduction puisse être intégralement opérée, l'excédent elu déficit est 
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déduit du bénéfice réalisé pendant le deuxième exercice qui suit l'exercice 
déficitaire; s'il existe un reliquat il peut être reporté sur le troisième 
exercice, cL non au delà. 

Art. 57.- Dans le cas de cessation totale ou partielle d'une entreprise, 
l'impôt est dû sur les bénéfices réalisés jusqu'à la. date de cette cessation. 

Pour bénéficier de ceLLe disposition, le contribuable doit, dans les J 5 
jours de la cessation de l'entreprise, en aviser l'Administrnl.ion Fiscnlc en 
lui fournissant Lous documents ct renseignements nécessaires pour ln. liqui­
dntion de l'impôt, sous peine d'être redevable de l'impôt dû pour une année 
entière. 

A1 L 58. - La cession de la totalité ou d'une partie de l'entreprise est 
considérée, au point de vue de la liquidation de l'impùl., comme une 
cessation ct régie par les disposi Lions de l'article précédent. Toutefois, 
l'obligation d'en aviser l'Administration Fiscale incombe LnnL au cédant 
qu'au ccs.-ionnairc, sous peine pour cc dernier d'être tenu solidairement 
re. ponsablc avec le cédant de Lous impôts dus sur l'entreprise cédée. 

Art. 59 . - L'imposition sc fait par un rôle nominatif. 

Art. GO. - Les perceptions de l'impôt sc font par mensualités, Lrimcs­
lrinlilés, scmest1·i<J.lil6s ou en une seule fois par an, clans les conditions ù 
élnlJli:' clnns le Hèglemcnt d'exécution. 

Art . Gl. - L'ELut aura pour l~ recouvrement de l'impôt un droit de 
privi lège cL un droit de suite sur touL l'actif de l'entreprise. 

Impôts sur le revenu du travail 
TITRE 1. - Traitements, salaires, indemnités 

et pensions 

Chapitre / . - Assiette de l'Impôt 

Art . G2. -L'impôt sur les traitements s'applique : 
(1) A Lous Lrailcments, appointements, indemnités, émoluments, snln.i­

res, pen. ions cL rentes viagères payés par l'Etat, les Conseils provinciaux, 
les Municipalités cL Commissions locales i.t toute personne résidant en 
Egyplc ou à. l'Etranger; 

(2) A tous traitements, appointements, indemnités, émoluments, 
sa laires, pensions ct rentes viagères payés par toutes banques, sociétés 
ou pur des j)(1diculiers ù luutr personne 1·ésiclanl en Egyplc, ainsi qu'il 
Ioule personne 1·ésidnnL hors d'Egyplc pour des SCIYices crt'ce;lués en 
Egyptr. 
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L'impôt est redevable pour toutes sommes dues de ce chef pour la 
période commençant au premier du mois suivant la promulgation de la 
présente loi. 

Chapitre Il.- Détermination du montant imposable 

Art. 63. - Pour la détermination des bases imposables, il csL tenu 
compte du montant total des traitements, indemnités ct émoluments, 
sa.Jai.res et rentes viagères, ainsi que de tous les avantages en argent ou 
en nature accordés aux intéressés en sus des traitements, indemnités,, 
émolmucnts, salaires, pensions ct rentes Yiagères. 

Ce montant est déterminé sous déduction, en ce qui concerne les fonc­
tionnaires cL employés pensionnablcs de l'Etal, des retenues effectuées 
sur leurs traitements pour la pension, ct en ce qui concerne tous autres 
fonctionnaires, employés et agents au service de l'Etat ou nillcurr-:;, d'une 
IcLenuc fixée forfaitairement à 7,5 % de leurs traitements. 

Chapitre III. - Taux de l 'Impôt 

Art. 6!k . - Le taux de l'impôt est fixé comme suiL: 
Lu première tranche de L.E. 60 par an est exemptée de l'impôt; le 

surplus an delà de LE. 60 pur an ct jusqu'à L.E. 120 par an est soumis h 

un impôl de 1 pour cent; le surplus au delà de L.E. J20 ct jusqu'ù L.E. 300 
par un est soumis à un im116t de 2 pour cent; le surplus au delit de L.E. 300 
est soumis à un impôt de 3 pour cent. 

Chapitre IV . - Déclarations 

SECTION 1. - Déclara tions incombant aux employeurs . 

Art. G5. -Tous particuliers et toutes sociétés ou associations occupant 
rles fnnclionnaire.', employés, commis, ouvriers ou auxiliai L'CS moyen­
nant Lrail.emcnt, salaire, ou rél.ribulion, sont tenus de remettre à l'Admi­
nistration Fiscale dans le délai de 45 jours de la promulgation de ln pré­
sente loi, ou dans les 45 jours de la prise à leur service des dits fonction­
naires, employés, commis, ouvriers ou auxiliaires, un étaL indiquant: 

( !) Les noms, prénoms, emplois ct adresses des personnes qu'i ls ont ù 

leur service; 
(2) Le monlant de leurs traitements, salaires et rétributions. 
L'employeur est dispensé de faire ceLLe déclaration en ce qui concerne 

les agents et employés qui touchent un salaire ne dépassant pas le mini­
mum exempté pur l'art icle précédent qui, de par la nature de leur trn.vai l, 
ne pem·cnt pus s'occuper simultanément à un aulre lrm·uil, lcl fJll C rlonlcs­
tique, garçon de bureau, etc. 
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Art. 66.- Toutes Sociétés el chefs d'entreprises doivent, en outre, pré­
senter ù l'Administration Fiscale dans les m6mcs délais: , 

( 1) Un étal indiquant les noms, prénoms cl adresses de Lou les pcrson­
liCS remplissant auprès d'elles les fonctions d'Administrateur, membre ou 
secrétaire de comité, ou conseil de direction, de gestion, ou de surveillance 
quelle qu'en soit la dénomination, censeur, commissaire des comptes, tré­
sorier, etc., en indiquant le montant de leurs rétributions ou de leurs 
rémunérations, m6mc si la détermination du montant de ces rétributions 
ou rémunérations est subordonnée aux décisions du Conseil d'Adminis­
tration ou de l'Assemblée Générale . 

(2) Un état indiquant toutes sommes versées ù l'occasion de l'exer­
cice de leur profcs. ion ü Litre de commission, courtage, risloumcs com­
mcrcin lcs ou autres honoraires occasionnels ou non, gratifications ou 
autres némunéralions. 

Art. 67. - Tous particuliers cL toutes sociétés ou associations pnynnL 
des pensions ou rentes viagères sont tenues dans le délni de 45 jours cio 
ln promul gation de la présente loi ou dans les 45 jours depuis ln. naissnnco 
cio la pension ou de la rente viagère, do présenter ü l'Aclminislnüion 
Fiscale un étal indiquant les noms, prénoms el adresses des Lilulnircs des 
pcltsioru:; cl renies, ainsi (j1JC Je llJOJJ!nnL clcs elites pcm;iuns f'l renies cL les 
rllJtdilions de lem· paiement. 

Arl. 68. - Toute modification dans les indications prén10s nux articles 
précédents doit être, dans les 30 jours, no tifiée à l'Administration Fiscale. 

SECTION D. - Déclarations incombant aux bénéficiaires des 
traitements, salaires , pensions et rentes viagères 

Art. 69. - Toutes personnes qu i reçoivent des particuliers, sociétés, ou 
ai'-socialions quelconques des LrailcmenLs, indemnités, émoluments, salnit'CS 
pensions ou rentes Yin_gè•Jes cl dont le montan L dépasse L. E. 60 pat· an, 
qu' ils proviennent d'une même som'cc ou de source différentes, son L tenues, 
clans les 30 jours de la promulgation de la présente loi ou clans les 30 jours 
de leur engagement ou de la naissance à leur profil elu droit ü h pension 
ou ü la ren te, de fourn ir à l 'Administration Fiscale Lous t·cnseigncmcn Ls 
rela tifs au montant de leurs trailcmcnls, inclemnilés, émoluments, snloircs, 
pens ions ou rcnles, avec indication de leurs nom, prénoms cl ndrcsscs de 
leurs employeurs ou débircn Liers . 

Chapitre V. - Découvrement de l'Impôt 

i\rl. 70. - L'impôt csl perçu par voie cie retenue opérée par les cm­
ploycu J'S cl débirentiers, sauf ù le cléclu il ·c sur les sommes ducs aux JJéné­
Jïciuires . 
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Art. 71. - Les employeurs et débirentiers sont tenus de verser ·au 
Trésor, dans les dix premiers jours de chaque mois, le produit des rete­
nues opérées sur le paiements qu'ils ont faits au cours du mois précédent. 

Arl. 72. - Les retenues mensuelles sont effectuées sur la base des 
versements mensuels ramenés à l'année. Toutefois, si au cours de l'annér 
une modification s'est produite dans la situation elu contribuable qui 
ramènerait le total de~ sommes dont il a b6néfitié au c!Jiffl'e exempl6 dr 
l'impôt ou à un chiffre le rendant passible d'un Laux inférieur, les droits 
ou le surplus des droits lui seront restitués. 

Par contre, si celle modification a pour effel d'élever le Laux appli­
cable au contribuable, il sera passible de la différence au profil elu Trésor. 

TITRE Il. - Bénéfices des professions 
non commerciales 

Art. 73. - Il est établi, à partir du ..... . .. un impôt annuel sur les 
bénéfi ces des professions d'avocat, de médecin, d'ingénieur, cl'archileclc, 
de comptable et d'expert, ainsi que de toute autre profession non commer­
ciale à désigner par arrêté du Ministre des Finances. 

Art. 74. - Cel impôt est calculé sur la base du Lola! de la valeur 
locative du local ou des locaux occupés par la profession cl de celle du 
local occupé par l'habitation personnelle elu contribuable et fixé à 5 pour 
con L cl u dit local. 

Si la personne qui exerce la profession occupe un seul local pour sa 
profession el son habitation, l'impôt sera du 10 % de la valeur locative 
du dit local. 

Ad. 75 .... La valeur locative sur laquelle le présent impôt est établi 
sera la même que celle ayant servi de base pour l'impôt sur la propriété 
bàlie. 

Pour les locaux qui ne sont pas soumis au elit impôt, la valeur locative 
sera établie par l'Administration Fiscale, suivant le mode à arrêter par 
le Règlement cl 'exécution et sauf recours par elevant le Tribunal Sommaire 
dans les 15 jours de la notification qui en aura élé faite à l'intéressé . 

Art. 7G. - L'impôt ci-dessus établi est payé simu!Lanémenl avec Lous 
autres impôts sur les traitements et salaires qui seraient dus par le con­
tribuable conformément aux dispositions du Titre I du Livre III de la 
présente loi, ainsi qu'avec Lous autres impôts prévus par la présente loi. 

Arl. 77. - Les contribuables visés par le présent Litre sont exemptés 
de l'impôt pendant les trois premières années de l'exercice de leur pro­
fession; l'impôt ne devient applicable qu'à partir du 1er Janvier suivant 
l'expiration de ces trois années. 

L'impôt cesse également d'être dû à partir de la dale où le contri­
buable aura atteint l'âge de GO ans grégoriens révolus. 

Arl. 78. - L'impôt csl payable par trimestre el d'avance. 
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Dispositions communes a tous les Impôts 
Chapitre 1. Droit de communication 

et secret profesionnel 

Art. 79. - En aucun cas, les administrations relevant de l'Etat, des 
Conseils provinciaux, des Municipalités et Commissions locales, ainsi que 
les entreprises concédées ou contrôlées par l'Etat, ou par les organismes 
publics précités de même que tous les établissements ou organismes quel­
conques soumis au contrôle de l'autorité administrative, ne peuvent op­
poser le secret professionnel aux agents de l'Administration Fiscale qui, 
pour établir les impôts institués par la présente loi, leur demandent com­
muni.cation des documents de service qu'ils détiennent. 

Art. 80 . - dans toute instance devant les juridictions civiles et crimi­
nelles, le Ministère Public peul donner communication des dossiers Èl 

1 'Administmtion Fiscale. 

Art. 81. - Les mandataires de justice, les fonctionnaires de l'ordre 
judiciaire et les fonctionnaires administratifs sont tenus de signaler à 
l'administration fiscale toute indication qu'ils pensent recueillir, de nature 
ii. faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou une manœuvre 
quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour résdtat de frauder ou cle 
compromettre un impôt, qu'il s'agisse d'une instance civile ou commer­
ciale ou d'une information criminelle ou correctionnelle même terminée par 
un non-lieu. 

Art. 82. - Tous banquiers, administrateurs de biens et commerçants 
faisant profession de payer des revenus de valeurs mobilières, ainsi que 
toutes les sociétés ct tous les commerçants sont tenus de représenter à 
toute réquisition des agents de l'Administration Fiscale, les livres dont la 
tenue est exigée par les Codes de commerce ou par toutes autres disposi­
tions législatives, ainsi que Lous livres et documents annexes, pièces de 
recettes eL de dépenses, afin que ces agents s'assurent de l'exécution de 
Lou Les les disposHions de la. présente loi. 

Art. 83. - Les institutions, organismes et entreprises généralement 
quelconques, exonérés d'impôt sont tenus de fournir à toute réquisition 
des agents de l'Administration Fiscale tous leurs livres de comptabilité ct 
pièce annexes ainsi que toute justification que l'agent du Fisc jugera utile 
de leur demander . 

Art. 84. - Le refus de communiquer les livres, pièces et documenl.-3 
visés aux ar ticles précédents ou leur destruction avant la prescription des 
cl roils fiscaux établis par la présente loi sont constatés pa.r un procès­
verbal, eL donnent lieu à l' application d'une amende de P .T. 1000. 
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Indépendamment de l'amende édictée ci-dessus, les contrevenants doivent 
e11 cas d'instance, être condamnés à représenter les livres, pièces ct docu­
ments non communiqués sous une astreinte à fixer par le jugement pour 
cbaquc jour de retard. Cette astreinte commence ù. courir de la date de la 
notification du procès-verbal dressé pour constater le refus d'exécuter le 
jugement régulièrement signifié; elle ne cesse que du jour où il est constaté, 
ou moyen d'une mention inscrite par un agent de contrôle sur un des 
]ll"incipaux livres de la société ou de l'établissement, que l'Administration 
Fiscale a été mise à même d'obtenir la communication ordonnée. 

Toutefois, le Tribunal pourra toujours sur la demande de l'intéressé 
cL après l'exécution de la production ordonnée, l'exonérer en totalité ou 
en partie du montant de l'astreinte. 

Art. 85.- Est tenue au secret professionnel dans les termes de l'article 
ato elu Code Pénal cL passible des peines [11'évues au dit al'Licle, toute per­
sonne appelée ù l'oc('asiun de ses fondions 011 alLrilmLions it intervenir dn11s 
l'élniJlisscmcnl, la perc;eplion on le conlcnlieux <les ünprlls visés par ln 
prC·senle loi. 

Chapitre II . - Sanctions 

Art. 8G. - toute infraction aux dispositions de la présente loi est 
passible d'une amende n'excédant pas L.E. ;)0 ct d'une majoration sur les 
droits non payés, non inférieure à 25 pour cent ni supérieure au triple de 
ces droits . 

Est passible de la même peine et de la même majoration, quiconque, 
en cmployan L des maœuvrcs frauduleuses pour sc soustraire, en Lota li Lé 
ou en pm·Lie, à l'établissement des impôts visés par la présente loi, a dissi­
mulé ou Lenté de dissimuler des sommes auxquelles s'appliquent ces 
impôts. 

En cas de récidive dans le délai de 3 ans, l'amende est doublée. 

Art. 87. -Est passible d'une amende ne dépassant pas P .T. 100, Loule 
contravention aux dispositions des Hèglemenls d'exécution ù. édicter par 
le Ministre des Finances. 

Chapitre III. Dispositions diverses 

Arl. 88. - L'EtaL aura pour la perception des impôts 6Lablis par la 
présente loi un droit de privilège sur Lout le patrimoine de ceux qui en 
sonl débiteurs, ainsi que de ceux qui sont Lcnus légalement de les verser 
au Trésor. 

Art. 89 . - Le recouvrement des dits impôts sera poursuivi par les 
voies adminislralives, conformément au Décret du 25 Mars 1880, modifié 
par le Décret du 1: ovembre 1885. 

Toutefois, pour la réalisation des valeurs el Litres négociables, le 
i{L·glr•IJJC'lll d'cxéculiun 6Ja1Jlim les mudalil6s cl ful·uJes de celle réalisulion. 
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Art. 90. - Les débats dans Lous recours contentieux formés par ou 
con tre le contribuable seront exclusivement écrits, et à huit clos. Les 
procès seront lou jours jugés d'urgence . 

Art. 91 . - L'action du contribuable en restitution d'impôts indûment 
perçus se prescrit par deux ans. 

1\rl. 92. - Les recours formés tant par l'Adrninistralion que par les 
contribuables n'auront nullement un effet suspensif sur l'cxigibili lé de 
l'impôt. 

Art. 93. -Par Administration Fiscale, dans le sens de la présente loi, 
on en1end le Ministère des Finances ainsi que Lous Services ct agents qui 
seront chargés par les lois, décrets ou règlements, de l'application de la 
préseHLe loi. 

Art. 94. Les agents de l'Administration Fiscnlc désignés par Je 
Règlement d 'exécution auront, pour constater toutes contraventions ù la 
présente loi et aux règlements qui en découlent, la qualité d 'o fficters de 
police judiciaire. 

Art. 95. - otrc Ministre des Finances csL chargé de l'exécution de 
la Jll"ésen lr lui. li est aHtorisé ù cet e l'l'e l ù prendre tous mrèl{~s rl Lou s 
règlements d'exécution que comporte son applicnlion. 

Le projet de loi établissant le droit 
de timbre 

NOTE EXPLICATIVE 
Dè:> 1883, les Puissances ont admis " l'équité cle soumellre lenrs nalio­

nanx en Egyple aux mêmes taxes que les mcligèncs "· Elles ont cl éclar(' 
an:eplcr l'application à leurs nationaux, comme a11x sujets locaux, du 

d·roil de tirnlire cl elu droit clc patente cl s'eugag6rent à enlrepL·cnclt·e im­
m{·rlintcment, de concel'l avec le GouveJ·nemclll FgypLien , l' é lude drs 
pi'OjC'Ls de loi 6lablissnnL ces impôts. 

CeLte acceptation de principe fut l'ot·igine de Lm1s les projets de loi 
de tirnlJre à J'é lude depuis lors. Le but présumé des auteurs de ces 
pi'Ojets étaient un "pus en anml vers nne répa1·!:ition plus équitable cle 
ln lnxation en Egypte "· PourLnnt il est facile ù clémnntrcr qu'on n 'anive 
point <1 coniger l'inégalité clans la répadiLioll des impOl s dil'ecls, pn1· 
l'adopliun d'llil imp()l inclii'CCt CH l'espèce les droits de l.imlJt'e, C]'lli J'l'appClll 
Ioule >-ol'te de contl'iiJualJles, y compl'is les catégol'ics déjà imposées par 

la voie des impôts directs. 
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Toutefois, les droits de timbre, en tant que source de revenus, consti­
tuent des impôts relativement faciles à percevoir, d'un poids bénin sue 
lf's coutrilmables, et sont pratiqués dans la plupart des pays. 

L'ancien p1·ojct de timbre, soumis à l'examen de la Commission, se 
l'esseilL fmtcment du Hégimc Capi Lu lai re, cL cc à un c!oublc point de vue. 
D'alJIJI'd, il prévoyait un maximum de droits, estimant que le Gouveme­
menL Egyptien pouvait les réduire plus tMd, pluLût que d'adopter des 
taux n.odérés, de peur d'avoir ù recourir aux Puissances, au cas où on 
vondn.tiL les élever. Deuxièmc1uen L, le proj eL instituait, à cOté des dl'Oi l::; 
de t im brc proprement cl iLs, de véritables impOts sur le dliffrc cl 'affaires, 
sut· les salaires, Sut' les bénéfices des professions non commerciales eL 
sm· la transmission et la circulation des Liens. 

E11fin, ct ceci est Lt·ès important, le projet, touL en adoptant clcs sanc­
tions contre les in fractions fiswles, ne prévoyait pas les règles de con­
lrôlc cL de surveillance essentielles pout' déCOLlvi·iJ· ces intmctions. li 
suppose ceLLe question de contrOle résolue, en prenant pour incontestée la 
lJonnc volonté des conLI'ibuables. 

r.a Commission s'est proposée donc de ramener cc projet aux propor­
tions no1malcs des vél'ila.ùles droits de timbre, en abaissant considérn­
JJlcmcnL les taux prévus ct surtout en éliminant les autres imp6ls directs 
cL indirects qui y étaient en quelque sode camouflés 

La Commission a reconnu dès le ]1l'CJ1lic1· instant que l'EgypLc, ayant 
réintégré par le Traité de Montreux ses prérogatives d'Etat Souverain 
en matière fiscale, pounuit réaliser son rèYe clc réformes tendant à répar­
tir équitablement le poids des impOLs directs eL à redresser le déséquilibre 
flagnmL qui existe actuellement entre les contributions directes et les 
r·onl.i'ibutions indirectes, déséquilibre qui ne manquerait pas d'avoir des 
1·épct·cussions fûcllcuses clans un avenir prochain. i\Jais alors il faudra 
nppclet· lc!:l clloscs par leur nom ct pt·éparcr - en plus ct mèmc inclépcn­
dammcnl elu projet de loi sur les d1·oits de timbre -- d'autres projets de 
lois contenant les règles de l'assiette, de lu. li<.J.uiclation ct de la perception 
des nouveaux impôts, et sm·Lout toutes les mesures appropl'iées contre la 
fraude fiscale. 

l.a Commission a clone procédé à une vérilulJle refonte elu projet de 
loi Hur les droits de timlJrc, en tenant compte des objections soulevées cL 
des ,-œnx exprimés par les diYcrs organiflmes publics eL corps financiers. 
Elle c1·oit de son devoir de souligner une innovation impol'lantc qu'elle 
n introduite dans le p1·ojet. Un examen, mènte superficiel, des disposi­
tions générales de l'ancien projet, révèle une lacune très grave, à savoir 
l'ab!:lencc d'un texte octroyant à l'Aclministmtion Fiscale ce qu'on appelle, 
claus le langage financier, 1< le droit de co mm uni cation ». Ce droit permet 
anx ngcnts de l'Administration Fiscale, d'un grade d{LCJ·miné, de sc pré­
senter aux lmrcaux des sociétés, corporations ct locaux des commerçants, 
aux l1eurcs ha bi tuc Iles du tra,·ail cl cl 'cxal1J iner sur place les documents 
soumis pat' la législation en vigueur aux droits de timbre. 
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Sans un texte pareil, l'Administration Fiscale est condamnée à un 
rolc passif cL, par conséquent, l'acquittement des droits de LimlJre est 
entièrement laissé au bon ou au mauvais vouloir des contrilmalJlcs. Dien 
plus, les sanctions prévues par les anciens Lextcs nn seraient applicables 
crue dans les cas rm·es où les contribuables pousseraient l'insouciance ù 

l'uxt,r6mc ct présenteraient aux autorités publiques ou LriJ)unaux des docu­
ments n'ayant pas acquitté les droits de timbre. 

Toutes les législations fiscales édictant dès droits clc timbre out odroyé 
aux administrations c!Jargées de la perception ce droit de communication. 
CiLuus, ù titre d'exemple, la plus vieille législation, la législation fwnçai­
sc, odroyùnt ù l'Enregistrement Je d1·oit de communic.:ali.on dès 1850, aux 
seu les fins de l<-1. perception des droits de lim!Jrc. Citons encmc la législa­
tion la plus récente (193i): la législation du timbre de lu Hé publique Liba­
nùisc (TiL1c V, ai'Licles 33 à 3G). 

La. ConJmission a clone adopté le texte de deux nouveaux al'Liclcs (arti­
cles 12 ct 13) destinés à combler la lunmc qui existait clans l'ancien projet. 
Toutefois, certains mcrnbrcs cie la Commission onL émis le vœu que le 
Hèglcmcnl d'exécution accordât au Ministre des Finances le droit clc 
dispenser, pour une pé1·ioclc limitée ct à titre tnmsitoire, les organismes 
dont les comptabilités sont rcvisécs pm· un censeur attitré, cler:; visites 
des agents de l'Administration. 

Enfin la Commission croit également de son devoir d'exprimer son 
opitlio•1 suL· le Titre VI du présent projet, concernant les contrats de 
transport. 

Les Administrations des Chemins de Fer de 1 ELa t ct des Poster:;, 
wnsulLécs, ont accepté les dispositions contenues düJls cc Titre VI. Pour­
Lo.nt certains membres de la Commission sont favor<.1hles ù la supp1·cssion 
élc ces droits, p1·étexta.nt que ces droits sont de nat<.Irc tl g6ner le com­
merce ct que les Aclm~nistrations pourmicnL, si elles \'oulaicnt accroître 
leurs ressources, augmenter le coût de leurs seL-vJces. Mais il est facile 
de refuter ce dernier argument. Les ch·oiLs de timbre sm les opérations 
(le transport frapperaient les entrepnses p1·ivées au wùmc tilrc que les 
explo itations de l'Etat (par exemple le transport fluvial comme le trans­
port plr chemin de fer). Par contre, augmenter le 1wix clc tn:msport par 
chemin de feL' empirerait la situation de ce moyen de transport vis-à-vis 
des autres moyens de communication. La Commission a donc décidé cle 
s'en rcme'Llre en cette question ù. S·.E. le Ministre des Finances. 

Tl est de Lou te évidence que le présent projet de loi sur les d1 oit!-; tle 
Lilllbrc ne contient, et ne peut contenir, que les règles générales applica­
bles en la matière. Les solutions des cas cl 'espèce trouveront leur place 
clans le I\èglement cl 'exécution et sul'Lout dans les circulaires ct instruc­
tions de l'Administration qui sera chargée de la perception. En formulant 
ces instructions, la dite Administration s'inspirera des exigences spéciales 
du pays ainsi que des précédents des pays ayant des législations simi­
laires. ous admettons et même prévoyons - et cette remarque n'est 
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pas cxdusi\·c à la loi sur le 1imbrc mais a plulot un caradèrc gé·néral­
que plusieurs prol>lèlllcs prO\ 'O<JUCronl, dans un U\'Cnir prochain, l'adop­
tion oc nouveaux textes, Yoire l'amendement de quelrrucs textes aducls. 
La llOLL\·clJc ,\.dministration elena posséder clan: son sein une section 
cl 'é ludes ct clc rccllercllCs, ayant pour mis ·ion de surveiller l'npplicatioll 
<le la législation fiscale ct de tùcllcl·, en intcrp1·étunt ou en pl'O\'Oquant 
la moclifi('alion des présents textes, de combler les lacunes ct 1·cclrcssct· 
les eiTCUt·s présentes. Notre l<'·gislalion fiscale s'a.claplcm ainsi aux chun­
getucnls économitrues ct sociaux elu pay:. Toul en gardant ::;on cachet 
~péciul elle sc déYcloppcru pamllèlcmcut aux autres J(•gislatious modcmcs. 

(s.) .lhmed l\Iamdouh Moursi. 

Projet de loi 
TITRE I. - Généralités 

.\. rt. Jrr. - Un droit de timbre est établi sur lous les ades, écrits, 
papiers, impril1Jés cl registres émnnérés dans la présente loi. 

C:c droit csl également dll sur lous les acles, écrit!\ pnpicrs, impri­
m(·s ··t rcgi::;trcs existant ü la dale de la promulgation de la présente loi 
cl. clon1 il sera fait usuge ü une date postérieure, t'oit en les produisant 
clcnmt une autorité j uclü.: iai re ou une commission <.Hlministmtivc, soit en 
les lransmcltant ou en les livrant ou en les cédant outre pa rliculicrs, ù 
nüson d'une donation, d'une cession en garantie, d'un dépûl, d'un gage, 
d'une Clpérulion de l3oursc ou de lout autre contrat ci\ il ou commercial. 

,\. l't. 2. - Dans les cas où la loi reconnalt une valeur jmidiquc à un 
1 unlrat \'Crbul, il scn:t soumis aux m<'mcs droits que s'il avait été rédigé 
1 <Il' écrit, lorstlu'il sera im oqué en justice . 

.\.rl. 3. - Un droit de lim!Jrc est également établi sm toutes les afl'i­
L :tes, enseignes ou plaques t;numérécs dans la présente loi. 

Al'l. 4.- L'impôt est perçu de plusieurs manières qui \mieuL suivalll 
I l'~ nid ' papier LimlJré fomui par l'Administration, tim!Jrc adhésif, appo­
é' iiion d'un raclJCL pnr les soins d'un bureau spécial, apposilion ou rcvt-­
lc·mcJLL d'une plaque de contrôle ou touL autre moyen indiqué dans les 
règlements cl 'exécution. 

Art. 5. - Au point de vue tarif, il y a quatre catégories de droits dP 
!mJbre. le timbre de dimension, le timbre graduel, le timbre proportionnel 
cL les timbres spéciaux. 

Le timbre de dimension est celui dont le taux varie suivant la dimen­
sion du papier. Il y en a cloux sortes ; 
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G t·<.md Papier à P. T. 5 donL les dimensions sont 45,5 cm. x 28 cm. 
au maximum. 

TVloycn Papier à P .T. 3 dont les dimensions sont 3i cm. x 21,5 cm. 
au maximum. 

Les règlements d'exécution indiqueront les modalités de l'emploi de 
ces papiers. 

Le Limln·c gt·acluel val"ie suivanL cerLu.ins élémenls de l'ade soumis 
au cl!·oit de timbre. 

Le Limbre p1·opodimmel csL établi sur la base cl \m pourcentage. 
Les Limbres svéciaux sont <.:eux qui nu-ienL selon la naL\.u·c de l'ade 

::;nu::; qu'il y ait lieu de tenir compLc de la dimension elu papier ou de la 
ntlcur énoncée. 

ArL. 6. - Si un mOmc acte contient plusicm·s chsposiLions, il sera 
perçu sur cet ade le droit de tünl!l·e affércut à ln dispocliLion plint:ipale, 
ain::;i que les droits afféœnLs aux dispositions scconduircs. 

S'il mentionne cl 'autres acLes ou comporte des annexes, i 1 sem perçu 
le droit afférent ül..'L\. acLes menLionnés ou annexés, nu Cils où ils n 'uu­
nJ.icnL pas déjà acquiLLé le droit de Lil111Jrc, même si cos acLes ont été 
passés à l'étmnger. 

Art. 7. - Ne seront pas ::;oumis à la présente loi les contrats sous 
forme aull1cnLique ainsi que les conLraLs sous soing lll"i\·é portant légali­
sution do signature, ayant déjà acquiLlé los droits de timlJre ct les droits 
wopol"Lionncls fixé::; par los diH6rcnLs tarifs des TJ"ilyunaux 1tixtcs, Natio­
nu.ux ou des MellkémclJs Cllaréis. 

Ad. 8. -Les acLes dressés à l'drungcr eL qui '-''u·uicnL dù ur-quiller 
uu dmiL de timbre s'ils avaient été passés clans le Hoyaume, sont assu­
jetti::; au droiL de timbre p1·évu par la pn]::;culc lui Loulcs les fois qu'il 
::;cm f<JiL usage dos cliLs actes dans le Hoyaumc. 

:::>'il s'agiL d'effets de comme1·ce éllli::; ou c1·éés ù l'élmnge1· oa considère 
qu'on e:n fait usage non seulcmonL clans les eus prénis. ù l'ul'licle ]'renlict· 
ci-dessus, mais également lorsqu 'ils sou L présenté::l ;'t l'cucaisscmell t ou 
ù l'uccepLation, ou lmsqu'il::; sonL accepté::;, avalvsés, endossés ou autre­
mont négociés en Egypte. 

Les lcLLres de change cL les lJilleLs ù ordre créés cu accepté::; ù l'étran­
ger cL vuyalJlcs on Egyptc, lllunis ch1 LimlJrc y Mfét· nl, cuufonnèutrltL ù 
la loi du pays d'origine, sont assujettis à un Limhrc propurlionnct égal 
au GO % du timbre établi pour les leLLrcs de change cL lJillets à mclre 
aéés ou acceptés en Egyptc. 

Ad. {l. 1- Tout acte soumis a.u droit de timbre proportionnel devra 
déclarer expressément la valeur des dispositions convenues, laquelle ser­
vi m de base à la perception du droit. 

A défaut de ceLte déclaration, l'Aclmini.stmLion estimera ellc-méme 
cc L'Le \ aleur et percevra les droits sur la base de son estimation, sauf la 
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fat:ulLé, pour les parties, de requérir que l'éval1mlion soit faite par 
expertise. 

De son t:ûié, l'Aclministmlion poUtTa recourir ù une expertise, toutes 
les fois qu'elle estimera que le prix ou la valeur déclarés duns les actes 
t<01.Ullis au droit cie timl;rc sont inférieurs d'un dixièHlC ù lu n1.lcur 1·éellc. 

Dans l'un comme clans J'autre cas, les règles t;dit:Lécs aux urtidcs 
J 1 ct 1~ de la Loi ~o .. 32 clc l \H2 seront uppliquécs. 

:\l'L. 10. -Ln. perception des droits cie timlJrc aura lieu selon lu teneur 
des acles, suns égard ù lem \·alidité, ct quelle que soit la cause pour 
laquelle ces acles restent sans effet, le. dl'Oit perçu ne sera pas restitué. 

Chaque exemplaire d'un ade ou conlnJL ou éèl·i! cli'C!-lsé en plusieurs 
cxcmp lai1cs ct dont un a él6 détenu par t:lla(]Ue contractant, acquitte le 
mùn1c cll'Oit que l'original. 

Les duplicata des effets de commerce sont c:-cmplés elu droit de 
timbre s'ils sont 1·cpréscutb; conjointement avec la première. Toutefois, 
si la première, timbrée ou \'iséc pour timbre, n'est p1s jointe à celle mise 
en circulalion ct destinée ù 1·eccvoil· les endossements, le timbre ou visu 
pom l.imbrc doit Loujoms èlrc apposé sur celle dcl'llièrc. 

Les duplicata ou copies non signés cl 'ades ou écrits, de récépissé!>, 
lmllctins d'expédition, etc., d'effets de commclTC, autres que ceux mis 
en cin:ululion, sont exemptés elu droit de timbre. 

Duns les a\'unces sm· tiLrc ·, pl'Oduits ou autres gages, le droit de 
lillll.Jrc est ucquilté, au moment de la rédacli.on dr l'ade, au moyen de 
l'apposition de timbres mobiles sur l'original conservé par le préteur. 
Cclui-,:i duit mentionner, sur le double remis ù l'cmpnmleur ct qui est 
cxc1upl.é, que le droit de timlJrc dont le montant est mppclé, a été at:(IUiLté 
sm l'original. 

.\. rt. 11. -Pour les acles passée Cltl1·c l'Etat cL les lJUI'Liculicn;, le droit 
de timl.Jre est toujours ù la dwrgc elu particulier coJül·uctanL. 

Vérification et surveillance 

A, L. 12. - Les sociétés, compagnies, assureurs, c.ntreprencurs, entrc­
preneu1·s de transports, toute personne cxcrç·ant le commerce de hanquc, 
a insi que touL commc1·çanL, connnissionnai1·e, courtier, représentant de 
commet-cc, agent de change, ugcnL de publicité, éclilem ct imprimeur sont 
Lcnus clc représenter, aux age11ls de 1'.\.clminislntlion Fiscale leurs livres, 
reg isl1·es, titres ct tous aut1·cs clot:UlllCllLS assujettis par la présente lo i 
ou pur des disposi tions législatives fuLmcs à un droiL clc timbre. 

La communication a lieu au siège clc l'élablisscmcnt ct durant les 
heures habituelles du travail. 

Art. 13. - L'amende encourue pour refus de communicat ion dans les 
conditions prévues à l'article précédent est de P. T. 1000 au m aximum . 

Tou t refus de communication est constaté par procès-verbal. 
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Indépendamment de l'amende écliclée ci-dessus, les sociétés ou com­
p<~gltil's ct tous autres assujrtlis aux vérifications des ngrnls de 1'1\clmi­
llist ml ion Fiscale doivcnL, en cas cl 'instance, l'trc condamnés h rcpré­
st•liiPI ' les pii•ccs ou clonllllCllts 11un cOJlllîiUniqués S011S une astreinte ù 
cldcriJJincr pur le tl'ibunal pour chaque jour clc rcfard. Celle asLreintc 
t•>lllliH·n('c ù cow·ir de ln <lat.c de la nolilïcation elu p1 ocès-vcrbal dressé 
pour (·onstatcr le refus cl'e,'(·culcr Je jugement l·égu~iè'I'Cillcnt signifié, elle 
Ill' t·rssr que du jot11· où il st constaté au moyen d'une mention inscrite 
pn 1· till agrnt de conlH)le su1· un des prineipaux Jin·cs de la société ou de 
J'é,lnhlisscmen l - que l'Acllllinistmlion a. été mise ù même d'oblcni1· la 
t'lllllllJUlliL<lliun o1·donnéc. Tontcfois, Je tribunal pourra toujours, sur la 
dt'lllmHle clc l'inl{,,·cssé ct np1·ès l'cxéeHiion de la procludion orclonlléc, 
l'exonérer, cu totalité ou cu pul'lic, elu moulant de l'astreinte. 

Sanctions et pénalités 

Arl. 1 L - Les juges. greffiers, les munclatuires de justice ct les 
f< nwl iPnmü1·cs a<l111 in ist1·n tifs ne pounont prononcer <les jugements ou des 
tll·l'i~i<llls, HllJHJscl· clcs visas, effectuer des légalisations, accompliT !cul' 
111issiun ou proc{'clcr ù toute formalité 1·cntrant dans leurs atlriht1lions, 
;;ans s 'èlrc as,.;urés, m1 préalahlc, èln paiement des Llroi ts de timhrc affé-
1 t'nis aux pièl'rs qni leur sont pl'Ocluilcs, dus en vertu de la présente loi. 

Toutefois, les juges pourront prononcer des mesures provisoires en 
, ·us <l'li l'gence. 

Tt111le cl('l'ision rendue ou mission accomplie ainsi que tout acte passé 
<'ll conlrm en fion aux dispositions qui précèdent, scnn1L consiclét·és com­
IIH' n'ayant aucune \'Uiem· prohanlc, jnsqu'ù cc que les droits dus ct les 
ailll'lulcs aient été réglés. 

Celle inefficacité sera relevée ct appliquée par les trilJUlluux, mèmc 
d'u lï'icc. 

Les dispositions ci-clrssus ne sont pas applicables en matière pénale 
d en matière d'iuvcnlnirc. 

Art. J 5. - 1l est également intcrclil à toutes pcr:;onncs, sociétés, éta­
IJiissemrnts, cl'rncaisser ou fnirc cnraisscr, pour leur romp1c ou pour 
<·ulnpl<' d'nutn1i, clrs cffrts dr commerce, créés en Egyptc ou à l'étranger, 
11on Jllllllis du 1 imhi·c prescrit par la présente loi. 

:\rf. Hl. - Lrs officiPrs de police judiciai1·c ainsi que les ronctionnaircs 
elu Ministère des Finances, spécialement désignés ù cet effel, lesquels 
sPJ'OIÜ ennsiclfrés rommc des officiers de police jndiciaü·c, sont chargés 
de constater Jps con [l'a ventions à la présente loi. 

Les manèlataircs de justice, les fonctionnaires clc l'ordre judiciaire 
cl. les fonclionnaircs administratifs sont tenus cle retenir ct de signâler 
nu r- Linistèrc des Finances, tout acte qui serait en leur possession et qui 
serait dressé en contravention aux dispositions clc la présente loi. 

l l 
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Al't. 17. - Toute contravention ù la présente lui sera punie d'une 
amcndo ne dépassant pas P . T. 1000 cL toute contra ven lion aux HL·glcmcnls 
d'application qui pounonL ûLt·c édidés par le i\tlinisLrc des Finances d'une 
amende ne dépassant pas P.T. 100. 

L'amende dcv1·a êL1·c prononcée pour dwlp.tc ade, Litre, écrit, imp1·imé, 
livre, registre, affiche, plaque ou autre, trouvés cu couLravcnLion aux 
dispositions de la présente loi, même lon:;rruc c'cs~ la même personne 
trui les a signés, employés ou en a faiL usage. 

Les droits fraudés seron~ toujours dus. 

Ad. 18. - eronL solidairement tenus ù l'amende: 
a) Toutes les parties qui auront signé, accepté, 1·cçu ou fuiL usage 

d'un ade n'ayant pas acquitté le droit de timbre prévu par la présente loi; 
ll)TouL banquier, agent de change ou courtier qui mua prèlé son 

nüHistèl'c à des négociations ou à des encaissements relatifs ü des Litres, 
des effets, clos étl'iLs non munis du timbre prévu pat' la présente loi. 

S'il s'agiL d'afficlJcs, enseignes ou annonces, la conLmYcnLion seru 
pout·s1..üvic contre les p1·opriéLaircs ou dircdcurs des maisons ou des 
sociétés ayant l'entreprise de la pulJliciL6 cL, à défaut, conlt'c les personnes 
dans l'intérêt desquelles la publicité a cu lieu. 

ArL. 19. - Sem également tcuu ù l'amende, f'ans préjuclic:c de lu 
condanmaLiou au paiement des droits dus cL des réparations civiles, s'il 
y a lieu, LouLc personne qni aura claLé d'un lieu situé en pays éLmngcr. 
un effeL négociahlc, un billet ù ordre, une l.cLLrc de change, un mandat 
ù ordre ou un chèque souscl'iL ou endossé effccli\·cincnL en EgyrJLc, ainsi 
que LouLc personne qui, ayuuL cu connaissance de la supposition de lieu, 
aura négocié le Litre ou se sera IWêLéc ù sa négociation ou à son 
encaissement. 

AI'L . 20. - l udépcndammenL de la peine ll ui lJrôd·cle, le j ugc c-uudum­
ncrn Lous ceux CJUi auront pris part ù la conLnwcniJOn, conjoinlcmcnL cL 
soJiduircmcuL, malgré toute sLipulu lion contra ire inlct·vcmtc cnlrc padirs, 
au pnicmcnL des droits dus ainsi qu'au paiement de clommagcs-intérêLs 
au p mfi ~ elu Fisc. 

I.e mouLant de ces dommages sc1-a du Lriplo, uu minimw11, eL du 
décuple, au maximum, des droits fraudés . 

En cas d'absence d'élémcn~s suffisants pour la clétcrminaLion précise 
du montant clos droits fraudés, les réparations civiles seront arbitrées 
par le juge ct pounonL s'élever jusqu'à la somme de L.E. 100. 

Ad. 2 l. - La. présente loi ne porte pas atLc inle à l'application ch's 
tal'ifs judiciaires nationaux, mixtes ou charéis qui cl·3mcurcnt en vigueur. 

Art. 22. - L'action elu I• ise en paiement des droits elus ainsi que des 
1 éparaLions civiles, se prescrit par cinq ans à compter du jour où il a 
éLé fm~ usage de l'acte. 

Tou~c action en restitution de droits indûmcn~ perçus sc prescrit par 
deux ans. 
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Aucune restitution ne peu~ èll'C admise lOJ·squ'il s'agit de timbres 
adhésifs. 

Art. 23. - La perception de ~ous droits, amendes, indemnités, astrein­
tes cncow·ucs en vcl'Lu de la présente loi se fait par la voie administrative 
cuul'onllément au Décret du 25 Mars 1880, modifié par le Décret elu 
l: Novembre 1885. 

At·~. 2.1~ . - Un HèglcmcnL d'applü:;ution s01a édicté lJal' le Ministre 
des Füwnccs. 

Il fixent les règles à suivre potu· la perception c~ l'applit.:ation elu 
Limbrè. 

TITRE II. - Timbre de dimension 

Ad. 25. - Sont assujcttü; au clroiL de timbre de dimension les <:tetes 
s uivants: 

a) Jetes cle l'Etal civ·il: 
f. ) Les copies, extraits de registres de l'Etat civil tenus par toute 

uu Lu1·i Lé, lJI'Ocès-verJJaux, déclara Lions, actes de notoùété concernant le 
ltmriugc, la naissance ou la mol'L cl'LlllC personne. 

Toutefois, la prcnlièl'e copie clélivl'éc aux inlél'essés en cas de nuis­
sauce, mol'L ou vaccina~ion est exemptée du droit de timbre. 

IL) Certificats de n.a~ionaliLé . 

IJI. ) Ccl'Lificats d'existence en vic pour pensiom, à pal'Lü· de L.E. 5 
pur mois. 

b) / \ 'I'IJilragc . - Tout acLe de compromis, n.oLes présentées aux at'lJi­
lres, décision arlJitmlc. 

c) Transactions. - Toute transaction et tout procès-verbal de 
lrunsucLion. 

cl) .l ssttrctnccs. - Les polices d'assurances sur la vic, l'assurance 
rn•1!rc les malnrlics ct les accidents corporels, ainsi que tou~ acte passé 
cnlrc l'assureur ct l'assuré ayant pour objet la fon11atio_n d'une assurance 
uuLI'c que les assurances préciLées eL autre que les assurances sur les 
lnutspods maritimes, fluviaux, terrestres et aériens. 

Le tout sans prêjuclicc des droits proportionnels prévus aux articles 
;2G cL 28 ci-après. 

Toutefois, sont exemptées de tout droit de timbre les assurances 
t·ulledi vos en faveur clos ouvriers et employés dont les salaires ou appoin­
Lcmcn~s ne dépassent pas L.E. 120 par an. 

c) Capies el extraits des Archives .. - Tout extrait ou copie d'un acte, 
d'un ~iLre, d'un document ou d'un registre déposé dans les Archives 
~n~ionales ou clans les Archives d'un Gouvernorat, cl 'une Moudirieh, d'une 
Commune ou de tout uu~rc insLituLion publique ou personne morale. 

f) Donat'ions. - Tout acte de donation de biens meubles. 
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g) EMr·eprises. - TouL contrat d'entreprise ou louage d'industrie. 
11) Eitrails des livres Lle commerce et certificat· concemrmt etes ajfai­

Tes rle conww1·ce. - TouL cxtmit certifié conforme de li v re~ de COllllllCITC, 

touL extrai-t, COl)ic, noLe, certificat concernant des uffail'cs de commerce 
délivrés par des com·Licrs, des agents de change. 

i) l'da.ndats . - TouL mundat de n'importe quelle nature, quel que soit 
le caractère civil ou commcrciul clc l'affaü·e eL la qualité du mandat 
ou elu mandataire. 

Tout mandat ad lilem pour tout procès elevant toute juriclidion. 
Le timbre est exigé mèmc si les mandats ci-lwut mentionnés sont 

donnés par simple lettre missive. 
j) Marine marchande. - Toutes déclarations d'avarie concernant la 

marine marchande. 
k) PaTtage . - Tous acLes de padage de biens mculJlcs culrc héri'Licrs, 

c;o-proprié La il es ou associés. 
1) Rentes Viagères. - Tout acte constitutif de rentes viagères et cc 

en plus elu timbre propol'Lionncl prévu à l'mticlc 28. 
m) Requêtes. - Toute rcquétc présentée aux Autorité~ Aclministru­

li\'es à spécifier par m·réLé elu 1\Ii.nislrc des Finances, tt l'exception des 
ré dam a lions en matière cl 'impôts. 

n) Soc·iétés civiles, sociétés anonumes et autres sociétés commercia­

les. - Tout acte constitutif de société civile, de société anonyme et de 
LouLes aul.res sociétés commerciales. 

o) Uw[mit de meubles . - Tout contrat c:oHstiLulit d'usufruit sur· des 
lJicns meubles, tout contrat de cession d'u:-:ufmiL ou d'usuge de meubles. 

p) Ventes. - Tout acte de vente de bien meuble Llc quelque nature 
q uc ce soit. 

TITRE III. - Timbre proportionnel et graduel 

SECTION I. - Assurances 

Art. 2G. - Les primes des asslJrances sur la vic, usslll<.lnccs conl.r·e 
lrs mnlaclics, les accidents corporcTs ct la responsulnli Lé civile s'y 1·atLn­
chant sont assujctLics à un timbre proportionnel de 1/2 %. 

A1·t. 27. - Les primes des assurances sur les tr·unspods mul'iLimc~;, 
fluviaux, terrestres ct n6ricns sont assujetties à un timbre proportionnel 
de 2 % avec un minimum de 5 millièmes. En plus, est exigible le droit 
spécial prévu à l'article 39. 

Art. 28. - Sur le montant de la prime des assurances autres que 
celles mentionnées dans les articles 26 et 27 est exigible un droit propor­
tionnel de 3 %. 
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Art. 29. - Un droit proportionnel de 1/2 % est exigible sur le montant 
du ca]JiLal exprimé dans les rentes viagères ct à défaut d'indication sur 
le montant de 10 annuiLés de la rente. 

SECTION II. Affaires de Banque, opérations similaires· et effet<:; 
de commerce 

Art. 30. - Sont assujcilis à un droit de timbre proportionnel de 1/4 
pmu· mille, avec un minimum de 5 millièmes et un maximum de L.E. 25: 

a) Toute avance de fonds faite par des banquiers ou autres personnes 
se livrant habüucllement à ce genre d'opérations. 

b) Tout contrat d'ouverture de crédit. 
c) Tout contrat de prêt d'argent, non garanti ou gm·an Li par des 

nmrc;ltandiscs, valeurs ou Lilres. 
cl) Toute reconnaissance de dettes, si le droit de timlJ1·e n'a pas été 

acquitté au moment où la delle a élé contractée. 
c) Toutes lcllres de change, Lous billets à ot'dre, sans distinction 

cl'écll6ancc. 
Le même droit est dû sur tout acte constituant un Lrans[erL d'argent 

oyant les mêmes conséquences qu'une traiLe, bien que l'üclc ne soit pas 
endossable. 

Toutefois., le droit de timbre applicables aux opérations visées au pré­
seul atlicle ne sera perçu qu'une fois, si la même OlJCI·aLion 1 cvt:·L diverses 
formes. 

SECTION III.- Bourse 

ArL. 31. - Toutes actions ou olJligations de tome nature, déjà admises 
ü la dale de l'cntt·ée en viguem de la pt·éscnle loi, à la. cole cle la J3ourse, 
ainsi \fUC toutes celles qui seront admises ultérieuremcn t, sont assujetties 
ù un dJoit de timbre de 1/2 pour mille . L0 timbre est nmmcl el esl acquitté 
par les sociétés, compagnies, comllluncs, }Jrovinces ou uult·es colleclivilés 
clonl Jes Litres sont admis à la cote de la Bourse. 

Il est calculé sur la vale1.11· totale des LiLl·es admis à la cole, en circu­
la tion en Egypte et basé sm la valeur vénale des nctions cl des olJliga­
Lions, ceUe valeur étant délcnninée d'après la mo:> enne des prix co·Lés 
pendant les six mois précédant la date fixée pour- le paiement des droits. 

Toutefois, s'il s'agit d'un Lil t'C émis ou placé à l'-étra11gcr, la société 
ou la coll ectivité intéressée pouna appmter la preuve que seule une partie 
cle son capital circule en Egyplc. Duns ce cas, ·le Liml;rc sem perçu sur la 
quoLe-pmt elu capital nominal en circulation. en E1;ypte, établie comme 
ci-Llcssus. 

Au cas où tme corporation ou soc;iété ne serait pas en 1·èglc clans le 
pa.icmcnl des timbres d'admission à lü cole, la Commission cl c la Bourse 
es l tenue, sur la demande du Min istre des Finances, clc suspcnclt·c la 
c;o la liou elu tilre jusqu 'à acqui ttement du timbre. 
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Si le paiement du timbre annuel - et des amendes s'il y a lieu -
n'a pas été effectué dans les trois mois de la suspension, .la Commission 
est tenue de rayer les Litres de la coLe, sans préjudice des poursuites en 
recouvrement des sommes ducs au Trésor. 

Att. 32. - Toute opération d'achat ou de vente des Lilrcs égyptiens ou 
étrangers (émis par l'Etat, par des provinces, des communes, des asso­
ciations ou institutions publiques), ainsi que de Loules aclions cl obliga­
tions de sociétés égyptiennes ou étrangères, csl assujellic au timbre 
graduel suivant : 

De 5 L.E. à L.E. 100 . . 0 0 

Plus de L.E. 100 à L.E. 500 .. 
25 mill. 
50 )) 

)) )) )) 500 )) 

)) )) )) 1000 )) 

)) )) )) 1500 )) 
)) )) )) 2500 )) 

)) )) )) 5000 )) 

)) )) )) 7500 )) 

)) )) )) 10000 )) 

)) )) )) 12500 )) 

)) )) )) 15000 )) 
)) )) )) 17500 )) 

)) )) )) 20000 0 0 

)) 1000 
)) 1500 
)) 2500 
)) 5000 
)) 7500 
)) 10000 
)) 12500 
)) 15000 
)) 17500 
)) 20000 

0 0 0 0 0 0 

100 
150 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
DOO 

1000 

Le droit est dù, tant par le vendeur que pur l'acl1eLcur, 
compte des sommes à acquitter cL de celles ù recevoir. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

en tenant 

Art. 33. - Les ventes des valeurs mobilières non cotées ù la Bourse 
sont soumises à un droit proportionnel de 1/2 % sur le p1·ix de Ycnlc ct, 
en plus, à un droit spécial spécifié à l'article 11. 

Toutefois, si la société ou la corpora Lion accepte de payer cl paye 
régulièrement les droits p1·évus à l'article 31, le dtoil proporlionnel de 
1/2 % ainsi que le droit spécial de l'article 4·1 sont. remplacés par les 
clroüs prévus à l'article 32. 

Ad. 34·. - Toute opération à terme à la Bourse clos Marchandises 
devra Nre confirmée par une note-contrat. émise par les soins de la 
Commission de la Bourse. 

Les contrats pour les opérations à terme en colon cL graines de colon, 
entre les coUJ·Licrs cl leurs clients, sont assujeltis ù un droit cle timbre de: 

par cantar de colon . . . . . . . . . . . . . . 1 mill. 
par ardcb de graines. . . . . . . . . . . . . . >> 

Cc droit est perçu sur 1.mllc opérat.ion faisant l'objet cl'nn con trat, qu'il 
s'agisse cl 'opéra ti ons cl 'uchut ou de ven tc, d 'op6rations de report ou c1'opé­
raLions à l11'imc. 

Les bordereaux constatant les l i([nidations OJ·clinan·es on extraordinai­
res sont exemp tés de tout droit. 
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SECTION IV.- Divers 

ArL. 35. - Les insertions, annonces, notifications, publications et 
informat ions publ iées clans les journaux, revues, annuaires, magazines, 
inclicnleu 1·s, périodiques clc tonte nalu1·c, clans les livres, brochures, impri­
lnés en Egyplc sont srn1mü,;cs à un timbre propodionnel cle 30 millièmes 
poUl ' chaque L.E. 1 ou fraction du coùt de l'inscl'Lion. 

Art.. 3G. - Un timbre proportionnel de 10 % est exigible sur les som­
mes ù verser ü Lou s par ieurs clans les paris mutuels des courses de 
cl1evaux, des tirs aux p igeons, ainsi que de Lous autres jeux publics de 
pari-mutuel ù cléter111iner par arrêté elu Ministre des Finances. 

Cc timbre est indépendant clc toul autre droit. 

TITRE IV. - Timbres spéciaux 

Al'l.. 37. - Sont assujcllis ù un droit de timbre de 5 millièmes: 

a) Tout chèque simple ou bané tmvellers cl1eques, ci1·cular lelter, 
assegni circolari. 

lJ) Toul écrit désigné ou connu sous le nom d'ordre de virement en 
IJanque par lequel on donne à un banquier l'ordre de porter une somme 
au cTédit du comp te cl'un liers en se délJilant clc la elite somme. 

c) Toul extra it on arrêté de compte envo~'é p<ll' c1es banquie1·s à leurs 
C'l ir nt s lJénéJ'icio.iJ·cs d'un comp te en banque. 

L l'S Nu ls on situations délivrés aux titulaires d'un compte sans calcul 
<l'intéJ'(\{s, sont cxemr)Ls elu timbre. 

cl) Les bulletins cle recouvrement de dividendes cl'aetions on intér(')ts 
d'nhtigalions de sociéLés ci\·iles ou commerciales. 

e) Toute facture acquit~éc ct tonte qui.t.tnnce pour une valeur non 
inl'él'iemc à P.T. 50. 

Al'!.. 88. - Est perçu un t.i.mhre de G millièmes pour chaque feuille 
<les 1·egistres ]Wén1s i't l'article 3 du Jl.èglrment nm'ex6 ù la Loi l'\ o. 1G 
rlf' Hl03 concernant les armes. 

Al'L. 30. - Toul acte passé cntto:: l'assureur ct l'o.ssur6 ayan~ pour 
olJjet ln fOl'mation d'une ossurance maritime, fluviale, Lc1·restre ou nél·ien­
ne est o.ssnjeHi i't un cl!'oit de [.imhrc de 10 miltii·mcf' ct cela en plus elu 
rlmit. proportionnel ])]'évn à l'al'Licle 27. 

Le elit cll'oil est également pe1 çu ponr tout a,vc'lant ct tout o.cte en 
ma ti è~re d'assurance ma.1·itime, flm in le, !enes! 1·e ou nél'iennc qui n'est 
pns un conlral fl' assurance en lui-même. 

Art. 40. - Toutes les pü:~ces concernnn~ la marine marcl1anflo, autl'es 
qu e :cs cléclo.ratlons cl'avtwie soum ises nu timl!rc (le dimension, Lclles 
que pl'ocès-verbaux cle visite, cc 1 ·tifica~s pour rnal'Chancliscs emlJarqu ées 
ou clélJal quécs son ~ assu jetties à un timbl'e cle 10 Jflillièmes. 
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At~. M. - Sont assujelLis à un droit de timlJre ch 10 millièmes: 

a) Les permis, cléclùr'aLions, autol"isations, clél iv rés par la police ou 
par Lou te autre auLoriLé administrative. 

lJ) Chaque certificat de pesage. 

c) Tout contrat de ve1üe de valeurs mobilières no; t col res à la T:lourso, 
cl. cc en plus elu clroil propodionncl prévu à l'ar1icic 33. 

Art. 1·2. - Est pel'çu un cll·oit de 20 millièmes ]JOUr tout warrant on 
autre document tenant lieu et place du warrant cL uynnt le même effet 
pratique. 

Ad. 43. - Sont assujettis à un droit de 30 milli0mes : 

a) Tous baux à loye!' ou à ferme et toute --:esp;o n clc crs lJuux. Le 
même droit est exigible su1· tout acte de renouvollemcnL 

b) Tout certificat du casier judiciaire. 

c) Tout certificat délivré par les Chambres de Commet.Te. 

cl) Toute insertion légale. 

Art. -i.J. - Sont assujettis à un timbre clc 50 millièmes: 

a) Tout aval d'un effet de commerce s'il est donné par neto séparé. 
Il est exempté s'il est souscrit sur l'effet lui-mhne. 

b) Toute lettre de garantie, touL acte de cm1Lion, simple ou solidaire. 

Art. 45. -Les contrats d'abonnement pour fournitures do gaz, d'élec­
tricité ou d'eau et les contrats cle location d'accessoires d'appareils eL 
comptcnrs sont assujettis à un timbre annuel de GO millièmes. 

Art. lxG. - Sont assujeLLis à un droit de timlJJ·e de 100 millièmes: 

a) Tout permis cl'impol'l.alion d'armes eL munitions, LouL permis dr 
Lranspol't d'mmes ct munitions, prévus à l'article 1: du Règlement annexé 
ù la Loi No. 15 de 1905. 

lJ) Toute concession cl'exploi.tation de carrières ou de mines, ou cession 
de ces concessions. 

A1·t. 47. - Aucun vélocipède ou appareil analogue ne peut être mis 
en circulation sans avoir été revêtu d'une plaqne de conLt"ûle annuelle, 
à olJLenit' moyennant l'ncquii.Lement d'un droit de Liml1re de lOO millièmes. 

Art. 48. - Tout appm·eil destiné à indiquer au !omatic1uemen t le poids, 
moyennant l'introduction cl 'une pièce de monnaie, esl soumis à un droit 
de LimlJre annuel de 500 millièmes. 

Aucun appareil ne pomTa ôt1·e installé sans avoir été muni d'une 
plaque pot-tant mention elu paiement elu timbre. 

A1 l. 19. - Un droit de timbre de 1000 millièmes est perçu pour toul 
JlCI'nJis pour détention ou port d'armes. 

Art. GO. - Tout appareil dont le fonctionnement repose sur l'adresse 
ou le hasard, destiné à procurer, moyennant 1111 jen, nn gain éventuel 
(monnaie, jetons à présenter donnant droit à une con:::ornm11tion ou mrlt·e-
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meut), lo1·sque l'usage n'en est pus interdit, est smmlis à un droiL annuel 
de 20000 ·millièmes. 

Aucun appareil ne pourra 6Lrc installé sans avoir éLé muni d'lme 
plaque porLant mention du paiement du timbre. 

Art. 51. - A l'occasion do l'obtention d'un clécrel accordant la natu­
ralisation, l'intéressé paicta un cll·oiL de L.E. 20. S'il s'agit d'un décl'ct 
au l.orisant le changement de nationali Lé, le droit est de L. E. 30. 

Le Conseil des Minist1·cs pourm exempter l'inLé1 essé d'une pul'tic ou 
rlc la totalité des droits susmentionnés. 

TITRE V. - Le timbre des affiches 

Ad. 52. - Les affiches mü1·es que celles émunécs de l'autorité publi­
qHc son.t assujetties au timbre. 

Toutefois, seront exemptés cle tout droiL, les avis J·elatil's à la régle­
mentation des entreprises ou à la publication des onlt·es do se1vicc ou ù 
ln fixation des borairos de travail. 

, 'ont rgalemont exemptées clo tout droit les affiches concernant los 
\·entrs forcées, les affiches éledoralcs ct les demandes d'emploi. 

Att. 53. - Les affiches et avis sur papier m·dinaiL·e, manuscrits ou 
imprimés, sont assujettis à un ch·oit de timbre de 1/2 millième par 25 
rléc imdrcs carrés ou fraction do 25 décimètres carrés. Co droit est doublé 
si ces affiches ou avis sont apposés soit dans un lieu public ou ouvert 
a11 JHllJlic y con1pris les gares, soü clans un vélliculc CJùCl qu'il soit, se1·vwn t 
nu ln:mspot·t du pul.Jlic. 

Toute infraction aux prescriptions elu présent ar li clo est punie d'une 
amende do P. T. 5 par affiche ou avis. 

Art. 54. - Les afficl1es et avis ayant subi une pré:paration quelconque 
en n1c d'en assurer la durée, soit que le papier ou carton aient été trans­
formés ou préparés, soit qu'ils sc trouvent protégés par un verre, un 
vrmi, nne substance quelconque, soit qu'antéricm·cment à leur apposition 
011 los ait collés sur une toile, plaque de métal etc., sont assujettis à un 
cli'Oit cl o 5 millièmes par mèL1·e carré ou fraction. 

TULLLc con Lravention aux pt·escl'i ptions du présent article est punie 
d'mw amende de P.T. 10 par affiche ou avis. 

Al't. 55. - Les affiches pcin Los, de même que tou Les les affiches dites 
panneaux-réclames, affiches (•crans ou afflcbcs sur portatif spécial, sc,·ont 
assnjrl.lies ù. un droit de timbre do P.T. 1 par 25 décimètres carrés. 

A 1·t. 56. - Les annonrcs insérées dans les programmes des établis­
srmcnl s son mis ù. la taxe des cl i\·cl'tisscmen ts ou clis! rihuécs avec ce 
pl'Ogl'ammc se1·ont soumises ù un droit de P.T. 5 par annonce ct par 
semaine. 
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Ad. 57. - Les affiches cL les enseignes lumineuses constituées par la 
rémtiou de lctLres ou de signes, installées sur un support quelconque pour 
l'endre une annonce visilJlc Lant la nuit que le jour sont soumises à un 
rl1·oiL clc timbre de P.T. il pat' mètre carré ou fraction de mètt·e carré pour 
ln première unw;e ct ù P.T. i pour chanmc des années suivantes. Le droit 
rsl. duulJlé pour toul.es affidws contenant plus clc ti annonces distinctes. 

La superficie imposuble csL celle cl\mc seule face du ou des rectangles 
dont les cùl.és pussent pal' les poirlls cxlrémcs elu ou des motifs de l'annonce. 

Sont assimilées aux affiches lumineuses les affiches sm· papier, les 
afl'iclv•s peintrs eL les enseignes édairécs la nuit au moyen d'un dispositif 
sp<'•c ial. 

A1·L 58. - Les affiches lumineuses, les réclames qui ne rentrent pas 
dans la catégorie des affiches ordinaires, eL qui sont faites soit au moyen 
cle points lumineux, soit au moyen de Lou t au trc procédé analogue, par 
projcdion lumineuse ou non cL insc1·ipLion permanente ou fugitive telles 
que les projccLions ou insc1·iptions sm le sol, le ciel, etc., sont sujettes à 
uu clroil. clc limbrc de L.E. 2 par mois, CJllCl que soit le nomlJl'c des afl'icllcs. 

T011 tefois, les affic:lJCs lumineuses olJlcHurs au moyen de pl'ojec:tions 
sur les écrans des cinémas sont soumises ù 1111 droit de P.T. 20 par 
annonce et par semaine. 

ArL. 50. - Les LalJlcaux-annonces, ense ignes annonçant l'activité, Je 
grnrc du commerce cL de l'industrie ou Je nom de l'élalJlisscmenL, apposés 
uu peints, éclairés on non, à l'inl.t;J·icm ou <'t l'extérieur, sur le mur 
111<'·n1e de l'élnlJlisscmcltL ou de ses dépcndanecs, sont exemptés du droil. 
clc tinilxc. 

A1·L. GO. - Les dispositions qui précL·clent sont applicables à Ioul es 
lrs alï'idll's aclurlles quelle qnc soü la dale tlc lem apposit ion. 

To11l.rl'ois, pour les simples arrichcs sw· )lil[>iCt o1·dinairc on accorde 
une tlu1 ée d'un mois poul' timbrer ou lacérer. 

Pom les affic:ilcs lun 1Ü1eL1scs et les pnm1 eaux-reclames, le clé lai esL 
rlc l!'i jours pou1· J'acquiltemcnL des droits ou l'enlèvement. 

A1t. Gl. - Pom les a l'fiches prévues ù J' nrl.idc 57 cL existantes au 
momrnL de la pi'Omulgation clc la présrnlc lili, les clroils elus pour la 
preniÎL'I'e nnnér clc la mise en viguClJl' rlc ln p."éscnk loi srnml. calculés 
a tl tarir cie ln deuxième année. 

Art. 62. - Les nnnonccs ou rôclamcs clisl1·ihuées ù la main on trnns­
lllises pnr la posle seront cxrmplc'•cs elu dl,>il <le timbre. 

i\.1'1. ù3. - Les nrrichrs pour lescpH'IIcs Ir dl •.•il. rlc l.imhre n'num pns 
6lé Uci]u illé seront lacérées. 
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TITRE VI. - Contrats de transport. 

Ad. 64. - Toute lcllt'C de voiLure cl. tout autre document rn lrmllll. 
Jiru, c~élin6 pat· toul lnmspodrur cl dont le prix de transport csL dr 
:ZOO millièmes ou plus sont assujcllis à un limlJJ'C spécial de :~o millil>mes 
rl un li1nlJrc proportionnel de :3 % du prix de LmnsporL. 

En eus de transport comporlnnL plusieurs e;mllruls, il . cru dù aulanl 
de timbres qu'il y a de l'Olllmls dislinc.:Ls de transport. 

Al'L. 65. - Les lmlletius de bugngcs dont le prix de transport esl clc 
~00 millièmes ou plus, délivrés aux voyageurs par les Chemins rlc fer cle 
I'EiaL, ou par toute autre administration de voiet:! fcnées d ' inlérèL g6né­
ml mt local ou pur cl es aclmiu islru lions de tramwuys, cl 'au lob us ou cl 'néro­
p lnnes, sonL assujettis à un timbre Jll'opoi'Lionnel de JO %. 

A1 L. GG. - Sont exemptés des droits de Limure mentionnés aux nr1i­
c·les G1· cL G5 les documents relnlift~ aux transpol'ls uyanL pour ol;jrl les 
eHeclil's, Olllils ou lmgnges nppnrleuanl ü l'Aclminislmlion cles Chemins 
cle Fct·. 

Art. G7. - Les billets clonnanL droit à l'occupnlion des places clans 
IC's wagons-lits, sur les Chen 1il1s de Fer de l'Etat, sont soumis ù un 
1 i1111Jre de 50 millièmes pour cllaquC' place. Pour les Pullman, un clroil de 
:20 millièmes par place ef'L exigible. 

Art. 68. - Toul Ol'iginal de connaissement et loute copie déli\Tée 
en Egyple, sonl nssujetl.is ù 1111 cli'OiL cle timbre de i!O millièmes. Si l'ol'i­
ginnl rsl composé de plusieurs feuillrs, le elit clmil esl. exigible pour eh<tCJllC' 
feuille. 

Ad. GD. - Un clroiL de timbre sur les billets de pr.f'sagC' sm· lC's na\'ires 
Pst fixé selon le barème suivanl.: 

Puu1· toul billet de 1re clnssc, un droit de 200 millièmes. 

Pour touL lJillet de 2me classe un clroil de 100 n.itlièmes. 

Pour louL billet de 3me classe un rlruiL cle GO millii·mrs. 

LC' clroil. de timbre pour les· l1illels cle 11·e ct 2me clnsses cl6livl'és Qll\: 

pi·lerius est l'écluit à 50 millil·mes. 
Toul.e classe inter-mt'diairc pniern le droit clc timhl 'C' pour la classC' 

lu plus hnsse. 
Sont rxempl6s elu droil cle Limbre, les l1illel.s cle pont, lrs billets clC' 

1·elour s'ils son!. pris en Egypte ninsi qur lrs billets rle passngr sur lf's 
lHl\'ÏI'CS fnisant uniquement des \o~·ages eni.I'C' po1ls ég)plif'ns 011 ù l'in1t'·­
rif'UI' du puys. 

Art. 70. - Toul permis de circulation, loulf' carle df' lib!'C' pa1Tm1rs, 
n11'me s'ils sont acc01·cl6s gratuil.rmenl par les Chemins de Fer de l'Etat 
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ou par toute autre administration, société ou particulier exploitant un 
service de tmnspol't en commun de n'importe quelle nature, sont assu­
jcllis à un droit de timbre de 200 millièmes. 

Art. 71. - Toute carte d'abonnement, délivrée par les Chemins de 
Fet' de l'Etttl ou par toute o.utre o.dministration de voies ferrées cl'inlérèl 
g{·néral ou locul, Pst soumise à un droit de timlJre selon le barème suivant: 

n) Les cal'!es d'abonnement sm les lignes directes pour la 1re elusse: 
200 millièmes. 

Les cartes d'abonnement sur les lignes directes pour la 2me classe: 
100 millièmes. 

b) Les cal'Les d'abonnement sur les lignes de banlieue pour la 1re 
rlasse: :JO millièmes. 

Los cartes d'abonnement sur les lignes de banlieue pour la 2me 
classe: 23 millièmes. 

c) Les cm·te~: •:l'abonnement kilométrirrue pour la 1re classe: 100 
millièmes. 

Les cnl'lcs d'abonnement kilométrique pout· la 2me classe: 50 millièmes. 

Ar-t. 72. - Toute carte d'abonnement délivrée par les tramways et 
les rwlobus est assujettie ù un timbre de JO millièmes si elle est valable 
['OUI' une pél'iorle ne dl'passant ]HlS trois 111ois. Le drmt est de 20 millit•mes 
pom Ioule carle \'ülai>le pour une pél'iode cl(•passanL trois mois. 

A1·L. 73. - 'n droit de timbre de 3 millii_llîes esl ciû pour chaque colis 
postal à l'intérieur du pays, quel qu'en soit le poids. 

I\1·t. 71-. - Est exigible un clroi t de timbre de: 

2 millièmes pom chuque bon de poste. 

JO millièmes pour chaque mandat puslal ordinaire ou dr: l 'Eta t. 

lO millièmes pour clwqne feuille de recouvrement. 

JO millièmes pour chaque colis contre rellllJourscmenL. 

20 millièmes pour chaque envoi de numémire. 

20 millièmes pour cl1aque lettre assmée. 

20 millièmes pour chaque colis nss1.u (• . 

1\d. 75. - Pour les recouvrements cl'l'cclués par la poste, est perçu 
un clmit cle timbre de 1 millième pnr L.E. 1 nYcc un mminmm de 1 millième 
cL Hn mnximunî de 100 millièmes. 

Al'l. 76. - Est perçu un droit de limhre de 5 millièmes pour cbnque 
letlrc ou correspondance d6liHée au g~tit·ltct, dnns les vi lles où la dislri­
lmlilln fles lellres cleHait se faire aux clomil'iles unirrncmenl. 

.\1·l. 77. -Est perçu un <lroil cle LillllJre clc 10 millièmes pour l'ouver­
lure uu le renouYellement de chaque livreL d'épargne. 
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Le projet de loi établissant un droit 
de dévolution sur les successions 

I. 
NOTE EXPLICATIVE 

1'73 

I. - Les droits sur les succcs~ions, droits établis depuis des siècles 
clans la plupart des pays, occupent actuellement ct surtout depuis la 
guerre mond iale une place prépondérante dans les ressources hudgétaitü; 
des divers Etats·. Partout, on considère que ces droits sonL d'un rccou­
vremcuL facill>, parce qu'ils frappent l'héritier " au mome1" psychologi­
que » ct parce qu'une personne appelée à recueillit' une fo: 1

, ac qui n'est 
pas le produit de son propre travail ou de son prop1·c capilnl ct qui lui 
tombe pour ainsi elire du ciel, serail bien disposée ù almndOllltCJ' sans 
résistance ü l'Etat une pal'Lic de cctLc fortune. 

JI. - Point n'est besoin de s'étendre ici sur le fondement juridique 
des cli'Oits successoraux, ni sm les considérations éconon1iqucs ou sociales 
qui les justifient. Comme, en toute matiè1·c de cette impol'tnncc, les diffé­
rentes théories, basées sur des principes et cls poil1ts de vue divers, sc 
hcudcnt ct s'entrechoquent. 

D'après quelques-uns, lu contri.bution prélevée par l'Etat est ln conlrc­
pm·Lic de la reconnaisstmcc ù l'llél'ilicr clc "a rrualitc cL de sou cuJJscnLc­
mcnt ù c;c que sa quotc-part successorale lui soit 'runslllisc; pour d'autres, 
il y a une sode de copropl'iété entre l'Etat ct l'!J,~l'.iticr . 

Au point de vue économique, on considère que !'ituposilion des sne­
cessions est un moyen efficace pour une meillm.ll'f' J·évndilion rt une 
subdivision des propriétés, cc qui u' aurait que des couséq ucnces Ile u reuscs. 

Les droits successoraux, par l'ampleur qu'ils ont Jlris, mli. an1uis Je 
curaclère d'un véritalJJe imp6L sur le capital, ou, <~insi que le pensent 
ce l'Lains auteurs anglais, d'un imp6t sur le revenu cl ù pn.r le défuut lui­
même sur son patrimoine, ma.is non exigible qu 'au moment de son déci.•s. 

Il r. - Quoi qu'il en soit de ces différentes théories, auxquelles nous 
nous sommes bontés à faire une allusiou .rapide, cc qui est imlisclllalJie 
u.ujuurd'lt1.1i, c'est que le droit sur les successions Cf'( un droit productif, 
pm-tout établi et qui ne soulève aucune difficulté ni quant à son fonde­
ment, ni quant au mode de sa perception. Le Gouvernement Egyptien, 
qui a tellement besoin de se créer clc nouvelles ressources pour faire face 
à ses charges croissantes, est pleinement fondé à suivre l'exemple des 
autres Etats en établissant le même droit, ou si on le veut bien le m6me 
impôt. 
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Il osl curieux de constater que, déjà et depuis des dizaines d'années, 
diverses lentalivcs onl élé cnlrepl"iscs en Egyptc en vue de la c1·éation 
d'un d1·oit sur les successions, mais ces lenlatives n'ont pas cu de suite, 
lt·6s pi'UlJab lemcnt parce qu'il était à prévoir que les Puissances Capitu­
laires ne dmmeraicnt pas leur assentiment à l'établissement de ces droi'ls. 

En 1012, notommcnt, un pl'Ojct assez complet a été élaboré à cet effet, 
Slll' des bases analogues ù celles adoptées clans los législations européen­
nes, ù sm-oir la graduation elu taux des droits d'après un double élément: 
le degré de parenté de l'llé1ilicr a\'cc le défunt ct l'imporlancc de la succes­
sion. Mais les taux des droils prévus dans le elit projet étaient modiques 
cL dénotaient un certain esprit de timidité ct d'hésitalion. Ccci s'cxplique­
ntil aisément po.l' une double considération : d'abord la situation du Budget 
Eg.) plion, qui n'éprouvait pas ù celte époque le besoin d'augmenter ses 
l'OSSOlU'CCS qui étaient alors amplement su.ffisantes fOUr faire face à SOS 
dépcnt-Jcs, d'ailleurs rcstrcinlcs dans un cadre assez 6tl'oiL; - ensuite l'es­
poir secret que la modicité clos dl'OiLs déterminerait peut-être une adhésion 
clct-J PLlissancct-J Capitulaires en vue de l'application dol:l clroiLs à ses 
rc::;sorlissants. 

Aujourd 'hui, la situation n'est plus la même, ui jmidü1ucmont, ni 
érouoJJJiquemenL. En Eul'opo, ct partout aillem·s, les dépenses dos Etals 
oul l'1·is une umplem· cffrayautc; les Pouvoirs PulJlics onl été amenés, 
pow· faire face ù la silualion, il. créer de uouvoaux impôts ct à augmenter 
Jo ·Laux des imp6ts cxislanls. Lel:l droils sm les successions sont aujour­
d'hui établis sur un taux JJicn mrl.l'ement Sllpérieur à celui d'il y a 1111 

qttul'L clc siècle à peine, ct il u'y a presque pas un pays au monde où ces 
d1·oils ne soient pas élablis cL ne soient pas considér6s comme une som·cc 
Lt·6s impol'lantc de revenus. 

L'Egyptc, de son c6L6, ne peut pas échapper à la règle universelle. 
::;a "ie nationale l)l'Olld un essor nouveau, son ac li viLé sc développe, ses 
IJcsoius sc mtùtiplicnt ct elle est obligée, sans se départir de la sage 
mcsw·c qu'elle a toujours observée, de rechercher des ressources. Il est 
L'CJ'tain, ainsi que l'a dit S.E. le l\llinistre des Finances, que nous n'allons 
pus suiv1·c la même cadence qu'ailleurs; mais, quelles que soient les limi­
Lcl:l q uc nous nous ln1çons, nos besoins exigent le développement de nos 
recolles dans une proportion assez importante. L'établissement des droits 
t-JU ,. les successions, droits universellement admis, est un moyen do rende­
llJClll. important el il faut quo l'Etal Egyptien puisse y recourir à l'instar 
clos autres Etats. Tol ou Lard le droit doit êLrc établi cL, d'ailleurs, il ost 
incuuccvalJlc que la Lranslaliou de lu propl'iété par ae;lcs eutre vifs, à tilrc 
onéreux ou à tilre graluil, soil &ssujcllie à un droit de mulaLion et que la 
transmission par décès édlüppc à tout droit. 

IV. - En Anglclcrre, le droit sur les successions comprend deux 
impôts superposés : l'" Eslate cluty" cl la " Succession and legaety duties "· 
Le premier do ces imp6Ls, c'est-ù-dire l'<< Estatc duty "• frappe toutes les 
successions à un taux progressif qui varie suivant l'impol'lance elu patri-
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moine successoral, cL sans Lcnir aucuu compte de la pcrsonnnlilé qui lu 
recueille cL des liens de parenté qui la n\LiachcnL au cie cujus . (Junnl 
aux ùroiLs dénommés " Succession und legacy duiÜ's », ils rcs,;emhlenL 
aux clroils de mutation par décès, éLahlis en France; le laux de ces droits 
csL prog1·essif également, cL varie, non pas cl'npn::s l'impol'lancc de lu 
succc"sion comme c'est le cas pour l'« Estatc dul.y », mais d'apri:s le 
degré de parenté entre le défunt cL la personne appelée it recueillir sa 
succession; d'autre part, certaines exemptions sonL accordées, ct uol.am­
mcnL rour les successions cL legs enLrc époux, asccudnuLs cL clescenclullU.;, 
lo1·squc le patrimoine successoral ne dépa,.sc pas Lsl. 13000 ou lorsque la 
part recueillie par l'héritier ou le légataire ne d6pa8sc pus Lsl. .lOOO ou 
Lsl. 2000 pour le conjoint ou l'enfant mineur. 

I.e système Jrançais, après plusieUI·s flurluaLions, s'est Jixé clans Ir 
sens rlc la perception des cll·oils successoraux sous forme de clroi·ls de· 
llluLation pat' décès; il s'al.Lacllc ù une Lriplc consiclénlliun: l'impni'Lallcl) 
de la quote-part sut;ceso;orale, le degré de parenté de l'ltériLicr avct; le 
défunt, cL enfin le nomlJrc des enfants laissés par le t.lc cujus. Le droit est 
progressif et varie d'après ces L1·ois éléments. 

V. - Le pr-ojet de loi actuellement soumis s'iw>pirc de ces différcnlcs 
considérations. Les droits de dévolution fllt'il 6Lnl>liL ne sullt en somme que 
cleo; droits de mutation par d6<.:ès. Notons, en pnso;anl, que ln pcr<.:eplion 
des di'OiLs de mutation par décès sc fait en France ù l'occasion de l'Clu·e­
g i.sLi'emcnL de l'ordonnance judiciaire de l'cm·oi en possession au pt·ofi t 
de l'li6riLict'. Quelq ucs-nns ont Sltggéré l 'idc'c cl 'inlroclu ire ici ln fonnali té 
de 1 'envoi en possession jw·üliquc; mais ceLLe idée, q ueltlliC hl!nne qu'elle 
o;oiL ù plus d'un point de \"llC, n'est pas sans p1·6se1tler de Lrl'S sérieuses 
clifficullés elu moins dans l'élut actuel des choses. 

D'ailleurs les conditions juridiques en matière clP sucTession Hl' so11l 
pus les m~mcs ici qu'en France. Dans ln législulion ft<lllÇnisc la pet ·son­
nalité de l'llériLicr continue celle de l'ion auteur, cL ù moius que l'liérilicr 
n'accomplisse ccl'lnincs formalités telles epte ln t·euott('ütlion ;\ ln sUt'l'c's­
sion ou l'acceptation sous lJénéficc cl'üweHLuirc, il srra tenu personnelle­
ment au paiement sur son propre patril11oine de Loulrs les clelLes rL clmrgrs 
de la succession, cl 'où la nécessité alJsoluc de l'envoi en possession ju t·idi­
quc qui aura à déterminer ncLtc))JeJlt la situation cle l'llérilict', lanclis 
qu'ici, d'après le droit musulman, l'ltérilier uc ('OUI'L pas cc risque, la 
séparation cnL1·c le patrimoine de l'héritier cL celui cle son auteur élan1 
ncl.LcntenL définie, de soi'Lc que les dettes succcssorules ne pem·enl t\ll<' 
l'éclamécs que sut· le pa.Ll'imoine clc la succession. L'envoi en possession 
juridique n'est clone pas une nécessité impérieuse et elle paralL en tout 
cas prématurée. 

VI. - Le projet est assez clail' pour que nous rmissions nous passer 
de pl'océcler à u11e analyse détaillée en nous lJornanl ü mettre en relief 
ses grandes lignes. Le projeL, en éLalJiissan L le droit de dévolution, Lient 
compte de la double considération et de l'importance de la quoLe-parL 
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SLtcccssontle dévolue à clluque héritier eL elu degré cle parenLé do l'l1éritier 
avec le de c LLjus. 

Le projüL assimile lu dévolution par voie tcstamculuirc à la dévolution 
put· voie successomle ct l'assujcLLit aux mémcs rlt·oils; il assujettit égale­
ment aux mémes droits les bénéf.iccs des walds, à l'exception du consti­
tuant lui-m6me, mais il leur applique les droits qui s'appliquent aux 
usufruitiers. 

Le projet établit une série de dispositions prop!'cs ù déjouer les manœu­
" res ou les simulations auxquelles on serait tenté de recourir pour sc 
soustraire au paiement des droils, mais en assurant le respect des actes 
dont la sincérité est démontrée. 

En cc qui concerne l'évaluation elu patrimoine successoral, le projet 
édicte des règles lJrécises, mettant le contribuable à l'abri clc tout arbi­
traire. Il est à sigHaler que la règle d'après laquelle l'estimation de la 
valeur des terrains agt icoles doit sc faire sur la b2se de 60 fois l'impôt 
annuel est manifestement avantageuse pour les ayants droit: cette estima­
lion était suffisante lorsque l'imr16t représentait plus de 28 % de la valeur 
locaLi\·e cles terres agricoles, mais aujourcl'llui que l'impôt ne représenle 
crue lG ù 18 % de ceLte valeur locative, le prix du fcclclan, d'après la base 
adoptée, ne dépasserait guère plus de 10 à 12 fois son revenu annuel. 
Pondant, ct pour plusieurs raisons se rattachant il l'état éconollliquc aussi 
bien t..J:U 'à l'état · psyclwlogique du pays, celte prorosilion devrait 6t1·c 
acceptée, d'autant pins qu'en matière immolJilière toute évasion est 
impossible. 

En cc qui concerne le mode de perception de l'impOt, quelques-uns 
suggènmt que l'EtaL acceple en remboursement de ses clmiLs, une part 
clans les biens successoraux équivalente à ses droits. Cette idée n'est pas 
WTl'plable, c!Je u'cst ni sage ni pmtique et elle est aussi de nature à cngeil­
drcr LJ op de complications eL rompoltCI·ait des opénltions très onéreuses 
cl !fUi prêtent trop à la fmudc, soiL pour la cléLem1ination de la part qui 
reviendrait à l'EtaL, soit pour la gestion des biens qu'il recueille, clairsc­
lltl'S clans tout le LeniLoire ct, le plus souvent, d'une très petite supc1ticie. 
En c:ons6rrucnce l'Etat ne peuL accepter pour l'acquittement de ses droits 
que cles sommes en numén.LiJ'cs ou des titres d'Etat; mais le projet accmclc 
aux héritiers des facilités très granclfs ct des déla.is assez longs pour le 
pnienwnl., ce qui enlève au droit son caractère cl 'imp()t sm le capital et 
lui donne plutôt le caractère cl'irnp()t sur le 1·evenu, puisque l'héritier sera 
eu 11Jcsurc rl'acquitlcr lcH droits sur les revenus de sa part héréditaire. 

Le prujcL a emprunté à ln législation anglaise la disposition relative 
aux biens que le cie cu.jt~s lui-même am ait recueillis depuis un temps 
assez court, trois ans par exemple, par voie success01-ale eL sur lesquels 
il aumit déjà acquitté les droits de dévolution. Il serait, en effet, trop clur 
clc percevoir ces mêmes droits une seconde fois, d<ms leur intégralité. 
Aussi le projet dispose-t-il que, clans cc cas, les dLoiLs seront réduits do 
moitié pour les dits biens. (s.) R. Masri . 
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Il. Projet de Loi 

Nou:-;, Farouk Ier, Hoi d'EgypLc, 
Sur lu proposiLion de NoL1·c MinisLt·c des Fin<-tllt·c~ ct l'avis tonforme 

clc NoLt·e Conseil des Ministres; 

Décrétons 

Le projet de loi donL la teneur suit sem présenté en NoLrc Nom au 
Pu dement. 

TITRE 1. - Du droit de dévolution 
sur les successions. - Taux. 

au droit. 
Actes soumis 

Art . 1cl'. - Il est étalJli sur les succession:-; un droiL de dévolution, 
('uicul o sur la part nette recueillie par chaque ayant droit, aux Latu 
ci-uprès: 

Pour les descendants, les ascendants au premier degré ct les conjoints, 
Jo clroü est de : 

3,b % si la valeur de la quotc-part lléréchtaü·e ne dépasse pas 
L.E. 2000; 

5 % potŒ le surplus au deli.t de L.E. 2000 et jnsqu'à L.E. 5000; 
7,5 % pour le sur·plus au delà de L.E. 5000 et jusqu'à L.E. 20000; 

10 % pour le surplus au delà de L.E. 20000 eL jusqu'à L.E. 50000; 
L.E. 12,5 % poul' touL chiffre supérieur à L.E. 50000. 

Les héritiers de ceLLe première catégorie sont exemptés elu droit, si 
la valeur de la part successorale ne dépasse pas L.E. 100; si elle dépasse 
cc cb iUrc, l'exemption est accurdéc pour la première tranche de L.E. 100. 

Les taux ci-dessus sont portés au double pour les ascendan Ls au delà 
üu pt·entie r clegn3 ainsi que pour les frères ct sœurs; au tl'iple pour les 
nei'Cl tx cL auLrcs collaLé1·aux jusqu'au 4me degré inclusivement; ct au 
tfllUcl t·uplc pour tous autres héritiers. Aucune exempLion n'est accordée à 
ces difrércntes catégories cl 'bériticrs du chef de la quotité de la succession. 

Art. 2. - Le droit établi par la présente loi s'applique : 
1. ) A tous biens ou droits successoraux. se trouvant en Eé'.YPiC ou à 

l 'éLrangcr, laissés par une personne de nationalité égyptienne quel quo 
soit le lieu de sa résidence. 

12 
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2.) A Lous biens ou droits successoraux sc trouvant en Egyptc ou à 
l'étranger, laissés par une pc1·sonnc de nationalité non égyptienne, ayant 
ou ayant eu, un an avant son décès, un domicile de droit ou de fait 
en Egyple. 

a.) A lous JJicns ou droits successoraux sc trouvant en Egyptc, laissé'> 
par toute personne de nationalité non égyptienne qui n'a en Egyptc ni un 
domicile de droit ni un domicile de fait, ou qui, ayant eu cc domicile, a 
cessé de l'uvoir depuis plus d'un an avant son décès. 

ArL. 3. - Sont assimilés aux successions ct sujets aux m6mcs droits 
les legs particuliers, universels ou à titre universel. 

Att. 4. - SouL également assimilées aux successions, quant à l'appli­
cation des droi ls établis, les donations entre vifs de tous biens meubles 
ou immeubles, consenties par le de cujt~s, à une date non antérieure à 
trois ans avunt son décès au profil d'une personne devenue son héritière, 
soit dircc.:Lemcnt, soit par personne interposée, à l'exception toutefois des 
donations faites par les ascendants à leurs descendants pour meubles cL 
trousseau de mariage. 

Il en est de même de LouL acte de disposition à titre onéreux de meu­
bles ct immeubles, émanant (]u de cujus, clans les trois ans avant son 
décès, au profiL cl 'une personne devenue son héritière, soit directement, 
soit par personne interposée. 

Le droit devient exigible au décès elu «de cujus» ct sous déduction de 
Lous droits de mutation précédemment versés au Trésor. 

Toutefois, pour les actes à Litre onéreux, les ayan ts droits seront admis 
à prouver en justice, à leurs frais, la sincérité de l' acte cL le paiement 
effecti f des propres deniers du bénéficiaire de l'acte, de la conLre-parlie 
des biens dont le « de cujus » a disposé à son profit, auquel cas les droits 
perçus de ce chef seront sujets à restitution. 

Sont présumées personnes interposées, les descendants du bénéficiaire 
de l'acte, ainsi que son conjoint ou les conjoints de ses descendants. 

ArL. 5. - Tous LiL1·es ou valeurs. se trouvant en la possession d'un 
nynnL clroiL cL qui, clans le délui d'un an avant le décès du de cujus, sc trou­
vaient à un moment quelconque, déposés dans une banque, une socié té ou 
ailleurs, au nom de cc dernier, ou dont les intérêts ou dividendes ont été 
Louchés par lui ou pour son compte - seront considérés, au point de vue 
de l'application du droit de dévolution établi par la présente loi, comme 
faisant partie du patrimoine successoral, à moins que l'ayant droit ne 
prouve, ù la salis fuclion de 1',\dminislraLion Fisc.;ale ou en justice, que 
l 'existence des titres ou valeurs en sa possession est due à une transmis­
sion l'égulièrc par ade onéreux et que le prix en a été effectivement payé 
de ses propres deniers. 

Art. 6. -Tous titres, sommes ou valeurs- existan t chez toutes ban­
ques ou sociétés ou chez lous dépositaires quelconques 7el faisant l'objet de 
comptes indivis ou collectifs avec solidaritE! - sont cbnsidérés, pour ~a 
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perception des droits clc dévolution établis .par la présente loi, 1co!mmc 
apJH.l.l'l cnant conjoinlcmcnt aux déposant~ ct dépendant cle la succession de 
chacun cl 'eux pour une part virile, sauf preuve contraire réservée tant aux 
redevables qu'à l'Administration Fiscale. 

Art. 7. - Les sommes, Litres ou objets - sc trouvant dans un coffre­
fort loué conjointement à plusieurs personnes - sont réputés, à défaut de 
preuve contraire, cL seulement pour la perception des droits, être la pro­
priété conjointe de ces personnes cL dépendre pour une part virile de la 
succession. 

Cette disposition est applicable aux plis cachetés eL cassci.Les fermées, 
remis en dépôt aux banquiers, changeurs, escompteurs ct à toute personne 
recevant habituellement des plis de même nature. 

Art. 8. - Tous bénéficiaires des wakfs, à l'exception du constituant 
lui-même, seront, au même Litre que les héritiers, soumis au droit de dévo­
lution aux taux fixés à l'article premier de la présente loi; lequel droit est 
dû au moment de leur entrée en jouissance du bénéfice. 

Pour établir le degré de parenté, en vue de la fixation du Laux du clroil, 
il sera tenu compte, pour le ou les premiers bénéficiaires, elu degré de pa­
renté avec celui auquel il est substitué dans le bénéfice. 

Ad. Il. - Si au décès elu de cujtts, un ayant cll'oit csL appelé ù recueil­
lir son patrimoine ou une partie de son patrimoine à différents Litres; 
comme héritier, légataire, donataire ou bénéficiaire de wald, il sera tenu 
compte pour la détermination du Laux du droit de dévolution, de la quotité 
totale des biens qu'il est appelé à recueillir. 

Art. 10. - Les biens dévolus aux institutions eL œuvres scientifiques, 
charitables ou pieuses, par legs, donation ou constitution de wald, sont 
soumis au droit de dévolution applicable ü la première catégorie cl 'llél'i Liers. 

Art. 11. - Les patrimoines des absents sont passibles du droit de 
dévolution dès la nomination d'un curateur à l'absent. Les Laux en seront 
fixés d'après la catégorie des héritiers éventuels ü la daLe de la décision 
nommant le curateur. Les droits perçus de cc chef sont sujets ù liquidation 
définitive au moment de l'ouverture réelle ou présumée de la succession; 
ils sont également sujets ù rcslituLion si l'absence prend fin par le retour 
de l'absent. 

TITRE Il. - De l'assiette du droit 

Art. 12. - Les successions sujettes au droit de dévolution compren­
nent, sous déduction des cleLLes ct charges, tout le patrimoine successoral 
de quelque nature qu'il soit, meubles ou immeubles par nature ou par 
dcsLination, espèces, Litres ou valeurs de toutes sortes, même si ces LiLI·cs 
ou valeurs étaient exemptés d'impôt, rentes viagères, créances, actions, 
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assurances sur la vic, ainsi que toutes autres assurances éehucs par suite 
elu décès elu de cujus, de même que loulcs assurances conlruclécs par Je 
de cujus cluranl sa vie au bénéfice de ses héritiers: 

Sont toutefois exemptés elu clroil: 

1.) La maison affectée au logement de la famille du cléfunl dans le::; 
loraliLés eL villages non soumis i.t l'impôt. sur la propriété bâLie, ain::;i que 
clans les villes cL localités y soumises si la maison est. exemptée de l'impôt. 
aux Lermes elu paragraphe 2 de l'article premier du Décret. elu 13 Mars 
1884, modifié par le Décret. elu 19 Décembre 1891. 

2.) Les meubles meublants servant i.t l'usage de la famille du défunt., 
ù l'exception des joailleries et bijouteries. 

3.) Les collections de livres, les collections scientifiques cl numismati­
ques, ainsi que les objets d'art ne faisant pas l'objet d'un commcrc•:.' 
Toutefois, l'exemption cesse ct les droils sont dus en cas de vcnle clans 
l'espace de 5 ans. 

Art. 13. - Les créances de la succession contre les débiteurs en 
failli le, ainsi que lout.es créances considérées pnr les héri liers comme 
douteuses ou d'un recouvrement difficile, lous droits litigieux, actions cL 
recours éventuels peuvent être momentanément. distraits des parts impo­
sables, à la condition que les Litres en soient déposés entre les mains des 
agents du Fisc, aux fins de recouvrement aux frais des ayants droit. quï 
auront à fournir la provision pour les dits frais, eL en vue de la perception 
par l'Etat, sur les sommes effectivement. recouvrées, du solde des droits 
qui lui sont dus. 

Les ayants droit. peuvent cependant sc diSIJenser de payer les frais de 
recouvrement., en faisant abandon de leurs droits au profiL de l'ELa!.. 

Dans cc cas, le Gouvernement. devient, sans aucune formalité d'ins­
cription ou de mention, légalement. subrogé clans Lous les droits de ln 
succession, avec !.miLes garanties réelles ou personnelles y aLLachécs. 

Art.. 14. - Seront. déduites de l'acLii successoral, toutes cleLLes eL obli­
g<tlions ü la charge de la succession, dont l'exist.cnce est. dûment. justifiée 
par des Litres susceptibles de faire preuve en justice cont.re le défunt. 

Art.. 15. - Les agents du Fisc auront. le droit. de demander la just.ifi­
cuLion des cleLLes et obligations grevant la succession, ainsi que ln pro­
ducl.ion, il ccL effeL, de Lous registres cL livres commerciaux. ll<> écnrt.cront. 
Lout.c deLLe qui leur paraît simulée ou dont. la just.ificat.ion scmiL jugée 
insuffisante et notamment.: 

1.) TouL billet, tauLe reconnaissance de deLLe, souscrit. par le de cujus 
clans les !.rois ans avant son décès au profil d'une personne devenue son 
hérit.ière ou d'une personne interposée . 

Sont présumés personnes interposées au sens de ccL article, le conjoint. 
ou les desc 3ndanLs du bénéficiaire, ainsi que les conjoints de ces derniers. 

2.) Toute deLLe hypothécaire dont l'inscription est périmée . 
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3.) Toute deLLe échue depuis plus de six mois avant l'ouverture de la 
succession sans réclamation. 

4.) Toute deLLe reconnue par testament du de cujus, sans autre til.rc 
justificatif. 

Le tout, sauf le droit pour les parties de sc pourvoir en rcslilulion 
devant la justice. 

Art. 1G. - Les agents du Fisc devront également écarter: 

1.) Toute deLLe ou obligation pour laquelle le délai de prescription 
cxLincLive est accompli, même si les héritiers ne sc prévalent pas de ln 
prescription. 

2.) Toute deLLe conLracLéc à l'étranger, jusqu'à cc qu'elle soit constatée 
par une sentence judiciaire égyptienne ou par une sentence judiciaire 
étrangère rendue exécutoire en Egypl.e. 

Art. 17. - Le droit de dévolution est réduit de moil.ié sur les biens 
que le de cujus lui-même aurait recueillis par voie de succession ou par 
voie assimilée clans les trois ans précédant son décès cL sur lcsqurlR il 
aurait acquil.Lé le droit de dévolution. 

CeLLe disposition est uniquement applicable aux biens transmis pur 
voie successorale, à l'exclusion des autres voies de transmission y assi­
milées. 

TITRE III. - Des déclarations et obligations 
à charge des ayants droit ainsi que des débiteurs 

et créanciers de la succession 

Art. 18. - Les héritiers ainsi que les Omdehs ct les Cheikhs dans les 
villages, cL les Cheikhs El nara dans les villes où il n'y a pas d'Omclchs, 
clcvronL, clans les 48 heures du décès d'une personne ayant un patrimoine 
successoral, en informer la Moudirich ou le Gouvernorat, si le défunt est 
domicilié clans le chef-lieu de la Mouclirich ou du Gouvernorat, cL le Markaz 
pour les autres localil.és. 

Le retard dans la dénonciation sera puni d'une amende n 'cxcéclo nL 
pas P.T. 100. 

Art. 19. - Dans les 15 jours suivant ln daLe elu décès du de cujus lrs 
héritiers ainsi que les légataires cL donataires, de même que les hénrfi­
ciaircs d'un wald appelés ù entrer en jouissance par suite elu décès elu 
consLitunnL ou d'un autre bénéficiaire, ou leurs représentants lrganx, 
doivent présenter ü l'Administration Fiscale une cléclamtion provisoire, en 
clouùlc exemplaire, indiquant le nom du de cujus ct des uynnLs droit, la 
désignation de leurs domiciles, le ·cléLtlil possible elu pall'imoiur sUf'C'CS­
soral, meubles, immeubles, valeurs, clép6Ls en banque ou ailleun;, créan-
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ces, assurances, etc., avec également indication de toutes ses dcLLes, 
charges et obligations . 

Cette déclaration sera faite sur une formule délivrée, à ccL effeL, par 
les services compétents, contenant toutes indications nécessaires eL dont 
le détail sera arrêté par le règlement d'exécution. 

Art. 20 . - CeLLe déclaration provisoire sera suivie, s'il y a lieu, dans 
un délai de 30 jours, qui pourra être en cas de besoin prorogé par le 
Ministère des Finances jusqu'à 90 jours, d'un invcnl.aire détaillé dans les 
formes prescrites par le règlement d'exécution. 

Passé le délai de 30 jours depuis la présentation de la déclaration pro­
visoire prévue à l'article précédent, sans que l'inventaire aiL été préscn lé> 

ou sans que les ayants droit aient sollicité une prorogation de délai pour 
le présenter, la déclaration provisoire sera considérée comme cl6finitivc cL 
vaudra inventaire . 

Art. 21. - L'inventaire sera accompagné des pièces suivantes: 
1.) L'étaL elu taklif du défunt. 
2.) Un état de ses propriétés bàtics dans les villes assujetties à ccl 

impc)t. 

3.) Un état hypothécaire de toutes transcriptions cL inscriptions gre­
vant les biens du défunt. 

Ces trois étaLs seront délivrés sans frais, avec mention qu'ils sont. 
destinés uniquement ü la liquidation des droits sucees. oraux eL ne peuvent 
être employés à aucun autre usage. Les ayants droit diovcnL réclamer ces 
états dans les 15 jours du décès du défunt cL, au cas où ils ne les auraient 
pas reçus, avant le délai imparti pour la présentation de l'inventaire, ils 
doivent en aviser l'Administration, en indiquant la date à laquelle ils 
auraient présenté la demande. 

4.) Des certificats émanant des banques, sociétés ou particuliers indi­
quant les valeurs ou créances dont ils sont débiteurs, détenteurs ou dépo­
si Laires à l'égard du défunt. 

5.) Toutes autres pièces ou documents qu'ils croiraient devoir fournir 
pour l'établissement LanL de l'actif que du passif de la succession. 

Art. 22. - Les délais prévus aux deux articles précédents pourraient 
/Hrc prorogés jusqu'à 30 jours si le de cujus est décédé à l'étranger ou si 
les ayants droit sc trouvaient à l'étranger lors de son décès. 

Art. 23. -Ln déclaration eL l'inventaire prévus aux articles précédents 
doivent être signés ou cachetés par les ayants droit; ils doivent sc terminer 
par la déclaration suivante : 

«Les déclarants affirment sincère et véritable la présente déclaration 
qui comprend, outre l'indication des propriétés immobilières du défunt, 
l'argent comptant, les créances ct Loulcs autres valeurs mobilières égyp­
tiennes ou étrangères qui, à notre connaissance, lui appartenaient, de 
même que les cleLLes cL obligations de la succession». 



Annuaire des Sociétés /E'gyptiennes par Actions. 183 

Chaque ayant droit aura la faculté de formuler, sur l'inventaire, toutes 
réserves ou remarques qu'il voudra. 

Art. 24. - Le retard dans la présentation de la déclaration prévue à 
l'article 19 sera puni d'une amende n'excédant pas P.T. 1000. Il en est de 
même du retard dans la présentation de l'inventaire s'il y a lieu. 

Le refus de la part d'un ayant droit de signer la déclaration ou l'inven­
taire est passible de la même peine. 

En outre, le défaut de présentation de la déclaration ou de l'inventaire 
pourrait être considéré comme un moyen de sc soustraire frauduleusement 
au paiement total ou partiel du droit de dévolution et passible des sanctions 
prévues à l'article suivant. 

Art. 25. - S'il est établi que le contribuable a agi dans re but de sc 
soustraire frauduleusement au paiement total ou partiel du droit de dévo­
lution prescrit par la présente loi, soit en dissimulant volontairement une 
partie de l'actif sujet au droit, soit en faisant des déclarations fausses quant 
aux dettes de la succession, il sera passible d'une amende de L.E. 5 n 
L.E. 50. 

En outre, le droit auquel il a entendu se soustraire frauduleusement 
sera porté au triple. 

Les complices sont passibles des mêmes peines. 
Sera considérée comme complice toute personne qui se déclare scicm­

men t être créancière du défunt, d'une créance inexistante ou éteinte ou 
d'une créance supérieure à celle vraiment due. 

Art. 26. - Si, à un moment quelconque après la présentation de la 
déclaration ou de l'inventaire prévus aux arlicles J!) cl 20, l'ayant di'Oit 
apprend par n'importe quel moyen l'existence d'un élément nouveau qu'il 
ignorait el qui est de nature à modifier soit l'actif soit le passif de la 
succession, il doit en faire une déclaration supplémentaire dans les 7 jours, 
sous peine d'encourir les sanctions prescrites à l'article précédent pour les 
déclarations frauduleuses. 

Art. 27. - Si l'ayant droit est mineur ou sc trouve dans un cas quel­
conque d'incapacité, les obligations prescrites par les articles précédcn ls 
incombent à son représentant légal qui, en cas de manquement ou de 
fuusse déclaration, encomTa personnellement les llcincs ct nmcaclcs édic­
tées par les articles 18, 24, 25 et 26 de la présente loi. 

Art. 28. - L'Administration Fiscale ainsi que le Ministère Public 
pourront à tout moment ordonner toute mesure conservatoire pour lA. 
sauvegarde des droits du Trésor, y compris l'apposition des scellés. 

Art. 29. - L'Administration Fiscale aura également, à tout moment, 
le droit de procéder à la confection de l'inventaire du patrimoine successo­
ral, soit de concert avec les ayants droit, soit sans leur concours. 

Les ayants droit qui, invités à cet effet par les agents de l'Adminis­
tration, refusent d'y prêter leur concours, seront passibles d'une amende 
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n'excédant pas P.T. 1000, sans préjudice des sanctions prévues à l'article 
23. 

Art. 30. - En cas de contestation sur la qualité d'héritier, le Ministère 
des Finances pourra, s'il le juge nécessaire, demander la mise sous 
séquestre, comme il pourra demander sa nomination lui-même comme 
séquestre, du patrimoine successonü, jusqu'à ce qu'il soi L sla Lué sur le 
li Lige. 

Art. 31. - Toutes personnes, toutes banques, sociétés, tous agents de 
change, débiteurs, détenteurs ou dépositaires, à quelque Litre que cc soil, 
de valeurs, Litres ou droits successoraux, sont. tenus de faire, ù l'Adminis­
tration Fiscale dans les formes à arrêter au règlement. d'exécution, dans 
les trois jours de leur connaissance du décès du créancier, une déclaration 
contenant le détail de toul ce qu'ils doivent. au défunt., sous peine d'une 
amende n'excédant pas P.T. 1000. 

En outre, ils ne pourront. en faire remise totale ou partielle, aux héri­
liers, légataires ou donataires, soit directement entre leurs mains, soi L 
indirectement. par les mains de tierce personne, que sur production d'un 
certificat délivré par l'Administration Fiscale alleslanl l'acquillcmenl des 
droits de dévolution dus au Trésor ou la non exigibilité de ces droits. 

Toutefois, les débiteurs, détenteurs el dépositaires auront. la faculté 
de déposer, sans frais, les sommes ou valeurs dont ils sont. redevables, 
dans une caisse gouvernementale, dans les formes également. à établir par 
le règlement. d'exécution. Ce dépôt sera libératoire, sans préjudice des droits 
respectifs des parties. 

Art. 32. - Le paiement effectué, en contravention aux dispositions de 
l'article précédent., ne sera pas opposable au Trésor el le contrevenant. 
demeurera respo.11sablc, vis-à-vis de l'Administration Fiscale, pour l'acquit­
tement de ses droits, de la valeur intégrale dont il s'est. dessaisi. 

En outre, les contrevenants seront passibles d'une amende de L.E. 5 
à L.E. 50. 

Art. 33. - Par dérogation aux deux articles précédents, les ayants 
droit. pourront., avec l'autorisation de l'Administration Fiscale ou avec 
l'autorisation du Juge des Référés, retirer les sommes nécessaires à leur 
subsistance ou aux besoins urgents de la succession . 

Art. 34. -Toute banque, toul établis. ement ou particulier se livrant. 
hnbituellemenl à la location des coffres-forts, qui délient un coffre-fort 
donné en location en toul ou en partie à une personne décédée, doit, sous 
peine d'une amende n'excédant pas P.T. 1000, en faire la déclaration ù 
l'Administration Fiscale, dans les trois jours de sa connaissance du décès. 

En outre, il lui est. interdit d'autoriser l'ouverture du coffrc-fm·L hors 
de la présence de l'agent. de l'Administra Lion Fiscale, sous peine d' une 
amende n'excédant. pas L.E. 50 cl d'être tenu responsable solidnirernc11L 
nvec les ayants droit. de Lous droits de dévolution successorale. 
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Art. 35. - Toute personne, banque ou établissement quelconque nyanl 
à l'encontre d'une personne décédée une créance ou un droit quelconque 
non soumis à la formalité d'inscription, doit, dans les trois jours de sa 
connaissance du décès, ou dans les sept jours de l'invitation qui lui en 
aura été faite, soit par l'Administration Fiscale, soit par un nynnl droit, 
faire ü cette Administration une déclaration indiquant sa créanre, sn 
nature, son origine et ses titres. 

Celle déclaration sera faite sur une formule délivrée à cet effeL el 
contenant l'affirmation de la. sincérité de la créance. 

Passé un délai de six mois, depuis le décès elu débiteur, les droits de 
dévolution que les ayants droit du de cujus auraient été obligés de payer 
par suite de la non déduction de la créance de l'actif successornl, seront 
ü la charge du créancier, qui ne pourraü réclamer sa crénncc que sous 
déduclion des dits droits; aucune excuse ne scmil admise du chef de son 
ignorance elu décès du débiteur. 

TITRE IV. - De l'évaluation du patrimoine 

Art. 36.- L'évaluation du pnlrimoine successoral sc fern sur les bnscs 
suivantes: 

1.) Les terrains agricoles: 60 fois l'impôt annuel. 
2.) Les immeubles soumis à l'impôt sur la propriété bàlie: 1;) fois ln 

valeur locative ayant servi de base à la détermination de l'impôt. 
3.) Les Litres et valeurs égyptiens ou étrangers cotés ù une Bourse 

égyptienne: cours moyen du prix coté ù la Bourse le jour du décès, où, h 
défaut de cole au dit jour, le cours moyen du dernier jour où les Litres 
ont été cotés. 

4.) L'usufruit et la nue propriété doivent être évalués rcspcclivcmcnL 
de la façon suivante : 

a) Si l'usufruitier est àgé de 20 ans grégoriens révolus ou moins 
cie 20 ans, l'usufruit est estimé aux sept dixièmes ct la nue propriété uux 
trois dixièmes de la propriété entière. 

b) Si l'usufruitier est àgé de plus de 20 ans, la valeur de l'usufruit 
est diminuée d'un dixième de la valeur de la propriété entière cl la vnlcm· 
de la nue propriété augmentée d'autant, pour chaque période de elix nns 
sans fraction. Passé l'àge de 70 ans pour l'usufruitier, la proportion cs! 
fixée ù un dixième pour l'usufruit cl à neuf dizièmcs pour la nue propriété. 

Pour déterminer la valeur de la nue propriété, il n'est tenu compte 
que des usufruits effectivement ouvcrls. Toutefois, duns les cns d'usufruits 
successifs, l'usufruit éventuel venant à s'ouvrir cL le novel usufmi!icr 
elevant acquitter les droits de dévolution prescrits par la préscnlc lui, le 
nu propl'ié!.airc aura clroiL tt la rcs!.ilulion d'une somme égnlr <'t cr· qu'il 
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aurait payé en moins, si le droit acquitté par lui avait été calculé d'après 
l'àge de l'usufruitier éventuel. Le délai de prescription de l'action en 
restitution ainsi ouverte au profit du nu propriétaire, court du jour du 
décès du précédent usufruitier. 

5.) Les bénéfices clans les wakfs seront évalués sur les mêmes bases 
que l'usufruit. 

Si la part stipulée au profit du bénéficiaire consiste clans une somme 
fixe à lui payer annuellement ou mensuellement, son bénéfice sera calculé 
comme étant l'usufruit d'un capital équivalent à 20 fois le montant annuel 
du bénéfice. 

G.) Pour le droit de « hekr » et les terrains grevés d'un droit de 
« he kr», la valeur respective sera déterminée d'un tiers de la valeur de la 
propriété entière, pour le propriétaire elu terrain grevé elu «he kr» et de 
deux tiars pour le droit de « hekr ». 

Art. 37. - L'Administration Fiscale procédera à l'estimation de la 
valeur du patrimoine soumis au droit de dévolution établi par la présente 
loi, par les soins de commissions dont la composition sera déterminée par 
le règlement d'exécution. Ces commissions procèderont à l'estimation sur 
les bases prescrites ci-dessus pour tous biens et valeurs énumérés à l'ar­
ticle précédent; pour les autres biens et valeurs qui ne sont pas énumérés, 
elles procéderont à cette estimation après avoir pris connaissance de Lous 
documents ct éléments d'oppréciation que les contribuables jugeront à 
propos de lui soumettre dans les délais ct les formes à déterminer par le 
règlement ct, le cas échéant, elles ordonneront une expertise. 

Art. 38. - Les contribuables qui se croient lésés par l'estimation des 
commissions pourront - dans le délai de trois mois à partir de la notifi­
cation qui leur en aura été fuite par la voie administrative ou par lettre 
recommandée qui leur sera adressée au domicile indiqué dans les décla­
rations prévues ü l'article 19 - se pourvoir par devant le Tribunal de 
première instance dans le ressort duquel sc trouve le dernier domicile du 
de cujus et, au cas où le de cujus n'avait pas un domble en EgypLe, au! 
Tribunol de la situation des biens ou de la plus grande partie des biens. 
Au cos où l'estimation judiciaire sera inférieure ü celle faite par les com­
missions d'estimation dont il est parlé ci-dessus, le Fisc restituera au con­
tribuable les droits indùment perçus. 

Faute par le contribuable de faire cc pourvoi dans le délai ci-dessus, 
comme aussi dons le eus où il n'aurait pas indiqué son domicile ou aurait 
indiqué un domicile faux, l'estimation établie par la Commi. sion sera défi­
nitive cL non susceptible de recours ulLérieur. 
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TITRE V. - Du recouvrement du droit 
de dévolution 

Art. 39. - Les droits dus uu Trésor sont payables en espèces, en 
Litres de la Delle Publique ou titres garantis par l 'Etat. 

Les titres sont acceptés au prix moyen de la cote du jour où ils son L 
remis à l 'Administration Fiscale ct, ù d6faut de cote au elit jour, au cours 
moyen de la cole elu dernier jour où ils ont été cotés. 

Art. 40. - Les droits de dévolution sont exigibles, un mois après IR 
IlOLification, par la voie administrative aux ayants droit, çlc l'évaluation 
fui Le par l'Administration Fiscale de la valeur sujette au paiement elu cl roi!. 
ainsi que au montant des droits à payer. 

L'opposition du contribuable à celle estimation n'aura pus pour effel 
d.c cliffcll·cl' l'cxigilJililé, mais donne IH.lissnncc au profil dn rl'l'lnmnnl il 

une nc lion en restitution de la somme indümcnl perçue. 

Art. 41. - Si les biens sujets au droit com1:ircnncnt en numéraire, en 
Litres ou valeurs négociables à la Bourse, une somme équivalente au 
moin s au double du montant des droits de dévolution, ces droits sont 
payables inlégralcmcnl à l'échéance fixée à l'article précédent. 

A défau t de numéraire, de titres ou de valeurs négociables, ou si le , 
montant total du numéraire, Litres cl valeurs, est inférieur au double des 
droits à percevoir, l'Administra tion Fiscale perçoit une somme équ ivalente 
it la moitié du dit total, s'il y en a, le solde étant payable en un délai 
n'excédant pas 8 ans. 

Toutefois, en cas de disposition d'un bien successoral, le droit différé 
deviendra exigible jusqu'à concurrence des sommes cifcclivcmcnL perçues 
par l' ayant droit. 

Le règlement d'exécution déterminera les échéances et modalités des 
perceptions, ainsi que toutes mesures propres à assurer celle perception. 

Art. 42 . -Les droits de dévolution dus sur un bénéfice de wald, sont 
11ayés par le nazir du wald sur les revenus du bénéficiaire qui deviennent 
saisissables au profi l du Trésor, quelle que soit leur quotité, par déro­
gation à la Loi No. 38 de 1934. 

Toutefois, l'annuité à payer par le nazir cl 'un wald du chef de ces 
droits ne pourra pas dépasser la moitié du revenu du bénéfice dù au rede­
vable. 

Art. 43. - L'Etal aura, pour le recouvrement des droits de dévolution 
établi par la présente loi, un droit de privi lège cl un dmil clc suite su1· 

Lous les biens dont sc compose le patrimoine successoral, en que lqu es 
mnins qu'ils passent. 
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Art. 44. - Les droits dus en conformité de la présente loi seront 
recouvrés par les voies administratives conformément au Décret du 2;:1 
Mars 1880, modifié par le Décret du 4 Novembre 1885. 

Toutefois, pour la réalisation des valeurs ct titres négociables, le 
J'(\glemcnl d'exécution établira les modalités cl formes de celle rérllisalion. 

TITRE VI. - Dispositions générales 

Art. 4·5 . - Les cohéritiers seront solidaires pour le paiement de lous 
les droits elus sur leurs parts héréditaires, sauf recours éventuel de 
l'héritier qui aurait payé plus que cc qui est dû sur sa propre quole-porl. 

Toulefoi.·, l'héritier poursuivi par l'Administra lion Fiscale en recou­
vrement d'impôts elus par ses cohéritiers, pourra réclamer le bénéfice de 
discussion. Dans ce cas, les poursuites iniliées à son encontre seront sus­
pendues jusqu'à la vente de la quote-part des héritiers cl6faillanls. 

Art. 46. - Tout acquéreur d'un immeuble, d'un fonds de commerce 
ou d'industrie, d'un droit quelconque provenant d'une succession ouverte 
depuis 5 ans au plus ou d'un testament y a.fférent, est tenu, a.vanl de 
contracter, de s'assurer que les droits dus au Gouvernement ont été acquit­
lés, sous peine d'être tenu solidairement responsable des droits non payés 
cl d'une amende équivalente à la moitié de ces droits. 

Art. 47. - Il est d6fcndu à lous notaires, greffiers, it tous fonction, 
naires ou officiers publics a.yant qualité pour dresser ou recevoir un nctc 
quelconque authentique ou sous seing privé ou pour accomplir les formn­
lités de transcription, inscription, mention, radiation, ole., de procéder ü 
l'une quelconque des formalités ou acles rentrant dans leur ministère, ù 
propos cl 'une aliéna lion ou d'une disposition quelconque porlanL sur des 
biens ou des droits échus par voie successorale ou testamentaire ou 
sur un bénéfice de wald, avanL d'avoir la preuve officielle de l'a.cquille­
menl des droits de dévolution éta.blis pa.r la présente loi. 

Art. 48. - La perception des clroils de dévolution ne peuL êlre pour­
suivie que sur les biens frappés de ces droits, ù l'exclusion de Lous biens 
propres de l'ayanL-clroil, à moins que cc dernier n'aiL tiré un profiL quel­
conque des biens eL droits ü lui dévolus cl clans la mesure de ce profiL. 

,\ rt. 4·9. - Pn.r "Administration Fiscale», dans le sens de la. présente 
loi. ur1 rnlcnrl Je .\ linisll' r·c des l'inmH·rs uinsi qHr tm1s srn·iccs rt agrnls 
qui seront chargés pnr les lois, d6rrcLs ou règlements, de l'applicnlion de 
la préscnLc loi. 

Art . 50. - Les ngenls de l'Aclminislrnlion Fiscnlc désignés pnr le 
n\glrmcnt d'exrcul.ion, auront, pour conslnlrr Loul.cs ronlrnvenlions iL la 
pn''sC'llle loi cl nux règlemcnls qui en dt'·coulrnl, ln qnnlilr d'officiers de 
polic·e judiciaire. 
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TITRE VII. - De la prescription 

AI'L. 51. - Les droits établis par lu présente loi ainsi que !co amendes 
y ordonnées son[. prcscrils par cinq ans. 

Pour les créances cL droils de la succession non soumis tL ln ronnuli Lé 
de LranscripLion ou d'inscription cL donL les Litres onl éLé délcnus par les 
ayanlf; droit, le délai de prescription cuurL du jOli!' uù l'l•xislc1wr <le r·cs 
Lilrcs a pu être connue, soit par une réclamation en justice, soiL par LouL 
auLrc moyen. 

Art. 52. - L'action des contribuables en rcsLiLuLion de droits indùmcnL 
perçus sc prescrit par deux ans. 

DISPOSITION FINALE. Exécution de la loi 

Art . 53. - Notre Ministre des Finances csl clmrgé de l'exéculion de 
ln p1·éscnLe .lui. IJ est mtlo1·is6 ù p1·cncl1·c, ù L'el cUd, lous uiT(·Lés cL lous 
règlcmcnls que compo1·Lc son application. 

Les Conférences du Prof. Umberto Ricci 

Texte de la I ère Conférence 

L'Impôt successoral 
l"'ilîlpùL successor-al csL calculé su1· la parL nellc rr'l'llt:illit: pn1· l'l1uqur. 

ayaul clroil: le Laux est progressif p<lr Lranchcs ct nrric d'ap1·ès le dog1·é 
clc Jlul·cn!é cnlrc le de cujus cL l'llérilicr. 

Les caLégorics sont les suivantes: 
1.) descendants, ascomla11Ls clc premier degré d les co11juinls; 
2.) asccnclonls au clclù du premier degré, fl'èrcs cL sœurs; 
0.) neveux ct autres colluLéraux jusqu'au qualnimc dcg1·é iuduoiYe-

mcnL; 
4.) les aulres. 
Pl'cnons la première catégorie c1 ui nous intéresse claYunLugc. 
Le taux est 3,5 % pour la prelllière tranche ne dépassant pas L.E. 

2.000. 
5 % pom la deuxième Lmnchc dépassant L.E. 2000 mais non 5000. 
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7 % pour la troisième tranche dépassant GOOO rnais non L.E. 20.000. 
10 % pour la quatrième tranclle dépassant 20 000 mais non L.E. 

30.000. 
12 % pour lu cinquième tranche dépassant L.E. 50.000. 
Il faut lJicn sc ganlc1· de croü·c que lorsque le cl0funt a laissé un 

palrii11uiac de LE. 25.000 par exemple l'l1ériLiCI· (en supposant qu'il soit 
seul) doive pnyer 10 pour cent; le mécunisllle des tranches fait baisser le 
Laux réel, qui est une moyenne al"itlnnétiquc composée des taux des 
différentes tranches. Le découpage du patrimoine de L.E. 25.000 se fuit 
coll! me ci-après : 

la li 'C lrnnl'lle (:2000) h 3,5 % acquitte ........ . 
lu 2mc lnmclic (3000) ù G % acquitte 
la 3mc tranche (15000) ù 7,5 % acquitte .. 
la 1mc lrancllc (30000) ù 10 % ucquill c ... 

on a en lolul ....... . . 
moins exemption (100 ü 3,5 %) 

Différence . . . . . . . . . . .. 

Par conséquent le laux réel est de: 
181:1,5=7,363 % 

25000 

en somme un Laux de 7,4 % au li eu cl 'un laux de 10 %. 

L.E. 70 
)) 130 
)) 1125 
)) 500 

L.E. 18-1·3 
)) 3,GOO 

L.E. 18il,500 

Si au contru ire, le Juèmc patrimoine est laissé ü 3 cnfanls, chuqur 

enfant avec un patrimoine de L.E. 5000 doit payer: 

3,5 % sur 1ère tranche de 2000, donc . . . . . . . .. 
5 % sur 2èmc tranche de 3000, donc . . . . .. 

ct en total .............. . 
moins le dégrèvement . ....... . 

Par consé.quent le Laux réel est de: 
216,5=4,33 % 

5000 

70 
150 

220 
216,5 

Le Trésor, sur les mêmes 25.000 L.E. recouvre L.E. 1.082,5 ct non les 
L.E. 1.841,5 du premier cas. 

Celle loi est lrès fuvoml!lc nux petites cules. Le père qui laisse en 
héritage un petit patrimoine de L.E. 400 à quatre enfants, saiL que ses 
héritiers seront exempts de tout impôt successoral, car chaque héritier ne 
reçoit q ur L. E. 100 cl un pa Lrimoinc de L. E. 100 11 'est pas assnjctLi ü 

l'impôt. 
Maintenant, en passant aux autres trois catégories, le calcul des droits 

de succession est le plus simple qui soit. 



A nnuail'e des Socié tés 'Egypliennes par Actions. 191 

P(ml' les frères cL sœurs ainsi que pour les as<.;cnclnuLs nu tlruxi6me 
degré, les Laux sont portés au double; pour les neveux cL uulrcs collatéraux 
jusqu'au 4èmc degré inclusivement, ils sont portés au Lciplc; pour tous les 
autres héritiers, ils sont portés au quadruple, cL, il faut bien le souligner, 
aucune exemption n'est aclnlisc poul' ces trois catégories. 

Certaines règles pour l'évaluation des biens de lu succession seront 
accueillies favorablement. 

L'estimation des valeurs des terrains agricoles doit sc faire sur la 
base de 60 fois l'impôt annuel; le Gouvernement ayant déclaré qu'il Yn 
établir l'impôt foncier au Laux de 18 pour cent du rcYcnu, la valeur des 
terrains serait estimée à 10,8 fois, presque 11 fois autant que le revenu 
annuel. br, évaluer un terrain à 11 fois le revenu signifie adopter une 
évaluation bien inférieure à la réelle: l'interprétation est bénigne sux héri­
tiers. On a considéré entre autre que la partie immobilière du patrimoine 
ne permettant pas les évasions, doit être estimée avec indulgence. 

Pour les immeubles soumis à l'impôt sur la propriété billie, la valeur 
patrimoniale est estimée 15 fois la valeur locative ayant servi de busc ü la 
détermination de l'impôt. 

Pour les wakfs, il y a des règles spéciales. 
Les donations sont assimilées aux successions cl cela est tout à fait 

naturel. Il s'agiL naturellement des donations consen lies au profiL d 'unr 
personne devenue son héritière, cl que la dale de la donation ne soit pas 
trop reculée: ne remonte à plus que trois ans avant le décès. 

Le projet de loi excepte: 
Les donations faites par les ascendants à leurs descendants, pour 

meuble ct trousseau de mariage. 
Il semble que le Gouvernement n'ail pas 1 'intention clc mcllJ'C cc 

prujrt immécliaLcmcnL en Yiguetll·. Pour Je utolllclli, il resle ("(IJlllliC u1t 
souvenir des travaux accomplis par la Commission: d'uillcurs son Prési· 
dent dit que lôt ou tard le droit doit être établi. 

Nous aurons le Lemps de discuter les nombreuses qucsliow:; juridiqncs 
eL économiques qu'il implique; aujourd'hui ccl upcrç·u suffil. 

Le droit de timbre 

Le droit de timbre, au contraire, est un impôt très puuvrc en qucstiom 
théoriques; les livres de science des finances lui réservent une place mo­
deste, el les livres de législation financière sc bornent i.L énoncer les disJ>O­
silions de la loi positive de tel ou tel pays. 

Cependant nous aimons dégager certains principes. Qu'est-cc que c'est 
que le droit de timbre? 

L'imposition d'un droit de timbre est premièrement une méthode de 
perception des recettes publiques. Ces recettes peuvent avoir une natm·c 
différente: prix pujJlics, Luxes, im pùls sur les con:;uumJuLiuns, üupôLs sur 
les transactions peuvent se percevoir par la méthode elu timbre. 
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Plus spéeialemcnt, som; le nom de timbre, on vcul cnlcl!Clrc tmc caté­
gorie cl'imp6Ls sur les transadions, qui sont perçus justement pm· la 
llléLhuLlc elu timJJJ·c, ct c'csl ü celte deuxième signiflcation plus restreinte 
que nluürLenant nous faisons allu.sion. Il n'csl pas ù exclure que parfois, 
ml:me si on emploie celte clcuxii.<i1Je signification, lee impôts se trouvent 
itTéllléclialJlemenL el inclissolulJJcmcnl combinés avec des éléments de pl'ix 
pulJiiG ou de taxe. Par exemple, en vous Jomnissant un ade cl'mchivc, 
l'ELut vous rend un service spécial consistant à a\ oir gardé ct recopié 
llOut· vous un document; il vous c!Jarge alm·s une pelüe somme pom· se 
Gompcnser de son travail spéGial, ct il ajoute un imp6t pour les dépenses 
pu1Jliques générales, el le droit de timbre est ces drux choses à la fois. 

l"c cl1·oü de LimlJrc, clans la signification res trein le s 'ap1llique à une 
foule cl'ades el docw11Cl!Ls reluliis aux transactions humaines les plus 
disparates; ils sont en gt]néml petits ct très nombreux; on les acquitte 
JJicn souvent sans sc plainclt·c; et toutes les innorr.l>rablcs oboles, que 
l'Etat vous demande coulinucllcweut à l'occasion de ces acles sc réunis­
souL dans le Tréso1· public cl finissent pm· former une recoLLe appréciable. 

En Egyptc on a assisté réccmmeut à une application elu timbre qui 
uc s'élaiL encore YUC: le timbre servant à percevoir tm imp6t direct sur 
ccl'Lains revenus. 

En Septembre 1931, 0iclky Pacha, Ministre des Finances ct Président 
elu Conseil, établit un droit de Limbrc additionnel sur les paiements fails 
par l'Etat; le 30 Janvier 1932, il le doubla d'un droit de timbre appelé 
nouveau. En 1932, les eml1loyés d'Etat, en dcssLlS elu droit de timbre 
aucicn de 2 pour mille, qui 6Lait un vrai droit de timbre, se virent appli­
(rueJ· un droit de t.imhrc qui, sous les noms cl'adcl.itionncl et nouveau, 
ullcigucnl des Iwuteurs vutiablcs mais qui arrivait par exemple à 10 % 
sm· les traitements ct peusions des ministres, de 7,50 % sur les traitements 
ct pensions supérieurs à L.E. 50 par mois elc. Or un tel impôt n'a plus 
rien à faire avec le droit de timbre sur les 1eçus; c'est un imp6t sur les 
revenus des droits. 

C'était un effoJ'L il1géuieux d'acclimater clalis un pays w1 premie1· 
S116Gimcn d'impôt sur les revenus mobilict·s. D'ail.lcurs Je Gouvernement 
cntl opportun de supprimer claus la suite les droits additionnel et nouveau 
i:iLll' les pensions, el de J·écluire ù la moitié ceux su t· les traitements (sauf 
les plus petits qui fmcnt exemptés). 

Le projel primitif du dtoit de tin1lJrc rédigé pnr l'udminislraLiou, 
UJll!l'ULI\ï) pat· Je CoHseil Econmlliquc ct rendu publiG vers la fin de 1936, 
fiL plus que cela. Il étendit le LimlJrc (sous le nom naïf de clroü de LimJ)J'c 
sm les quittances) dans la mesure de 3 % au traitement de tout le person­
nel au service des soG.iét6s el des particuliers; il ét.rndit encore le droit, 
clans la mesure de 2 %, aux honoraires en vacations d'avocats, médecins. 
ingénieurs, etc., ç'auraiL élé incorrect, au poiul de vue de la teclmiquc 
fiscale, de continuer sur cc système après quc _l'Egyplc eut conquis l'inclé-
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peu<lancc polili<]UC ct financière cl n'aurait plu::; •le pc1·mbsions ù <lcmun­
llcr aux Puissance;;. 

L e premier clc\·oir de la Commission fi::;culc, nonm1éc pur le l\Iinblt·c 
drs Fmnnccs, a élé <l'cxlirpcr ces faux clroil::; de LinJJJt·c du projl'L de lot 
::;ur le cl roi L de Limln c. 

En oulrc ln Collllllission fi::;c:ulc o. introduit le projl't do nombreuses 
miligalions, en le poussant parfois ju::;qu'ù la sur,pt·cssion de cerlnins 
dtOLL:::i; elle u en Inèmc Lemps réanangé lugilJUel\Jeill Jo l'OllLcnu du ]li'Ojel 
u11lu nl <JHC lu Iltnlil:ro Je culllpol'luiL; il csL ù c::;pércr qu'il a écul'lé uminle­
nanl en g1·<.mclc pal'lic des t·écl'iminulious cl p1·éoccupalions lJUe le p1·ujel 
de l!J.JG avuil pro\·oqués. 

1 )'uJJe llHtllii.•1·c générulc cedai us clocumcnLs de commerce rl de lmnqul' 
l[lli <'•luie11L lllCllal'éS pur lill d1·oil propodionnel de 11:è % acquitlOI\llll le 
droit J•lu::; n\isuHn<.tlJlc de l / 1: pour lltillc; les druit;; son~ clone 20 fois 
llloindrcs qu'uupuranmt; cilous pat· cxcwplc: 

a) luulc axuncc de fond::; J'aile pur des lmnqniers ou nulrcs pcrsu!llte::; 
sc livranl lwl!itnrllenlcl\L ù t'C genre d'opérntions; 

b) touL cuulntl d'uuvel'lurc de crédit; 
c) LouL conlnü dr prèL d'urgcnl; 
d) tuute reconnu issancc de deL tes. 
Tou le fuclurc ncquilléc cl toute lJUilluncc, pnm· une \ ukur Ill Ill infé­

rieure ù P.T. 30, paiera un clmit de Li1111Jrc de 3 millil:mes (cc r111i r-;igniJïr 
<rue les fuel ures infériew·cs ù P. T. 30 sont cxel1lpl cs) . .\upnl·m'Ull t tr·s 
facture::; auraient <lù acquillct· un timbre fixe de 10 n,i:tièmcs pou1 · cl1arp1c 
fcui1!0 de 2 page::; ainsi qu'un Limbrc prupol'lionnd su1· la ndcm· de la 
cllosc tmnsmisc dr 1/2 % cc <rui nuraiL pumlysé le cr,mmcrcc. 

Le r(?gimc elu liniiJrc cle::; lettres de clumgc a été aussi scusilJlemclll 
a ll é·gé· . 

S'JI' tes opératiuus d 'acl!t"tt ou de veule cie Litres i ncumbni L l'épou­
' u nl<.u t cl· un cl miL j usrJU ' ù 10 fois su pél'iew· ù ceux de la Bourse de 
l.onclJ·cs; le tarif a été mmcné ü son juste niveau, cl un soupir de soula· 
gr' JII rnl a rnnillll' le lllül-cll(, finuncier égyplicn. 

Dans son sy::;lémali<JU C cifort de touL taxer, le wojct l'l'imilif avuit 
mt•dilé d'imposc1· nu dr01t de timbre même aux conlrnl~ il tenDe cie la 
Hou J'S<' des Ynlcm·s qui uc so11 t pas pcmli::; pm· la législu Lion ég•yplicnnc; 
natu1·"1temcnL la UnlmJissi()ll u supprilllé l'allusion clc ces ccntlrnts. 

1 .'Ht·lJitrngc est inclispensulJle ù un marché financier; sans ta possi­
bilité cle faire it tout nwmcnl des offi·cs télégt·aplliqucs on n'étiminemit 
pas les éc:ul'ls claus le cours d'un endroit ù l'o.ulrc; or l'n1·1Jilrnge élnil 
rendu impossible par l'inslilution d'un dt·oiL de timlll·c sut· l'arlJitrugc. 
f. o. Commission fiscale n Lout simplement laissé tomber cc droit. 

()n ne finirniL pns si on youlail énoncer minutieusement ·toutes les 
lmnsfunno.liuns appmlécs uu pt·ojcL Lie lui; pom· les primes d'assnrnucc 
_su1· lu \'ic, le fl1·oil proportionnel clc 1 % est devenu 1/2 % ct pour l'nssu­
mucc c:onlrc l'incendie le limbrc est tomlJé de 5 % à 3 %. Pom· les lJuux 
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ù loyer ou à terme, le timlH·c de 50 millièmes est devenu de 30 ct le droit 
provorlionnel (1/4 % ::;m le montant elu Ioye1· ou elu fermage) a disparu. 

Tout contnlt annuel d'abonnement pour fountiturc de gaz, d'élecLl"i­
ciLé ou d'eau et tout contrat de location d'accessoires, d'appareils et comp­
teur::;, aurait dù ::;upporler un droit de Limlnc de 150 millièmes; maintenant 
le droit envisagé est de 50 millièmes. 

Les clcs::;ins, modèles, calculs d'ingénieurs, d'experts ct de liquida­
Leurs-comptables, ne sont plus fl·appés; les pièces constatant une fonualité 
administrative concernant une expropriation pour cause d'utilité publique, 
les c;crtificats constatant la vérification des poids et mesmes également; 
le clonhlc crnp loi cnL1·c port d'arme ct permis de chasse a disparu; le seul 
droit survivant a été en out1·e 1·écluiL à la moitié ou moins qu'à la moitié. 

Toute la question des affiches a été 1·éexaminée rm une sous-commis­
sion ct 1·éarrangée. 

Nutmellcment il y avait une mison de toute cette ancienne rigueur, 
cL le Conseil Economique a lJien voulu le déclarer: il convenait de faire 
figure!' clans le projet une liste aussi complète que possible étant donné 
que la création d'un nouveau poste nécessiterait l'assentiment préalable 
des Puissances, et fixer le Laux à leur limite maximum, vu que le Gou­
vcmcmcnt pouvait le réduire mais non le majore1·. La situation est désor­
mais J·adic;alemcnl clnmgée et on a pu rebàtir le projet. 

Naturellement un impôt nouveau n'est jamais agréable. En anivant 
en Egypte ct en séjournant quelque peu, on découvrait que tout le cortège 
de t;mbre accompagnant la vic économique ct sociale en d'autres pays,, 
était inconnu ici. Une sensation de bonheur en découlait pour l'auteur 
de la découvcl'Lc. Sous peu ceLle sensation vu disparDltre; mais on s'habi­
tue petit à petit ct si les cil oscs restent telles qu'on nous les annonce 
aujomcl 'hui, elles seroi1t toujours moins gmvcs qu'ailleurs. 

Texte de la zème Conférence 

L'Impôt sur les revenus de la richesse mobilière 

Les revenus qu.e nous pourrions appeler de la richesse mobilière, en 
empruntant une locution italienne, ct que d'ailleurs Je demicr discours 
elu Trône désigne par ceLLe même expression, sont divisés, pnr le projet 
de la réforme fiscale, en quatre branches que nous allons analyser 
brièvement. 

1.) Les revenus cles capitaux mobiliers. - Ces revenus son t tout d'a­
borel les dividendes et tous autres produits des actions et obligations, de 
toutes les sociétés ou entreprises, les intérêts ct autres produits des obliga-
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liu11s é·11liscs pat· l'ELut cL les autres corps pulJlics, <'.illsi lp..tc le::; iuLér6Ls 
de Loul.c::; sorte::; de <.;réance::; cL clépot.s d'argent. 

1.'in1pOt frappe aussi le::; prime::; de remboursement et los lots: il frappe 
(•gaiement le::; J·eJuJJour::;ewcnts rL umodissemcnt::; elu capital cHccLué::; 
m·:.wt lu dissolution ou ln mise en liquidation de la société, <.;ar il::; peuveut 
c~t1·c c1es disLriJmLions déguisées cie 1~evenu; c1mmt aux renilJüm·semcnts 
cL uHwrlissemcnt::; effcdués lon; de la dissolution ou do la 111ise en liqui­
dation do la société, ils ne sont passibles d'aucun imp6L sur le revenu 
ca1· il.;:; ne sont pas des revenus. 

l ~c système do pcrœption elu elit «stoppage à la source" est adopté; 
pa1· conséqucn L toute société ou collectivité crue \conque, a yan L à payer 
dos di, ·iclcncles ou intérêts, los pw_yera après cléclllclion elu montant de 
l'imp6t que le c1éancier elu revenu doit ù. l'Etat. Mais natmcllemcnt il 
n'y a pas do double emp loi: la soci:éLé ou collectivüé ne doit pas l'impàt 
sm los mômes sommes pour son propre compte . 

Le taux do l'imp6t, pour commencer, ost de 5 % elu rcvcm1. A pm·tir 
de 1\HO le Gouvernement est a:u.torisé à majorer par décret cc Laux clano; 
UllC 111csure no dépassant pas 2 % pour chaque période lJicnnoJc, jusqu'au 
moment où le taux sc1·a monté à 10 % et deviendra le taux normal. 

Los iutérNs de la cleltc publique sont exempts de l'imp6t. Au point de 
1·ue purement Llléol"iquc do l'éga lité tributaiœ cette exemption ne se justi­
fie pas, mais d'autres nations, comme la France ou l'Italie, l'accordent, 
ct pour une raison pratique: furLifier Je crédit cle l'Etat, reJcvcr le cours 
clos Litres, et obtenir l'argent à de meilleures conditions on cas do nouveaux 
emprunts publics. D'ailiClll's le projet de réforme fiscale, on exceptant los 
LiLl-cs ct bons excmpléo; lJétl· la loi, ne fait que se conformer au décret elu 
88 Novembre HJOi qui, à l'ai"Liclc 8, spécifie les dct.Les dont le::; olJligaLions 
<<ne FOUrruul 6tt·e frappés d'aucun impé'lt au p1·ofit elu GouYernemcnL 

Egyptien"· 

2.) Les I.Jénéfices wmmenicwx et ·indust-riels. - Il est établi un impôt 
annuel sur les bénéfices des professions ct exploitation::; con1mercialcs, 
industrielles, minières cL mtisanalcs. Los sociétés par ac.:Lions, qu'elles 
soient des sociétés égyptiennes ou clos sociétés opél ant en Egypte (ces 
clen1ières clans la lTJesure de leurs opérations en Egypte), sont soumises 
ù J'impôt quel qu'en soit l'olJjct. 

Los sommes prélevées sur les bénéfices clos sociétés ou entreprises 
pom <.ilimenler leurs 1·éservcs son L imposées ct ce la sc comp1·cnd aisément; 
elles forment une pal"Lie iuLégl<.ulLc des bénéfices. Mais une conséqüen<.;e 
logique découle de cc principe: si, au lieu de f01mer c.ne réserve on enre­
gistre lm déficit, celui-ci peut être reporté sur les C}:ercices suivants, qui 
sont fixés au nombre do trois. 

Pour éviter m1 double emploi, les revenus des valeurs mobilières figu­
rant à l'actif de l'entreprise, cL aUcints par l'impôt clc la catégorie précé­
dente, sont déduits çlu bénéfice not tota,l imposalJle. Egalement les revenus 
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des innncuLlcs nu·uux cl mlmins, figurant ù l'udif de l'entreprise cl 
ullcinls par l'impùt foncier ou sur les r~venus de la prop1·iélé lJù lie, sont 
décluils elu bénéfice imposable. 

Quel sera le taux clc l 'imp6L? 
Lu législation italiclulc qui e::;L considét·éc conmtc un modèle par les 

écri\·tüns de celle matière, a adopté le::; idées suinl!llcs: le:; rcYcnus de la 
richesse molJiliè1·c ]lCU\'Clli dériver ou lJicn elu seul capital, ou bien du seul 
lmntil, ou lJicn ils sont mixtes, c'csl-ù-clirc, ils tlériYcnl en mèmc lemps 
du capital cl elu lruntil. n·où Hnr dussificulion lt·ipnrtilc fonclamcnLnlc 
lflli cotTcsponel à la clislinclion de l'économie dussiqur cnlrc inlérèl, sala ire 
cL profils ou bénéfices. l'\alurcllcmcnt on pourru après, sulJCli Yiscr quel­
ques catégorie::; : ['ar cxclllplc, les l>énéficcs peuvent ll'l::s lJien sc sulJdivisrr 
entre lJénéfice::; commcn:iuux cL inclu::;Lricl::;, cl hénéllccs des professions 
non commerciulcs (ou lil)érnlc::;). 

( Jr, pour ces J'CVCJIUS de lu ricllcssc mobilière, que nous elirons briève­
ment quoique peu l-èlrc non rxuclcmcnt, revenus uwJ; ilicrs, lu loi italienn e 
u inlt·ocluit le principe dil de la distriminaLion. Elle adopta en 1866 un 
laux l'nique qui fut de 8 %, nJai::; déticla true le::; t·c\·cmts de pur capila l 
fussent taxés à leur Hllcur intégrale, cL les revenus déprndaut elu lt·avo.il 
de !'!tomme, suas uutunc adjonction de tapitaux, fus~cnl é,·ulués cl Lnxés 
seulement uux timr-ltuilil:mcs. EYiclcmmcnt le législulcur U\'ait pensé que 
le lnwailleur, en printipe, ne peuL consommer ln u l son J'C\'ClJU mais eloi L 
épargner pour le::; mauvais jours. 

Enfin, les revenus mixtes dans lesquels le cu pitul cl l'œuvre de 
l'ilon.Imc concourcul, éLnicnt évalués à une mcsm·c inlcnnédiaü·c: aux 
::;ix-llllilil:mcs de leur valeur inlégroJ c. 

Cela revenait ù frapper les revenus de valeurs mobilières à 8 %, 
les JJénéfitcs à G % cl les Lrailclllenls à ;) %. Crs l<., ux ont élé remaniés 
plusieurs fois, les catégories onl été sulJclivi::;écs, clifféJ·cnJm 'ni, mais le 
prin('ipc fondamental clc la di::>triminalion csl 1·c::;Lé. 

Si lu ConmJi::;siou fi::;ealc aYuiL \'OUlu adopter l'Cl ordt·c d'idée, elle 
ulll'ail dù propo::;cr pour lrs lJélléficcs tOllllllCn:inux cL incluslricls, lm 

luux inférieur ü ;:; %. Elle n'a pus Cl'U pou\'oir le fuirc; elle s'est limitée 
ù attonlcr un dégrl:\·cmcJil ù la lJusc, en proposant cl'cxcmplcr la premiè­
re tramhc de L.E. 100 annuelles. Par conséquent, Lous le.· particuliers (y 

compris les associéi:l en nom collectif) dont le bénéfice annuel net ne 
dépasse pus L. E. 100 clc\'J'aicnl être affwncllis de 1 'impùt. 

3.) Les revenus dt~ lrauail. - Le::; lmitcmcuts, salaires, vcnsions cL 
rentes \' ingères, payé:; l:loit par l'Etat ct autres wrps pulJlits, soit par 
les suciélés cl cntrcpri::;cs pri\'éCs ou par des parlitulicrs, ::;CJ·ont assujettis 
ù u11 impùL qui scru lui aussi perçu par le sysll:me du «stoppage à ln 
source J); dont les employeurs ct débirentiers verseront au Trésor, les 
retenue:; opérées sm· les paiements ù leurs employés ct bénéficiaires. 

Le luux nomJal de l'impol est de 3 % elu revenu. Mais l'impot est 
légèrement régressif. Une première Lmnche de L.E. GO par an est exemptée 
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clc l'impOL Une deuxième tranche, au delà de L.E. GO jusqu'à L.E. 120 est 
::;outttisc ù un impOt del %. L.Jnc troisième lrandlC, au dclù de L.E. 120 ct 
jusqu'<\ L.E. :300 par nn, est ::;uumisc à 2 %. Sculcmclll ù pnl'lir clc L.E. 300 
pur an, J'impOt devient de 3 %. 

l)r,nc l'impi)L <>st !t·ès modéré, <'t pour les fonctionnnires d'Ela!, il finit 
]HU' r'lrc inférieur à l'impOt connu sons le nom de etroit rl<> timlJl'<' acldi­
tionn<>l ct nom <>nu, qui va évidemment clisparaitre anssilOL que ln. rNmmc 
fiscale sem traduite en loi. Il est à note1· que les traitements des fonction­
naires l1<'nsionn'ables pm· l'Elnt seront déterminés sou::; clécludion de la 
retenue ptmt· ln p<>nsion cl que pour tous aulrcs fonctionnait·es ct employés 
au service de l'E1al ou ailleurs, ln rémunémtoin sc1·a diminuée d'une 
t·c tcnue fixée foJJailniremcnl à 7.3 %. 

Maintenant vient la pm-tic du projet qui est la plus fnihle ct discuk'l.­
ble. Il s'agit des bénéfices des professions non commrrciales. 

lj .. ) JJén.éJïces cles professions non commerciales. - Ces rc,·cnus cons­
ti t ne nt. aussi en Frnncc cl en Ha lie, une cntégoric nn lonome. 

Comment devrait-on les classer? Dans ces deux pwys, ils sont clnssés 
contnw une ralégoric intermédiaire entre les rcYenus des capitm.v ct les 
JJénNic·cs commcn.: iaux. En r(·alilé ces revenus sont lri.•s rnp[li'OI'llés clcs 
re1·cnus clc put· lmvail, car si, ceux cxcn;ant tmc profr•ssion lilJéralc, 
disposent aussi cl 'un oulillnge ct cl 'ml en pi lal cl 'cxrl'l ice, i 1 s 'pgi t loulefois 
de fonds qui sonl en général lrès minces. l\Iais en tout ens il est bien clair 
que celte calégoric ne dcvmit pus acquillcr moins (jUC celle ries pm·s 
tmvaill curs. 

Si, pcnclnnt une période de cléprcssion économiqnc les cliNlls s'évnclcnt. 
ct les IJ6n6fices s'amoindriss<>nt, ch bien, cela vent elire que Je bé•néficc 
pt·is en ligne de compte par l'nclminislralion fiscale srt·n plus pclil mais 
cc n'est pas une bonne mison 1101.1r élalJliL un taux pet·m;menl inf0ricw 
ù celui afférent aux I'cvcmJs elu travail. 

La Cummissirm a acloplé le sy::;lèmc des signes cxlérienrs, cc nH\mc 
systi.·mc qui cunslilue la base de la palchtc ct que sngemrnl la Commis­
siun a voulu écarter pour les uulrcs catégories. l\1alltcurcuscmc1ll celle 
catégorie csl justement celle h laquelle les signes cxlh·icurs s'aclaplcnl 
le moins. On n'a pas mmH)Ué de r<>nwnrncr au sein 1~10nw de lu Connnis­
s ion que la méllloclc normale des pays modernes cunsislc clans la clécln­
mtion des conlrilmablcs conlrOléc pm· le fisc, mnis en vain: la majorité 
a cu peur· des chicanes des contt·ibuablcs. 

Le critérium adopté esl le suiYant: l'impOt est cle :) % de la n1lrur 
locative totale des locaux occupés par la profcs::;ion cl de crux occupés 
par l'llaiJ ilalion personnelle du conlrilnW.IJic. Si ln persunnr cgti cxcJTC 
la profcsswn occupe nn seul local pour sn profession cl son llubilutiun, 
l'irnpùt sera de 10 % de ln vnlcm locative elu elit locnl. 

Je mc pcnnctlmi ici de fnit·c trois remarques: 

n) le laux de l'impOt est trop lxts. Jl finit par C!lrc inférieur i'l celui 
su t· le revenu du pur travail. 
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En effet, supposons un médecin ayant un bénNicc net cie L.E. lOO 
par lll<lis. Un fonl'lioJtllhire lüll('lianl ce m0me rr1 r11u ne/ de 1 .. 1.<:. 1200 ptu 

nn, rlotl accepter la liquidation snivante : 

U .!:. GO rien 
)) GO à 1 % O.G 
)) 180 ù 2 % ::l.G 
)) \lOO à 3% '27 

Total 31.2 

Donc, si le dit médecin paie moins qur L.E. 312 cle loyer annuel (el 

<"'rsl 1.1 ès probable) il est JJJoins lnxé que le fonclionnnirr. Chacun peul 

lltulliplicr les exemples ù sun gré. 

l>) A mesure que la fa1nille augmente (ù pa1·ilé cle J'ei'CJHJ) le loyer 

n nnr tcHclnncc à <wgtJJrn !eJ· cl par cons<'·qurnl l'inqHH, qui est calculé 

su1· ln l><Jsc du loyer·, tl1lgiiJeJJ!c ltti aussi. Cl1·, dt111s lrs législntions modcr­

lll'S le wincipe dominant est c·elui que l'impc'Jl cluil s'inspit·cr de la capacité 

c·oJtlrilmliYc cl la capacité conlri1Juli1·c (ù parité cle I'CI'Cnu) diminue ù 

!lJestJJ'e que la fnmille s·agmndil ct cela inc!t\prnclannncnl dr toute consi­

dt'l'al inn inspirée pm ln pu! il ique clénwgraplliquc; t'C ,nsidém lions qui sonl 

clis<"ulaiJlcs cl q11i n'on! rien it Jaire en lou! ens m·rc l'Egyptc. 

c·) Le sysLL'nJC rst p1·og1·rssif à J'ebours. l ,c IJ(•nNi<"C d'un mc\me incli­

' idu n'rsl pas p1·upol'lionnrl ù son loyer, ù mesure que ln cliCJllèlc ou les 
IHmorair·es augmentent. Un il1Cli1 idu crui gagne le clutr1)ie on le triple d'un 

uttl1·e ne payel'a pas un le !,\'C'I' clo111Jlc 011 triple. 

El c'est pour celle ruison tpte les législuliolls acloplnnt clos imprlts 

snr les loyers, sui\'cnl 1111 IJHI'(~Ille qui est progrrssif \'i;;-ù-vis <lrs Jo:-,·rrs; 

r·Pttc p1·ugressi\'ilé !l'a rl'uulrr but que de l'ClHlre l'ilnpr)l propol'liomlCl (ù 
pc11 près) au reYcnu, étmll <lrlllllf> que le loyer rsl, il son tour, rég1·essif 

'is-h-1 is du revenu. 

l"f's quulrc lJrunclies cl'inrpols cloul je Yiens de pn1·irr sont légitimes 

rl mc\111e c'est un de1·uir de J'Etat de les introduire. Leur inexistence dans 

le passé UUJ_'ait ntl1me semblé une anomalie si cc n'était pus pour les 

Cnpi lu lalions. Mais ,iustellloll L ù cause de leut' absrnce le système des 

impots direcl!:l en vigueut· en Egyplc était hoîtcux, JUJ sqn'ou Je compmc ù 

crlni <lrs autres nations cil'iii s('cs; mème si l'Eint FgypliPn n'aurait pas 

rn iJPsoin dr nom·elles 1·cssutnTes, cl uumit é !(• rn IIIC'SUI·r <lP se ('Oldentrl' 

rltt JJJonlanl gloiJal des anllées prt'cédculcs, son s\1 i('( clel'oiJ· aurait été 

de rc.\islrilJner la ('IJUrgr fisntle en diminuaut pnr exemple les cl!·oils 

rlouanirrs. Et cela non pour la t·aison ullégul'c de lPmps en temps qne les 

r'•trnJtgers ne pa)·e nl pas cl'impilLs, ce qui esl (·l·idCJ!IIIlent fuux, mais Jllllll' 

!'nut1·e mison qne l'impc)L payé pat· les Egyptie11s t'Ollllllr pHI' les (·tJ-un-

1-(PI's, (•\niL t.rr·hnitplellt CT d Iton éq11ilibré, rl ne s'nrlt·rssn it p;1s il tout es ]Ps 

.. ~oll l 't'rs nalu1·ellcs inclig(\nrs rL élmngères clr l'imp6l. 



Annuaire des Sociétés .Egyptiennes par Actions. 199 

A la riguem, il y a une source qui a été négligée: ce sont les bénéfices 
agr icoles. L'orateur explique les raisons qui déconseillent l'imposition de 
c-c revenu . 

D'autres questions imporlanles restent à traiter qui sc réfèrent à tons 
les trois impOls formant olJjc l de la réforme fiscale. Nolmnmenl l'impo­
si tion des étrangers cl la question de la double imrosition, le droit de 
communication, la préparation technique elu personnel cl'Elal qui sem 
chnrg{• de l'assiette de l'impOl cl la pré·paralion civique du conLrilmalJle. 
Toutes l'CS questions seront discutées à la troisième el clcm ièrc conrér·cnce. 

Texte de la 3ème Conférence 

L'esprit qui doit présider à l'application 
de la réforme fiscale 

La position des étmmgers et la double imposition. - La discrimi­
nation. - La sup rposilion d'unpôiS. - Le droit de communication. 
- Les deux grandes tâches de l'avenir imméd iat: 

a) la préparation du personnel de l'Elat chargé de l'Assiette de 
l' impôt. 

b) la préparation civique du contribuable. 
L~.; reg is.tt·es du Commerce. - La classe dirigeante égyptienne 

vis-à-vis de la réforme. 

Celle d'auiourd'hui est ma troisième et rternière conférence concerna~'' 
lu ré forme fiscale en préparation en Egyplc. J 'ai illustré les trois projets 
dt: loi qui la composent: sur les successions, sur le timbre, S1 1r les rcver,us 
mobiliers. Il resle à étudier certaines questions communes, qui sc réfètenl, 
c'es t-à-dire, tant ù. l'un qu'à l' autre des trois impôts; je les cu groupés duns 
le but de rendre l' exposition claire ct compréhensible au maximum. 

I. - El avan t tout il faut dire un moL sur la discl'iminal.ion. 
La conven tion concernant l' abolition des Capitulations en Egyple, 

signée à Montreux le 8 Mai 1937 ù l'article 2 s 'exprime comme ci-après : 
«11 est entendu que la législation ù laquelle les étrangers seront soumi.3 

ne sera. pas incompatible avec les principes généralement adoptés. dnn.s 
les législations modernes et ne comportera pas, spécialement en matière 
fiscale, de discrimination au détriment des étrangers ou au déLrimen l des 
socié tés constituées conformément à la loi égyptiennes dans lesquelles le::> 
étrangers ont des intérêts sérieux ». 

Pour combien de lemps ce Lle garantie est-elle octroyée? L'article 2 es t 
e-xpli cite: pour douze ans. Il éLail logique que l 'engagemen t du Gouverne-
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ment égyptien füL transitoire. Lui imposer à perpétuité une obligation de 
cc genre, aurait signifié une nouvelle forme de capitulations. Mais le Gou­
vernement égyptien n déclaré qu'en limitant ù douze ans son cngngcmcnL, 
il n'avait pas l'intention de suivre i:t la fin de la période, une politique oppo­
sée, de discrimination nu détriment des étrangers. EL cl 'ni lieurs il s'est 
déc ln ré disposé à conclure des traités cl 'éLablisscmcnL cL cl 'amitié avec les 
diverses Puissances. 

Cr ln ntppclr, l'on sc clcmunclrrn: est-cc que les pl'Ojcls clr l'él'flrmr t'i scn lr 
contiennent une discrimination quelconque contre les étrangers? Vous 
pom·ez les examiner avec la plus grande méfiance; vous clc\·ez rrconnnîlre 
crue de discrimination, il n'y ml a pas . Les projets visent à instaurer une 
loi égale pour Lous. 

~Inis la discrimination n'est pas seulement de droit, elle est aussi de 
fait. 

Dans le \"olun'.:: s u1 · les nccm·ds de i\font1·rux nou e.; lisons:" Le Gmn·cr­
ncmcnl égyptien agirait conLrnircmcnL aux dispositions proposées en édic­
tan t une législation qui, bien que normalement applicable, nu m6mc Litre. 
aux étrangers eL aux n8Lionaux, serait rédigée de telle sorte qu'elle abou­
tiraiL à une inégalité injustifiée dans son applicnLion pr8Liquc ». C'étnit le 
point de vue de ln délég8tion britannique qui s'est occupée particulière, 
ment de la question. 

Illustrant la manière de comprendre la non discrimination p8r des 
exemples, la délégation égyptienne a répliqué comme suit: «Si le Gouver­
t, cmct1L égyptien estime quo les taxes acquittées par les boursiers doivent. 
être 8ugmcntées, on ne pourrait pas dire qu'il y n là une discrimination 
aù détriment des étrangers, les boursiers étant en majori lé, élrnngcrs ». 

«Si par ailleurs, le Gouvernement égyptien envisageai L cl 'établir un 
impôt sur le revenu, on ne pourrait pas lui objecter, lü non plus, que ceLLe 
mesure est inacceptable pnrce qu'elle est de nnlurc it fmppcr davantage 
les 6lrangers que les Egyptiens, sous le prétexte que 18 plupart des Egyp­
ti ens sont des cultivateurs ct n'acquittent que l'impôt foncier qui, pour 
eux, sc confond avec l'impôt sur le revenu ». 

Ln clélégn Lion du Royaume- Uni estima que les exemples particuliers 
1·ilés par ln rlé•J(•gnlion égyptienne, 6lnient aiJsolmnenl pe1·linrnts, si une 
bronche pnrticulièrc d'activité se trouve entre les moins d'une cut6gorie 
pnrticulièrc d'individus ct la dite activité est frappée d 'un imp6L, cela ne 
suffi! Jl(lS pour cli1·e qLt'il y a di sc rimination. 

Il y a une deuxième manière plus subtile cl 'établir une discrimina Lion 
de fniL entre Egyptiens cL étrangers. Elle consisterait par exemple à rédiger 
dans le Ministère des Finances des instructions secrètes inviLnnL les fonc­
tionnaires ù taxer les étrangers plus sévèrement que les nationnux, quoi­
que ln législation resle apparemment objective. Pire encore: il suffirait 
qu'un sentiment non avoué mois réel d'hostilité contre les étrangers anime 
les fwwliunnnircs pom· qnr la <liscrilninnlion de Jait s'opère. 
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Naturellement cc sentiment diffus cl latent, ahoulissanl ù une discri­
mination de fait ne peul sc voir dans les textes clc loi, ni dm1s les rè'glc­
mcnls, ni même clans les instructions ouvertes cl manifestes nu public. 

Elle nr peut sc n),·éler pclil ù pclil que dans l'applicnlitlll cl'fcclivc dr 
h: loi. El cc n'est pas aujourd'lmi qu'on pourrait la décerner. 

Mais j'ai voulu en pnrler expressément pour éloigner Loulc appré­
hension. 

Je n'y crois pas; cl cela non seulement parce que, ü Montreux, la délé­
gation égyptienne Lrès aul.oriséc cl Lrès 6mincnlc a promis ncllcmcnl que: 
"t·r n'es! pns le C:ouvcmcmrnl Egyptien qui aurait Jecou1 ·s ü des suhlrl'­
fugcs ou ù des moyens dilatoires pour éluder la loi». Il y a d 'n ulrcs rai­
sons, pour ainsi dire cl 'ordre psychologique, que j'exposerai sous peu. 

II. -La question de lfl double imposition Lournc aussi clans le domninc 
inlcrnalional mais elle est Loul à fail différente de collé de la discriJYlti­
nnlion . En effel olle menace les Egyptiens aussi bien que les étrangers. 

Un individu gnrdmll dans son porlofcuillc des actions de sociétés étran­
gères peul êlrc incidé deux fois par le même impôl, même trois fois pnr 
Je pays oli la société CXCI'<·r son adivit<\ pnr le pnys <le la nalionnlil6 elu 
contribuable, par le pays do son domicile, cl cela, qu'il soit Egyptien ou 
qu'il soit Etranger. 

Donc, le problème est plus vaste; il intércssü un plus grnnd nombre 
de· personnes cL bien qu'il soil pluLOL compliqué, je Vflis cssnycr clc le 
réduire ù sa plus simple expression. 

Dans les pl'Ojcls de réfonnc Ii. ·cale elevant nous, le pmlJlèmc de la. 
double imposi Li oH sc présente en cc qui concerne l'impôt su1· les succcssioni'i 
cl en cc qui concerne l'impôt sur les revenus clos rnpilaux mobiliers. 

L'o.rliclc 2 elu projet de loi élablissanl. un droil de dévolution sur les 
successions assujci.Lil à l'impôt: 

1. ) les biens cl dro.ils successoraux (sc lrouvnnl en Egyplc ou it 
I'Ell·anger ) laissés par une personne de nalionaJilé éfjyplicnne quel que 
soi l Je lieu de sa J'ésiclence; 

2.) les biens cl droits successoraux (sc Lrouvanl en Egyplc ou ù I'E­
tr·anfJet· ) laissés par une personne de nalionRli Lé non éfjyplicnne, ayn.11l cu, 
un an avan t son décès, un domicile (de droit ou clc fnil) en EfJyptc. 

3. les biens cl droits successoraux (sc trouvant en Efjyplc) lnissés 
par !.oule personne de nationalité non éfjyplicnne, qui n'a en Egyple nucun 
domicile (de clroil ou de fail) ou qui a cossé de l'm·oir depuis un nn avant 
son décès. 

Nous avons ici Lrois éléments: la nationalité dn défunt, la J'ésirlenrc du 
àéfunl, le lieu où sc trouvent les biens cL droits successoraux. 

Le projet clc loi voudra it s'avantager des L1 ois élémc11Ls ù Jn fois, cl 
c'est Lrop. 

U'après cet. nrl1.l'lc si ]lUI ' rxrl1lplc un Tlnli on lllCult en Tl nlic, six muis 
nprè::; y avoir réta bli son domicile cl abnndonnt'• l'Egyplc, sc::; héritiers, 
même s'ils ne vivcnl pas en Egyple cl n'o11l 1·icn ù ftlirc nvcc I'J~gyplc, 
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m6me si les biens ne se trouvenl pas en Egypte, seraient lenus à acqui Ller 
les droits de dévolution en Egyple . Je ne vois absolument pas commen t 
I'Egyple pourrnil réussir à se faire payer. Mais négligeons l'argument de 
l'impossii.Jililé praliq11e; esl-cc qu'on peut inventer la plus étrange et la 
plus extravagante raison théorique juslifiant une telle prétention? Admet­
Lons que les biens lnissés par le de cujus aient été créés en Egyple (ils 
pourraient ne pas l'avoir été); mais alors leur propriétaire, ayant acquillé 
l'impe>!. sur Je revenu établi clans ce pays amaiL accompli son devoir. Si, 
uprès il o. envoyé i.t l'élrnnger ces biens, gui lui appo.rlenaienl et dont il avo.it 
ln libre disponibilité, les biens ont cessé de jouir de la protection de la loi 
égyptienne; les héritiers devront l'impôt au pays où les biens se trouvent. 

C'est elire que je préfère la loi territoriale: c'est le système le plus logi­
que cL le plus pratique; c'est le système italien . 

D'o.près ce système, lorsque les biens sc trouvent à l'Etranger, même si 
h~ défunt était Egyptien, l'Egyptc ne doit rien prétendre . Et à l'inverse, si 
les biens sc trouvent en Egypte, même si le défunt n'était pas Egyptien, 
c'est ü l'Egyptc que les sucee seurs sont redevables de l 'impôt. 

On pourrait s'inspirer d'un autre principe, ct le comité des exlJerts 
nommé par la Société des Nations a én.oncé plusieurs règles; mais il 
fnudrait sui\Te un système susceptible cl '6Lrc généralisé, sans engendrer 
une double imposition; le système préconisé par l'Egypte évidemment ne 
lt• permet pas; il ne pourrait pas 6Lrc adopté par plusieurs pays à la fois. 

En voulant ébaucher une théorie internationale de l'impôt sur le 
revenu, la commission des savants nommée par la Société des Nations a 
énoncé le principe conducteur clans cette matière: c'est le principe de l'allé­
gc<.mcc économiq uc. On dai t l'impôt non au pays dont on est membre, 
mais au pays qui donne la protection; donc au pays où est p1·oduit le 
revenu. 

Par conséjuent, l'impôt sur le revenu des capitaux sera dû au pays 
où sc trouve le débiteur: la société qui paye le dividende ou l'intérêt, l'Etat, 
li ~ province, la municipalité gui payent l'in lé1 êt, le particulier qui acquitte 
l'intérêt de la dette chirographaire, etc. 

Or, l'article 5 du projet de loi établissant un impôt sur les revenus des 
ca pi Laux mobi!iCl'S est conçu dans les termes suivants: 

" Pour les dividendes, intérêts, arrérages, amortissements, etc., payés 
par des sociétés ou cnLt·ev•·ises ét t•angères non opérant en Egyptc, ainsi 
que pour tous intérêts ct rentes de toute nature d'oblig a tions étnwgè•·es, de 
Li !.res ou de l:onds publics étt·angcrs, l'impôt est égalemen t dù si les béné­
ficinil·cs sont: 1.) des Egyptiens ou 2.) des Etrangers ayant en Egyptc un 
domicile de fait ou de droit». 

Ces dividendes et intérêts auront certainement déjà acquitté l'impô t 
sur les valeurs mobilières ù l'étranger co.r le système du stoppage ù. la 
source est aujourd'hui universel. 

Fm-cor l'Egyptien ou l'Etranger domici lié en Egyptc ü pnycr encore 
l'im]Jôt nu Gom·crnemcnt Egyptien, signifie le taxer deux fois. 
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Ensuite, en fait de dépôts, ct·éanccs el caulionncmcnls, l'article 13 
édiclc que les inlrrèls de Lous cupilnux plnrés en l~gyplc, mèmc si Je,~ 

rrénncicrs sont des EL•·a nne•·s non domiciliés en Egyplc, sont passibles 
cl'impOL. EL l'm·Lic·le 20 njoulc que le débiteur doil retenir le monlnnl de 
l'impOL aux fins d'en cffectum· le pniemcnl ü l'aclminislrntion fiscn lc. Toul 
cPln est lt•ès J(•gilimc . ivlnis le di! nrliclr J3 prescrit cnrorc que m l\me si les 
inlé•·êls 1)1'0 \ 'ienncnt de cn pil aux placés it l.'é l•·an ~Je• · , pourvu que le crénn­
cicr soit un Egyptien ou un Etranger domicilié en Egyplc, l'impôt csl dù; 
cela est ù critiquer. 

On ne peul pGs justifier ln r<'·glc que le débiteur cl le créancict· il lll. 
fois doivent l'impôl. 

Je t·ccmmais que le principe l1mis par ln Société des .i\'nlions est un 
rn·incipc JJUr, diclé pnr ln raison; ln prnliquc est une nuire nffuirc; sul'loul 
l'nul-il complet· avec l'évasion fiscu lc qu 'on peul conjurer, t1u'on peul com­
lJnllrc, muis qui, bien des fois, est incoercible. 

I! J. - Nous voili.t amenés ü mentionner l'évnsion fiscnlc, cl l'nn de 
f-:CS remèdes: le clt·oit de communicn lion. 

Le droit de communication est, somme Ioule, le droit dïnquisilion. 
Nous nyons vu que le système des signes extérieurs a élé si longtemps 
lol(•ré en France juslcmcnl parce qu'il é\'ilnil les inquisition<; de l'ndmi­
liislrnlion fiscale . Une fois que le sysli.'mc des signes cxlt'Tieu1·s dispunliî, 
nP nuL1·c syslrme, celui de ln cl('dnrnlion du conlribm11Jlc, conln)léc pnr le 
fisc, YienL sm· la scène. Or, afin de contrôler, le fisc doit avoit' le pom·oir 
dt• s 'illl llliS<'CL' <lans les nf fa i 1·rs d11 <·ontri IJuaiJic. I.e c:untn!IC' est 011 fun cl iun 
tk la sincél'ilé el de la bonne volonté du conlrilmablc. Lit oü celui se 
montre prêt ù collaborer avec lï<:Lnl, le fisc sera pulcmcl cl conf innl, lù nu 
l'ontmirc où Je cnntril>Uahlr est décidé ù sc laire cl sr cut'IICI', lù où il 
rst dispos{•, ;'] l'n<·<·UI'I'f'lwr, ù 111e1llir, uu jusqu'ù off1·i.1 · ù l'a<li11inistratinn 
une résislnnce acharnée, l' I ~Lnl eloi! s'armer cl opposer ruse i1 ruse. 

Donc une cei'Lainc ingénu1cc est inévitable. ll s'agil clc Lrou\'Cl' ln juste 
mesure. 

Ici, plus que les prescriptions formelles clc ln loi, la coulmnc est im­
]JOrlnnlc; c'est un étal d'esprit qu'il faut créer eL ù ccl esprit fniL allusion 
lf' Li Lrc de mu conférence . 

Dans Iou le application d'une législa tion fiscn lc, VOliS <Wez deux fnr­
lrnrs prinwnliaux: J'nrln1inislmtiun l'ist<lif' cl le ('()lltl ilnw!Jic. Il fnnl ngir 
sur les deux à la fois: créct' le bon fonrlionnnirc cl le conlribm11Jlc. 

(Junnl ù ln nécessité de créer le bon foncliomwirc, le Couvcrncmf'nl 
e11 est Lcllcmcnl convnincu, qu'il n'a pas Yonlu perdre un jour: le IPncle­
tnnin de l'impression des projcls de loi, le I\linislrc des Filwnccs a cllnrgé 
le Ptù;idcnl de la Commission, TlnlJib El l\fnsri Bey, de sc t·cmlrc imm(•­
dinlcnwnL ù Pnris pour y éluclicr sul' plncc, les mc'•LhodPs de choix, ln pré­
pnnüion des fonctionnnircs ('[ Pmployés de l'ndminislrnlion fiscn le, cl les 
reg is tres c[ proc('clmcs en usngc. 
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Quant à la préparation civique du contribuable, une propagande habile 
devrait sc faire dans les écoles, où un enseignement des devoir civiques 
Pxistc pourtant. 

EL surtout il faut insister pour que les commerçants introduisent les 
registres de commerce que la loi déjà impose, mais que la pratique a peine 
ü adopter. 

IV. - Les difficultés d'acclimater des impôts, qui sont considéralJlcs 
parlo1tl, clcvicnncnl plus aiguë·s en Egyple à cause elu régime capitulaire 
aujon rrl'lmi hcureuscmcn t snpprimé, rn ais qui nl imcnla iL pen L-N re des 
illusions dans cerlnins milieux étrangers cL des rancunes dans quelques 
milieux indigènes. 

EL je vais maintenant dire un mot sur ces cnuscs psychologiques aux­
rtncllcs je faisais allusion auparavant. 

Le Ministre des Finances Sidky Pacha a, dans les matières financiè­
res, une compétence qui lui assure la suprématie sur louL autre Egyptien. 

Ajoutons que, toul en étant très jaloux des intérêt de son pays, e4 
même ù cause cie cela, il sc rend exactement compte de l'intérêt vital qu'o. 
l'Egyplc tl marcher de bon accord avec les étrangers . 

Sa permanence au pouvoir est une garantie pour les étrangers. 
En outre j'ai pu constater dans les séances de la Commission fiscale, 

que le Ministère des Finances possède des hauts fonctionnaires ayant 
également le sens de ceLLe néccssi Lé; ils seront des valides collaborateurs 
du Mini. Lre. 

Enfin, les éLrnngcrs eux-mêmes, ont des journaux cL une longue habi­
tude ù la critique; ils sauraieuL sc défendre si cela était nécessaire. 

Mais il ne le sera pas. 
D'ailleurs, comme il y a des Egyptiens responsables, il y a des Etran­

ger. responsables eL ceux-ci savent bien comment penser cL sc comporter. 
Je suis un vieux partisan de ln collaboration parmi le. peuples. L'étude 

de l'économie politique rn 'a depuis longtemps enseigné que l'accord multi­
plie IPs f<>IT<'S clc l'humanilé, agrandit le produit cl donne ln tranquillité de 
l'esprit; alors que la haine appauvrit cL rend la vic agitée cL misérable. 

Si cela est vrni en général, il doit être également vrai de la politique 
des impôts en EgypLc. 

Je suis clone induiL ü ::;oullaitcr, lors ùc l'application de la réforme 
fiscnlc en EgypLc, une mutuelle compr61lci!Sion cL une mutuelle indulgence. 



Les Procès pour l'Or 
---- --

Alors que l'on croyait que la série des 

procès pour l'or était clôturée par les arrêts 

de la Cour de 1936, nous avons vu cette ca té"' 

go rie d'affaires rebondir avec les procès des 

Obligations du Canal de Suez et des porteurs 

d'obligations 4 t/2 °1o Land Bank. C'est pour-­

quoi, continuant la tradition instaurée dans 

les précédentes éditions de cet ouvrage, nous 

donnons sous cette rubrique, les détails les 

plus complets sur ces procès qui intéressent 

une classe si nombreuse de capitalistes et 

d'épargnants. Nous suivrons l'évolution de 

ces affaires dont nous tiendrons régulière­

ment au courant nos lecteurs. 



THE ALEXANDRIA AND RAMLEH 
RAILWAY COMPANY, LIMITED 

BUH.EAU: 3, Place Saad Zaghloul - ALL<~XA DRŒ 

FONDEE EN 1862 ---
Capital : LSIO. 375.000 divisé en 375.090 actions de LSIO. l chacune 

l:làluro clo l'Exercice Financier: 30 Septembre 

RESEAU URBAIN 
LIGNES 

NOUZIIA-1\JEIX (par la Garo do Ramleh) 
;\I(JHAIUU~,:\1 BEY-Nl1c. DOUANE (Porlo l't) pcir la rue Towfick 
i\IOHAIUtl~\1 BEY-ANFOUCIIY, par la Garo cle Hamloll 
CIRCULAIHE (Garo du C:airc- Gare de Hmnlcll- Anfuuc,hy-

i\lineL 1<:1 Bassal- Garo du Caiio) 
KAIUIOUS-PLACE ISi\IAIL 1er-ROND POINT DES EJ-\UX 
HAGHEB PACHA-PLACE ISi\IAIL Icr 

TARIFS: 
1. - Tarifs Ordinaires: 1re classe: 10 mills 1/2 lal'i[: 5 miHs 

2me classe: 5 mills 1/2 larH: 3 mills 
La ligne Circulaire esL divisée en 3 sections. Les voyageurs 

omprunLanL 3 soclions payonL simple Larif ou 2 soc Lions s 'ils onL 
à u Liliser la correspondance. 

Los onfanLs âgés do 3 à 7 ans, ainsi c1ue los soldals cL 
mal'ins on uniforme, payenL 1/2 tarif. 

2. - Tarils Spéciaux: 
Do la Garo clo Ramlch à la Place f\Iohamed Aly cL vice­

versa : 5 mill s. on 1re classe. 
Do la Garo clo H.amloh au f\ l cx cL vico-versa: 12 1/2 mills. 

en il'o classe cL 7 1/2 mills. on 2mo classe. 
Dos carnols clo 10 billots do ire classe sonL en venlo 

auprès clos roccvems au prix de P.T. 7,5. 

VENTE D'E.i"\IERGIE ELECTRIQUE. 
La Compagn ie fournil l'énergie électrique pour les 

besoins induslriels aulr-c. que l'éclairage. 
Pour plus amples rcnseignemen ls, s'adresser aux 

Bureaux de la Comp:,agnie, 3, Place Saad Zaghloul. - Tél. 25631. 



Les Obligations dB la Compagnie Universelle 
du Canal Maritime de Suez 

LE JUGEMENT EN LEUR FftVEUR DU Pres. PENNETTft 
en date du 3 Janvier 1938 

Nous avons publié dans l'édilion l\:l:3G de cet uut•ruge /'assiyn~tlton 

lancr'l' contre la Compagnie l nit•erselle du Canal J/ul·itinl!' dr• ,...,·ue~ /Ill/' 

!I l al/res M. Scdnaoui cl C. JJwo · pour les Hoirs Sc/lon /enrlanl ri uiJ/cnir 

le paiement en or elu ·ervicc des obligations. EntrctemJIS, ,\/M. i{ltJ!Itad 

Toricl r•l GiuSe)IJJC Campos in/cn•cnaient JWI' le canal de ;\lul/res (;curges 

cl J ules Campos. Ces a/luil·es subirent plusieurs rent•ois !ICI'anl la lh·e 

Chamure liu Tribunal Cil'il elu Caire présidée par M . . l. l'l'lltu•l/a rjui (i.ra 

ries audiences spéciales pour les Jllailloiries. Ces ltlldir•nlï's se d1'mulhent 

le 2\J Novembre ct le lcr JJéccmbrc 10:l7 ct (urcn/ suivies at'r'C 1Jeaucuuz1 

ct'intérét. Nous ?'eprocluisons ri-bus Ir jugement r111i u t'Il' l'l't{(/u l'tl date 

du 3 .f,lnvier H!38 pur !Il. le Prësillcnt l'cnnellu en (111'1'111' ries ollligaluires, 

d'autant plus volontiers que lu liu; ·e ljtti a r'lr' con.l·on•'e Jill l' cr• rlucunu'tll 

magistral se con(onne consicll'raulement au.r· points que nous at uns Oltle­

tl!IS toujours avec une (oi inéumnlaulr• dans l'luJiL'I'I'salilc' Ile la ttwntwir• 

ete la Compugnie Universelle du Cunal 1\/urilimc de Sue~. nwtuwie allso­

/ument pareille pour les recellcs ct JJOill' les charge· 

Cc jugement a été accueilli a1•cc la plus gmnrlc sulis/wlion, mais le 

portcw· cl'unc part clc j'onclalew· qui était intervenu l'il la rïlltse, u/urs 'fliC 

let Compagnie s'en Tcmcltail à la justice elu paus, intcrjl'lui/ ll!Jfll'l et 

l'a.jfaire vrnait à l'audience du 7 ,turil l\J3il pour jï.ni/iun Iles J!laicloiries . 

/Jr~uant l'attitude allsolumcnt neutre et oltjeclit'r' de lu CoiiiJiugnir• on 

avait. l'impression rjue la Cour aumit retenu /'al/aire clumn/ r••llr• sr•ssiutl. 

a/in ']Ue tout le monde j'ut /i.té sur la véritable purlr;c de la /t1gis/aliun 

nwnëlairc égupticnnc par rapport à la Compagnie du Canal de Suc~. i\lais 

à celle audience' un coup cle lliéûtrc r !JI'Olluisit ri on assista, d'une part 

à /'inler·penlion âtL Gotwrnu?mcnl Brilunniquc comme wliontwire, cl (t'au­

tre ]Jarl, à celle de la Société des Parts CiPiles. Le premier r'tait représenté 

par Maîtres ,1/exander et Pcrrotl, la seconde par !II. le Bâtonnier Padoa. 

Quoiq·uc nous persistions à croire que ces in/en•cntions ne peuvent 

modijïer en Tien la position jurillirJUC des obligataires, si nettement établie 
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)Jar le nwgi:;lral jugement cl!~ il l. le Prr'shlcnt Per!llclta, l'im)II"Css iun en 

//ourse J'ut clécevanle ct une vaisse asse; sensiule J'ut enregistrée sttT ces 

lit r es. 

Voici nwinlcnant le leJ·te elu jugement clr:: f ère l n tance, la Cour 

avant J'i.u' la zn·ucltainc audience 1J0UT' t'examen ete celle aJ'{aire an 3 
Nuvemure Hl3il. 

Texte du jugement de 1 è re Instance 

Lc:-J lloi 1·s cie J aclfUC:-J Sel lon, les Sieurs Huphuèl Toricl cl Giusrppc 
Culii[HI:-J ainsi flllr l'inlen cnanl Picnc Conslunlinidis, lous pudeurs d'olJli ­
galionc; :~el ::i % éllli:-Jes pur la Cmnpugnic ni\"(;rsellc elu Cunul J\larililliC 
rte Suez en l il~::i, l!JO J, 1 DOG cl l Ull, demandent q uc leurs coupons soient 
pny(•,., cl. leur,; tilrcs auwrlis sm· ln J;ase de la valem· elu hanc, vingli(·me 
purlie elu louis cl'ur, momwie de compte intern:tliolèulc d'un poids d'or 
clc l U/ll clc gmlllllle uu litre de \!00/1000 d'or fin. 

Celle clcnmmle forme J'objet des deux inslanL·c:; enn!léc:; su l) No. 

IO:l:JO, .\. J . G01ue cl No. 3UlX, .\ .J. G'!luc. La jonc.:lion de celles-ci qui, cl'uil­
lru r:-J, ont él(• plaidées sin m l lc.mémcnl, s'impose du fui!. qu'elles son!. di ri­
g(·cs conlrc la lllt'lliC défcndcrc:::;:-;c cL p01·Lcnl sur le mèm8 olJjrL. 

Conlrc laclitc demundc ré:-JisLc le C:réclil Alexandrin, podeut· d'une pat'L 
clr fulltlalcur, iulen<.:nu m1x clélJuls. La Compagnie Ulli,·erscllc elu Cunal 
l\lariLimc de Suez sc horne, pur colllt·c, ù une conlcslalion cle pure forme 
en cl(•cl<.ll<.tlll s'en 1·ctncllre ù justice. 

Sur la rccellaliililc' (tc l'intervention !ltt Crédit . \ le.ranûrin, le Tt·i.lmnal 
obc;cn c qu'il résulte du ccdil'icat de cléj)Ol auprès elu COJYt])loir Nnlional 
cl'E:::;cutuple de Parie;, Agence d'Alcxanclt·ic, que le Crédit Alexandrin est 
po1·LcU1· d'une pml de Jonclalctn· elu Canal Maritime de Suez, coupon No. 118 
al.l.ucll('. Les demandeur~, Hapilad TOJ·icl ct Giuseppe Campo:-;, excipent 
de 1 ' i rreccvulli li Lé de ceLle inlet·Ycll lion en soutenant. que les parts clc 
i'[)llflulcur n'étant point des adiu11s nwis rcp1·éscnlm!L des créances uyun l 
pour oiJjct clcs sonnucs vari<.lllL selon les années U\'CC le monianl des 
bénéfices de ln Société, les pol'lcurs n'auraient pas de <p.Lalilé pour agir 
rn juslitT punr déft>ntlre 1":-J clroils de la<lilc Société, l'exercice des actions 
:,;ociulrs n'dan[ uchnis que pur les acliomwircs cl UJ't·ès une décision de 
1'.\ sscmlJléc Génémlc. 

Le Crédit Alexumlrin oppose qu'il agil aussi, en Lunt que de besoin, 
en l'étal cle la carence ù sc défendre de lu Cont]J:.1guie Universelle du 
Cmwl .\ lariLime dr :::;ucz 011 sa qualité <le ncgolio1'um gestur, au nom ct 
pour c:omplc clc celle-ci. 

l\Ims, il cs!. é\'iclcnl qrtc celle c1uulilé ne lui suu,.ail èlrc reconnue. ll 
suffit, en cJfr1, cle remarquer que la gc~lion cl'affai1·cs consiste à accomplir 
un ill'l,; juridi<]Ue clans l'inlérèl cl'uuln1i sans en avoir élé cllargé ct conll'e 
le gré cle celui dont on a la l)l'él.culion de gérer les affaires (arrêts 21 
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Décembre 1927, Bull. XL, 92; 20 Mai 1927, B·ull . XLIX, 234). En l'espèce, 
pae contre, la Compagnie Universelle du Canal Marit,me de Suez, appelée 
par s0s obligataires à servie le paiement des coupons sur la base de la 
vulcw· de l'or contenue dans le louis ou napoléon d'or, a déclaré s'en 
remettre à justice, tout en précisant que le litige divisant, en définitive, 
ses obligataires des actionnaires et des porteurs de puts de fondateur, elle 
sc limite ù adopter une stricte neutralité en demandant au Tribw1al de 
elire si elle doit pa~yer en francs or ou en francs égyptier..s Cela étant, il 
est de toute évidence que, dans ce même litige, le Crédit Alexandrin ne 
saurait conclure au nom et pour compte de ladite Ccmpagnie Universelle, 
en s'•lpposant à la demande des obligataires, tendant au paiement sur 
la base du franc-or, pour faire admettre la thèse des actionnaires et des 
portem·s de parts de fondateur, du paiement sur la base du franc à 
P. T. ~\~5, 75 les 100 francs. 

C'est, par contre, à bon droit que le Crédit Alexandrin soutient qu'en 
sa qualité de pol"teur d'une part de fondateur, il est recevable en son 
inteL"venLion. Car, en effet, Loute pc1·sonnc pouv <Omt int.cn•enir dans une 
instcmcc si elle y a intérêt, on ne saurait contester l'intéJ-èt, même si 
d'importance minime, elu Crédit Alexandrin clans le ]Wésent litige où il 
prétenù qu'étant por-teur d'une pmt de fondateur, ses inté1 èts seraient 
saCI' ifiés si ln Compagnie Universelle du Canal Maritime de Suez elevait 
cffeclLler, pour le service de ses obligations, le paiement en f1·anrs à la 
pal"ilé de l'or, ce qui aurait pour 1·ésultal, au point de vur de la Compagnie, 
de majorer d'environ GO % le montant annuel à cfrectuer par elle au 
scnrice de ses obligaLaires. Cel.a étant, il est pad&it.emenl inutile, aux 
fins de statuer sur la recevabilité de l'inte1·vention, <.le suivre les deman­
deurs, Toriel et Campos, clans leur examen sur Ja nature jUJ'idique elu 
dmiL elu porteur de part cle fondatem. 

Sur- le fond, le Tribunal observe que la question primordiale qui s'im­
pose ,.our la solution elu Jit1gc est celle de savaiT quelle est la nature de 
la monnaie des obligations émises par la Compagnie Universelle elu Canal 
Mal"i Lime de Suez. 

r"'al'liclc 17 elu Firman de concession elu 5 Janv ier 1856 accordé par 
le Vice-Roi cl'Egypte, au·Lorisall la Compagnie à établir ct à percevoir, 
pcndaut la durée de la concession, clos droits de nnvigalion et fixait ce 
clmiL 3. un tarif maximum de 1ü fmncs par tonneau cle capacité des navires 
ct par t•)Le de passager. 

!,'.:1d icle G cles statuts approLtvés ct annexés audit Firman, pur rescrit 
du Vicc-Hoi de la m6me claie, fixait le fonds socisl ù 200 millions de 
{mnc~. soit 1-00.000 actions cle 500 fntncs chacv.ne . 

L'udiclc 7, enfin, des mêmes sLatuts, prévoyaiL, ù côté des actions, la 
tTéal.ion d'obligalions. C'est ainsi qu'au cours des années 1880 à 1918, 
lu Com pngnic Univei·scllc elu Caual Ma ri Lime de Suez émctla.it des obliga­
tions <.·U podeur 3 % ou 5 %, suivant le ·lypc émis libellées également 
ell f7'anc s. 

l4 
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Or, la nature du {ranc desditcs obligations pas plus que celui des 
droits de transit visé par l'article 17 du Firman de concession et celui des 
actions de l'article G des statuts n'était nullement spéci fi ée. Cc franc a 
6\.é d6fini en Egypte, d'après l'intention des parties !.'t le caractère spécial 
de la Compagnie Universelle du Canal Maritime de Suez, par des décisions 
définitives des Juridictions Mixtes. 

En effeL: 
En cc qui concerne le {'ranc des droits de transit, par arrêt du 9 Février 

1922 (Hull. XXXIV, 161), la Cour d'Appel Mixte, dans un litige entJ·c la 
Compagnie Universelle du Canal Maritime de Suez ct la Compagnie 
Hàv1-aise Péninsulaire de Navigation à Vapeur - qui prétendait payer 
les droits 1·elatifs au passage du Canal de Suez eu francs français -
statuait que le paiement, en francs, des droits relatifs au transit, stipulés 
clans l'ade de concession, doit. s 'entendre en francs équivalant à la 
vingtième pmtie de la pièce d'or de 20 francs, ayant en Egyptc la valeur 
de P .T. 77,15, taux, d'ailleurs, de tous les paiements effectués par la 
Compagnie en Egypte. 

Quant au franc des obligations, en 1924· ct 1D2:J, en l' état de la dépré­
ciation du fmnc français, la Com]>agnie Universelle du Canal .\'Ja1·itim e 
de Sucl' - qui m·ail considéré comme fondamental, en ce qui concerne 
la per_;cption des droits de Lransit, Je principe de l' étalon, valeur-or, stipulé 
dans les actes de concession - émettait la prétention que le franc de ses 
obligations n'était que le franc français et, par conséquent., (!U'ellc étai1 
tenue à en payer les coupon· en francs français au cours elu changP 
sur Paris. 

Mais la Cour d'Appel Mixte, par son arrl:t d~1 4 Juin 1U25 (B-ull. 

XXXVII, 4GG), rejclait celte prétention en décidant: 
- que l'inlcnlion des padies, ainsi qu'elle est révélée par les acles 

constitutifs de la Compagnie (Acte de concession, Statuts annext1s) pris 
clans lcul' ensemble, a été d'adopter une unité monétaire fixe; 

- qu'en se plaçant au double point de vue d'l'ne société à la fois 
<~g~rpticlJnc rl nni,·el'scllc, on est nécessairement amené à voie clans le 

{1'artc de sa concrssiort, lnnt pouT ses actions et obligations que pour le 

droit dr transit, qu'elle était au lociséc à percevoir, le même franc, le fran c 

tmivenel, le rraw tel qu'il élait connu du Vice-Roi d'Egypte et de Fcrcli­
naml rlc 1 ,csscps, fondatcm cln la Compagnie, soit le flanc vingtième partie 
elu louis d'o1·, ayant une valeur 8n Egypt.e, où il a\·ait été précédemment 
la1·irr . en li<3'f par l'OI'dounanrc de Mohamecl Aly elu 27 Zilhicljé 1251, 
il raison cle P.T. 77 r>l G pams (ou P.T. 77,15); 

- qu'en conséquence, le franc des obl igations au porteur, émises par 
ln Cnn1pngnie prél'ii('c n'rsl "ni le j'rune clil français, ni le {ran c elit 

ég!J]ilien, mais le fnu1c lout court, le fntnc universel d'uu étalon moné-
1uirc cowniun ù plu::;icur::; lJays, u~raJtt une \'alcur fixe ct déterminée en 
EgJ pic où le louis cl'or aYuit cours légal en vc1·lu cl os dispositions législa­
tives de 1834 "; 
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- que les obligataires n'avaient pas à subir les effets du cours forcé 
6Llicl6 en France - comme ln Compagnie le soutenai l - lorsqu'ils récla­
maicnl paiement au siège SOt;ial de celle-ci erMe ct établie dans son 
prop1·e pays, dans les rapports n,vcc lui et en vertu a·unc obUga.l'ion assu­
mée par ladite Compagnie de pauer en une monnaie de complc interna­
lionalc, solution, celle-ci qui, découlant de l'analyse de la silualion de la 
Compagnie en fait et en d1·oit, s'imposait d'autant plus que ceLte dernière 
conü:ruait, comme par le passé, d'encaisser les reveuus de son entreprise 
en or; 

- que le louis d'or, étant tarifé au taux de P.T. 77 cL 6 paras (soit 
P. T. ~ '7, 15) et le franc étant employé comme expresswn monétaire couram­
ment clans les affaires au taux de P .T. 385,75 les lOO francs ou P.T. 77,15 
les 20 francs, c'était à bon droit que le jugement du TrilJUnal de première 
instance, déféré à la Cour, avait retenu que les obligations ct les coupons 
de la Compagnie Universelle du Canal Maritime de Suez devaient être 
réglés sur la base de P. T. 3,8575 le ft•anc. 

A la suite de ces deux décisions, la Compagnie Universelle du Canal 
Maritime de Suez retenait cllecmêmc que le franc y consacré était le 
fl·anc:-or ayant une valeur fixe égale à la vingtième vartie elu louis d'or, 
puisqu'elle-mûme, après l'abandon de l'étalon d'or pal' le Gou\·cmem0nt 
Egyptien en Septembre 1\131, c:onl.inuait, - sans anC'une protestation de 
la pa1·L des Assemblées clos aclionnaires tenues en 1\J31, 1\13:2, 1933 et 1934, 
- h effectuer les vc1·semenLs auxquels elle était tenue, soit. envers ses 
actionnaires soit envers ses ohligataires, on francs-or, vingtième partie 
du louis d'or. 

Ce n'est qu'à la suite de la promulgation du Décret-loi No. 45 du 
2 Mai l\l35, portant annulation de la clause-or clans les conLraLs qui com­
portent des paiements intemationaux, que ladite Compagnie décidait 
d'effectuer œs paiements sur la base du franc elit égyptien, au taux de 
P.T. 3,8575, tout en déclarant réserver les sommes représentant la diffé­
reuce entre la valeur or et la valeur des francs dits égyptiens des 
coupons échus et des titres ummtis au cas où, comme elle le souha'itait, 
le droit à un paiement sur la base de l'or serait finRlcment reconnu aux 
obligataires. 

En pt·éscnce des décisions sus-spécifiées, qui ont c:onsacr6 une mon­
naie de colllpte h l'abt·i de l.m:tLc oscill alion et qui ont él6 sainement inter­
p1·éL6cs par la Compagni<" Unive1·sclle ello-m~mc, la thèse des obligataires 
- d'ap1·ès -lULJuelle cette dernière seraiL Lenue à faire le servic.c des obliga­
Lious sur la base elu franc-or - appamit parfaitement jnstifiéc. 

Il est vnü que le Crédit Alexandrin soutient : 
- que, si dans l"àtTêt du 4 Juin 1\125, la Conr d'Appel a parlé, dans 

le cours <:k ses aLLondus, de "fl-anc-or n ou de "munnaic inLernnLionale 
de con1pLc n, ce n'est que la répé l.i Lion des tcemcs employés clnns les conclu­
sion:; dos demandeurs; ces mentions ne pouvant, en :wcm1e façon, en l'état 
des autres attendus, modifier le dispositif du jugement elu Triblmal do 
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première instance, confirmé par l'arrêt précité, condamnant la Compagnie 
du Canal de Suez à faire le scrvise de ses obligatiom en francs, au tarif 
de P.T. 385,75 les 100 francs; 

- que la Cour d'Appel en parlant "d'or» ou de «monnaie interna­
tionale de compte », n'aurait jamais entendu ct n'aurait pu entendre créer 
une monnaie qui n'a existé en fait, mais elu franc-or qui avait, en Egyptc, 
au m6mc litre que la livr~ égyptienne, valeur de libération, cc franc-or 
étant précisément une monnaie d'or, la vingtième pD! tic du louis d'or; 

- qu'en effet, dans quatre arr6ts rendus clans les affaires: Obliga­
tions Crédit Foncier Egyptien sans lots; Obligations Crédit Foncier Egyp­
tien uvee lots; Land Bank of Egypt 3 1/2 %; Obligations Agi·icul1.urul 
Bank, les trois premiers en date du 18 Février Hl36 (null. XL VIII, H~) 
- la Cour d'Appel Mixte a retenu que le "franc» a cours en Egyptc non 
pas comme une monnaie é 1 mngère, mais comme mw monnaie nationa­
lisée ou adoptée, insérée dans les ins liluLions elu pays, consacrée par ses 
lois, t·cconnuc clnns la coutume, tan! pri\'éC (rue financière ct conm1cr­
ciulc, Je frunc ayant cu, pendant presque un siècle, effectivement ln fonc­
tiou économique ct les atlril>uls lrgaux d'une mnnnnic nalionnlc. - De 
sorte que sur la base dr ln larificalion faite par l'Onlonnnm:c de Mollamed 
.\ ly elu 27 Zillledjé J;2.)1 (ltl:ll) cie P.T. 77,1:J pour Je louis d'ur, soit P.T. 
3,8575 pour la vingtième padic de cette monnaie, ayant cours en Egyple 
sous la clénominnlion de " franc», cloi,·cnt èlrc r(•glés les mpporls ent1·e 
les sociétés anonymes égyptiennes ayant émis clrs obligations en francs, 
ct leurs obligataires; 

- que les Décrets de 1!)14 sm· le cours forcé ct de 1!)35 sur les contrats 
internationaux ayant précisé que ce fmnc - monnaie d'or -pouvait être 
réglé par les débiteurs en effectuant un ve1·sement de P.T. 385,73 pour 
chaque lOO frnncs dus par le débiteur, la Compagnie Universelle, mèmc 
en retennnt son obligation ù payer des francs yaleur-or, ne devrait et ne 
pourrait pnyer, en cunlrc\ alr111· de cel engngemcnt, que P.T. 385.7;) pour 
chmruc 100 flancs . 

.\ lais il n'en est pas moins n·ai qu'il suffit, pour écarter cette thèse, 
de remorquer - toul en réscn·atll à plus tard l'examen de la question 
sur la portée desclits Décrets de HlB et Hl3:J ct sur leur applicabilité au 
"franc" de la Compaguic L.:nivcrselle elu Canal i\ laritimc de Suez ; 

- qu'il est absolu!llcnl iJJCOJlcc\·alJie que la Cour d'Appel Mixte, clans 
son arrèt elu 4 !\lai 1!!23, ail rnlrndu que les obligataires fussent payés 
en monnaie d'or ayant cours cu Egyplc, toute autre mention à<< franc-or», 
"monnaie internationale de r·omple », n'étant que 1 épétition des trnnrs 
employés clans les conclusions drs clcnlimdcurs. Celle prétention singulière 
elu Crédit .\lexandrin se heurte contre les pn:·cisions données par la Cour 
d'Appel sur la nature du "franc» des obligations, franc sp(•cifié comme 
n'élan t ni le franc cli t françnis, ni Je franc elit rg~'fll ien, mais Je franc 
tout court, le franc uni\ erse!, IIIU!lltaie de <.:omplc internationale. Et cela 
apparalt d'autant plus inconcevnlJJe si l'on remarque que, le mème jour 
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dn 1· Juin 1023, lu ml-me Com· d'Appel rendait un second anût concernant 
les olJJiguLions de The Cail'O Eledric H.ailways & Ilcliopolis Oases Cy., 
où elle précisait que le franc des cliLcs obligations éLait le franc à P. T. 
:-3,8575, valeur conventionnelle 1·ecotmuc en Egypte, tandis que pour la 
Compagnie elu Canai Maritime de Suez elle spécifia it d'une manière 
expresse - comme l'on a vu ci-dessus - que sa monnaie n'était pas ce 
frant: diL égyptien, mais le franc touL court, monnaie de compte inLema­
l.irmalo, vingtième pal'tie dn louis d'or; 

- que l'anèt précilé du 1 Juin Hl25 ayant faü rrssortir le caractère 
utüvct ·sel de la Compagnie - celle-ci clc\·ant s'ttdre"-c;cr anx capitalistes 
de tocLles les nations, employant plusieurs langues pour la rédaction de 
ses titres, non seulement cl 'actions mais aussi cl 'obligations, ayant son 
Conseil cl'AdminisLratiou composé de représentants des principales nations 
inL(~t·css(•es, - tint aussi à fuit·e ressortir que le franc qu'avaient en vue 
tant le Vic.:e-n.oi que Ferdinand de Lesseps était le {1'Cmc universel d'un 
élalon monétaire commun à plusieurs pays, ayant une valeur fixe et 
clélerminée en Egypte, ct non pas une monnaie " cl 'une valeur incertaine, 
sujetle ù fluduation sous l'influenc:e de causes économicrnes ou politiques"; 

- <rue cela étant, si la Cour d'Appel mention!1e que cc franc universel 
étai.L lal'ifé en Egypte au laux de P.T. 3,8575 et si elle maintient, en le 
confirmant, le dispositif du jugement elu Tribunal de première instance 
t:ondamnant la Compagnie Universelle elu Canal Maritime de Suez à faire 
le sct·vice des obligations en fmncs au taux de P. T. 3,8575, ce n'est qu'à 
ladite époqLlC que le frant: cliL égyptien et le fmnc-or·, monnaie de compte, 
t·eprésenl,é pm· la vingtième partie du louis d'or, s'6quivalaient, la monnaie 
égyptienne étant alors à la parüé de l'or, comme le reconnaît d'ailleurs 
le Crédit Alexandrin lui-mèwe clans ses conclusions principales (page 7); 

- que, d'ailleurs, le Gouvernement Egyptién a formellement consacré 
le caractère de la monnaie de compte des francs de l'acte de concession 
par le Décret elu 28 Avril 1936 - dont il sera question ci-dessous - qui 
dispose à l'article 2 que le taux du droit spécial de navigation clans le 
Canal de Suez, dont le maximum est fixé à 10 francs par l'article 17 elu 
Fir-man de concession de 1856, peut être '' modifié par arrêté du Ministère 
des Finattces sm· la demande de la Compagnie, sans pouvoir excéder la 
conLt·e-valeut' en piastres égyptiennes de 3 grammes 278875 d'or au titre 
de 857/1000 de fin "• poids qui correspond, comme le font remarquer les 
demandeurs Toriel et Campos, sans aucune contestation de la part du 
le Crrclit Alexandrin lui-même dans ses t:onclusions principales (page 7); 
10/31 de gramme au titre de 900(1000 cl 'or fin. 

Oe, s'il en est ainsi pour la monnaie des droits de transit, il en est 
de même pour la monnaie des obligations car, comme il est elit ci-dessus, 
ccB deux monnaies sont les mûmes. 

- qu'en c:onséquence, en L'état de l'anèt du -1: Juin 1D25- rendu dans 
le litige cntr·e la Compagnie Universelle elu Canal Maritime de Suez et 
ses obligataires portant précisément sur la natcu·e de la monnaie des 
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ol.Jligalions - az-rûl qui reconnalt d'une maniè1·c aussi ncllc que claire 
J'existence d'une monnaie de compte internationa.le; en l'état de la consé­
cnüion clnnné·c par le GouYernement Egyptien qui, clans sa nole explica­
Li\·c nu Décret-loi No. -i3 elu 2 Mai 1\J3:S sur les cunlml.::; inlcrl!ationaux 
nu su.iet des clauses-or insérées dans les contrats intemalionaux aux 
conventions 1·clalives aux Postes, Télégraphes cl Tcléphones, dans les­
quelles la monnaie Lype stipulée est le franc-or, 7Ht7'C monnaie cle compte 

d'un poids cle 10/31 de gramme aa titre de \JOOflOOO cl'o1' jïn, le Tribunal 
rel.ieHt qu'il est parfaitement oi::>eux de suivr·e les parl1es dans leur examen 
su z· la véritable portée elu principe de l'inexistence cr une monnaie inter­
nu lion ale posé pm· la Cour cL\ ppel Mixte, duns son al'l'èl rendu en dale 
du 18 l•'énier Hl36 clans l'affaire des ollligalions à lots du Crédit Foncier 
Egyptien. EL cc, d'aulan!. plus qnc le Cr·édil Alexandrin, clans ses clemièrcs 
conclusions, rcconnalt l'existence d'une monnaie de compte pour régler 
des eomptcs intemationaux, d'Etat à Etal, monnaie représentée par le 
l'nmc-o!· dont le lilre est fixé par la Loi elu 17 Germinal an XI. Or, c'est 
pré<.:isC:·menl cc même franc que la Cour d'Appel Mixl.e mentionne d'une 
manii~rc expresse dan::; son arrêt elu 1 Juin 1925 comme constituant la 
monnaie de compte clans laquelle la Compagnie Univer·selle elu Canal 
;\ Jaritime de Suez est tenue de faire le service de ses obhgations; 

- qu 'auwn n.1.pprod1ement ne peut être fait ent1·c le litige actuel el le 
li lige qui a mis c.ux prises le Crédit Fon<.:ier Egyptien et ses obligataires 
ct ce h cause des différences capitales existant ent1·e ces deux litiges . Il 
suffit, en effet, de signaler : 

a) que par son mTûl elu 18 Fénier 1\J36 la Cour d'Appel Mixte, après 
avoir précisé qu'il existe un franc égyptien retient, que l'intention rlPs 
parties a été de s'y référer, tandis que dans son arrêt du 4 Juin l 925 
l'intention des parties a été de se référer au franc tout court, au franc 
universel , monnaie de compte internationale; 

l.J) que l'arrêt elu 18 Février 1936 précise que le Crédit Foncier Egyp­
tien est une société anonyme exerçant en Egypte et uniquement en Egypte 
son ::tdivilé dans une sphère de rapports qui sont intimement liés ave .... 
!"économie foncière ct monétaire locale, société anonyme qui prête e1 
récup61·e ses prêts en monnaie égyptienne, tandis que la Compagnie a 
un caractère universel, a une clientèle éminemment internationale qui 
paye les droits de transit sur la base de l'or. 

La monnaie des obligations émises par la Compagnie du Canal de 
ucz é-tant, donc, en francs-or, il y a lieu d'examiner la question de 

savoir si les Décrets du Z Août Hlli ct elu 2 Mai 1935 sont applicables 
il ladite monnaie; 

Par le Décret du 2 Aoùt l9H, le Gouvemement Egyptien instituait le 
conrs légal et le <.:ours forcé des billets de la National nank of Egypt en 
édir·Lant que " Lous paiements effectués au moyen clesclits billets, pom 
quelque cause et vale1zr que ce soit, seront effecti fs cl libémtoires au 
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même titre que s'ils étaient faits en or, nonobstant toutes clauses ou 
conventions contraires existantes ou à intervenir entre les intéressés». 

Le Décret No. 45 du 2 l\fai Hl35 dispose à l'adicl .:! p1·cmicr tlUe "sont 
déclarées nulles et de nul effet les clauses-or stipulées dans les contrats 
qui comportent des paiements inten1atiunaux et qui sont libellées en 
livres égyptiennes, en livres sterling ou en une autre monnaie ayant eu 
cours légal en Egyple (franc ou livre turque). Cette disposition n'est pas 
applicable aux paiements à effectuer en vertu des com·entions ou anan­
gcmenls relatifs aux services des Postes, Télégraphes et Téléphones "· 

Ce décret est précédé d'une note expliculive qui fait ressortir : 
- que le Décret elu 2 Aoù t 1911 s'applique tant aux paiements inler· 

nes qu'aux paiements internationaux; 
- qu'« en ce qui concerne les conventions el :wrangcments 1 ela tifs 

aux services des Postes, Télégraphes ct Téléphones, clans lesquels la 
monnaie-type stipulée est le franc-or, il y a lieu de remarquer que ce 
rmnc-or, puTe monnaie de compte, d'un poids de 10/31 de gTamme at< 

titre dL' 000/1000 est différent des monnaies nationales portant le nom el 

plus spécialement cles espèces mélaUiqnes de l'Union Latine ayant eu cours 
en Egyple. Jéanmoins, afin (l'éviter toute équivoque sur cc point, il a 
pam préférable de déclarer, d une façon expresse, que le présent décret 
ne serait pas applicable aux clauses des conventions et arrangements 
pl'éeil~s relatifs à ce franc-or ». 

Or, en l'état de l'arrèt du 4 Juin 1925, il est incontestable que le franc 
des obligations émises par la Compagnie Universelle du Canal Maritime 
de Suez est le franc tout court, le franc universel, monnaie cle compte 
internationale, vingtième partie du louis d'or. Il est aussi incontestable 
que cette vingtième partie, telle qu'elle est définie clans la Loi du 17 
Germinal an XI a un poids cle 10/31 de gmmme au titre de 900/1000 d'or 
fin. D'où la conséquence que le franc universel, monnaie de compte inter­
nationale, des obligations émises par la Compagnie du Canal Maritime 
cle Suez est le meme franc-or, monnaie de compte, que la note explicative 
précité0 exclut de l'application des Décrets du 2 Août 1914 ct du 2 Mai 1935. 

Dans ces conditions, c'est à jusle titre que le Président elu Conseil 
d'Administration de la Contpagnie Universelle elu Canal de Suez, dans 
l'allocution prononcée à l'Assemblée Génémle des Actionnaires, tenue le 
3 Juin 1935, disait que ''nous sommes fondés à penser que si, d'une part, 
le Décret du 2 Août 1914 n'était pas applicable à notre Compagnie - ce 
l{Ui t·essort, implicitement, des jugements prononcés par les Tribunaux 
compétents - cl 'autre part le Décret du 2 Mai 1935 ... ne doit la toucher 
davantage. Celle opinion est co1'Toborée par les déc/arulions émanant des 

sonrces /,es plus at<lorisées "· Et ce, après qu'il avait affirmé que "le 
tarif du transit, origine de ses recettes, ne relève pas cl 'un contrat, mais 
bien d'un ùroit qu'elle tient de sa concession». D'un autre côté, les Yersc­
menLs auxquels elle est tenue, soit envers ses actionnaires, soit envers 
ses olJligataii·es, t·ésullcnt d'engagements libellés en fmncs eL qui ne 
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compodcnl pas do clause-or. C'csl par plusicuJ·. an~ls do justice, posté­
rieurs au Décrel du 2 AoOt 1914, ... que le fmnc cle ses paiements statu­

taires ou conlractuels a été cléfinl, en corrélation avec le J'ranc cle ses 

1'ecettes: le franc international, vingtième parlie du louis d'or"· 
L'inapplicu!Jililé du Décl'cl elu 2 Mai J!J:33 au slulul monélairc de lu 

Compagnie Universelle elu Canal MariLimc ck ' uez lrouve aussi sa confir­
mation dans le Décret du 28 Avril 19:30, relalif au laux maximum do 10 
fmncs du droil spécial do na,·igation, pn"n1 à l'i:J.rtidc 17 elu Firman de 
concession elu 3 Jmwicr 183G. On a vu, en ('[fel, qu'aux termes de l'arti­
cle 2, le Laux de cc clroil peuL être modifié par U! l'dé du Ministre dos 
Finances, sur ln demande de la Compagnie, sans pouvoir excéder la 
contrr-valeu.1· rn piastri'S r'gyptiennes do 3 gmmn1cs 2781\75 d'or au Lilre 
rlr 87:5/1000 do fin, poids qui - comme il est clil ci-dessus - conesponcl 
ù la eonsisluncc en Ol' de 10 fl'ancs l'eprésentés par 10/31 de gramme 
au laux de 900(1 000 de fin. Or, si le Déc rel du 2 Mai 1933 élai t upplicable 
>111 l'nl\H: dr.s cl roils de transit, la Colllpagnic Unive1·selle ne pouvait perce· 
voir t.:es clroüs que sur la ba.se de P .T. 3,8575 le fnwe, soit au muximtml 
P. T. 38,375 pour les lO francs, tarif maximum pm lon neau de capacité 
cles navires et pn1· lèle de passager, pré\'u à l'artiele 17 du Fimwn de 
concession précité. C'est précisément à la suite cluctit Décrcl du 2H Avril 
1936 que le Ministl·e des Finances, par ant'·té du mème jom, a fixé le 
chiffre maxiumm ù P.T. 63. 

La monnaie des cll·oits de trausit élant Ju 11Jèmc que la mou11aie des 
obligations émises par la Compagnie Universelle elu Canal Muritime de 
Suez, l'inapplicnbililé des Décrels elu 2 Août Hl14 sur le cou1·s forcé el 
elu 2 i\lai 1\J33 su1· les contrats ilüen1.ationnux admise implicitement par 
le DélTet elu 28 Anil HJ36, on ce qui concçme le:o1~ils droits de transil, 
doit 2!tre aussi rclenue en ce qui concerne los paiements que la Compagnie 
ost tenue d'effeclue1· du chef de ses obligations. 

Il échet clone do faire droit à la demande des demandeurs, Hoirs 
Jacqur·s Setton, Toriel et Campos et de l'intervenant Constantinidis. 

Quant aux frais elu présent litige, le Tribun:1l retient qu'ils doivent 
être mis à la charge de la Compagnie défenderesse et de l'inte1·venant 
Crédil Alexandrin. 

Pour ces Motils: 

:3latuant publiquement ct contradictoirement: 
Taules autres conclusions écartées; 
Joint los 2 affai1·es n.. G. 10350(60 A.J. ct 3198/62 A.J .; 
Heçoit l'intcrvcn ti on tant elu SJem Constantiniclis que colle du C1 édi l 

,\lexancl1·in. 
Dil pour droiL que les r:oupons ct les anwdissemcnts des obligations 

3 % émises pa1· la Compagnie niYerselle elu Canal Maritime do nez 
sonl J ,ayalJles su,. la base de la ntlcll!· elu franc-o1·, ,-ingtièmc pndie elu 
louis d'or, d'un poids d'or de 10(31 de grmnn1e ·au tilr,· de 900/ 1000 cl'o1· fin. 
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Condamne en conséquence ln Compagnie Univcr. ,elle dn Canal Mu ri­
lime de Suez à payer: 

1. ) Aux Hoirs de Jacques Selton: 

(a) Jrs son1mcs de LE. 1.28J,GG:J m jms. et de LE. 5\l8,18G mjms. 
représentant les différences ré•se1·Yées entre la valeur elu franc de la con­
c.:ession et la valeur elu franc elit égyptien, des coupons des 4.029 obliga­
tions :) % elu chef du coupon No. 10 ct des 3.134 obligations 3 %, elu chef 
elu coupon No. 37, dont les dits Hoirs Setton sont porteurs et dont les 
numé1 os sont indiqués dans les deux relevés de la Barclays Bank (0. 
C. & 0.) déposés aux débals; 

(b) le monlanl des olJligal.ions amorties ap1·ès la date clc la cl,' mUn(lc 
en justice ct des coupons échus depuis le 1er Aoùt 1935. 

2.) Aux Sicul's n.aphaël Toriel et Giuseppe Campos en monnuie légale 
égyptienne la contre-valem de 1875 francs pour le premier et de 1875 
frn.ncs ponr le deuxième représentant le montant clP. 150 coupons No . ~,:J 

clétn.cllés des 150 Litres cl'ol.J\igalions du dit Campos, dont ils sont poi'Lcm·s 
cl dont les numéros sont incliqué!-l clans l'acte d'introduction d'instance, 
ainsi que le JuontmtL des coupm1s échus à pai'Li1· elu l c1· Février Hl32 et 
elu Jcr Aoùt 1U32 ct cc sut· la buse elu fmnc-or clou1 ci-dessus; 

3.) Au Sieur Picnc Constantiniclis Je montant des olJligutions dont il 
est pol'leur en cas d'amortissement éYen1uel ainsi que tous coupons éclms 
ou à c1clloir y relatif sur la base suspécifiéc; 

!•'ait masse des frais, y compris les honoraires des A\·oca-ls de Hapllaël 
Toriel ct Giulio Campos, taxés à P.T. 5.000, des Hoirs Jacques Sctton 
!axés à P. T. 5.000 ct elu Siem Pierre Constantinidis taxés à P. T. 3.000 
el les met à raison de 2/3 à la charge de la Compagnie Universelle elu 
Canal Maritime de Suez et de 1/3 à la charge elu Crédit Alexandrin. 

Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

(s.) PENNETTA. 



Los Procès ~os Obligations Land Bank 

----------OOC----------

HISTORIQUE DES J>ROCES. 

On sail que la question de la monnaie de paiement de ces obligations 
a fuit couler des flots d'encre eL qu'il a fallu s'en remettre à justice pour 
mettre fin à ce différend . Elunt donnrs les divers pr·ocès qui opposent les 
porteurs d'Obligations 4 1/2 0/0 Land Bank d'une part, eL la Société el 
deux de ses actionnaires, d'autre part, nous avons jugé utile de refaire ci­
bas d'après notre confrère le «Journal des Tribunaux Mixtes» un cour t 
his torique clc cc que l'on awcllc communément " l'affaire des Obligations 
4 1/2 OjO Land Bank». 

Celle affaire a vu le jour après que la Land Bank sc basant sur la loi 
française« d'alignement monétaire» du 1er Octobre 1936, eu t pris la déci­
sion de payer en francs français dévalués le montant des coupons échus 
et des litres amortis de ses obligations 4 1/2 OfO libellés en francs tels que 
définis par la Loi du 25 Juin 1928 », c'est-à-dire au poids d'or de 65,5 milli­
grammes pour 900fl00 mes. d'or fin. 

Deux citations furent d'abord lancées, qui se croisèrent, pour aboutir, 
l'une, au M.A.C.M. Villela- c'était celle signifiée à la requête de la Dame 
Rachel IlzkoviLz représentée par Me Maurice Ferro - el l' autre, au Tri­
bunal Civil, que présidait le regretté Président Paul Bencducci, notifiée par 
les Sieurs Georges Morailinis el Thémistocle Handrinos, représentés par 
Mc C. Manolakis. 

Obligataire, la Dame Ilzkovilz demandait qu'il fût dit pour droit que 
ln. monnaie des Litres cl des coupons dont elle étai t porteur était le fr anc 
tel que défini par la Loi du 25 Juin 1928 ct que, parlant, la Land Bank fùt 
condamnée à lui en payer la contrcvalcur, en monnaie égyptienne, sur la 
base \lu franc dit «Poincaré », cependant que, ac tionnaires, )es Siem ); 
Moraitinis el Handrinos faisaien t défense à la Land Bank de se libérer 
autrement qu 'en fr ancs dit «Auriol », sous peine d'être tenue responsable, 
envers les porteurs d'actions, de la différence payée en Lrop. 

Vinr·enl ensuite les citations notifiées la requête de la Dame Linda Savi­
gnoni bey el Giuseppe Campos, représentés par Mes Georges el Giulio 
Campos, du Sieur P. Sassi, représenté par le Bâtonnier Félix Padoa, cl des 
Sieurs Aghion Frères, représentés également par ce dernier. 

L'instance commerciale, celle en laquelle la Dame Jtzkovitz figurait 
comme demanderesse el où intervint le Sieur James Rodosli, représenté 
par Me Marcel Salama, fut vidée l' an dernier, par jugement du 21 Juin 
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1\J37. Ayant, par l'organe de ses avoca1s, le B&tonnicr Gabriel Maksud bey 
el Mc Jules Calzeflis, excipé de l'incompétence ralione mate1·iae du Tribu­
nal de Commerce, la Land Bank obtint sur ce point gain de cause. Sans 
acquiescemcn L exprès à ce jugement d'incompétence, les obligataires, 
cependant, n'en interjetèrent point appel, circonscrivant la lulle devant le 
seul Tribunal Civil. 

Le Sieur P. Sassi ayant, dans l'intervalle, renoncé à son instance, 
l'on sc trouve donc en présence de trois procès qui ont pour objet la déter­
mination de la monnaie des obligations Land Bank 4 1/2 OjO. 

Aux côtés de Madame Savignoni et des Sieurs Campos et Aghion 
Frères est intervenu M. James Rodosli, représenté par Me Marcel Salama, 
cependant que, représenté par Mc Maurice Ferro, est intervenu l'obliga­
taire M. Malta ti a dans le « procès des actionnaires », celui inten Lé à la 
Land Bank par les Sieurs Moraitinis et IIandrinos. 

L'obligataire Mallatia, qui se défend de prendre alttitude sur le fond 
du procès soutient que l'action exercée par les actionnaires à l'encontre de 
la Société est itTeccvablc en l'état des dispositions de ses statuts. C'est là 
une question purement incidente désormais sans portée pratique aux 
débuts, la Land Bank ayant obtempéré à l'injonction qui lui était fuite de 
ne se libérer du montant jdes coupons éch\fs et des obligations amorties 
qu'en monnaie française dévaluée. 

Le conflit véritable est celui qui oppose les obligataires «agissants» 
que représentent le Bâtonnier Félix Padoa el Me Georges Campos, Giulio 
Campos et Marcel Salama, à la Société, pour laquelle occupent le Bàlon­
nier Gabriel Maksud bey et Me Jules Catzeflis. 

Les obligataires soutiennent que leurs Litres contenant une clause-or 
très précise ou, en Lous cas, fixation d'une monnaie conventionnelle dont 
la mention est répétée au recto de chacun des coupons, la Land Bank est 
tenue d'exécuter le contrat conclu entre parties, les dispositions des lois 
monétaires française el égyptienne ne mellant point obstacle à pareil règle­
ment. Ils précisent, à cet eff et, que leurs titres, en ce qu'ils provoquent 
comme un « flux et reflux»» de valeurs par dessus les frontières, engen­
drent, au vœu de la jurisprudence de la Cour de Cassation de France, un 
règlement international, ce qui ferait échapper le paiement de leurs cou­
pons échus et de leurs obligations amorties à la dévaluation de la devise 
française- et ce en vertu d'une disposition expresse de la loi. Ils ajoutent 
que les Décrets égyptiens des 2 Août 1914 et 2 Mai 1935 ne sauraient, en 
l'espèce, recevoir application, s'agissant de Litres libellés en une mon­
naie étrangère pour laquelle, partant, ces décrets seraient sans effet aucun. 

La Land Bank fait observer qu'il n'a jamais élé clans son intention 
la seule qui puisse compter en matiè1·e de contrats d'adhésion (anèt elu 9 
Mars Hl29, alf. des obligations Tramways elu Caire) - de s'engager en or, 
ct que le libellé de ses titres, en tout état de cause, ne saurait être consi­
déré comme comportant une clause-or, tacite ou expresse. La Land Bank 
a voulu, tout simplement s'engager en monnaie française. Et c'est pour 
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mieux préciser son intention qu'elle a défini exactement le franc du control.. 
A supposer même, poursuit la Land Bank, que les obligations litigieuses 
conlicndraicnl une clause-or, celle-ci serait nulle, lanl au regard de la loi 
française que des décrets égyptiens acluellcmenl en vigueur. Il s'agirait, 
en effel, d'un contrat de droil interne, l'émission ayanl cu lieu en France, 
où d'autre part, sc trouve stipulé le paiement des <;Oupom; cl le rcmbour­
sculenl des olJI.igalions. (.)uanl au " flux el 1·cflux », cc serait lü un cri­
térium d'ordre économique el non poinl juridique, du resle Iorlemcnl cri­
tittné pa1· une pal'lic de la clod1'inc française ellc-m(,me. La clause, enfin, 
serail nulle, lü. parlée des Décrets des 2 Aoùl 1914 el 2 Mai Hl35 (•lant 
d'ordre général, comme vienl elu resle de le proclamer la Cour en son 
arrèl du 31 Mars 1938 dans l'affaire de la Caisse llypothécairc. 

A cc clemier argu111ent les obligataire::; unl répondu, que la règle rap­
pelée par l'arrêt précilé comporte des exceptions e!. que leur espèce rentre­
rai 1 rlo.ns le endre de ces exceptions. 

TEXTE DU JUGEMENT RENDU LE 14 MAI 1938 

Vu l'acte introductif d'instance elu 12 Janvier 1937, à lu requête de !o. 

Dame Linda Savignoni bey et Jules Campos (Do sier 1319 /62mc· Année 
Judiciaire); 

Vu celui du 19 Décembre 1936 à la requête de Georges Morailinis cl 
Tltémislocles Ilandrinos ainsi que leur avenir du J 6 Janvier 1937 (Dossier 
1320 de la 62mc Année Judiciaire); 

Vu l'acte introductif elu 1er Juin 1937, ù lu requèle de la Raison Sociale 
i\ghion Frères (Dossier 3468j62e Année Judiciaire); 

Vu les interventions des Sieurs James Rodosli,. Maurice Maltalia, Amin 
Nasraoui et Louis Rondelcux ès qualité de Président du Comité de Défense 
des Porteurs Français d'Obligations 4 1/2 0/0 Land Bank- suivant procès­
verbaux d' audience; 

Vu les procès-verbaux d'audience du 3 Mai 1938, suivant lesquels les 
trois affaires susmentionnées sont jointes provisoircmcnL, vu l'accOJ·d des 
par lies; 

Vu la déclaration elu défenseur des Sieurs Morailinis el IIandrinos, à 
l'audience du 4 Mai 1938, suivant laquelle il demande acte que ses clients 
renoncent à leur action et qu'ils irlte1·vicnnent toutefois au procès pour se 
rallier à la défense de la Land Bank vis-à-vis des obligataires; 

Ouï les parties en leurs dires et conclusions; 
Vu leurs mémoires écrits et leurs pièces. 

* * * 
Attendu que le::; trois affaires 131!), 1320 el 3468 de lu G2me Année Jucli­

t:iairc élant intimement connexes, il écllet de les joindre définitivement, 
d'y statuer par un seul el même jugement; 
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Qu'il échet aussi de donner acte aux Sieurs Moraitinis cl IIandrinos 
de leur renonciation à l'action qu'ils avaient originairement introduite à 
l'effel de faire défense à la Land Bank de payer les coupons de ses obli­
gations 4 1/2 OjO, à partir du 15 Janvier 1937, autrement qu'en francs 
français au cours légal, ou à la valeur de change du jour du paiement -
en mcllanllcs entiers frais du dossier 1320j62me à leur charge; 

El attendu, quant à leur in lervenlion en qualité d'actionnaires sc 
ralliant à la défense de la Land Bank, qu'il échet de faire droi l aux con­
clusions de l'obligataire Mallatia, tendant à les faire déclarer irrecevables 
en leur intervention, vu la présence, aux débats, des représentants s la lu· 
laires cl légaux de la Land Bank. 

Qu'il y a lieu en effel de relever que l'intervention dans un procès 
n'est ouverte qu'aux "liers" (art. 338 C.P.C. -Voir aussi arrot Giacconc 
du 3 Janvier 1894, Bull. VI, 113) ; 

Que ne saurait 1\lrc considéré comme tel un actionnaire d'une sociélô 
<mo nyme, par rapport à celle société, dûment représentée nux débrlls pnr 
son conseil d'administra lion, alors cl sm· tout que l'actionnaire, se bomanl 
à sc Htllicr aux conclusions et défense de la société, ne représente et ne 
défend aucun intérêt distinct ou contraire ù celui soutenu par l'organE. 
statutaire de la personne morale; 

Qu'en l'espèce, les Sieurs MoraiLinis cl IIandrinos sont d'autant plus 
irrecevables en leur intervention, qu'aucune justification cie leur pr6tcncluc 
qualité d'actionnaires n'est produite aux débats; 

El allenclu, quant à l'intervention elu Sieur Rondelcux, en qu<llité de 
prétendu Président du Comité de défen se des porteUI's fn:tn ~·n i s d'obliga­
tions 4 1/2 OjO Land Bank, qu'il échet de le déclarer ége1lcment irrecc-· 
valJle, pour défaut de justification de ceLLe prétenùuc qualité; 

Qu'il y a lieu de souligner aussi que l'existence 16g.1le d'un pareil 
comité n'a été établie aux débats, ni par la produetion de ses sta tuts orga­
niques, ni par celle de toul autriè document légal ou officiel, pcnncLLnnL de 
lui reconnaît1·c une personnalité morale la rendant capable cl 'ester en 
justice; 

Que si la jurisprudence mixte a généralement recomJu lt pel·:;onttnlité 
juridique à tout être moral, sans besoin d'une reconnaissance cxprcs.;e pur 
une loi ou décret, encore faut-il que cet ètrc moral justifie qu'il exi~l.c en 
,·crtu d'une organisation statutaire régulière; qu 'il ait nn intérêt distinct de 
celui de ses membres ct qu'il ne poursuive aucun lmt illicil.c ou conLnlirc à 
l'ordre public- ce que le Sieur Rondeleux n'u point établi; 

Qu 'il est vrai qu'il est fuit allusion dans une lettre de 1' .\ ssoc intion 
1\'ationalc des Porteurs Français de valeurs mobiliè1·es, nclrcc;s(~c le 2"· 
l·'é\Ticr HJ38 ü MJ\L 1\ gl!ioH l•'rèrcs (v. pièce 2, bonl. Il, ,\giliOit Frè,·es) ù 
un projet de constitutio11 d'un comité de défense clcs porteurs d'ol>lignlions 
Land Bank 4 1/2 OjO); mais celle lettre ne saurait éviclemntellt suppléer ü 
ln production des s tfl tuLs de ce co mi té, ni à celle des pré tc ml us pou ,·oiJ·..; de 
représen talion de ce comité par le Sieur Rondrlcux; 

Qu'il échet clone de le clédarer irrecevable en son interYention. 
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NAISSANCE ET CADRE DU LITIGE 

/, tLendu que le présent litige entre les porteurs des obligations 4 1/2 % 
émises par la Land Bank le 16 Juillet 1930 et cette société, est né à la suite 
du refus de cette dernière de payer le coupon éclm le 15 Janvier 1937 en 
monnaie égyptienne équivalant au jour du paiement à 22,50 francs français 
(rlits Poincaré), tels que définis par la Loi française du 25 Juin 1928 (soit 
sur la hase d'w1 poids d'or de 65,5 milligrammes au titre de 900/l OOOmes 
d'or fin par franc), c'est-à-dire, d'après la thèse soutenue par les obliga­
taires, à LE. 0,322 mill. le coupon; 

En d'au lres termes, les obligataires réclament le paiement de leurs 
coupons sur la base de la valeur or elu franc de HJ28, sans tenir compte de 
la dépréciation résultant de la nouvelle définition elu franc français à la 
suile de la nouvelle Loi monétaire française elu 1er Octobre Hl36, dite Loi 
Auriol, ainsi que des lois qui l'ont suivie, et sans tenir compte de la 
dépréciation de la livre égyptienne, à la suite de ln Laisse de la livre 
sterling, à laquelle elle étail rattachée, buisse survenue en Septembre 1931 
par suite de l'abandon par la Grande-Bretagne elu Gold Standard Act. 

La Land Dank, de son cùté, refuse le paiement sur cetLe base, en 
soutenant qu'elle aurai1 le droit de régler les coupons en fmn cs français 
actuels dépréciés, ou bien en monnaie égyp lienne dér réciée conesponclunt 
au cours du dlange, à la dale de l'échéance des coupons, à ~~.50 francs 
françms dépréciés et non à 22,50 francs de 1928. 

- Attendu qu'il échet toul de suite de préciser que le Tribunal, en 
l'état des conclusions des demandeurs et intervenants, qui ont exclusive­
ment demandé le paiement en " monnaies égyptiennes n, n'a pas à sc 
prononcer sur le paiement des courons en monnaies françaises soit en 
EgypLe, soit en France, la Land Bank, de son cOté, n'ayant pris aucunes 
conclusions à cet effet, mais s'étant bornée à demander le déboutement des 
clemancleurs et intervcna11ts de lcnr action, qui serait, d'après elle, 
inecevable el mal fondée. 

Attendu que, pour étayer leur thèse, les obligalflires plaident: 
1. ) Que s'ugissan l d'un conlral d'emprunt libellé rn monnaie française, 

ém is rl remboursable en France, c'est la loi française qui doi t régir les 
ru[iporls des pm·lies; 

2.) Que ce conlral con lienl une clause valeur or, très précise; 
3.) Que le contrat aboutissant à des paiements inlemalionaux, cette 

clause cle valeur or cloil èlre rcspcdée cl sortir ses pleins effets en vertu 
de la Loi française elu 25 Juin 1928 (m·t. 2) ct cl c cel le elu 17 Février 1937 
(arl. ·2 ) ainsi que de l'inlel'prélation de la Cou!' de Cassation de France, 
donnée aux " contrats internationaux n; 
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4.) Que les Tribunaux Egyptiens appelés à appliquer lu lui française, 
c.;hoisic par les parties, ne peuvent rejeter l'interpr6tation légale ou juris­
prudentielle française sur la notion du " paiement international »; 

5.) Que ni l'ordre public égyptien, ni l'intérèt général du pays ne 
s'opposent à ce que les Tl'ibunaux Egyptiens déclarent valable celte clause 
or qui doit sortir son plein et entier effel. 

All.endu que la Land Bank, tout en admellant que c'est la loi françoise 
qui régit ses rapports avec les obligataires, conteste le restant de leur 
thèse en soutenant: 

1.) Que le conlral ne contiendrait pas de stipulation en une monnaie 
valeur or, mais une simple définition du franc français de l'époque; 

2.) Qu'alors mème qu'il conLiendraiL pareille stipulation, il ne s'agirait 
pas d'un contrat intcmational, mais " interne " ct qu'ainsi la clause or ne 
saurait, en toute llypolltèsc, s01tir à effet, en vertu l1c la législation et de 
la j urisprudcnce françaises existantes lors de l'émission de 1 'emp1·unt; 

3.) Qu'alors mèmc qu'il s'agimil d'un paiement inlemnlioual d'après 
la jurisprudence française, les Tribunaux Egyptiens ne sm.traicul admcllrc 
pat·cille ialcrprélalion, qui est manifestement fondée su1· clcs tonsidéraLious 
d 'orclt'C économique françaises tendant à protéger les français, générale­
ment créditeurs, vis-à-vis des débiteurs étrangers; 

4.) Que les lois d'ordre public égyptien ct l'inLérèl supérieur du pays 
s'opposeraient à l'admission de cette dislinclion Imnçaise, elu paiement 
inlemational, comme ils s'opposeraient à aclmellre la clause or accolée à 

une monnaie étrangère. 

1. -Attendu- quant à la loi qui 1·égit le contrat.- qu'il csL évident 
que c'est la loi française qu'il importe cl'appliquct·, cm·: 

n) c.;'est en France que l'emprunt a été émis, le JG Juillet l\l:30, aprè5 
avoir élé clùmcnt approuvé et autorisé par le Gouvemcmcnl Fmnçais, 
soumis aux taxes françaises et aux mesures de publicilé cl fmmaliLés 
prescrites par les lois françaises; 

b) c'est en francs français, tel que définis par la Loi fmnçaisr elu 23 
Juin 1928, que les parties ont stipulé la valem de l'obligalion, ainsi CJUC 

celle des inté!'êls ou coupons; 
c) c'est en France aussi que les pm·lies ont décidé qu'aurait lieu le 

pa icmenl des coupons el le reml.JoursemcnL c!E's Litres 

La loi de formation, d'exécution cl de la monnaie du conlral, élanl une 
cl unique, il échet clone d'examiner le litige qui di\'ise les parlic~, suus 
l'empire de cette loi, ainsi que de l'ordre public égyptien auquel cc Tribunal 
est soumis. 
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2. - Attendu - quant à la stipulation " valeur or)) - que la thèse 
des obligataires mérite d'èlrc accueillie; 

Qu'en effel les énonciations du litre conlicuncnl une stipulation cu 
francs français, tels qu'ils sont définis par la Loi du 25 Juin 1928, avec une 
ré[é1·ence claire et formelle à leur valeu1· or c'est-à-dire à un poids d'or de 
65,5 milligrammes, au titre de 900f1000mes d'or fin pour un franc; 

Cette référence à la Loi de 19:28 et à la valeur or du franc est répétée 
sm· le Litre au porteur, à plusieurs reprises, sous la rubrique: "intérêt 
annuel n - sous celle '' impOts n ainsi que sur le dos de chaque coupon -
de sorte qu'il est évident que les parties ont entendu conclure un cmprnnl 
en francs français valeur or de 65,5 milligrammes au litre de 900/lOOOmcs 
d'or fin pour un franc. 

La thèse de la l...und l3auk est inadmissible quant elle prétend que ces 
énonciations ne conslilucraicnl pas une stipulation " \'alcur or n, mais une 
simple définition du fmuc f1<1nçais de l'époque de l'émission, faite dans le 
but de pré\-enir toute coufusiou avec le f1·anc clc Germinal ou le franc 
égyptien. 

Si telle était la Yérital>lc intention des parties, l'on ne comprendrait 
pas leur insistance à se n;fél'cr à la Loi de 1928 cl à la valeur or, altril>uéc 
pat· celle loi au franc français, puisque l'émission ayaul cu lieu en Juillet 
1930, soit deux ann(•es après que le nou,·cau franc Poincaré aYait déjà cours 
légal en Fmnce, il eùt él<; suffisant de stipuler en "f1ancs français n toul 
court, cc qui aurait suffi pour exclure et le franc de Germinal cl le franc 
égyptien. 

La Land Ba11k prétend aussi fJU'il fauclmil sc 1 éfércr à son dossier, 
conccmant l'émission de l'emprunt litigieux, pour sc convaincre qu'ù 
aucun moment, ni la Land l3ank ni les deux banques qui out garanti 
l'emprunt, soit le Comptoir :"\ational d'Escompte d ~ Pa1·is ct 111 ociété 
.\[arscillaisc de Crédit, ni le Gouvcmemcnl Français qui a autorisé 
l'clllpnml, n'au1nirnt songé ù un franc" ,·alcur or n. 

Il y <1 lit'U cl'olJscJYCr ù cc sujet que, s'agiss<.ml <l'un rmprnnl émis en 
litres au portcu1', cc sont les (•noncinlions de cc lil1·c c1ui doi\'Clll être prises 
en considéralion, sans égard ù cc qui aurait élé l'intention présumée des 
IJanqnes émellriccs ou garantes, ou des autorités, le public de' mlt être 
gurn11li par ccl lt' inrlépc11dnnce elu litre con lrc des Ira ela lions auxq uellcs il 
n'a pas pal'licipé, qu'il a ignorées cl qui doivent, pal'lanl, lui rester 
ét mngèrcs. 

Mais Hltrmlu qul' ('cr·i J·C'lcuu, il t;ciJrt clc rrlc\·cr ad abundanliwn que 
nH'mr sur le lriTain ('hoisi J)iJ!' ln Lunel Bank la p1·éLcncluc intention 
p1 ·ésmuéc sc trouve conlr01.L\'éC. 

a) Qu'il résullc en effel elu proci.•s-,·c1·1Jal de ln réunion du Comité de 

Paris de la Land Bank of Egypt, tenue le 11 Juin 1930 (pièce 2, bord. Land 
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J3unl< elu 18 Janvier 1U38), que M. de Cazalet, dont les wopositions aHlicnt 
;;crvi clc husc pour l'émission de l'emprunt litigieux, avait 1.1gg6ré de lancer 
;;ur le m<u·c:llé français un cmpnmt similaire à l'Empnmt Young cl qur sa 
proposilioll fut approuvée sans discussion. « 1 .a plus grande partie rlcs 
capitaux offcl"Ls à l'Emprunt Young reste en quête de placement etc ce 
tu pc », clisuil-il: " le moment semble clone très opportun rt il faudrait 
conclul'c très rapidement sur les bases indiquées»; 

01', de J'aveu mt:me de la Land Bank, l'Emp1unt Young serait le 
rwololypc de l'cmp1 ·uirt "valeur or n, de sorte qu'en songeant à émettre 
un cwp1·u11t de "cc type" elle entendait évidemment stipuler en "valeur 
or», puisqu'en dehors de celle stipulation les <.1U!1·cs collClilions, telles que 
le montant de l'cmpJ·unl, le Laùx d'intérêt, ou l'époque elu 1·cmbourscmcnt 
6Luient différents; 

lJ) Mais attendu que l'on trouve encore un autre aveu, émanant de la 
Land Bank cllc-mémc concernant la stipulai ion " 'a leur or», clans le 
l"tapporl elu Conseil d',\dminisl.nrtion ct cles Censcul's de ladite banque s ur 
l'cxeJ-cicc I!JJ1- I\l:3:2 (v . pièce ;), bol'd. Campos du :l •lurs 1D:38); que l'on y 
lit en effel, enlt·e autre, ·c qui suit, sous la rubrique" Assemblée Générale 
OJ·rlinuil'c des Actionnaires elu 20 Décembl'c HJ32 »; " Votre Conseil \'Ous 
propose cl'uffc<..:Lcr l..E. 30.000 ù la p1·odsion pou1· rist;nes sm· pl'é':ts et sur 
1·e,·e ntes d'ilnmeubles, LE. 33.000 pour les diffé1·enres de change à sulJir 
~u 1· Je sen·ice de nos oli/igations 1· 1/2 % payaliles en or ... n; 

1-a Landl3unl< a essayé en Yain cl'expli<rucr cr tle mention, en soutenant 
qu'elle ne polJ\ait e1uployrr d'autres termes pubqu'ellc dcnlit payer la 
différence de cllil.ngc à la suite de la. dépréciation de la monnaie égyptienne 
mais il est clair que si tel était seulement son clésil', elle n'm·ait nnc1m 
lJcsoin d'cmplo:J cr les termes "payables en or» qui antient cléjù leur 
significnlion hic11 cll'Lcnninéc ù l'époque des proc:è>;; de ellangc ct cle;; 
puie111enls or cl qn'il llli suffisait de elire " payables en francs français " 
puisque ces tenncs HC p011n1ien\ sc rN<'rcr qn'n11 frnnc rle Hl2R, qui avait 
seul cours légal en Frnm·c ù l'épuqnc. 

c) ,\ Llcnclu que l'où trou,-e enco1·c l'in tenl ion pr{•sJI11JéC du GouvcJ·nc­
lll ent \<'mnçais cle n'mi!UJ·iser qn'ua cnqJnllll" \ alf'11r or>> clans la r-onclilio11 
(•Jnisc pw· le J\liltistJ·c des FiJJunccs clans sa Jeltt·c elu J 1 Juillet 1!):30 aulori­
:;unl l'empnmt "sous la n;SI'l.l'C' lf11e 111ention sera faite, l.unl snr les litres 
C'LIX-1111'1nrs cp1c S111· le pmspcclus cl'hnission, que le puiCII]('ll[ des coupons 
rt le n'nJ!JiluJ·scJJH'lll clcs liln's >-~Prmtl dfPdtu'•s CIL fruw·s frun~,;uis lcls 
qtJ'ils Sllllt dc'>finis put· ln Lui du ~3 J11ill l\1::?8 (c 'csl -:'t-din' par un poids d'l)l· 
de (i:J.:J lJJilligrultilli('S nu li(J·c de !)00/ lOUOuJcs d'or Jin J>llUJ· 1.111 fruJLc) »; 

l.n l.n ncl nunJ, lPniP rl'rxpliquPr ePile cxigrnr·e du C011\'e rncmcnl 
Fmnçais, qu'Plie a i.liTCp!{·P du resle pour le lll ènw pl·(•lcwltt souci de ce 
dt•nticr, de l>ien iudit1Ul' l. (jll'il ne s'ugissnil lli du lùmt· <le (;ci11Jillnl 11i du 
fnmc i'·g~·p li Pn . J\l nis celte explin1lio11 n'csl gut·rc !luusi!Jll>, puis,1uc ln 
nll'nliolt " francs frunçnis » lout cou1l, slllïÏsi.lit pour c.\.clurc ces deux 
h:vpolhèses, rtanl. donné qne le franc ](•gal français de l'époque clc l'émb-

15 
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sion, n'était ni le f1·aric de Germinal, ni le fmnc égyptien bien entendu; 
d) La Land Bank essaye encore de soutcnü· que telle n'élaiL pas 

l'intention présumée du Gouvemcmcnt Français, en se basant sur le 
Happart Annuel de la Comm ission des Emprunts Or, du 17 Janvier 1936, 
qui aurait mentionné l'emp1·m1t litigieux parmi ceux «ne comportant pas 
expressément une clause o1·, (v. pièce il, bord. Hodosli, p. 86 de l'annexe 
du Journal O{{iciel français du 17 Janvier 1935). 

Mais il résulte du Jo·urnal Officiel français elu 27 Juin 1937 (v. même 
pièce et même bordereau) qu'il s'agissait là d'une en our qui fut rectifiée, 
en portant l'Emprunt Land Bank t\- 1(2 % sous la 1·ubrique « Emp1·unts 
compol'tant une clause 01· "· 

Attendu que l'on ne saurait s'anèter à l'insinuation de la Land Bank 
qui prétend graluitcmcut que celle rectification n'aurait été faite, postérieu­
rement à 1 '1nlroduclion du présent procès, que pour les besoins de la 
cause; 

fi l ais attendu cru 'en udmel La ut, dnns lu llleil !ru 1·c clos llypolilèscs pour 
la Land Bank, que l'inlenlioll des Jmnques el des nulo1·ilés éla il con ll <lil·c 
aux énonciations des til res au porteur litigieux, ces UI01H'ialions clair ·s cl 
p1·écises quanl ù lu ,-uleur 01· elu franc, sur des Lilrcs Cflli sc suflïsenl ù 

oux-mèmes, devrUJenL LJUand mèmc pj'(~vuloir pour les molifs exposés plus 
haut. 

3. - Attendu - quant cm caractè re international ou. interne cie 
l' empr11nt ct des conséquences qui en clécou lent, selon la législa Lion et ln 
jurisprudence françaises en ln malièrc - <ru'il est inutile de suivre les 
parties dans leut· discussion su1· le point de sa,·oir: si ü la dale de 
l'émission de l'cmpnml litigieux, celle loi cl celte jurisprudence avaient 
cléjù o.cl!nis cl consacré la définiliull elu contrat international comme étant 
" ce lui qui comporte mt clmtblc tra.nsfcrt de fouds de puys à pays "• 
cc lol'squc l'opération sc poursuit pur lill appel de clidllgc d'Etal ù Elal el 

u!Joulil it un règlcllicnl dr pays ù pa) s "• c'r~'l-à-clirc, sr lon la fc>l·mulc elu 
Proctu·cu1· Géltéml Mallc1·, « lor~qu'il sc produit Lill mou\'cmcnl de fh1x 
ct rcrtux clos fowls de fronliè1·c ù frontière" - ou bien si cc n'est que 
poslét·icul·cniC1tl ù l'én1ission de l'cn1pnml, IJHC celle notion clNinissanl li' 
con lmt inlel'llulium1.l u é• lé clélïni[i,·cnlcJJt udn 1ise cl consacrée. 

Qu'en effel, il est de prin('ipc qu e, lorsqnc les 1'Hl>pcwls des llêll'Lies sont 
régis par un droit délcmlilll\ Jrur soumission ù c·c droit cn lrainc ÎJISO /aGio 
leur soum ission, non seulement ù la lé·gislntion ct à la jurisp!'udcncc 
exisla.ntes l01 ·s de ln naissance du contml, mais aussi à 1oulc modification 
ou nouvelle interprétai ion de celles-ci pom ant inlerYcnir prndant la cln!'ér 
du contrat (v. dans cc sens: C0111' d'.\.ppel, Bruxellrs, 1- Fénicr Hl3G, aff. 
Obligations nu pol'Leur de .la Ville cl'Am·crs, I'H]Jporléc clans lu G-u::.eltc 
des Trilmnau x Mixtes de Mars J93G, p. 161:); 
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Or, ullendu qu'il résulte de façon certaine ct incontestable, - que la 
défini lion du contrat intcmalional, telle que \ misemblablement lancée 
pour lu première fois pue la circulaire du Garde des Sceaux, du 16 Juillet 
1\J:ZG, puis rrprisc ct soutenue uvee succès pur le Procureur Général Mu1ter 
- ful admise par lu Cotl 'r ete Cassation de l'rance, pat· une sérir cl'arrèls 
à pmlir de l'année 1\J28 (v. notamment anèt du 31 Juillet 1\J28- Clunel, 
l. 56, 1\J29, p. 113- pou1· èlre définitivement consacrée par l'anêt du 14 
Février 1931:- D.P. 1\134.1.7\J), comme le rcconnalt d'ailleurs la Land Bank, 
qui wJtc ù partie de cet an-èt un prétendu revirement; 

Qu'il est non moins constant que cette définition ful par la suite et 
presque unanimement admise par la doctrine (Ca.pilcmt - Plan'iol et Biperl 

- Trotalws - Savatier- Pic - Prudhomme) jusqu'à rC<.:eYOir mèmc sa 
l'Onsécration législative dans un des paragraphes cle l'art. 6 de la Loi 

monétaire française du 1er Octobre 1\J36, ainsi conçu: " Est paiement 
inlcmatio1ml, un paiement effectué en exécution d'un contml impliqua nt 

clouiJie transfrrl ete fonds de pays à paus )1; 
Qu'il csl \mi l111C la. Loi elu 18 Fé\'rirr l\J37 csL-\·cnue abrogct', en son 

al'liclc prrlllicr, l'arr. G cie la Loi elu 1er OdolJrc J!}:l(j rn son enlier- mais 
il nppcrl des discussions qui sc sont déroulées de\ aul les Chambres 
Fr<..wçctises, que l'abrogation de cet article G visait sul'loul la stipulation qui 
sousi!'H)'aiL toul paicmcul iHicrnational stipulé "rn franc " ù la loi elu 
cours forcé, pou1· reYenir à nouveau au S)'slèmc flC la l ~oi de Hl28, qui ne 
faisait cxccplion que pour les paientenls inlcmalionaux anlériem·s à celte 
loi stipulée en J'mn cs or (\' . art. :Z de la 1 ~oi prt'('iléc elu 18 Fénie1· Hl37); 

Qu'il ré·sullc, en effel, clcs clisc1tssinns ilrl.en·cnncs nu Sénat entre le 
"-'linistrc cl cs Finances, l. Vincent A11riol, et Je ~éna leur I3oi\·in Cham­
peaux, que le Hou\·eau texte de la loi de 19::37 Jr'twail. pas pour but de 
JtJOclifier la jurisprudence existante au sujet de la notion elu paiement 
inl.crnalional, mais, au conlrait·e, de ln consolider, tmtl en laissant aux 
tribunaux ltnc entière incl(•pf·nclnnce. " 1 ous m·ons une base "• elisait M . 
. \tu·iol: " 1 ~u Loi de J\l2R. Nous aYons \'OUlu, par le lex tc Cil discussion, 
c·onsolidcr l'n:mTc édifiée par la jm·isprudcncc, en toute conscience ct en 
lottlc inrlc-.pr]l(lilll('C. Hirn n'est cltangc' " (v . .Journal Officiel franc:ais, 
llélwb Pul'lcntcltlaircs . .:\o. 17 etc Février J!l37); 

Al.lcnclu donc, qu'en cxmninunl J'(;Jnpnmt litigieux sous l'angle rlr celle 
dl'fiHilion ft<tnçnisr, indisculal>le ù l'hcnrc aclucllr, il rcssol'l à l'évidence 
que l'on coJLstalc qu'il s'agil bien d'un contrat inlcmational. puis(JU'il 
itnpliqttc u11 <inuhlc !IHlll\ r•ntcld clc fmtds de pays ù pays; 

(juc la !.and 13ank a esquissé, il est \Tai, une denüt•rc ddcnsc 
[f'nrlnnt ù clit·c qtt'il n'y nun1iL pas, Cil l'rspècr, 1111 double 1110\tYcmcrll 
lk rroHI iè re ù fl'llnlièt"c, puisque les fonds, lJicn q 11 '[•lau L ,·en us de France 
l'Il lig~·ptl\ Hl' sonl pas cn<'ore r·cloumés en France, la pt·ésenlc action 
H_\'anl pour lntl cl'oblcniJ· Je paiement des coupons en Eg)[Jlc mèmc. -
.\lais cellr ol>jeclion ne résiste guf>rc ù J'examen, cnr cc qui importe 
uniquement c'est de J·echercller si Je contrat " comporte 11 ou c< implique >> 
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un double transfert de pays ù pays, e-t c'est ce que l'on retrouve évidemment 
dans l' emprunt litigieux, la stipulation elu paiement des coupons et elu 
remboursement des titre~ à Paris, apri·s l'emploi des fonds clans les 
placements llypolllécaires en Egypte, impliquant évidemment un double 
transfcl'!. des fonds de frontière à frontière; 

Attendu, quant aux conséquences qui clécouleut du fait qu'il s'agit, en 
l'esp è.' < c, d'un contrat inlemalional selon le droit français, que, d'après ce 
rn6mc droü positif fmnç:ais, c'est-à-dire d'après l'article 2 de la Loi du 18 
Février l\J37 ainsi conçu; " Les dispositions de la Loi monélaü·c elu 1er 
Ocloùrc 1\J36 ne sont pas applicalJlcs aux paiements intcmationaux qui, 
antérieurement ù ln promulgation de celle loi, ont pu valalJlcmeut être 
stipulés en fnmcs français or nil y a lieu de 1·etcnir que; l'emprunt litigi.cux 
ayant élé valablement stipulé antérieurement il ladite Loi de 1\J37 en 
" francs français va lClH' or n échappe, en vertu de cet article ct de Ja 
jurisprudence conslanlc de la Cour de Cassation, au cours légal élaiJli P'-11 

la ~ oi de Hl36, le hanc stipulé un contrat devant maintenir su valem ct· 
propre, c'cst-ü-dirr GJ.:J milligrmllllles au litre de DOO lOOCmcs d'or Jin, 
malgré lou le· nouYrlle dé\ uhtalion rlu J'J'une fl'nn<;ttis; 

En d'aulrC's leJïllCS, s'ugissmd d'un paien!Cnt inlemulional, stipulé en 
1·aleur or, ln clause or cloil èlrc cxc:eplionncllcmeat respectée, alors que 
celle même clause insé rée en 18:30 clant> un contrat purement interne serait 
soumise en Fmnce Du prill<'iJlC nmuinalislc de l 'm·t. 18\J:J elu C.C.F. soit 
l'idcnlilé olJliguLoirr entt·e le franc or convenu ct toul nouveau frauc 
J'rançms de \'alc11J· dépré('iée (Clwul.emps, Bonnet, Auriol, Blum ou Daladier) 
- (ce que reconnuil cl'uillcm·s formellement la L<>ncl Bank clans son 
mémoire du lX .J<mvicr HJ:3t;, p. :)1\). 

* * * 
4. - ,\llellrlu - !JIIun/ à l'uJiJiliro/ion {lUT les T1·iL'!Lnuux Bg!Jfitiens de 

lu ili:;linction entre lf' con/ra/ inlr'rnalional ct inlf'l ne d'ap'l'ès le d'l'Oit 

/'nm('ais - qnc lu Ut !Id llnn k sou tient (indépendamment de lu notion 
<l'rll'rlrc pui>lit· (•gyplit•JJ) l{UC' <·e Tribunal ne (]Cl r:lit guère sc lmscr sut· Ja 

notion é('uJtrll1liljue " elu cloulJlc lnmsfcd de fonds de puys il puys n qui 
Iùtumil rien de jUJ·iclil[llr cl 11ui aunlit élé il justes misons criLiq1téc cl 
t·ejrléc pM ln. jut·ispruclrncc 111Ïxle, ainsi que par le législntcut· égyp ti en 
chms su nole c'xpli('a[i,·e de lu l .oi du 2 i\1ni l !)::l;j comme élnnt une 
disl.indion <'J'é•(•r daits l'1nii<[1Jr Jn1t clc pt·uléger les crédileurs frunçDis 
1·is-J.-·;is de leut·s cl(•JJilPut·s élrange1·s - cl que cc Tl'ilJtmal clcnait au 
<·mllt·mt·r sc Jmsrt· sur cl'aulrcs eri lé·t·imns, tel que ln pluralité des lieux de 
puiP!llCid, tllt Ir i"til <jlJP lrs J'oJJcls o1d Jius:oé d'un puys ù 111011naic dépréciée 
puu1· è·Lre emplo,\·(s duJl,; UJJ pays ü llll>llnnie slnlJJc ct saine, cc qui 
im pJiqucmit, par \'OiP dr Cillis<'·qlleii('C, que l'cmpnlllt litigieux, loin d'ètre 
inl.enwlional, 11C srnlil nuire qu'un pniemcnt in/f't!U', \'11 ln stipulation d'1m 
nniqHc lieu r!P paicnJC'Jit Pn Fl·êln1·c cl \ n la cl<''pn1('inlion de la monnaie 
égyptienne. aussi lJirn que clc la monnaie fmnçai. e; 
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J'dais allendn qu'il a d(,jà été décidé pur la Conr Permanente Internn­
liunulc cle U.t IIaye dans l'affaire des Empr-unts SerLes << que ce sont les 
lois f1·ançaiscs, telles tftt'elles sont appl-iqw'es en France, qui constituent 
en rénlilé le droit français ... " (v. Cl nnct, t. 56, 1920, p. lOOG, a ff. Emprunts 
SerJJcs); 

Qu'elle a, une seconde fuis, al'fimJé ce même rn-incipe, clans un çlcuxième 
ü. IT<'·t, tnmclwnt la questi.on des Emprunts D1·ésilions, en s'exprimant 
culllllle suit: « La Cour él~:wl urTiYée ù lu condusiu!l qu'il y a lieu d'appli­
[jLLel· Je clruil inteme d'un pnys détcnuiné, il ne scmJJlc gui:re douteux 
qu'elle duit s'efforcer de l'appliquer comme on l'a.pplitjucrait duns le dit 

puus ... ll s'ensuit que la. CutLT doit teni-r le ]Jlus g-ra.nil compte de l a. jnris­

pru.dence na.tionale, car c'est à l'aide de cette ju,rispnulence qu,'elle pourra 

rldtermineT q-u.eUes sont VTI.ûment les Tègles qni, en fait, sont appliquées 

cl1ms.le pctys dont le clToit est reconnu applicau le en l'espèce ,, (voit· Clune t, 

t. :SG, 1020, p. 1027); 
Attendu dune que ce Tt·ilmnal est tenu de faire abstraction des critiques 

formulées pm· la Land Bank à l'adresse de la jurisp1·uclcnce française, et 
qu'il échet enfin d'examiner le litige sous l'angle de l'm·dre puùlic égyptien, 
ti LÜ pounai t constituer éventuellement un obstacle inflanch.issaùlc tt la thèse 
des oJJligataires . 

5. - Attendu - !JUant à. l'onlTe ?JUVlic égyptien, invoqué par la Land 
nnnl<. - que les olJligataires relèvent avec raison : 

a) qu'en cc qui conceme la Loi elu 2 Mai 193:S, elle ne saurai t trouver 
upplication en l'espèce, car ceLLe loi déclare seulement « nulles ct de nul 
effet les dauses or, stipulées dans les contrats qui comportent des 
paiements internationaux et qui sont livellés en livr-es égypt·iennes, en 

liV?·es sterl·ing, o·u en une autre monnaie ayant eu cours légal en Egypte 

(franc ou livre turque); 
Or, l' emprmü litigieux étant stipulé en monnaie étrangère (francs 

français) n'ayant et n'ayant jamais eu cours légal en Egypte, la nullité 
édictée par la loi ne saurait évidemment le frapper; 

b) qu 'ils rclèvenJ. aussi que la Lancl Bank n'invoque pas, en réalité, 
J'application de la Loi égyptienne elu cours forcé de 19H, en demandant à 
payer en francs fl·al).çais dépréciés- puisque pas plus après la dévaluatio\1 
de la livre égyptienne en Septembre 1\J31 (à la suite de la baisse de la 
sterling à laquelle elle était rattachée) qu'à l'heure ac_luelle la Land Bank 
n'a invoqué celLe dévaluation, rt qu'elle a, en fait, dqnüs 1031, déboursé 
pour payer ses coupons un plus gmnd nombre de piaf'tres que celui qu'elle 
payait lors de l'émission en Juille1 'l930. 

Mais attendu que, s'il cs L vrai que l'ordre pullliG égyptien ct la Loi du 
cours forcé de 1014, res tent étrangers à la clemancle cle la Land Bank qui 
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lend en somme à profiler du nmweou franc français déprécié pour se 
liiJi'I'CI' cie su delle, en monnaies égyptiennes, équiYulanl aujomd'lmi à 
ces fl'ancs dépréciés, cu im·oquont encore ù tol'L une loi française de com·s 
forcé, alors qu'elle ne snumit l'in\'oqucr en Fnmce, par con lrc ces lois 
d'u1'Cl1·e public égyptien, de proleclion de la monnaie cl de l'économie 
nulionnlcs, rcp1·cmlent loul lru1· cn1pirc lorsf1U'on exanLinc la clcmanrlc etes 

olJ/igataires qui lend <W paiement de leurs coupous Cil un plus grand 
nombre de momwics égyptiennes que celles auxquelles ils aYaicnt droit 
m·aut la Mprécialion clc la linc ég_vpticnne. 

Q1r'rn rffet, le cmq1nn dr 22 frs. :lO dr 1928, convrrli en monnnir 
(•gyp li Pnnr, n1lail ù l't>)Hll[Ur où ln Lund Bank a rmprnnlé les 70.000.000 dr 
fnnH's, soi l en Jnillrl tn:lO, L. l~. 0.17G mill., alors qur les olJlignlairrs rn 
n'>t·lumnnl aujourd' hui ]>our 1·rs nH'llLrs coupons J,, E. 0,32:Z mi!/. voudmicnl 
pi'Ofilrr de la cli·w<•cinlion dr la linc ru nr lrnanl aucun complc cie la 

{o1·rf' li/Jh·atoirf' légalf' nllribu(•c po.r le législalrur· dr JD J 1· aux billrts clr la 
.'\nliunnl Bank, cc qui conslilnr une atlcinlc ccl'lainc à la loi elu cours 
forcé; 

()ur l'on ne samnit objrrlrr qnc s'agissant d'une stipnlalion en 
monnaif' ëtmngèrf' or, lrs lnis {•gyplirnnes du I'OUI'S fol'l'{' nr pOl11ï'HiL'nl 
nlleinrl1 c l'Cl le stipulation, ('al' ln loi fln cours forcé, commr l'a rrlcnu lr 
législalcur rlans la nole explil'nli1 c dr la Loi dn 2 i\lni 1\tl3 ' rl 1·omme l'a 
,·clcmt la jUI'ispl'lldCnl'e mixlc (1·. anl1is Cour fln 18 Jnin UJ:31, (;u~. Ao\11 
l!l:H, p. 31·9 et s. cl J.T.l\1. du :31 Mars 1938, en l'affaire clc la Société 
llllmol.JilièJ·c de la Heine Nazli c. la Caisse IIypollté·cniL·c). s'applique 
indistinc:lemcnt à toulrs les slipula lions cle clauses or y compris cell es en 
monno.ics étrangères; 

Les obligataires on L tenté, il est vrai, de rem·e rser la règle et de 
circonsnirc la prohibition formulée en termes généraux, aux seuls cas où 
ln stipulation en monnaie étmngèrc 01' indiquerait une intention frauduleuse 

chez les parties contractantes ou une iclée de méfiance vis-à-vis de la 
monnaie nationale. 

Celle prétention (]Cs obligataires est inadmissible, parce qu'elle sr 
l1 curte ct à la logique la plus élémrntaire ct à la tenrur de l'mrèt précité 
elu :31 :\fars HJ.'38 duns lcq11CI il s disent l'avoir puisrc, <.cinsi qu'aux principes 
retenus dans l'anèt du 18 Juin 1931-. 

a) Qu'il est en effet inclifférellt, clans une matière cl'orclre public, où 
le législalem pOtn·suit uniquement un but objectif de protection de lu 
IIIOnnaic nationale en interdisant toutes les clauses 01', rlr rechercher 
l 'in tcnlion subjective cles parties, lorsqu'elles stipulent une JHJ.rcillc <·lause. 
pnisquc la dévalua lion clr ln monnaie nationale, que Ir législnlcm· cherchr 
ù érarlcr par la proilibilion flc cette clm1sr, sc produirn <·rrtninemrnl 
lorsqu'un conli'Ht ('Olllirncll·a une l'lause or, snns que ln bonnr foi ou 
l'i ntention dolosiYc clcs padies cnnlrndantcs pui,·sc elli]J,\·Itc l· on . au 
~.:onlmirc, cnlralncr rel le dévaluation; 
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IJ) Quant à l'und de l!l:iR, il échet de remarqecr qu'il est loin de 
ctmflmter la préleuclue n::gle cie ln validité de la clause or stipulée en 
monnaie étmngi·re avec.: les p1·étcnclues exceptions pos(·cs par les obligatai­
rrs. Cel anèl relient, en effet, d'une manière fOJmclle "que la règle est­
sau{ e.rCI'/)lion -lu rJU/.Ii/é ill' la clOiiSe Or et de SCS Sl.iCCéclanés ll Cl qu'il] 
appm Lirnl sculcJJJrltl aux Trilmnaux cl'écurlcr cxcrplionnellcmcnt la règle, 
lorsqu'un iul(Tèt ghtéral plus impérieux sr trouve en conflit avec l'inLérèt 
gt:•n('t<.tl cp1e proli·geul les cléc:rcl'> sm· Je cours fon·é, cc qui n'est point le 
cas, cont1nc il srt<1 pt·ou\<., plus JJas . L'anèL reticul nussi, il est vrai, que : 
<t Toutes les cluuscs, sous quelijne fon11e qu'cllrs sc présentent, qui sont 

inSJJirëes d'une illr:e de mëjïunce cn,·crs la Jllonnnir nationale sont déclarées 
llltllrs, nolt/.lll1l11'11l /Ps cluuscs Ill' change rt crllrs llr' 7){[icment en monnai!' 

t;lmngr~lï' " \arn'ls C<Jssali<nl 2\l /\\Til 1\!8:3, fl l'li ai l!l:i8 - Cour Pn1·is, 2 1 
F(•nicr HJ:H, etc.); 

1\'lnis il rsl é,·iclcnt qnc ccl allenclu conlicnl la condamnation absolue 
clr lu llii·sr des ul!lign lai res pnisqll 'il signifie, tout simplement, que les 
r·lnnscs de change et celles de paiement en monnnie étrangère sont 
consiclér(·cs par ln j t11·isprudcnce tant égypl ienne que fl'ançaisc citée duns 
l'iliTt'l. tomme" /'e.remplc" lr> plus tupirJII.e dr ces clcwsr , qui sont inspirées 
rl'unc hL!;t Ile rnëjïancr rnvrrs la monnaie nationale; 

c) Que c'est ceLle mèmc idée qu'exprime l'an·0t Vryal<os du 18 Juin 
ll'l:H lotsquil relient: " (2u'cn effel, si des considérations d'ordre puLlic 
s'opposent ù cc cru'unc créance ait pour objet l'équivalent de la monnaie 
ll'ot· <lu pa~'s, les mèmrs considé1·ations s'opposeraient à l'établissement de 

celte c7ùmce en nwn1wirs or étmngères, puisque les monnaies or de tous 
les pays sollt ù une Ill·opol'lion fixe entre elles el que l'interdiction, pour 

sortir son rl/et, doit nécessairement être interprétée comme visant tous 

engagements à payer l'équivalent d'une monnaie or quelconque. 

i\\tendu qu'il écl1ct donc de retenir que pom sc libérer en Egyple des 
roupons de ses ol;ligations 4 Jj2 % émises en 1030 d'un montant de 22 frs. 
::iO tels qu'ih sonl cldinis pnr la Loi française elu 2:5 Juin 19:?8 (soit par ull 
poids d'or de G:î,5 lllilligrammes au LiLrc de \.JüOjlOOOmes d'or fin pour un 
franc ) la Land Bank est tenue de vc1·ser aux polteurs LE. 0,716 mill. et 
non L.E. 0,32.2 mill., c'est-à-elire suivant la valeur du franc frnnçais de 
1\J~S, converti en monnaies égyptiennes, aux jour et date de l'émission de 
l'cmpmnt, le 16 Juillet 1930, monnaies éguptiennes, ayant conservé, depuis 

lors et jusqu'à la date de l'échéance des coupons r-éclamés, leur cours légal, 

forcé ct libératoire; 

QLl'il importe de rcle,·cr ù ce S11jct (lUe l'éminent défenseur de la 
Haison Sociule Agllion Frères a d'ailleurs reconnu implicitement claus un 
de ses mémoires écrits que celte solution s'imposait en hase des lois elu 
cours forcé égyptien, puisqu '011 y lit ce qui suit: " La piusLre égyptienne, 
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üicn que clévnlué·r, continue ;'t cOllSCJ'\'CI' clans l'ordre intcmc sa mh110 

ntlcur li!JérutoiJ·c "; 
A cc JJJomcnt, Tl1c IA11Hl Bank ol' Egypl im·rHJtm-l-rllc Ir f'Ours for('(~ 

ég,qJiicn, ]'Olt!' clit·r tl ttc pr11 lui intprwlail lu \ alcut· rt'•rllc des pi.uslrrs, q1tl' 
pour C'lle ln pinslt·c pnpiet· Nail équintlcntC' ù la piaslrc or, ct qu'en 
<;unséqucltt·c• elle Clllencl<Jit r·onlimter ù sc liiJé•rcr ntuycntlanl le m0ntc 
JtOilJIJt·c dC' pins{J·c::;. 

C'est liicn duns le seul clldre ile ce wisunnl'lllenl, IJUi SUfi]JOse lu jïclion 

d'r'rJUit•a/ence al/uclt('e Il lu nwnnaie nulionule, rJUC lrs lois du rours [mn' 
rl'un J!aus prunrnt t1lre invoqllées. 

Or la Land Bank ne Je Ji( nnllcmcnl et, dès l'iustmil où la piastre a été 
déprécié·c , elle en a YcJ·sé dun.mtugc ù ses olJligataircs. 

Tl est vnü qu'il ujoulait ù cc qui précède ln c:ousidémlion qui suit : -
" Elle ne JHlUYail fai1·c autrement d'ailleurs- cu1· la mounaic ne conscJTC 
sa pleine n<lcur libénrtoirc tiJ.LC clans l'OJ·clJ·c inlcmc cl non clans l'ordre 

cxtcmc " (Y. Note du;(!) ,\ nil 1938, pp. 26 et s.). 

0.la is attendu qu'il impodc d'obscrYeJ·, quunt ù celte objection, CJ11C 
lJJI'S(lll'nn Tt·ilmnal Egyptien, rendant la jnslicr en Eg~·plc, est requis }Xli· 

un étrangrr clc pl·onmlcCJ' unr conclnnmation en monnaie égyplic1me, pour 
0tt·c exé·cuLC·c en Eg~ pte il l'encontre cl'une société c'gyplicnnc y posséclnnl 
son siège sociul ct le centre de ses udi\'ilés, J'on peul difficilement soutenir 

qu'il ne s'agit pus cl'urdre " interne " muis d'ordre " cxtcmc " ct le 
Tribunal s<.Ü~i du litige se doit de passer les J·apporls des parlirs m1 crible 
de l'O!'clre public local, cc qui le po1'le ù rcleniL· né('essairemcnt (jUe la 

monnaie égupliennc qu.'on clemantlr à 1·ereuoir rn Egypte âoit u conserLJer 

m'cessairemenl sa plrine ua/eur liliéraloire; 

(]ne la Cour Mixte a d'ailleurs déjà rejeté cette objection, prétenclù­
ll!Clll tirée cle la lerrit01·ialilé des lois de cours fore(', dans la longue ct 

judicieuse motivation de l'anèl du 18 'Févric1· 1936, rendu daHs le fameux 
procès du Crédit Foncier (v. Gaz. Mars 1936, p. 150, colonnes JI ct III ) 
motivation qu'elle 1enninc en concluant: " Que le principe de territorialité 
est donc un élément illlpémlif et non pas une circonstance ex!'lusiYc de 

l'application elu décret "; 

* * * 
.\ttcndu, enfin, <J u' e:ra.minëc sous l'angle âe l' inlér-èt génr'ra.l et âc 

l ' r!quitr;, la solution aclnpléc pu1· cc T1·ibunal, loin de clcsscn·i1· les intérèls 

clos {•lablissell!cnls clc crédit établis clans le pays, ainsi que le bon renom 

etc ce pays ù l'C•lmngel', comme le soulirnnent ù torl les o!Jligalaircs, 'irnt 
au conll'i.lit·c protéger ~·cs ialéJ·èls, en satL\'CgarcLmt les hml![ctcs llypotlié­
cuircs des suites ndustcs que poutTnit leur uccasiom1ct· uuc cl{•pJ·éc:iution 

inal.l.cnclue de la nwm1nic na tionale, -cc qui enlralnemit lcu1· déconfiture 
él·cnlucllc ct, ptu· t'OJll.rc coup cet·tu in, celle rles p1·opJ·ié la i1·rs fonciers on 

urbains, qui l'llCt'c.;ltcruicnt Cl l 'ain le crédit néccssnirc ù leurs cxploi laliuns; 
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Qu'il est à peine l.J'csoin de souligner que le crédit 11ypolh6caire, nne 
fois pamlysé, c'est toute l'ér·mwn1ic générale elu pays qui se trouverait 
lt·oul!ll>c, cnl.rulnanl. n(•c·cssnit·cmcnt ct. b. son tour une l'l'per<;u.ssion 
fùclleusc sut· sotl ct·édil. el. son renmu ù l'éüï:tnger; 

Qu'il vu sans dit·c qu.c ce n'est. poinl tant les stipu}nl.i.ons en " valeur 
ot· " duns les contrats d'cm prunt qui <;onstil.ueut les meilleures garanties 
pout· Je;; pr0lcurs étranger::;, puis\fllC l'npplicalion rigo111·eusc clc celte clause 
pour;·ni l enl.mlncr la fa.illitc de leurs débiteurs en li mi lu nt leu 1· l·emlJoursc­
mcHt iL des dividendes conl'ordataires, mais que c'est lJicn plu tùl el. surtout 
une écununtic nationale saine cl. pat· voie de conséque11cc des étublsiscments 
ltypolltécaires sains qui cmtsl.ituenl. ch vérité la meilleure garantie pour 
l 'épat·gne 6tl'angè1·e; 

Qu'il ne faut pas encore oublier que l'équité exige que la Land l3ank, 
qui a transformé les 70.000.000 de francs français, en Juillet 1030, en 
monnaies égyptiennes, a avancé, en J'ait, ces fonds à des emprunteurs 
ll)>polllécait·es égyptiens, qui lui vet·sent des intériHs et lui remlJoursent 
lem·s prèls en monnaies égyptienne!:l dépréciées, de sode qu'il serail injuste 
qu'eilc fût olJligée de restituer un plus g1·ancl nomlJr·e cle livres, h la suite 
rie la clépt·éciation survenue en Hl31 -alors et surtout que la dcslination 

cl la conversion nécessai1·e des j'onds ëtaicnt à la parfaite connaissance des 

porteurs d'obligations, tanL par les prospectus d'émission, publiés en 
France. lors de l'empn:mt, que par les énonciations suivantes daires e.t 
p1·écises, imprimées sm le ütt·e au polleur lui-même eL ainsi conçues: -
" Ces obliga lions sont créées par décision elu Conseil cl 'Administration elu 
25 Juit1 lü30, prise en vertu de l'al'Licle 11: des statuts, aux termes duquel 
la socic'té pctil émell •J·c clcs oiJUgaliuns pou1· une valeur !JUi ne peut en 

aucun cas excéder le montant des engagements des cmpnmtetiTS hypothé­

caires et dont le montant total ne peul être supél'ieur à cinq fois le capital 
e[fectivement ve1·sé sm les actions , ; 

Qu'il est clone évident qu'en prêtant des francs français les obligataires 
savaient pertinemment, de par la nature des acLivités hypothécaires de la 
société et de par l'existence elu plafond statutaire cle la Land Bank, que 
('Clui-ci elevait nécessairement cL immédiatement convedir les francs en 
monnaies égyptiennes, afin d'Otre à même d'obtenir cc 1·apport nécessaire 

limita/if Cllll'e le montant maxim1.11n de ses obligations ct c;elui des 
engagements cle ses débiteurs flypothr'cai1'CS étŒbl-is en Egyple; 

Et atLendu, enfin, qu'il n'est encore que juste que les obligataires, qui 
n'ont cllcrché, de leur propre aveu, qu'à se garantir contre une dépréciation 
cie lu mmmaie française et non de la monnaie égyptienne en stipulant un 
franC' fmnçais valeur or, soie11L pat· la solution donnée au pr·ésent litige 
précisémcu t protégés contre la seule clép1·éciation elu franc français 
convenu; 

Qlt'ain::;i et en définitive la loi l'lançaise qui régiL les rapports des 
ptwtics esl respeclée, sans que soient nlleintes ni les lois d'oJ·clt·e public 
fmnçais, ni les lois cl'oHlt·e publi.c égyptien. 
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Par ces molHs: 

Jugeant pu!Jii<Juemen~ el r·<ntlraüiduircmenL entre pal'ltcs; 

Toutes nulrcc: cmwlusiOJIS plus ulllples ou conlruires écadrcs; 

.Joint dc'finilil"emenl les ul'rail·rs Nos . 1 ~20 G2JIIC, J:11!l,'(i:2l1lc C'i. :HG8/G2mr, 

juinll's Jli'UI isoil·enlrnl sui1 unl pnwi·s"' crlml cl'uwlil'nce elu :~ l\lai 1!13<8, cL 

jugeant pn1· 1m seul ct mèmc jugement: 

DJJlllC acte aux Siew s George!:> Moraïlini s el Tll ,:·misloclc IIandrinos 

qu'ifs 1enonccnt ù leur aclion, tell e qu'introduite j)Ul' leur assignation du 

l!l llt><'rlliiJrc l\l:3G ct lrllc qnl' reprise par lem m L'lli l· du lG Jan\'ier 1\l:r, 
- affaire jointe i\o. l3:20jG2nJC; 

Les dédnre ilï·cr·r\ ni>les rn leur inlen·eHiion al'i(•e uu Jli'Oci'S"\·e rhnl 
rl'uurlit>IH'e elu 1· i\lai J\1:18; 

Dit égalemrn l iiT1' 1'"' ~tlJlc Ir Sieur Louis Honrlc·lr11X, ès qu:\lité rle 
Pl·{•sidcnt. du Con,ilé· <lrs Pflrlr1li'S I'I'Llli ~<.Üs rlcs < ll;liguliuns 1· 1/2 % r"awl 

lin 11 k rn son inlen·rn lion ndé•c au procès-l'erbnl cl' audience elu 30 A wil 

J\l:38- Affaire jointr '\r1. :HG~,G2me; 

Dit par conlt·c l'CCC\' il blrs rn leurs inten<'n i ions lrs Si cu rs J al1\rs 

l\o<lnsli, :Vlm1rice r.Iuttalia cl .\lllin :"\nsra.oui; 
Et, quant à l'adion dr ces intctYenunl'J et des demandeurs Linda 

Silxiguuni \'CL11·e Eclwu·c\" Savignuni lJey, Giuseppe Campos el la Rilison 

Sociale Aghion F1·ères: 

Dit pour droit: 

(]ue la l"aml Ban], uf Eg~r pt est tenue, pum sc lilJ(•rcr CH Egyplc clPs 

<·oupo11s de ses o1Jiigatim1s -1· 1,2 % émises en Hl30, d'un montant de 22,50 

francs fmnçais. lels qu ' ils sont cl{•finis par la Loi française elu 23 Juin 

HJ:38, iSO iL par un poids d'or de 65,5 milligrammes au Litre de OOOj lGOOmcs 

d'or fin pour W1 franc:) de verser aux porteurs L.E. 0,176 milL (sur la 

base de L.E. 0,785 milL pour chaque 100 francs franç~tis}, c'est-à-dire sui­

vant la valeur du franc français de 1\J28, converti en monnaies égyptiennes, 

aux jour et dale de l'émi!:ision de l'emprunt, le 1G Juillet 1030, monnaies 

ég_\ pticnnes uya11L conscn é depuis lors ct jusqu'à la date de l'échéance 

des coupons rétlumc's, lrn1·s cours le' gal, forcé rL 1 iiJc'm l.oi 1·r; 

E11 r·onséy_ucnce, cmlclUJilliC la Laud Bank of Egypl il payer les coupons 

'l e r:hanm des demc.llldCIJI'S rt intervenants coupons plu!:> amplement 

nnmérotés et clési!jnés dans leurs assignations cL conclusions écrites, sur 

la La~c su!:iindiquéc de L.E. 0,17G mill., enscml.Jle aux intérêts de droit 

depuis la demande en justice; 

Fui L masse dc!:i frais à l'exception de ceux elu dossier ' o. 1320j62me 

qui restent à la charge exdusive de :\'lomïtinis et Ilanclrinos et les meL 
par 1110itié à charge des dcmtmclc"UI'!:i cL intervenants, sans solidarité entre 

eux, eL pou,. moitié ù ciH\ 1 ge cle la Land Bank of Ef!ypt ct compense les 

cxLrujudiciuires. 
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q{chetez un lot de terrain 

à GHIZEH, le plus beau 

quartier du Caire, dont 
l'avenir s'annonce flo­

rissant. - Vous pourrez 

construire votre "home " 
dans un cadre enchan­

teur, grâce aux facilités 

de paiement que vous 
offre la 

, , 
SOCIETE "GHIZEH & RODAH" 
26~ RUE KASR-EL-NIL- LE CAIRE 

TÉLÉPHONE N° 59-589 



Les Administrateurs 
Sociétés Egyptiennes 

par Actions 
des 

l'[ omenc[ature des Administrateurs 
par ordre alphabétique 

avec les noms des Sociétés du Conseil 
desquelles ils font partie 

Comme chaque année, nous publions, dûment 
revue, accrue et corrigée, la liste, la plus 
complète possible, des Administrateurs des 

Sociétés Egyptiennes par Actions. Nous 
mettons toujours la plus grande bonne volonté 
dans 1/ exécution de ce travail et beaucoup de 

soins et d'attention pour éviter la moindre 
erreur ou om1ss1on. 

Notre responsabilité ne peut toutefois être 
engagée, en aucune façon, si quelque erreur 
3 pu s'y glisser. 

Nous avons cette année encore ajouté à côté 
des noms des Administrateurs leurs titres uni­
versitaires et honorifiques pour autant qw~ 
nous avons pu obtenir ces détails. Toute note 
complémentaire à ce sujet st~ra vivement 

, 0, 
apprecree. 

Pour toute modification, précision ou mise au 
point, prière de s'adresser directement aux 
Bureaux du Journal, 1, Rue Adib, ,~lexandrie. 





Liste Complète 
des 

Administrateurs des Sociétés Egyptiennes 

par Actions 

A 

Abaza, Abele! Ilamid (Bey), Off. O.N. G.C.O., l sliklal clc Transjordanie, 

Séna.twr. - DirecLeur Géuéral Abuza & Co.; P1·ésident du Conseil 
d ·Administration de The UniLed Egyptian r-\ile Tra nsporl Co.; 
Aclministrutem-Délégué de la Société Egyptienne pour le DéYelop-· 
pement elu Commerce des légumes, fruits et fleurs; Juge A::Jse::Jseur 
au Tribunal Mixte d'Alexandrie; Exp01t Agronome; Pmp. de " Tl1e 
Neur East Trader "· 

S.E. Abaza, Fouad (Pacha), Directeur Général de la Société Hoyole d 'Agri­
culture; Vice-Président de la Société Egyptienne pour Je JJé\·eJop­
pement du commerce des légumes, fruits cl fleurs. 

S.E. Abboud, Ahmed (Pacha), Dépu.té; Président de TlJC Egyplinn Gene­
ral Omnibus Co., S.A.E.; Vice-Président de ln Coml1lercial 
Bank of Egypt; Administrateur-Délégué de The 1\hediYiul 
Mail Line; de la Tilbury Contracting & Dredging Co. (Foreign) 
Ucl.; de la Pllaraonic Mail Line; MemlJre cln CuJJseil d' .\cllllinis­
tration de la Société Générale ImmolJilière cl'Egy]>lc. 

S.E. Abdcl llamid El Bannan (Bey), J\il em.bre de let Chamtn·e Lles /J t;Jiutës; 
Membre du Conseil d'Administration de la Fiat Oriente, S.A.E. 

Abele! Hamid, Fathi (Bey), Membre elu Conr;eil d'Administnllion de lèl 
Société Egyptienne pour le Développement du ConJ JllPr-cc der; 
légumes, fruits et Fleurs. 

Abd el Meguid , Raclouan (Bey), Membre du Conr;eil cl' Aclmi11 is1 ralioll cle 
la Société Egyptienne pour le Développement elu Commerce cl<'~ 

l.égm11es, fruils el flml ffi . 

Abele! Rahim, Hussein (Me), Membre elu Conseil d'Administration de la 
Société Egyptienne cl es Industries Chimiques, S. A. E. 
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Abdel Rahman Fayed, Membre du Conseil d'Administration de la Carricr­
Egypt, S.A.E. 

Abclel Rahman, Hamada . (Bey), Membre du Conseil d'Administration de 
The i\!isr Concretc Development Cy., S.A.E.; de la Société Egyp­
tienne pour Je Tannage eL l'Tndustl·ie elu Cuir, S.A.E. 

S.E. Abdel Rahman Rida (Pacha), Ordre du Nil 2ème Classe; Comman­
deur de l'Ordre National de la Légion d'Honneur; Grande U{ficiale 
dell'Ordine dei Sanli Maurizio e Lazzaro; Membre du Comité de 
Patronage de la Société BC'Ige d'Etudes el d'Expansion; ex-. ous­
Secrétai7·e d'Etal; Administrateur elu Crédit Agricole d'Egyptc. 

Aboul Ela, Mahmoud, Membre du Conseil cl 'Administration de la Société 
Egyptienne pour le Tannage ct l'Industrie du Cuir, S.A.E. 

Aboul Ela, Meheissen (El llag), Membre du Conseil d'Administration de 
la Société des Omnibus de Fayoum. 

About Felouh, Ahmed (Bey), Membre du Con::;cil cl'AclminisLmLion de la 
l\osctla & Alexandrin Hicc Mills. 

Acher, Abl'amino S., Directeur de la Société Foncière du Domaine de 
Cheikh Fadl; Délégué du Conseil cl'Aclministmlion de la S.A. de::; 
Halles CenL1alcs cl'Egyptc; Juge Assesseur au Méglis El Hasbi 
ct Membre du Conseil de la Commun11ulé Israélite elu Caire. 

Acland, Rl. lion. Sil' Ft·anris Dyl.:e; Bal't., M.P., lVIcmbrc du Conseil 
ct' Administration de J' Anglo-Egyptian Oilficlcls. 

Adela, Césal' V., AclminisLraLeur-Délégué de la S. A. des Immeubles cl.e 
l'Est. 

Adda, Femand C.A., Administrateur de la S.A. nes Immeubles de l'Est 
et Aclnlinislt<.l.Lcm-llélégué de 1 'Eastem Export Co., S. A. 

Adda, Joseph 1\., Etudes Un-ioe7'Sil!; Commrrl'iale ile r:cnèvc; Adminis­
lcur-Déi('gl.lé de I'Enslrru Export \.o., S.:\.; J\clmini::;lm lcur de la 
S.A des lmn1 culllcs clr l'E:-;l; l'vfcml>rc elu Conseil cl'AdminisLraLion 
de la S. ,\. du B6llt:·m; de la (ilwrlJich ! .and Co.; de l'Egyptian 
EnLcrp1·isc & De\'Clopmenl Co.; de la S.A.E. Carba; Président du 
Comité de Liquidation de la 1\oubbch Gardcns; Liquiclaleur de 
Tl1e Building Lands of Egypt; Président du \.omité de Surveillance 
de la S.A. Agricole cL Industrielle d'EgypLe; Administrateur de la 
Société Jndu slricl\c des Asplla.Hcs cL Pétroles de Lattaquié ct de 
la Egyptian \Vorks & Constructions Co., S.A.E. 

Adda, Hené (i\le), Membre elu Conseil cl' J\clministralion de la. S.A. des 
Chemins de Fer l\.éneh-Assouan ct de la. S.A. des Halles Centrales 
d'Egypte. 
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Adda, Victo t· A. , Président du Conseil d'AdminisLraLion de l'Ea::;Lcm 
. Export Co., S.A.; de la S.A. des Immcul.Jlcs de I'E::;t; Mcmht"l' du 
Conseil d'Administration de la Egyptian \Vorks & Constntdions 
Co.; de la Commercial Bank of Egypt. 

Adès, Clément N., Chevalier de la Légion d'H onneur; J:vlembrc du Conseil 
cl'Administration de la Société Egyptienne de Tissage ct Tricotage, 
S.A.E.; de l'Egyptian Finance Cy.; de l'EgypLian Land & Buildings 
Cy.; de l'Egyptian Mining & ProspecLing Cy 

Adès, E lie N., Membre du Conseil d'Administration de The ational 
Pctrolrum Co. ct de la Société Egyptienne des P6L!·olcs. 

Acl ès , Emile N., Chevalier de la Lég·ion d' lionneur; Vil'c-Pt·ésiclcnt de::; 
Usines Textiles "Al-Kahira ,, S.A.E.; Membre elu Conseil d'Ad­
ministration de: Société Générale Immobiliètc d'Egyp lc, S.A.E.; 
Société Egyp tienne de Tissage ct Tricotage, S.A.E.; la Textile de 
Clwuln·all ; Tile Alexandrin Insu rance Co., S.A.E.; I' Lln ion Folll·i01 c 
d'Egyptc; la Uan<ruc Belge cL l nlcmulionnlc on Eg~· plc, ::3 .. \ .E.; la 
:-iociélé Viticole & Vinicole cl'Egyptc, S .. \.E. 

Adès, Gas ton N., Administrateur de la Société Egyptienne de Ti::;suge cl 
Tricotage, S.A.E. 

Adès, Uaphaël, Chef Comptable cL Directeur p .i . de la Société Gé11én1lc 
d'Elcclricilé cL de Mécanique; l\ lcmbrc elu Couscil cl'. \ Lltttinislrutillll 
de la General Society for Banking, 1t<Hling & Ltmd EnLcrpriscs, 
S. A. E. 

S.E. Atïfi , Dt·. Hafez (Pacha ), , \ ncien ,\ muassudl'w ri'Ey!Jflle à !AJIWI'l'S . 

. \. ncien Ministre; l\ JcmlJI'C du Conseil d'AchllinislraliuJt de la :'\atio­
nal Bank or Egypl, de The Egyptiun Della l.iglit l ~nilwn~·s Co. Ud. 

,\uhion , Gus lave, l nyénif'u r cie l'Ecole Centrale de . \ rts ct ,\l u 11 uJ'acl ures 
de Paris; lVI cllllJl'C elu Conseil d'Administi'UtioJJ tlf' T I1P ,\ IPXU!Jcll ·in 
Insut·atlcc Co. ct de la Société des Tcrrrs lt<tJ·cs d' l ~g~'jliC'. 

Aghiou , :u ax, Président cL AclminisLrnLcur-D~légu6 de la Société· l'nul<'o­
Egyptiennc d' Impol'laLion cL Membre du Ccmocil d',\ dlttiuislr<t ltull 
de la S.,\. Financière cL Immobilière. 

Agnew, Anch·ew , C.B.E ., Adminis trateur de The Anglo-Egy11tiun Oillïclcl:->, 
Linüted. 

,\hmecl , Salem , Membre elu Conseil d' .\ dminisLrnlion de la Cnrricr-Egypl, 
s . .\. E. 

,\lci OJ·son , Alex . G., Membre elu Conse il d'AdminisLn1Lion clc 1' ~ \l cxnndrin 

Engi11eering \Vorks. 

r\ldet'Son, Chas . A., Président elu Conseil d ',\ clminislmtion de 1'.\lcxuu­
dria Central Buildings. 
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Allain, Maurice, Membre du Conseil d'Administmtion de la S.A. des Monts 
de Piété Egyptiens. 

Allam, Mohamed (Bey), Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne pour le Développement du Commerce clos légumes, 
Ft'uiLs & F leurs. 

Allard, Josse-Louis (Baron), Administrateur de la Société Belge-Egyp­
tienne de l 'Kzbékieh. 

Allemann, Georges , Président elu Conseil de la Société Egyptienne de la 
Bourse Commerciale de Minet El Bassal; Vice-Président de l'Ale­
xandria Insumnce Co.; Membre du Conseil cl' Admini straLion de 
la Banque Belge ct Internationale en Egyptc, S.A.E.; The Electri­
city & l ee Supply Co.; Société Générale de P'·essagc ct de Dépôts; 
The Egyptian Copper Works; de la S.A.E. " Carba ,; de la Société 
Cotonnière " Maaracl "· 

Alphandary, Robert, Directeur cL Adn<inislratcur de la Pcllours, S.A.E. 

Ambache, S., l ngénieuT JJiplrJmé I. M.N .. LM. J. Mech. E. Londres; Mem­
l.Jre elu Conseil cl' Aclminislration de lu Ncat East Finance, S.A. E.; 
de l'Electl·icily & lee SiJpply Co., S.A.E. 

Ambron, Aldo, i ngénieur, Vice-Président de l'Union ,lle.Tandrirze, Gm·nd 

O!ficie7· cle la Co'Uronnc d'Italie, Chevalier Sls. Mato-rice cC: La::a-re; 

Président elu Conseil d'Aclnünislration de la Société Egyptienne 
cl 'Entreprises U t·baincs cL Rurales. 

S.E. AmC!· , Ibmhim (l~ach a) , Membre elu Conseil d'Administration de la 
Comme1·cial Danh: of Egypt. 

Amiel, Raphaël, Membre du Conseil d'Administralion de la Société Egyp­
licm1c des Industries Chimiques, S.A.E. 

S.E. Amin, Samy (Pacha) , Administrateur de la Danque Mosscri, S.A.E. 

Ancll'il) t, Col. Maurice, (Résidanl à Paris), Président de la Sociélé Fran­
çaise cles ConillllsliiJirs Uq11idrs; clc ln Scwiélé Fmnçaisc de Dislt-i­
JJUliuu dc!.:J Pélml0s au Maroc; cle lu Snci616 Frullçaiso de Disl1-ib1.1· 
lion etes Péltolcs en J\lg61·ic; de la Sociél6 .Egyplionnc des Pétroles; 
.\dmiui.sLraLcur- Dé•lr'•g1tu do lu. Slcaua Fr<ll1Çüisc; de l'Union Inter­
nationale des Puli'Olcs ct clc J'Union des PNrulcs des Martigues 

Angeloglou, Jean L. , Président du Conseil de Surveillance de la Banque 
de ContmcJ·cc :"\. Trpeglüusi & Co. 

Appel, .EmmaJluCI i\l. , Membre elu Conseil cL\.dministralion de The Slwf­
ficld ::Omelting \..:o. (Eg.)lll) ,S.A.E. 

A1·cachc, Antoine (Bey ) , Aclminisl.rntcLl~· de l'i\lcxunclria Pressing Co. 

Arms trong, AHred, B. Sc. , M. Ins t. C.E., Directeur de Tllc Invicla Manu­
faclnring Co. of Egypt, S.A..E. 
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At·ms h·ong (Lord), M.A. of Cambridge University; H onorary Doctor of 
CiVil Law of lJurham University; Grand C·roix de la Medfidié; Vice­
Président de la Cairo Electric Railways & IIeliopolis Oases Co. 

At·slan, Abclalla (Bey), Sénateur; Administrateur de l'Industrie Meunière 
d'Alexandrie, S.A.E.; de la Société Egyptienne d' Industries Chimi­
ques, S.A.E. 

Alla, A.fifi (Bey), Chevalier de la Légion d' H onneur; Officier de l'Ordre 
dn Nil; Licencié en Droit; Député; Membre du Conseil d'Adminis­
tmtion de la Pbaraonic Mail Line, S.A.E.; de la Sociét6 Egyptienne 

cle Filature et Tissage cle Laine; de la National Peh·oleum Cy.; 
cle la Soci6té Egyptienne des Pétroles (S.E.P.); cle la Tilbury Con­
tracting & Dredging Cy. Ud. 

Audebeau, Charles (Bey ), Membre du Conseil d'Administration de la So­
ciété Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et Produits en Ciment Armé, 
Système Siegwart, (Résidant en France\. 

Auet·, Conrad, Membre du Conseil d'AdministraLion cle la Société Egyp­
tienne de Ciment Portland Tourah, Le Caire. 

S.E. Awad, Elias (Pacha), 1lncien énateur; Membre du Conseil d'Admi­
nistration de l'Eastern Co., S .A.E. 

Awre, Gilbm·t Chl'istophe t·, Membre elu Conseil d'Administration de l'Eas­
tern Co., S.A.E. 

Axeh·ood , Matt M., Président du Conseil d'Administration de la Crown­
egypt Co., S.A.E. 

B 

S.E. Badaoui, D r . Abel el Ham id (Pacha), Président du Contentieux cle 
l'Etat; Vice-P1·ésiclent elu Cr6dit Agricole d'EgylJtc. 

Bahad, Tewfik, Directeur de l'Union Fonciè1 e cl'EgypLc cL Membre du 
Conseil cl'AclminisL1·ation de la Sidi Salem Co. 

llano un , AH r·ecl, Membre elu Conseil d'Administration de la S.A. Immc•· 
bi1iè1·e du Domaine de Siouf et de la Société des Autobus elu Nord, 
S. A.' E . 

llal'almt, l smail Gael (lley), Membre elu Conseil d'Administra lion de~ la 
Danque Misr; la Société fvlisr de Javigation Mtwitimc; lu Soci6Lé 
Mis1· de Transpol'Ls cL Navigation; la Sociélé lllisr des Pèclleries; 
Membre du Conseil Agricole pour les semences; lVIemb1·e elu Comil6 
des Céréales au Ministère elu Commerce et de l'Industrie; Membre 
de diverses Commissions au Ministère des vVakfs ; Président du 
March é des Céréales au Sahel de Rod El Farag. 
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Barl{aï, Ben Zion, Membre du Conseil d'Administration de la Peltours, 
S. A. E. 

Ba l"lœ r , A. H., Administrateur de la Société Egyptienne de l' Industrie de 
Bonneterie. 

Ba t·ker, Sir llem·y (lü.), Grand Cordon de t'Ordre du Nil, Commandevr 

de St. Olaf ; Président du Conseil d'Administralion de The Marconi 
Hadio Telegraph Co. of Egypt, S. A.; de The rcw Egyptian Co.; 
de la Socié té Belge-Egyptienne de l'Ezb6kieh; de la ational Con­
trading Co. of Egypt; Vice-Président de la National Jnsurance Co.; 
Membre du Consei l d'Administration de Tl1c rational Bank of 
Egypt; de The Alexandria Watcr Co., Ud.; de la Filature atio­
nule d'Egyptc; de la Société Egyptienne de l' Industrie Textile el 
de la Société Egyptienne de la Bourse Commerciale de Minet 
El Bassal. 

Barld, Edouard , Licencié en Droit; Administrateur-Délégué elu Crédit 
Alexandrin, S. A.E.; Membre du Conseil cl '.\.dministration de lu 
Gérance Immobilière, S.A.E. et de la Modem Buildings. 

Ba1·on Roger , .\l cmlJre du Conseil d'Administration de la .A. des l\'lonts 
de Piété Egyptiens. 

Ba llino, Elliott, Président du Conseil cl' Administration de " Asatra », S. A. E.; 
Vice-PJ·ésident de la (( Bcsso », S.A. per l'Espo1tazione de Milan; 
Administrateur de la Sefina, S. A.E. 

Bauerle, Gus tave, .\ dministratcur de la Société Egyplicnnc de l 'Industrie 
de Bonneterie. 

Beattic, Thomas, Vice-Président du Conseil d'Administration de The Hin­
shelwood Paint & Oil Co. of Egypt, s. ,\. .E. 

Bégué, Emile, Jngénieu.r ete t'Ecote PoLutechniiJue de Paris; Chevalier de la 

Légion d' H onneur; Administrateur-Directeur Général de l'Alcxan­
dria & 1\.amleh Railway Co. 

Bchl'Cnd, J. L., Président du Conseil d'Administralion de la Hosctta & 
Alcxandria lUce Mills ct de Bchrcnd & Co. Ltcl.; Membre du Conseil 
d'Administration de la British Oil & Cake Mills Ltd. 

Bclilos , Léon Jacques, Membre du Conseil rl'Admimstralion des Grands 
H6Lels cl'Egypte. 

Belilos, :VIa ul'i cc Yousscf, .MrmlJI'e du Conseil d'Aclmin:sLralion de la Société 
Egyptienne des Industries Chimiques, S.A.E. 

Bella , Alfl'cd, Dircdem Général ct Membre rlu Conseil d'Administration 
de la S.A.E. de l'Industrie Fibres Textiles. 

Bellas, Cluis ta , Membre du Conseil cl 'Administration de The Simon Artz 
Stores, S.A.E. 
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Ben Asher, Moïse, DirecLeur de la Palestine & Egypt Lloyd Ltd.; Membre 
du Conseil d'Administration de la Peltours . S.A.E. 

Benachi, Alexandre L., Administrateur-Délégué de The Choremi l3enn.clli 
Cotton Co. 

Benachi, Lucas Ant., Administrateur de The Choremi Benachi Cotton Co. 

Ben del· li, Benjamin, Membre du Conseil d' AdministJ a ti on de The Simon 
At tz Stores, S.A.E. 

Bendedi, llemi, Membre du Conseil d'Administration de The Simon Artz 
Stores, S.A.E. 

Bendel'li, Simon, Membre du Conseil d'Administration de The Simon Artz 
Stores, S.A.E. 

Benoist (B:uon) Louis de, Agent Supérieur de ln. Compagnie Univer elle 
du Canal Maritime de Suez; Président t:lu Conseil d'Administration 
de la National Insurance Cy. of Egypt; Membre du Conseil d'Admi­
nistration de la Société Générn.le des Sucrel'ies ct de la Raffinerie 
d'Egypte; de ln. Société Générale Immobilière d'Egypte et de lu 
S. A. des Eaux du Caire. 

Besso, Joseph M., Trésorier de la CilamlJre Egyptienne des Industries cie 

la So ieTie, Membre de la Commission Permanente pour la Filature, 

le Tissag e el les lndttst7·ies annexes CLLL 1\linistère elu Commerce el 

Lle l'industrie; Adminislrateur-Dél6gué de::; G::;ines Textiles Al­
Kahiw. S.A.E. eL de l'Asin. & Africa Trading Co "Asatrn n; Foreign 
Managing-Director de la Nippon Godo Bocki Kaislln. Ud. à I\:ob6 
(Japon); As::;ocié de ln. Firme Besso Frères à Bruxelles; Aclminis­
Lraleur de la Besso Società Anonima per l'Esportazionc à :\Jilan. 

nesso, Maul'ice M., Administrateur des Usines Textiles Al-1\:ahira, S.A.E. 

nesso, Sabino, MemlJrc elu Conseil d'Administration de la Société Egyp­
tienne Financière pour le Commerce et l'lnclusll'ic (( Scfina n; des 
Usines Textiles Al-Kallira, S.A.E. 

niagi, Dr. Comm. Enrico, Directeur Général elu Banco ltalo-Egiziano; 
Membre elu Conseil d'Administration de Tite Egyplian Sull & Soda 
Co. Ucl.; de la Sociélé Financière el Indu strielle d'Egypte cl de la 
United Egyplian Salt Llcl. 

Blallnel·, lle111·y C. D., Aclministmleut·-Uircclcur en Egyptc de la Sinn.i 
iVlining Co. Lld. 

BoHon, Halph Peter, Président elu Conseil cl'Aclminislration de The Standard 
Oil Co. of Egypt, S.A. 

Bonafous, Alh·ed (Résidant ~t Pal·is), Acltuinislralcur-1Jéiégu6 clc la Société 
Française des Comlmsliblcs Liquides; de la oc.;iété Française rlc 
Distribution des P élroles au Maroc; de la Société Française de 
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Distribution des Pétroles en Algérie; Membre du Conseil d'Admi-­
nistration de la Société Egyptienne des Pétroles ct de la 1ational 
Petroleum Co.; Directeur de la Steaua Française. 

Bomonti , Cm't, Administrateur de la S.A. des Bières Bomonti & Pyramides. 

Bordiet·, Pierre, Président du Crédit Immobilier Suisse-Egyptien. 

Bosiano, Cons tantin , Membre elu Conseil d'Administration de la Nilc Oil 
Co., S.A.E. 

Bouchra, Hanna Chal'les, Membre du Conseil d'Administration de la Soci6té 
An,onyme Egyptienne de Constructions EGYCO. 

Bou lad, l(halil , Docteur en Droit, iVIembre du Conséil cl 'Administration de 
The Egyptian Delta Land & Investment Co. 

Boulle, Léon, Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandria & 
Ramlel1 Railways Co. et des Tramways d'Alexandrie. 

Bolll're, Edouard, Chevalier de la Légion d'Honneur; Administrateur de la 
Land Dank of Egypt; Vice-Président de la , ational Insurance Co. 
of Egypt et Membre du Conseil d'Administration de la S.A. elu 
Béhéra. 

Boyé, Jean André, Pro[rsseur Titulaire des F'acultés cle Droit, 7Jirecteur 
de l'Ecole Française cle Droit elu Ca.ire; Chevalier de la Légion 

d'H onneur; Croix cle Guerre (3 citations ); Méaa'ille des Evadés de 
Ut1C1'1'e; Ojficier cle l' l nslmction Publique; Mrmln·c du Conseil de 
lu Soci6t6 Hoyale d'Economie Politique et de L6gislation d'Egypte; 
Membre du Conseil de la oci6t6 Hoyale de Papyrologie d'Egyptc; 
Jv[cmbrc du Conseil d'Administration d',l l-Char /~ (L'Orient), S.A.E. 
cl' Assurances sur la Vie. 

Boyer, P ., Président du Comptoir National d'Escompte de Paris ct Membre 
du Conseil d'Administration du Crédit Foncier Egyptien. 

Bm nd t, El'lls l, Membre de la Sociét6 de Ciment Portland de II6louan, S.A.E. 

Brereton , II. R. , Liquidateur de The Agricultural Bank of Egypt ct Admi­
nistrateur du Crédit Agricole cl 'Egypte. 

Bridson, IL , A.C.A., Membre du Conseil d'Administration clc Tilc Manmc 
Co. of Egypt. 

Bt·mmer, :Frédéric, Membre du Conseil d'Administration de la Danquc Belge 
ct Internationale en Egypte, S.A.E. 

Buchlea, Cons tantin (Dr.) , Directeur de la SociéL6 du Cr6dit Minier cL 
Administrateur de la _'ile Oil Co., S.A.E. 

Hungenet·, Alexand1·e, Vice-Président de la Banque de l'Union Parisienne; 
Membre du Conseil d'Administra lion de la Banque d'Athènes (Mcm 
bre du Comité de Paris). 
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llurcld1ardt, C. L., Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Générale de P1·essage el de Dépôts; de la Société Egyptienne de la 
Bomse Commerciale de Minet El Bassa!; de la 1\:ational Ginning 
Co. of Egypt, S.A.; de The Eledricily & lee Supply Co.; de The 
Egyptian l\Iotor Transport Co., . A.; de la Société Cotonnière 
Maarad; de la Cairo Sand Bricks Co. ct de la Fluviale F. Van Der 
Zee & Co. 

Burlet, Charles de, Administrateur-Délégué à Bruxelles de la Société Belge­
Egyptienne de l'Ezbékieh. 

Buxton, Robert V., D.S.O. Membre du Conseil d'Administration de l'Anglo­
Egyptian Oilfields. 

Cadéménos, Stavros (Me), Membre du Conseil d'Administration de la Ncur 
East Finance, S.A.E. 

Caias, Pantazi, Membre du Conseil d'Administration de la Kal'r El Zayat 
Land Co. 

Calambokidis, A., Administrateur-Délégué de The Associated Cotton 
Ginners. 

Callens, Auguste, Président du Conseil d'Administration de la Banque 
Belge et Intemationale en Egypte, S.A.E. 

Campbell, The Hon., C.M.G., Administrateur-Délégu"é de la Marconi Radio 
Telegraph Co. of Egypt, S.A.E. 

Campos, Amedgo, Officier de la Couronne d'italie (Cav. UJ'f.); Président clc 
la S.A. Agricole et Industrielle d 'Egypte. 

Campos, Benvenuto, Membre elu Conseil d'Administration de la General 
Society for Banking, Trading & Land Enterprises, S.A.E. 

Campos, Giuseppe, Membre du Conseil d'Administration de la General 
Society for Banking, Trading & Land Enterprises, S.A.E. 

Campos, Hans, Membre du Conseil d'Administration de la General Society 
for Banking, Trading & Land Enterprises, S.A.E. 

Carisbt•ool<e (Marquess of), G.C.B., G.C.V.O., Membre du Conseil d'Ad­
ministration de The Gharbieh Land Co. (Résiùant à Londres). 

Cartareggia, Comm. Filippo, Officier de l'Ordre de la Couronne d'ltalie; 
Commandeur de l'Ordré de l'Etoile d'italie; Commandeu,/' de l'Ordre 
de Ste. Agathe de la République de an Marino; Commandeur dr 
l'Ordre de Ste. Marie de Bethléhem; Croix de Mérite dtl Royaume 
de Hongrie; Médaille d'Or de Mérite de la Pontificale Académie 
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Tiberine; Membre Correspondant cle la Pontificale ;t caclëmie Tibe­
rine; Administnüeur-Délégué de lu National Contracling Co. of 
Egypt. 

Cartasegna, Francesco (lnfJ.), iVlrmhre du Conseil d'Adminis tration de ln 
Société Anonyme Egyptienne de Constructions, EGYCO. 

Ca1·ter, Robm1, Président de The Aboul<ir Co. 

Ca1·ton de Wiart, Edmond (Baron), Membre du Comcil d'Administration 
de la Banque Belge et Internationale en Egypte, S.A.E. 

Carver, H. B., Président du Conseil d'Administration de la Société Géné­
rale de Pressage cl de Dépôts; Administra teur de la Société Egyp­
tienne de la Bourse Commerciale de Minet El Bassal; Membre de 
la Commission Administrative de la Municipalité d'Alexandrie. 

Cassavetti, Demetl'ious John, Administrateur de la Commercial Bank of 
the Ncar East. 

Castelletti, Comte Pie1·o Prinetti. Membre du Consei l d'Administration du 
Banco Italo-Egiziano. 

Castro, Charles V., Administrateur-Délégué de The Engineering Co of 
Egypl. 

Casti·o, Salvatore, f.ciministraleur de la Société Egyptienne de Tissage ct 
Tricotage S.A.E. 

Casulli, Jean N., Membre du Conseil d'Administration de la S.A.E. Immo­
bilière cl' Alexandrie. 

Casulli, Michel S., Président du Conseil d'Administration de The Gharbieh 
Ginning Co.; Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Générale de Pressage et de Dépôts. 

Cattaui, Aslan (Bey), Officier de l'Ordre d'lsmail; Chevalier de la Légion 
d'Honneur; Sénateur; Commissaire du Gouvemement à la National 
Bank of Egypt; Administrateul'-Délégué de l'Union Foncière 
d'Egypte; MernJJ1·e du Conseil d'Administration de The Egyplian 
Salt & Soda Co. Ud. ; de The Egyptian Finance Co.; de The Natio­
nal Insurance Co. of Egypt; de la Société de Tissage et T1·icotage. 
S.A.E.; de The Pharaonic Mail Lino, S.A.E. et de Tlle Imperial 
Chemical Industries (Egypt), S.A. 

Catlaui, Emile, Administrateur de la Kafr el Zayat Collan Co. 

Cattaui, Hector de, Administrateur-Délégué de la Société des Chemins du 
Fer Ecneh-Assouan; Membre elu Conseil d'Administration de la 
Société Egyptienne de Tuyaux, Poteaux cL Produits en Ciment 
Armé (Système SiegwarL.); de la Sté Foncière elu Domaine de 
Cheikh Fadl; de la Egyplian Land & Investmenl Cy. 
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S.E. Cattaui, Joseph A. (Pacha), 1tncien M.inistre des Finances et des 
Comnwnical'ions; Ancien Sénalellr; Ingénieur des 1lrts et ManLt[ac­

tures; Grand Cordon clll Nil et de Léopold 11; Comm. de la Legion 
d'Honneur; Président elu Conseil d'Administration de lu S.A. de 
\Vacli 1\.om Omho; de la Cie. Frigorifique cl'Egyple; de lu S.A. des 
llull es Centrales d'EgypLe; de l' nion Foncière d'Egypte; de la So­
ciété Foncière elu Domaine de Cheikh Fuell; de la S.A. des Cigm·eL­
Les Ciauaclis; Meillbl'e elu Conseil el'AdminüoLI'ation de la Danque 
~lisr; de la S.A. des Eaux elu Caire; de la Société Générale des 
Suneries et de la Haffinel'ie cl'Egypte; et de la S.A. Viticole et 
Vinicole cl'Egypte. 

Cattaui, René (Bey), Chevalier cle la L!'gion d' Honneu1·; Comm. cle l'Orclre 
elu Phœnix; Officier de la Cotironne cl' l ta.lie; Nichon 1}'/.ikar; Aclmi­
nislraLeur-DirecLeur Général de la S.A. de vVadi Kom Ombo, 
Administrateur de la Société Royale d'Agriculture; de la Traclor 
Co of Egypt; de la Société Générale Immobilière d'EgypLe; de la 
Société Egyptienne pour le Developpement et le Commerce des 
Légumes, FruiLs & Fleurs . 

Ceysens, A., Ecole Polytechniqu.e Glons (Liège); Commandellr Ordre clll 
Nil; OfJ'icier cle la Cow·onne de Belgique; lVIembre elu Conseil 
d'Administration de la Sté Egyptienne cl 'Irrigation. 

S.E. Chaaraoui, Hassan (Pacha), Membre du Conseil d'Administration 
de la Sté . Egyptienne des Industries Chimiques, S.A.E. 

Chaker, Janig Haig, Bachelier ès-lettres; Ofj'ic·ier de la. Lég·ion cl'Honne·ur; 

Off. de la CoLtronne de Belgique; Comm. Co1tronne de Roumanie; 
Chev. Couronne d '1tal·ie; Médaille Mérite Sy1·ien; Gmnd Croix cle 
l'Ordre National elu Mérite Civ'il Bulgare; Croix St. Grégoire; Secré­
taire Honoraire du Tourisl Devclopment Association; Administra­
Leur de la S.A. des Wagons Lits Iran; de The Upper Egypt Hotels; 
Représentant de la Compagnie Internationale des Wagons Lits 
en Egypte et en P alestine; Chargé des Missions en Syrie, Iran 
et Irak. 

Chalom, C., Membre du Conseil d'Administration de la Sidi Salem Co. of 
Egypt et de l'Union Foncière d'Egypte. 

S.E. Chawarby, Hamed (Pacha); Licencié en Droit; Ancien Magistral; 

Commandeur de l'Ordre d' l smail; Officier de la Ligue d'Union 
Latine; Gmnd Officier de l'Ordre dtt Phœnix; Grand Officier de 
l'Ordre cle la Couronne cl'l ta lie; Administl'atcur Officiel de The 
Alexandria \Vater Cy. Ltcl. et de la Hamleh Electric Hailway. 

Chale, Charles Geoîh·ey, Président de la Eastern Co, S.A.E. 

Choremi, Georges J., Administrateur de The Choremi Benachi Cotton Co. 



248 Annuaire des Sociétés IE.g yptiennes par Actions. 

S.E. Choucri, Mahmoud (Pacha), Grand Cordon du Nil; Grand Cordon 
Léopold 11; CommandetLT de la Légion d'Honneur; Jlnc·ien Magis­
traL; Ancien Ministre; Ancien Sénateu1·; Ancien Président et Admi­
nistrateur-Délégué du Crédit Agricole d'Egypte et du Crédit Hypo­
thécaire Agricole d'Egypte; Président du Conseil d'Administration 
de la Société Egyptienne de Filature et de Tissage de Laine; Vice­
Président du Conseil d'Administration de la Banque Belge & Inter­
nationale en Egypte; "\clministwteur de la Cie cl'Assun1nces " Al 
Chark »; Conseiller Technique de la Nitrate Corporation of Chile 
Ltd. (Egypt & Near East Branch). 

Christomanos, Max, Docteur en Droit; Juge rlssesseur auprès des Tribu­
naux Mixtes; Vice-Président de l'Association elu Commerce d'Im­
portation; Directeur de la Banque d'Athènes à Alexandrie; Membre 
du Conseil d'Administration de The Gabbari Land Co; de la Buil­
ding Lands of Egypt, Ltd, (En liquidation). 

CicUl'el, David, Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandrin. 
Pressing Co, S.A.E.; Partner de la Maison d'Exportation de Cota:::. 
Cicurel & Co. 

Cicurel, Elvira (Mme), Membre du Conseil d'Administration des Grands 
Magasins Cicurel, S.A.E. 

CicUl'cl, J'oseph, Hautes Etudes Commerciales de Lausanne; Président du 
Conseil d'Administration des Grands Magasins Cicurel, S.A.E. et 
MemlJre elu Conseil d'Administration de la Banque Misr. 

Ci curel, Salvator (Bey), Membre du Conseil 
Magasins Cicurel, S.A.E. et de la 
ments et de Crédit, S.A.E. 

d'Administration des Grands 
ociété Egyptienne de Place-

Clark G. H., Administrateur de la Caisse Hypothécaire d'Egypte. 

Clarl<, Henry, Administrateur de la S.A. des Terrains Guizeh-Rodah. 

Coconi, Jean D., Membre du Conseil d'Administration de la Gharbieh 
Ginning Co. 

Coen, Edouard, Administrateur-Délégué de l'Industrie Meunière d'Ale­
xandrie. 

Coen, James, Administrateur-Délégué de l 'Industrie ,Meunière d'Alexandrie. 

Coen, Maul'izio, Président du Conseil d'Administration de l'Industrie Meu­
nière d'Alexandrie. 

Cogels, Baron Jean, Ingénieur Civil (A .l.A.), Administrateur de la Caisse 
Hypothécaire d'Egypte. 

Cohen, Aaron, Membre du Conseil d'Administration de la Maison d'Ameu­
blement. B. Pontremoli, S.A.E. 



Les Administrateurs des Soc. Egypt. par Actions. 249 

Cohen, Alîred N., Président et Administrateur-Délégué de la Société 
d'Avances Commerciales. 

Cohen, Sir lloberl "Valcy, R.B.E., Président de l 'Anglo-Egyptian Oilfields. 

Cohen, Victot·, Membre du Conseil d'Administration de la Maison d'Ameu­
blements B. Pontremoli, S.A.E. 

Cohenca, Monis, Membre du Conseil d'Administration de la Josy Film, 
S.A.E.; Administrateur-Directeur Général de la Philips Orient, S.A. 

Collier, Henry Dewat·d, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
California Texas des Pétroles. 

Constant, Benjamin, Président du Conseil d 'Administration de la ear Ea t 
Finance, S.A.E. 

Constant, llalford, Membre du Conseil d'Administration de la Near East 
Finance, S.A.E. 

Constantinescu, Michel (Ingénicut·), Dü·ecteur Général de la Société du 
Crédit i\linier; Vice-Président de la Nile Oil Co., S.A.E. 

Constantinidis, Emile, Commandeur de la Couronne d'italie; Membre du 
Conseil d'Administration de la S.A. des Immeubles d'Egypte; 
Gérant de la Provident Association of Egypt. 

S.E. Conti, Ettore, Ingénieur, Sénateur· du Royaume d'Italie; Membre du 
Conseil d'Administration de la Banca Commerciale Italiana per 
l'Egitto. 

Cool<, Sil' Edward, C.S.I., C.I.E., Gmnd Cross 01·der of the '\Vhite Elephant; 
Gmnd' Croix Ordre dt~ Nil; Gouverneur de la National Bank of 
Egypt. 

Cossery, Edouard (Bey), 11 vocal, Ancien Sénateur; Membre du Conseil 
d' Administmtion de la Société Egyptienne pour l'Exploitation de 
Mines et Carrières, S.A.E. 

CI·ame1·-Robm·ts, F. W., M.I.C.E., Ingénieur-Conseil expert près les Tribu­
naux Mixtes; Membre du Conseil d'Administration de The Egyptian 
Works & Construction Co., S.A.E. 

S.E. Crespi, Silvio, Sénateur du Royaume d'Italie; Président du Conseil 
d'Administration de la Banca Commerciale Italiana per l'Egitto. 

Critchley, T.A.F., Gmnd Officier de l'Ordre du Nil; Vice-Président de la 
Société Général~ de Pressage et de Dépôts. 

Crombe,Georges, Administrateur de The Cairo Electric Railways & Helio­
polis Oases Co. et de la S.A. des Chemins de Fer de la Basse­
Egypte. 

Curie!, Elie M., Administrateur-Délégué de la Banque Mosséri, S.A.E. 

Curie!, Maurice E., Associé de la. Maison Mosseri, Curie! & Co.; Membre 
du Conseil d'Administration de The Tractor Cy. of Egypt, S.A.E. 
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Dabbah, Maut·icc, E:.rpert-Complable près les Tribunaux Mixtes; Membre 
elu Conseil d'Administration de The Anglo-Amc rican Tilc & Toul'isl 
Co.; de la S.A. Agricole ct Indus1ricllc d'Egyple ct clc la S.A. de 
Ntwigaliun Flm iule ct des Bateaux Onmibus 

Davies, Thomas E. H. , Parlner de Messrs. Davics. Bcnnchi & Co. (Liver­
pool); Adminislralcur de Tlic Chorcn1i Bcnacl1i Cotton Co. 

Davis, T.A ., Directeur de la Maison Anderson, Clüylon & Co.; Président 
de The Nile Ginning Co., S.A.E.; Adminisllalcur de la Société 
Générale de Pressage ct de DépOLs. 

Defcsc, Joseph, i\dminislraleur de lu Société Immobilière de Boulac. (Domi­
cilié à Paris). 

Dclany, At'tllllJ' S., Aclminislruleur de The Marconi Radio Telegruph Co. 
of Egypt; Direc.:leur Général de The Egyptian State J3roadcasting; 
Administmteur de Mcss1·s. Gibson & Pauling (Foreign) Ltcl . 

Delany, ,V, B., Administrateur de The Egyptian IIoLels Ud.; de The 
Uppe1· Egypt Ho tels Co.; J .ocal Ad viser to tl1e Pruclential i\ssurance 
Co. Ltd. 

Dclaquis, René, Administrateur de The Eleclricity & lee Supply Co. 

Deleuze, C., Administrateur de la S.A. d'Irrigation de Baliana eL de la 
Société Egyptienne d'Irrigation. 

Dcli yanni, Basile, Membre du du Conseil d'Administration de la Banque 
d'Athènes. 

Dcllaporta, Byron G., Vice-Président de l'Alexandria Commercial Co., 
S.A.E.; Administrateur-Directeur de la S.A.E. d'Egrenage et d'En­
il'ep()Ls; Administrateur de la S.A. Immobilière des Terrains Guizel l­
n.odall; de la S.A. des Presses Libres Egyptiennes. 

Det·vieu, P ., Président du Conseil d'Administration de la S.A. des Monts 
de Piété Egyptiens. ( l ~ésidant à Paris). 

Dessberg, Ugo, (fngéniwr, nott.), Cav. Uff.; Ancien Elève de l'Ecole Polu­
techniqtw de Turin; Expert auprès des Jtwidictions Mixtes; Cheva­
li('r ('[Officier de la Couronne d' I talie; Cheval·ier du t . S·iège; Mem­
bJ'e du Conseil d'Administmlion de la Société Egyptienne pour 
J'Exploitaliun des Mines et Carrières, S.A.E. 

Deslt'ée, René, Membre du Conseil cl' ,\dminislralion de la Banque Belge 
et Intemalionale en Egypte, S.A.E. 

Diacono, Ileclot· V., Adminislraleur-Délégué et Directeur Général de l'i\n­
glo-Amel'ican ?'-l"ile & Tourist Co. 
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Diucono, R. O., M.R.E., Président de l'Anglo-American Nilo & TourisL 
Co.; de lu Société de Navigation Fluviale cL des Bateaux Omnibus: 
MemlJre du Conseil d'Administration de The l\Icnzo.lch Canal & 
Navigation Co. 

Dierman, Piel'l'c, Vice-Président des Usinrs Texti les Al-Knllira, S.,\ .E. 

Dol'l'a, Ilaïm , Trésorier de la Chmnbrc do Commerce Egyplieuno d'Ale­
xandrie; Administratem de la :::loci dé Egyptienne de l 'IndustJ·ic 
de Bonneterie. 

Dol'l'a, Jacques , Administrateur de la Société Egyptienne de l'Industrie 
de Bonneterie. 

S.E. Doss, Tcwfik (Pacha), , \ncien Min islrC', Granet Cordon elu Nil, Grand 

Cordon cle la Couronne cl' Iialie, Grand Cordon cle la Couronne cie 

J3clgiqtte, Gmncl Oificier clC' la L égion d' Ilonnrur, Grand Col'llon 

ete l'Ordre elu. Méritr (, l utricfle), Grand Core/on Ménr'lik (,\ bussinie), 

Grand Cordon de l'Etoile d'Etliiopie, Grand Cordon cle l'Ordre dit 

Më'l'ite Olympique (,1/lemogne);Vice-Présidenl de la Société d'. \ viu­
tion Horus; i\Jemb1c du Conseil d'Administration de la Société 
Misr d'Assurances Générales; de la Société i\I isr de ~aYigation 

Maritime; de la Banque Mi sr (Syrie-L.il.Jan); cle l'Union Poncière 
d'Egypte; clc la Société l\ lisr pour TalJac et Cigarettes; cle la Sociét& 
Misr pour Tissages et Filatures; cle Tllc t:pper Egypt Ilotels. 

Doss, Maîtt•e W ahib (Bey), 8énalett1' du nououme, Ll ncien Dépulë, Il vocal 

à la Cour ete Cassation l ndig1>ne; McmlJre du Conseil cl'Administm­
tion cie la Société l\ lisr pom le Lin; clc la Commercial Bank of 
Egypt. 

Dubanc, Joseph (Me ), Membre du Consei l d'Adminis tration de la Société 
Egyptienne des Industries Ch imiques, S. A.E. 

Dubied, Pierre, Administrateur de la Socié té Egyp tienne de Ciment Porlland 
Toural1, Le Caire. 

Dulœs, Et·ic, M.A., A.C.A., Administruleur-Délégué de la S .A. Immobilière 
des Terrains Guizch-Hoclnll el Aclministmleur de The Alexandria 
Commercial Co. 

E 

Ebel'lé , E., Aclminis tr<üeur de la Société clc Métallurgie Egyptienne, S.A.E. 

Eclwarcls, li.J., i\ùminist.rateur clc L \ lcxandria Engineering \\'orks. 

S.E. EHiatoun , Mohamcd (Pacha), Membre elu Con cil d'Administration 
cle The l\ l cnzuleil Canal & ~avigalion Co., S.A.E. 

Eicl, Raymond, Licencié C'n /J roil; i ngén ieur Commercial de L'Ecole des 

H autes Etucles ü Paris; Administrateur de la S.A. des Monts cie 
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Piété Egyptiens; Administrateur-Directeur du Crédit Foncier 
cl'Ol'ient; de la Caisse Hypothécaire d'Egypte. 

Eliasco, C. J., Directeur Général de la Banque d'Athènes . 

Eliasco, J. C., Président et Directeur Général de la Banque d'Athènes . 

Eloui , Aziz, Ingénieur Dipl6mé de l'Ecole Hoyale Polytechnique de Guizeh, 
Le Caire, et de l' Unioersité de Lioerpool; Membre elu Conseil 
d'Administration de la Société de Ciment Portland de Hélouan, 
S.A.E.; Administrateur-Délégué et Président du Conseil de la Car­
rier-Egypt, S.A.E.; Administrateur de la Stanclsrd Oil Co. of Egypt; 
de la Misr Concrete Development Cy., S.A.E.; Ex-Secrétaire Géné­
ral des Chemins de Fer, Téléphones eL Télégraphes de l'Etat. 

Eloui, Mme Elisabeth, Membre du Conseil d'Administration de la Carricr­
Egypt, S.A.E. 

Eloui, J(ar.J.al (Bey), Membre du Conseil d 'Administration ct Directeur 
Général de la Misr Airwork, S.A.E.; Administrateur de la Misr 
Shipping, S.A.E.; de The Crownegypt Co., S.A.E.; et de Carrier­
EgypL, S.A.E. 

El Sayed, Abdel Rahman (Bey), Président du Conseil d'Administration de 
la Fabrique des Produits Chimiques, S.A.E. 

El-Toukhy, Abdel Baki Taha, Membre du Conseil d'Administration de la 
Toukhy's Co. for Sundries and Toys, S.A.E. 

El-Toul(hy, Abdel Fattah Taha, Membre du Conseil d'Administration de 
la Toul<hy's Co. for Sundl'ies and Toys, S.A.F. 

EI-Toukhy, El Sayed Ahmed, Membre du Conseil d'Administration de la 
Toukhy's Co. for Sundries & Toys, S.A.E. 

EI-Tould1y, Hassan Ahmed, Président du Conseil d'Administration eL Admi­
nistrateur-Délégué de la Toukhy' s Co. for Sundries & Toys, S.A.E. 

EI-Toukhy, Mohamed Ahmed, Membre du Conseil d'Administration de la 
Toukhy's Co. for Sundries and Toys, S.A.E. 

El-Toul(hy, Taha Ahmed, Membre du Conseil d'Administration de la Tou­
khy's Co. for Sundries & Toys, S.A.E. 

El Zayat, Mohamed lbt'ahim, Vice-Président du Conseil d'Administration 
de la Toukhy's Co. for Sundries & Toys, S.A.E. 

Empain, M. le Bar-on Jean, Grand Cordon de l'Ordre du Nil; Chevalier de 
l'Ordre de Léopold; Chevalier de l'Ordre de la Coumnne de Belgi­
que; Chevalier de la Légion d'Honneur; Commandeur du Mérite 
Agricole; Commandeur de l'Ordre Royal de Cambodge; Comman­
deur du Dragon d';lnnam; Médaille d'Or cle l'Education Physique, 
etc.; Président du Conseil d'Administration de The Cairo Electl'ic 
Railways & Heliopolis Oases Co. et de The African Enterprise & 
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Development Co.; Vice-Président de la S.E. d'Electricité; de la 
S.A. des Tramways du Caire; Membre du Conseil d'Administra­
tion de la Banque Belge et Internationale en Egypte; de la S.A. 
des Chemins de Fer de la Basse-Egypte; de The Egyptian Hotcls 
Ltd.; de The Egyptian General Omnibus Co., ainsi que de nom­
breuses autres sociétés belges et étrangères. 

Empain , M. le Baron Louis , Membre du Conseil d'Administration de nom­
breuses sociétés belges et étrangères. 

Empedocles , Gregory, Administrateur de la Commercial Bank of the Near­
East. 

S.E. Enan, Saleh (Pacha) , Membre du Conseil d'Administration de la 
Société de Ciment Portland de Hélouan, S.A.E. et de la Société 
cc Egyptian Cement Products ». 

Epaulat·d , P ., Chevalie7' de la Légion d' H,onneur; Croix de Guerre; Military 
Cross; Officier d' ;lcadémie; Sous-Directeur de l'Agence du Crédit 
Lyonnais à Alexandrie; Administrateur de la Société Immobilière 
d'Alexandrie. 

El'fan, Mohamed (Bey), Membre du Conseil d'Administration de The Egyp­
tian Enterprise & Development Co. 

El'l'era, Isaac, Membre du Conseil d'Administration de la Salonica Ciga­
rette Co.; Vice-Président de la Fédération des Industries du Tabac; 
Président du Syndicat des Agents de Change et Vice-Président de 
la Commission de la Bourse des Valeurs d'Alexandrie. 

Escarous, Sadek, Ex Sous-Chef de la Direction des Chemins de Fer du 
Delta, Gharbieh; Propriétaire à MehaUla El Kobra et Nirnret El 
Bassal, Gharbieh; P7'0pTiétaire et Directeur de la Plage de Sahel 
El Borollos, Khashàà; Membre du Conseil d'Administration de la 
Société des Autobus de Béhéra et de Gharbieh. 

Eslabt•ool{, Edward Lewis, Membre du Conseil d'Administration de The 
Standard Oil Co . of Egypt, S,A. 

Eugenicl i, E., Bcmquier, Membre du Conseil d'Administration de la Banque 
cl' Athènes. 

Eves, II. B. Heath, Administrateur de l'Anglo-Egyptian Oilfields. 

Exbrayal, J. Administrateur de la Banque de l'Union Parisienne; Vice­
Président de la Banque d'Athènes; (Président du Comité de Paris 
ùe la Banque d'Athènes). 

Ezri, Emmanuel, Membre du Conseil d'Administration eL Directeur de ln 
Société des Biens de Rapport cl' Egypte. 
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S.E. Fa hmi, Ga llini (l~acha ), 111 inn iran; Roma li 13 i lmlJey; Gmnd Cordon 
Medjidieh; Gmncl Of{icie1· Osman; Grand Ofjïcier lle l'Empire Perse; 

Granet Officier d'. 1 IJyssinie; Sénateur; Ex-Administrateur du Crédit 
Agricole cL du CrédiL llypoLhécaim Egyptien; Membre du Conseil 
Supériem Economique de l'Etat; Mcmb1·c du Conseil Supérieur du 
i\ linisLèrc de l'AgricuiLme; Membre du Syndicat Agricole; Vice­
PrésidenL de la Société du CroissanL Hougc; lVlembre de la Société 
CopLe de Bienfaisance cL de l'IlOpilal Copte; PrCsidcnt Honoraire du 
Comilé des Ecoles Samar ct Tewfik . 

S.E. Faklll'i, Mahmoud (Pacha ), Minist1·e d'Egypte à Par is; Membre du 
Conseil d'Adn1inisLraiion de The Cairo Elcclric Hailways & Helio­
polis Oascs Co. cL de la S.A. des Eaux du Cai re. 

Fannc•·, William Rogm·s, M.C., Harr ister-at-Law; . 1 vocat à la Cot~1 ·; Mem­
lJI'e du Conseil d'AclmiaisLralion de I' Tmperütl Cllemical Industries 
(Egypl), S .. \ . ct de The Standard Oil Co ol' Fgypt, S.A.; Membre 
elu Conseil d'Administration local de The General AcciclcnL Fire & 
Lifc Assurance Corp . Lld. 

F a •·aha t Vila , Membre elu Conseil d' ,\dminisLraLion de la S.E. des Tuyaux, 
PoLcaux ct ProduiLs en Ciment Armé ct dr la Banque i\Iosscri, 
S. A. E. 

F a t·ès, Joseph, Membre elu Conseil d'AclminisLralion de The AssociaLcd 
Cotton Ginncrs; cle la Sociélé Egyptienne cie ProduiLs Chimiques. 

Fat·gha ly, l\lohamcù i\ hmccl (Bey), H .C. of Oxfunt d'· CamiJI'iclge Uniuer­

sities; l\IemiJre ete la Mission Economi!]ue l~g!J)Ilienne en Grande­

JJretagne: Président de la Commission cl~ la Bourse Commerciale 

cle Minet El JJassal; Conseiller MuniciJwl; Membre elu Conseil Supé­

riew· EconomirJue; EJïJOrtateur de Coton; Membre du Conseil d'Ad­
winisLrution de lu S. A. des Presses Libres Egyplie11ncs; clc l' Asso­
cia led Cullon Ginners of EgypL; cle la ociél<l i\ l isr de Navigation 
Murilimc; de la Soci6L6 i\lisr d'A suranccs Génémles; cle l'Upper 
Egypt Ginning Co.; de la S.A. des Tcnes Hn1·cs d'Egypte; de la 
Sociélé ll l is1· pom le Talmc; de l'EgypLian Public \\ 'orks Co.; de 
la Compagnie C<'nérnlc Egypiiennc des PéLmlrs (Cogcp); de la 

GaiJlJary Laud C:y. 

Fcndc l'l , Hugo, Présiclcnl cle la Comp<lgnic Commerciale C:oLonnièrc, S.A.E.; 
Vice-Président elu Co11seil d' ,\ clminislntlion de lo S.A. des Prcs.-cs 
Libres Eg~· pticunes; i\ lcmhrc elu Conseil de la S.E. <le la l3oursc 
Commerciale de 1\I incL El Bassa!. 

F cn·o , J. H. , r\clminislruleur-Délégué de la SociéLé des PublicaLions Egyp­
tiennes. 
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Feyel"ick, Jacques, Administrateur de la Caisse Hypothécaire d'Egypte. 

Finney, Harold E., Membre du Conseil d'Administration de la S.A. des 
Presses Libres Egyptiennes; de la S.E. des Terrains Glüzeh-Rodah 
et de l' Alexandria Commercial Co. 

Finney, Oswald, Gr. Off. de l'Ordre du Saint Séptllc1·e; Comm . cle l'Ordre 

de la Cou1·onne d'lla.l'ie; Comm. de l 'Ordre de St. Grégoire le Gmnd; 
Comm. de l'Ordre du Phénix; Chev. de l'Ordre elu Saint Sanveur; 
Président de l' Alexandria Commercial Co.; de la S. A. des Presses 
Libres Egyptiennes; de la S.A. Immobilière des Terrains Guizch­
Rodah; de la S.E. d'Egrenage et d'Entrep6ls; do l'Alexand1·ia Insu­
rance Co.; Vice-Président do l'Union Alexandrine; Administ1·ateur 
de la S.A. du Bélléra; de la Filature Nationale cl'Egyplc; de la 
Société Egyptienne de la Bourse Commerciale de Minet El nassal; 
des Constructions Modernes, S. A. E.; de la Société des Produits 
Centrifugés en Ciment (Stac); Trustee The Alexandria Tcsting 

Bouse; Propriétaire de la Fabrique Nationale de Levure. 

Fitzgei·ald, Francis, C.B.E., Président du Conseil d'Administration de 
l'Anglo-Belgian Co.; Vice-Président de The Fayoum Light Rail­
ways Co. 

Foster, G. C., Administrateur-Directeur de la S. . du Béhéra; Présidcüt 
du Conseil d'Administration de la Société des Produits Centrifugés 
en Ciment. 

F1·asm·, William, C.B.E., Administrateur de l'Anglo-Egypti o.n Oilfields. 

Fumaroli, J. 1 Président du Conseil d'Administra tion de la Gérance Immo­
bilière, S.A.E.; de la Modern Buildings; Société de Crédit Alexan­
drin; Membre du Conseil d'Administration de la GaJJIJo.ri Land Co. 
ct de la S.A. de Nettoyage ct Pressage de Coton. 

Fumaroli, Mme R., Membre elu Conseil d'Administration de la l\lloclcm 
Buildings. 

G 
Ga1·boua, Emile, Membre du Conseil d'Administra tion de la Société Franco­

Egyptienne de Crédit, S.A.E. . 

Ga•·boua, Mau!'icc, i ngénieur 1lgronomc Diplàm.é; [\du~inisll·alcui·- DiJ ·ectcul' 

Technique de The Dakahlieh Land Co. ; J\l[embrc elu Conseil de 
l'Uni on des Agriculteurs. 

Ga•·nou•·, Gab!'icl, Membre du Conseil d'Administration de la Société Texas 
Egyptienne des P étroles, S.A.E. 

Gclal'Ciin, Jacques, Membre du Conseil d'Administration de lu Société 
Cotonnière d'Egypte; Heprésentant à Alexandrie de la îvlaison ,\:. 
J. Buston & Co. 
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Gr·ego, Oscal', Représentant en Egypte de la Compagnie de Navigation 
Italienne "TirTenia »; Agent de diverses Soc:iétés d'Assurances; 
Administrateur-Délégué de l'Industrie des Fibres Textiles, S.A.E.; 
Secrétaire Honoraire de la Chambre de Commerce Italienne; Titu­
laire de la Maison Oscar Grego; Agent de navigation et représen­
tant des usines de tissu de coton. 

Gasche, Linus, C.O.N., C.C.R., Administrateur-Directeur Général de la 
Filature 1ationale d'Egypte; Administrateur-Délégué de la Société 
Egyptienne des Industries Textiles; Administrateur-Délégué de la 
Société Egyptienne des Industries de Bonneterie; Administrateur 
de la Société Egyptienne de Tissage et Tricotage; du ComptoiJ' 
pour la Vente des Filés Egyptiens; de la Société Anonyme Egyp­
tienne (( Carba »; de The Egyptian Copper Works. 

Gautier, Charles, Membre du Conseil d'Administration du Crédit Immobi­
lier Suisse-Egyptien. 

Geisenberget·, Piene, Administrateur-Directeur de la S.A. des Bières 
Bomonti & Pyramides. 

Ghali, Youssef Boutros (Bey), Membre du Conseil cl 'Administration de The 
Gharbieh Land Co. 

Ghazi, Maht·ous Mohamed, Membre du Conseil d'Administration de la 
Toul<hy's Co. for Sundries & Toys, S.A.E. 

Ghazi, Moustapha Ramet, Membre du Conseil cl 'Administration de la Tou­
khy's Co. for Sundries & Toys, S.A.E. 

Giannotl.i, VitlO!'io, Commandeur de la Couronne d'Italie; Administrateur­
Délégué de la Société Egyptienne des Pétroles (S.A.E.) et de la 
National Petroleum Co.; Président de la Société Delta (Società 
Edile Egiziana); Administrateur de la Sociél6 des Terres Rares 
d'Egypte. 

Goal', Edwin N. J., Comm. de l'Ordre du Nil; Vice-Président cle la Commu­
nauté I sraélite d' i l/exandJ"ie; Membre du Conseil d'Administration 
de Tl1e Alexandria Insurance Co.; Président de l'Association du 
Commerce d'Exportation d'Alexandrie; Président du Comité de la 
Graine de Coton à la Bourse de Minet El Bassa!. 

Godbcr·, Fr·cdcricl<, Membre du Conseil d'Administration de l'Anglo-Egyp­
tian Oilfields. 

Golding, Chal'lcs (Mc), Membre du Conseil d'Administration de la Trading 
& Industrial Corp., S.A.E. 

Goulène, G., Président elu Conseil d'Administration de la Société des Publi­
cations Egyptiennes. 

Grassi, Gr. Uff. Carlo, Cavaliere del Lavoro; Membre du Conseil d'Admi­
nistration de The Anglo-American Nile & Tourist Co.; de The United 
Egyptian Nile Transport Co. 
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Grassi. S tanis las, Administrateur Technique de la Salonica Cigarette Co .. 
S. A. E. 

Gt·assi, Ugo (Oott.), Administrateur-Délégué de la Salonica Cigarette Co., 
S. A. E. 

Gt·asso, Osca r· (Rag .), Administrateur-Délégué de la Société Egyptienne 
pour l'ExploiLation de Mines cL Carrières, S.A.E. 

Gt·eenhalgh, Thomas, Administrateur de The Engineering Co. of Egypt, 
S. A. E. 

Gt·egusci, G. , Membre du Conseil d'Administration de la Société Générale 
de Pressage el de Dépôts. 

Gd mp t·el, Maui'Ïce, Chevalier de la Légion d'Honneur; Décoré de la British 
M'ilitary CToss; Directeur de la " Nationale n, Société Anonyme 
cl'Assun:mces sur la Vie à Paris; Membre du Conseil Supérieur des 
Assurant:es privées au Ministère du Travail; Président de la Réu­
nion des Compagnies d'Assumnces sur la Vic; Président de l'Union 
Syndicale des Compagnies d'Assurances à p1 imes fixes de toute 
nature; Administrateur d'« Al-Chark » (L'Orient), Société Anonyme 
Egyptienne cl' Assurances sur la Vie. 

Groppi A., Administrateur de J'Industrie du Froid. 

Groppi , J., Président de l'Industrie du Froid. 

Gueziri , Ot·., Moukhtat· Za ld El, Administrateur de l'Industrie Meunlcn· 
cl' Alexandrie. 

Guit·guis, Elias, Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
,'\.utobus de l3éhém el de Ghmbiell. 

Guirguis, NassH (EH.) , Membre elu Conseil d'Administration de la Société 
des Omnibus de Fayoum. 

Guis be rg, Richar·d, Membre du Conseil d'Administration de la Pcltoms, 
S. A. E . 

D 

Hahnlose•·, 0•·. Emile, Président du Conseil d'Administrution de The Elcc­
tric:ity & lee Supply Co. 

llaïm, llcuri, Adminü;tratcur-Délégué de la Société OricnLulc de Publicité. 

llaHorci, R. E., Membre du Conseil d'Administration de la RoseL ta & Ale­
xa nd ria Hice Mills. 

Halim , Mo t·aan (EH. ), Membre du Conseil d'Adrninistnttion de lu Société 
des Unmilms de Fayoum. 

ll amilton , E l'l1es t ( LOI·d) , Président de lu Khedivial Mail Slcamship & 

Graving Docks Co. Ltcl. 

i7 



258 Annuaire des Sociétés Egyp-tiennes par Actions. 

Hanan, Victot•, Administrateur-Délégué de la S.E. de Tuyaux, Poteaux 
et Produits en Ciment Armé (Système Siegwart); Administrateur 
de la Société Franco-Egyptienne d'Importation; de la Succession 
Léon de I-Ielller; Age!lt de la Sun Insurance Office Ltd. 

Hanna, Mina, Membre elu Conseil d'Administration de la Trading & Indus­
trial Corp., S.A.E. 

Harari, Ralph A., Membre du Conseil d'Administration de la S.E. de 
Tuyaux, Poteaux et Produits en Ciment Armé (Système Siegwart); 
de l'Egyptian Finance Co., et de la Société Egyptienne de Tissage 
et Tricotage. 

S.E. Sir Harat•i, Victot· (Pacha), C.M.G., Président dlf Conseil d'Adminis­
tration de la Société Générale des Sucreries et de la Raffinerie 
d'Egypte; Membre du Conseil d'Administration de la National Bank 
of Egypt et de la Société Générale Immobilière d'Egypte. 

S.E. Harb , Mohamed Talaat (Pacha), Vice-Président et Administrateur­
Délégué de la Banque Misr et de toutes les Entreprises Misr, finan­
cières, commerciales et industrielles, fondées par la Banque Misr 
en Egypte et à l'étranger; Administrateur-Directeur de la Société 
Foncière d'Egypte; Membre du Conseil d'Administration du Crédit 
Foncier Egyptien; de la Société Egyptienne de la 13ourse Commer­
ciale de Minet El Bassal; de la Rosetta & Alexandria Riec Mills; 
des Assicurazioni Generali (Trieste); Vice-Président de la Société 
de Bienfaisance Musulmane ct Membre du Club Mohamed Aly. 

Jlare, Commander F. T., Membre du Conseil d'Administration de The 
Egyptian General Omnibus Co. 

Ilarmant, Eugène, Administrateur de The Cairo Electric Railways & Helio­
polis Oascs Co. 

Hasda, A., Président de l 'Alexandria Engineering \Vorks. 

llaselden, E. F ., Membre elu Conseil d'Administration de The Egyptian 
'1\Œotor Transport Co. 

S.E. Hassan, Hafez (Pacha), Président du Conseil d'Administration de la 
Misr Concrete Developmcnt Cy., S.J\..E.; Membre du Conseil d'Ad­
ministration de The Elcdrit:ity & I<.:e Supply Co.; cle la S.E . clc 
Ciment Pmlland Tourah, Le Cai.re; et de la Textile de ClwulJrah, 
S. A. E. 

llassib, Mohamed Kamcl, Membre elu Conseil d'Administration de la 
Société Egyptienne des Industries Chimiques, ~.A.E. 

llault, Augus te (de la), Membre du Conseil d'Administration de la S.A. 
des Chemins de I• er de la 13assc-Egypte ct de la S.A. des Tramways 
du Caire. 
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llauman, Edouat·d, Administrateur-Délégué de la S.A. des Tramways 
d'Alexandrie. 

llazan, V. , 1lvocat à la Cour; Membre du Conseil d'Administration de lu 
Sidi Salem Co. et de l'Union Foncière d'Egypte. 

llecht (Van dm·) Léon, Ancien Directeur Général des Tramways du Caire; 
Membre du Conseil d'Administration de l'Egyptian General Omni­
bus Co.; de la S.A. des Chemins de Fer de la Basse-Egyptc ct de 
la S.E. cl 'Electricité. 

Ilegener, Th. M., Vice-Président de la Société Belge-Egyptienne de 
1 'Ezbékieh. 

Helier, Edouard (de~, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et Produits en Ciment Armé 
(Système Siegwart). 

Helier, Gus tave (de) , Membre du Conseil d'Administration de la S.E . de 
Tuyaux, Poteaux et Produits en Ciment Armé (Système Sicgwart). 

Henkart, Raoul, Administrateur des Usines Texti les Al-Kahira. 

Ililal, Léonidas Gamil, Membre du Conseil d'Administration de The Shef­
field Smelting Co. (Egypt), S.A.E. 

Ililali , Ahmecl Naguib (Bey), 1l ncien !IIinistre, Député de !IIatarieh (Da/wh· 
lieh ); J\Iembrc du Conseil d'Adminis tration de la Soe;élé Anonyme 
Egyptienne de Constructions EGYCO. 

llilty , A., Membre du Conseil d'Administration de la National Ginning Co. 
of Egypt, S.A.E. 

Ilit·sh, Siegmund, Administrateur-Directeur de The Egyptian Coppcr 
\Vorks, S.A.E. 

Jlochart, Mam·ice, ChevaLier de la Légion d'Ilonne111'; Croix de Guerre; 
1l ncien Elève de l'Ecole Polytechniqu.e; Meml!re ,\ grégé de l'lnsti­

tu.t des Actuaires Fronçai ·; Sous-Directeur T:)elm ique de lu" 1atio­
nale n S.A. d'Assurances sur la Vic; Administrateur d' tt Al-Chark n 

(L'Orient), S.A.E. d'Assumnces sur la Vic. 

Hoet·ni, Robm·t, Membre du Consei l d'Administration du Crédit Immobilier 
Suisse-Egyptien. 

Home (Sit·) John , Ba1·t. , Président du Conseil d'Administration des Grands 
II6te ls d'Egypte; de la S.A. des Cllemms de fer 1\.éneh-Assouan; 
iVlemlJre du Conseil d'Administraüon de The Upper Egypt IIoLch>; 
de The Egyptian Ilotcls; de The National J3ank of Egypt ct de The 
National Insurance Co. 

Horne, F. J. , Président ct Administrateur-Délégué de The Egyptian Markets 
Limitecl. 

llot·ovitz, \V. , Membre du Conseil d'Administration de la Société des P ubli­
cations Egyptiennes. 
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Horthy, viléz Nicolas jr·. de_ Nagybà.nya, Gmnd Officier de l'Ordre elu 
Mérite de la Co·uronne d' i talie: Commandeur· rle l'Ordre dti Mérite 
H ongrois; Commandcu.r de l'Ordre dtl Nil; AdmmisLraLeur cle lu 
Société Hongro-EgypLienne pom le Commerce, S. A. ct de la Socié16 
des Autobus du Caire. 

Huber, Osca 1· (Com. Ing.) , Membre du Conseil d'Administration de ln 
Socié té Egyptienne de Constructions, EGYCO. 

1 

lbmftim, Abdel lladi (Bey), Membre du Conseil d'Administration de ln 
Commercial Bank of Egypt. 

lsmalun, René, I ngénieur , t gronome, l. N .. \. ; O!ficiet tle la Légion d'Ilon­
neur; Membre du Conseil Consu/lalil du. Ministr'rc cie l' ,l grictilturc; 
Président du Conseil d'Adminisll'aLion de la Société r\ nonyme des 
Bières Bomonti & Pymmiclcs; de la Société " Phal'os »; Vice-Pn'­
siclent de Tlle Egypt.ian Bonded \\' al'elwuscs Co. ; l\ lcmbrc elu Con­
sei l d' r\ clministration de The Land Bank of Egypt; de The New 
Egyplian Coy.; cle la Société Anonyme clc 8éiléra; cle The Da ku: J­

lieh Land Cy.; de la Société Belge-Egyptienne de 1 'Ezbékiell. 

llhim·, Gas ton , Président elu Conseil d'Administration de la S.A. des 
Chemins de Fer de la Basse-Egyptc; AclminislraleUI'-Délégué c:c 
la S.A. des framways du Caire; Membre du Conseil d'Administra .. 
lion de la Banque Belge ct lntcmnlionalc en Egyple. 

Izzet, Abdulla h, Membre du Consei l d',\ dminisLralion du Banco llalo­
Egiziano. 

J 

,Ja :;obs, Emile, Président cl Adminislralcur-Délégué de la Cuisse IIypoll1é­
cuirc d'Egyplc; Membre du Con cil d'Adminislnllion de ln Banque 
Dclgc eL Inlernalionale en Egyplc; clc la S . .'\ des Monts de Piété 
Egyptiens. 

Jacot-Descombcs, J.G., I ngénieur-Conseil; Aclminislraleur-Délégné de Tllc 
Eledrir:i ly & lcr Supply Co.; Administra leu l' de la Cniro Sand 
Bricks; de l'Egyplian i\ lolor Tn:l.nsporl Co. ; cle l', \ lcxanclria \ \ 'alrt· 

Co. ; cie la ociélé Egyptienne des Pétroles el de la C)']1l'US PalesliJ'C 
Plantations Co. Llcl. 

.Jancovitch, Jacl{, Membre elu Con:?cil cl'Adminislralion de la S.A. cll's 
Dl'Oguer ies cl'Egyptc; de la i'\ear East Finnucc, S .. \ .E . 

• Janline, H.obcl'l , Membre du Conseil d 'Adminislntlion de The Sl1cfficld 
Smelling Co. (Egyp t), S.A.K 
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K 

l(amel, Ibrahim (Bey), , \ ncien i\linislTe des !1{/airrs Elrangères el de 

l' . lg1"icu/l11re; , \ nci!'n l\lemlne dn Cunsr•il de l'Unil•ersilé Egyp­

tien nf'; 1\ ncif'n \ ' irc-Prr'sirlenl dr la Cour d' , \ ppcl i ndigène dti 

f 'ui re ; .';(inulclil' du. nouaume; t\ JcnliJI'C du Cuu::;eil d'.\dminislmlion 
de la BmHJUC t\Jisr; clc la Suciélé COOjJémli\·e de Pélmlc cl de 
œs composés. 

K :-u·am, E douanl , Président elu Conseil cl 'Administration de The Commer­
cial & E::;latcs Co.; Vkc-Pr6sicleu t de L\lcxandl·i<:t Pressing co.; 
de lu Société Egyptienne cl 'Eu trcp1-iscs Urbailws ct Rumlcs; Mem. 
IJt e elu Conseil d'Administration de la S.A. des Tmmcuùles d'Egyplc; 
de l'Alexandria lnsumncc Co.; ct de la S.A. des Tramways 
cl' A lcxanclrie. 

Kennedy, Geor·ge E r·nes t, Membre elu Conseil cl'Aclministralion de la 
Société Colifomia Texas des Pétroles. 

J(Jmil'i , Hassan (Bey), Membre elu Conseil d'Administration clc la S.A. des 
Halles Centrales cl'Egyple. 

Kel'ihuel, V. J., Ancien Adminislraleur-Dirccleur Général de la S.A. des 
Eaux elu Cail·e. 

IHoul'i , Joseph, Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
Omnibus de Fayoum. 

Kfom i, Philippe, Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
Omnibus de Fayoum. 

Kfomi, M ichel, Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
Omnibus de Fayoum. 

S.E . Khalil , Mohamecl Mahmoud (Bey), !luocal; Président du Sénat; Grand' 

CTOix de la Légion d' Jl onneur; Président elu Conseil d'Aclministra­
iion de la S.A.E. des Tracteul'S cl'Egypte et de la Pllataonic Mail 
Line; l\feml.J1·c du Conseil d-'Administmtioll de! "Al-Ciiark » (L'O­
rient), S.A.E. d'Assmances sur la Vie; de The Anglo-Egyptian 
Land Allotment Co.; de la Port Said Salt Associa lion; dÙ Crédit 
Foncier Egyptien; de l'Alexandria Navigation Co. ct Commissairr 
fln Gouvernement Egyptien à l'Exposition Internationale 1937 de 
Paris. 

K ii'J{man , Robert, Membre du Conseil d'Administration de The 1-Iinshel­
wood Paint & Oil Co. of Egypt, S.A.E. 

Wal, Dimitl'i ( Bey) , Oj'Jïcier cie l'Ordrf' cie Léopold Il ; Mcmb1·c du Conseil 
d'Adminis l.mlion de l'Alcx'andria & Haroleb Railways Co. 
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Kla t, Jules (Bey), Licencié en Droit de la Faculté de Paris; Président de 
la Commission de la Bourse des Marchandises; Memure du Conseil 
Supérieur Economique; Memure de la Commission de lu Bomse de 
Minet El Bassal; Président du Conseil d'Administration de The 
Associatecl Cotton Ginners; de The Egyptian Bonclecl \Varehouses; 
de The Egyptian Enterprise & Development Co.; de The Gharuieh 
Land Co.; de la Société Immobilière du Domaine de Siouf; de la· 
S.A. " Pharos »; de la S.A. elu Béhéra; de la Levant Bonded 
\Varehouses Co. 

Koch, Gaspa t·, Membre du Conseil d'Administration de la S.E. de Ciment 
Portland Tourah, Le Caire. 

H.upper , H. , Membre du Conseil d'Administration de la Société Générale 
de Pressage et de Dépôts ct de la Société Cotonnière « Maarad ». 

L 

Labruyèœ, René Julien , Vice-Président de la Land Bank of Egypt; Membre 
du Conseil d'Administration de l'Alexandria & Ramleh Railways Co. 

Lagonico, S., Chevalier de la Légion d' H_onneur, Vice-Président du Conseil 
d'Administration de la S.A. Immobilière des Terrains Guizeh­
Rodah; Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandria 
Commercial Co. 

Lagoudalds , Cons tantin J., Vice-Présiden t du Conseil d'Administration de 
la Société Egyptienne Financière pour le Commerce et l'Industrie 
(( Sefina ». 

LaheiTèt·c, L., I ngénieur I .D.N.; Chevalier de la Légwn d'H onneur; Com­
mancleur de l'Ordre du Nil; Directeur Général de la S.A. des Tram­
ways du Caire; Administrateur-Délégué de lu Société The Egyptian 
General Omnibus Co. ; Membre du Cons2il Supérieur du Travail. 

Lambert, Florent Casimir, Administrateur de The Anglo-Belgian Co . ct de 
la Société Egyptienne de Ciment Portland Tomall, Le Caire. 

Lancker , Fr. (De), Membre du Conseil d'Administration de la S.A. des 
Tramways du Caire. 

Lappas , Georges, Membre du Conseil d'Administration de la Banque de 
Commerce N. Tepeghiosi & Co. 

Larsen, Gunnat·, Président du Conseil d'Administration de la S.A.E. Port­
land de Hélouan. 

Lascaris, Mario A., Grand Officier de l'Ordre du Nil; Commandeur de 
l'Ordre du Phœnix; Officier de la L égion d'H onneur; Président de 
l a Chambre de Commerce Hellénique d'A lexandrie; Membre du 
Conseil Supérieur Economique; Vice-Président du Conseil et Admi-
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nistrateur-Délégué pour l'Egyplc de la Banque d'Athènes; Prési­
dent du Consei l d'Administration de la Gabl><:u·i Land Co. el de lu 
S.A. de eltoyage el Pressage de Coton; Membre du Conseil d'Ad­
ministration de la S.A.E. d'Assurances sur la Vie <<Al Chark n; 
de l'Alexandria & Ramleh Hailways Co.; de l'Alexandria \Va ter 
Co.; du Crédit Agricole d'Egyple; du Crédit Foncier Egyptien; du 
Crédit Hypothécaire d'Egypte; des Tramways d'Alexandrie; de la 
Gérance Immobilière et de l'Alexandria Transport Co., S.A.E. 

Lebon, Mat•cel, Président de la Compagnie d'Eclairage par le Gaz, Lebon 
& Cie.; Administrateur de la Société Egyptienne d 'Electricité. 

Lecluse, Valère, Administrateur de la Textile de Choubrah. 

Lee Lee, Roger Malcolm, Administrateur de la Société Egyptienne des 
Industries Textiles. 

Lees, Sir William Clare, Administrateur de la Société Egyptienne des 
Industries Textiles. 

Lemarquis, J., Membre du Conseil d'Administration de la Société Générale 
des Sucreries et de la Haffinerie d'Egypte. 

Leten, Paul, Administraleur des Usines Textiles Al-Kahira. 

Leten, Roland, Administrateur des Usines Textiles Al-Kahira. 

Levi, Guido, Membre du Conseil d'Administration de The Anglo-Egyptian 
Land Allotment Co.; de The Cairo Suburban Building Land Co.; de 
The Menzaleh Canal Navigation Co.; de l'Egyptian Enterprise & 
Development Co.; de The Gharbieh Land Co. 

Levi, 1. G., Dt•., Docteur en Droit; Ancien Directeur·Général de la Statis­
tique Egyptienne; Membre du Conseil .Economique de l'Etat; Secré­
taire de la Société Royale d'Economie Politique, de Statistique et 
de L égislation; Membre Honoraire Associé d3 la Société de Statis­
tique de Paris; Secrétaire i ldjoinl de /.'Institut d'Egypte; Membre 
Titttlaire de l'institut International de tatistique; Directe~tr de 
l'Egypte Industrielle; Membre du Conseil d'Administration de la 
Société de Métallurgie Egyptienne, S.A.E. 

Levi, Nellos A., Administrateur des Usines Textiles Al-Kahira. 

Levi, RoU, Membre du Conseil d'Administration de la Trading & Industrial 
Corp., S.A.E. 

Lhomme, L., Membre du Conseil d'Administration de la Société Générale 
des Sucreries et de la Raffinerie d'Egypte. 

Lian, Alfred, Licencié en Droit; Chevalier de la L ég 1on d'Honneur; Com­

mandeur de l 'Ordre du Nil; Comm. de l'Ordre du Phénix; Comm. 
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lle l'Ordre du SI. Sëpu/cre; :\lembrc du Conseil d'Administration 
de The Alcxundria Central Buildings; Building Lund Co.; Egyptinn 
Salt & Soda; United Egyptian Salt; Socié:é Egyptienne d'EnLJ·cpi i­
::;es Urbaines eL Hurnles; S.A. des Immeubles d' l~gyplc; SociC·IC· 
Financière cl Industrielle d'Egypte; Tl1 c Na l il>~Wl C:oniJading Co. 
of Egypt; Tl1c Alcxunclria Navigation Cy.; The Anglo-Egyp liun 
Mining; Banca Commerciale Italianu per l'Egillo. 

Lloyd, John Evans, Lt. Col. , Président de plusieurs Sociétés Anglaises, 
Senior Partncr de Dasies, Benachi & Co. (ljve1·pool); Présid<ml 
de The Chorcmi, Benachi Cotton Co. 

Lloyd, John E ., Membre du Conseil d'Administration de The Choremi, 
J3enachi Cotton Co.; de Messrs. DaYies, l38llé.tClJi & Co. (UYerpool). 

Lomba•·cl , Albert, Membre du Conseil d'Administrntion du Crédit Immo­
bilier Suis e-Egyptien. 

Lomba t·do, Cesa t·e, Administrateur-Délégué de la Société des Autobus du 
Nord. 

Lomba rdo, Hugo, Administrateur-Délégué de la Société des Aulobus du 
!\orel; de la Société des Autobus d'Alexandrie; de la Société des 
Autobus du Caire. 

Losco, Berna t•d, Vice-Président du Conseil d'Administration de L\nglo­
American ile & Tourist Co. 

Lowe, A. J ., P~"ésident àu Conseil d'Administration de la S .A.E. Cnrbu; 
Administrateur-Délégué de The United Egyplii:Jn Sail; Mcmlm.> d11 
Conseil d'Administration de la Filatmc . 'i:ttionale d'Egyple; dr. la 
Port Saicl Salt Associa tion; de la Société des Produits Centrifugé~ 
en Ciment; de The Egyptian Copper Wor·l<s, S.A.E.; Je T l1e liin­
shelwood Paint & Oil Co. of Egypt, S.A.E. 

Lozy, Abdel Falla.h (Bey), Sénateur; Membre du Con:::cil d'Administration 
ùe la Banque Misr. 

Lozy, Ta het· El (Bey), /J épulé de Faras l;,our; Membre elu Consei l d'Admi­
nistration de la National Contracting Co. of Egypt; de la Société 
des Autolms elu Nord, S.A.E. 

Luce, Pien e, Directeur de la Cairo Sand Bricks Co., S .i\.E.; Membre du 
Conseil d'Administration de la Société 1'1 unco-Egyptienne clc 
Soieries, S.A.E. 

Lumbroso, J., Membre du Conseil d'Administration de The ,\ lcxnndt'ia 
Excilange Co. Ud. ct cle l'Alexandrin & Hnmlclt Huilways Co. 

Luml)l'oso, M. , Membre elu Cons~i l d'Administration de The Alcxunclria 
Exch an.ge Co. 
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MacCullocl< , Joseph Paul , Membre du Conseil d'Administration de lu 
Sociétr~ California Egyptienne de Pétroles, S .• \ .E. 

MacCuloch , Norman G., Administrateur de la Société Egyptienne des 
Industries Textilés. 

Mac Ewen, William G., Administrateur de The Nile Ginning Co., S.A. 

McMahon, (Sit·)' Arthur Henry, G.C.M.G., Membre du Conseil d'Adminis­
tration de l'Anglo-Egyptiun Oilfields, représentant le Gouverne­
ment Egyptien. 

Maggiar, Anch·é 0., Membre du Conseil d'Administration de lu S.A. des 
Monts de Piété. 

Maher, (DL·.) Ahmed, M·in istre des F-inances; Ancien P•·ésiilent de la Cham­

bre cles Députés; Mernb7'e de la Délégaf'ion orr;c·ielle pouT I.e TTaité 

A nglo-Egyptien: Président et Administratem-Délégué de lu Com­
mercial Bank of Egypt; Membre du Conseil cl' Administration ùes 
Usines Textiles Al-Kahira. 

Mahfouz, Hassan, Administrateur de la Nile Oil Co ., S.A.E. 

Mahmoud, Zald (Bey) , Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne pour le Développement du Cominercc des Légumes, 
Fruits & Fleurs. 

Maksucl, Emile, Administrateur-Délégué de The Egyptian Engineering 
Stores, S.A.E. 

Maksud, G. (Bey), Bâtonn ier à la Cotw; Memùre du Conseil d'Administra­
tion de la Société du Cr6dit Alexandrin, S.A.E. 

Malates ta, (Me) Tt·istan, Membre du Conseil d'Administration de la Salo­
nica Cigarette Co. 

Malle t, Charles , Associé de la Maison Mallet Frères & Cie.; Membre du 
Conseil d'Administration de la Banque d'Athènes (Membre elu 
Comité de Paris). 

Malone, Peter, Président du Conseil d'Adminis tration de The Hinshelwood 
Paint & Oil Co. of Egypt, S.A.E. 

Mai·chal, H. , Membre du Consei l d'Administration de la S.E. d'Electricilé. 

Mariotti. Vittorio Carlo (Comm.), Agent Général de l'AdriaLica, S.i\. .; 
Meml;re du Conseil d'Administration de la Compagnie Générale 
Et:yptienne des Pétroles COGEP, S.A.E. 

M.al'l'yat, Lt. Col. J. R., D.S.O., M.C.R.E. , Agent et Directeur Général en 
Egyptc de The Egyptüm Delta Light I\ailwuys Co.; Président de 
lu oriét6 des Autobus de Béhéra et de Charliieh, S.A.E. 
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Mar'lz, Dr·. Ernst, Président elu Conseil d'Administration de la S.E. de 
Ciment Portland Tourah, Le Caire; Membre du Conseil d'Adminis­
tration de la Misr Concrete Developmt'nt Cy., S.A.E. 

MasUl'el, Andr·é Follet, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne de Filature et de Tissage de Laine, S.A.E. 

Matalon, ·william, Administrateur-Directeur de la Rosetto. & Alexandrin 
Rice Mills. 

Matecf, Matey R., Membre du Conseil d'Administration de la Société Com­
merciale Bulgaro-Egyptienne, S.A.E. 

Matossian, Joseph O., Membre du Conseil d'Administration de la Eastern 
Co., S.A.E. 

Matossian, Vincent O., Membre du Conseil d 'Administration de la Eastern 
Co., S.A.E. 

Matsa, Constantin A., Administrateur de la Crown Brewery, S.A. 

Maughfling, J., Membre du Conseil d'Administration de l'Egyptian General 
Omnibus Cy. 

Mavro, Miké, Commandeur de l'OTdre du Nil; Grand Officier de l'Ordre 
du Phœnix; Administrateur-Délégué au Consortium de Loteries (F. 
A.I.P.A.E.); Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne Financière pour le Commerce et l'Industrie " Sefina u. 

Mazin, L. A. (Ing.), ExpeTt près les TTibunaux Mütes; Administrateur­
Délégué de The Egyptian Works & Construction Cy., S.A.E. 

S.E. Mazloum, Hassan (Pacha), Commandeur de l'Ordre du Nil; Comman­
deur de l'Etoile Polaire de Suède; Ancien Gouverne·ur du Canal 
de Suez; Ancien DiTecteur-Généml des Postes Egyptiennes; Séna­
teur; Président du Conseil d'Administration de l'Egyptian Finance 
Cy.; de la Société Egyptienne de Tissage & Tricotage; Vice-Prési­
dent de The Egyptian Delta Land & Investment Cy.; de l'Egyptian 
Independent Oil Cy.; Membre du Conseil d'Administration de la 
Banque du Crédit Agricole d'Egypte; du Crédit Hypothécaire Agri­
cole d'Egypte; de la Port Said Salt Association; de la Société Géné­
rale des Sucreries et de la Raffinerie d'Egypte; de la National 
Insurance Cy.; de l'Union Foncière d'Egypte; de la Banque Belge 
et Internationale en Egypte; de la Pharaonic Mail Line; Membre 
du Comité d'Egyptologie; Membre du Club Mohamed Aly, du 
Royal Automobile Club. 

Medici Del Vascello, Le Marquis Luigi, Membre du Conseil d'Administra­
tion de la Société Anonyme Egyptienne de Constructions «EGYCOu. 

Mel'Calli, Luigi (Col.), Administrateur-Délégué de la Société Roumaine 
<< Prahova u Societate Anonima Romana Pentru Industria si Corner-
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tul Petrolului, Bucarest; Membre du Conseil d'Administration de 
la Compagnie Générale Egyptienne des Pétroles, COGEP, S.A.E. 

Messiqua, Marcel, Administrateur-Directeur de l'Egyptian Produce Trading 
Cy.; Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandrin Pressing 
Cy.; Secrétaire elu Conseil d'Administration de l'Alexandrin 1\'avi­
gation Cy.; de l'Alexandria Insurance Cy.; de la Société 1alionalc 
du Papier, S.A.E.; de la National Conlracting Cy. 

Metwalli, Mohamed (Bey), Directeur de la Daira feu Emine Yehia Pacha; 
Membre du Conseil d'Administration de la Société Commerciale 
Bulgaro-Egyptienne, S.A.E. 

Michell, F. W., Membre du Conseil d'Administration de la Marconi Radio 
Telegraph Cy. of Egypt, S.A. 

Michriki, Youssef (Bey), Membre du Conseil d'Administration de la Com­
mercial Bank of Egypt. 

Millet·, A., Membre du Conseil d'Administration de The Manure Co. of 
Egypt et du Standard Oil Co. of Egypt, S.A. 

Mills, A. E., Directeur de la Société Générale de Pressage et de Dépôts; 
Administrateur de la Port Said Salt Association Ltd. 

Minost, Emile, Cheval-ier de la Lég'ion d'Honneur; Grand Officier de l'Ordre 
du Nil; Commandeur de l'Ordre d'lsmail, etc.; Membre du Conseil 
Economique; Administrateur-Directeur Général elu Crédit Foncier 
Egyptien; Membre du Conseil d'Administration de la National 
Bank of Egypt; du Crédit Agricole d'Egypte; de la Société d'Assu­
rances cc Al-Chark u. 

Misrahi, Albert, Licencié en Droit; Commandeur de l'Ordre du Nil; Admi­
nistrateur-Délégué de la Société Egyptiem1e Financière pour le 
Commerce et l"lndustl'ie cc Sefina u; Membre elu Conseil d'Adminis­
tration de la Société de Métalllurgie Egyptienne, S.A.E.; de la 
Société Royale d'Agricullture et de l'Alexandria Insurance Co., 
S. A. E. 

Misrahi, Isaac J., Directeur de la Sun Life Assurance Co. of Canada; Mem­
bre du Conseil d'Administration de The Hinshelwood Paint & Oil 
Co. of Egypt, S.A.E.; de la Dakahlieh Land Cy., S.A.E.; de la 
Maison de la Petite Reine, S.A.E.; du Comptoir Commercial Econo­
mique, S.A.E.; de la Société Franco-Egyptiem1e de Crédit, S.A.E. 

Mitarachi, Th., Président de l'Egyptian Cotton Ginners & Exporters, S.A.; 
Membre du Conseil d'Administration de la B&nque d'Athènes; de 
la S.A. de Nettoyage et Pressage de Coton; des ,, Constructions 
Modernes u. 

Mitchel, Gaston, Chevalier de la L égion d'Honneu1·; Off. du Nil; Comm. 
de l'Ordre d'lsmail; Off. de l'Aigle Blanc de Serbie; Directeur 
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Général des Usines Lebon & Co. en Egyptc; Membre elu Conseil 
cl' Acltninistmtion de la S.E. cl 'Electricité. 

:\olitchel, G. A., Membre elu Conseil d'Administration de l 'Aboukir Co. 

i\1it.chell, John P ., F. Inst. H.R. , . l.l. Struct . B., M. l nst . P.T.; Président 
de I'Egyplian Hoacl Conslruclions Co., S.A.E. cl Administrateur 
de l' ,\malgumated l ee Faclories & Colcl Stores, S . .t\.E. 

Mobel'ly, Cha 1·l e~ Hem·y Dowarcl, Administrateur de la Commercial Bank 
of the T\'eat' East. 

Mohamccl, Abbas Rachid, Membre du Conseil d'Administration de la 
Société Egyptienne des lncluslries Clümiques, S.A.E. 

Mohamcd, Fouad, Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
Omnibus de Fayoum . 

.Mohamecl, Omm· Sullan, Administrateur de The Nile Ginning Co.; de la 
Société Misr de Cigarettes et de la Société Misr de Cinéma . 

.Mohamecl, Zeiclan, Membre du Conseil d'Administration de la Scici6Lè des 
Omnibus de Fayoum . 

.MonchicouL·t, Anc!L'é G., Membre du Conseil d'Administration de la S.A. 
des Monts de Piété Egyptiens. 

Monchicourt, Ancll'é P., Membre du Conseil d'Administration de la S.A. 
des Monts de Piété Egyptiens. 

Monnerat, E., I ngénieur; Membre elu Conseil d'Administration de la Com­
pagnie Frigorifique cl 'Egypte; de Tl1e Electr-ic Ligl1 t & PO'\·Vet' S1lp­
ply; de la Société Anonyme des Eaux du Caire; de la Société 
Anonyme du Béhéra. 

Montaner, J.,. Administrateur-Délégué de la Société de Métallurgie Egyp­
tienne, S. A. E. 

Morch, O. V., Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
Ciments Portland de llélouan, S.A.E. 

MOI·dan, James, Membre du Conseil d'Administration de 'la · Near East 
Financ~, S.A:E . . 

Moreau, E., Président de la Banque· de Paris el des P'ays-Bas; Membre du 
Conseil d'Administration du Crédit Foncier Egyptien. 

Moriatti, Georues, Directeur de la S. A. « Prahova » Societute Ap.onima 
Romana Pcntl'u Incluslt'ia si Comcl'lul Pr.trolului, Bucm;est; Mem­
lm~ dl\_ Conseil d'Admin[o;trntion de la Compagnie Générale Egyp­
tienne des Pétroles (Cogep ), S. A. E. 

Mo1·in, Jean, JJiplùmé cle l'Ecole Si1périeure rle CO'Inmf'ICe de Pa7'is; Médail­

le l\IililaiTe; Chevalie1' cle la Légion cl'Honneur; Directeur Géném.J 
en Egypte. des ,Agenres elu Cl'éclit Lyonnais; Présideill elu Conseil 
d'Adp1inistnüion de lu ociété ImmolJilière d'Alexandrie (S.A.F.). 
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M01·pm·go, Gustavo, Administrateur de l'Upper Egypt Ginning Co., .A.E. 

Morton, James Het·bei·t, Membre du Conseil d'Administration de la Khc­
divial Mail Line. 

Mossél'i, AlbCI't Vita, Membre du Conseil d'Administration de la Josy 
Film, S.A.E.; Associé de la Maison de Banque J. N. Mosscri, 
Figli & Co. 

Mosséri, Elie N., Consul du Portugal; Commandeur de l'Ord1·e du Nil; Che­
valier de la Légion d'H.onneur; Officier- de la C01nonne d'italie; 
Officier du ChTi.st du Portugal; Officier de la CoU7·orme ete Belgique; 
Président du Conseil d'Admin'istmtion de: The Anglo-Egyptian 
Land Allotmenl Co.; The Cairo Land & Financial Co.; la Fayoum 
Light Hailways; The Egyptian Delta Land Co.; la Banque Mosseri, 
S.A.E.; T!Jc Egyptian Copper Works, S.A.E. et Tl1c Egyplia1l Salt 
& Soda Co. Ltd.; Vice-Pré id·ml dt~ Conseil d'Administration: des 
Chemins de. Fer 1\:éneh-,\ ssouan; de la S.A. de \Vac!i 1\om-Om!Jo; 
de l'l.Jnion Fonci(• rc cl'Egypte; de The Egyplian General Omnibus 
Co.; de The Anglo-Belgian Co. ct de la Société Viticole et Vinicole 
cl 'Egyptc; 1\IemlJre elu Conseil d', \ clministralion: clc Tl1c Land Bank 
of Egypt; de TJ1c Gabbari Land Co.; de The Egyplian Ilolels l .tel.; 
des Grands Hôtels cl'Egypte; de la Filature l':alionale d'Egypte; de 
la National Insurance Co. of Egypt; de la :=:ociété Foncière du 
Domaine de Clleikh Fadl; de la Cairo Sand Bricks; de la S.A. 
des Halles Centrales cl'Egyptc; de la Socié lé Egyptienne de Ciment 
Portland Tourab, Le Caire; de la Société Géuéralc lmmohilicre 
cl'Egyptc; de la Société Egyptienne des Industries Textiles ct de 
la Société Egyptienne de Tissage ct Tricotage, S.A.E. 

:VIossél'i, Emil N., Administrateur-Délégué de The Tractor & Engineering 
Co., S.A.E. ; de The Egyptian Coppcr \\'orks, S.A.E.; ,\dministra­
tcur de la S.A.E. " Carba ,,. 

Mossél'i, E. Humbm·t J., Membre du Conseil d' ,\clmi!li :;trntion de lu Cniro 
Land & Financial Co.; Fondé de pou,·oirs ù la BrtlliJlle lVJusseri, 
S.A.E.; Vice-Consul du P01-tugal au Caire. 

Mosséri, FéHx N., Membre du Conseil cl 'Administration de The Trac tor 
& Engineering Co., S .. \.E. ·' 

Mossél'i, llem·y Victor, Ingénieur . lgronome lv! . .. 1. (Cambridge Uoivcr ily ); 

Chevalier elu Mérite Agricole; Membre elu Conseil cL\dministralion 
Centrale de la Fédération Internationale des Techniciens Agrono­
mes; Secrétaire Général de l'Union des Af!ricnllcurs cl 'Egyplc; 
:'vicmbrc elu Conseil d'Administration de The ,\ nglo-Egyptian 1-nnd 
.\llolment Cy.; de The Charbich Lan cl C.v.; de The Egyplian 
Finance Cy.; de The Egyplian Land & Building Cy.; de The Cairo 
& Financial Cy. 
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Mosséri, Joseph Vita, Off. de l'Instruction Publique; Off. de l'Ordre de 
Ou:issam Alaottite Chérifein; Vice-Président et Administrateur-Dé­
légué de la Josy Film, S.A.E. 

Mosséri, Maurice N., Président du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et Produits en Ciment Armé (Sys­
tème Siegwari:); Administrateur de la Banque Mosseri, S.A.E.; de 
l'Egyptian Finance Co.; de la Société Egyptienne de Tissage et 
Tricotage; de The Egyptian Land & Building; Administrateur du 
Syndicat des Obligataires de la Société Générale des Sucreries ct 
de la Raffinerie d'Egypte. 

Moucbly, Cécile, Membre du Conseil d'Administration de The Simon Artz 
Stores, S.A.E. 

Moucbly, Max, Président du Conseil d'Administration de The Simon Artz 
Stores, S.A.E. 

Mou1·atiadi, C. M., Commandeur de l 'Ordre du St. Sépulcre; OffiC'ier de 
l'Ordre Royal de Georges Ier; Docteur en Droit; Vice-P1·ésident de 
la Communauté H ellénique du Caire; Juge Assesseur au Tr·ibunal 
Mixte du Caire; Président du Conseil d'Administration et Adminis­
trateur-Délégué de la Crown Brewery; Administrateur de la Ban­
que de Commerce; de la Société Franco-Egypt1enne d'Importation. 

Mullet, Georges, Ingénieur; Grand Officier de l'Ordre du Nil; Chevalier de 
l'Ordre de Léopold et de la Légion d'Honneur; Croix de Guerre Bri­
el Fmnça·ise, etc.; Administrateur-Délégué de The Cairo Electric 
Rail ways & Heliopolis Oases Co.; de The African Enterprise & 

Development Co.; Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne d'Electricité; de la Société Anonyme des Tramways 
du CaiJ·e; de la Société Anonyme des Chemins de Fer de la Basse­
Egypte; de The Cairo Suburban Building Land Co. 

MUI·at, E., Administrateur de l'Industrie du Froid . 

.Murgatroyd, J. O., Membre du Conseil d'Administration de The Egyptian 
Huad Construction Co. 

Nacamuli, Albcl'l, Administrateur-Délégué de la Société Egyptienne de 
Placements ct de Crédit. 

Nacamuli, Isaac E. (Comm.), Président du Conseil d'Administration de la 
Société Egyptienne de Placements et de Crédit. 

Nachaty, Youssef (Dr.), Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptiem1e des Industries Chimiques, S.A.E 
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Nahas, Michel, Président du Conseil d'Administration de la Société Franco­
Egyptienne de Soieries, S.A.E. 

Nahas, Robert, Membre du Conseil d'Administration de la Société· Franco­
Egyptienne de Soieries, S.A.E. 

Nahman, Armand V., Membre du Conseil d'Administration de la Gharbieh 
Ginning Co., S.A.E.; de l'Alexandria Pressing Co.; de The pper 
Egypt Ginning Co.; de la Société des Terres Rares d'Egypte. 

Nahman, Gustave (lng.), Propriétaire de la VEN, Verrerie Nahman. 

Nahmias, Salomon, Membre du Conseil d'Administration de la Cairo Land 
& Financial Co. 

Napier, (Sir)' Joseph W. L., Bt., Administrateur de The Aboukir Co. 

Nathan, Edward, Membre du Conseil d'Administration de la New Egyptian 
Co. et de la Société Belge-Egyptienne de l'Ezbékieh. 

Naus, Henry (Bey), C.B.E., Prés·ident de l'Association Internationale d'As­
sistance Pttblique et de la Fédérat'ion Royale des Assistances Publi­
qttes en Egypte; Trésorier et M embre du Conseil du Croissant 
Rouge Egyptien; Conseiller de l 'œuvre Mohamed Aly; Président du 
Cercle Belge et de la Société Belge de Bienfaisance; Président de 
la Fondation Egyptologique Reine Elisabeth; Président ete la Fédé­
mtion des Industries en Egypte; Membre du Conseil Supérieur 
Economique; Membre du Conseil Consultatif de la Régie ucrière; 
Membre de la Commission du Commerce et de l'Industrie; du Con­
seil Consultatif de l'Agriculture; Vice-Président de la Société d'Eco­
nomie Politique; Membre du Conseil de la Faculté des L ettres; 
Administrateur-Directeur Général de la Société Générale des Sucre­
ries et de la Raffinerie d'Egypte ; Président et Administrateur-Délé­
gué de la S.E. d'Irrigation; Vice-Président de la Banque Belge ct 
Internationale en Egypte; Président Honoraire de l'Union des Agri­
culteurs d'Egypte; Membre du Conseil d'Administration de la .A. 
de Wadi Kom Ombo; du Crédit Foncier Egyptien; de The Cairo 
Electric Rail ways and Heliopolis Oases Co.; de l' African Enterprise 
& Development Co.; de la Compagnie Frigorifique cl'Egyptc; de la 
S.A. des Eaux du Caire; de l'Anglo-Belgian Co. of Egypt Ltd.; de 
la Société Générale Immobilière d'EgypLe; de la Société Viticole 
et Vinicole d'Egypte, S.A.E. et de la Textile de Choubrah. - (Nom­
breuses hautes distinctions honorifiques). 

Nelson, George, Membre du Conseil d'Administration de The Hinshelwood 
Paint & Oil Cy. of Egypt, S.A.E. 

Neuflize, Baron (de), Banquier; Administrateur de la Danque de l'Union 
Parisienne; Membre du Conseil cl' Administration de la Banque 
d'Athènes. (Membre du ComiLé de Paris de la Banque d 'Athènes). 
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Nichols, D., Membre du Conseil d'Administration de la Société des Autobus 
de Béhéra et de Gharbieh. 

NicoloU, Assen, Membre du Conseil d'Administration de la Société Com­
merciale Bulgaro-Egyptienne, S. A.E. 

NicoloH, Ivan, Membre du Conseil d'Administration de la Société Com­
merciale Bulgaro-Egyptienne, S.A.E. 

Nogara, G1·. Cord. Ing. Bei·nardino, Membre du Conseil d'Administration de 
la Banca Commerciale Italiana per l'Egitto. 

S.E. Nuba1·, Arakel (Pacha), Membre du Conseil d'Administration de ln 
S.A. des Eaux du Caire; de The Cairo Electric Railways and Helio­
polis Oases Co. et de la Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

Nubar, Zarch (Bey), Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandria 
& Ramleh Railways Co. et des Tramways d'Alexandrie. 

Nurray, Geo1·ge Maggibon, Membre du Conseil d 'Administ,·a tion de la 
Société Texas Egyptienne des Pétroles, S.A.E. 

Nyegaa1·d, A., Membre elu Conseil d'Administration de la Société de Ciment 
Porllancl de llélouan. 

0 

Ollivetti, Gino, On., G1·. Lff. ,\ \'\' ., ,\dlllini:o lrutem elu Banco Italo-Egiziano. 

Orsi, Carlo, Cav. di Gran Croce, l\1embre du Conseil d'Administration elu 
Banco Italo-Egiziano. 

p 

Pace, UmbCI·to (Mc), Membre du Conseil d 'Administration de la Société 
Franco-Egyptienne d 'Tmpol'lution. 

Passardi, Renato (Ha!J.), Membre du Conseil d 'Administration de la S.A.E. 
de l' lndustJ-ie Fibres Textiles. 

Pathy Polnaue1·, EI·nst, Administrateur-Directeur de la Société IIor,gro­
Egypticnne pom le Commerce. (Etaùli à Burlapest). 

J>athy Polnaucr·, Georges, Cons1Ll liouat de H ongrie; Adminis trateur de la 
S.A. E. " Gunz" (Egypte); Administrateur de la Soc;iélé des AutolJus 
elu Caire; Administrateur de la Société des Autobus d'Alexandrie; 
Diredeur de l 'Alexanclria Navigation Co., S.,\ .E. 

Palhy Polnaucr, Ladislas, Consul Général de Hongne; Grancl Ol/icier de 

l'Ordre du Mérite de Hongrie; Président de la S . .-\.E. " Ganz" 
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(Egyptc); Vice-Président de la Société Hongm-Egypticmtc pour le 
Commerce, S.A.; Vice-Président de la Soci[•té drs i\ulolms du Caire; 
\ 'icc-Pn~s iclcnL de lu Société des .\utobus cl',\ lexanclrie; i\.chninis­

lmtcw·-Délégué de l'Alexandrin. Na\'igntion Co., S .i\..E. el de l'Ale­
xunclria Navigation Co. (l.on rlon) Lld.; Mcntht·l' elu Conseil d 'i\.dmi­
nislrution de 1 'i\lexnnd1·iu lu surance Co. ; de la Société des Aulolms 
du Nord; de la National ConLrnding Co. of EgypL cL de la Com­
rucrcial Bank of EgypL. 

Pavliea, Dusan, ingénieur, Aclminis lralcur de lu Fabrique clcs Produits 

Chillli<J ues. 

Péchct·, Victo•·, l\lcmbrc du Conseil d 'i\.dminisLraLion de The Cniro E lccLric 
Hailways & lleliopolis Oases Co. ; de l'i\.frican EuLcrpl'ise & Deve­
lopmcnt Co. et de la SociéLé Egyptienne d 'Elcctricité. 

Peel, Co l. E. T ., Membre du Conseil d'Administration de l'i\ lcxnndria Insu­
mncc Co. ; de la Société Egyptienne de la Ilout·sc Comntct·c·iulc de 
:-1inet El J3assal ct de la Société Génémle de P1·es~·mgc cL de DépùL!>. 

l'ccl, Col. The Hon . Sydney, C. B. , D.S .O. , Membre du Conseil d'i\.dminis­

tmlion clc lu 0:atiomtl Bmtk of Egypt. 

Pcg ua, K , Commandeur lle l'Ordre du Nil; Chevalier de la Couronne cl'Jta­
lie; .\ lcmlJrc du Conseil d'Administration de l'Egyplian J3ondcd 
\Vurchouscs Co.; de L\lcxaudria InsHnutc·( Co.; de lu Soc-iété 
"Pha1·os n; de l'Egyplinu Pelrolcum ~torngc; de la LC\'Ullt l3ondccl 
Co. C'L de l 'Alcxanrlt 'Ül Central 13 uilclings. 

l'c l'ldns, Edwn l'{l J. , .\ dminislralcur-Dircclcur de lfl cw Egyplian Co. LLd.; 
.\ clminislrnteur clr Tite Egyplian Engineering Slm·cs. 

Pc n ·ott , C. JI ., /J .,L (l 'antuli ) o/ the lnner Temple: Hurrister ul Luu· (. \ l'ucat 

à la l 'o ur); JI .B. ,\1. Cruu•n , tdt•ocate; i\1cmbrc du Conseil cl'Admi­
nislrulion de l'Eg)plinn Della J.und , . ln\'es lntt'nL Co. ct clc la 

l:arricr Egypl, .. A.E. 

Pcscnti , On . An to nio, Cul'. del L lli'Oio, Prés ident elu l:ottsril d' .\ <lntini s lrn­
liott du l3mtco l lnlo-Egiziuno. 

P c lc l' , Louis (Comm. ln!J.), Membre du Conseil cl'AclminisLraLion de la 
~ot'iélé . \IIOll) 111r' Eg) plit•uue de· Cuus[l'l[('liuns "Egyco n. 

PPiroeocllino, Déméll'ius S tPphe n , .\ <lminislntlcut· cl" lu CommctTiu l Hank 
uf ll11· :--:rur EusL. 

Pc) tel , André, l\1cmhrc elu Conseil cl' .\ cltuinislrulion de ln flanque Belge 
vi lnlPmalionale en Eg)plc, S.A.E. 

PC' ~:as, A., JcmlJrc du Conseil cL\ ùminislrnLion de lü Société Générale des 
~uLTcries et de la Raffinerie d'Egypte. 

18 
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t>ierrakos, Nicolas, Vice-Président du Conseil d'Administration de la 
Société Viticole et Vinicole d 'Egypte, S.A.E.; Président du Conseil 
d'Administration de la Nestor Gianaclis (Agricultural & Commer­
cial) Limited. 

Pilavachi, Constantin G., Président du Conseil d'Administration de The 
Building Lands Cy.; de The Egyptian Cotton Cy. et de la Société 
Immobilière d'Alexandrie. 

Pinto, Cav. Attilio, M.C., Prés·ident de la Chambre de Commerce Italienne; 
Président elu Comité de Surveillance de la Compagnie de Naviga­
tion" La Fluviale, F. Van Der Zee & Co.: Vice-Président du Con­
seil d'Administration de The Associated Cotton Ginners; Adminis­
teur-Délrgué de The Upper Egypt Ginning Co.; Administrateur de 
la Bourse Commerciale de Minet El Bassa!; de la S.A. Immobili 
Riuniti; de la S.A. des Fibres Textiles , S.A.E.; de l'Egyptian Public 
vVorks, S.A.E. 

Pinto, Bl'llno, Fondé de pouvoirs de la Maison Pinto & Co.; Secrétaire de 
l'Industrie Fibres Textiles, S. A. E. 

Pinto, P1·of. Do tt. , Ca v. UH. Carlo, Commandeur de l 'Ordre du Nil; Profes­
seur Agrégé d'Obstétrique et Gynécologie à l'Université Royale de 
Pavie (ItaLie); Membre elu Conseil d'Administration de la Società 
Anonima Immobili Riuniti. 

Pinto, Cav. Ezio, Président du Conseil d'Administration de la S.A. des 
Terres Rares d'Egypte, S.A.E.; Membre elu Conseil d'Administra­
tion de la Società Anonima Immobili Ri uni ti, S.A.E .; de la S.A. 
des Fibres Textiles, S.A.E.; de The Upper Egypt Ginning Co., 
S. A. E. 

Pinto, Comm. Silvio, Président du Conseil d'Administration de The Upper 
Egypt Ginning Co., S.A.E.; de la Società Anonima Immobili Riu­
niti, S.A.E.; de la Salonica Cigarette Co.; l\lembre du Conseil 
d'Administration de l'Egyptian Salt & Soda Cy.; de la Société 
Générale de Pressage et de D6p6ts; de 1 'Alexauclria Insurance Cy.; 
du Banco Italo-Egiziano; de la S.A. de Fibres Textiles, S.A.E.; de 
The Egyptian Public \ Vorks, S. A. E.; Trustee de l' Alexanclria 
Tes Ling House. 

Pinto, Ube1·to, Secrétaire du Conseil d'Administntlion de la Società Ano­
nima Immobili Riunili. 

Pollet, Raymond, Membre du Conseil d'Administra tion de la Société Egyp­
tienne de Filature eL de Tissage de Laine, S A.E. 

Pollet, Robe1·t, Membre du Conseil d'Administration de la Société Egyp­
tienne de Filature et de Tissage de Laine, S.A.E. 
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Pontremoli , M aul"ice B., Membre du Conseil d'Administration de la Maison 
d'Ameublement B. Pontremoli, S.A.E. 

Pontremoli , Rachel (Mme. Vve.) , B., Membre du Conseil d'AdministraLion 
de la Maison d'Ameublement B. Pontremoli, S.A.E. 

R 

Ràbbath , Sélim, Président du Conseil d'Administration de la Delta Trading 
Co.; de la Société Immobilière de Bou! ac; l\'lembre du Conseil d'Ad­
ministration de la S.A. des Immeubles d'Egypte. 

Raemy, Bem ai'CI (de), Ingénieur Mécanicien DipL6mé de l'EcoLe Polytech­
nique Fédérale de Zurich; Administrateur-Délégué de la Cairo Sand 
Bricks; Directeur de la Maison Sulzer Frères, Le Caire. 

Ragheb, Hanna (Bey), Député d'El-Fachn; Membre du Conseil d'Admi­
nistration de la National Contracting Co. of Egypt. 

Ralli , Alexandre, Membre du Conseil d'Administration de la Société Egyp­
tienne pour l'Exploitation des Mines et Carrières, S. A.E. 

Ramlot, Paul, Membre du Consei l d'Administration de la Banque Belge et 
Internationale en Egypte, S.A.E. 

Raybaud , M ax, Administrateur-Délégué de la Crown Brewery. 

Razeti , Aldo, Membre du Conseil d'Administration de la Société Egyptienne 
pour l'Exploitation de Mines et Carrières, S.A.E. 

Reinha1· t, P . J1·., Président du Conseil d'Administration de The National 
Ginning Co. of Egypt, S.A.E. 

Remaugé, Adl'ien. Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandria & 
Hamleh Hailways Co. 

Richès, Jacques, Membre du Conseil d'Administration de la Dakahlich 
Land Co., S. A. E.; de la Société des Biens de Rapport cl 'Egyptc; des 
Usines Héunies d'Egrenage ct d'Huileries et de The l:nion Cotton 
Co. of Alexandria. 

fiichmoncl, T. S., Président du Conseil d'Administration de The General 
Accident Fire & Life Assumncc Corporation Ud. (Nca1· Easl 
Board); Administrateur-Délégué de l'Egyptian Consolidaled Land 
Ud.; de The Alexand1·ia Ccnlnll l3uildiugs; de Tite Aboukir Co.; 
de Gibson & Pauling (Foreign) Lld.; de The r,ond Agenl'y of Egypt; 
de The British Egyptian Cotton Cy. Ud.; DircdC"Lll' de Tllc Egyptian 
Agriculture Co. et Membre du Conseil Supérieur de l'i\gri<:uHurc. 

S.E. RHaat, Mohamecl T ewfil{ (Pacha), ; l ncien Minis-tre de l' l nstru.ction 
PubLique, des Communications, des Affaires Etrangères, des \Val.:fs, 
de La Guerre et de La Marine; 1l ncien P1·ésident de La Chambre des 
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Députés; Sénateur; Licenc·ié en D·roit de la Faculté de nro'it d' .1\ix 

(France); Docteur en Droit" H onoris Causa" de l'Unive1·sité Eg·yp­

tienne; Président de l'..Jcadémie Royale de Langue 1t rabe; Vice-Pré­
sident du Conseil d'Administration de la Marconi Hadio Tclegrapll 
Co. of Egypl, S.A.E. 

Hoche de la Higosièr·c, Adolphe Camille, MemlJre du Conseil d 'Adminis­
ti·ation de la Société Franco-Egyptienne de Soieries, S.A.E. 

Hodocanachi, Th., Président du Conseil d'Administration de l'Alexandria 
Exchange Co. 

Holin, Daniel, Jngénieu1· , t .J.G., Achninislralcur-Dit·ecteur de la S.A. des 
Anc.;iennes Entreprises L . Ho lin & Co.; Administn.ücur de l'Elcclric 
Liglll & Power Su pply Co.; de ln Soc.;iété lmmoiJilière de ZawaJel<; 
de Ja Textile de Choul.Jrah; de The Caim Suburban 13uilding Lands 
Co.; de The Egyplian Enterpl'ise & Developmcnt Co. 

Holin, Léon, Président de la S.A. des Anciennes Entreprises L. Rolin & 
Co.; de 1 'Egyplian Enteq)]'ise & De1·elopmenl Co. ; de la Gl!m biell 
Land Co.; i\dminislrulcur-Délégué de la Soc.;iélé Belge-Egyptienne 
de l'EzbéJ<ieli; .\dlllinisLralcm de TllC Cuiro SulJul'i.mn; de la Sociélé 
lJclgo-Egyplicnnc; de la Sol'iélé lmnwbiliè•rc de Zmualck; de la 
Sociélé Civile Norlil Zamalcl< Land. 

Holo, Jacques n., Membre du Conseil d'Administration de la Ghurbich 
Ginning Co., S.A.; de la Upper Egypl Ginning Cy. 

Uolo , Max, Membre du Conseil d 'Adminïslralion de l'Alexandria Pressing 
Co., S.A.E. 

Holo, n. J. , O. B.E., C'flel'alirr ilr' la Lëyion d'Honneur; Clwvalier de l'Orct·re 

(le L!'opold; Prrsiclcnt cie la Communauté lsraélile cl'" \ lexandrie; 
Pr{•sidcnt rlc la :::iociùl é Cotonu ière l\faamd; Mem IJre du Conseil 
cl'.\dnünblr·nJioa de L\lexanclria JnsUI-ance Co.; de la Banque Belge 
cl Inlcrnalionale cH Egyplc; de ln ~ew-Egy(·tiau Co.; de lu Port 
::laid Salt .\s::;ocialiou; de Ja Socidé Belge-Egyptienne de l'Ezbé­
kiell; de la S.,\. des Fibres Textiles, S.A.E.; de The Upper Egypt 
Ginnülg Cy. 

Rolc, Hobc!' l S., C. B.E., OJiicieT de la J"ryion cl' !To:;ncur; (;rand Cordon 
de l'Ori/n~ i/11 .Yi/; Vil'c-Présiclclll elu r:onseil cl'A<lminislrnlion elu 
C1ùlil Fow·irr Eg_\ plicn; !\ Jl'nlim• elu Couscil rl'Adminislmlion clc 
l'Eg_,·plian (;cncnll ClJlllli!Jt1s; de Tllc 1\Jalionul Bnnk of l~gypt; de 
la Sol'iélé Fonciè•1e ci'Eg~· pic; de lu Socd•\;' L•'oncièrc de ClJOikll 
l ~nrll; de lu S.A. elu \\'acli l~om-UmlJo; clc ta Nalionnl Insurnncc 
Co. of Eg~pl; cl" la l'\aliuual Conlrading Co. of Eg_\ pt cl cle lu 
Sol'iétù Ciénf>rale Immo!Jili<'•rc d·.t<:gyplc. 

Rolo, S imon E., 1\ ·ar 1\ l !'i/ols; .\cl!niJLislmlc\ll' de T!Jb Egypliall Fiuancc 
C:o.; de la :Soci(•té Egypliclllll' de Tissage cl Tri:·ulugc; clc l'Egyptinn 
Land & Buildings Co. 
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Hom, Fl'ançois, Président de lu Cuira Suburban Building Lands Co.; Mem-
1He du Conseil d' Administn1lion de l' Anglo-Egyptian Lunel Allot­
ment; de la Gl1arbiell Land Co. ; de l'Egyptian Enterprise & Deve­
lopment Co.; de la Crown Brewery; Administrateur-Délégué de la 
Société Anonyme Bclgc-EgypLienne. 

Homniciano, Ion, AdminisLraLcur-Dél6gué de la Nile Oil Co ., S.A.E. 

Hosentha l, Oswald, Membre elu Conseil cl'AdministraLion clc The Simon 
ArLz Stores, S.A.E. 

noss::uw, Ab1·arnino Isaac, Directeur de la Maison « Les Fils cl 'Alfred 
Camp()~"; MciJibt·c du Conseil d'Administration de la General 
Society for Banking, Trading & Land Entet]Wises, S.A.E. 

Rouchdy, Ahmcd (Bey), !\.vocal; 1\ncien JJépulé; MemlJre elu Conseil d 'Ad· · 
minislration de l'Egyptiun General Omnibtis Co. 

Houchdy, Mohamed (Bey), Membre du Conseil d 'Administration de The 
Misr Concrete Development Gy., S._A.E. et cle la Sté. Egyptienne 
pour le Tannage ct l'Incluslrie du Cuir; S.A.E. 

Howlall, (Sir) F . T., K.B.E., Follow l nslitute of Banlœrs, London; Gran(l 
Cordon cle l'Orel re cl tt Nil; Grands Cordons Mecljiclieh el Slar oj' 
Ethiopia; Membre du Conseil cl'Adminis_tra·tion de la National Bank 
of Egypt. 

Hui'ïini, Dott. Rag. Tito, Directeur Général de la Socieli1 Egiziana per 
l'Estrazione ed il Commercio dei Posfati; Liquidateur cle la Cassa 
di Sconto e di Risparmio. 

Rus tom, Fmnçois P., Membre du Conseil cl 'Administration de lu Soc1été 
Egyptienne de Placements et de Crédit. 

Rutimeycr, R. L., Administra teur-Délégué de The Nile Ginning Co., S.A.E. 
(Minia) . 

s 
Siiah, Comte Aziz (de), Membre du Conseil d'AdministraLion de The Gl~n.r· 

bieh Land Co. 

Saab, Comle Sélim (de)_, Membre du Conseil d'Administration de. l'Unfon 
Foncière cl 'Egypte. 

Sa_!:>ri, Yacoub (Bey), Membre elu Conseil d'Administration de la Çl-harbieh 
Land. Co. · 

Sabry, Chérif (Pacha-), Ancien Meinùre elu Conseil de R égence elu llo-yui•­
me d:Eqypte; iVIembre ·elu Conseil cl' Administrati.on cle la National 
Bank of Egy.pt. 
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S.E. Sabr·y, Hussein (Pacha), , incien Gouverneur de la Ville d'Alexandrie; 
Nombreuses Décorations Locales el Etrangères; Président du Con­
seil d'Administration de la ociété Nationale d'Egypte pour l'Ex­
ploitation des Mines ct Carrières, S. A. E.; de la Société Immobilière 
elu Domaine de Siouf; de la Société Egyptienne de Constructions 
(EGYCO); Administrateur de The Pharaonic Mail Lino, S.A.E.; de 
The Alcxandria Transport Cy., S.A.E.; de la ile Oil Cy., Crédit 
Minier S.E. de Buca!'csl; de la Société Anonyme Egyptienne des 
Industries Textiles; de Tlle Egyptian Cottun Ginn~·s & Exporters, 
S.E.; de The Alexandria Water Cy. Ltd.; de Tlte National Insu­
rance Co. of Egypt; de The Cairo Electric Railways & Ileliopolis 
Oases Cy.; des Industries Fibres Textiles; de The Gabbary Land Cy. 

Sachs, Ft·eddy, Membre du Conseil d'Administration de The Sheffield 
Smelting Cu. (Egyp~), S.A.E.; de la ociété Fwnco-Egyptienne de 
Crédit, S. A.E. 

S.E. Sade!<, \Vahba (Pacha), Sénateur; , incien Ministre; Administarteur 
de The Egyptian Copper vVorks, S.A.E. et clé l'Alexanclria Trans­
port Co. 

S.E. Sadi l<, Henein (Pacha), Grand Cordon de la Couronne d'italie; Gmnd 
Officier de l'Ordre du Nil; Ancien Sous Secrétaire d'Etat au Minis­
tère des Finances; Président de la Mission Er;yplienne à la Confé­
rence Economique Internationale à Genève 1927; Membre de la 
Mission Economique Egyptiennr> en Grande-Bretagne, 1935; ,lncien 
Commissaire elu Go"LLvernenwnt aupTès etes ]jourses des Valeurs; 
Ancien Ministre à Rome; Membre du Conseil Supérieur Econo­
mique; Administrateur-Directeur Général de la S.A. des Eaux du 
Caire et de la Compagnie Frigorifique d'Egypte; Vice-Président du 
Banco Ilalo-Egiziano ct de la Société des Cign.rettes Nestor Giana­
clis; Membre du Conseil d'Administration de l'Upper Egypt Hotels. 

S.E. SaiwaL, Mohamed (I>acha), , incien Ministre; Président du Conseil 
d'Administration de la S.A. du Domaine de Siouf. 

S.E. Said, Hassan (Pacha), Ancien Sénate'Llr; Directem des filiales égyp­
tiennes de la Dre'3dner Bank; Administmteur de la Banque elu 
Crédit Agricole d'Egypte; de la Banque IIypotllécaire Agricole 
cl'Egypte; de la Société Royale d'Agriculture. 

S.E. Said, Khachaba (Pacha), Ministre de la Justice; Président du Conseil 
d'Administration de la Société Egyptienne pom le Développement 
elu Commerce des Légumes, } ruits et Fleurs. 

Salama, Joseph, Administrateur-Directeur des Usines d'Egrenage et 
d'Huileries. 

Salama, Mat•co, Sous-Directeur de la Maison « Les Fils de Zake tto Salama 
& Co. "; Membre du Conseil d'Administration de la General Society 
for Banking, Trading & Land Enterprises, S.A.E. 
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Salama, Salvatore, Ancien Consul Général de Bulgarie; Commandeur de 
l'Ordre de Saint Alexandre; Managing-Director de la Maison 
Bellrend & Co. Ltd.; Administrateur-Délégué de la Rosetta & Ale­
xandria Rice Mills; Administrateur de la S.E. de la Bourse Com­
merciale de Minet El Bassal; des Usines Ré,mies d'Egrenage et 
d'Huileries; de The Egyptian Motor Transport Co.; de la Société 
Nationale du Papier, S.A.E. 

Salem, Comm. Emmanuel, Membre du Conseil d'Administration de la 
Salonica Cigarette Co. 

Salem, Ovadia, Administrateur-Directeur de la Société d'Avances Com­
merciales; Administrat0ur de la Sudan Import & Export Co.; 
Administrateur de la S.A. des Drogueries d'Egypte. 

Salfati, E., Délégué du Comité de Liquidation de la Building Lands of 
Egypt. 

Salvago, Constantin M., Licencié en Dro·it de la Faculté de Paris; Membre 
du Conseil d'Administration de la Chambre de Commerce Hellé­
nique; de la Société Egyptienne des Pétroles; de The National 
PeLroleum Co.; de la Gllarbieh Ginning Co.; de la Filature Natio­
nale d'Egypte; de la Société des Terres Rares d'Egypte; de la 
Société Anonyme de Nettoyage et de Pressage de Coton; de la 
S.A.E. Carba; de The Egyptian Copper \Vorks, S.A.E. 

Salvago, Michel C., Nombreuses hautes décorations égyptiennes et étran­
gères; Président de let Communauté Hellénique d'Alexandrie; Pré­
sident du Conseil d'Administration de The Land Bank of Egypt; 
de l' Alexandria & Ramleh Railways Co. Ud.; de l' Alexandria 
\Vater Co.; de la Filature Nationale d'Egypte: de la Société Egyp­
tienne de l'Industrie Textile; de la Société Industrielle de Bonne­
terie; de la Société Anonyme du Béhéra; de l'Alexandria Transport 
Co., S.A.E.; Vice-Président de la Fédération Egyptienne des Indus­
tries; de la Gabbari Land Co.; Membre du Conseil cl' Administra­
tion de la National Bank of Egypt; de la Banque d'Athènes; de 
la National Insurance Co.; de la S.A. de Nettoyage et Pressage 
de Coton. 

Samel, Mamice, Président du Conseil d'Administration des Tramways 
d'Alexandrie (Egypte); Administrateur de The Alexandria & Ram­
leh Railways Co. Ltd. et de l'Alexandria Transport Co. 

Savon, G. L., Administrateur-Directeur de la Port-Said Salt Association. 

Saxby, Ch. W., Administrateur de la Société des Autobus du Nord, S.A.E.; 
de la Société des Omnibus de Fayoum. 

Sayet·, Sidney, M.I.M.E., Membre du Conseil d'Administration de The 
Egyptian Road Construction Co. 
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Sccls i, Gr. UH. Lconcllo, Membre du Conseil d'Administration du Banco 
llulu-Egiziuno; de lu :::iuciété l'inuncièrc cl lndu~lrirllc cl'Egypte. 

Schnsca, O., Gérant de la flanque de Commerce N. Tcpcghiosi & Co. 

Schanzct', C<Hio (Scu., P•·of., AYv.), Membre du Conseil d'i\clminif->Lrnlion 
de la Banca Cmnn1ercialc. lln lin na pcr J 'Egi: Lu. 

Schellcnbet·g, Hans, Membre du Conseil d'Administration de la S.E. de 
Ciment Po.rlluncl Tonn1ll, Le Caire. 

Schmidheyni, Emst Jt·., Membre du Conseil d',\dminislrulion clç lu S.E. 
de Ciment Pnrllnn<l ToiJJ'ah, l_c Caire. 

Schwtnz, Guido (Cnv. Han.), 1Icmbrc du Conseil d'J\ùnüni slralion de ln 
Banc-a Commerciale lluliana pcr l'Egiltu. 

Scoccimam, Silvio N., Membre du Conseil d'Administrnlion de la Com­
pagnie Généi'Ulc Jtgypliennc de~ · Pé·Lrolcs Co~ cp. S.A.E. 

Scdcl il{, Ahmed (Bey), Uccncië en firoit ; . l ncien !Jirrrteur Uënéral cle la 

Municipalité cl' , \leJ:andric; Grand 0/Iicier (le lu Couronne cie JJe/gi­

IJUC; (;mnd UiJïcier de la Couronne d'Italie; C.H.e. (l;rcuule-JJreta­

gne); OiJïcicr ile la Ugion d'Jfonncur; Crunrl, Oflïcicr de l'Ordre 

cln Phéni.r Grcp_; t'omnwnc/eur lie l'07'drc du 1\'i/; 11eJJJbre elu 
Conseil cl'Achninislrution de The Eledric Li4ill & PovveJ Suppl~· 

Co.; Direclem de l'Office Egyptien du Tuurisllle. 

S.E. Sed l, y, Ismail (Pacha), . \n !Jicn Premier lllinisfl ·e; , \n cien J\linislre 

cles Finances; Président elu Conseil d'Administration de la Soci(•!é 
de Métallmgie Egyplicune, S.A.E.; Membre du Conseil ci'Adnli­
nistration de la S. ,\. elu Wadi Kom-Ombo; de la Compagnie du 
Canal de suez; et de lu Société Générale Immobilière d'Egypte. -
Nombreuses hautes décorations égyptiennes et étmngères. 

Sellas, An ciré, Membre du Conseil d'Administration de la Gharbieh 
Ginning Co. 

Seoucl, Al y, Membre du Conseil d'Administration de la Société Commer­
ciale Buigaro-Egypliennc, S.A.E. 

Sél'ionnc, Comte Ch. (cie), !l.ncien , igent Supérieur rle la Cornpugnie Uni­

verselle du Canol J\!aritim c de Sue;;; \ŒemlJrc elu Conseil cl'Admi-
' nistration du Cré•clit Foncier Egyptien. 

Shamà, André (:\1e), Membre du Conseil d'Administraliou de la General 
Society for Bunking, Trading & Land Enterpriscs, S.A .E. 

Slu~~à, El!c F., . 1 ncien ('vnscilller Municipal; ConrlllClllcleur de l'Orel ri' 

; -· ·-dn Nil-é l cl'e 1'01(/re cie Pic JX; .\dminisltnlcur-Délégué dr la S .. \ . 
elu Domaine de :::iiouf 

S.!E\1'Sillim5y, A ly - (P.a~ha-), Hcp.réscnla.nt Permanent de l'EgypLc ù la 
S.D .N.; Mcm iJJ ·e elu Conscil..d'A.clminislralion clc la Na!LoJuù Uunk 
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of Egypl; de la S.A. des Ennx du Cai1·e; Commissaire elu Gouver­
JLeJueJll ù ln Colllpagnie l!JÜ\ crselle elu C<.mul de Suez. 

Si di , Vitali, Administrateur de la S.A. de Nettoyage cl Prcssngc de Colon. 

S.E . Siclky, Mahmoud (Pacha). 1ln cicn (;ouJ'r'lïl!"llr dn Caire; l\Iemllt·c 
etH Cunseil el'Acllllinistration de lü Sol-it'oté· Califomia Texas des 
Pétroles; de la Société Egyptienne Financii•J·e pom le Commen:e 
et l'Jndllstrie " Se l'ina "; de la Société Cal ifomiu Egyptienne des 
Pé!J·oles; de lu Société Egyptienne Texas dC's Pôli'Oles; de la Trading 
& Induslrial Corpomlion, S.A .E. 

S.E. Simail,a, \ •Vasscf (Pacha), " \n cien Ministre; l\1embre elu Cow;C'il 
d'i\cllllinist.mtion cl l'Alexandriu Nuvigct!ion ·co.; clC' Tl!e EIC'L'lri­
('ily & lee supply L:o.; de la Textile de CllouiJrall, S.t\ .E. 

S~mon, .v., Président de lu Société Générale pour favoriser le dévcloppc­
Jilenl elu Commel'(;e et de l'Indust1·ic en Francr; 1\ lemlJJ'e elu Conseil 
d' ,\ clminislwtion du Cr(•clit Foncier Egyptien 

Sims Ma•·shall, Geo•·ges, O.B.K, Solicilo1'; MemiJre cln Conseil cl'.\elJJJi­
uislra1ion de la Cnrriet-Egyp1, S.A.E. 

Sinadino, Aug. Th., de ln Maison Choremi, Benuchi & Co .; Président elu 
t:on~C'il d'Administration de The Egyptian :\1otor Tran~pol'l Co.; 
MemlJre elu Cons·eil d'Adminislmlion de la l3nnque d'Athènes; de 
lu GalJlmri Land Co. ; Vice-Président de la Challlllre de Comme1·L·e 
Hellénique. 

Singleton, Alex. Joseph Nichols, Direoteur de The Texas Oil Co. Lld. 
(Londres); Membre du Conseil d'Administration de la Société Texas 

Egyptienne des Pétroles, S.A.E. 

Small, Walter Madison, Membre du Conseil d'Administration de The 
Standard Oil Co. of Egypt, S.A. 

Smith, K. B. Woodd, Administrateur-Directeur de The Alexandria Waler 
Company. 

Sofio, F., Membre elu Conseil d'Administration de l'Alexandrin Exchangc 
Company. 

S.E. Soliman, Abdel Hamid (Pacha), , \ncien Minis/re des Travaux Publics 

ct des Communications; Vipl6me PolytechnilJUe; Membre de l'lns­

lilul des Jng énieu.rs Civils (Londres); Grand C01don dt~ Nil; K .B .E.; 

(;rand Oj'ficier de la L égion d'IIonneur; Grand Co1·don de la Cou­

runne d'flnl1e; Grand Cordon de la Cou1·onne de Belgique; Grand 

Cordon âe Lr;opolLl 11; Ur a nd Cordon cie la Couronne cie Roumanie; 

Unmd Oflïci.e1' de l'Orel re elu Lion Blanc de Tcl1écoslovaquie; GTancl 

Cordon Sirdar 1tli cl'Jj'ghanislan; Président de la Viticole et Vini­
cole d'Egypte; Membre elu Conseil d'Adminisl1·ation des Chemins 
d') Fer de l'Etat; de l'Ang\o-Belgia..n Co. of Egypt Ltd.; .de la 
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Fayoum Light Railways Co.; de l'Anglo-Belgian Land Allotment; 
de l'Alexandria Insumnce Co.; de la Soci6té Egyptienne d'Electri­
cit6; de la Cairo Agricultural Co. et de la Société Egyptienne 
Financière pour le Commerce et l'Industrie " Sefina ''· 

Soliman, Skender, Administrateur de The Choremi, Benachi Cotton Co. 

Spetscropoulo, D., Administrateur-Délégué de l'United Egyptian Nile 
Transport Co. 

Spetseropoulo, G. D., Administrateur-Directeur de l'United Egyptian Nile 
Trans port Co. 

Spiliotaki, A., Membre. du Conseil d'Administration de la Banque d'Athènes. 

S.E. SpiniŒ (Pacha), Major Général El Férik Sir C. W., I{.B.E., D.S.O.; 
Ex-Inspecteur Général de l'Année Egyptienne; Président de la 
Egyptian \Vorks & Construction Co.; Membre du Conseil d'Admi­
nistration de The Egyptian Copper 'vVorks, S.A.E. 

Stathatos , Antoine, Rent'ie1·; Membre du Conseil d'Administration de la 
Banque d'Athènes. 

Stephanou, A., Rentier; Membre du Conseil d'Admini~tration de la Banque 
d'Athènes. 

Stevens, T. F., Liquidateur de The Mortgage Co. of Egypt; Membre du 
Conseil d'Administration de The Anglo-Egyptian Land Allotment 
Co. et de The Egyptian Delta Land & Investment Co. Ltd. 

Stoffel, Comm. Arrigo, Membre du Conseil d'Administration du Banco 
Italo-Egiziano. 

Sti·ange, Abner Franl{, Directeur de l'Anglo-Egyptian Motor; Membre du 
Conseil d'Administration de la Société California Egyptiennne de 
Pétroles, S.A.E. 

Strangman, Joseph, Membre du Conseil d'Administration de la S.E. de 
Ciment Portland Tourah, Le Caire. 

Strologo, R. C., Commandeur de la Croix de George 1; Membre du Conseil 
d'Administration de l'Alexandria Insurance Co.; Administrateur­
Directeur de la S.A. des Presses Libres Egyptiennes. 

Suarès, Gustave, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Foncière d'Egypte. 

Suarès, Jacques, Membre du Conseil d'Administration de la Commercial 
Bank of Egypt; Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne d'Entreprises Urbaines et Rurales. 

Suarès, Léon, Grand Officier de la Couronne d'Italie; Commandeur de 
l'Ordre du Nil; Croix de Malte; Bachelier ès- lettr es et philosophie; 
Membre du Conseil d'Administration de la Société Foncière du 
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Domaine de Clleikh Fadl; de la National Bank of Egypt; de la 
Société Fondèl"e d'EgypLe; de la S.A. de \Vedi Kom-Ombo. 

Sultan, Dr. Fouad, Licencié en Droit de l' Bcole Khédiviale; Docteur en 
Droit de rU niversile de Paris; Diplàmé de l'Ecole Libre des 
.SCiences PolilitJ ues (Section Bconomiq ue et Financière); Adminis­
tratem-D6légu6 de la Banque Misr et presque de toutes les Insti­
tutions Financières, Commerciales et Jndust~ ielles fondées par la 
Banque Mis1· eu Egypte eL à l'Etranger; Administrateur-Directeur 
de la Société Foncière d'Egypte; Membre du Conseil d'Adminis­
tration de la Banque du C1·édit Agricole d'Egypte; de la Banque 
du Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte, c;.A.E.; de la Hosetta 
& Alexandria Hice Mills; de la Société Egyptienne pour le Déve­
loppement et le Commerce des Légumes, Fnüts & Fleurs; Membre 
du Conseil Economique. 

Smsock, Nicolas A., Vice-Président de la S. A. des Immeubles d'EgypLe; 
de la National Insurance Co.; Drogman llouoraire du Consulat 
d'Espagne. 

Sm·sock, Wladimlr·, Vice-Président du Conseil d'Administration de la Kafr 
El Zay at CoLLan Co .; Membre du Conseil d'Administration de la 
Kafr El Zayat Land Co. 

T 
Tagher, Oscar·, ;l vocat à la Cour; Chevalier de l'Ordre du Sl. Sépulcre; 

Membre du Conseil d'Administration de la Société California Texas 
des Pétroles; de la Société California Egyptienne des Pétroles; de 
la Société Texas Egyptienne des Pétroles; de The Egyptian Road 
Construction; de The Amalgamated l ee Factories & Cold Stores. 

Tagher, Philippe (Me), Membre du Conseil d'Administration de The Hin­
shelwood Paint & Oil Cy. of Egypt, S A.E. 

S.E. Taher, Mohamed (Pacha), Docteur ès-Sciences Politiques et Soc·iales; 
Président du Comité National des Sports; du Club Mohamed ;lly; 
du Royal f lutomobile Club d'Egypte; du Royal Aéra Club d'Egypte; 
du Cercle Royal d'Escrime et autres cercles sporl'ifs; Président de 
la National Petroleum Cy.; de la Société Egyptienne Financière 
pour le Commerce et l'Industrie (( Sefina »; Vice-Président de la 
Misr Airwork; de la Société Egyptienne des Pétroles; Membre du 
Conseil d'Administration de la Société Misr d'Assurances Géné­
rales; de la Société Misr pour Voyages. 

S.E. Takla, G. (Pacha), Directeur-Propriétaire du Journal «Al-Abram»; 
Président de la Société Egyptienne de Minoterie et de Silos; de The 
Egyptian Neon Light Cy.; Membre du Conseil d'Administration de 
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la Gérance Immobilière; de The ;\ Iode rn Dnildings; elu Ct'é'<li 1 

,\.lcxunclrilt; de The Hec! Sen Mianing; de la Banque Mist' Syrie­
Liban; de la Société Egyptienne de Mé>Lallmgie; de la F6clé'ra1ion 
Egyptienne des Industries; de la Pl1nrnonic Mail Linc. 

T anrt·ed, C. II. , Capl. , Membre du Conseil d'Aclminislru lion cie l'Egyplinn 
General Omnibus. 

Taylor, Ewa1·t John, Membre du Con<;eil d'Adminislrnlion de ln Eastern, 
Cy., S.A.E. 

Tepeghiosi, 1\'ieolas, Gérant de la Banque de Commerce N . Tcpeglliosi 
& Co. ; Mcml11·c rl1 1 C:onscil fl' ,\dnJinistralinP rlr Thr 1 1pper Egyj•t 
IIolels Co. 

Tel'll ynl(, R., Membre du Conseil d'Adminislrnlion de ln S.E. cl'ltTig.1lion. 

T heunis, Col. Georges, G.C.;\'I .C., Vice-Président de ln Cniro Elcclric !\ail­
ways & Heliopolis Oaser.; Cy. 

T hir·icz, P ie rTe Pollet, Membre du Consei l d' ,\clminislra-tion clc la Soeiél.é 
Egypliermc de Filature cl de Tissage de !"aine, S.A.E. 

T hui\CI', Geor·ges Léonard, Membre du Conseil d'Administration de Thr 
Sl1effield Smclling Co. (Egypl), S.A.E. 

Tol'icl, Elie;, OJiicirr dr la fjgion cl'Honnrw·; Prhiid enl. elu Cunsèil d'Ad · 
minislratiun de la Société des Biens de 1\appnd d'Egyple; clc T!Jr·· 
Lnion Cotton Cy.; des Usine~ 1téunics d 'EgJ·Ew.tgc cl cl'lJuileriel-'; 
de The Dakahlich l.and Cy.; -de la Société Fnmco-Egyptiem1e de 
Crédit. 

T ot·icl, Raphaël, Chevalier de la Légion d' Ilonncur; Commandeur de lu 
Couronne d' Italie; Membre du Comité de Patronage rlc la Mission 

Laïque Fr-ançaise; Membre du Comilé du Syndicat Agricole d'Egyp­
te ; Vice-Président de l'Alexandria Expol'ters Association; Adminis­
trateur-Délégné et Président p.i. du Conseil d'Administrali~n clc 
The Union CoLLan Cy. - of Alcxandl"ia, S.A:E. \ de The Dal<allTie·h 
Land Cy., S.A.E.; des Usines 1\élinies d'Egrenage ct cl'IIuilcrics, 
S.A.E.; Administrateur et Président p.i.. elu Conseil d'Ad'minÎslra-­
lion de lu Sociélé des Biens de Happolt d'Egypte; Membre du 
Conseil d'Administration de la socidé Gént'~1 ale de Pressage cl 
de Dépôt~; de la Filatme Nationale cl 'Egypte, S. A.E.; de la Société 
Egyptienne çl'Entrcprises Urbaines cl Hurales : de la Société Coton­
nière Maarad; de la Société Anonyme Immobilière du Domaine 
de Siouf; de The Upper Bgypt Ginning Factory; de The Commer­
cial Dank of Egypt. 

Toricl, Victor, Fondé de pouvoirs de l'Union Collan Cy . of ,\lcxnnclria; 
Adnl.inislratcur-Délégué de la Sociél6 F1·anro-Egyplicm1e de Crérl il\ 
~I cml.Jrc du Conseil d'Administra1ion de· la ociété des Biens de 
Rapport cl 'Egypte. 
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Toulow1ji, J. , Président du Conseil d'Administration de la S.A. des Dro­
gueries cl'Egypte; de The Bottled Gas Company; AclministJ·atem­
Délégué de la Suclan lm port & Export Cy.; de la Pod-Sudan For­
warding Cy. Ltd.; Administrateur de la Société d'Avances Com­
merciales. 

Tl·ehal<i, Antoine, Administrateur-Délégué de la S.A. des Terrains Guizeh 
& Rodab. 

Trembley, Ernesl, ingénieur- Diplômé de l'Ecole des l ngénieu1's de La.Lt­
sanne; Administrateur-Gérant du Comptoir d<'s Ciments; Adminis­
traLcm-Délégllé de la Société Egyptienne de Cimmt PodLmd 
Tomal1, Le Caire; P1 ·6sidcnt de The Cairo S:md Drit;ks Co.; Vice 
Président du Crédit lmmobilic1· Suisse-Egyptien. 

Tuby, Félix (Bey), Cheval·iwr de la Légion d'I-lonncu1'; P-résident d'Hon­

neto'/' de la Commv,nauté I sraélite d:'!Hexa.nd-rie; Vice-Président de 
la H.oseLLa & Alexandria Hice Mill s ; Membt·e elu Conseil cl'Admi­
nisLmLion de la New Egyplian Cy. 

Tul'llowsky, \i\1aller, P1·ésidenL elu Conseil d'Adminislrq.Liou de Pellours, 
S. A. E. 

TulUe, James Henry, Membre du Conseil d 'AdminisLraLion de lu Société 
CaliJornia Texas des P étroles. 

u 
Urban, Il., Comma.nclett'l' de l ' O·rdre d' l snwil; Cumnwndeu1 ile /(JI ·tlre de 

la Cottronne de Belgique; Président de lu s .. \. des Tramways elu 
Caire; Vice-P1·ésident de La S.ociété Egy[lliennc cl'Eicdt·icité. 

v 
Vais, Alessandro, !lvocat à la Cow·; Membre du Conseil cl'Admi.nisLmtion 

de la S.A. Agricole ct Induskiellc d'EgypLe 

Vais, Ezio, AdminisLraLeur-Délégué cL Dirccl.eur Générnl cie In Société 
Anonyme Ag1·icole ct Jncluslriclle d'Egyple; Lir11lidnlrur de la 
1\:oubbch Garclens; Aclministratcut· ùc Tl10 Gharbich Land Cy. <'1. 
de The Egyplian Enlerprise & Developm cnL Cy. 

ValpCt·ga, Conte Em·ico San Marlino, cli, Sénate·u-r elu l~ ouaunw tl' fl alic; 
,\clministratem de la Banca Commerciale Jtul i<ma pcr· 1 'Egi llo. 

Vau ùen Bosch, Paul, AdminislraLcur-Délégué de la Caisse J lypoL11écaire 
d'Egypte. 
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Vannucci, Comm. Gr·isante, Comm. de l'Ordre de la Couronne d'Italie et 
de l'Ordre du Nil; Membre du Conseil d'Administration de The 
Egyptian Hotels Ud.; de The Egyptian Salt & Soda Cy. Ud.; 
des Grands I-Ié'Jtels d'Egypte; de The National Petroleum Cy.; de 
la Société Egyptienne des Pétroles; de la S.A. Immobilière elu 
Domaine de Siouf; de la Société Egyptienne des Entreprises 
Urbaines et Rurales; de The Palestine IIotels; de la Société Finan­
cière et Industrielle d'Egypte. 

Venino, Comte Pier· Gaetano, Vice-Président du Conseil d'Administration du 
Banco Italo-Egiziano. 

Vcroi, Gr. Uff . Giuseppe Pieti·o, Membre du Conseil d'Administration du 
Banco Italo-Egiziano. 

Vincenot, Ma r·cel; Président du Conseil d'Administration du Crédit Foncier 
Egyptien; de la Compagnie d'Assurances "Al Chark "; Adminis­
trateur des Sociétés d'Assurances "La Nationale )). (Nombreuses 
hautes décorations égyptiennes et étrangères). 

Vitali Gr·. Uff. Avv. Vittorio Cal'lo , Membre du Conseil d'Administration du 
Italo-Egiziano. 

Vivante, AH l'Cd, Membre du Conseil cl 'Administration de la S. A. E. Indus­
tl'ie Fil>res Textiles. 

Vogué, Mat•quis (de) , Président de la Compagnie Universelle du Canal 
Maritime de Suez et Membre du Conseil d'Adminis tra tion du Crédit 
Lyonnais . 

Vraila, Nicolas, Membre du Conseil d'Administration de la Banque de 
Commerce N. Tepeghiosi & Co. 

w 
W aeckei·Iin , Comm. Osca1·, Membre du Conseil d'Admli1istration du Banco 

Italo-Egiziano. 

"Vallacc, Duu('an, 13u·rrister at Lem•; Membre du Conseil d'Administration 
de la Société Texas Egyptienne des Pétroles ct de la Califomia 
Egyptienne des Pét1·oles. 

Wcdcmeycr , Ruppel'l Golclinn , Membre du Conseil d'Administration de 
la Soc.:iété Califomia Texas des Pétroles; de la Société Califomiu 
Egyptienne des Pétroles. 

W cllhofï, Salomon, Cheva l ier de la Légion d'Honneur; 3ème Classe du 
Medjidieh; Président du Conseil d'Administration de l'Egyptian 
Bonded vVarehouses Co.; de The Egyptian Petroleum Storage Co.; 
de The Port-Said Salt Association Ltd.; de la Société de Trans-
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ports, Expéditions et Assurances " Pharos n; Membre du Conseil 
d'Administration de la Land Bank of Egypt; de The United Egyp­
tian Salt Ltd.; de la Société Générale des Sucreries et de la Raffi­
nerie d'Egypte; de l'Alexandria Central Buildings Co.; de la Com­
pagnie Générale des Sels Marins et de la Levant Bonded \Varc­
houses Co. 

Wemer, W. II., Membre du Conseil d'Administration de la Société des 
Autobus de Béhéra et de Gharbieh, S.A.E. 

Williams, R. E., Membre du Conseil d'Administration de l'Alcxandria 
Commercial Co., S.A.; de la Soc:iété Egyptienne d'Egrenage et 
d'Entrepôts, S.A.; de la S.A. Immobilière des Terrains Guizeh 
& Rodah. 

Wissa, Fahmy Hanna (Bey), Sénateur; Membre elu Conseil d'Adminis­
tration de la Société Egyptienne pour l'Exploitation de Mines ct 
Carrières, S.A.E.; de The EgypLian Works & Constructions Co. 

\-Vistenetski, Osca1·, Administrateur de The Nile Ginning Co., S.A.E. 

Wyle1·, E., Chevalier de la Légion d'Honneur; Sous-Directeur elu Crédit 
Lyonnais à Alexandrie; Membre du Conseil d'Administration de 
la Société Immobilière d'Alexandrie, S.A.F. 

y 

Yamodis, Nicolas, Associé-Gérant de The Egyptian Delta Rice Mills Co. 

Yamodis, Ph. (Captain), Membre du Comité de Surveillance de The Egyp­
tian Delta Rice Mills Co. 

S.E. Yeghen, Ahmecl Miclhat (Pacha), Président du Conseil d'Administra­
tion de la Banque Misr et de toutes les Sociétés créées par le 
Groupement Misr; Vice-Président de la Société Foncière d'Egyptc. 

Yehia, Aly Emine (Bey), Président cie la Chambre de Commerce Egyp­
tienne d'Alexandrie; Membre du Conseil Supérieur Economique; 
du Conseil Consultatif du Minis tèTe elu Commerce el de l' fnclHs­
l1'ie; de The lntemational Joint Egyptian Cotton Commiltee; Con­
seiller ete la Fédération Egyptienne etes lnclu stries; Président de 
The Alexanclria Cotton Exporters Association; Vice-Président de 
la Commission de la Bourse de Minet El T3assal; Président cL 
Administrateur-Délégué de The Alexandria Navigation Cy.; S.A.E.; 
de The Egyptian Produce Trading Cy., S.A.E.; de T!1e Alexandrin 
Navigation Cy. Ltcl. (London); Président de The Alcxandria Pres­
sing Co., S.A.E.; de The Egyptian Trading Co. Ltcl. (Liverpool); 
Vice-Président de The Alexanclria Insurance Co., S.A.E.; de The 

ational Contracting Co., S.A.E.; Administratt'ur de The Egyptian 
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Salt & Soda Ltd.; de la Société Finam:ièrc ct Induslricllc d 'Egyplc; 
de la Filature Nationale d'Egypte, S.A.E.; de la Société Egyptienne 
des Industries Textiles; de la Société Anonyme du Bélléra; de lu 
Société Nationale du Papier; de Tlle Egyplian Bondcd \Va1·ehouscs 
Co. Ud.; de la Sociélé de Tmnsporls, Expeditions ct Assmanccs 
" Pharos "; de la Société Egyptienne de la J3uun;c Cowmerciule 
de Minet El Bassal; de Tllc Anglo-Egyplian Mining Co., S.A.E.; 
de la Société Anonyme Egyptienne '' Ganz " 

Yol<ana, Davis, Administrateur de la Fabrique de Produits Chimiques. 

Ypsilanti, Théodol'e, Administralcur de la ociélé de Hégic des Revenus 
affectés nu Service de lu Dette Pul.Jiiquc Hellénique: l\lcml.Jrc du 
Conseil d'Adminislralion de la J3anquc d'ALl1ènes. 

z 
Zaccai', Joseph E., Adminislralcur des Usines Textiles «A l Kahira »; de 

The Asia & Africa Trading Co.; de The Alexandria Cotton Trading 
Co.; de Edrci & Co. Ltcl.; de '' Bcsso" S.A. pe1· l'Esporlazionc 
(Milnno); de la ociélé Egyptienne Financi(\re pour le Commerce 
cl l'Induslric " "cfina "· 

S.E. Zananil'i, GcOt·ges (l'acha), , ln cien Sénateur; !J étcnlettr de plusieurs 

Ordres Egupliens ct Etrangers; Membre du Conseil d'. \dmiui slra­
tion du Crédit Immollilier Suissc-Egypticll; i\lcndJre du Comité de 
Surveillance de la Société cL\ssurances sur la Vie " La Génévoi­
sc »; Agent Géuéral à Alexandrie de la Royal Excbangc Assurance 
(f3ranche Accidents); Agellt Généml de la Jaya Sea & Fire Insu­
rance Co. Lld. 

Zal'ifi, L., IJanquier; McmlJrc du Conseil d'Aclrninislrnlion de la Banque 
cl'Albèncs. 

ZarHi, ThéotiOI'C, Membre du Conseil d'Administration de The. Land Baui<. 
of Egy11L 

S.E. Zaycd, lssnwi (Pacha), Président de la Socié té Egyptienne pour le 
Tannage cL l'Industrie du Cuir, S.A.K; UcmJJJ·c du Conseil d'Acl­
miuis lmliun de la Buuque Misr. 

zc,·bini, Dimilt·i J., Admillistralcur-DirccLeur de The Kaf1· El Znynt Collun 
Compally; l\lcmbrc elu Conseil cl'.\dministralion cle J(aft" El Znyat 
Land Cy. 

ZcriJiui, S., Préside!Jl du Comilé de Sunrcillancc de The Egyptian Della 
Hicc Mills Co.; AdminislraLcur-Dircc:tcm de la Knfr El Zayal Land 
Co.; Meml>re elu Conseil d'Administra lion dr la Kafl· El Zay at 
Cotton Cy. 
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Zill•ha, 1{. A., Financier ayant des Etablissements de Banques en Egyptc, 
Liban, Syrie et Iral<; Pr6sident du Conseil d 'J\elministralion de la 
Tracte Corporation of Egypl, S.A.E.; Membre du Conseil d'Admi­
nistration de la Socl6t6 Egyptienne Financière pour le Commerce 
ct l'Industrie " Sefina "· 

S.E. Ziwcr, Abmed (Pacha), L ·icencié de la Fawllé cl'il'ix-en-Pmvcnce, 
France, en 1887; Grand Co1'Clon clc: Mohamecl Aly, àu N'il., de la 

Couronne de Belgique. - Gmnd' C1'oix de : la Légion d'Honneur, 
Saints Michel et Georges, Saints Mattrice et J.n:;m·e; !iain! Smtve'I.L1' 

ct de Pie lX. - Gmncl 0{/'ic'ier de: le< Couronne d'Italie, Vasa 
(Sttède). - Commandeu1· d·u j}[edjidieh; Denx fois Pr·ésident du 

Conseil des Ministres; Jtn cien Ministre: cles 1\ 7 akj's, clc l'Jrzstruc­

t·ion Publique, cles Communications, de .l' lntérieur, cles 11 f!Œires 
Etmngères; f lnc'ien Président du Sénat; ; lncicn !Vl:inistrc cl'Egypte 
à B.ome. - Pr6sidcnt du Conseil d'Adm[nistration de: Tlle Kafr 
El Zayat Cotton Cy.; Tl1c 1\:afr El Zayat Land Cy.; Mcml)l·e elu 
Conseil d'Adminlstl'ation elc: The National Bank of Egypt; The 
Land Bank of Egypt; The Cairo Electrlc Hnilways & Ilcliopolis 
Oascs Cy.; The African Entcrpl'ise & Devclopment Co.; The New 
Egyptian Co. Ltd.; ele la General .tviotors Co.; Clloremi, Benachi 
Cotton Cy. 

Zoude, Emmanuel, Membre du Conseil d'Administration de la S .A. de 
Ciment Portland Tourab, Le Caire. 

Zuccoli, Gt·. Uff. Dott. Giuseppe, Membre elu Conseil d'Administration de 
la Banca Commerciale Italiana pcr l'EgiUo. 

S.E. ZuHicat·, Ahmecl (Pacha), Pr6sident des Usines Textiles «Al Kahira ». 

i9 



The Garbieh Ginning C y. 
(S. A.) 

Reg. Comm. ALEXANDRIE 355 Reg. Comm. GHARBIEH 754 

eapital: L.E .. 52.500 

Siège à ALEXANDRIE: 11, Rue Nabi Daniel 

Usine d'Egrenage: KAFR-EL-ZA Y AT 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MICHEL S. CASULLI, Président 

JEAN D. CO CONI AND Rê SELLAS 

C. M. SALVAGO JACQUES ROLO 

ARMAND V. NAHMAN ALEXANDRE M. CASULLI 

The Upper Egypt Hotels Company 
(S. A. E.) 

Cj)assez l'hiver en deaute-Cgypte 
6ans les luc-:.ueuc<. ÇPalaces 6e la Société 

à ASSOUAN: 

Cataract Hôtel 

Grand Hôtef 

à LOUXOR: 

Luxor Wintsr Palacs Hotsl 
Luxor Hotel 

JBCO'JCJB.:JL§ J[J)JB.: JL UXJED 



Bt\i'IOUE 
NlOSSEftJ 
=======-====== S. A. E. =======-===== 
(Anciennement" M 0 S SE R 1 E... Co.) 

FONDÉE EN 1904 

Capital: Leg. 120.000 
entièrement versées 

SIÈGE SociAL: LE CAIRE 

Correspondants dans toute l'Egypts et à l'Etranger 

Toutes Opérations de Banque 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

M. Elie N. Mosseri 
Président 

M. Elie M. Curiel et M. Maurice N. Mosseri 
AdministL-ateurs-Délégués 

S.E. Amin Pacha Samy et M. Vita J. Farahat 
Aclcn.inistrateurs 



Société Anonyme Egyptienne 

CORRESPONDANT DU TRESOR ROYAL ITALIEN 
Capital Souscrit lstg. 1.000.000 
Capital Versé . . lstg. 500.000 

Siège Social et Direction Générale : 

ALEXANDRIE 
FILIALES: 

ALEXANDRIE (avec Agence au MIDAN) 
LE CA 1RE (avec Agence au MOUSKY) 
BENI SOUEF, DAMANHOUR, FAYOUM, 
MANSOURAH, MINIEH, PORT-SAID, TANTAH, 
====:=:::;::::::::::::::;::::::::::::=== et Z A GAZ 1 G ===::;::::::::::::::;::::::::::::=== 

B\JREA\JX COTONNIERS : AB0\.1-KEBIR, AB0\.1-KERKAS, BENI-MAZAR, 
DAMIETTE, DEIRO\.IT, MAGHAGHA, MEHALLA-KEBIR, MELLA0\.11, 

• MINET-EL-KAMH, MIT-GHAMR ET 5!\MALL\.IT • 

••• 
Toutes les opérations de Banque 

Service de Caisse d'Epargne en Livres 

Egyptiennes et en Lires Italiennes 

Service de Coffres- Forts Privés. 

Emission de Lettres de Crédit Touristiques 

en Lires Italiennes 
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Fluctuations des Cours 
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The Agricultural Bank of Egypt 
(EN LIQUIDATION). 

Constitution : 1902, par Décrcl. - Lénishltion: Egyptienne. 

OUJ·ée: 50 ans. - Siège Social: Le Caire, 5 Huc Eloui. 

Uquida tcut•s: Sir Edward Cook cl lVI. II. H. Brcrelon. 

Banquicr·s: National Bank ol Egypt. 

Capitnl Autorisé e t Vcr.·sé: Lslg. 2.490.000 entièrement émis en 496.000 
ac lions ordinLI.il·es de Lslg. 5 chacune, ct 2. 000 Dcferred Sllures 
(Pmts de Pondaleurs) de Lslg. 5 chacune, complètement rem­
boursées. 

Nous avons publié dans notre édition 1937 la silualion arrêtée au 
7 Juin 1937. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire tenue ce jour-lü, a décidé une 
dislrilmlion définitive de 3/1 1/~: cl. par action et Lslg. 38.11.3/4 par part 
de Jondateurs. 

L'Assemblée, à la majorité absolue, a déclaré !LI. liquida lion close ct 
donné décharge aux liquidateurs, lout en main le nan L leu l's pouvoü·s pour 
l'assistance judiciaire, aux quelques affaires pcnda.nlcs cl ü leur 1·èglement. 

A la suite d'tme récente décision de Justice, la demande intentée par 
dctiX actionnaires à l'encontre des Ji.quidatcurs - et qui avait pou1· objet 
le paiement d'un eomplémcnl d'intérèl de 5 % aux actions ordinaires 
pour une période de 5 mois et fractions- ayant élé reconnue mal J'ondée, 
une quatrième el clernièl·e répal'lilion, qui a fait l'oJJjcl de la résolution de 
l'Assemblée Générale des Actionnaires du 7 Juillet 10:11, a élé mise en 
paiement comme suit: 3 sh. 1 1/1: cl. (trois shillings et un penny ct cruml) 
par aclion pour les adions ordinail'es de Lstg. 5 cl1acunc ct de Lst. 
38. JJ.O. 3/IJ (trente-lmit livres ste l'ling, onze shiliings cl lrois qua!ls de 
penny) par action, pour les parts de fondateurs de Lstg. 5 cltacunc, et ce 
ü pm·tir du 11 Juillet 1938, conlrc remise définitive clos lill'cs pol'lont les 
coupons Nos. 37 à 50 pour les ucli.ons ordinaires et les coupons Nos. :~G ù GO 
pour les parts de fondateurs (deferred sl1ares) . 



294 Annuaire des Sociétés .E'gypliennes par Actions. 
====-==== 

Banca Commerciale ltaliana 
per l'Egitto 

Constitution: 1924 . - Dm·ée: 5G ans. - Législation: Egyptienne. 

Objet: Toutes opérations de banque. 

Sièges: Alexandrie, Hrgi s lt ·c du Commcn:e Nn. 82. - Le Caire, avec unr; 
agence de ville il i\Jousl<y (.\zlmr), Hrgislt·c dll Conmtel-ce i\n. 2237. 

SuccUI'sale: Port-Saïd, Negistrc litt Conmu'7'CC Nv . :31 IG. 

Exet·cice Social: lor Janvicr-31 Décembre. - Assemblée Géné•·ale: J\ vril. 

Collseil d 'Adminislt•ation: s.E. llotl. Sil\·in Conli, .Prësitlcn/; M. Alfred 
.r. l.ian; S.E. lng. Ellorc Conl.i; C:r. Crll'done Jng. Brmnnlinn 
Nogarn; S.E. Conlr Enrico San iVfat·litto tli Vnlpcrgn; Gr. UJf. Dott. 
Giuseppe Zuccoli; Cav. J\ag. Guido Scllwu1·z; Sén . Prof. J\vv. 
C[u·lo Schanzcr. 

Di•·ection Géné•·ale: M. Comm. l<runccsco Pomi, /Jircclcu1' Gr'nëra/; Chc{-
Com)Jtaulc Uënr'ra/: l\ I. L11igi Pivu. 

Directem· it Alexandde: M. J\fricano Terni. 

Censeu•·s: MM. Comm. Rog. Giulio Manfredini ct Comm. Vittorio Mariol.li. 

Capital Autorisé: L.E. 1.000.000 en 1000.000 actions de L.E. 10 chacune. 

Capital Versé: L.E. 500.000, la moitié de la souscription ayant été nppcléc. 

Dt·oit de Vote: Une voix pour dix actions. 

Pat·ts de Fondatmu·s: Néant. - Obligations: Néant. 

Réset•ves: Réserves ordinaires: L.E. 40.000, aprûs a ffectation des béné­
fices de l' exercice 011 cours. Le report ù nouveau est de L.E. 9.388. 

Répa.-tition des Béné[ices: a) 1120me des bén6fices neLs es t pr6lcvé 
d'alJo.·rl à la réserve ordinaire; b) clisL rilmLion d'un cliviclcncle jusqu'aux 
5 % du capilal ,·crsé. Sur le solde, 10 % au Conseil cl'Aclmini s lration 
et le reste, suinmt cl6cision de l'Assemblée Gén6mlc sm· la proposition du 
Cons~i l d'Administration. 

Portefeuille Titt·es: Il comprend des valeurs pour L.E. 12.117 mais le 
Rappcrt du Conseil ne foumit pas les d6tails. 

Fondalion: La Banca Commerciale Italiana per l'Egitto a été fondée 
par la Banca Cmnmctùalc Jlahana de J\.lilnn (Cnpital Lit. 700.000.000. -
f\èsen·es l.ü. 131.087.GUG) qui détien t la presque totalité de ses actions 
ou C:. T'ital. 

Date cie J~aiemenl du Coupon: Fix6c orclinairemcnL, s'il y a lieu, par 
l ' AssemlJléc G énéra.le 0 rclinaire. 



Les Banqnes en Egyple. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egypl.iennes) 

Cap ila l à appeler... . ....... . 
Cuisse ct Banque... . ... ... . . 
Po derouille effets SUL' l'Egyplc ... . 
Podefeuille étmngers ........ . 
Titres do propriété ........ . 
Comptes courants garantis ........... . 
Comptes courants divers .............. . 
Cowp Les correspondants clébilcurs . . . . . . . .. 
lm meubles .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Coffres ct Installations diverses . .. .. . .. . 
Débiteurs divers ..... . ........ . 
Débi leurs pour crédits confiirnés 
I\éCS(;Omptc actif ....... . ...... . 
DélJilcurs pom aval ... ... ..... . 
Podefcuillc effets à l'encaissement ........ . 
Comples d'ordre ........... . .............. . 

PASSIF: 

Capital ...... .. .......... .. ... ... .... ... .. . 
Héscrves ordinaires ....... ... .. ..... . 
Comptes de Dépôts ct d'Epargne 
Comptes correspondants (;l'éditeurs ... 
Chèques en circulation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Crédilems divers .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . . .. .. . 
Créclilc·urs pour crédits confinnés . ....... . 
Réescompte passif ..... . .............. . 
Effets ù l'encaissement ........ . ... ..... . 
Cl'écliLeurs pour aval ................. . 
H.cport de l'exercice précédent ... .. . .. . 
11 énéfi.cc net do l'exol'cice .. 
Comptes d'ordre ................... .. 
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31.12.1036 31.12. 1037 

500.000 500.000 
02G. 1GO J. 000.713 
11\2.051 18·1:.550 

882 15.2G:S 
2.1GO 12.118 

81:J.502 1.085.025 
22 1. 501 466.127 
lj.(.1.085 43-i.OG2 

22.2GO 10.424 
4.000 4.855 

H5.570 386.937 
82.7·1:7 107.335 

185 24 
J02.G8G 129.575 
12G. iD\.l 187.132 

1.007.377 1.41 7. 075 
----- ----
4.6H.\.l51: 5.963.32() 

1.000.000 1.000.000 
38.500 30.000 

1.54G.271 1.007.638 
2i3.319 1:51:.138 
21. 887 51.529 

:-\80.325 505.502 
82.7-1:7 107.331: 

626 651 
183.787 2H.741 
102.687 129.575 

1.029 4.725 
1.1\.)6 10.518 

1.007.577 1.417.975 
---- ----
4.GH.054 5.963.326 

POUR L'EXERCICE 1937: Los chiffres elu Bilan parlent cl' eux-mêmes 
cl les progrès réalisés d'une aunéc à l'autre sont vraiment remarquables 
ct indiquent la confiance justifiée dont jouit ceL étalllisscmcnt qni est en 
train de l'cgagner la position qu'il O(;Cllpait en Egyptr, avant l'application 
des sanc tions contre l'Italie. 
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L'augmcnlaliou des clépOls cli\'CJ'S uu passif, d'environ L.E. 500.000 
(soit un million cu deux ans) sc lmduil à l'adif pnr un n<.:<.:l'oisscmcnt des 
avances cl comptes coumnts, nlot·s que les liquidités sc maintiennent à 
\lit laux cx<'eptionncl clc 30 %, pat' rapporl au lota! clcs cngngcmcnts à vue. 
Les h(•néfit·cs nets unl scnsil>lcmcnl augmenté mnis la Bn11que a préfél'é 
s'en sCl'\'Ll' pour procéclCJ' ù des amol'lisscntcnls. 

RESULTATS: 

Revenus Bénéfices 
EXERCICES Bruts Nets Coupon Reporté 

L. E. L. E. L. E. 

31.1~. J 981 118.077 21-.396 4 % 565 (1) 

3l.l2.l932 11 5. H~:Z 25.1:83 4 % 1.048 (2) 
:3 1.1 2. 1rm 87.H23 1.620 2.168 (*) 

31.12. JO:H 88.872 1.730 2.418 (*) 

31.12. u1:33 5.1-:SH 1.110 ·1-.029 (*) 

:n. t?.l!l:3G ()8.30:) 1.1DG 4-.725 (*) 

;{ 1. U. Hl:37 61.371 10.51H (**) 9.388 

Banco ltalo · Egiziano, S.A.E. 

Constitution: 1924·, pa1· DécreL Législation: Egyptienne. 

Dlll'éc: 50 nns. Objet: Opérnlions de crédiL 

Siège Social: ,\lcxandt·ic a\'CC Agence au Mielan. 

Succut·salc: Le Caire avec Agence au Mousky. 

Agences cl Bul'eaux Colonn ict·s: Béni-Suef avec Burcnux Cotonniers à 
Béni-?\lazar cl Magagn; Damanhour; Fayoum; Mansourah avec 
llut ·raux Cotonniers ù DnmicHe el Mcl1alla 1\:éiJir; Minich avec 
Bureaux Colonnict s ù ,\lJon-1-:erkns, Dcil'ul, Mellaoui el , ammal-

(1) Après la r épartition des bénéfices conformément aux Statuts, le Conseil a 
proposé de porter à la Réserve Ordinaire la somme de L.E. 3.770 de façon à l'arron:clir 
au chiffre de L.E. 32.000 et de reporter L.E. 565 à nouveau. 

(2) Après la répartition des bénéfices conformément aux Statuts, le Conseil a 
proposé de porter à la Réserve Ordinaire L.E. 3.725 de façon à l'arrondir au chiffre 
de L.E. 37.000, et de reporter L.E. 1.048 à nouveau. 

( *) L.E. 500 ont été portées chaque année à la Réserve. 
(• *) En dehors du fait qu'il a été porté L.E. 1.000 à la r éserve, on a amorti 

L.E. 4.854 d'installations qui figureront ·désormais « Pr. Mémoire ». 
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JouL; Poi"L-Said; Tantah avec Bul'cau cotonnier à Mit Ghamr; 
Zagazig a\·ec Bureaux Cotonniel's à Minet Kamh eL à Abou Kébir. 

Conseil d'Adminisli'aLion: Mi\1. Antonio Pesenti, Président; Sénateur 
Comte Pier Gaetano Venino, Vice-Président; S.E. Sadik IJcncin 
Pacha, Vice-P'I'ésidenl; Abdullah IzzcL; Gino OlivcLLi; Carlo Orsi; 
Silvio Pinto; Comte Piero PrineLLi CasLcllctLi; Lioncllo Scelsi; Arrigo 
SLoffel; Giuseppe Pietro Veroi; Vittorio Carlo Vitali; Oscar \Vacker­
lin, 1\ cl min islmlC'w·s. 

Membre de la Direction: MM. Comm. Enl'ico Biagi, Directeur Général; 

Comm. Aldo Vitale, Directeur cie la Succttrsale elu Caire. 

Censeu1·s: MM. Aiazzo Aiazzi, Paolo Bompard, Harold Bridson. 

Capital autorisé: Lslg. 1.000.000. 

Capital souscl'i t: LsLg. 500.000 en 100.000 actions de Lslg. 10, libérées de 
50 pour cent. 

D1·oit de vote: Une voix par action. 

Pa1·ts de Fondateurs: Néant. Obliga tions: Néant. 

Rései·ves: L.E. 90.114 auxquelles il convient d'ajouter L.E. 2.112 de report 
à nouveau. 

Exet•cice Social: 1er Janvicr-31 Décembre. Assemblée Génémle: Juin. 

Répai·ti tion des Bénéfi ces: Après déduction des rcccLLcs, de toutes 
charges cl formation de toutes !'éserves et provisions jugées nécessait·es 
ou utiles par le Conseil d 'Administmtion: 

a) Prélèvement pour les Fonds de Réserve Statutaire qui a éLé depuis 
la fondation jusqu'à ·1930 de L.E. 10.000 par an eL de L.E. 5.000 par an 
de 1 !l3 l à 1931. 

b) Sur le solde: 5 % au Conseil d'Administration cL le resle revient. aux 
Actionnaires, le Conseil ayant la faculté de fixer le monlanl à répartir en 
plus et celui à reporter à nouveau. 

Date de paiement du coupon: Fixée par l'Assemblée Générale. 

POI' tefeuille: Le Banco ILalo-Egiziano possède des valeurs de propriété 
Ile L.E. 58.186 constituées par des tiLt·es. 

Les Censeurs ont déclaré dans leur rappül'l que ce poste figure au 
bi lan sm· une base de cours égaux ou inférieurs ù ceux du man·lté du 
3l Décembre 1937. 
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Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres EgypLiennes) 

CapiLal à appeler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Caisse et Banques ... . .......... . 
Correspondants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Portefeuille effets sm· l'Egypte .. . 
Valeurs de propriété ................. . 
Comptes courants garantis . . . . . . . . . . .. 
Comptes courants divers . . . . . . . . . . .... . 
Immeubles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . 
D61JiLems divers et comp Les transiloires ... 
Installations, coffres-fort::;, etc. . . . . . . . . . . .. 
Compte d'ordre ..................... .. ... . 
Dél>üeurs pour acceptalions, garanties ct cau-

tionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

PASSIF: 

CalJilal souscrit ..... .... .......... . . 
Fonds de Réserve . . . . . . . . . . . .. . ... . 
DépOts divers ........................... . . . 
Correspondants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Créditeurs divers ct comptes transitoires .. . 
Repot"Ls de bénéfices à nouveau ........... . 
Compte d'orch·e ........ ... ..... .. ........ . 
Ct·édileurs pour acceptations, garanties et cau-

tionnements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Bénéfices cle l'exercice .................... . 

RESULTATS: 

Bénéfices Bénéfices Réparti aux 
Exercices Bruts Nets Actionnaires 

L.E. L.E. L.E. 

1931. .... . 127.757 31.905 24-.375 
1032 ..... . 111.273 25.690 18.500 
1fl33 ..... . 102.1·68 20.593 19.500 
Hl3t .... . 108.85tl 26.H7 19.500 
J\)35 ..... . 82.511 PerLe 2.826 
Hl:3G ..... . 65.803 )) 358 

Hl37 .... .. 70.092 Dén. 2.279 

31.12.1936 

187.GOO 
500.811: 
192.911 

95.923 
120.211 

1.017.263 
279.569 
111.192 
503.399 

1 
1.132.374 

96.829 
-----
4.897.186 

975.000 
90.000 

U·3G.306 
223.556 
6~:.1: . 660 

61 
1.132.574 

95.829 

4.897.186 

Coupon 

5% 
4% 
4% 
1% 

31.12 .1937 

487.500 
313.308 
136.237 
137.707 

58.186 
1.259.909 

337.327 
142.528 
491.00 1: 

1 
1.848.673 

156.670 
-----
5.399.072 

975.000 
90.000 

1.652.144 
122.164 
552.079 

61 
1.848.675 

156.670 
2.279 

5.399.072 

Reporté à 
nouveau 

L.E. 

7.936 
7.84·2 
2.905 
3.245 

418 
61 

2.112 
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POUH. L'EXEH.CICE 1937: Le redressement que nous signalions déjà 
clans l'édition pré<:édcn·Le de cet ouvrage s'est puursuivi au cours de cet 
exercice. 

Voici quelques extraits intéressants elu Rapport elu Conseil cl'J\d-
111 i nis Lra Lion: 

" ... Aux préoccupations peu fondées que ce nouvel état de choses avait 
faiL nailrc clans certains milieux, les gouvernants égyptiens ont répondu 
par une sage politique qui confirme le désir elu Pays de po1.11·suivre une 
collaboration amicale avee les éLmngcrs qui y 1·ésident. 

(( Ln situation finan<:ière elu Pays demeure solide et exceptionnelle­
men L bonne. Aux nécessités découlant des récents accords internationaux, 
ïl sera pomvu par les apports provenant cle l'application attentive et bien 
étudiée d'impôts nouveaux et modérés. 

((La campagne cotonnière, à laquelle cette année également nous nous 
sommes très activement intéressés, s'est développée clans des conditions 
un peu particulières par suite de l'abondance des récoltes qui s'est vérifiée 
partout; la diminution sensible du prix de réalisation elu coton sera, au 
moins en partie, compensée par l'augmentation de la quantité produite. 

(( Des données du bilan que nous vous soumettons, vous pourrez cons­
tater un développement général des différentes formes de notre activité; ln 
fidélité de notre clientèle qui a recours toujours plus fréquemment à nos 
services, nous permet de prévoir pour l'avenir de sensibles progrès dont 
sc ressent déjà l'exercice en cours ... >>. 

Banque d'Athènes, S.A. 
Cons titu tion: 1893. - Durée: 50 ans. - Législa tion : Hellène. 

Objet: Opérations de crédit. - Siège Social: Athènes. 

Agences en Grèce: 114 agences el sous-agences clans toutes les parLies 
elu pays. 

Agences en Egypte: Alexandrie, Reg·istre du Commerce No. 4,36. - Le 
Caire, Registre elu Commerce No . 1410. - Port-Saicl, Ilegist·re elu 

Commerce No. 148. 

Autr·es Agences: 11 Chypre: Limassol et Nicosie. J.l Londres: 22, Fen­
chur-ch Street. 

Banque AHiliée: ;1-ux Etats-Unis: New-York: The Banlc of Ath_ens Trust 

Co., 205, West 33nl Street. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Génér·ale: Mars. 

Conseil cl' Adminis tration: l\lM. J. C. Eliasco, D'irecteu.T Général, Président; 

J . Exl.Jrayat, Vice-P·rés"iclent; M. Lascaris, V ·icc-PTésidcnt et flclrni" 

nistrateuT-Détégué en Bgyptc; A. Bungencr; Basile Dcliyanni; E. 
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Eugcnidi; C. Mallet; Tl!. lV1iLuraclü; Barou de Neuflize; Michel 
Sulvago; A. SpilioLaki; A. SLaLlmlos; A. SLcphanou; A. Sinaclino; 
Th6odorc Ypsilanti; L. Zarifi. 

Comité de Pat·is : l'v1M. J. Exbrayat, Président; A. Dungcncl'; C. lVlallcl; 
Baron de Neuflize. 

Dit·cction Générale: M. J. C. Eliasco, JJirccteur Général; M. C. J. Eliasco, 
JJirecletLr Général. 

Dit·ection pout' I'Egyptc: MM. Mario Lascaris, Administrateur-Délégué 

pour l'Egyple; Max Cllris Lomunos, Directeur à .~ 1lcxanclr ie; Alexan­
cli·e Lyclis, . ous-JJi'J·ecteur ü 1llexancl ri c; D. Mm·Liuis, 1Jirecletl1' un 

Caire; E. Atllcnogèncs, JJirccletLr à P o1·t-Saicl . 

Censeut•s: MM. A. Procas, N . ALhanassiaclis cL A. Sloupalhis.- Censeurs 

s uppléanls: i\1M. A. Papunloniou; C. SpaL!lUkis ct 13. Lychros. 

Capital émis : Drs . 100.800.000 en 1.008.000 actions de 100 D1·s. chacune. 

Pat·ts de Fondateurs: Néant. - Obligations: éanl. 

Réset·ves : 75 .200.000 drachmes. 

Répartition des Bénéfices: Sur les bénéfices absolument nets, 
après déduction de Lous frais, chm·ges cl anwl'Lisscmcnls, il est retenu 
10 % pour un fonds de r·éscrve ordinaire, cl uuc so111111C équivalente il 5 % 
elu Cci.pilal Social versé cL n::pudi aux uclious comme premier· cliviclcndc. 

Le surplus est répal'Li comme suit: 
10 % au Conseil cl 'Administra lion. 
1 % aux œuvres de c:llarité; suivant décision elu Conseil d'Adminis­

tration. 
1 % à la Caisse de Hctnülc du Personnel clc la 13anrp . .le. 

Le solde aux actionnaires. 
Le Conseil, sous l'approlJalion cle l'Assemblée Génémle, puurm affec­

ter u'ne partie clc ceLLe somme à la fm·malion d'lm fonds de résc1·ve cx lra­
ol'dinaire (Art. 46 des · Laluls). 

Le paiement elu dividende sc fait ap1·ès l'approbation elu bilan annuel 
général par l'Assemblée Générale, mais si les bénéfices réalisés pendant 
le premier· semestre le penucllcul, le Conseil [>Cul clislr·ibuct· un acomp le 
ne dépnssant pas la somme de Drs. 3 par ad inn (AI'l . 1:7 des La Lu ts). 

Poi·tcieuillc: Cc poste au 31 Décembre Hl37 porte sur 221l .61:1 .000 
drachmes contre 203.661.000 en 11l36. Il comprend des obligations de Fonds 
d'EtaL Hellénique, des Fonds d'EtaLs Eln.t11gcrs, des olJ iigations ù lots elu 
Crédit Foncier Egyptien, Banque Nationale clc G ri. ce, Ernprun L Forcé, 
Obligations Société des Chemins de Fer cl cli verses pour Dr s. IJUl33.1·3R 
cm1L1·c Drs. 71. 087.01 i et des actions de Banques, de Sociétés de Chemin s 
de FC;r, de Sociétés Jnclustricl\es, de Soc:iélc's Foncièl'l.'S el diverses pour 
Drs. 137.686.312 contre Drs. 132.571-.I IJO. Crs clliffr·cs sont Cll nnglllCllLuLion 
d'environ 26 millions de drachmes sur l' année pré'Céde:nLc. 
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L0 Pol'Lcfcuillc est calculé à son pl'ix d'achat ou uu-dc;:;sous, confor­
mément à la loi. 

On peut, en compamnt les cliifrrcs cléLaillés du Ln!Jicuu unnlyliquc 
annexé> au Bilan, avec ceux des com·s ofiïcicls ou avec les prix rée ls des 
\'alcui'S non cotées, sc rendre compte nue cc poste comprend une impOl'­
LanLc plus-value. 

Hôtels et Immeubles de la flanque: Cc poste est porté au Bilan à 
\)rs. ~~û . i5Ul71: contre Drs. Ul.l~J.7 1 t\ l'année p1·écéclcnlc. Il conlpt·cnd 
les Jl<Jtcls où sont installés le SiC:·gc Ccnlttll cL :l[ Agences, dont cell e 
cl· Ale:-.nnclric, des mnisous, des p]'()priélés, clrs Lcnn in s r 11 cli ,·crsrs pm·l ics 
de la G rècc cL de 1 'Egyp Le, pom un lola 1 de Dr s. 17:2.200. G i8 dont il fm.1 L 
dérluirc les amorlisscmcnts cffccLHés ù cc jour soit n, ·s. 81.757.671: donnant 
le solde pol'Lé au Bilan. Le HapporL du Conseil cL\dn1inislruLion en fournit 
un élaL pmliculièrcmcnL détaillé. 

Agences: Les aménngcmcnLs cL insLnllalions des 120 agences de la 
l3nnq ne, figurcn l pu ur m(·nwirc dans le Bilan, h raisrm clc 1 cl mc\ nnc vu· 
agcucc, c.;es insla!Jalions élanl amodies au fur el ù mesure CJU'ellcs sont 
fnilcs. 

Analyse des Bilans 
ACTIF. (En Dmchmcs) 

Espèces en Caisse cL disponilJililés en Grèce 
cL ü l'ELrang01· ..................... . .. 

Portefeuille Effets .. ... . 
A van ces ganmlics .. . 
Compl8s-couranls .... . . 
Podcfeuillc TiL res ..... . 
Pal'lidputions financiè1·cs ... 
Ilôtcls cL Immeubles de la Banque 
Mobilier, Installations cL coffrcs-fol'Ls 

PASSIF. 

Cnpil'll . . . . .. 
Héscrvcs ................ .. 
D épùc.~ divers . . . . .. 
CaissJ d'Epargne 
CompLcs-cournnLs .. . 
C!Jèrrucs à payer .. . 
Dividende à payer . .. . . . . .. .. . . .. 
Dividende pour le dernier exercice 
Profil::. el Perl es : solde ù nou\·cau 

31.12.HJ:JG 

':JR.01KU20 
UH.20i.033 
~3L2HA7U 

;,;21\. \!:23 . l\l3 

203.GG I.:205 
2i.3iG. i81 
\)1. Jill. 711< 

118 

31.1:2.1937 

331 .027.652 
oOK 26-1:.01.1 
8 6.682.\155 
3\J?. 128. 97G 
2:2\J.GU. 771 
23.307.674 
üO.i5UJ73 

120 

~ . 301.782.173 2.7'~.303.107 

100. 800.000 100.800.000 
75.:200.000 75.200.000 

l. :)()1.2 'tU. 033 1. 121..2\JG.G~l 

7L?.U09.U~G ~32.3:22.11 t 
260.083.182 302. 630. 622 

31.8:31.272 3i.374.67\) 
2.1:08.313 1. 721.542 

12.09G.OOO 12.096.000 
5.195. 367 5.013.520 

2.591.782.175 2. 7 '8. 505.167 
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RESULTATS: 

Rép artition Coup on 
Exercices des bé néfices pa r action 

Ors . Ors . 
1()30 51:.110.001 35 
1931 33.136.003 20 

1932 19.519.472 12 

1933 12.005.055 6 
1934 16.015.280 8 

1935 18.700.511 10 

1936 21.116.510 12 

1937 20.958.650 12 

Pom· I'Exenice 1937: Le Rapport du Conseil d'Administration 
passe rapidement en revue la siLuation économique génén.1lc aim:i que 
celle cle la Grèce. Il fuit égu le ment allusion aux cliffintltés rencontrées 
dans certaines brancllcs de l'économie nationale ct, malg1·6 cela, constate 
les progrès elu Bilan, dont le lola! s'accroil de 200 millions clc drachmes, 
accroissement dû principalement aux DépOts clivCI'S qui marquent un 
progrb de 152.500.000 drachmes. Les différents poslos du J3ilan continuent 
à 6Lre estimés avec la prudence lu:t.lJituelle aux dit".igc::mls do la J3anque . 
Les réserves invisibles, consolidées, améliorent oncm·e la position 'Lcdmi­
que ll0 la Banque. La diminution des disponibilités ayant pm· conti·e une 
augmentation elu Podcfeuillo escompte et des Titres, indique une l'eprise 
clans ~es affaires. 

Les résultats de l'exercice sont à peu près égaux ù ceux de l'année 
dernière, ce qui permet, après les attributions sl.aluiaircs, de maintenir 
la distribution d'un coupon de 12 Drs., et de 1·epmter ù nouveau Drs. 
5.013 .529, 76. 

Le calme de la situation en Grèce, l'ordre qni .Y règne, la stabilité 
générale, sont autant d'éléments qui, joints à la compl'Lcncc clos Admi­
nistraLcnrs et des dirigeants de cet Etablisscmcn l, pcrmctlen t de consi­
dérer l'avenir des affaires clc la Banque d'Athènes twcc optimisme. 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

Plus tant 

Plus bas 

1932 

23 1/4 

10 3/4 

1933 

19 1/2 

9 1/2 

1934 

20 

12 1/2 

Clôture du 31 Mai 1938: 8 3/4 francs. 

1935 

14 

7 1/4 

1936 

111/2 

8 3/-i 

1937 

14 11/16 

10 1/2 
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Banque Belge et Internationale 
en Egypte, S.A.E. 

Constituti on: Par DécrcL Royal du 30 Janvier 1929. 

Dm ée: G9 ans. - L égislation: Egyptienne. 

303 

Obj et: Toutes les opérations de crédil. En outre, ln Soc-iété pourra s'inté­
resser ou pudicipcr d'une tnanièrc quclcoJHjl!C ù des cnlrcpriscs 
de lH:tnquc, de CIIIJJJllCIT<' cl cl'iuclustJ·ic ou cl'ault·cs culrcpri::;cs 
similui1·c::; ou pounml conlril>uct· ù ln réa li::;a ti on clc l'ohjet clc la 

Société tant en EgYJJlc qu'ù l'étranger, fu,;i(lnncr aHc elles, les 
anjHérir ou les annexer; elle peul égulcmcnl acql!él ir dr::; illJIJJCU­
lJICs sc rulluclmnL ù l'ul!jcl préci lé ct participer il lou les cnlt eprise::; 
immobilières. 

E xen·ice Social: 1er JuillcL-30 Juin . - Assemblée Générale: Dans les six 
mois qui sui\Tont la fin de l'exercice social: or<linnil'l'lliCJll en 

Novembre. 

Date de Paiement de Coupon: A la dale fixée par le Conseil d'Aclminis­
lmlion, généralcmcuL cu DéccmlJrc. 

Siè!J e Social: Le Caire, t5 Huc hnsr EL 0:il. - Regi ·trc elu Commerce 

1Yo. 39. 

Sièue à Alexa ndl'ie: 10, Huc SlumlJOUl. - negislre elu Comnu•rce i\'o. (j!J;2. 

Auen<'e au :Housl•y (Le Caire): 10, Rue Bibars, IInmzaoui. 

Conseil d'Administration: Mi\1. Auguste Callens, Pn;sillenl; Jl cnri Nnus 
Bey cl S.E. Mallmoucl Choucri Pn.c:ha, Vice-Prë:;idenl:;; !~mi l e Nes­

sim Adès; Georges 1\llcmann; Fr6clél'ic Bnmncr; Baron Ednwnd 
Carton clc \Vial'L; Hcnéc !Jcslréc; Barou Empain; Gn::;lon Jl hicr; 
Emile Jacol>s; .E. Hassan l\ [ar.loum Pacha; André Pcytcl; Paul 
Humlol; H.ohcl't J. Holo, AdminislraletlTS. 

Ln Société est ndmi11islréc par un Conseil composé de 7 mcm­
]Jrcs au moins cL de 20 mcmllrcs au plus, nommés par l'Assemblée 
Générale pour une période de 5 ans. Le Conseil devra toujours 
comprendre 2 administrateurs au moins de na lionalilé égyptienne. 

- (Art. 20 el 21 des Statuts). 
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Membt·es de la Direction: Le Caire: M. Loui::; Van Dmmuc, JJirecleur; M. 
Georges Ems!, /)!recteur "l !ljoint; l\l. Léon llialolJos, Suus- lJ irec­

lcur. - A/c..candric: M. E ll ::;worlh Lallll)iollc, 1Ji7'r'clcur; l\ 1. HolJcd 
IIalct, Dir ectcur-: l ûjoint; M. Vidor l3nmucr, Sous- D i r ecteur. 

Censeut·s : M. Roclcrick Edward Moore; M. David Trevor Jones, de la firme 
Priee, \Valerlwusc, Pcat & Co. 

Capita l Autorisé: L.E. 1.000.000. 

Capital Vet·sé: L.E. 500.000, divisé on 250 .000 actions do L.E. 4 nominales, 
lihé1·ées de moili(• . (Voir clans l'édition do Hl33 le mode do sous­
cription elu Capital). 

Dt·oit de Vote: Aux Assemblées Générales, chaque membre a droit it une 
voix pour chaque 10 adion::; qu'il rcpré::;cnte (Ad. 42). Les titres 
doivent ètre déposé::; aux l3<.l!l(!UCS indiquées dans l'avis de com·o­
cation de l'As::;cmblée Générale 15 jours francs au moins avant 
la réunion de l'Assemblée. 

Pa t·Ls de Fonda teui·s: Néant. - Obliga tions : Néant. 

Uéset·ves : Au 1er Juillet 1937 : L.E. 32 .498, auxquelles il faut ajouter l'affec­
tation de L.E. 1.080 pour l'exercice 1936-37 ct le repod à nouveau 
de L. E. 5. 5GG. 

Uépar·tition des Bénéfi ces: Sur le montant des bénéfi ces nets, tels 
qu' ils sont définis par les Statuts, il est prélevé: 

a) 3 % pour constitue1· un fonds de réserve; co prélèvement cessera 
lorsquP le fonds de réserve aura atteint une somme égale au cinquième 
du Capital Social. 

b) la somme nécessaire pour servir aux act.ionnaires un intérêt de 5 % 
sm le montant versé de leurs actions. Cet intérêt n'est pas cumulatif. 

, ur le surplus, il sera prélevé : 

c) 10% au Conseil d'i\clrninistrution. 

Lcl solde sera atl t·ilmé aux uclionnai l'es à lil re cle diviclrncle; ce solde 
pourrait ,cependant, sur la proposition du Conseil d'i\dmiui::; lralion, ètl'c 
reporté à nouveau ou destiné à créer des fonds de pt6voyance ou cl 'amor­
tissements extraordinaires. 

Conditions de Liquida tion: En cas do perle de la moitié du capital 
social et sauf délibération contraire de l'AssemlJlée Généra le Extraordi­
naire, la Société sera dissoute avant terme. 

Portefeuille: Le Por tefeuille titres de la Banque s'élevait au 30 Juin 
1937 à L.E. 39.008 contre L. E. 31.582. Le Bilan n 'en donne pas les détails. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF . (En Livres Egyptiennes) 

AclÎüllllUi!·es ...... .. . .. ....... ... .. ... ... . 
l nww/.Jilisé: Eull·cp6L, muLilict· eL instullulions 

Héalisa /.Jle: 

Caisse ct Banques .. . 
Porlcfcuillc efl'cts ù 1·ccevoir . . . . .. 
CompLcs-couranLs Banquiers (ü \·uc ct à court 

l<'llllC) ......... .. .................. . 
Pol'tcfcuille litres .. . . ....... . 

CoJtlplcs-couranLs débiteurs ... ... ... .. . 
Pnl'lici pa Lions financières . . . . . . . . . . .. 
CUlllJILrs dive 1·s et lrunsiLoircs ... .. ... ... . 
Déllilcurs pour a<.:ccplnlions données l)Ur nos cor-

rcs:Joudunls cl par nous-mèmcs . . . . . . . . .... 

Compl cs d'ordre 

PASSIF. 

/J e 1
({ Société en ve1·s rlle- mème : 

Cnpittl ... .. ..... .. . .. . .. ..... . 
[{(~sen es 

F.:n,ers l es liers: 

U·(•rlilr1JI'S di\·rt·s el fl vue .................. .. . 
Crédil1 lll'S di\ crs tl lei'IIICS OU Ù préa\'is . ..... . . . 
Cumplcs-eoUJ<ltlts Banquiers (ù \'LIC cL iJ lcmte) 
Contp:es clh·crs cL tnmsiloircs ... .. ...... . . .. 
,\ <.:ccp'alions données pat' nos Correspondants 

Profils ct Pe1·lcs ......... .. ... . .. . ....... .. 

Cmnplrs d'uJ'(lJ·r . .. ..... . 

30.6.11)36 

500.000 
16.6H 

17\l. 973 
202.085 

367.682 
31. 582 

1.1·39.003 
14.638 
3 l. 5i0 

326.976 

3 110. 117 

;;, 506.1-76 

1.000.000 
31. 315 

832.020 
6\1\l. 712 

8.593 
J65.2H 
326.976 
26.023 

----
3 110.117 
----
5 506.1-76 

=:-===.__::::;:::::::: 
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30.6.11)37 

500.000 
17.08\l 

177.255 
254.951 

238.3 9 
39.008 

1.-1.81:. 114 
9.658 

21.086 

27~).483 

3.041.033 

5.339.831 

1.000.000 
32.41l8 

737.8()\l 

820.629 
9.587 

114.3"2 1 
27\l. ~83 

26. U'tG 

3.0H. 033 
----
5.:!31l.851 

Pour l 'Exe rcice 1936-37: Le Ft<tppol'l elu Conseil d'Adminisl ruLion passe 
lolljours IJrièYeJJJ<'Jll en J'e\ tir ln silualion économique du pays cL l'é,·olu­
l ion c~t's dL\ ers é\·éncmenls CJHi sc déroulèJ'CJ1l durant la période S0 '1S 

rxamrn 11 poursuit par une compm-aison des indices boursiers locaux e•. 
par 1 'ducle clrs march és cotonniers. 

20 
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La compara.ison elu lJ ilan ainsi que l'accroissement tl·ès sensible clc.o 
comptes d'ol'drc reflètent ln consolidation des progrès réalisés jusqu'ici 
cL marquent nettement l'importnncc du développement des aff<lircs de lu 
Banque. Le rappol'l Lenninc en rcudanL un hom mn ge méri Lé ü l'activité 
des membres de la Direction . 

RESULTATS. 

Bénéfices Bénéfices Dividende Report à 
Exe rcices bruts ne ts aux actions nouveau 

L.E. L. E. L.E. L.E. 

1932j33 70.345 5. 153 20.000 2.571 
Hl33j3ti· 60 .405 14.350 J5.000 1.201: 
Hl3ij35 67.455 15.959 6.364 
193::!/313 81.7W 10.661 20.000 5.0-il 
1936j37 83.726 21.604 20.000 5.565 

Les actions de la BanrJU.c Belge cl fnlcnwtiunule en Eguptc ne sont 
pas cotées; elles sont nominatives jusqu'ù leur entière libération. 

La Banque BcJge et Intcmationalc en EgypLc possède un service d'Elu­
des Financière::; cles plus pcrfcdionné•s, qui rn.1blie m1 lmllcLin d'infonna­
Lions ct une 1·cvuc générale mensuelle sur J'é('onornic égyptienne. E lle 
procède également ü l'étaLlü:scmcnt d'indices Loul'sicl's qui permettent 
de juger la conjon<.:lurc. 

Banque de Commerce N. Tepeghiosi 
a Company 

(Société en commandite par actions). 

Cons tilullon: 1920. - Durée: 40 ans. - Léuisla tion: Niixtc. 

01lj e t: Opérations de crédit . 

Siège Social: Le Caire, 147, Huc Emad El Dmc. J( cgi tre dt• Commerce 

No. 4993. - 1i gencc à i\.lcxanclric, Huc SLnmlJoul Jo. 17. Regist re 

du CommcTce No. 16508. 

Exel'Cice Social: 1er Janvicr-31 Décembre . - Assemblée Génémle: Mnrs. 

Conseil de Surveillance: (1i ssumanl le contrùlc): i\ lM Jean L. 1\.ugcloglou, 
P rés ident; Georges Lappas; Nicolas Vraila; Constantin Moura­
tiadis, Membres. 

Gérants: MM. Nicolas Tepeghiosi et Oreste Schasca. 
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Capital: L.E. 160.000 divisées en 40.000 ncLions de L.E. 4 chacune. A l'Ol'i­
ginc, il élail de L .E. 20.000 el il fulpol'lé uu chiffre actuel pat· des 
augmcnlalions successives donl nous donnons les détails duns les 
6dilions p1·écédenles. 

Pa t·ts de Fondateurs: éanl. - Ü])ligalious : Néant. 

Droit de Vote: Toul actionnaire de 10 adions, au moins, a le dl'Oil de Juire 
partie clc l'Asseml; lée Génél'Ulc. Le uomlJre de 10 uctions donne 
droil ü une voix, celui de 20 ucliom; ù doux \ oix, en augmentant 
d'une voix pom chaque quantité de 10 actioDs. 

Réser\'cs: ,\.u 31 Décembre 1937 les réserves lolalisaicnlles postes suiYanls: 
H.éscJYe Stalulail·c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 7.496 
Hé;;ctvc Exlt·n.onlinuit·e 10.000 
Héscrvc Spéciale .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . . 6.000 
Rcpol'L ù nouveau .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. ·H43 

L.E. 27.939 
--- --

Elles sonl en légère augmentation sur celles cle l'année p1·écéclentc. 

Hépadilion des llénéHces: Sur les lJénéficcs ubsolumcnl ncls après 
prélèvement de tout monlunL jugé n~ccssairc pom· les amol'Lisscmcnls: 

1.) Il csl payé au capilal \'Crsé un inlérèt statutaire de 5 % non 
cunmlalif. 

2.) L.E. 200 pom le Conseil cle Surveillance. 
Du solde 10 % csl pol'lé il la Héscrve Slalulairc ct le Conseil peut 

décidc1· tout aui1·c prélè\'emcnl pow· Héscl'Ve Exlnwnlinairc qu'il croit utile . 
L ü resle csL l'épai'Li ù ruison de 50 % aux aclionnail'cs et 50 % aux 

gérant!". 

Conditions de Liquidation: En cas de perle de ln. moitié elu Cnpilnl 
t;<JciaJ, les Gémnli:i el le Conseil clc Sun eillance soni. lcnus de convoquer 
J'Assemblée Générale ù l'effel de statuer sur la continuation ou la disso­
lution de la ociélé (Al'L. 31 des Statuts). 

Portefeuille : Voici le délai! du Portefeuille avec la vuleur pour laquelle 
il e~:;t porté au J3ian: 

76 OJJl. Crédit Foncier Eg)lli ion, Em. 1\JOil, it Frs. 325 
·ii OlJl. Cl'l}diL Foncier Egyptien, Em. 1911 , ù Frs. 304 

.î: 42.000 U!Jl. 1 % Jlcllc cl'Egyptc Uuifiée, it ).; U3 ...... 
L 5.000 Uhl. il 1/2 % Delle cl'Egyple Privilégiée, il 1: 80 
.C 10.000 OlJl. 7 % Empnml des fl.éfugiés 1924, 1t f 30 .. . 

Fr~:; . 1. 031.000 Obi. 5 % Emprunl Hellénique HlH, ù f 20 .. . 
3.750 Actions Jouis~:;ancc Euux du Cuire, it Frs. 350 

l OO Obi. 3 % Canal de Suez, 2mc Série, à Frs. 525 ... 

P.T. 
95.280 
51.598 

3.80 .350 
3DO.OOO 
292.500 
804·.180 

5.062.969 
202.518 

10.707.395 
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Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres Egyptiennes) 

•::aisse eL Banques 
Titres et coupons .. ............ . 
Avances gar·anties et effets e~comptés ... 
Comptes-courants et divers ..... . 
Pal'Licipat.ion Financière . . . . . . . .. 
lmmcul.Jle de la Banque au Caire 
MobilJc·r et Frais d'Installation ... 

PASSIF. 

Capital ...... 
I\6scn cs diverses .............. . .. . 
Complcs-c:ourants créclilcurs ct clive1·s ..... . 
Cuis~c cl 'Epargne .............. ... . .. ... . 
Dépüt-.: fixes . . ..... . . 
Banques eL Banquiers ..... . ............ . .. 
Corn pl cs Provisions.. . .. . . . . .. . .. . .. . .. . .. . 
Dividendes à distribuer ........... . 
Comp'cs en devises éLt·<.mgèrcs .. . 
Profi,.s ct Pertes: solde ù nou,·eau ... 

RESULTATS. 

Bénéfices 
Exe rcices nets 

L. E. 

31.12.1930 .. 12.220 

31.12.1931 ....... . . 9.720 

31.12.1932 .. .. .. ... 9.187 

:..' l.J 2.1933 .... . ... . 9.826 

:Jl.l:2.JU3L ....... 10. :\G3 

31 . l ~. l (J:J::J ...... Jl .UH 

:~ l.l 2.1U36 ... . .. . .. 11 .112 

;{J.J2.l\J:J7 ......... J Ul!H 

31.12. 1936 31.12.1937 

62.677 
114.643 

326.927 
98.003 

5.000 

607.250 

160.000 
22.737 

153.G60 
50.3GO 
35.811 

165.GOO 

10.750 
3.307 
5.025 

607.250 

Coupon 

121:.396 
107.074 
409.178 

120.967 
5.000 

11:.835 
36 

781. 486 

160.000 
23.1:\J6 

2::i2.889 
113.2l0 

53.393 
15°.394 

3.510 
10.744 

1.407 
4.413 

781.4ti6 
---

par action 

L. E. 

7 % 
5 % 
5 % 
6 % 
6 l f'~ % 
(j l / i % 
(j 1/4 % 
G 1(4 % 

Dale de J'aiemcnl ci e Coupon: Les premiers jonrs d'Avril. 

Pom· l'Exc •·cice 1937: C:c qui sc clégngc de ln rompnrnison des chiffres 
du Bilan, c'csl un progri·s I'P Jllal·quaiJic sm· loulc la ligne ct nolannncnt 
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dans les dépOts qui s'accroissent cle 80 % environ CÏ'une année ù l'autre. 
Ccci est dù, principalement, au faiL que cet établissement a ouvert une 
agence à Alexandrie dans les locaux occupés précédemment par la Banque 
d'Uricnl et la Banque Nationale de Grèce. Cette agence s'est imposée, clès 
la première heure e t sa clientèle va en se développant. 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

Les actions de la Banque de Commerce N. Tepeghiosi & Co. ne sont 
)JJ.s cotées clans les Bom·ses du Caire et d'Alexandrie. Nous ne pouvons 
donc en donner les fluctuations comme nous le faisons pour la plupart des 
auL1·ea sociétés. 

Banque Mosséri, S.A.E. 
Registre dtL Commerce No . 17874-. 

Constitution: Par Décret du 30 Septembre 1935. - Durée: 50 ans. 

Législation: Egyptienne. - Siège Social: Le Caire. 

Objet: La Société a pour objet toutes les opérations de banque et de 
change sans excep tion à faire en Egypte et à l'étranger et spécia­
lement acquérir la Banque Mosséri & Co ., socié té en nom collectif 
u.yant siège au Cai1·e, et p rendre la suite de ses affaires act~\'•e-3 

et passives. 
La Société pourra s'intéresser ou participer d'une manière quel­

conque à des entreprises similaires ou pouvant contribuer à la 
1·éalisation de l'objet de la Société, tant en Egypte qu'à l'Etranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les annexer. 

Capital Ver·sé: Le capital social fixé originairement à L.E. 100.000, repré­
senté par 20.000 actions de L.E. 5 chacune, e.ntièrement libérées, 
a été porté, suivant décisions cles Assemblées Générales Extraor­
climüres des 24 et 31 Mai 1938, à L.E. 120.000 pm· la création de 
1·.000 nouvelles actions de L.E. 5 chacune, en lièrement souscrites 
el lib6rées, desquelles 1.000 actions ont été émises avec une prime 
de L.E. 1 par action; le montant de la prime a 6L6 porté au crédit 
de la Héserve confmmément aux Statuts. 

Conseil d'Administration: MM. Elie N. Mosséri, Président; Elie N. Curiel, 
; ldrnini.stralcur- /J élég·ué; Maurice N. Mossél'i, Adminislra.leu7·-Délé­

gué; S.E. Amin Sallly Pacha et M. Vita I. Farallat, , ldmin·islratevrs. 
La Société est aclminisl r6e par un Conseil composé de 5 membrPs 

au moins et de neuf memlJres au plus, nommés par l'AssemlJlée 
Générale. 
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Le Conseil devra toujours comprendre deux administrateurs au 
moins de ualionalilé égyptienne. 

Di l'Cclcm·: M. II. E:richewsky. 

Ccn SCUI'S: i\L\l. .J. c. Sicllry cl n. n. Dt·ewis, Cllartcrecl ,\ccounlan/s. 

HéSC I' \'CS : L.E. 12.!)51-, y compris le rcpol'L i.t nou venu cl les ni l ril.Jul ions 
slnluln.il·cs elu demier exercice. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres Egyplicmws) 

Espèces en Caisse cl en Banque .. . ... . .... . 

Pol'Lcfûtlillc Litres .. ........................ . 

Avances gut·anlies ........... . ........... . 

Complcs-c.:ourauls divers cL ault·cs . ....... . 

EHets escomptés .... .. ... . ... .. 

Patlicipatiun financ.:ièÏ'e . ... .............. . . . 

Propriétés immobilières ......... . ...... . . 

Cfln1plc lllfl]Jilicr ....... .. ..... . 

lJébiLeur~ pour garauLics cli,·c rscs (ci-conL•·c) 

PASSIF. 

Compte Capital Soc.:ial 

Héscrve générale .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

Héserve staluLaire .. . .. . 

Compte c:récliLcurs clivers 

nan<rucs ct Banquiers ... 

Cltèl1 ucs il payer .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . . .. 

ProfiLs eL Pc l'Les ........... . .. . 

Gamnlies cli\'cJ·scs pom· comple clc Liers (ci-coHlre) 

RESULTATS. 

Bénéfi ces Bénéfi ces 

31. 3. 1937 

13.256 

1-9.519 

233.593 

52.996 

51.877 

15.000 

61.700 

400 

103.4!)0 

586.833 

100.000 

4.001 

55!) 

273.l9i 

UG.356 

897 
8.33() 

103.1-90 

586.833 

Coup on 
Exerc ices brut s nets pa r ac ti on 

L. E. L. E. 

J !J86;37 H.4!l3 8.305 5 o/o 

1037/88 11CYt6 10.83U 5 o/o 

à 

31.3.1938 

26.263 

61-.271 
340.978 

39.767 

55.63·1: 

G9.793 

400 

112.206 

6!J9.3 15 
---

100.000 

6.001 

1.3G;J 

2!J5.103 

173.0G l 

740 

10.83\1 

112.206 

699.315 

Report 
nouveau 

L. E. 

281 

559 
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Pout· l'Exercice 1937/38: Le Rapport du Conseil d'AdminislraLion 
signale (rue 1 'amélioration économique ntppelée uu cours de la demi ère 
nsscutbléc s'est maintenue au début de cette année et a permis en consé­
quence de dhelopper sensiblement le cltilï'rc d'affaires louL en maintenant 
rlnns la ligne de concluilc de l'élulJlisscmcuL la prudence habituelle. 

Aussi les résultats obtenus pendant la période sous revue sont en 
progression sur ceux de l'exercice précédent et les ré-serves sont presque 
doublées en un an. Le coupon de 5 % a été maintenu. 

Il fnudmil signaler llue malgré l 'apparence relativement compressée 
rlcs chiffres du Bilan, tant au point de vue Capital que fonds de roulement, 
la BUtHJUe fl.losséri occupe une place considérable duns lu finance du pays 
cl, de par la. qualité de ses Adminislmtems et lem position, possède des 
aLLa.clles avec Lous les milieux industriels eL commerciaux de l 'Egyple où 
ils jouent un rOle bienfaisant cL prépondémnt de premier ordre. 

Banque Nationale de Grèce 
(EN LIQUIDATION). 

Constilulion: 1841. - Dul'ée jusqu'en 1975. 

Objet: Tou tes opéra Lions de Banque. 

Léuislation: Hellénique. - SièfJC Social: Athènes. 

CeLLe Banque avait des ngences nu Caire cl ,\l cxnudric, dont elle a 
décidé ln. liquidation pour les motifs que nous avoJJS longuement exposés 
dans notre éclilion de 1937. 

Un bureau pour celle liquidnlion continue ù fonctionner rue Slnmboul, 
J\lexnndrie. 

En rnison de la. cessation de l'nclivi Lé de celle Hnnque en Egyple, nous 
croyons inulile d'en nnn lyscr le Bil an, celle année. Le dernier hilnn publié 
par nous est celui au 3 L.J 2. 193G. 
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Banque Ottomane 

Constitution: 1863. - DU!'ée: Illimitée. 

Législation: Mixte pour l'Egypte. - Objet: Toutes opérations de Banque. 

Sièges: Londres, Paris, Istanbul (Siège pour la Turquie), Manchester, 
Marseille et Nice. 

Egypte: Agences: Alexandrie n.c. 1\o. H3, Le Cailc n.c. No. 
114G3 (a\·cc l.Jmeau au Mousky) et Port-Saicl H.C. canal No. 28. 

Sous-Agences: Ismaïlia R.C. Canal No. 28, Minich R.C. No. 35, Mansourah 
H. C. Dakalllieh No. M. 

Autœs Agences: Agences dans toutes les principales villes de Turquie, 
ainsi qu'à Chypre, en Palestine, Irak, T1<1nsjorclanie, Iran cl 
Grèce. 

Banques Af[iliées: Banque de Syrie et du Grand Liban (dans toute la 
Syrie). - British French Discount Dank Ud., ,\lllèncs, Le Pirée, 
Londres et Paris. - Banque Franco-Sel'l.>e (.\gence clans les prin­
cipales Yilles de Yougosltwie). -Bank of Houmania Llcl., Buu.u·est 
cl Londres. 

Comité Génél'al: Londres: MM. Gen. The lion. Sir IIerl.Jert A. Lawrence, 
G.C.B.; Albert C. Gladstone; The Ht. llon. Viscount GoscllCn, P.C., 
G.C.S.I., G.C.I. E., C.E.E., V.O.; Si1· \V. Guy Granet, G.l3.E .; Sir 
John P. llewell, G.C.S.J., l\..B.E. , C.I.E.; The Lm·d l-lillingdon; 
A. C. A. Jamieson; Sir John Gordon Naimc, Bart.; U. Col. Sir 
Albert Stem, K.B.E., C.M.G. 

Paris: MM. Charles Hist; Hené Bcchmann; J ean Boissonnas; 
Charles de Ce1'jat; le Buron Henri lloltinguer; Jacques de Neuflize; 
Philippe Mallet; le Comte Fréclôric Pillet-vVill; Analhasc Houcly; 
Edouard Vernes. 

Conseil à Istanbul: J\li\1. P. Ga,·cll i, 1Ji1'eclcur Gërui r-al pou1' la TnriJ!lic; 

C. Mm·cl!al; G. Dal1e:r; 1\. Gcorgcvich; Bay Emin E1·lml; Bny Yal1ia 
Gulip 1\urgi; Bay liayri Ennun. 

Commissair·e du Gouvel'Tiement: Bay Ihsan Rifat Koral. 

Dil'ection: Lonélres: H. S. C. Pcarce, Manager; F. Fishel', Deptllu lvlanagcr. 

Paris: MM. F. Bellet, Directeur; G. Boissière, JJirecte·ur; P. Con­
tant, Directeur-,t djoint . 

Membl'es de la Direction en Egypte: Alexandrie: Lt. Col. J. Procler, 
C.J3.E., lJireclettr; L. S. Lul.Jicz, Sous-Directeur; C. T. Bealc, Sous­

/Jir eclew·. -Le Caire: J\lM. \V. A. Constanl, Directeur; T. Al.>ou­
cassem, Sous-JJirecteur. 
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Capilal Versé: Lstg. 5.000.000 ou Frs. 125.000.000. 

Capilal Sousc•·it: Lstg. 10.000.000 ou Frs. 250.000.000, représenté pa:· 
GOO.OOO action~ au pol"leur de l.slg. 20 ou Frs. 500 clwcune sur lesquelles 
il a été versé Lstg. 10 ou Frs. 250. 

Jlauknotcs en circulaüon: Au 31 Décembre 1937: Lslg. 299.685. 

Pal'ts de Fondateurs: Néant. - Obligations: Néant. 

Résct·vc Si.alutaiJ·e: Lstg. 1.250.000. 

Exct·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre . Assemblée Génémle: Juin. 

Pot·tc[cuillc: Ce poste s'élève à Lstg. 3.205.066. Il comprend pour 
Ls lg. 2.209.573 de fonds BJ'ilanni.qucs et Français. 

Analyse des Bilans 
ACTIF. (E n Uv1·cs Sterling) Rl.12.1936 31 .12.1937 

Caisse et Banques ·i.733.630 1:.389.759 
Plac.:oments temporaires ........ . ....... . . 1.023.582 1.206.303 
Effels à l'ecevoir ....... .... .... .. ...... . 5..1:03.823 5.018.641 
Pul'Lofeuille-lilres . . . . . . . . . . .. 2.1:19.895 3.205.066 
Comptes coumnts clive1·s ........ . 5.830.009 7.717.350 
,\ \'Une cs sur titres . ......... .. .. . ~.398.3.29 2.700.15:) 
Dél.Jilours divers par acceptations 412.572 911-.433 
In tmcublos et propriétés . . . . . . . . . . . . . . . 596.078 5 7.535 

----- -----
22.818.118 25.739.242 

PASSIF. 

Capital versé ... 5.000.000 5.000.000 
nésorve Statutaire . . . . .. 1.250.000 1.250.0{)0 
Bank notes en circulation ....... . . 320.062 299.685 
Comptes courants, clépOts et effets ..... . 15.727.335 18.1 62.626 
Acceptations .......................... . 412.572 9 H-.133 
Profit~ ct Por~os .................... . 108.149 112. 'f98 

----
22.818.11 8 25. 739.21:? 

UESULTATS. 

Bén~fi es Coupon Rep :: rt à nouveau 
Exercice" Lstg. par Action Lstg. 
1D:-!2 71·A8l~ 3/0 25.838 
1D33 76.820 3/0 27.158 
1931 77.383 3j0 29.512 
1035 75.2·12 3j0 29.78:1 
1D36 78.365 3/0 33.149 
1937 79.3'dl 3/0 37.498 
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Po u1· l'Exercice '1937: Comme chaque année le Président du Conseil 
tL\.dmiui:;Lntlion pusse en revue clans le dis<.:ours prononcé ü l'Assemblée 
Génémlc des Actionnaires, d'une façon très comp01entc ct objective, la 
situation é<.:onomique mondiale cl donne des détails très précis SUL' la 
mn relie des u l'faircs des pays où la Banque possède des Agences. 

Ln l'Ompnrnison clC's cltiffrcs du Bilan faiL J·cssol'lil· une constante 
Jll'Ogt cssion dans les résultats et l"ClHl tout commcnlait·c supcl'l'lu. Les 
l.Jénéfices sont légèrement supérieurs ù C"cux de l'année précédente cl le 
,·oupun n élé maintenu ù 3/- par action. 

Comme nous le signalions clans notre édition précédente, les succur­
sales cl'Egyplc de cet Elahlisscmcul uccnpcnl nclucllcmcnL clans notre pays 
une place de premier plan. 

Banque Suarès ( S. A. E. ) 
(Late ED. SUARÈS FILS & Cie.) 

Cons ti tution : Pül ' clé<'I'Cl elu 7 Septembre 1\J3G. 

Dtn·ée: :JO ans. Législa tion: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie, Huc DclJhane 1o. 6. 

Objet: f"a Su<.:iélé aura pum objet les opérations de Banque el de change 
en généml, ln rcpré·scnLaLion de compagnies d'assurances ou de 
navigation, cl nolnmmcnl ncqué,·il· la JVIaison Ecl. Suarès Fils & 
Cie., Sol'iélé en nom coll cd if ayant sii·ge ù Alexandl'ie, el prendre 
la suite de ses affaire:; adi,·es eL passives. 

La Société pouna s'iulércsscr ou pal'liciper d'une manière 
<iUClconque ü des erür·cpriscs similui t·es ou pou van L conll'ihuer ù 

la réalisulion de l'objet de lu Société, LanL en Egyple qu'à l'étran­
ger, fusionner avec elles, les acquérir ou les annexer. 

Capita l Social: A l'miginc le <.:apilnl social éLaiL fixé à Livres EgypLien­
nrs viugL mille (LE. 20.000), représenté par quaLr·c mille (ILOOO) actions de 
1 ,;nes Egyptiennes <.:inq (L.E. 5) chacune. 

Pour les détails de la sousc1·i1Jlion consulter notre édition 1936. 
t'Assemblée Générale Exlmonlinaire qui s'est tenue le 25.2.37 a 

approuvé ù l'tmaHimilé l'augmentation du capital de L.E. 20.000. Le capital 
social actuel csL dune repr6scnL6 pat· 8.000 udions de L.E. 5 clracunc soit. 
LE. 10.000. 

Malgl'é nos demandes réitrrées, cette Maison n'ct pas cru clevoir nous 

cornmuni<JtLer son JJilun, ce qui nous empêche nalurc/lemcnl clc l'analyser. 
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Conslilution: IncorpomLed by Royal Cha der lS:JG and He-incorporai rd by 
ac L of Pa!'liamenL in Hl25. 

Dm·ée: Illimitée. - Législation: Anglaise. - Objet: Opérations de Banque. 

Siège Social: 54, Lombard SlreeL, London E.C. 3. 

Local Head OWce of Egypt: Alexandrie, Hue Chérif Pacha , Registre du 
Commerce No. 1!2. 

Agences: En Egvpte: AlJoul<ir (R.C. No. 92), AbouLig (R.C. Assiout No. 400), 
Alexa ndrie (ll..C. No. 92), (Huc Chérif Pacha, ::;mouha City, SporLing 
Club et lVl ineL El Bassa! CoLLan Offic.:c), A8sioul (l\.C . N'o. 400), 
Déni-Sourf (H.C. No. SG), Le Caile (ltC. No. 8937), (Sllal'ia l\.as1· 
El Nil, Mousky, AIJJJU!;siell, Gmualieh eL ShonlJral1), DawieLte (H. 
C. No. 1539), DeiwuL (H.C. Assiout No. 1-00), J7ayoum (R.C. No. ·1:0), 
Gi1·ga (H.C. No. 522), Il<Yliopolis (l\.C. C:1ire ]';o. 3037), Ism ailia 
(H..C. Canal No. 1:37), i\[anfalont (H.C. Assiou t No. 400), Mansomah 
(R.C. Daka lllieh No. 1\H), Mellawi (rte. Asswut No. 400), Minieh 
(l\.C. ]';o. 410), Pol"L-Said (H.C. Canal No. 157), (eu ,·ille et à Ki sm 
Tani), Sohag (H.C. Girga N'o. 522), Suez (H.C. 1'\o. 53), Tallla (H.C. 
Girga No. 522), 'J'auLah (H.C. GlwrlJiell No. 18G) eL Zagazig (H.C. 
Churkieh No. 51-). -Soudan: E.llurtoum, Omdmman, Port Sudan, 
Wacl l\Iedani. 

J"ocal Head OWce of Palestine: Jérusalem, Allenby Square. 

Agences: (l'a lesline) : Acre, Ga zn, liai fa, Ilndar IIacarmel (Haïfa), IIébrOil, 
Jaffa, Jérusalem, NulJlus, Taznrelll, Tel Aviv, HamaL Gnn (Tel 
Aviv), Allenby Roud North (Tel Aviv). Cltutm': 1 icosie. 

Aulr·es Agences el Succu r·sales: LivèriJool, Manchester, Jlaml.Jourg, New­
York, Gibraltar, Malte cL pl'incipales \'illes du Union of Sonlh 
Africn, Hbodesia, Eenya, Ugnncla, Tanganyka, Pol'Luguesc Enst 
Afl'ica, Nyasaland, Sou Ll1 \\'esL Africa, British \Vcst Af1-ica, B1'ili sl1 
\VesL Jndies, Bl'ilisl1 Guiuna and MamiLius. 

Consei l d'Administr·nt.ion: Sir Jolm CaulcuLt, l\: .C. :.1. G., Chairman; \ Villinm 
Muc1Hll1lt11Tt Goudenougl1, Dcputv Cilairma n: ,\l'Llmr Ue\inglon 
GilleLL, Vice-Ciwirnwn; Anthony Challes Ba mes, D.S.O.; Tlw Higi1L 
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lion. Til e Earl of Clarendon, G.C.i\1.C.; Clwrlcs Lyall Da lzicl ; Tllc 
Higllt li on. Lot<l E>' scndon; J<llltcs l hml~ittr Lcisk, C.i\l.G.; Sit· 
El'ltcst Oppc tlitcilllCI', i\J.P.; The Higlil flun. Lord T.uganl, (; .c. 

i\I.C., C.B ., Jl .S .O.; Sü· ll atolcl Eclwu.nl SHaggc, t(.B.E.; \\'attrr 
Osi>Olïtr SlCYCtts<m; llrt ·llc tl l .csliP .\lcl\ ill<' Trillon. 

Membt•es de là Direction: ll. tt. nracliï cld ct J. s. Ct·usslcy, J)irccle'llTS 

(;(;nc'ruu.x:. 

Alexandt·ia Local BoarcJ:i_ota/ !Jirceturs: Anl!H,n~· C!~<~rtcs Humes, U.S.<J.; 
.\. V . Cil uncy . 

. \ uvisoru Local l!ircctors: S.E . ill!JllUll!Ccl Clwfik Paella, S.E. 

Alilllcd NcguiiJ llil nly Bey. 

Palestine Local lloa•·d: Anthony Charl es Bnrucs, D.S.O.; A. P. S. C!nrk, 
o.B.E . ; n . . 1. \\ 'ilkinsolt. 

Membt•es de la Direction: Succw·salc d'.\lc.rarutric: E. L. Pltilp, lJireclct•r; 

G. J\Ius laki; E. :\'cgt·in; G. n. Broo.dbcnt: Sous-TJireclew·s. 

Succlll'Solc du Coire : ll. Elll\visllc, J)lrcc/rur; J. ,\. Thom soll; 
O. AlJolJa, Sous-Directeurs . 

. -.·uceu.rsolc (LU MollSliU: C. N. 1\rc il ilJald, ))il·eclcur; J. J. Cohen 
ct L. c. GtO\·cr, sous-lJiralc1u·s. 

Censew.·s: Messrs. De toi ttc, l lcnder, Griffi Lb s & Co.; Cooper Bt·os. & Co.; 
Priee, \\'uterlluuse & Co.; P ca l, .\Iarwick, i\1ill:IJCI J & Co. 

Capital: . \ulolisé: Lstg. lO.OOO.LUO. 

Souscrit: Lslg. G.\J75.300. Lslg. 

Versë: Lstg. 1·.\JÎ:ï .:ïOO suLdivisé en 1.703.0ll0 actions 
privilégiées 8 % curnutulifs de Lslg. t . . . . . . . . . 1.793.000 

2.6112.500 actions A clc Lslg. 1 . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 2.6~2.500 

500.00ü actions B de Ls lg. 5 dont il n'a été versé que 

Lslg. 1 ...... .. ......... . 500.000 

Tnt·-..J .. . ... ... 4.D7:i.500 

Héset·ves: Au 30 Septembre Hl37: Lslg . 2.025.000. En ou tre, lu Bunquc 
r0po1 tc ù l'exercice sui\'urlt la somme de Ls lg . 131·.320. 

Obligations: Néan t. 

Exercice Social: Jcr OcLobrc-30 Septembre. -Assemblée Génémle: Janvier. 

PlarP.ments: Cc poste du I3i lnn, Ué'3CZ impol'Lanl, puisqu'i l porte sw· 
Je JJIOitlatlt clc l .slg. :?8.3;H.OiH conlte Lslg. 27.813.1N5 en JU3G, ne comporte 
[lUS rle cl6tuib, lJIUis il spé<'ific cJait·ClllCllt qu'il liC ('Olll)>I'CJl(J que clcs 
valeurs de prcl1licr ordre facilement réalisa!Jlcs, cuntJne te sullt les litres 
des Gouvernements Brilamliquc, des Dominions ct des Colonies. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Sterling) 

iVLomw.ics en Caisse, clans les Banques et lingots 
d'or, ............................... . 

Placements à vue et à coudes éd1éances 
Hcmises en transit ................... .. 
Effets escomptés .................. . .. 
Placcn~cnts titres . .. . .. . ............ .. 
Avances aux clients eL autres comptes .. . 
Acceptations (comme ci-dessous) .. . 
lmmeubles de la Banque .......... . . 

PASSIF: 

Comptes-courants, clépûls cL divers (comprenant 
la lmlnncc elu Compte P1·ofils eL Pcdes) ... .. . 

IJillels de Banque en cir<.;ulation .............. . 
Acœptu.tions pour cornpte des clients (comme ci-

clcsstis) ........... ... .................. . 
Capital (voir détails plus hauL) 

Fouds de l'ésel've . . . .. . .. . .. . .. ... . ..... . 

30.9 .1936 

25.514.GH 
2.062.200 
1 570.155 

13.102.287 
27.81-3.1:83 
32.205.050 

4.\.J.1G.81:8 
2 525.272 

-----
10U.770.2H 

IJ6. DU2. 50-'t­

U30 .38U 

1:. \l1G.R't8 
't.\)7;). 500 
1 \)23 .000 

30.9.1937 

22.758.161 
1.7{)1.000 
1 . 884. 98~ 

J 1.108.284 
28.831-.085 
35.U l7.728 

5.712.898 
2.529.782 

------
11 O. OOG. D22 

UG.20\l.344 
1.083.()80 

5.712.8()8 
4·.973.500 
2.025.000 

10<J.770.2H 110.006.\l2.2 

En Egypte: Depuis le 19 Novembre 1926, la Barclays Bank (v.C. & 0.) 
a absorbé l'Anglo-Egypl.ian Bank, société anglaise dr Jlnnquc, fondée 
rn 18'i~· cl qui, dUt·uut l'lus de GO ans, avai-t en Egyptr u11 impcrlnnt r0scan 
de succmsales ct d'agences ct avait acquis une répulniion de p1·entie:r 
plan. JJ y a donc 73 ans que cet établissement déploie une al"iivilé loujom"' 
grandissante dans notre pays et contribue spécialement· nu financeutmlt 
de ln 1 écolte cotonnière. 

Le.~. Barclays Bank (D . C. & O.) est chargée en Egyptc de la Tt·6sorcrie 
de l'Almée Britannique. 

r•our l'Exct·cicc 1937: Le total du Bilan qui s'était gonflé ces dcmièrcs 
uttné·e.> si considéralJlomcnl., s'ost mo.iJJI.enu au rli\ ' C'tl.ll de 11 0 lltillions 
rlc lj•fl'es SLol'ling. Les dép6Ls divers n'ont presque po.s ntri<'· cL Jrs postes 
du JW~sif' ne présentouL ancunc variation SJ;é·ciaic à sigttalPI'. ,\ l'adiJ la 
dimim lion doc; soldes en Caisse cL on Banque rsL lnrgrnJCttl contprns6c 
pi.l.l' l'<mgmenlalion elu Pol'lcl'cuillc Litres d'une pm'l rt ·pa1· celle, plns 
itnpol'lantc, des avances diverses aux clients, cc qni est lr ltlrillcur indir·e 
du développement des affaires: 
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Le Hnppoi'L elu Conseil d'Administration, après avoir passé mpiclenlcnt 
sous revue los clifJél"onts postes clos comptes qui, pu1· ailleurs, pm·lont 
cl 'OlJX-mêmes, examine sommairement la situation des divers pays où lu 
llülllJUO a des agences el s'exp1ime avec juslesse de 'ue sut· la situation 
géné1·11le do cos contrées. 

Il somlJlo superflu de pl'l:·ciser quo la Dnrcluys Bunk (Dominion, Colo­
nial & Q,·orseas) est. une création cle la Barclnys nuuk Ud., considé1·éo 
coJmtw une des principales Big Fi\ o, dont le Bilan totalise environ Lslg. 
170.00!).000 dont 121 millions de clép6ts divers . 

De pareils chiffres rendent tout commmltaire superflu. 

Dividendes: Les aclions privilégiées ont Louché 8 % par un sur u11 
cupilul do LsLg. 1 vo1·s6o. Los actions A ct D ont louché G 1/2 % pur an 
sur m1 capilul versé de Lslg. 1. 

Caisse Hypothécaire d'Egypte, S.A. 

Conslitulion Hl03. - Durée. Jusqu'en 1951. - Législa tion: Belge. 

Objet: Créclil IIypoLhécaire. Siège: Anvers. 

Cen lJ·es d 'exploilalion: Belgique, EgyJJLe, Algérie, Tunisie eL Maroc. 

Conseil d 'Administralion: J\ l ~ l. Emile JacolJs, Préshlcnl cl Jl llminislmlcur­

JJélégué; Paul van clou Doscli, , t tlminisll'alcur-Vélégué; Buron 
Jean Cogels; H.aymollCl Ei<l; Jacq ues Feyerick; Jldminislralcurs. 

Commissaires: MM. le Comle Joseph de Boulhillie1·-Chavigny; Cllevulier 
Jacques Dcmeme; Vicomte HolJerL de Saint Jouan; Georges 
Dinard; Hemi J\ Ielol; LéoH Murlin. 

Ca pilai: Fr s. J 0.000.000 en 20.000 ac lions de 500 francs. 

Pa rts de Fonda teurs: Il a été créé ù. la. fondation 1.500 purls JJéné l'icinires, 
en p<.u·Lie divisées en clixiènw, sans clésignalion de valeur nomi­
nale. 

Obliualions en clrculalion: 39.010 obligations 1 % de 1000 francs B., rem­
boursalJles en 1U54 ù HOO l'ranes (ces olJliga lions ont été élll ises 
il la suile do l'accord condu uYec le comité de dél'ense des ohliga­
Lions ù la suite elu gain du procès par les obligataires, en vel'lu 
de l'unèt des Chambres réunies de la Cour d'Appel Mixte d 'Ale­
xandrie elu G Mars 1928). 
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H.ésm·vcs: Au 31. 12.1937: Frs. 13. 37.350.995 cl sc répurlisseul <"Oinmc 

s uil: 

Huscrnl Jé•gulc .. . . ... .. ..... . 

P1 ·6' isiuu cl'muudissclllcnl uux prt'-Ls hypuLll ucuin~s (luxul') 

Héserves de 1·6évuluuLion . . . . .. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (Eu F1·s. 13.) 

Cuisse cl HU1H1UCS 
Tien; ucljudicalaircs cl'innlteulJics ... 

lnnucuiJics acquis pa1· ex1H·opriuliun 

J) élJi lcurs divers .. . ........... . 

Portefeuille . . . .. . . . . . . . . . . . .. 
Pn::Ls l!ypolllécaircs et sur guges 

ImmculJic . .... .... ..... ...... . 
~lulJilicr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Annuités échues . . . . . . . . . . .... . 
lu\ éréls ac<ruis mais uuu écllu::; 
Primes de placcmcul su1· olJ!igulions 

Cam !J les cl' ordre . .. . . . . . . . . . . . . . . . 

l~ASSIF: 

Ca1Jilal ..... . 

Héservcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

OlJiigalions .... ..... . . . 

Prime cle rcmiJuun;emcnl . . . . . . ..... . 

C:rédi lcuri.:i divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cuupous d' o!Jligalions édms cl prorula 

Di\icll'ndcs non 1·6clum6s ... 

< :olllplcs d'orcll'c 

Profils cL Pertes ................. . 

31. l :2. 1!J:J(j 

1G.7oU.:20!l 
J. :2:2ü.::ï:H 
2. 1-13. ;~~lü 
G.8Go.075 

38. i:::iO. :2::i~J 
31.2-J·:J. :l;..'!J 

:2:::i0.000 
1 

7.98:3.0:20 
l.H 'I.!Jlï 

\J(i8. · ~)\) 

1. 0:!:2.700 

J08.G3.:2.3D:l 

JO.!HlO.OOO 

:37.:21\ï. 'l:!ï 

i 1. 7!J:l. 000 

.]. 7t3 l. i:l2 

ll. 7G:::i.l!l2 

1. 318.10 l 

l:l\J. 5(iü 

1.022.ïGO 

:::i2i.Gl :::i 

10 .632.393 

788.G82 

:l.:-I:J(î.:J2(j 

:l2.U ll. 7iî7 

37.::ï::ïG.U93 

:3 L.1 2. HJ37 

17.:31 l.ï;..'(j 

l.G\JO.U\Jü 
J.75G.t3:.l:2 
5.2:2 1. HOi\ 

35. 107. ~(:l7 
2\J. UUG. :ï:l i 

250.000 

l 
8.\J l 5.717 
l.l \JUi71 

üll.U05 
770.K81· 

IO:l.l :25.:3l l 

10.000.000 

:lï. 5:::iG. D!lG 

:3~l. 0 iü. coo 
:-i. 2:Js. mi­

K. J;20.32·i 

1.2GU\5:J 

1::21.57!1 
770. ·~i 

712.030 

103.125.311 

Portefeuille: Ce poste csl un des plus impol"Lnnls du Bilan. Le n.appo1·l 

n'en donne pas les détails. Il existe sur cc poste Frs. UJ71.500 en verse­

ments non appelés. 
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J>OUR L'EXERCICE 1937: Le Rapport du Consei l d'Administration 
donne des cxplicattons pom queltpJcs uns des postes du Bilan. Pour les 
autres, il prélencl '' qu'ils ne demandent pas cl 'explications ». Il cl6ture 
eu mppelunt que les bélH~fices ncls de l'exercice se sont éle,·és à Frs. 
71:2.038, en augmentation de 1\JO.ULO sut· J'année précédente. 

Après les attl"ibutious statutaires, il Jul procédé aux distributions sui­
vaules: 

Frs . B. 30.23 par action de capital. 
Fr s. 13. 30 par part bénéficiaire. 
Fr s. 13 . 3 par dixième pat·t ll6n6ficiait·e. 

Les calculs du Uilan out élé établis sut· lu base des clwnges suivants. 

L.Eg. 
L.St. 

1ü1 Frs. 
11:7.:25 

Frs.F. 1 
Frs. Luxembow'geois = 1. 23. 

Le rappott ne donne pourtant pas la ntoindre idée elu [nmata des 
placements en cltucuttc de ces monnaies. 

Cassa di Sconto e di Risparmio 
(En liquidation) 

1\'ous IIL'ons pulilié dans n.o/T(' ë!lilion Hl86 la situation an'ë tée au. 31 
./anL'ir•r Ul:33, lflli S(' so/Liait pur LE. H7.1{):l au cn!dif élrs uclionnaircs. 

Histol'ique: Fondée en 1887, réorganisée en 1909, ln Société devait exis­
ter jusqu'en 1937. Elle a été mise en liquidation par décision de l'Assemblée 
Générale des Actionnaires du 20 Novembre 1933. M:l\1. Dr. Natoli cL Dr. 
Bufini ont élé désignés comme liquidateurs. Cn premier rcmlJomscment 
de 80 francs par action a été effectué le 12 Février 1\)34, sur les 90.000 
actions en circulation. 

Par un avis publié le 1er Juillet H.l37, les liquidnLcurs, en conformité 
clc lu d{>cision clc l'Assemblée Générnlc elu 28 Juin Hl37, ont crrcctué UllC 

deuxième répartition ;\ pnl'Lir elu 5 Juillet l\137 de 20 francs par action. 

Ln liquiclntion dfcrtive semble se pom·sui"'iTC normnlcmenL. 
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Commercial Bank of Egypt 
11.egistre du Commerce No. 3186. 

Constitution: 1920. - Dm·ée: 99 ans. - Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations de crédit. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Fouad Icr, o. 10. Par mesure d'économies, 
les agences du Caire cl de Pari~ ont été fermées. 

Exel'Cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. 

Assemblée Génér·ale: 6 Avril 1938. 

Conseil d'Administration: S.E. le Dr. i\hmccl Mahcr, Président; S.E. Ibra­
him Pacha Amer; MM. \Vahib Bey Doss; IIJmhim Bey Abclel IIacli; 
VicLOl' Adda; You~sef Bey Michriki; Jacques Suarès. 

Par suite de la nomination de S.E. Je Dr. Allmed Mahe1· au poste 
de Ministre des Finances cl de la démission cle i\I. Jacques Sum·è~, 
le Conseil d' Jldministration auquel deux nouveaux membres se 
sont joints, ~c compose de: 

S.E. Ahmccl Abboucl Paella, Vice-Président; S.E. Ibmltim Pacha 
Amm·; MM. \Vahib Dey Doss; l bral1im Bey Abele! Ilacli; Victor 
Adela; Youssef Bey Michriki; Raphaël To!'iel cl Ladislas Pathy­
Polnauer. 

La Direction qui avait été assumée pm· S.E. le Dr. Ahmecl Mabcr, 
a élé confiée à S.E. Alnncd Abboucl Pacha, Vice-PTésiclent, cl à 

M. Jacques lla~san, Sous-Directeur. 

Censem·s: MM. Priee, \Vatcrhousc, Peat & Co. et Abdcl Maksucl Eff. 

Capital: Lstg. 110.000, représenté par 27.500 actions de Lslg. 4. - Durant 
l'exercice 193·1:, 10.000 aclions ont été rcwisrs à un porteur ct 
annulées, ramenant ainsi Je capital à Lstg. 110.000 contre Lst. 
150.000 qu'il était à l'origine. Celle reprise a pu s'effectuer grâce 
aux importantes cli~ponibilités dont disposait la )3anquc. 

Pat·ts de F ondateurs: Néanl. - Obligations: Néanl. 

Réserves: La réserve ordinaire au 14 Mars 1938 est de L.E. 10.638. 

Portefeuille Titt·es: Le Bilan ne donne pas les détails de ce poste, qui 
s'élève à Lstg. 41. 296 au H i\Iars 1938. 

21 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Sterling) 

Caisse ct Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 

Portefeuille effets ......... ....... ....... . 

Ava!l('CS SUl' garanties .................... . 

Comp Lcs-couran ls débiteurs 

Portefeuille titres ........ . 

Tcnains ct ImmculJlcs .. . 

Parlic;ipalions diverses .. . 

Compte d'ordre ct divers ........... . 

Cautionnement des Administra leurs .. . 

Effcls à l'encaissement .......... . . 

Frais généraux ..... . 

Profils eL Perles, 1037 

PASSIF: 

Capital ...... 

I\éserves ....... ..... .......... ... .... . 

Compte créditeurs cl dépôts 

Correspondants à l'élrange1· 

Compte d'ordre et divers ........ . 

Bénéfices de l' exercice . . . . . . . . . . . . 

Cautionnement des Administrateurs .. . 

Cédant effets à l'encaissement .............. . 

Com]Jtc Intérêts .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . .. . .. . 

Compte Commissions . .. . . . .. . .. . . .. .. . 

Fonds de réserve Indemnité Personnel ... 

31.12.1936 14.3.1938 

70.137 

1.561 

172.81:0 

20.032 

55.474 

62.010 

LG.43G 

36.646 

6.000 

20.018 

462.051 

110.000 

70.000 

225.49i 

11 

24.907 

102 

6.000 

20.018 

462.054 

24.517 

50.563 

1.767 

41.296 

36.701 

4.4 5 

4.005 

7.000 

14.236 

1.555 

60.651 

110.000 

70.000 

89.692 

6.300 

192 

7.000 

14.235 

1.373 

102 

7.692 

247.225 
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RESULTATS: 

Revenus Frais et Bénéfices 
Exercices Bruts amorti sse ment:> nets 

Lstg. Lstg. Lstg. 
1931 25.434 24-.222 (*) 212 
1932 20.913 20.753 159 
1D33 17.255 16.730 31ü 
1934 17.057 16. 7G1 2ü6 
1935 11.463 11.32·1: 139 
193G 10.30G 10.113 192 
1ü37 B-859 69.50\J (**) 

Pour l'Exercice 1937: Le Rapport signale qu'en raison de circonsln.11ces 
adverses ct de l'insLalJi lité iHLcmatiomtlc, le Conseil a déc.:id~, pour préve­
nit· tout a léa à l'avcnü·, de c.:onsti.l.ucr des amortissements suffisants qui 
permettent de considérer les c.:lliUt·cs elu Bilan comme absolument sains. 
C'est 1:;omquoi on a constitué plus de L.E. 60.000 d'amortissements. D'au­
tre part, p1 ·enant en considémlion le fait qu'un groupe de personnalités 
influentes a acquis ces derniers temps une quantité impOt"LanLe d'actions 
clc la ociéLé, le Conseil a décidé de démissionner en entier pour pc1mettre 
aux aclionnaircs, rep.téscntant la majorité actuelle, de désignc1· un nouveau 
Conseil de leur cboix. Cc qui fut fait à l'Assemblée Générale Ordinaire du 
G Avril 1938. A cette asscmlJléc, déchmge complète fut donnée à l'ancien 
Cons·Jil pour sa gestion ct des comptes présentés au l4 Mars 1938 tels que 
nous les reproduisons plus haut, date à laquelle s'cfiectua r~ellement le 
changement de la majorité des actions. 

A l'occasion de ceLLe assemblée, le nouveau Président, S.E. le Dr. 
Ahmed Mal!e1·, offl"it un déjeuner, au cours duquel il prononça le discours 
programme suivant que nous c;royons utile de reproduire c;i-lJas in extenso: 

« Excellences, 
" Messieurs, 
" Je vous remercie d'avoir bien voulu répondre à mon invitation faite 

à l'occasion de mon entrée au Conseil d'Administration de la " Commercial 
Bank of Egypt " dont j'ai assumé la Présidence. 

" Je tiens à rench·e hommage ü l'esprit amical avec lequel MM. Jacques 
Suarès ct ses colla lJoJ-atcurs ont mené les négociations q1ü ont abouti à la 
cession à un groupe Egyptien de la majorité des ac;tions de cette Banque. 

(( Je leur adresse à Lous mes remerciements. 
((Le moment n'est pas cncm·e venu de tracer un programme précis 

pour l'Etablissement auquel je viens de m'inlércsser. Je vous elirai sim­
plement que le nouveau Conseil s 'efforcera de doter l'Egypte libre et 

(*) L es amortissements exception nels effectués cette année en raison de la crise, 
se son t élevés à Lstg . 11.745, inclus dans ce chiff re. 

( * • ) L es amor t issemen ts ont porté su r Lstg. 60. 699 et les frais généraux n'ont été 
que de Ls tg. 8.810. 
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indépendante d'un établissement bancaire qui aura à cœur de conLrilmer 
au développement économique de l'Egypte, dans un esp1·it de pleine et 
entière collaboration avec les auLres Banques déjà éLablies de longue date. 

"Je souhaite que les Egyptiens qui, jusqu'à présent, se sont surtout 
adonnés à l'agriculture, consacr·ent également une partie de leur activité 
aux affaires financières et économiques. 

'' It y a deux points sur lesquels je désire vous faire des déclarations 
formelles: 

'' Le premier, c'est que la ,, Commercial Bank of Egypt" sera gérée 
suivant des méthodes bancaires orLhodoxes sans la moindre ingérence 
politique. Un Etablissement bancaire devient puissant par de longues 
années de gestion prudente, c'est ainsi que nous voulons procéder. 

,, Secondement, nous voulons que notre Etablis:>emcnt sc développe 
dans un esp1it de sincère et large collaboration entre les Egyptiens et les 
Communautés étrangères qui ont fait de l'Egypte leur seconde patrie. 

" Excellences, Messieurs, je vous convie à vous lever ct à acclame: 
S.M. le Roi Farouk, notre Auguste Souverain et l'Egyptc libre ct indé­
pendar,te "· 

1ous avons le ferme espoir que l'ère nouvelle qui s'ouvre pour cette 
Banque, sous la direction d'un groupe d'Egyptiens, actifs et dévoués à la 
cause de l'économie égyptiem1e, sma très fructueuse pour le pays. 

Pour donner une idée de ce que nous pensons de ce changement de 
commandes, nous croyons ne pouvoir mieux faire que reproduire l'article 
paru dans "L'l n{ormatetL1' "• dans cette circonstance: 

"Les manifestations de ces deux jours autour de la Commercial Bank 
ouvrent un lïorizon nouveau à cetLe Institution qui représente pour l'Egyp­
tc, au seuil de son Indépendance, une forme précise de la volonté de la 
nation de développer son activité dans le monde de la finance. 

" Aujourd'hui, gn1ce à l'élite des pionniers, qui ont fait leurs preuves, 
on a pu reconnaître dans le monde entier, qu'aucune branche de l'activité 
sociale, financière, économique ou industrielle ne peut laisser indifférents 
:'J.OS compatriotes. 

" C'est pourquoi on a salué avec enthousiasme la nouvelle initiative 
du Dr. Ahmed Maher, qui a décidé de dote<· le Pays d'une seconde Banque, 
dont tous les capitaux seront souscrits en Egypte et qui trouveraient leur 
origine et leur emploi. 

" Il est superflu de faire ici l'éloge du Dr. Ahmed Maher qui a toujoms 
éLé un homme d'action énergique, un administrateur de valeur et surLout 
un économiste aux avis appréciés. Les services qu'il a rendus jusqu'ici au 
Pays, pour son indépendance politique et le succès qu'il y a obtenu, sont 
les meilleurs présages de ceux qui l'attendent clans la nouvelle tàche qu'il 
a assumée au service de l'Indépendance Economique 

" Si l'économiste distingué qu'a toujours été le Dr. Abmed Maher, au 
lieu de fonder une Banque nouvelle de toutes pièces, a décidé de prendre 
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la suil.c d'une Banque déjà constituée sous les forces égyptiennes - dont 
le nom a toujoun; été synonyme de <.:orrcction ct de rectitude - et de lui 
rlonner une importance nouvelle sous la poussée de l'élan économique 
national elu pays, c'est qu'il a préféré ne pas pcrd~'c le temps précieux 
né('cssait·c à lu mise au point d'un pareil organisme si délicat ct profiter de 
l'o<.:cusion qui sc présentait ù lui pour doler mpidemcnt le pays d'une 
nouvelle activité importante, cadrant avec l'esprit nouveau dé la jeunesse 
intcllc<.:Lucllc égyptienne ct prœuranl à celle-ci un nouvel exemple d'ini­
tiative ct d'inlelligentc action. 

«On peut êlre sûr, qu'entrant dans la carrière où les ainés ont si 
bt ·illammcnt réussi, le Dr. Ahmccl :'l lahcr ct ses nouveaux collègues elu 
Conseil cl 'Administration, qui sont tous des personnalités rcmanruaùles et 
de ré :~ llc valeur, sauront fail·e rejaillir une gloire nouvelle ct accentuer les 
progrès de l'Egypte dans l'Incl épendan<.:e Economique, si chère à tous les 
cœurs. 

cc !.' esprit de collaboration et de compréhension qui a toujours animé 
le Dr. Ahmed Maher et ses collègues, vis-à-vis de nos llOtes égyptiens 
cl'acloptiun, égyptiens par le cœut· et par leurs solides allaclles avec notre 
sol, csl le plus sùr gat-ant de voir l'appui général de lous les éléments 
cl' Egyplc entourer la réorganisation de cette Banque, dont l'avenir est 
désormais assuré du plus grand succès, grâce à la compétence et au 
cl6\·oucment de ses dirigeants. 

cc C'est donc, dans un sentiment de satisfaction nationale que nous 
présentons au Dr. Ahmed Maher ct à ses éminents r·ollaùornlem·s, nos 
vœux les plus sincères pour voir lJientOt le plus grand succès couronner 
leurs elï'mts dans le dévclO]lpcmcnt ct la prospérité clc la cc Bank El Tou­
gari El Masri ,, sous l'égide de notre Auguste Souverain Bien-Aimé, Sa 
l\lajcsté le n.oi Farouk Ier "· 

Commercial Bank ol the Near East, Ltd. 
Constitution: Incorporated on the 17Lh October 1922. 

DUI·ée: Illimitée. Législation: Anglaise. 

Siège Social: Londres, 17 St. IIelen's Place, Bishopsgalc, E.C. 3. 

fl1•anches: Alexandrie R.C. No . 215 cl Istanbul. 

Objet: Taules les opérations de Banque. 

Exercice Social: 1er Janvicr-31 Décembre. Assemblée Génér·ale: Mars. 

Conseil d'Administmtion: Ml\I. Cl1arles Henry Donvard l\lolJel'ly, P7'('si-
dent et Jl dminislratew·-Vélëyué; Gregory Elllpcdoclcs; Dernelriu s 

tcphcn Petrocochino; Charles Sidney Mcl'lin ; Dcmctriu s John 
Cassavetti. 
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Managing Direct01·: Mr. Charles Henry Dorward Moberly. 

Manager & Secl'etary: Mr. P. J. Bailey. 

Chief Manager o[ branches: Mr. N. Christofidès. 

Mam1!Je1·s: MM. H. N. ALhridge el S. G. Empedocles. 

Manage1·s fOI' AlexanciJ·ia: MM. N. Chrislofidès et J. Camileri. 

Censeu1·s: Messrs. Priee, \VaLerhouse & Co. 

Solicitors: Messrs. Tamplin, Joseph, Ponsonby, Rydc & Flux . 

Capital autol'isé, émis et ver·sé: LsLg. 200.000 en 40.000 actions de LsLg. 5 
chacune. 

Réserves: Au 31.12.1937 LsLg. 10.000 el Lslg. 5.500 de conLingcncy accoun L. 

népartition des Bénéfices: Les bénéfices, absolument nets, reviennent 
aux adionna.ires ct t::onL répartis su;vant décision de l'Assemblée Générale 
sm· p1·oposition elu Conseil cl' Aclmi.nis Lra Lion. L'Assemblée Générale ne 
peuL cléeiclcl' un coupon supé1.·icvr ù celui recommandé par les Administra­
teurs, mais peut clécla1·el' un dividende ·inférieur si elle le juge nécessaire. 

Portefeuille: Le portefeuille comprend au 31 Décembre 1937 des Litres 
elu Com-cl11Cment Brilannique pour Ls1g. 63.910, ct des titres d'Etat de 
cli,·el's Gouvernements él1·angcrs, des actions et olJligal.ions de clive1·ses 
banques, pom Lslg. 71.9Gtl soit en Loul pour LsLg. 135.908. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Sterling) 

Caisse et Banques 

Placement à vue ........ .... ........ . 

Hemises en transit . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Balam:es avec les Banquiers cl les conespondants 
étrangers ..... . 

EJfcts escomptés . . . . . . . . . . .. 

Portefeuille titres ........... . 

Avances ct comptes cou1'anls ........ . 

Effets ü l'encaissement (as pcr contra) 

Cessions cff'els ù l'encaissement . . . . .. 

Foumi lnrc e~ divers ........... . 

Padici va lion .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

31.12.36 31.12.37 

31~.587 21.640 

70.000 80.000 

806 12.654 

6.859 42.320 

84.309 88.701 

161. 254 135.908 

231.11·1 242.497 

106.701 122.065 

70.579 76.688 

1.158 1.201 

50 50 

776.444 823.724 
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PASSIF: 

Capital ..... . 
n6scrve .......................... . 
D6p0ls cl complcs cournnts 
Effets ù l'encaissement (as pel' conlm) 
Cédants effets en gamnlic 
Profils cl perles 
Participation . . . . . . . . . . .. 

Exercices 
Hl34 
1$)35 

1U36 
1937 

RESULTATS. 

Bénéfic~s Nets 

Lstg. 

5.170 (1) 
2.120 (2) 
6.059 (3) 
6. 012 (4) 

200.000 
7.000 

374.078 
10G.701 

79.57!) 
9.036 

50 

776.441: 

S27 

200.000 
10.000 

408.162 
122.065 

76.688 
6.759 

50 

823.724 

Report à nouveau 
Lstg. 

1.628 
2.976 

535 
759 

La Commei'cial nan!{ or The Nea1· East étant une filiale de la Commer­
cial Bank of Greece, nous donnon s ci-contre quelrtucs d6lails sur cette 
Banque également. 

Commercial Bank ol Greece 
Conseil d'Adminish·ation: MM. John Drossopoulos, Governor of the Natio­

nal Bani;, of Greece, Chairman; M. Eulambio, Deputy Clwirman; 
C. Kyriacos, 1\Iember of tite Board of Direclors of the National 
Bani• of Greece, Depuly Chairman; G. Empecloclcs, General Mana­
ger; Ant. Empcdocles, Manager Commercial Departmenl; Ch. 
Moulakis, flireclor and Manager; John Alllenogcnes, Member of 
Lite Board of Directors of the liionopolies Co.; G. Notara, 
Landotvner; D. S. Pclrocochino; Charles Sidney !VI'el'lin, Landowner; 

(1) On a ajouté Lstg. 5.552 de provisions pour dépréciation des titres rendus 
indisponibles à la suite de la hausse des titres, formant un total 'de Lstg. 10.772, qui 
a pe1·mis d'annuler le solde débiteur précédent, de porter Lstg. 7.000 à la réserve, de 
payer Lstg. 776 aux administrateurs et de reporter à nouveau Lstg. 1.628. 

(2) Après avoir déduit Lstg. 2.220 de dépréciation de titres. 
(3) Après adjonction du report à nouveau formant un total 'de Lstg. 9.035 il a été 

transféré Lstg. 3.000 à la Réserve et Lstg. 5.000 au Contingency Fund, laissant un 
report à nouveau de L stg. 535. 

(4) Après adjonction du report à nouveau formant un total de Lstg. 6.759, il a été 
transféré Lstg. 2.000 à la Réserve et Lstg. 1.000 au Contingency Fund, laissant un report 
à nouveau de Lstg. 759. 
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C. Malicopoulos, Clw.innan Sill• Faclory " Alhirrals n; P. C. 
Economou, Member of lhe JJoard of Dü·eclors of lhe Popular Bank; 
G. M. EmlJoricos, Shipowner; Royal! Tyle;.·, Represenlalive of 
HambTOs Bani• Ltd., Hepresenlolive of t11 e League o[ Nations in 
Htmgaru. 

Special Manager's Advisot·y Committec: MM. P. G. Empodocles (Assistant 
Genenll Manager), D. J. Psantflis (Manager Head Office), P. 
Vafiadachi (J\.I.anager lloaù Office), Ch. Savas (Sub Manager Head 
Office), G. Doclis (Manager Patras Drancll), P . Livanos (Manager 
Piraeus Branch). 

Analyse des Bilans 

PASSIF: (En Drachmes) 

haro Capital full y puid up .. . 
Reserve . .. ................. . 
Special Reserve .. ............ . 
Deposils ....... .... .. ..... . . . 
Sa vings Bank . . . . . . . . . . . . . .. 
Drafls Payable .............. . 
Dividend and tax on clividoncl 
Sunclry Creditors, aclvances against 

confirmed credits and amounls 
collee led for 3J·cl padies ... 

Gua mn lees . . . . . . . . . . .... . 
Bmncl1es ...... . . . ..... . 
Bills loclged for Collection 
Profil and Loss ...... . . . 

ACTIF: 

Cash in Jumel and al Banks . . . . .. 
Bills cliscountecl .......... . ...... . 
Advances on Secul"ilies and advan-

ces on merchanclise and olhcr 
gua ra n lees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Jnveslmenls and participation in 
The Commercial nank of The 
Near East, Limitecl, London 

Suncll ·y Accounts . . . . . . . .. 

A Reporter .. .. 

3J.1 2. 1936 

50.000.000,-
30..1·30.665,3D 

13D.25l.2i5,-
107.876.928,83 
115. 790.244,\ll 

4.233.151,,83 

18.571.071-,0::i 

62.858.684,21· 
76.299.022,67 
39.i7l.037,59 

1-28.189.01:1,92 
1.819.81-5,82 

1.674. 793.945,23 

186.236.823,26 
207.11-6.172,05 

511.510.570,3 j. 

287.278.879,21 
930.730,31 

1.193.112.175,17 

31.12.1937 

50.000.000,-

33.498.9 0,21 
139.251.245,-
527. 130.931 ,96 
1·59.392.883,64 

3.860. 147,08 
20.431.181,18 

61.615.078,18 
88. 74.0.536,54 
68.537.649,-

612.090.785,-
1.601-.358,-

2. 066.153.775, 7D 

200.1-1-0.591,4,7 

266.569 .520,40 

636.185.116,86 

286. 710.374,61 
1.34.().269,39 

1.400.21-5.902,73 
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Report ..... . 

Freellold Banking Premises (1) and 
A mount writLen down . . . . . . . .. 

Bank fumiture, Head 
Office and Branches 2.657.180, 70 

!\mount written down 2.657.1Î9,70 

Bills for Collection ............. .. 

1.193.112.175,17 

53.1,92. 727,16 

1-, 

4·28.189.041, 92 

1.674. 793. 945.2b 

COMPTE PUOFITS ET PERTES. 

ENTREES: (En Dracllmes) 

.13alance l.Jrought forward . . . . .... . 
Inlerest ..... . .............. . . .. 
Commission, difference of Exchan-

ge, sunclry pmlïls .. . 
Renls ... ... ................... .. 

SORTIES: 

alal'ies and management Expenses 
Sond1·y Taxes .............. . .. . 
Endowmen t of Staff Proviclend Fun cl 
Enclowment of Staff Helief Funcl ... 
Con tri butions to Public Institutions 

\Vritten dawn: 

Sunclry Accounts, Installation Ex­
penses and I• reeholcl Ban king Pre-
mises . .... . . .. . . ...... . 

Net profits for· distribution . . . 
Balance canied over ........ ... . 

31.12.1936 

310.210,85 
51.611.722,59 

25.127.209,23 
1.140.273,90 

78.189.416,57 

1,1.021.11·1,35 
1.504.314,65 
1.183.2/~2, 70 

278.257,70 

9.821.863,45 
22.560.750,90 

1. 819. 84·5, 82 

78.189.416,57 

329 

1.400.245.902, 73 

53. 17.0 7,06 

1,-

612.090.785,-

2. 066.153.775,79 

31.12.1937 

1.819.845,82 
61.339.581,70 

29.623.517,21 
888.848,20 

93.671.792,93 

48.672.029,98 
1.875.638,70 
1.417.985,10 

277.932,90 
1.353.108,-

13.621.241,,25 
21-.84·9.496,-
1.604.358,-

93.671 .792,93 

(1) In Athenes - Sophocles street (Head Office) - Eutychides street, Pangrati -
Peloponn esus station. 

In Aigion, Amalias, Argos, Volos, Drama, Iraclion, Thessaloniki, Cavalla, Calamai, 
Carditsa, Carlovassi, Lamia, Larissa, Patrai, Prevesa, Pyrgos, Rethymnos, Syros, 
T riccala, T ripolis, Farsala, Florina, Halkis, Hania and Hies. 
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Comptoir National d'Escompte de Paris 
(Hrgistre cl ti Commerce: 1\ le.r:. No. 255). 

Constilulion: 1er Mai 1889. - Durée: Jusqu'au 31 Décembre 1909. 

Législation: Française. 

Objet: Toutes les opérations de banque et principalement l'escompte des 
effets de commerce. 

Siège Social: Paris, 11·, l'lie Bergère. 

Exet·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Administmlion : MM. Paul Doyeto, Président; Alexandre C. Célier, 
Vice-P1·ésident; Paul Emest-Picard; Clwl'les Farnier; Robert Jame­
son; Maurice Lewandow!:lky; Joseph aud; Edme Sommier. 

Commission Petmanente de Contt·ôle: MM. Alexandre de Lavergne, Pré­

s iàenl; Max 1\olJert; André Bolil'geois. 

Commissaiœs des Comptes: MM. Victor Eustache et François Mm·beau. 

Dit•eclion Génér·ale: M.\1. Chal'les Fm·nier, , \dministralettr-Directeur Gé­

néral; Maurice Lewandowsky, 1ldministrateur-Directeur; Georges 
Capet, Directeu1·; Paul Duran, Oirectevr; Jeun Boyer, Directeur; 

S. Froideval, Directeur-, tcl joint; Paul-Albert Boyer, Directeur-/id­

joint; IIemi Bizot, Secrétaire GénéTal; Sotis-DiTectewrs: MM. Léon 
Lalhelize, Emile Foumel, AllJerL Dernheim, P. Sabatier. 

Dit·eclion pour l'Egypte: MM. Pierre Marais, Di1·ecteur des 1\gences en 

Egupte, à , \ Le.ranclrie; Femand Blache, Directeti1'-Adjoint, à A te­
xand·rie; Eugène Gilles, Directeur de [' ,\gence elu Caire; Maurice 
Fritsdli, Directeur cle L'1\gence de Port-Saïd. 

Capital Autot·isé: 787.500.000 

Capital émis: 400.000.000 de francE divisés en 800.000 actions de 500 francs. 
Le capital à l'origine, qui était de 40 millions de francs, a été porté 
au chiffre actuel par des émissions successives rendues nécessai.res 
par le constant développement des affaires de la Banque. 

Parts de Fonclateur·s: Il a été racheté 45.21t2 parts jusqu'au dernier exer­
cice, et amorties par des prélèvements annuels sm· les bénéfices. 

Obligations: Néant. 

RésCI·ves: Au 31 Décembre 1937, les diverses réserves visibles de la 
Danque totalisaient francs 452.356.087 y compris Je compte de: actionnaires. 

Répal'tition des Bénéfices: 5 % à la Réserve légale, prélèvement facul­
tatif en faveur du Fonds de P1·évoyance. 5 % d'intérêts aux actions. Sur 
l'excédent: 5 % au Conseil d'Administration. Sur le solde: 97 % aux 
Actions, 3 % aux Pa1·ts de Fondateurs. Le dl'Oi t des parts ne s'exerce que 
dans la proportion du capital initial (1·0 millions) par rapport au capital 
augmenté (actuellement 400 millions). 
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Analyse des Bilans 

ACTIF. (En milliers de francs) 

Caisse et Banques 
Portefeuille el Bons de la Défense Nationale ... 
Reports ....................... . ..... . 
Correspondants ............................ .. 
Comptes-courants débiteurs . . . . . . . .... . 
Valeurs diverses ................... .. 
Participations financières .............. . 
Parls de Fondateurs C. N. . . . . . . . . . . . . . .. 
A va m;cs garanties . .. .. . .. . .. . . .. .. . . .. 
Débüeurs pour acceptations ........... . 
Agences hol's d'Europe ................. . 
Comptes d'ordre et divers ........... . 
Immeubles ................. . ........ . 

PASSIF. 

Capital ...... 
Réset'VCS ............................. . 
Comple de chèques el d'escompte ..... . 
Comptes-courants créditeurs ........... . 
Bons à échéances fixes .. . 
Acceplalions .............. . 
Comptes cl' ordre et di vers . . . . . . . .. 
Comptes des Actionnaires . . . . . . . . . . . . . ..... 
Profits et Pertes: Bénéfices de l'Exercice ... 

31.12.1936 

1.410.04.S 

4.221.551 

49.119 

703.194 

1.465.285 

1.447 

6.200 

5.755 
448.692 

140.476 

51.126 
34-.125 

15.000 

8.552.018 

400.000 

44-3.979 

3.869.275 

3.556.610 

30.421 

140.550 

69.848 

6.516 

34.819 

8.552.018 

RESULTATS (En milliers de francs). 

Exercices Bénéfices Bénéfices 
déclarés distribués 

31.12.1930 71.641 67.772 
31.12.1031 41-.183 41.721 
31.12.1932 36.106 33.440 
31.12.1933 36.562 33.577 
81.12.1934 3\1.054 35.759 
31.12.1935 41.213 40.275 
31.12.1936 31dHH 32.051 

31.12.1937 !t5.400 41.262 
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31.12.1937 

1.782.508 

4.264.692 

21 .303 

733.919 

1.384.056 

1.442 

6.200 

5.824 

406.617 

185.840 

33.042 

16.082 

15.000 

8.856.615 

400.000 

445.789 

3.960.021 

3.660.347 

32.308 
185.943 

120.299 

6.567 

45.341 

8.856.615 

Dividende 
par Action 

Fr s. 

80 

50 

50 
50 

50 

50 
10 

50 
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Pour· l'Exercice 1937: Comme chaque année, le Rapport passe en revue 
la situation économique des pays où le Comptoir National d'Escompte pos­
sède des succmsalcs. Voü:i cc qu'il elit en cc qui conccmc l'Egyptc: 

" ... L'Egyptc sc prépare à assumer les charges qui résultent de son 
statut nouveau. L'abondance d'une récollc dont la qualité fa<.:ilile toujours 
la réalisation a compensé la baisse elu colon. Tos sièges d'Alexandrie, elu 
Caire el de Porl-Saïcl ont maintenu la place importante qu'ils occupent 
parmi les établissements bancaires ... ». 

Crédit Agricole d'Egypte 
R egis tr e> dtt Commerce No. 3\lü2. 

Constitution: 1931. - Durée: 9\l ans . 

Objet: Opérations de crédit agricole, spécialement aux Sociétés Coopérali­
,-cs, aux pclils el moyens agriculteurs. 

Législation: Egyptienne.- Siège Social: Le Caire, 11, rue Gamch Charkass. 

Conseil d'Administration: LL. EE. Hassan Kamel El hichini Pacha, Pré­

sident et , \ clministrateur-Délëgné; Abdcl IIumicl Badaoui Pacha, 
Vice-Président; Abele! Razzak Abou! I\.heü· Pa<:ha; Ilussan Mokh­
lar Rasmi Bey; IIuo;sein J\ilallmoucl Enan Bey; Kamel Scdky Bey; 
Mohamed Youssef Bey ; Hassan i\llazloum Pa<:ha; M. II. H.. Brerc­
lon; Dr. Fouad ullan; l\1. E. Minosl; .E. Hassan Said Pacha; 
M. l\1. Lascaris, 1ldministmtettrs. 

Sous-Directem·: M. B. C. IIarlshorne. 

Scc1·étair·e Général: S.E. Ismail Kamel Bey. 

Censeurs: S.E. Youssef Mie:;:a Bey, ancien Secréta ire Généml elu Ministère 

cles Finan ces el la Maison P riee, \Vaterll ousc, P cal & Co., Char­
tered AccounlanLs. 

Capital: Le capiLal initial a élé fixé à L.E. 1.000.000, représenté par 
2:>0.000 ac tions de L.E. { <:hacune; il a élé sousc1·it à raison de 50 % par 
Je Gouvememenl Egyptien ct de 50 % par les principales Banques cl 
Sociétés elu Pays. Le Gouvcmemcnt a gamnti aux actionnaires un divi­
dende de 5 %. J\appclons qu'en dehors de cc Capita l, le Gouvcmernent est 
autorisé , en vertu elu dé!'l'eL-loi ~o. :iO de Hl30, ù fomnir à la Banque des 
avances ù un taux l'éduil clonL le montant lolal ne devm pas dépasser 
L.E. G.OOO.OOO. 
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Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Espèces en Banques 
Avances consenties sous le bénéfice du privilège 

p1·évu par le Décret-loi No. 50 de 1930 ........ . 
Avances sur produits agricoles . . . . . . . . . . . . . .. 
Avances aux Sociétés Coopé!'atives Agricoles pour 

achat de bétail et de machines agricoles et pour 
la création de laiteries... . .. .. . . .. . .. . .. .. . .. . 

Prêts hypothécaires pour l'amélioration de ter­
rains agricoles et l'achat de machines agricoles 
et de bestiaux: 
Capital . .. .. . .. . .. . .. . . .. 
Termes édms . . . . . . . ..... 

Avances pour le financement cl 'institutions utiles 
à l'agriculture .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . 

Avances pour achat de batteuses de riz et de trac­
teurs pour compte du Gouvernement: 
Capital ...... 
Termes échus .. . . .. .. . .. .. .. 

Stock d'engrais .............. . 
Stock de semences et graines .. . 
Sacs . .. . .. . .. . .. 
Comptes débiteurs 
Immeubles . . . . . . . .. 
:rviolJilier et Matéeiel, y compris le matériel des 

chounahs . . ........................ . .. . 
Cautionnement des Administrateurs . . . 
Comptes d'ordre ...... ... ............. .. 

PASSIF: 

Capi tal : 250.000 actions de L.E. -i cllacune ..... . 
Ministère des Finances "Compte Avunces "· -

CeLle <.:1·éancc est privilégiée en vertu elu décret-
loi No. 50 de 1030 .......................... . 

Ministère des Finances << Compte courant, .... . . 
Comptes Cl'éditeurs y comp1·is la résenre poul' 

créances douteuses et irrecouv1·alJles, etc . .. . 
Cautionnement des Administ1·atcurs ...... ..... . 
Compte Profils ct Pertes .. . .. . .. . .. . . .. .. .. .. 
Comptes d'ordre ............................ :. 

31.12.36 

1. 216. 271 

1.303.318 
1.005.661: 

140.203 

18.210 
3A01 

35.016 
6.506 

501.346 
43.648 
8.418 

185.026 
55.052 

637 
G.OOO 

U78.885 

5.507.603 

1.000.000 

2.000.000 
1.041.022 

431.786 
6.000 

50.000 
978.885 

5.507.693 
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31.12.37 

636.285 

1.503. 72!) 

1.691.741 

131. 584 

10.060 
4.373 

045 

36.465 
11.166 

51:1. 227 
11.850 

3.986 
400.379 
57.096 

128 
6.000 

J. 011. 37\J 

6.067.402 

1.000.000 

2.000.000 
1.240.741 

75U.282 
6.000 

50.000 
1.011.379 . 

6.067.402 
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RESULTATS. 

Bénéfi ces Frais Bénéfices 
Exercices bruts généraux nets Coupon 

1935 
1936 
1937 

L. E. 

167.461 
192.769 
207.156 

L. E. 

117.1:61 
142.769 
157. 156 

L. E. 

50.000 5 % 
50.000 5 % 
50.000 3 % 

Pour l'Exercice 1937: En raison de l 'importunee croissante de cette 
institution, nom; avons cn.t utile àc reproduire cette année encore dans Jo. 

premiè1·c pm·Lic de nol1·c ouvrugc, in extenso, l'introduc.:lion au rapport 
sur le sixième cxcn:icc social de celle Société où sonL passés en revue les 
rlivers aspects de la siluuliou économique, financière cL commerciale du 
Pays. On y Lmuvcn.l égalcmcnL de nombn:mses indications uti les ù consul­
Lor ainsi que des détails L1·ès précis sur l'ac.:Livilé sans cesse grandissante 
de ccL élublissemenL qui s'esL avéré de la plus grande ulililé pour l'économie 
elu Pays. 

Crédit Foncier Egyptien 
ll egistre clt• Commerce No. 11. 

Cons titution: 1880. - Dm-ée: 99 ans. - Légis la tion: Egyptienne Mixte. 

Exm·cice Social: 1er Novembrc-31 Octobre . Assemblée Génémle: Janvier. 

Conseil d 'Adminis tra tion: MM. l\I. VincenoL, Président; Sü· H.oberl Rolo, 
Vice-Président; P . Boyer; Comle Ch. de Scrionnc; 1. Lascaris; 
II. Taus Bey; Baron G. Brincard; S.E. M. Talaat llari.J Paella; J. 
Simon; E. Moreau; E. Minost, JJirecteur Général; S.E . Aly Maher 
Pacha; S.E. 1alm10ud Bey h. halil. 

La Société esl administ1·éc par un Conseil cOlllposé de l ü mcm­
l.Jres au plus cL de J2 mcml.>t·cs au moins, nonm1és par l'Assemblée 
Générale pour une durée de 5 ans. Il est renouvelable par cinquiè­
me (Arl. 15) . 

Membres de la Dil'Cction: MM.: I. Vinccnot, Président et . l clministrate-ur­

lJélégt•é; E. 1\ linost, i ldminisl1'ateur-1J irecleur Général; Ch. Hogcr 
Machal"t, Secrétai1·e Général; Y. Riochc, Sou.s-lJirecteur. 

Censem s : MM. L. Lefrère eL R. A. IIarari. 

Capital souscrit e l émis : L.E. 7.715.000 en 400.000 acLions de 500 francs 
chacune. 
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Capital vet·sé: L.E. 3.857.500, la moiLié de la souscription par aclions ayanl 
été appelée seulement. 

Droit de vote: Chaque cinquante aclions donnenl droil à une voix. Cepen­
dant aucun adionnairc ne pouna posséder pou!' lui-mèmc ou 
pour chacun de ses mandants plus de 15 voix. 

Le dépOt des titres dans les Banques désignées par le Conseil 
d'AdminisLration devra sc faire 10 jours au moins avant l'Asscm­
lJlée Générale, pour l'Emopc, et la veille pour l'Egypte. 

Conditions des prêts hypothécait·cs: Seul de lou Les les l3unt] ucs hypolllé­
caires, le Crédit Foncier EgypLien pol'tc clans ses staluls, inlan­
giblcs, les conditions des prèts qu'il cffeduc, en des url ides (elu 
No.4.0 au ro. 61) qu'il esl très inté1·essant de consulLcr (Voir nolrc 
Hecueil des SLaLuls des Sociélés EgypLienncs par Actions, pages 
314 cL 318). Ces articles donncn L une idée des garanties donL s 'csL 
toujours enLourée la Banque et des règles qui lui serYenL de base 
aux prêls qu'elle ac.:corcle. 

J>arts de fondateur·s: Il exisLe seulemenL 2000 parls de fondaLcurs sans 
désignation de valeur nominale. Une pm·Lic de ces parls est divisée en 
dixièmes. Elles n'ont aucun droit d'immixLion clans les affaires cL n'ont 
dmit en auc.:un cas à aucune porLion de l'actif social ni des réserves. Il 
ne peut pas 6Lre c;réé d'auLres parts de fondaLems (Arl. 81) . 

Obligations: Les obligations en circula lion au 31 Oclobre 1937 s 'élèvcnl 
à L.E. 10.575.781: dont 075.486 de pl'ime à i.lmol'lir. Ci-bas détails. La 
SociéLé ne peut émettre des obligations qu'à conc.:UITCllcc des engagements 
des emprunteurs hypothécaires de lellc sorlc, que les annuilés ducs pur 
ceux-ci soient toujours au moins égales aux annuilés qu'exige le scr\'Ïce 
des olJligaLions: les pHiLs au 31.10.lll37 s 'élevaient ù L. E. 11:.180. fH3. 

Le solde des obligations foncières sc décompose de la mauière sui­
vante: 

Net de 237.308 olJligalions à lots 3 % Emission lll0:3 .. . 
Net de 286.808 obligaLions à lots 3 % Emission 1\Jll .. . 
NeL de 147.720 obligations sans !ols 3 % ........... . 

ct de 83.378 olJligaLions sans loLs 3 1/2 % ........ . 
Net de 26.341 obligalions 3 1/2 %, 11l37 (dont 6.110 de L.E. 100 

et 20.231 de L.E . 20) ....................... . 

A cc total des olJligalions en circ.:uh lion, il coJwicnt 
d'ajouter le solde des obligaLions sans lots mclletées de lu 
Société, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Formant un total de 

L.E. 

:2.288.03\J 
2.ÎG5.H04 
:2.8.J.Il.323 
1. 656.388 

1.015.620 

10.575.784 

.J. .Il65.590 

15.541.374 
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DETAILS DES OBLIGATIONS 

Obli!Jalious 1903, 3 % à lots. Nom. 250 Frs. - Ecl1éance finale 1958. 
Coupon l c1· Mai. Tü·agc de<~ !ols: cllal!ue 15 du moi<~. Tiwge de l'amol'Lissc­
mcnl aunuel: le !cr Ma1·s de chaque année. 

Obligalions 1911, 3 % à lots. Nom. 250 Frs. - Echéance finale 1961. 
Coupon 1er Févricl'. Tirage des lol<~: cltm1uc 15 du mois. Tirage de l'amor­
tis<~emcnl annuel: le le1· Décemb1·e de chaque année. 

Obligalions 3 % sans lots. Nom. 500 Frs. - Ecl1éance finale 1978. 
Coupons semestriel<~ 1e1· Janvier et 1er Juillet. Tü·age au soL'L le l er Mai 
cl lc1· Novembre. 

Obligations 3 1/2 % sans lots. ~om. 500 Frs. Remboursables par 515 
frs. Ech6ancc finale: 1978. Coupons semestriels: 1er Avl'il-!01· OcLoln·e. 
Amol'Lissements semestriels par tirage au sort le 1er Févl'ie1· ct le 1er 
Aoùl de chaque année. 

On 1·emarque que d'une année à l'aull'e la del te obligataire de la 
SociéLé a diminué de L.E. 3.43S.7S6, passant de L.E. 14.011.570 à 10.573.7S4. 

Obligations 3 l/2% 1937: - Ces obligations sonl inconverLibles jusqu'au 
1er Décembre 1947. 

A pal'Lir de celle dale, le Crédit Foncic1· Egyptien se 1·éscrve le cl1·oil 
de 1·embourser à toute époque le p1·ésent emprunt en tolalilé ou en pal'Lie. 

Inlérèls semestriels payables le 1er Juin et le le1· Décembre de c:haque 
année au Caire, au Siège Social el à Alexandrie. 

Tilrcs remboursables au pair, pa1· Lü-ages annuels elu l er Déceml)l'e 
l93S au 1er Décembre 1977. 

Le tirage aura lieu le 1er Novembt·e de chaque année. 
Les tit1·cs sortis seront remboursés le 1er Décembre suivant au Caire, 

au Siège Social. 
Les imp6Ls sur les coupons ct les titres seront à la c:ha1·ge de l'obliga­

taire sauf indication c:onln1irc et expresse de la loi. 
Cette émission a eu un suc:cès considérable. 
Les obligations 4 % et les obligations 6 % en Livres Egyptiennes dont 

on trouvera les détails dans les éditions précédentes ont élé remboursées. 
En outre, en Octob1·e 1937 on a remboursé une partie des anciennes obli­
gations 3 1/2 % sans lots. Un autre remboursement est prévu en Octo­
bre Hl38. 

Réserves: Les réserves et provisions totalisent les postes suivants: 

Provision pour l'amol'lisscmcnt ries obligations 
en circulation .. . .. . .. . . .. .. . 

Provision pour le service des lots . . . . .. 
Réserve statutaire .................... . 
Réserve extraordinaire . . . . . . . . . . . . . .. 
Provision et réser·ve pour risques divers 
Provision pour le dividende des actions 

1936 1937 
L.E. 

1.591.84{) 
33U591 

1.681.548 
970.773 

2.330.169 
473.547 

7.379.468 

L.E. 
975.486 

1.337.219 
1.804.040 

970.773 
721.884 
473.51:8 

6.282.950 
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P oi·lcfc uillc : Ce poste comprend : 

Lslg. U56.520 montant nominal de Dette Pl"ivilégiée d'Egypie 

3 1/2 % . . . . . . . . . . ................... . 

Lslg. 1. 361. 060 montant nominal de DelLe Unifiée d'Egyple 

4% .. . ... ... ... . .. ... ... .... .. ... .. . 

Lslg. 733.880 Tdbui d'Egypie 3 1/2 % amortissable au plus 

Lard en 1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lstg. 465.860 Tribut d'Egypie 4 % amortissable au plus tard 

en 1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

L.E. 477.500 Dons du Trésor du Gouvernement Egyptien 
4 1/2 % amo r tissables au plus tard en Hl13 . . . 

L.E. 71.100 Bons du Trésor du Gouvernement Egy]ltien 
4 % amortissables au Jllus Lard en 1U38 ... 

Lslg. <'00.000 monlunt nominal \Var Loua 3 1t2 % . . . . . . 

11:.776 obligations ~ %, 2éme el 3ème Séries de la Cie 
Universelle du Canal i\ Jarilime d(' :S11ez amor-

tissables au plus lard en 19G L .... .. ....... . . 

L.E. 60.000 d'obligaliuns 3 Jj2 % C1·édit ll ypollH'cnire ,\ gri-
colc d'Egyplc, an!Orlissai.Jics au plus ln1·d C'll 

1D6'l .. . . ... . . . .. . .. ...... . .... . ... · · . · · · 

r .. K 387.300 d'obligations 3 % de la Uwcl Bank of Egypt 
amortissables au plus Lard en 196'3 

23.000 Actions du Crédit .\gricole d'Egypte 

Valeurs diverses . .. . ... ... . . 

EnsemlJle . ...... . . 
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L. E. 

2.450.174 

987.3il 

520.875 

362.766 

1:77.500 

71.100 

Hl3 .000 

228.375 

60.000 

372.000 

100.000 

24.435 

5. 84!Hi6G 

Les 1 il1·es SO l il es li Jn(·s ù leurs p1·ix cl 'ac hal cl Cl tl' <'gis!J·cnl, jusqu 'au 
nton1enL uù JHHts écrh·otJs, une sensible plus-n1luc boursière. 

Répa i'lilion des fiéué fi ccs: Sur les lJénéfices nbsolumen L nets de Loulcs 
c iJ<:u·ges, on doit prélever le montant m'ccssaiJ·c au paiement d'un inlérèl 
clc 6 % non cumulatif au capilal versé. 

Sm le solde 10 % csL porté à la RéscrH; 3 % attribué au Conseil 
d'Administration; 15 % uux pal'!s de Fondalcurs cL 70 % m 1x /\dions 
orclinni 1·es (Prrsr1·ip!ion cln cliviclrnclc G ans). 

Prèts hypolhècaiJ"cs: Voici la clossi[icolion des pr6Ls l1ypoLhécoircs au 
3l. l0.1937, p l·orog{•s d'oprès l'accord conclu twcc le GoU\'CrnemcnL Egyp­
tien: 

Prèts ruravx: 

:~ . 6<'1· pl·l\ts bénéficiant de J'accord entériné pa1· la loi No. Ul de HJ3G 
dont: 

22 
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en prêts amortissables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
en prêts à amortissement différé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Prèts régis par l'accord entér·iné par la Loi No. 7 de ·1933 : 
186 Pr6ts A. 
203 Prêts B. 0 0. 
52 Prêts D. Oo 0 

172 Prêts hors accords 
P1·êts urbains: 

44{) Prèts 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

L.Eo 
~.693.769 

1.8880047 

582.175 
80.069 
3.987 

5830454 

1.3540442 

14.1850943 

La créance moyenne par feddan esL de LoE. 31,080 mlm con Lre 32,424 
m(m en 1936. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Montant non appelé sur le Capital 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Prêts hypothécaires 0 0 0 
Tiers adjudicataires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Annuités dues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Intérêts acquis mais non échus 0 0 0 
Effets à recevoir 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Immeuble social et dépendances 0 0 0 0 0 0 
Immeubles acquis par expropriation 0 0 0 
Valeurs diverses 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Obligations rachetées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Caisse, Banques et Correspondants . . 0 

0 
•• 

Compte régulateur pour obligations rachetées 
Divers 0 .. 00 .... o. o 0 .... 0 ... 0 0 0 0 ..... 
Pr6Ls h ypothécaires du Gouvernement Egyp­

tien, Prêts C ... 0. 0 0 0 0 0. 0 0 .. 0. 0 ... 0. 0 0 0 0 . 0. 

PASSIF: 

Capital 0 0 0 0 0 0 
Obligations en circulation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Obllgations rachetées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Obligations à rembourser et intérêts à payer 
P rovision pour l'amortissement des obligations 

rachetées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

A Reporter 0 0 0 0 

31. 1001936 

3.857.500 
15.223.235 

158.247 
8760527 
8250 049 

873 
88.017 

188.383 
70217. 588 
60775.14-2 

960.009 
1. 561.379 

175.626 

2.812.648 

40.7200223 

7.715.000 
120422.730 

607750142 
523.872 

1.561.379 

280998.123 

31.10.1937 

308570500 
14. 185.943 

210.618 
825.169 
7660014 

250435 
880017 

2170773 
508490566 
3.948.478 

231.602 
1.0170112 

2790436 

2.743.906 

340246.569 

70715.000 
9.600.298 
3.948.478 
1.4740579 

1.017.112 

2307550467 
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Repol'L .... 

Provision pour le service des lots . . . . .. 
Héserves di verses . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . 
Provision pour 1 'amortbsement des obliga-

tions en circulation .. . .. . . . . .. . .. . 
Encaissements par anticipation 
Intérèts dus mais non échus . . . . .. 
Ui\'ei'S ............................. . 
Solde elu Compte Profils et Pertes . . . . .. 
Créance hypothécaire elu Gouvernement 

Egyptien ........................ ... .. . 

RESULTATS: 

Recettes Bénéfices 
Exercices Totales Nets 

L.E. L.E. 

1932 1.627. 138 317.239 (1) 

1D33 1.:)20.149 433.761 (2) 

1931 1.472. 881 375.420 (3) 

1035 1.464.816 383.256 (4) 

1936 1.297.083 51:6.373 

1937 1.HH.U92 560.5 12 

28.908.123 

331.590 

3.13ü.03il 

1. 501.840 

5 1.783 

248.029 
us:~. 7\l\J 

51-6.373 

40.720.223 

Coupon aux 
Actions 

P.T. 
120 

120 

llO 
110 

275 

120 

339 

23.753.167 

1. 337.219 
3.\)70.215 

U75.486 
l \l.33 1 

185.291 
6U\J. ll 2 
360.512 

2.713.906 

3t21:6.569 

Coupon 
aux l 'a rts 

P.T. 
2.150 

1.530 
1.0\lO 
1. 71.() 

!.l.150 

2.500 

POUR L'EXERCICE 1936/ 37: Nous croyons ne pouvoir mieux faire 
que de renvoyer nos lecteurs au texte complet elu n.apport elu Conseil 
cl'Aclministtation que nous rcpt·ocluisons, in extenso, au début de cet 
ouvrage. Cc document économique de premier ordre, c!l ce qui concerne 
la situation générale du pays, donne également des détails très précis sut· 
l'évolution des affaires de notre principal Etablissement de Crédit Hypo­
thécaire. Il explique notamment la politique suivie jusqu'ici qui s'est 
traduite par une compression du total elu Bilan, la réduction du porte­
feuille à l'actif ayant cu pour col'l'ollnit·c une réduction du chiffre des 
obligations en circulation . Quant à la compression des réserves elle 
s 'expliqu e par la suppress ion des primes à amortir sm les obligations 
racl1ctées. D'ailleurs le rappot·t auquel nous faisons allusion donne tous 
les détails à ce sujet. Les bénéfices sur les titres réalisés ont permis 
d'amortir tous les lots des obligations à lots, actuellement en circulation, 
jusqu'à leur échéance. 

(1) Il a été mis en prov isiOn, cette année, une somme de L.E. 230.000 ce qui fait 
que les bénéfices nets ont été effectivement de L.E. 747.239. 

(2) Il a été mis en provision, cette année, encore une somme de L.E. 230.000. 
(3) Il a été mis en provision, cette année, encore une somme de L.E. 270.000. 
(4) Il a été mis en provision, cette année, encore une somme de L .E. 270.000. 
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Signalons enfin que M. Minost, Administrateur-Directeur Général de 
cette Société, a été appelé ù faire pal'Lic du Conseil d'Administration de lu 
National Bank of Egypt. rous remarquerons ù titJ'C documentaire que 
depuis la fondation de la National Bank of Egypt, M. Minost est le premier 
sujet français qui aiL été appelé à faire partie elu Conseil cl' ,\clmiuislmlion, 
réservé jusqu 'ici, exclusivement, aux Egyptiens ct aux Anglais. 

.FLUCTUATIONS DES TITRES 

Actions: 1933 1934 1935 1936 1937 

Plus liant 712 7\J7 \)00 1100 11 30 

Plus bas GGG G7G ïO:J tl23 85~ 

Parts de Fondateurs: 

Plus lluut 11~5 llGO 15:?1) 2280 2;2t);) 

Plus lJas 1050 \Jtl5 D70 1250 lGJO 

Pour les fluclualions des t·ours des obligations i.l\'Cc ct sans lois, ainsi 
que pou:· le rendement de loulcs les catégories de lilres de la Société, 
\·air le lablrnn nnnlyli<lUL' ù la fin de l'oun·age. 

Clôlur·e elu 3l Mai 1938: Actions: G70. - Fondnlcurs: l300. 

Crédit Immobilier Suisse - Egyptien 
l!rgis/n• liu Commr'I'Ce du Cui1'r 1\'o. 12G33. 

Constitulion : J 928. Lénislalion: Suisse. 

Dur·ée: Illimi léc, m <lis :-;,1 liquidation pourra êlrc décidée, en loul lemps, 
en conformité des SLaluls . 

Objel: Prl3ls, avnnces de fonds, ouvcl'lurc de crédil contre taules garanties 
immobilières, cons li lu lion d'hypothèques, cession de revenus, 
d'usufruits de loulc nnlurc cl de loyers, ainsi que loulcs opérations 
de finnnccmcnl des clils lJrèls ou qui sernicnl en rappoi'L avec ces 
derniers. 

Siège Socia l: Genève, lG Rue de la J lollunde. 

Siège i\dminislm!if: I.e Cui re. 8 Rue Aboul Se bau. 

Exer·cice Social : lcr ,\ vri l-81 Murs. Assembke Gèn{'mle: Dn ns les G mois 
qui suivent la cloture de l'exercice ( Arl. 2A Staluls). 
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Consei l d'Administt·a tion: MM. Pierre Bordier, Président; Ernest Trem­
lJJey, Vice-Président; S.E. Geol"ges Zanailil'i Paella; Cbal'lcs Gautier; Hoberl 
l Ioc:mi; Albert Lombard. 

Directeur·: M. ficnri Fenier. 

Commissah·es vél'ificatetll's: M.M. Bemard Naef, ù Genève, Russell & 
Co., Clluitcrcd ,\ ccountanls, au Caire. Suppléant: Emile Dccmc. ù Gcnè\'c. 

Crédit Lyonnais 

Constitution: 1863 . - Dur·ée: Jusqu 'en 202!~. - J"égislation: Française. 

Objet: Toutes opérations de Banque. 

Siège Social: Lyon. - Siège Central: Paris . 

Exet·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Généra le: Avril. 

Conseil ù'Admînîstmtion: Mi\1. Je Ba1·on Brincard, Président; P. Plalet, 
C. i\lorct, Vice-Présidents; E11gène Sclmeiclc1·; Hogcr Lchideux; 
' "· Holland d'Eslapc; P. Laroze; G. Gillet; le Comte de Vogüé; 
C. Goy; P. Tiranl; E. I-Iunnolin; H. Piaton. 

Commîssait·es: MM . G. Tresca; le Comte Baguenaull de Puchesse; Lucien 
Treppoz eL G. BrosseL-Ilecl;cl. 

Dir·ection Génét·ale: MM. R. Masson e t E. Escarra. 

Direction en Egypte: M. J. Mm'in, Directeur des ; ! genees pour l'Egypte, 

à Alexandrie. - M. E. ·w yler, P-remieT Sov.s-DiTecleuT à Alexan­
drie. - M. P. Epaulard, lJiTecteur· au Caire. - M. André Mottet, 
JJiTccteuT à Port-Said. 

Agences en Egypte: Alexandrie, R-C. No . ·t36; Le Caire, R.C. No. 2361 et 
Poi'L-Said, H.C. Canal No. 11 3. 

Capital Versé: Frs. 400.000.000, représenté par 800.000 ac tions de 500 frs . 

Héserves: Les réserves visibles s'élèven t à 800.000.000 de francs auquel 
montant il faut a jouter le report à nouveau de l'exercice soit 24.285.402,02 
francs uu 31 Décembre 1937. 

Le Crédit Lyonnais, ayant l'habitude, comme to .~tes les grandes ban­
ques, de ne faire figurer les bénéfices au bilan, qu'après déduction de 
toutes chm·gcs, provisions, amortissements cL altribuüons statu laires, cl'im­
portuules réserves avant Bilan ont dû 6Lre effectuées. 

Répal'tition des Béné[ices: La presque totalité des bénéfices déclarés 
est attribuée aux actionnaires. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (en milliers de ft'ancs) 31.12.1836 

Caisse ct Banques .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. 
Pul'lcfcuillc ct Bons de la DéJense Nationale 
Avances sur garanties ct H.eports ... 
Comptes coumnts ........... . 
Portefeuille litres . . . . . . . . . . ....... . 
Comptes d'o1·drc cl divers ........ . 
Immeubles ............... . .......... . 

PASSIF: 

Capital ..... . 
TiéserYcs .......... ....... .. ... . . 
DépOts ct bons à vue .................... . 
Comptes courants .................... . 
Comptes d'ordre et divei'S ......... . . . 
Cumptes exigibles après encaissement .. . 
Accepta lions, bons à échéances ........ . 

1.5tl6.950 
7.395.525 

418.-1-77 
2.525.666 

3.509 
5.934 

35.000 

11.871.061 

4:00.000 
800.000 

4-.332.735 
5.804.775 

28.506 
217.258 
283.502 

Profits et Pertes: Solde elu compte des exercices 
antérieurs ......... . .......... . 

Bénériccs de l'exerc ice .. ... ................. .. 
23.995 
80.290 

11.971.061 

RESULTATS. 

Bénéfices Bénéfices Coupon par 
Exercices nets distribués Action 

Fr s. Fr s. Fr s. 
1830 84-.853.201 i\0.533.280 100 A el 33,33 B 
1\l:ll 83.85G.\l32 80.533.280 J 00 A et 33.,33 n 
10:32 8;(.()73.203 80.53::!.280 100 l\. eL 33,33 13 
1\J33 8:3.208.971 80.533.280 100 A et 33,33 n 
l\l34 82. 881-.6 7't 80.533.280 100 A et 33,33 B 
J 935 82.960.G93 80.000.000 100 
J!J3G 0.28U.HG5 80.000.000 100 
Hl37 83.390.\.J.1.1 80.000.000 100 

31.12.1937 

1. 916.774 
7.773. 765 

341.846 
2.912.746 

3.465 
6.877 

35.000 

12.990.473 

400.000 
800.000 

4.613.054 
6.486.998 

22.513 
239.758 
320.473 

24.285 
83.391 

12.990.473 

Report à 
nouv ea u 

Fr s. 
5.924.201 

10.24-1-.122 
13.567.775 
16.007.788 
18.683.479 
21.034.8H 
23.995.467 
24.285.432 

Agences: Le réseau d'Agences, de succursales et de bureaux du Crédit 
Lyonnais est acl.ucJiemcnt de 1359 au 31 Décembre 1837. 

En Egypte: Le Crédit Lyonnais, par ses importantes agences en Egyple, 
à Alexandrie, au Cail·e avec bureau clans le qual'lier du Mousky, et à 
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Port-Said, avec bureau intermittent à Ismailia, occupe une place prépon­
délanle dans le monde financiel' cl commercial du Pays. 

Pour l'Exercice 1937: Comme chaque année la première parlic du 
Happort du Conseil d'Administ1alion de cette Banque procède à une ana­
lyse très détaillée de la situation économique mondiale cl de la France en 
particulier. Le Rapport passe ensuite en revue brièvement la situation 
générale particulièrement où la Banque a des Agences. Voici le passage 
du Rapport consacré à l'Egypte: 

" Votre Etablissement, qui pendant longtemps a été à peu près seul à 
apporter un concoms aux exportateurs de coton, continue à occuper clans 
Je pays une place de premier rang et vos agences maintiennent une 
activité satisfaisante malgré une concurrence chaque jour plus vive. Votre 
agence du Caire doit prochainement s'installer en location clans un im­
meuble moderne dont les aménagements ont été spécialement prévus pom 
les besoins de notre exploitation; nous serons ainsi en mesure de répondre, 
mieux que clans nos anciens locaux insuffisants el démodés ct dont l'empla­
cement n'est plus satisfaisant, à toutes les exigences de la clientèle; une 
petite installation est à l'élude dans Je quartier arabe, en plein centre du 
commerce indigène ... ». 

Dresdner Bank 
Cons titution: 1872. - Légis lalion: Allemande . - Dm·ée: lllimilée. 

Siège: Berlin. 

Branches: 350 Succursales eL Agences. 2 Filiales en EgypLe (Alexandrie 
(R.C. No. 7251) cL Le Caire (R.C. No. 12316). 2 Filiales à Danzig 
(Danzig el ZoppoL). 2 Filiales en Turquie (Istanbul cL Izmir). 

Affiliation: Laenderbank Wien A.G., Vienne, avec Succursales dans 
toute l'ex-Autriche (Ostmark). 

Banques Affiliées: Banco Germanico de la America del Sud, Siège Central 
à Berlin et Filiales en Argentine, Brésil, Chili, Mexique et Para­
guay; A.S. Liepajas Banka, Latvia (Riga) et Liban; Societatea 
Bancara Romana, Bucarest, Arad, Brasov et Timisoara. 

Président du Conseil d'Adminis tralion: M. Carl GoeLz. 

Dh·eclion Générale: MM. Alfred Busch, Carl Lûer, Emil Meyer, Karl 
Rasche, Hans Scllippcl, Alfred Hoelling, Gustav Overbeck, Hans 
Pilder et Hugo Zinsser. 

Direclion en Egypte: M. Koloman Erdoes, M. le Baron L. Von Rich ter. 

Capital: R.M. 150.000.000. 
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Héscn ;es: au 31 Décembre 1937: 

Hésen·es légales . . . . .. H.>'II. 21.500.000 
Hé•servcs spéciales )) 29. \Jl4. HO 

Oblifjations: Néant. H.M. 31.1H.7J.O 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En IL\L) 

Caisse, De\·ises élmngèrcs, Or, A\·oirs au-
prè;> cl es Banques . . . . . . . . . . .. 

rnlél'èis, cli\·iclencles dus ..... . ........ . 
Chèques, effel;>, Bous elu Trésor . . . 
Po l'Le feuille litres .................... . 
Pui'Licipatious di \'erses . . . . . . . . . . . . . .. 
Solde en Banque à vue cl ù court terme 
Anuv·es sur titt·es ... . ............ .. .. . 
Héclamations sm· affait·es de 1·cpol'l ct sur 

transadions cle prèts t:onlrc ventes cie 
Valeurs ....... .... ... . 

i\ vaut:es su1· mat·c:l!ancliscs expédiées ou en-
treposées ................. . 

Dél.Jil··urs en t:omplcs-cuurants . . . 
Prèls llypotllécaires . . . . . . . . . . .. 
Immeul.Jles, propriétés, terrains el autres 

adi\'ilés .. . .................... . 
Opérations du Trust (wntrcpal'lie au Passif) 

PASSIF: 

Capitctl ..... . 
Hésen es .. ............ . 
Créditeurs ................. . 
Acceptations .. . .. . .. . .. . . .. 
Cuisse d'Epargne ... ............... . .. 
Hcmboursements cl'ilypotllèqucs ..... . 
Fonds cle P1·évoyance et divers .... . . . . . 
Compte Profits et Pel'les: Bénéfice net 
Opérations elu Trust (Conlrcpai'Lie ù l'Actif) 

31.1 2.HJ3G 

Hi. 71·:3.1 Uü 
H7D.2'~2 

G39.7GU.31:2 
:~i7.Gü l.031 

101.6;)1-.314 
31.3113.:31-3 
4.7 1\.J.UGi 

60.871.818 
1.071· 846. 185 

23A3G.161 

73.3Vt.50i 

31.12.1D37 

62.1·58.7()3 
3. 903.212 

861.172. ouo 
3:!:2.830.Hü 

78.869.1-73 
33. 84:i. 161 

2.512.\.J::J'\ 

:s:3 . 613. D\h' 
1. 000.331. G3U 

22.22 1. 13:3 

Gl. U10.696 
12.019.237 

2.431.611.185 2.515.710.54·3 

130.000.000 
35.513.1k3U 

1.805.459. 703 
210.965.720 
158.017. 823 

1.233.017 
29.380.968 
11.0'17.613 

150.000.000 
51..1-14.741 

1. 859.8()7.830 
21 5.670.4.9\J 
205.065.376 

790.7:!!1 
1 1. 26G.:.i0~ 

\.J.Gl.j_(il.'l 

12. 0 1~.237 

2.431.(\11.185 2.515.710.513 
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lonian Bank Limited 
Cons tilulion: Incorporated 1839, Registered under the Companies Acts 18G2 

to 1880, and the lonian Bank act, 1882, on the 5th Marcll 1883 

IJUI'ée: l llimiLée. Législation: Anglaise. Obj et: Opérations de crédit. 

Exet·cice Social: 1er Junvier-31 Décembre . Assemblée Génér·ale: Avril. 

Siège Social: Londres, 25-3 1 Moorgate E.C.2. 

Conseil d'Adminis tration: MM. Sil· John tavridi, P1·ésiclent; A.G M. 
Dicl<son; The Hight Honorable Lord niLclüe of Demelee; A. II. fl~icl, 

C.B.E. 

Di1·ecteu r à Lond1·es: Mr. IL Joss; Secrétaire: 1r. R. II. Fry. 

Succur·sale en Egypte: Siège Central à Alexandrie, Registre du Commerce 
No. 371-, /Ji1·ecleu1·: Mr. A. Maecler. DirectettT-1\ djoint: ~<Ir. I. E. 
Cohen. 

Agences: Benha, Béni-Souef, Damanhour, Fayoum, Kafr El Zayal, Minieh, 
.\lansoui'ùll, Tantah et Zagazig. 

Coi'l'espondants au Caire: Banque Mosséri, S.A.E . 

Succu1·sale en Grèce: Siège Central à Athènes, lJiTecteur Géné1'al pour la 

(hèce: l\11'. Th. Lecatzas, C.B.E. lJiTecteur pour ;lthènes: Mr. G. 
Gcorgiadis. 

Membres du Comité Cons ulta liï de Gr·èce: MM. Ph . IIadjilazaros et C. ?'\. 
Goulimy. 

Agences: Alexanclroupolis, Argos, Calamata, Cavalla, Céphaloniu, Chias, 
Corfou, Drama, Lemnos, Leviclion, Megam, Mitylène, Naoussa, 
Nauplia, Patras, Pil·ée, Sparte, Tripolis, Volos, Xanthi, Zante, 
IIania, I raklion, Thessalonique. 

Succm sale de Chypt·e: Siège Central à Nicosie. Directeur: M. N. Disney. 

Agences: Famagusla, Larnaca, Limassol el Paphos. 

Censmrr·s : MM. Cooper Brothers & Co., Charlered Accounlants. 

Con espond an ts: Bank of England; \ Vestmiusler Bank Ud.; Williams 
Deacon 's Bank, Ud., Mancllester; Lloyds and National Provincial 
Foreign Bank, Ud. 

Capital: Autorisé: Lstg. 1.000.000. Emis et versé: Lstg. GOO.OOO en 120.000 
actions de Lstg. 5·. 

Pal'ls de Fondateu1·s : Néant. 

Résct·ves: Au 31. 12.37 : Lslg. 100.000. 

Obliga tions: éant. 

Il existe en Ollt1·e une " Inveslment Reserve Fund " de LsLg. 100.000. 
Le repol't à nouveau est de Lslg. 8.4G2 après atLJ·iiJulion d'un dividende 
de 2JG l>ru t par action. 
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Portefeuille: Le Portefeuille de la Banque s'élève, au 31 Décembre 1937 à 
Lslg. 699.242. Il est composé de Fonds d'Etat Anglais et autres. 
Ces litres sont comptabilisés au-dessous des cours du marché, après 
constitution des 1·ése1·ves adéquates. 

Répa1·tition des Bénéfices: L'Assemblée Générale, sur la proposition du 
Conseil d'Adminislraliun, décide chaque année, l'emploi cies bénéfices 
réalisés. Les distributions aux actionnaires sont assujetties à l'(( Income 
Tax » anglais. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Sterling) 

l3y Cash ... 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Balances with l3anking Correspondents, 
including remillances in transit 
Inveslmenls: 

British Government Securities .. . .. . 
Foreign Goven1ment Seeurities and 
olher Investmenls . . . . . . . . . . . . 

Bills recei v able 
Loans and aclvances .... ...... .. ..... . 
Liabilities of Customers for AccepLances 
Morlgagecl propel'ly in possession, at or 
I.Jelow valuation ......... . .... . ...... .. . 

» Bank p1·emises, including installations, at 
cosl, less amounts wriHen off .... ... ... . . 

PASSIF: 

To Aulhorizecl Capital: 200.000 shares of Lslg. 5 
eacll=Lstg. 1.000.000. 

» l ssuecl Capital: 120.000 shares of Lstg. 5 

each, full y pa id . . . . . . . .. 
, Reserve funcl .. . . .. .. . .. . . .. . .. .. . .. . 
» Inveslmenls 1\.eserve .. ............... . 
» Currenl & Deposil Accounts . . . . .. 
, Bills payable .. ... . ........ . ... .. . 
» Liabilities for accepta.nces . . . . . . . . . 
» Hcbate on bi.lls cliscoun led not clue .. . 
,, Proj'it and Loss: Balance of Account 

31.12. 1936 

373.020 

65.006 

384.375 

322.847 

483.746 

2. 130.562 

310.774 

36.253 

217.992 

4.324.575 

600.000 

100.000 

100.000 

3. 151.042 

41.615 

310.774 

4.321 

16.823 

4.324.575 

31. 12.1937 

407.854 

30.446 

384.375 

314.867 

633.068 

2.377.994 

191.395 

43.592 

217.992 

4.601. 583 

600.000 

100.000 

100.000 

3.511 .320 

69.203 

191:-395 

5.203 

24.462 

4.601.583 



Exercices 

31.8.HJ30 

31.8.1931 

31.8.1932 

31.8.1933 

31.8.1934 

3L.8.1935 

31.12.1936 

:H.l2.1U:J7 ... 

Les Èanqiles en Ëgyplè. 

RESULTATS: 

Coupon 
Bénéfices Nets par Action 

Lstg. Sh. 

39.530 6/-
20.702 2/-

15.092 2/-

14-.730 2/-

12.641 2/-

12.079 2/-
21.177 (1) 3/-

16.639 2/6 

347 

Report à 
nouveau 

Lstg. 

28.589 

8.702 

11.795 

14.525 

14.566 

14.646 

16.823 

9.462 

La Ionian Bank Limitee! est une institution anglaise. Dans la liste des 
Banques anglaises, créées par Cllartes Royales, elle est troisième après la 
Bank of England. 

Les ressources totales dont dispose la Banque s'élèvent aux environs 
de 4 1/2 millions de livres ste!ling. 

Elle possède une trésorerie très aisée et un portefeuille de premier 
ordre, facilement réalisable, dans le cas où une reprise des affaires exige­
rait l'emploi d'importantes sommes. 

POUR L'EXERCICE 1937: La comparaison des chiffres du Bilan, mieux 
que tout commentaire, indique une améliomtion progressive clans les 
affaü·es de la Banque, en dépit des restrictions dans le commcrc,e mondial 
qui sont demeurées inchangées. 

Le Siège cl 'Alexandrie, dirigé avec une rare compétence, occupe une 
place de premier plan pour les affaires commerciales, industrielles et 
boursières. Le financement elu coton est une de ses branches les plus 
actives el son développement est sans cesse croissant et qui a nécessité 
l'ouverture d'une agence à Zagazig. 

Nous répétons ici cc que nous avons déjà dit clans notre édition précé­
dente, c'est qu'avec le développement du commerce local et de la reprise 
générale, la Ionian Bank, parfaitement lJicn outillée, est à même de 
profiter considérablement, à l'avenir, de cette activité. 

(1) Ces bénéfices s'entendent pour une période de 16 mois du 1er Septembre 1935 
au 31.12.1936. 
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The Land Bank of Egypt 
Banque Foncière d'Egypte 

Registre du Commerce l\'o . :~5:3. 

Consti tulion: Hl05. - D ur·ée: 9V am;. - Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Toussoun Pacha. 

Conseil d'Admin istmlion: .\L\1. 1il'llel Sal1·<:tgo, Prr'siclrn/; René J. La­
lJruyèt·c, \'icc-Pn'sidenl; Geot·gcf; Capet; APlonin Dcrs; Armand 
Pull.iet ·; Théodore Zat·ifi; Edouurcl Bomre; n.ené Jsnwlun; Elie N. 
Mossé t·i; S. \Vclllwff; S.E. Alnncd Ziwer Po.clw, . \!lminis/ratcurs. 

- S.E. Allmecl .\lJdcl \\'a lwlJ Pnclla axait été appelé ù fait·e pal'lie 
du Cotlseil quel ques mois aYauL son cll\;ùs. 

l.a Sol'iélé esl adnlinislréc par un Conseil composé de douze 
membres au maxinnnn ct de scpl membres au minimum. (.\ ri.. 22). 

Membt'es do la Direction : J\1.\J. A. Delpmt, !Ji1·ccleur; J. Vinccndon, Secre­

taire Général ct •lallrc F. Galiounglli, Sovs /iirecletlT. 

Censeut'S: lVIM. F. Sofio, G. Mazet et F . Blache. 

Capital Auto t·isé: Lstg. 975.000 en 195.000 actions ordinaires de Lslg. 5 
ct :5.000 parts de fondateurs d'une valeur nominale de Lslg. 5. 

Dr·oit de V ole: Ju squ ·ù cent actions, une voix charrue cinq actions. Pour 
les actions excédant ee nombre et jusqu'à mille actions, auLant de 
voix qu'on possède de fois vingt actions ct si on possède plus de 
mille adions, au tant de voix qu'on possède 100 actions. 

Obligations: Voici le détail des Obligations en circulation au 31 Dé­
cembre 1\.)37: 

()l.Jliga.tions 3 1;2 %: 39.:3l:ll obligation~ de ::oo francs, remboursable~ 

ù :>0:5 Emission 100:5. Coupon Jan\"ier-Juillct. Eclléanee 1981. L.E. 767.1:5û 
ct 6iï m/ms. 

Po,. an"èt de la Cour dlt 18 Pé\Ticr, dont on tJ·ouYCI'a le texte intégral 
dans lu première partie de J'édition 1937 de cet ouvruge, la Banque a élé 
autorisée à sc libérer de ses engagements en francs égyptiens au cours 
de P. T 3,8575 pom un franc. 

0 IJligations ·i % : 14.117 obligations de :500 franC' S. Emission 1 \JOü. Cou­
ron Janvier-Juillet. Eclléance 1981. L.E. 66.:586,72:5. 

Guligations 5 %: en lincs stel'ling (ED!ission l\123-26). L.E. 7:20.02:5. 
EclléJnce 1963. 

Uuligations 5 %: en livres égyptiennes (Emission 1927). L.E. 357.760. 
Ech6ance Hl67. 
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OlJligaliuns 5 %: en livres égyptiennes (En1ission Ht'8]. L.E. ::IH7.500. 
Eclléancc 1D68. 

OlJ/igations 5 %: en livres égyptiennes (Emission IH:2H). L.E. 388.600. 
Ecl1éancc HlGD. 

(*) OlJiigalions 1: 1/2 %: en f1·ancs français. Le nombre clcs uiJi iga lions 
en circulation au 31 Déccm1J1·e JD37 s'élève à GG.770 pour un capital nominal 
clc fruncs GG.ïïO.OOO à P.T. 78 1/2 les 100 francs, soit L.E. :i21.J1.4·,500. 

Nuta: D'ap1·ès les statuts, la Société est autorisée ù émettre cles obliga­
tions pour un montant égal ù 5 fuis le capital, sans toutefois l]U'il pui::;sc 
clépusse1· le lola! des prNs l1ypolllécaires en cours . 

l,c montant total de la delle obligataire est ainsi de . . . I, .E. 3.202.:2G3 
el tl) a ut comme contre par lie des placements ltypotllécu ires 

pOU''... .. ....................................... . " 1-.GOi30G 

Diffé1 ence en f<weu1· clcs placements ... L.E. U02.04:.l 

01!/iga/ions 4· %: /il!el/1:es l'n J'ranes 1'/ l!r'n<'Jïœs repnrtr's sur ces 

oiJ!iyaliolls. - Voir clnm; I'An11uairc ]!):~2 cl Je;; (·c1ilioJ!s sui\ unies les 
d(•luils ('lllliplcls sur l'op(•ralioJJ qui a permis le raclwt dr ces nbligaliom 
ct la l'épa rliliun clcs bénéfices l]Ui onl l'<'su11é de celle opémlinn. 

Liquidation: En cas de liquidation, l'nclir épuré, scrl ù rembourser 
toul cl'alJOnl le capital ycrsé par les Hf' lions ct les fo1Jdalcu1·s. l,c solde, 
s'il en existe, sera répal'li cu proporlion de 70 % aux actions ordinaires 
ct de :lO % aux pal'Ls de fondateur·. (Art. 1·7). 

Rése l'ves: Les réserves cl provisions totales y compris la provision 
pour différence clc cllangc s'élèvent it I,.E. 1. 01·1.1:~7, m J.xquellcs il faul 
ajonlcr LE. G2.0:i2 de la pari cle la Hl;seJYC Stnlulni1·r su1· les li(•néfif'cs 
I'CjltlJ'lés sur le rachat d'obligations i %, formant un 1(\lal de L.E. J.l 0ô.4.Sfl. 

Il faut aussi 1·appclcr quo durant l'exercice 1\1:31 1111 nlia ll elJJCJJI rle 

I .. E. ;21-0.000 a été cffeclué sur lrs 111Jl!J eublrs ncqui-.; pa1· l'\PJ'IlJll ialiot1. 

Exercice Social: 1er Janvicr-31 Décembre. - Assemblée Générale: .\1lars. 

Hépartilion des Bénéfic.es: La répartition des bénéfice:; sc l'ail nclucl­
ll'lllCill de ln façon sui,·ante: 

n) un premier prélèvement de ::> % non cunmlalif, Cil rm cur des 19:i.OOO 
adioJJs ot·dinaires. 

l1) sur le solde ù répartir d l'OLÜO!'llll'Illcnl ù la d(TisiwJ dl' 1' .\ ssl·l!JIJI(•c· 
(;('JH'ralr du 2 UécemJJrc l!l21, on p1·éli•\ e l'inlérl'l (k :ï % l'un ::;ur [P 

(•) Les obligataires ava ient intenté un procès pour le paiement de ces obligations 
en francs Poincaré. Un jugement du 14 Mai 1938, rendu par le Tribunal Mixte de 1ère 
Instance. dont on trouvera le texte dans la première partie de cel ouvrage, a décidé 
que la Banque pourra se libérer en payant le f•·anc au laux où il était au moment de 
l'émission so it P.T. 78 l /2 les 100 f•·s. Celte décision, qualifiée à juste lit•·e de jugement 
de Salomon, est l'objet d'un appel et l'arrêt sera rendu dans la saison 1938/ 1939. 
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montant représentant les bénéfices re po l'Lés sm les achats d 'obliga­

tions '• %. 

c) conformément aux Statuts, la distribution elu resle est de 10 % à 
la Tiéscrve tatutairc, et 10 % au Conseil d'Administmtion. 

d) sur le solde 70 % aux udions ct 30 % aux fondateurs. 

Portefeuille: La Banque possède L.E. 89.633 de Litres français du 
Fonds pom le sei-vice des Obligations 4 % ct L.E. 25.069 de titres de la 
provision pom· égalisation de dividende. Elle a en outre, en Portefeuille: 
L.E. 116. 00 de Bons du Trésor 4 1/2 % et 4 % et LE. 595.038 de titres 
divers en Portefeuille se décomposant comme suit: Lstg. 50.000 Dette Pri­
vilégi~c à 94 3j8, Lstg. 1:50.000 Dette Unifiée 1 % à 102, Lstg. 100.000 War 
Loan 3 1/2 % à 101 3/'<, L.E. 2.200 Emprunt Municipal 5 % 1919 à 104 1j2. 
Le total de ces divers placements s'élève à L.E. S72.611, y compris L.E. 
46.07iZ d'obligations 4 1;2 % rachetées. 

~nalyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Caisse ct Banques 

Bons du Trésor elu Gouvcmcmcnt Egyptien 4 1/2 % 
et 4% ......... . ... . .... . .. . .... . ...... ... . . 

TilrcJ elu fonds pom les OlJligutions 4 % . . ..... . . 

Titres de la provision pour égalisation des divi-

dendes . ... . ....... .. ............... . 

Titre<; en pol'Lefeuillc .... ....... .... ........ . 

A \'aœ·cs à court terme . . . . . . . . . . . . . ...... .... . 

Prèts llypothécaircs (voir détails plus loin) 

Jmmpnbles acquis par expropriation . . . . . . . .. 

Immeuble social .......... . .................. . 

Vente d'immeubles en cours de régularisation 

Titres remis en dépôt pour divers . . . . . . . .... . 

Débiteurs et comptes divers . . . . ............. . 

In lérèls acquis mai.s non échus ..... . ... . . . 

Créances cédées au Gouvernement Egyptien (Prtts 
(( c ))) .................. ...... ........ . 

Créances cédées au Gouvernement Egyptien (Prêts 
(( l( ll) ............. . ..................... . 

Obligalivüs 4 1/2 % rachetées . . . . , . . , . , , , . . . . .. 

31.12.1936 31.J 2.1937 

284.150 200.740 

175.400 116.800 

75.525 89.633 

52.277 25.069 
364.343 595.038 

1.515 3.422 
4.. 791.361 4.604.307 

230.159 208.360 
22.000 22.000 

140.590 151.608 
12.932 12.432 
58.006 48.141 

5.218 3.244 

1.014.702 938.143 

126.342 280.589 
19.821 46.072 

----
7.374.341 7.345.601 
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PASSIF: 

Capital ... .. . 
Obligations .... ........ ... .. . .. ......... . 
Réserves ct provisions .......... .. . . ......... . 
Bénéfices reportés sur rachats obligations .. . 
Déposants, créditeurs et divers ..... . ...... . . . 
Intérèts dus ct divers afférents aux futurs exercices 
Report de l'exercice 1929/30 (dividende ct bonus) ... 
Créances à recouvrer pour compte du Gouverne-

ment Egyptien (Prêts "C ") ............. .. . . . 
Créances à recouvrer pour compte du Gouverne-

ment Egyptien (P1·êts " K ") ..... ..... . . 
Profit, et Pertes ......... . ... . . ..... . . ... .. . . . 

075.000 
3.282.573 
1.032.527 

574.373 
219.513 
114.884 

8.768 

1.014.702 

126.342 
25.659 

----
7.374.341 

SITUATION DES BENEFICES REPORTES 
SUR LE RACHAT D'OBLIGATIONS 4 %. 

Conseil d'Adminislmtion ..... . 
Réserve Statutaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Actiounaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Parts de fondateurs . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 

L.E. 
)) 

)) 

)} 

L.E. 
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075.000 
3.202.263 
1. 044.438 

574-.373 

243.685 
50.601 

8.768 

938. 143 

280.589 
27.741 

----
7.345.601 

46.574,650 
62.051,883 

326.022,566 
139.723,958 

574.373,057 
-~---

DETAILS DES PRETS HYPOTHECAIRES. 

Prèls HypoLl1écaircs " A" ........ . 
Prêts Hypothécaires <<B " . . . . . . . .. 
Prêts Hypothécaires " D " . . . . . . . .. 
Prêts Hypothécaires " E " ......... .. . 
Prêts Hypothécaires divers . . . . .. 

Acquérems d'Immeubles . . . . . . . . . . .. 
Tiers Adjudicataires d'Immeubles 

Annuités sous recouvrement: 
Exerc:ices précédents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Annuités écl1ues en 1936 ........... . .... . . 
Annuités échues en 1937 avant le 31 Décembre 
Annuités échues le 31 Décembre 1937 . ....... . 

L.E. M. L.E. M. 
3.001 307,211 

18.40D,1:01 
6.235,701 

835.\)57,722 
288.21-5,214 4. 150.155,249 

58.539,844 
14.263,4-09 
12.320,540 

226.779,885 

79.514,980 
55.010,076 

4.284.680,305 

Débiteurs pour Intérêts de Retard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

311.903,678 

7.722,439 

4.604.306,422 
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Exercices 

LD30j:31 
1031 j3:G 
HJ32/33 
1033/31: 
1931:/35 (l) 
1936 
1937 .. . ... 

Annuaire des S oc iétés Egyp tiennes par Actions. 

Prêts 
hypothécaires 

L.E. 

5.708.831-
5.560.021: 
4.712.883 
4.984.320 
5.037.181 
4. 791.361 
4.604.307 

UESULTATS. 

Recette s Revenus 

L. E. L. E. 

/j-58.271~ 105.521 (2) 
370.806 1H.136 (2) 
4-l0.809 17.531 (3) 
409.920 (2) 
331.561 (2) 
219.722 
250.783 27.71-0 

Coupon 
par Action 

Sh. 

1/0 

Coupon Part 
de rondateurs 

Lstg . 

3/6 (1·) 1.1 8/6 3j4 (i·) 

Pour I'Exet·cice 1937: Dans l'ensemble les résulLats de l'exercice sous 
0xamcn, quoique n'étant pas encore ürillants, peuvent être considérés 
comme usscr. salisfuisunls. L'adivil.é llypotllécail·c a été certes, peu impm·­
Lanle, mais les J'Cl'Oll\' rcmcnls <)lit élé au coulrairc, assez intéressants. Cc 
résulLat est clù en partie aux \ crscmcnls effectués ptu· le Gouvernement 
pour pa~·el les arriérés l'OllfOrllll1lllCld ël"U clécrel-loi :-\0 . H; cle 1\-)36. 

Les \'CUirs un111t ou HJ!I'I:O s <l(ljudiculions sc sont élr\<''C!-:1 ù I .. E. !):3.113 

rlonl I .. E. 1·2.7!1\l, a11 <"Olll(ltanl. 
Il esr résulté dr lou! <"C'< ' i, llll a<<'l'oissL' lllC'llt cunsidt;miJlc clc l'actif 

l"<'<llis-lllir innnéclial qui <·omp1·encl I .. E. 872.G I J .le tilrrs <"OJilme spécil'i<; 
<·i-clcssus ct L.E. 200.710 d'espèces en Banque ri rn Caissr, fonnnnl un 
Lolal rcspeclaiJlc de I .. E. 1. 07:!.:351, soit plus elu Liers des obligations en 
circulation au 31 DécrmiJJ·c 19:37. 

La politique cl 'assai 11 isscmrn 1 que s'est imposée celle lnstilu Lion sem­
ble dt:\·oiJ· donner ses fruits . Petit ù polit les pusles de l'actif sc consoli­
clcnL ct, en collaboratiou étroite m ·ec le GouYerncment, on aJTi\·e ù obtenir 
des résultats qui vont en s'améliorant. Certes, cette consolidation a dù sc 
rn ire nu cléü·iment elu taux habituel des profits de la Socirtr, !liais le 
Consctl cl'.\ dminislmlion, si adi\'CmcnL prb:'idé clésom;ais par t-.I. Michel 
Sah a go, esL en train cl '61 uclie1· les me su t'es uécessuires en vue de elon ne; · 
satisraclion le plus possible ù l'acliunnairc qui s'est 1noutré jusqu'ici, si 
patient, 11'ayant p1·csquc pas toucl1ù de coupon depuis le début de la c1·isc. 
D'autre part, la politique de racllals massifs des obligations .-1· 1/2 % au­
dessous ou aux environs du pair, s'avère comme une opération intéres­
sante qui finira par sc refléter, à la longue, sm· le Bilan. 

(1) Par décision de l'Assemblée du 3 Janvier 1934, l'exercice commence le 1er 
Janvier et prend fin Je 31 Décembre. 

(2) Les revenus nets de ces exercices ont servi à renforcer les réserves et provisions 
diverses. 

(3) Après 6.000 livres d'amortissements ordinaires, 107.000 livres de Provisions pour 
risques sur prêts et reventes d ' immeubles et L.E. 44.000, Provision pour différence de 
change, soit au total L.E. 157.000. 

(4) Celle répartition décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire du 27 Avril 
1937 a été possible par l'utilisation du solde de la Provision pour Egalisation de d iYi ­
dendes, réalisée le 11 Mars 1938 pour L .E. 31.303, alors qu'elle étai t portée au B ilan 
pour L.E. 25.693. 



Les Banques en Egy pte. 353 

Dès que la situation générale sera revenue à la non11ale, il n'y a 
aunm cloute que la Land Bank, disposant de fonds aussi importants, 
rcp.rcndra sa place de jadis, dans l'activité hypotMcaire du Pays. 

Durant cel exercice la Land Bank a eu à enregistrer le décès de son 
Président Sir Richard Abdy auquel la dernière Assemblée Générale s 
rendu un solennel hommage. 

FLUCTUATIONS DES TITHES. 

1l clions: 1933 1934 1935 

Plus llau.t 7 15/16 7 5/8 6 3/8 
Plus bas 5 7/8 5 7/8 3 3/16 

Parts Fonclaleurs: 

Plus lmut . .. 76 Gü 1/2 54 1/2 
Plus bas 52 4() 23 3/4 

1936 

5 15/32 
4 1/32 

51 1/2 
32 1/2 

1937 

5 31/32 
4 15/32 

70 
41 1/2 

Pour les fluctuation::; des cours des obligations ainsi que pour le J·ende­
mell.t cle toutes les catégol'ies de titres de la Société, voir le tableau analy­
tique à la fin de l'ouvrage. 

Clôtuœ du 31 Mai 1938: 1l clions : 4. - Fondateurs: 36 3/4. 

Monts de Piété Egyptiens, S.A. 
(Banque de Prêts sur Nantissements) 

Constitution: 1860. - Législation: Française. 

Objet: Prêts sur gage en Egyptc el dans Lout le bassin de la lVlédiler­
ranée (1) . 

Agences en Egypte: Le Caire, R. C. To. 1Gü. - Alexancll'ie, H. C. No. 307. 
-Tantah, R. C. No. 1152 (Gllm'lJiel1) . -Mansourah, H. C. No. 10 
(Dakahlieh). - Po!L-Saïd, H. C. No. 2569 (Canal) . 

Agence à Beyrouth: Khan Fakri Bey. 

Exercice Social: 1er Juillet-30 Juin.- Assemblée Génér·ale: Novem.-Décem. 

Conseil d'Administration: MJ\1. P. Den ieu, Présiclenl, Hogcr Baron; Geor-
ges Maggiar; Maul'ice Allain ; André G. MoHcllincoul't; Emile 
JacolJs; Raymond Eid; André P . MonchiJ.1courL; Ancll·é Maggiar. 

Direction: M. G. B. Biltar, Di'l'ecteLL1' Généml; M. Georges Altallah Bey, 
Di7'eclei.L1' à ,llexanclrie. 

Censeurs: MM. François Marbeau, M. Barbul et II. Koller. 

(1) Art. 1 des Statuts, modifié à la dernière Assemblée Générale de 1933. 

23 
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Capita l: Frs. 5.000.000 divisés en 8000 aclions de G25 francs. Le capiLa.l 
était de frs. 1·.000.000 jusqu'au 30 Juin HPtl. IJ ut<JJlL l'excn:icc 
1928/29, il a élé procédé ù une augmentation de capital cl'lm miJlioH 
de francs par échange des aclions de 500 fmncs coHll·c clcs actions 
de G23 francs. Au :lO J uin 1937, il a été remlJOUJ'Sé sm le capital 
francs 1. 061:.000, celui-ci sc trouvant ainsi réduit à 3.036.000 Jnmcs. 

Pal"ls de Fonda teui·s: 1\'éanL. 

Obligations: Fmncs R.OOO.OOO, émission HJ30 . AcLucllcmcnL en circulation : 
Frs. 6.74·2 .000. 

Réserves: (En Francs) 30.G. 1ü3G 30.6.1 9:37 

HésetTC légale .. . 500.000 500.000 
Compte de prévisions . . ..... .. . . . 1.000.000 1.000.000 
Amodissement des aclions .. .. ....... . 7~0.000 

Différence de change . . . . . . . . . . . . . .. 2l.ü5 l. \105 2J .951.\)05 
Compte de prévoyance .... . . .. ...... . .. . \.)8:3.18:3 1. 069.\172 
Provision pour flucluation de cltaugc . . . . .. 1.080.273 639.32 i 

---
26.235.661 25.181. 201 

Uépa rliti on cl es lléné fi ces: Sur les bénéfices nets: J .) 5 % ù la Réserve 
légale, 2.) 6 % d'intérêt au Capital Yersé non cu!llulalif. 

Sut· l'excédent : 1.) 15 % au Conseil d'Adminisltalion; 2.) 3 % sm le 
Capital versé comme inLérèL complémentaire. 

Le surplus sera réparti ù raison de 30 % uux actionnaires comme 
dividende supplém entaire et 50 % à Li tre d'amorlissemeuL. 

Analyse des Bilans 
ACTIF. En Francs) 

Caisse ...... ... ..... . ................. . 
Banques ... .. ................ .. . 
Compte débiteurs ..... . 
_\.genees d'Egyplc ...... . ....... . 
Agence de Beyrouth ... ... .. ............ . 

PASSIF. 

Capital .. . .. . 
Héserves (voir détails plus lluul) . . . 
Créditeurs divers ... .. ....... ... ..... .. .. .. . 
UJJliguLions .. . . .. .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Pro(i ts et Pertes : Solde précédent . . . . . . 
Bénéfices de l'exercice ...... .. ...... . .. . 

30.6. [\.)36 

10. i31 
113.090 

::2.08\l.191 
35.177.331 

61:9.071 

38.639. 137 

5.000.000 
21-.790.661 

::>16.796 
6.9·14.000 

103.537 
1.285.123 

38.639.137 

30.6.1937 

3.781 
496.391 

1.951.160 
34.991. 71-5 

996.369 

38.442.44·6 

::J.ooq.ooo 
23. 181. 201 

359.411 
6.742.000 

1.981 
1.157.853 

38.442.446 
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RESULTATS: 

Recettes Bénéfices Distribué aux 
Exercices Totales Nets Actionnaires Repo1té 

Fr s. Frs. Frs. Fr s. 

1!l30;:H 3.123.51:7 2.306.75\) 80 1.759 
J !1:31 /:22 2.773.376 2.003.666 30 1.092 
J\J32,3:3 2.336.302 1.336. \)24 30 (l) 603 
]3:33'3.]. 2.314. ii2 LJ27.1\:JO G:i.20 (2) 1.\)25 
1H:H,:3:i 2.173.321 1.:35:2.352 3:S.30+2G (3) 3.218 
1!J:3:Sj36 (4) 2.03\3.167 1.285.123 36.80+20 (3) 1.\)81 
1 !l3Gj:J7 1. \J2 }.;)3 7 1.157. '52 101.86 145 

l'out· l'Exc l'cice 1936/37: Voici le passage principal du demier rapport 
du Consril cl 'Administration: 

" ... Au cours de l'exercice, les opémlions de nus agences d'Egyple se 
sont poursuivies normnlcmcnl el Je munlanl des prèls au 30 Juin 1\J37 ne 
murq11e qu'une diminution de 1,5!3 % sur le chiffre du 30 Juin 1ü36. 

"Bien que le rappul'l des ,·ulcurs des monnaies f1nnc;aisc ct (•gyplienne 
se sail trouvé profonclémeulmoclifié depuis celle dernière date, ll01Js <1\·ons 
csl imé CJ u 'il élail préférulJle de Il 'apporter aucune motli fication ù la façon 
d'établir le bilan de la Société et tous les chiffres relatifs it nos opérations 
en Egyplc ont, comme les années pn~cùlenles, élé t·omplabilisés sur la 
lJasc de 1 L.E. =francs français 126,17. 

" ... Comme \'OUs le 'errez clans Je 1·ésumé des opémlions de l'exercice 
1036-37, le montant des prèls de notre Agence de J3e)Toulll est passé de: 

Frs. 568. 'LOO au 30 Juin 1\)36 

ù Frs. 807.720 au 30 Juin 1937. 

aussi les résultats d'exploitation onl-ils continué il s'améliorer ct l'exer­
cice 1036-37 s'csl terminé anc un léger bénéfice au lieu d'une perte de 
Frs. 35.509 pour l'exercice précédent ... u. 

(1) Il a été distribué en outre, contre le même coupon, une somme de 30 francs 
par action à titre de remboursement sur le capital. 

(2) Plus 30 francs de remboursement sur le capital. 
(3) Il a été prélevé sur le compte «Amortissement des Actions » une somme de 

francs 200.000 à distribuer, à raison de frs. 25 par action pour remboursement du 
capital. Ce remboursement a eu lieu en échange du coupon No. 46. 

(4) Si les bénéfices étaient calculés aux cours de frs. 77,67 la Livre Sterling, ils 
n'auraient figuré que pour frs. 1.250.957,59. 

(5) Dans ces 76,80 francs, sont compris les 18 francs du remboursement du capital 
qui a eu lieu en échange du coupon No. 49, opération qui ne va figurer que ·dans lel 
prochain bilan. 
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The Mortgage Company of Egypt 
(En liquidation) 

Cous litulion: 1008. - Léuis la lion: ,\ngluisc. - Oh je t: Crédü llyiJOLhécuil·c. 

Siège: nu Cuire, 108, rue Emnd El Dinc. 

Lu Soc;iélé u élé complèlcmcnl liquidée en 1\)37. 

Voü· le:; cléLnil::; depuis su conslilulion jusqu·ù su liquidation duu::; 
l'édüion HJ3G. 

The National Bank ol Egypt 
(li.cgislre Liu Commerce: Le Caire, fl'o . 1.) 

Cons titution: 1898. - Durée: 50 uns. - Législa liou: Egyptienne. 

Obj et: Opérations de crédit. - Sièue Social: Le Caire. 

Exet·cice Social: 1er Junvier-31 Décembre . - Assemhléc Générale: Murs . 

Conseil ù' Adminis tration: '::ii1· Edwrncl Cook, C.S.I. , t:. 1.1<:., Gou t'erneur; 
LL. EE. Aluued Ziwcr Puc;liu; ,\ ly Sllttlllsy Pnl'lm; l:ltérif Sabry 
Pacha; i\1M. Sir Henry Barkcr; Mnj. Gcn. Sir John Davidson, 
1\..C.M.G., C.B ., D.S.O. (*); S.E. Sir Vidor llururi Pacliu, C.M.G .; 
Sir John Home, Bl.; Sir Berlmm llorns!Jy, C.B.E. (*); Emile 
Minos!; Sir ULLo :\'iemc~·er, G.B.E., l\.C.D (*); Col. The lion. 
::-iir Sidney Peel, Bul'l, C. 13 ., D.S.O. (*); Si1· Hullrrt Hulo, C.B.E.; 
Sir Frederic;k Howlull, 1\:.U.E.; S.E. Saclck \ \'ahlJu PuclJU; i\ licl!cl 
SulYugu; Gr. Uff. Léon Suarès; S.E. Dr. llufcz Al'ifi Puclw . 

La Banque est nclu 1inis lréc ]lU!' un Consr il ck :!;2 IllC'Illbrcs uu 
plus et de 12 mewbres uu moius, y cuili[H·is le Cuu\'rnte111'. Quulrc 
de ces membres consliluenL un Comité spécial sit:·gcunt ü Luudres 

(Art. 20). 

Secrétaire du Conseil d'Adminis tmlion: M. R. V. Low. 

Commissaires du GouYe t·Hemenl en Egypte: Ml\1. Aslun Cutlnui Bey cl 
S.E. Amin Osman Pu chu. 

\*) Membres du Comité de Lo nd res. 
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))irection Générale: M. A. C. Ilmm, Sous-Gouvcmew·, Alexandrie; M. J . A. 
Crawfmd, Sotts-Gouvernett1', Le Caire; ~~r. II. S. Jol.J, O.JJ.E., DiTec­

teur Sit•ge Social, Le Caire; MM. A. s. Farté ct F. J. Furniss, In s­

pecteurs; M. n. Pope, IJirecteur Département Coton Alexandrie; M. 
R. Parker, Directeur ::-;ervic:e d'Emission, J.c Caire. 

Dit·ection du Cait·e: .\l. n. Adam s, Di1·ecteur; M. G. Mustacchi, DirecleHr 

Branche Soliman Paella. 

Sous-Agences: Soliman Pacha, R.C. Jo. 253; Bab El IIo.did, El Gmnalich, 
Musl<y, Saycda Zcinah. 

Direction d'Aiexanrh·ie: n.c. Jo. 23:), M. n.. c. Larkins, DiTectevT. 

Dit·ection de Pot·t-Saïd: n.c. No. 3\l, M. L. Il. Dolman, Directeur. 

Autl'Cs Agences et Sous-Agences en Egypte: Abou-Tig (Sous-Agence d'As­
siut), Assiut (H.C. l\o. 56), Assuan (H. C. No. 12), Benlia (1\.C. 
No. 12), Béni- 'uer (l\. C. No. 18), Chebin El Kom (RC. No. 2\H), 
Damanhour (RC. No. 5), JJessouk (Sous-Agence de Damanhom), 
Dcyronth (Sous-Agenc:c d'Assiut), Edfu (Sous-.\gencc de Luxor), 
Esnch (Sous-Agence de Luxm'), Fa.shn (Sous-Agence de 13éni-Sucf), 
l>'ayoum (R.C. No. 5), Héliopolis (Le Caire) (rt.C. No. 227), Ismailia. 
(Sous-Agence de Pol't-Said), I<afr El Zayat (Sons-Agenc:e de Tan­
tah), Kénch (RC. No. 17), Luxor (H.C. No. 17), Maghagha (Sous­
Agence de Béni-Sncf), Mansomah (RC. l\o. Hl), i\lanfalout (Sous­
Agence d'Assiut), Mel1alla Kebir (H.C. ?\o. -1·8), Mellawi (Sous­
Agence de 1inieh), Minet El Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Mi­
nicll (H.C. No. 9), Rod El Farag (Le Caire), (H.C. Jo . 233), amal­
lout (Sous-Agence de Minieh), Sohag (R.C. No. -1-3), Suez (l\.C. 
No. 14), Tantah (R.C. 'o . 1 '), Zagazig (R.C. No. 3). 

Agences au Soudan: Khartoum, El Obeid, Omdurman, Port-Soudan, Tokar 
(Sous-Agence de Pol'L-Soudan), \Vad Medani. 

Agence de Londres: 6 & 7, Iüng \Villiam treet, E .C. 1, - Directettr: ~r. 

J. T. Deaty Pownall . - Sous-Directeur: M. G. P. Padl.Jury. 

Censeurs: En Bgupte: Messr-s. J. C. Sidley, O.B.E ., P.C.,\., cL \V. G. Car­
michael, C.i\., Cllartcred AccountanLs. 

Capital: Lstg. 3.000.000, représen té par 300.000 actions de Lstg. 10 chacune 

Droil. de vote: Aux Assemblées Générales, chaque actionnaire a uutun.L de 
\'aix qu 'il possède 20 actions. D ép6t des 1 i/1'es: ::i joli rs au moins 
avant l'i\ssemlJlée. (Art. 38). 

Parts de Fondateurs: Néant. - Obligations: éant. 

Réserves: Les réserves visibles ont aL Lein L, en 1931, un montan L égn l 
au capüal, soit Lstg. 3.000.000. ll fant tenir c:omptr (•galement du montant 
(lu report à nouveau qui s'élève ù Lslg. 230.11·::i cL de la plus-Yaluc ronsi­
tlé t·alJlc elu podefcuille Litres dont nous pal'lons d'autre part. 
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Liquida tion: A l'expira Lion de lu Société ou en cas de dissolution anti­
cipée, l'Assemblée Générale Extraordinaire, sur la proposition elu Consril 
cl'Aclministralion, règle le mode dr liquidation, nomme les liquidateurs cL 
définit les pouvoirs (Arl. :J5). TouL l'actif épuré rc,·ienL. au prorata, aux 
actionnaires . 

Répa1·lition des Bénéïi ccs: Nous croyons utile, pour être précis, de 
rewoduire l'art. .-Hl, in extenso, des Statuts de la ilanquc, sc référant ù 

<"elle question: - " l"c · pmcluils nets, clécluclimt fnilr de toutes charges, 
cons til ucnt les bénéfices. 

"Sur les lJénéh·es, il est prélc,·é clans l'ordre suivant: 
"1.) La somme nécessaire pour servir aux oclionn un premier divi­

dende à titre d'intérèL nou cumulatif de 4 % l'an >'Ill' les montants dont 
e lles sont libé1·écs; en ns d'insuffisance des JJ(•néficcs, cc dividende esl 
complété par un prélè,·emcnL sur les fonds de prévoyance et en cas cl 'in­
suffisance de celui-ci, sur le fonds cre réserYc s lntulnirc, Lmtt autant que 
cc fonds dépu ·sera un 111illion de li nes si etting cl clans la mesure seule­
ment de l'excédent. 

'' 2.) 10 % des dits lJ(·néfiees, s'il y a surplus, ù 'et·ser au fonds de 
résen·e onlinai1·c autrement dil slalutaire, jusqn'ù cr que ce fonds aiL 
atleinl un montant (•gal ù ln moitié du capital social. Cc prélèvement 
reprendra son com·s si le fonds do ré seLYe vient <'t redescend re au-dessous 
de la dite p1·oporlioD. Saur le cas prévu sub No. 1 ci-dessus, le fonds de 
réserve statutaire llC pourra faire l'objet d'aucune distribution entre les 
actionnaires si ce u 'est à la dissolu lion de ln oc1été. 

"Après les prélèvemen ts susiucliqués, l'Asscmb lt1e peul., sur les pm­
posil ions elu Conseil cl' Ad minis !ration: 

«a) décider le \'e rsentcnl d'une partie du surplus des hénéficrs ù un 
fonrls cle prévoyance clo11l L \ ssemlJiée pourm toujou1 ·s cl à toute époque, 
sur les propositions elu Conseil cl' ,\ dministration, clécirlc r la dis po si lion ou 
ln distribution, en tout on en pal'tie, ainsi qu'elle le jugera convenable, 
nolamlllenL pour constitl.tcr, parfaire ou égaliser des dividcm'!es, ete nwm.:: 
qu'elle pourra à l'inverse, décider le versement du elit fonds, en tout ou 
en partie, à la réserve statutaire, alors mêmr que <"Clic-ci aurait ntte1m 
la moitié du capital social. 

" Les propositions formulées par le Conseil él'Adminis lration à cc 
sujet ne peuvent être repoussées ou modifiées que par une majorité rcpl·é­
scnlant les deux tiers mt moins des voix de.· membres présents ou 
représentés. 

« lJ) décider tout report ù nouveau au crédit elu Compte "Profits ct 
Pertes u de l'année suivante. 

" I.e solde des bénéfices est distribué comme complément de dividende 
anx actionnaires. 

" Si par suite de circons tances anormales, une dépréciation excep-
1 ionnell c venait à sc produire su 1· les titres faisant pm·Lic de l'encaisse 
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repré::;cululivc Je::; JJillels de JJamtuc, Je Cun::;cil d'Admiui::;lralion peut, ù 
toute époque, opét·er, pom comJJlcr celte dépréciation, un prélè\'cmenl su1· 
le fonds de pt·é, oyance. 

"En cas d'in::;uffisance ou à défaut de relui-ci, cc prélèvement sera 
opéré sm le fonds clc t·(•::;ervr statutaire, mais seulement si cc fonds excède 
uu million clc li,·:·cs ::;Lcrling cl jusqu'ü t·unCLHTCllGC de cet cxGéclcnt. 

"Au cas où par suite elu relèvclltCIIL ulléricur clos cours de ces titres, 
la valem· de l'encaisse vienclnüt à cxcéclet· sensiJJlcmcnt le montant des 
lJillcls qu'elle représente, cet exc6clenl devra 6tre reversé jusqu'à concur­
rence du prélèvement op(~ré sur cl1anm d'eux, d'abord au fonds de ré ·erve, 
ensuite an fond::; de prévoyance, à moins que le montant de ces pl·élève­
mcnls n'ait déjà éLé reversé à ces deux fonds par d'autres moyens. 

POHTEFEUILLE: Les placements de la Banque sont spécialement faiLs 
en Litres d'Etat et litres garantis par le Gouvernement Egyptien, pour un 
mont<c11t au 31 Décembre 1037 de L.E. 10. 115.35-i. Il existe en outre LE. 
3.3G7. '02 de Litre::; divers dont Je détail 110 figure pas au Bilan. 

Service d'Emission: Par décret khédivial elu 25 Juin 1898, la Tational 
Bank a. seule, le privilège d'émettre des billets de Bnnquc en Egyptc 
remboursables au pol'lcur el à vue. Voici ce que elit l'urL 5 des Statuts de 
la Banque à ce sujet: 

" Le service d'émission des billets de banque constitue· un service 
distinct el absolument indépendant des opérations générales de la Banque. 

" La quotité des diverses coup mes des lJillets etc banq uc est fixée par 
le Conseil d'Administration, d'accmd m·cr le GouYemelllent r l 1W peut 
6lre modifiée sans un nouvel acconl. 

" 11 est tenu une comptabilité ctislincl.e ct une caisse spéciale pour 
toutes les opérations d'émission ou de retrait des l;illcls de Jmnquc. 

« Le montant clos hillcls en circulation, au porlcut· cl ù n1c devra èlre 
toujours rcprésen Lé : 

" J. ) Pour la moitié, au moins, en ot·; 
"2.) Pour l'autre moitié, par dcq lilt·rs c<:~lculés à un taux ne dépas­

sant pas le cours du jour, et au maximum au pair, appartenm1l en pl'Oprc 
ù la Banque, et ct'onl le choix et la désignation sont réservés an Gom·er­
nement seul, sans que l'exercice de. ce droit puisse rn aucun cas ct à 
aucun moment, faire encourir ù ce clcrnicc une 1·esponsabililé rruekonque. 

'' A défaut de tout ou partie de tels titres, l'encaisse en or clc la misse 
spéciale du service cl' émission des billets de han que de l'l'a L1 t re él eyéc 
proportionnellement, de telle sorte que le monlanl clrs billets en cirrulation 
soit toujours représenté intégralement. 

" L' encaisse exigée par le présent article, tant en or qn'cn litres, cons­
titue le gage spécial des portems de billets de bancp1r, et en caR de liqui­
dation de la Banque, la dite encaisse doit serv ir cxchlsivcmcllt ù assm·c1· lr 
retrait des billets. 
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« La dite encaisse, tant or que Litres, est déposée au siège de la 
JJanquc, dans une caisse spéciale, à deux clefs dissemblables, dont l'une 
demeure entre les mains de la Banque eL l'autre ent1·e les mains des 
Commissaires elu GouvcmcmcJJt institués par l'ad. 23 des présents statuts. 

« Les Litres pe1wcnL également, en pm·Lic ou en totalité, 6trc déposés, 
avec l'aulol'isalion du Ministre des Finances, auprès clc la Banque cl'An­
gletcne ou d'une Banque à Londres, dont le nom sem agréé par le Minis­
tre, dans une caisse spéciale ct ù deux clefs cliss8mblables, dont l'une 
entre les mains de la Naliona! Bank of EgypL ct l'autre enlrc les mains de 
la Banque dépositaire, agissant aux lieu ct place des Commissaires elu 
Gouvernement. 

«Est considéré comme élanl dans la caisse spéciale au Caire, s'il est 
adressé avec l'autorisation spéciale du Ivlinisll·c des Finnncrs aux Com­
mi.ssaires du Gouvernement, et dùmcnt assmé en leur nom, l'or en transit, 
à destination d'Egyptc, expédié par ou pom· Jr compte de la Banque». 

Par cwtorisalion dn Gouvernement Egyptil'n, pvliliéc clans li' «.Journal 

Officiel» du 30 Octobre 1\lJG, les bon dn T7·ésor du r;onvrrnrment Britan­

nique tiennent l'ieu d'or. 

SITUATION DU SERVICE D'EMISSION AU 31.l2.'J937. 

Or ......... ..... ... . 
(*) « Treasury Bills » et 
« Treasury Bonds » du 
Gouvernement Britan-
nique ............. .. 

Titres: 

Titres du Gouvemement 
Egyptien et titres ga­
rantis pnr le Gouveme-

L.E. 
6.240.583 

4.959.417 

11.200.000 

ment Egyptien.. . .. . .. . 1.500.000 
cc Ttoeasuey Bills » et 

cc \Var Loan " elu Gou-
vernement Drilnnniqne 9.700.000 

22.400.000 

Billets émis ... 

-\ 

L.E. 

22.4·00.000 

22.4·00.000 

( •) Par autorisation du Gouvernement Egyptien, ces «Treasury Bills>> et «Treasury 
BondS>> tiennent lieu d'or. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Uwes Egyptiennes) 

Tilres cl'.l:.::lal cL ganmlis pnr le Counmemcnt 
Egyptien ... . . . ... . ...... . ......... . 

Tilles Cli\·ers ........ . 

Avances: 

Sur Mar<'hnndises . ................ . 
Sur Litt·es ............ . ........ . .... . 
Sur d'autres gnranlirs . . . ..... . 

Au 1 res m·ances ...... ... ........ . ..... . 

Effets s\H' l'élnwger .............. . 

Effets sut· l'Egypte . . . . .. 

Tmmc\lhles, mobilier, etc. 

Placements ù courte rchénnce ... 

\.amples Banques ... 

DC:·l>iL"l urs pm· ncc·eplnlion ................. . 

En Caisse ............. ..... .. ......... . 

PASSIF: 

Capita l ...... 

né serves . . . . . . . . . . . . . . ' . . . . . . . .. 

Comptes-courants, cl6p0ts .. . 

Gouvernement Egyptien .. . 

G ou \'ornement elu Soudan.. . . .. 

Tribunaux Mixtes 

Comptes Banques 

Chèques ct effets à payer .... ...... . . 

néescomplc dn Pol'lefeuillc .. . .. . .. . .. . 

Di\·iclendes non payés .. . .............. . 

Acceptations ............................. . 

Provision pour comptr tlc (lividenclr fina l 

Complr "Profi ls ct Pcl'irs" sold e .. . .. . 

21.12. l03G 

1fl.050.Hl 

2.160.018 

2.737.724 
2.G 18.86:i 

09 -<;>-
•• )~.J 

392.700 

UllJ..37:1 

10·tft.!30 

218A06 

2.11;\1. '75 

660.148 

1. 2:15.889 

2.1:50.012 

37.071.100 

2.925.000 

2.923.000 

:'0.369.515 

4.71:6.947 

1.035. 82 1 

1. 928.809 

J.07fl.H6 

220.201 

2.6:J2 

27.2~+ 

1.255.889 

3.21. 750 

221;.123 

37.071.100 

3 1.'1 2. H.l37 

10.1J:J. 3:J1; 

3.367.802 

2.2:J0. 172 
2.810.073 

785.528 

568.312 

1.017. 835 

107.008 

213. ()3.] 

1.50-1 .12:) 

681.702 

1.622.031 

2.380.051; 

36.577.930 

2.925.000 

2. 923.0{)0 

18.522.003 

6.252.821 

!)28.23::2 

J.772.15G 

828.078 

2 lG.:ï:~G 

2.~l17 

27.0()1; 

J .622.031 

32 1.730 

233.,];)9 

36.G77.930 
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RESULTATS: 

Bénéfices Bé néfices T otaux des 
Exercices Bruts Nets Coupons Report B ilans 

Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 

:J J.l2. l \J31. .. ... 9<!UlH l 1·:-iH .îHJ 1.10!- 21·7.2~ 30.932.766 

31.U.tH:l2 ...... !JH-.021 1·3\l.ll () 1.10,- 2:-i6.35:l :31-.122.027 

:lt. l 2. HJ:l3 ...... DOG .:l!J l U::i.138 LlO/- ;2;? 1.1-02 33.648.271 

3l.l 2.1!l:J1. . . .. . . 9:lG.Oï2 1:-i8.R07 J.lO/- 230.299 32.1:8 .1 0 

31.12.1!l3::i . . .... 906.3:2!1 4:26.683 J. LOf- 20G.DH1· 39.85i.127 

31. 12.1936 .. . ... \).1.8.106 1·72.886 1.10/- 229. 70 38.021. 61·2 

3l.l 2. LD37 ..... . 9:38.843 138.575 J.l Of- 23H.41·5 37.515.826 

POUH L'EXERCICE L937: La comparaison des chiffres du Bilan ne pré­
sente l'ion de sailla11!. r_a climilm lion des dépùls di Y ers est compensée par 
J 'n<"croisscment de ceux elu Gom·ernemenl. Sans yrmloir tirer une règle 
générale de cet état de clloses, ou pounait elire que l'enri<.:llissement clc 
l'Etat est S011\"Cl1L en fondions directes clc l'appaunissemenL de l'inclivichl. 
,\ J'm·tif, la Banque, tn-cc sa pntclence lraclilionnelle, maintient son état 
dr liquidités à un taux remarqualJle. La polilüpte sui\"ie par notre premiè­
re institution bancaire nationale a toujours été, sous l'impulsion clc Sir 
Edward Cook, son distingué GouYcmeur, cl'C·tre en mesure cle servir l'Etat 
ri la :"ialion, clans tou les les circonstances. C'est vers c;e but qu'ont tou­
jours porté les efforts désinlét·essés des dirigeants clc la BancJUC. 

Comme chaque année, nous publion~ clnns la première partie de cet 
o11nnge le discours pmnm1cé par Sir Edward Cook ù l'AssemiJlée Génémlc 
clrs Actionnaires, discours donl on apprécie chaque anné·c cla.vanlage la 
\"nlcm· eL l'importance. 

Depuis la clOlme de l'cxrrcicr, Ir Con ·cil d'Aclminislration a en à enrr­
gislrec la perte de S.E. Ahmed Paella ,\ l>clcl \ Vahnh. 

r.c Conseil a par contre fait vppcl ù la collaboration de S.E. Chérif 
SalJry Pacha, ancien Régent elu Royaume cl clc YI. Emi lr iVliJws·l, Adminis­
LmLeur-Directeur Général du Crédit Fonricr Egyptirn. 

Celle dernière nomination est particulil•remenl caraclérislique rlc l'élat 
d'esprit li])éral du Gouverneur de la Banque qni a fnil aclmr11re une per­
sonnalité uniquement pour sa Yalcm· cL indépenclantment de sa nationalité, 
car c;'est le premier mrmhre fmnçnis qui ail é•l{• appelé• mt sein elu Conseil. 
clonl les places étaient réservées jusqu'ici aux égyptiens rt aux anglai;... 

Nous saisissons cette occasion pour réilérer à 1\ lonsicnr le Gom·ernenr 
11ns sincè1 cs félicitations pour son esprit clairvoyant rt ses mes1.11 es 11 lon­
gue ·pol"Lée, dans l'unique inlérèt cle l'Egyptc 11 laqurllr il a donn{• tant de 
preuves d'attachement. 
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F LUCTUATIONS DES TITRES. 

.'Ir· lions 1933 1934 1935 1936 1937 
Plus lwul 3;) 1/8 38 7 /1G 1·3 3/8 H· 5/lG tj.j, 1/1 

PIUH bas 2R 13/ LG 31· ::l j lG 37 3/ LG 3fl J /2 38 1/ 1: 

Clôtm·c du 3l Mai 1.938: 35 11116. 

• 
Turkiye ls Bankasi 

7 

Cons litution: 2G Août 1924. - Lég isla lion: Turque. 

Objel: Opérations bancaires de toutes sorlcs. Les slaluls autorisent la 
Banque ;). s'inlércsstt· ù Loulcs sorles cl'cnlrcprisrs cnnnucrcialeo;, 
incluslrielles el agricoles, en un mol, à tou les cr Iles qni scrvcu l 
ù'l déYeloppcmcnl économütuc du Pays. 

Siège Social: Ankara. 

Succul'sales en T lll·quie: Ankara, Adana, Adapazar, Aryonkarahisar, Akhi­
sat·. Anlalya, Ay,·alik, Bafra, Balikcsit·, ncyazil, Bcrgama, 
Bc~·oglou, Bm·sa, Ccyllan, DiyarlJekir, Eùrcmil, Eclirné, Erzurnm, 
Eskischir, Gaziantep, Gire1on, Jncbolu, Izmir, Isput·la, JslanlJul, 
l ~adikoy, Kars, Eay :- cri, 1\:onya, l\ lalatya, ll lauisa, J\1rrsin, !\l ilas. 
Nazi.lll, Odcmis, Orclu, Samsun, Si\ as, Tat·sus, Trabzon, L1sak, 
L'skuclar el Zonguldak. 

Succul'sales à l'El l'a ngCI·: Alexanclrir, Rue Chérif Pacha 0/o. G, l ü•gislrc dLL 

f'ommercr No. 17 1G cl Hambourg, SchaneiJlJurgcrslr, H . 

Con esponda nls : Dans Lous les pays du monde. 

Conseil d 'Adminis tl'a lion : Le Conseil d'Administration est composé de dix 
mcmlJre:: l\lM. Fual BuÏ<'a, D(•pulé de Col'uh, Pl'ésidrnt; Ali hiliç, 
Député de Gaziantep; Salih Bozok, Dépul(: de Yosgul; Hasim 
lbsa.m, Dépltlé de Sints; Meccli Boysal, Dépulé de Eclimé; Heccp 
Zulllu Soyak, Dépulé de Zonguldak; Sa.kir hinaci, IJ(>pnlé de 
.\ nknra.; Ceval Abhas Cunel', Uépulé de Bolu; Halnni l ~ukcn, 

Dépulé de l zmir; Jhl'nllim Surcyya Yigil, Député de l~ocncli. 

Censeur·s des Comptes: MM. Salahallin Ynrgi, Député de Kocacli cl lins-
san Sa ka, Député dr Tru bzon. 

Dir•er lion Génét'alc: Bny Munmmel' Eris, J)irrctcur Général. 

Dir-ecteur· de la Sucrlll'salc d 'Alexand r-i e: M. Sun.l Saim Onnl. 

Capital: au 31 Décembre 1937: Uqs. 5.000.000, divisées en 500.000 nclions 
de Uqs. 10 cllacune, enlièrcmcnl libérées dunL 1~00.000 actions 
JLominnli\·es cl 100.000 actions nu pol'Leut'. 
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Pat·Ls de Fondalcut·s: 11 a été cré6 à la fo11dal.ion de la Société 1.000 parts 
de fonclaleLu·s sans désignation de valeur nominale, cl ayant droit 
à une participation clans les bénéfices. 

Ob ligalions: éant. 

Réserves: Au 1er Janvier 1938, les réserves s'élevaient à Ltqs . 3.470.000. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices absolument nets, 
après les amortissements ct provisions jugés nécessaires par le Conseil 
d'Adminisl.ral.ion, il est prélevé 20 % pour la Réserve Sl.al.ul.aire, ainsi que 
le montant nécessaire au paiement d 'un intérêt de 6 % au Capital versé. 

l_e surplus est réparti su ivant les dispositions des staluls, entre le 
Conseil d'Administration, Je pc1·sonnel, les parts de fondateurs, la Hésc rvr 
Slnlutaire extraordinaire et les actionnaires. 

PORTEFEUILLE TITIŒS: Cc poste s'élève au 31 Décembre 1937 ù. 
Uqs. 6.408.598 . Le Rapport cl le Bilan de cel le année n'en donnent pas les 
déla.i ls, mai spécifient que Uqs. 2. 71-2.156 représentent des Li tres cotrs 
rn nomsc cl. Ltqs. 3.666.412 de va.leurs non cotées en BmJrsc. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Liv t·es Turques) 

En Caisse, Banques et Col'l'espondanl.s ... 
Porlcfcuille Titres ..... . 
Portefeuille effets ... . . . 
Cautions .......................... . 
Avances ..... . ............. .' ......... . 
Débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . .... . 
Comptes-courants acuïteurs . . . . . , . . . . .. 
Comptes l.[ ·orclrc .................... ... . .. 
Tmmeubles ......... . .. 
Installations d'agences, 

cons titution . . . . . . . . . 
mobi.lier cl. frais de 

Bons elu Trésor . . . . . . . . . 
A \'a nees sur hypothèques 
Pa.t·Li eipa.lions (ac tions) ... 

PASSIF: 

Capital ...... 
H-0sc rvcs . .... . ............... ..... . 
Dé~pc)l s ù vue en comple-com'a.nt . ., ..... . 
Caisse cl'Epargrte .. . .. . 

A reporter .. . 

31 .12.1936 

~6. 320.659 

5.ü45.872 
11.735.923 
21.916.539 
6.234.81;2 
4.052.590 

15.757.06ü 
7.574.670 
1.945.614 

270.967 
1.1:17.575 
4· .662.981 

12.110.141 
------
126.275.412 

5.000.000 
3.0/jO.OOO 

24.00ü.151 
22.620.29/~ 

(:j/~.669.1--15 

31.12.11)37 

29.228.923 
6.408.51)8 

] 6.131.136 
25.072.991) 
9.176.529 
3.768.500 

22.923.706 
13.293.881 
2.087.352 

185.32G 
4.898.92::. 
3.549.756 

12.787.611. 
-----
149.513.271-

5.000.000 
:3.250.000 

1·2. 715.31:3 
27.118.971 

78.081-.28-1· 



Les Banques eu E(]!Jple. 

H.eport 

Comptes i.t préavis ........ . 
Dé pOts à -échéances Jixes . .. . ... . . 
Créditeurs divers .............. . ..... . 
Col'rcspondants .. ..................... . 
Cautions .. . ....... ... ................ . 
Dividendes non réclamés .............. . 
CompLes d'ordre ...................... .. 
Tirages à payer pour loterie de la FloLte .. . 
Compte annuités pour la loterie do la Flotte ... 
Projïts et Pe-rtes: Bénéfices nets .......... .. 
Ordres do paiement . . . . . . . . . . . . . .. 
Hésorvos affectées .. . .. . .. . . . . . . . . .. .. . .. . 

G4.GG!).443 

13.G37.\J2i 
2HGJ!) 

3.633.610 
4.867.!02 

2-i.D1G.539 
145.831 

7.57-1-.670 
27.1\)0 

HO. LOS 
735.G87 

:G.165.717 
l.200.000 

-----
126.275.442 

365 

78.08!:.2 ·Î 

1\J.331. 1:07 
315.013 

-ti:Ji.Jliil 
5.758.\J07 

25.072. \)!)\) 
1-iO. \)13 

13.293.880 
:30.106 

471.981 
751.261 
588.358 

1.200.000 
-----
H9.5l3.27i 

POUR L'EXERCICE 1937: Comme chaque année, le H.apport du Conseil 
d' ,\dministralion de celte Banque passe en J"C\'llO, aYcc 111lO gr·ando oLjoc­
tivité ct d'où se dégage un véntablo esprit de compétence cL de compré­
hension: 1. ) la situation économique mondiale, 2.) la sih1ation intérieme 
de la Turquie qui se termine par un aperçu tl·ès détuillé des affaires do 
la Banque. 

Le total des cl1iffres du Bilan ost en sensible progression sur· l'année 
dernière, 149.513.274 livres turques contre 126.275.-112, donL les p1·iul"ipuux 
posLes en augmentation sont les clépOts sous les fon11es clive1·srs, L"e tpti 
coJJsLituo la meilleure prouve de la confiance nv'rilée dont elle ost l'ulijd 
duns son pays de la part du commerce ainsi quo des ép<.u·gnants. 

La succmsalc d'Alexandrie de celle Banque, ù ln lèt.c do ltHJ1l clle sc 
trouve M. Suat Saim Onat, contribue au développement cl m1 ressctTc­
monL des liens entre nos deux pays ct 1·emplü ;ünsi un 1·ùJo ussez 
important. 

IŒSULTATS. 

Frais généraux, 
amortissements Co upon 

et provisions Bénéfices par 
Exercices Revenus diverses nets Action 

Ltqs. Ltqs. Ltqs. 
31.l2.l931 3.042.221 2.233.:.160 Rll.096 10 % 
31.12.1932 2.464.21t7 1.858. 923 605.321t 8% 
3!.12.1933 4.366.413 3.749.65\l 616.754 8% 
31.12.1934 4.767.521 1-.0\!1.815 G75.706 8.80% 
31.12.1 935 5.200.991 4.1:71-.259 726.732 9% 
3l.12. 1936 5.142.793 1.707.106 735.687 9.20% 
31.12. 1937 5.976.989 5.225. 728 751.260 9.20% 
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The Yokohama Specie ~ank, Ltd. 

Cons titution: 1880. - Législa tion: Incorporée au Jupon. 

O'bjet: Opérations de crédit. 

Siège Social: Yokohama. - Succui·sale: Alexandrie, 8 Rue Slumboul, 
Registre du Cornmc?'ce No. 1267. 

Agences: Alexandrie, Bangkok, Batavia, Berlin, Bombay, Calcutta, Canton 
Duil·cu, Fengticn (Mukclen), Hambourg, IIunkow, Harbin, IIong-
1\:ong, Honolulu, J l::~inking, 1\:aruclü, 1\:obé, Londres, loos Angeles, 
Manila, P. Ioji, l\'agaso.ki, 1\o.goyo., :'\'cw-York, Osaka, Otaru, Paris. 
Pciping, Hangoon, Hio de Janeim, San l''rancisco, ScaLLJc, Smun· 
wng, Sllangllai, Singupmc, Sourubaya, Sydney, Tientsin, Tokyo, 
Tokyo (Manmouclli), Tsingtao, ïingkow. 

Conseil d'Aclmiuis tra tion: 1\llM. Tosllikala < ll\Ubo, Préshlent; Yukiclli Suit· 
su, Scigo Yamanouchi, Vice-Présidents; Baron 1\:oyatu .lwasaki: 
Bm·on lchizacmm1 M.mimma; 1\.cnji J\.odama; ll idcslligc 1\.aslli· 
wagi; 1\.anji Yano; Nori \Vatanalle; Daisukc Nollart1; Tsutomu 
~islliyama; Clwlaro ;\J-ima, . \ tlministmtett?'S. 

Censeu1·s: M 1. Takuma Sugi; Nobujiro Olsuka; Marquis Nakahiro Ikeda 
eL Sll u taro Y anw zo.ki. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Yen) 

Caisse el Banques 

Portefeuille . .... . 

Effets escomptés, prèts, avances . . . . .. 

Effets à rcce,·oü· eL autres sommes ducs à 

la Banque .... ...... ...... .... . . .... . 

Encaisse métallique cl monnaies 6Lnmgèrcs 

lmmeulJles, p1·opriéL6s au prix coûtant, 
moins dép1·éciation . .......... . 

Mobilier .. . ........ . .. . ........ . 

3l.12.Hl36 

66.174.571 

1·11 .261.421 

383.911.980 

630.727.886 

3.861:.015 

19.311. 63-i 

751.280 

1.538.032.807 

31.12. 1937 

87.790.774 

·136. 472. 170 

386.652.102 

662. 144.216 

5.578.333 

19.26-i. 79! 

666.572 

1.598.569.287 



Les Banques en E gy pte. 

PASSIF: 

Capital aulo1'isé: 100.000.000 de Yen. 

Capital émis, cnlièremclll souscrit ct puyé 

F onds de résm.·yc ... . ... . .... . . . 

U.éscrvc pout· créances douteuses 

l ~nnknolcs en circulation ........ . 

D('pûls (en comple-courunl, fixes, etc .) 

Effets ù payer et réescomptés, ncccptalions 
cl mllt·cs sommes ducs pnt· la Banque 

Dl\· iclcmles nol~ 1·éclamés... . . . . . . . . . . .. 

Itcpü l'l à nouveau elu C0111J1LC Profils ct 
Pertes .......... .. ... .. . 

l3 énéficc net du semestre ....... .. . .... . 

lOO. 000. 000 

130.\JOO.OOO 

3.6:>3.D17 

1.212.326 

2'J\). 00 1. 30:> 

G '5.77't.:35D 

l.OI:lO 

10.'d6.6:J:2 

7.012.261\ 

1.538.u:32.807 
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100.000.000 

1 :J 1.100. 000 

:.3.:J!l2.G:H 

K l.50 t 

();!:3.1:1 1.077 

71!!.:>76.1\h 

:u:>:J 

10.7 1:>.7;!7 

6.Z:38.GOn 

1. :>US. j(î\J. 28i 

POUH L'EXERCICE J93ï: [,cs bénéfices, après cli\ crs unJoJ·Lissclllcnts 
ct réscr\'Cs, pcnncllcn-t de rélrilmct le dividende sur lu base de 10 %. 



NATIONAL GUARANTEE AND 
SURETYSHIP ASSOCIATION, L TD 

BRANCHE: 
GARANTIES CONTRE INFIDELITE 

1de : Directeurs, Inspecteurs, .Sec.ré­
taires, Commis, Caissiers, Compta­
bles, Magasiniers, Agents, Commis­
Voyag:erurs, Placiers, Encaisseurs, 
Nazers, Moawens, Maamours, etc. 

GUARDIAN ASSURANCE cv L10 

BRANCHES: 
INCENDIE, VIE, VOL, AUTOMO­
BILES, ACCIDENTS, MARITIMES 

Rssurances ellecluées ilDPrès du Lloyd Roulais 
TRANSPORT DE FONDS, TITRES, 
BAGAGES, BIJOUX, etc., etc. 

AGENTS: 

HEW AT. BRIOS ON & NEWBY 
ALEXANDRIE : 6, Rue de l'Andenne Bour81! 
Téléphones: N°5 2.12.2.2. 2.12.2.3. 2.12.2.4 

LE CAIRE : 50, Rue Kasr-El-Nil- T éléph. 43005 



1 ODiHD BHDk Limiled 
Established 1839 

Authorizsd Capital : . Lstg. 1.000.000 
Issuad and Paid np Capital : , 600.000 
Reserve Fund . . 

•• 1 1 • " 
100.000 

••• 
Central Office for EGYPT: 

ALEXANDRIA 
No 10- RUE ADIB- No 10 

Registl-e du Con1.m. N ° 374 

••• 
AGENCIES: 

BENHA, BENI-SUEF, DAMANHOUR, FAYOUM 

KAFR-EL-ZA YAT, MINI A, ZAGAZIG 

MANSOURAH, TANTAH 

••• 

London - Greece - Cyprus 



~ ~ 

llll 11 11 

BanquB BBlgB BI IntBrnationalB BD Egy~tB 
Société Anonyme Egyptienne 

Autorisée par Décret Roya! du 30 janvier 1929 

Capital Souscrit . . . L.E. 1.000.000 
Capital Versé .... L.E. 500.000 
Réserves . . . . . . L.E. 33.578 

Siège Social au CAIRE 
45, Rue Kasr El Nil, 45 

AGENCE du MOUSKY: 
10, Rue Bibars, HAMZAOUI 

Siège d'ALEXANDRIE 
10 - Rue Stamboul - 10 

Correspondants dans las principales Villas du monda 

Traite toutes les Opérations de Banque ....... .... . 
Service de Caisse d'Epargne 



"AI·Chark" · (L'Orient) 
Première Société Anonyme Egyptienne d'Assurances 

sur la Vie. 

(Llegislre du Commc'l'ce Cu.i'l'e No. 3;)). 

Constitution: 1931. - Dm·ée: 99 ans. - Législation: EgypLienne. 

Objet: Assurances sur la Vic, Incendie, Accidents, Réassurances. 

Siège Social: en son immeuble, 15, rue Kasr El Nil, 2, Place Solimun Pacha 
et 14, rue Soliman Pacha, Le Caire. 

Agences: Agences à Alexandrie, au Coire, dans les principales villes d'E­
gyptc et i:t 1\:hat·toum (Agence Cénéralc pour le Soudan). 

Conseil d'Administwtion: Pn;siclent: M. Marcel VinC'cnol, ancien Inspec­
teur des Finances, Président elu Conseil cl' Aclmi11 isl ration cl u Crédit 

Foncier Egupticn, AclministraLeur des Com1mgnics ((La Nationale)); 

Ji clministrateurs . M. Jean-André Boyé, ,\grégé des Facullés de 
Droit, Directem cle l"Ecole Française de Droit elu Caire; S.E. Niall­

moud Clwuc:ri Paclm, Sénateur, Ancien Magi~ltat, Ancien Minis­
tre, AdminisLmLem clc la Ban.qu.c Belge et I nternationale en Egyp­

le; J\ 1. Maurice lit·imprel, DirecLcur de la (( 1\'a./iona/e-Vie)) de Paris; 

M. .Maurice 11 ocltad, Sous-Directeur de la " 1\'olionale-1'ic )) de 
Paris; M. lVlario Lu scmis, Vicc-Pl'l.:·siclent de la FJangue â'1\ lhènes. 

AclmiuistrateLll' du Crëclit Foncic ·r I;;gy pt irn; M. Emile Min ost, Acl­
minisLrateur-Dit·edcm· Gh1l:ml du Crëclil Foncier Egyptien, Admi­
nisLmtem de la l\'ational Ba.n/;, oj' Bgypt el. dr la Hanqtte dit Crùlit 

,lg?·icole cl'Egupte, ~.E. 11oJlamed Mahmoucl Dey IZ!w.lil, Pr(•sidcnt 
du Sénat, AYocat, Ad111inistratem du C''rétlit Foncier Eyyplien, de 
la Port-Scticl Salt c1ssociation, Grand' Croix de la Légion cl'IIon­
nem; S.E. Nakl1la Paella El MoLéi, Ancien Vice-Président cln Séna.L, 
Ancien MagistruL, 1\ncicn Ministre; S.E. Aly Cltamsy Pacha, Com­
missaire du Gouvcmement auprès de la Compagnie Unive1·selle 

âtt Canal Maritime cle Sue=, Administrateur de la Nat'ionnl Bcmk of 

Egypt et Président elu Conseil cl' AclminisLra.tion de la S. fi. cl es 

Eattx du Ca·i-re. 

24 

Not ct. - Le Conseil de v rn Loujoun,; comwenclt'C deux Adminis­
trateurs au moins de nationalité égyptienne. 
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Membres de la Dit·ec tiou: Après la clôture de l'exercice la Société a cu 
à déplorer le cléc.:ès de 1. E. Lcco1·ney, Dircdcur Gén '•ml, ancic11 
Inspectcur-PI·incipal de la ":\utionale-Vie n, créateur et animatctll' 
de grande valeur, cJtlC\ é à l'imprO\ istc ù l'affection des siens; 
Sous-DiTecteur: M. Il. Fessard, Membre JJiplrJmé de l' I nst'it·ut drs 

. l ctua·ires Fmnçais: Conlrùlcur ()énéral: M. Jskandar Bey Saddil<, 
Contrôleur des pensions au Minislè1·c des Finances. 

Censcm·: l\l. Eugène Gilles, Directeur de l'Agence du Cni1·c elu Co11L71loir 

National d'Escompte cle Paris. 

Capital souscrit: L.E. 300.000 en actions de L.E. 10 chacune. 
Capital vct·sé: L.E. 75.000, le quart de la souscription par action uya!lt été 

appelé. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices de la 'ociété con::;­
tatés par l'inventaire annuel, déduction faite des frais génémux, des char­
ges sociales et des réscn·cs autorisées par les articles 55 ct 56, il sera 
prélevé: 

1.) La somme nécessaire pour payer aux actionnaires un intérèt de 
3 % des sommes dont leurs actions sont libé1·ées en vertu des appels clc 
fonds et non encore amorties, sans que, si les lJénéfic.:es d'une année ne 
permettent pas ce paiement, les ,\ ctionnaires puissent le réclamer sur les 
bénéfices de l'année ou des années subséquentes. 

2.) Le solde est réparti: 

5 % aux Administrateurs ü tilre de rémunl'ration a\'cc.: 111inimum 
garanti de 180 L.E . par Administrateur, étant entendu que la part elu 
Président du Conseil cl'Administmtion est doulJle de celle d'un Adminis­
trateur. En cas cl'iusuffisancc de solde, une somme néccssail'e sera préle­
vée sur les frais généraux pour compléter lu rémunération il concurrence 
des pourcentages ci-dessus préYns. 

fl5 % aux actionnuires. 

PORTEFEUILLE TITRES: Au 31 Décembre 1937: 

Lslg. 11-2.300 ])ettc P1·i\ il(•giéc cl'Egypte 3 Jj2 % .. . 
Lstg. 5.000 DeLLe Cnil'iéc ü'Egyptc 4 % ... . .... . 
Lstg. 1.700 Tribut cl'Egypte 4 % ........ . ..... . 

6:!6.000 Dons :J % des Chemins de Fer du l\ lidi 19:32 .. . 
250.000 I3ons (i % des Chemins de Fer P.L.M. Hl:H .. . 
428.000 Bons :J % des Chemins de Fo· elu l\ laroc J938 

Prix de revient 
porté au Bilan 

L.E. 

Frs. 
Fr s. 
Frs. 
Fr s. 
Fr s. 

:500.000 Bons du Tl'ésor Français Em. 19:~3 ù 1 J '2 % 
1.001.000 Hente Fntnçaise 4 1/2 % 1937 (aYec option de 

97.017 
1.932 
1.381 
4.06G 
l.G05 
2.2GD 
3.021 

change) ................. . ........ . ..... . 6.593 

120.904 



Soci étés d'Assurances. 371 

Immeubles: La Société jJOssède un grand immeuble uu Caire, Pince 
Soliul<lll Paella (ex-~twoy) ct lut grand innncullle ù ,\lexandric, Place 
Suid 1er (ex-l\Iaurice Cohen). 

Hésenres: Les Réserves de la Société au 31 Décembt'e 1937 sc décom­
posent culll! itC suit, comparées ù ce ll es uu 31 Décembre 1\J36: 

(En Li v res Egyptiennes) 

Cuu1 crlure des engagements de ln. Compagnie 
Cul tl ci'Lures des engagements cle ccl'Lains réassu-

t·cuJ ·s .............................. . .... . 
Pru1 isiun pour l'istrucs en cours (Incendie) ..... . 
Pi ·u,· ision pour rü;ques cu cours (Hisqucs divers) 
l\!.'SCl'\'C de garantie .. . ........ .... .. . 
1\éscrYe pour cli,·ersc!:l éventualités ... .. .. . . 
p,.o,ision puur t·èg lemenls en cours ....... .. 
Pru1·ision pout· sinistres iucenclies non réglés ... 
Provision pour sinislt·e!:l accidents non rég lés 

Dt·oit de \'Ole: Une voix par vingt actions . 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En J .i1 t·es 12:gyptiennes) 

Actions, mon la nt non appelé ... 
Immeubles ............ . .. 
Valeurs mobilière!:> (*) ........ . 

Prèls ltypolhécaircs .. .... .. ... . 
.\ I'UtH:es su1· polices d'a!:lsunmccs clc lu Société 
Cotnples de Banque ...... ........ ... ...... ... . 
Espèces en Caisse .. ... ...... . 
Solde des Agences .................... . 
l ~ngagemcnls cl cs t·éassureu rs 
DélJilems divers .. . . .. .. . .. . 

Co m)Jlcs d'ordre: 

\'ul curs en caulionncmenl des Agents ........ . 
Vnleun; en cauliouncmcnl ü J'étranger ........ . 
Valeurs en cautionnement des Administrateurs 

3 l.12.3G 

:!70.8üü 

3.738 

au 
l. 71:3 
2.000 

1:3. 87() 

:2.21G 

29L767 

31.1 2.3G 

225.000 
157.000 
115.311 

59.010 
1-3.379 
9.67i 

247 
18.355 

13.730 

643.706 

3.020 
12.356 
2.888 

661.970 

=· 

3 1.1 :2.37 

317.41-2 

1.772 
2.971 

381 
2.220 
2.500 

19. 137 
2.451 

112 

349.008 

3 l.12.37 

225.000 
157.000 
120.904 

82.083 
62.392 
18.232 

566 
23.272 

1.772 
14.901 

706.122 

2.720 

12.356 
3.587 

724.785 

(*) Dont L.E. 70.758 sous dossier spécial en garantie de r éassurances acceptées. 
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PASSIF: 

Capital social ... 

Couve l'Lm c des cngagcmcnls de lu Compagnie .. . 

Provision pour l'isques en cout·s (Incendie) ..... . 

Provision pom l'isques en coul's (Risques divct·s) 

Héservc cle garantie (Ad. 33 cl 36 dos :Statuls) .. . 

Réserve pom· diverses éYcnluuliLés . . . . . . . .... . 

Nalionale-Vie: son complc de comm issious à régu-
lariser .. . .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . . .. 

Provision pour 1·èglements en cours ... 

Créditeurs divers .. . .. . .. . . .. .. . .. . 

Provision pour sinistres incendie et t·isques divers 
non réglés .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 

Solde Créditeur du Compte Profüs ct Perles h 

reporter .. . .... . . 

Comptes cl'orclre : 

Cautionnement des Agents 

Cautionnement pou1· opérations à l'Etranger 

Cautionnement des Administrateurs . ... . . . .... . 

300.000 

:270.tl(î0 

3.759 

311 

l. 713 

2.000 

5.287 

13.879 

10.3()6 

2.2GU 

3.232 

643.706 

3.020 

12.356 

2.888 

661. 970 

300.000 

319.214 

2.971 

384 

2.220 

2.500 

4.731 

19.15tl 

49.37G 

2.563 

3.003 

706.122 

2.720 

12.356 

3.587 

724.785 

POUR L'EXERCICE 1937: La Société conlinuc à cmcgislrer de cons­
Lanls progrès et l'augmcnlalion considérable de ses réserves pour la 
Branche Vie ainsi que l'augmentation de ses résenrcs pour diverses éven­
tuoJités est le meillcm indice à cet effet. 

Sm un solde clisponilJlc net de bénéfices cle L.E. 3.003 il a été distribué 
L.E. 3.000 aux actionnaires soiL P.T. 10 pm· aclion et le solde de L.E. 5 
a été reporté à nouveau. 
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La Nationale·Vie 
Compagnie Anonyme d'Assurances sur la Vie 

Dans l'élude consacrée à la Société Egyptienne cl'AsstL­
rances sur la Vie ,, Jll-Charlc ,, nov.s avons mentionné que 

celte clerniè?'e était (onclée avec le concours techniq tLe et 
financier cle la,, Nationale-Vie cle Paris" au sujet cle laquel­

le nous c1·ouons utüe de donner quelqtws détails. 

Constitution: 1829 . - Durée: Jusqu'à fin Décembre 2019. 

Législation: Française . (Régie par la Loi du 17 Mars 1905). 

Objet: Assurances sur la vie et toutes opérations s'y rattachant. 

Siège Social: P aris, 2 rue Pillet V/ill et 17 rue Laffitte. 

Conseil d'Adminis tration: M. le Comte F réclélic Pillet-\V ill, Président; 
MM. Philippe Vernes, Frédéric Frécléric-Mmeau, le Baron Hobert 
de Hotllschild, François de \Vitt-Guizot, le BaJ 'Oll Iloltinguer, 
i\laxime Renaudin, J acqucs Bource1·et, Henri C rundc L, Marcel 
Vincenot, Emmanuel Vergé, André Moreau-:\lércl, And1·6 :Mallet 
ct Christian Monnier. 

Membl'es de la Düection:MM. Maurice Grimprel, Direcle·wr; Pierre Vcdie, 
Direcleur-Adjo·int. 

Dh·ection Génémle pom· l'Egypte: 15, rue Kasr El Nil, Le Caire. 

Agents Génér-aux: MM. FiLte & IIomsy, 10, rue Fouad 1er, Alexandrie; M. 
llem·i Sabran, 25, rue Soliman Paclw, Le Caire. 

Bilan au 31 Décembre 1937 
ACTIF. 

Engagement des actionnaires . . . . . . . . . 
Imme ubles .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Fonds d'Etat Français ... .. . . . ...... . 
Emprunts des Colonies françaises cL de Pays de Pro-

lectorat ........ .... ... .. .... ... . . ... .... . . . 
Annuités garanties par l'Etat Français . .... . 
Valeurs diverses jouissant cl"Lmc garantie de l'Etat 

Français ... ...... . .. ... . .. 
Valeurs françaises diverses ... .. . . . .. . . 
Fonds d'E ta Ls éLnmgers . . .... .. . 

A reporter 

Francs 

56.250.000,-
2ü5.1:48.G30,08 
lü7. 48-1.463,11 

27.218.955,52 
2.8i8.278,41 

G32.Gü7. 950,40 
181.421.124,08 
151 .335.072,7G 

L5H.70-t 1-71-,3G 
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Hepol'l . ....... . 

Valeurs étrangè1·es divet·ses . . . . ..... . ....... . 
Valeurs ou espèces déposées pour cautionnement à 

1' étranger . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . .. . . . . .. . .. 
Placements hypothécaires . . . . . . . . . . . . . .. 
Avances sur polices d'assurances de la Société ... 
V ale urs des usufruits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Valeurs des nues propriétés 
Réserves mathématiques des l'éassurances cédées à des 

entreprises enregistrées après la publication de l'ar-
rêté ministériel elu 29 Juillet 1907 ................... .. 

sommes elues par les réassureurs: 
Sinistres à régler... .. . .. . .. . .. . 
Assurances échues et non réglées . . . 

Frs. 1.285.913,12 
)) 242.532,t)5 

Solde des comptes ouverts chez di vers banquiers 
Sommes en Reports .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. . .. . . .. 
Primes écimes et non recouvrées ..... . 
Jntérèt::; courus et loyei'S édn.1s et non 1·ecouvrés 
Espèces en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Espèces en dépôts pour caulionnements à l'Etranger 
~olcle des Agences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Valeurs déposées en garantie: 

des réserves des Compagnies d'Assurances non enre-
gistrées ... .. ....... . ................ . ........... . 

des cautionnements des agents généraux de la Société 
et de divers .. . .......................... . ..... . 

Divers débiteurs ................. . ......... . ....... . 

PASSIF. 

Capital Social 
Ancienne réserve statutaire . .. .... . .......... .. ... . 
Héserve immobilière .................. .. ......... . 
Réserve de prévoyance pour diverses éventualités 
Provision pour éventualités de pertes de change ct de 

dépréciation de valeurs mobilières ........... . 
l\éserve à la disposition elu Conseil (personnel) . . . . . . . .. 
Caisse de Prévoyance des agents généraux ........... . 
Héserves mathématiques (Valeur légale des engagements 

de la Société vis-à-vis des assurés et rentiers) : 
Pout' risques en cours (réassurances 

non déduites)... .. . .. . .. . .. . 1. 723.887,609,-

A reporter ... 1.723.887.60!),-

l.5H. 701.474,36 

78.123.972,40 

173. 16.242,03 
57.411.112,4() 
79. 556.126, 93 

197.500,90 
1.571,057,-

2.690.1 7,-

1.528.446,27 

35.083.170,83 
7.032.375,-

25.311.746,-
13.677.732,62 
46.095.014,17 
1.542.846,67 

25.330.998,56 

41.186.763,-

1.355.320,12 
40.828.074,11 

2.183. 343.760,-16 

75.000.000,-
17.206.318,05 
31.902.471,72 
27.658.699,62 

5. 970.754,34 
3.830.071,60 
1 .166. 598,70 

162.731.91-1·,03 
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Heport .. . .. . . .. 1.723.887.GO!.l,-

Des réassurances cédées avant la pu­
bi ica Lion de l'arrèLé ministériel elu 29 
.Juillet 1907: 
a) A des entreprises enre-

gis Lrées.. . .. . .. . .. . .. . 77 . 004 
b) A des entreprises non en-

emegis Lrées . . . . .. 143.643 

Pmu· risques en cours sous déduction 
des réassunmces cédées avant la pu­
lJlicaLion de l'arrêté ministériel elu 

921.61t·7,-

29 Juillet 1907 . .. . . . .. . .. . . .. .. . 1.722.965.962,-

l\t$erve de garantie prescrite par l'article 5 de la lo1 du 
17 Mars 1905 ... ... ..................... .. . .. . ..... . 

r\l·srn e spéciale de pl·évoyauce Pl'eSC I'ile par l'article 1er 
elu (!éc:reL du 17 Juin 1930 .......................... . 

! :nulionnrmeuls pour opl'l'Ul~ons ü l'Etranger . . . . . . .. . 
Héscrves mathématiques pour risques immédiatement 

exigibles: 
a) Simstrcs à régler .. .... . . . ..... . 
1>) .\ ssun1nces échues cL non J'égl('cs 
c·) A1rérages échus cl non réglés . . . 

lnl<'·1·éts arriérés ......................... .. 
l .oyrrs J'CÇ1JS d'aYanc:c . ..... ...... .. ...... . 
Créance llypolllécaire sm' lmmeublc appartenant à J'En-

treprise ..... . ... .. .... ... ........... . . ..... .... .. 
Sunm1es dues aux assurés participants pour l'exercicr 

courant .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . . .. . .. 
Sommes dues aux assurés participants pour les exercices 

précédents .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Di\ iclendc dû aux actionnaires pour l'exercice couranl 
J >islribulion des bénéfices réservés pour l'exerc:icc 

courant 
n i, idcnclc clû. aux actionnaires pour les exercices pré-

céclcn ts .. . . .. .. . . .. . .. . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
Distribution de bénéfices réservés pour les exercices pré-

céclcn Ls .. . .. . .. . .. . . .. .. . . .. .. . . .. .. . 
Cautionnements constitués par les agents 

ln ociété et par divers . .. .. . .. . . .. .. . 
Di\'CI'S créditeurs .. . .............. . ... .. . 

géném 11 x de 

Hrliqnat cle prime d'émission des nom rllc actions en 
1111gmentat ion elu capital ......... . . . . . . .. ... . 

Solde créditeur elu compte des Prol'ils rL Pcl'lcs . .. . . . 

375 

162.734. !)14,03 

1.722.965.962,-

10.069.159,-

434.629,­
lï3.816.2i2,03 

11.6 3.159,52 
1-.306.336,59 
1.268.603,88 

45.303,30 
5.088.441:,22 

4t591,-

8.190.01:4,-

1.64·9. 95,1-7 
R.293.000,-

3.205.000,-

472.287,-

119.310,'-

Ul79.416, 12 
58.073.327,55 

6.693.280,26 
388. ~23, j.!) 

2.183.313. 760,1-G 
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The Alexandria lnsurance Company 
S. A. E. 

(Rrgis/1'1' r/11 Conm?r'I'Cr No. 278). 

Constilution: Par décrel royal elu 29 Mai 1928: S.M. le Roi Fouad Ier a 
daigné accorder ù la SociéLé le haut privilège elu Brevet noyal. 

Dur·ée: 99 ans . - Législation: Egyptienne. 

Objet: Taules espèces d'assurances et de réassurances ù. l 'exclusion des 
assurances-vie. 

Sièue Social: Alexandrie, Boulevard Saacl Zaghloul No. 12. 

Fondateur: Fou S.E. Emino Yoliia Pacha. 

Conseil cl'Administr·ation: MM. Oswald J. Finney, Président; Georges Al­
lommm, Vice-Président; Aly Bey Emine Yolüa, Vice-P·résidenl; 

LL.EE. Abele! Hamicl Soliman Pacha; Assad Bassili Pacha; Taher 
Boy Lozy; MM. Emile D. Adès; Emile N . Adès; Gustave Agbion; 
Edwin "2\1. J. Goal'; E. Karam; AlJJert Mizralli; Col. E. T. Peel, 
D.S.O., IVI.C.; E. Pogna; Comm. S. Pinto; L Pathy Polnauer; R. J. 
Holo; n. C. Strol.ogo, , tclm·in·istratev.rs. 

Dit·ecteur: Mr. H. Zanliclos. - Censeur: Mr. II. Bridson . 

Capilal: ,tutorisé: WOD actions ù LE. 100: L.E. 1:00.000. SouscTil. : 3600 
actions à LE. 100: L.E. 360.000. Versé: 3600 actions à LE. 25: 

LE. 90.000. 

Le Conseil n'a l'intention d'allouer le solde des .1-QO actions que lorsqu'il 
le jugera opportun clans l'inlé l'(':t de la Société. 

Parts de Fondateurs: Néanl. - Obligations: Néanl . 

Exercice Social: lor Janvier au 31 Décembre. L'Assemblée Généfftlc <1 

lieu clans les qualr·o mois qui suivent la fin do l'exercice social . 

Répai'ti.lion lies Bénéïices: Slalulairomont, les bénéfices nels sont ré-
11m·Lis de la façon suivante : 

a) 15 % sont placés à la réserve Statutaire qui cessera lorsqn'ollo aura 
atteint la moitié elu capital social. 

J;) 5 % d'intérêt par an au capital versé, mais non cumulatif. 

c) 5 % du restant ponr ùlro alloué au Conseil ù titre do rémnnération. 

cl) le solde éventuel srm, soit clistriJmé uux aclionnair·os, soit employé 
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ou attribué claus l'inLérèL ùe la Soc:iété, de la façon ct clans la propoi'Lion qui 
seront chaque année fixées par l'Assemblée Cénémle. 

N.B. - Pom les deux premiers cxcn:iccs, le Conseil d'Administration 
a renoncé aux jclous de préscnc:c préYus ù l'art. 35 des SLatuls ainsi qu'à 
toute rémunération quelconque. Pour les 7 clcnlicl'S cxci·cic:cs il a rcllOJWé 
seulement à la rémunération p1·évue ù l'alt. 59 des Staluts. 

Pot·tc[cuillc : le Porlcfcuillc au 31 Décembre 1937 sc composniL de: 
1 ,slg. 23.:i00 nom. Delle Gnifiéc Egyptienne 4 %. 
Lslg. H. J20 nom DelLe Privilégiée Egypliennr 3 1/2 %. 
I".E. 10.000 l\'01n. Brilisll \Var Loan, 3 1/2 %. 
Lslg. 3.160 nom. Grands I16tcls d'Egyptc Obl. IIyp. éric A. 
Lslg. 1.640 nom. S.A. des Eaux du Caü·c, Obl. 4 % Hl05. 
I".E. 1.600 nom. Municipalité d'Alexandrie, Emprunt 5 % 19Hl. 
:JO Ohlig. de Fr. 500 nom. Crédit Foncier Egyptien 3 %· 
lj.2 Oblig. de Fr. :iOO nom. Tramways d'Alexandrie i· %· 
27:i Actions ordinaires de Lslg. 5 Agricullural Bank of Egypt en liqui­

da lion ex 3mc remboursement. 
Ln plus-value du portefeuille au 31.12.1937 est cl 'environ L.E. 3360. 
Les litres figurent à l'actif au prix d'achat de LE. 50.999; leur valeur 

au prix elu 31.1:2.1937 s'élève à LE. 51-.359. Le portefeuille s'est acct'u d'une 
année à l'autre de L.E. 11.800. 

Immeubles: A part l'immeuble acheté en 1932 el sis au Boulevard Saad 
Zaghloul No. 12 qui a élé complètement moùemisé, la Société s'est rendue 
acquéreur au Qum·tier Grec d'une propriété d'environ 8.000 pics2 uvee une 
Yilla luxueuse occupant cm·imn 1.500 pics2. La Société compte revendre 
ou louer lu villa, ct a construit sur une superficie d'cnvil·on 3.800 pics2,: 
un des plus beaux et luxueux buildings de la Ville d'Alexancll'ic, dont les 
~·6 appartements sont tous loués. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. 

Capitnl émis ma.is non appcl6 .... . . . . . 
Jmmeubles . . .. ..... . . . 
Portefeuille-titres . . . . . . . ........... . . . 
Ca. isse et Banques .................... . 
Débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 
Mobilier ct installation nouveaux bureaux (moins 

amortissement) .. .. ..... .. . 
liypo lbèques ............... . ... ............ . . 

31 .12.193G 3l.12.1937 

L.E. L.E. 

270.000 270.000 
136.671 J 3G. JG7 
39. 176 50.8!)!) 
22.G15 18.:380 
8.828 1 0.~{)0 

9ii 2.618 
13.461- G.fl.:?'f 

491.731 1-81:.38R 
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PASSIF. 

Capital émis ... .. . ... .... ..................... 360.000 
99.259 
'17.670 
11.H4 

Héserves diverses ... .. ................... . .. 
( ~1'6clllcurs divers ........ . .. .............. .. 
P'ro[its et PeTtes : Bénéfice de l'exercice ........ . 
So lde précédent .................... . ..... . 3.658 

491.731 

RESULTATS: 

Ent rées Sorties & Bénéfices 
Année diverses prov. div. nets Coupon 

L.E. L.E. L.E. 

1935 ::\0.66/f 18.088 '1 2.576 
1936 33.683 22.540 11.143 4o/o 
1937 37. 133 25.989 11.144 4% 

360.00\} 
106.171 
14.060-
11.145 

3.012 

494.388 

Report 

L. E. 

3.659 
3.012 
3.3d 

Réserves et provisions: Au 31.12.1937 : L.E. 105.171 , en augmentation 
de L.E. 6.912 sur l'année précédente. 

Pour l'Exercice '1937: La Sociélé poursuiL son développement métho­
dique et ses réserves s'accroissent d'année en année. Le Bilan offre toutes 
les garanties de solidité et les caractéristiques d'une excellente et prudente 
ges tion. Durant cet exercice, le Siège Social a été transféré dans les luxueux 
locaux où l'inauguration donna lieu à une belle manifestation d'amitié en 
faveur de la Société. 

The Crownegypt Company ( S.A.E.) 

Constitution: 1929. - Dmée: 50 anf' . - Lég islation: Egyptienne. 

Ohjct : Représcnlalion d'assurances en général ct spécin lcmonL do la Crown 
Li fe Insurancc Co. of Cannela (Toronto) . 

Siège Social: 1\lexnndric, 1 I\uc Fouad Ier. Tél. No. 21200 . 

Centres d'activité: Egyple, Soudan, Palestine, Syrie eL Chypre . 

Excr·cice Social: 1er .Jrmvier-31 Décembre . - Assemblée Génér·ale: Avril. 

Conseil ci'Aclminist l'ation: iVIM. MaLt. M. Axelroocl, Prrs'iclent; G. I-I. Lynott, 
Vire-P'I'I'-sillrr~l; JCumrl Bry Eloni; E. li. Smmwl; L. R Slrinthnl; 
T. 1. ~'. F. Millnrd; II. G. McNeary. 
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Dh·ectiou: M. L. R Steinthal, Aclmin·istrateur-DéLégué . 

Contenl.i eux: MaUre Gabriel Maksud, ;1 voca.t-Conseü. 

Censeur·: ·M. D. A. Newby, Incorpora.ted i\ccountant. 

Ba nquie1·s: Barclays Bank (D. C. & 0.) et Ionian Bank Ud. 

Capilal a uto l'isé: LE. 20 .000 en 800 actions de L.E. 25 chacune. 
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Capital ve 1·sé: L.E. 5000, le quart du capital, par action, ayant été appelé. 

P;u ts cie Fonrl a tew·s : Néant. - ObligaLions : Néant. 

Le dernier Bilan publié par celle Société est arrèté au 3 l Déccmhtc 
l93G. Nos lecteurs le trouveront dans l'Cdllion pr6c6clenlc de ccl ouvrage. 

Crown Lile lnsurance Cy. ol Canada 
(Toronto) 

Cons titution: 1900, sous le régime des lois canadiennes . 

Dur·ée: Illimitée. - Législa tion: Canadienne. 

Obje t: Assurance-Vie. - Siège Social: Toronto (Canada). 

Conseil d'Aclminis tt·a tion: r:Jluu. c;. Ilovvard Fergusson, C.P., C.R., LL. B. 
Prr'siclcnl; C. \Vilflid ·amers, Prcnûcr Vice-P1·ésiclent; IL D. Burns, 
Seconcl Vice-Président; F. Erichsen-Brown, K C.; G. A. Morsan; 
\V. R Mot·son; H . K Tlle Hon. E. L. Patenaude, C.P., C.R., LL.D.; 
F.H. McD. I\ussell, C.R; G.O. Somers; G.E. Spragge; II.l-\. Ste­
phenson, F.A.S., A.LA.; \V. F. \Vatkins; Norman F. \Vilson. 

Di •·eel.ion Géné t·a le: MM . II. H. SLepllenson, F.A.S., A.I. A., Gérant Général; 

R.T. Couch, Trésorier; J.S. Stevens, SccTélcdre; F.\V. Hill, F.A. ·., 
ilctu.cdre; II. D. De la.merc, M.B., Jlviseur mécliwl; E.J.S. Brown, 
.'>urintenclcmt ete· agences ; M.M. Axelroocl, Gérant généml etes 

agences pow· l' , t [1·i.qtte, l' l \ sic et H awa.i. 

CentJ·es d'Exploita tion: Canada, Grandc-BreLagne, Newfoundlancl (Terre 
Neuve), Haiti, Colond>ie Britannique, Bermudes, I\épubhque 
Dominicaine, Porto Hico, Cuba, Jama1que, Etat de Michigan (E.U. ), 
Etai de \\'aslüngton (.K .U.), Egyptc, Indes, Chine, Philippines eL 
Hawa1. 

Cnpit.nl: , \ lttorisé: 1.000.000 de dollars. 
So Ltscrit: 652.500 dollars. 
V cTsé: 278.440 dollars. 
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Obligalions : Néant: 

Rése!'ves: Au 31 Décembre 1937, les réserves cL surplus totaux s'élèvent à 
27.1G7.873 dollars, e11 augmentation de 1.81·3.811: dollars sur l'année 
ptécéclcnle. 

Por tefeuille: Voici la composition de cc poste au 31 Décembre 1937: 

nons gom·cmcmcnlaux ct municipaux 

Bons d'Utilité Publique cl lnclust1-icls 

Al·l ions [il'i,·ilégiécs ct l'Omm unes 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En milLiers clc dollars) 

Jiypoliléqtlcs snr immeubles . . ..... ... . . 
Pudcfcuillc (Obligations ct Fonds d'Etal) 
Pol'lcfcuillc ad ion:-; ........ . 
Siè·ge Central (Immeubles) ..... .. .... . ... . .. 
,\ ult'cs p1.·opriélés ......... . .... . 
Pr0l:-> :>ut· Polic;es clc lu Compagnie .. . 
InlérOls à recevoir· ........ . ........ . 
TnlérC'ts écilus 

P1·imcs ù recouvrer . . . . .... . 
En l'Hisse ct en Banque ... . .......... . 

PASSIF. 

Réserve Statutaire 
Héset'\'CS pour siuislres en cours d'examen .. . 
Taxes, agent:> et autres comptes .. . ........ . 
Paiements reç-us par o.nlicipalion 
Dividende o.ux actionnaires 
l)ivideuclc au crédit des assmés ... 
Fonds clc pension du personnel .. . 

Capital .................. . ... .. 
1:-itu-plus revenant attx actionnnires 

Surplus géné'ml ...... . .. . ........... . . . .. . 
S1111iiUS de:-; USS1ll'l'S . ....... . .. . ..... . .. . 

Dol. 10.321.707 

)) 2.890.67-1 

)) 1. 52:3.686 

31.12.36 31.12.37 

9.233 9.7H 
8.781 13.212 
3.294 1.324 

381 359 
308 36:5 

3.1-01 3.6Hl 
2 1 

368 400 
H69 1.06:5 
:\-56 456 

27. 193 30.772 
- --

23.921 27.168 
333 350 
200 214 
628 680 

7 8 
218 288 
177 21-1: 
278 279 
46 {\) 

1. 308 1.:\.81· 
1:7 38 

nHm 30.772 
= 
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National lnsurance Company ol Egypt 

Société Anonyme Egyptienne d'Assurances contr:e l'lncentdie, 

les Accid~nts et Risques Divers 

(Registre d'U Commerce No. 2572 .lle.rœndrir). 

Constitution: 1900. - Légis lation: Egyptienne. 

Objet: Assurances en général. 

Siège Social: Alexandrie, 9, rue Fouad lor, en son immeuble, R.C. No. 2572 . 

Succut•sale du Caire: Rond-Point Suarès, en son immeuble, R.C. No. 17054. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre . - Assemblée Génét·ale: Avl"il. 

Conseil d'Adminis tration: MM. Barou L. de Benois~ d'Erquennes, Prési-

dent; ir Henry Barker, Edouard Bourre, \ïce-Présiclcnts; ,\slan 
Bey CatLaui; Tlléoclore P. Cozzil<a; Sir Joltn Home BI.; llenr)' 
Le port; S.E. Hassan Mazloum Paclw; Elie N. 1Vlosséri; 1\ rmand 
Pottier; Sir Hohert S. Rolo; S.E. Hussein Sabry Paella; Mielle! C. 
Salvago; Nicolas A. Sursock. 

Directeut·: M. A. SevasLopulo. - Sous-Dil·ectem: l'vi. E. AlioLti. 

Censeu1.·s: Messrs. H . Briclson & D. A. 1 ewby. 

Capital: LsLg. 200.000, représenLé par 10.000 acLions de LsLg. 20 sur lesquel-
les le quart a été versé. 

Obligations: Néanl. - Parts de Fondatelll's : éanL. 

Héset·ves: Au 31 Décembre 1937 L.E. 238.000, y compris le report ù nou ,·eau. 
Immeubles: 

a) immeuble ù Alexandrie, ü, rue Fouad 101· .. ... . L.E. 29.4Gi 

))) immeuble au Caire, H.oncl-PoinL Suarès . . . . .. )) 106.881 

L.E. 136.345 

Portefeuille: Les placemenLs de la Compagnie, au 31 Décembre 1937 
se composaient de: 

Lstg. 35.000 Nom. Dette Unifiée Egyptienne, 4 %, passl1es à Lslg. 73. 

Lstg. 39.290 Nom. Dette cl'Egypte Privilégiée 3 1/2 % (lnscribcd stock) 
passées à Lstg. 76. 15/9. 
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Frs. 10.000 Hcnlc Française ::J % 19;20 amorlissuble ù Frs. 95,50. 

9.000 \\'ur l.ouu 3 1/:2 % lD:29fH.l17, puss6cs à Lstg. 9:2. 

:JOU Adiuns 1\alionul Jnsun.uwc uf EgypL (Ufc) passées ù L.E. ü:i. 

Fuuds :3.1-00 Emprunt Munic:ipal .\lexumlrie lUlU, :3 % .. . .. . 
cle 

Lslg. 

L.E. 

Lslg. 

'J..;200 Otli.galions Land Bank 1926 :3 % . . ·1 
7. 1-:20 Obligations elu ClJemin cle 1-'l.:l· Eénch-. \ ssm.tmJ 

1
, l . L ,e J'ale 

Lslg. 

Lstg. 

3 1/2 % .. . . .. .. . . .. . .. .. . . .. .. . 1· elu 
J .000 Ubligulions Land Bank 5 % HJ:29 . . . Persomwl 

:JOU Dello Cnil'iéc Egyplieune, 4 % .. . .. . .. . .. . .. . J 
Jll'êls llypolhécaiœs: L.E. 61.495 nets d'inlérèls ù échoir. 

Le poste " Portefeuille '' oJfrc une impotlaulo plus-Yulue botll'sièro ut~ 
cours du 31 DécenJlJre HJ:37, sw·louL dans les fonds d'EtaL Egyptiens. 

Répat·lition des Bénéfices: Les bénéfices nets, après les réserves cL 
amortissements, upparlienncnL aux actiounuircs, ct sont alLI'ibués sniYunt 
décision cle l'Assemblée Générale sur la pmposilior:. elu Conseil cl'Aclmi­
uislration. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En LiHes Egyptiennes) 

,\ cliounaires, \'CrsenJClJL l!Oll appelé 

Pol'Lcfeuillc . . . . . . . . . 
Jm!l1Cnbles 
Cai:-sc rl flanques ... 
i\'lobilier el lnslallnlions .............. . 
U•1hlcur,.; eL di\'crs .......... ....... . 
P1<'h IIypoLitécaircs ........... . .. . . .. 
Com pl r d 'orcl1·e ............................. . 

i'/\SSlF: 

Capital souscrit 
H•·:->Pr\ ' CS cliVCI'SeS ..... . .. .............. .. 

Créditeurs eL divers .. . 
Profils cL Pcl'Les: Solde .. .... ...... ........ . 
Compte d'ordre , ............................ . 

31.12.3() 31.12.37 

li6.250 146.250 
101.1-17 116.587 
136.315 136.3-1-::i 

6.003 3.487 
1 1 

10.838 11.70:) 

69.125 6U95 
1.6():3 1. 590 

471.672 -177. l-58 

31.12.36 31.1 2.37 

195.000 195.000 
222.809 224.591 
25.730 28.713 
26.440 27.564 
1.693 1.590 

471.672 477.ft.58 

--~ ~--



Excn..:ices 

J \J:3U 
1931 
1932 
1933 
1U31 
1935 
1\l:J(j 

1U37 

Sociétés d'Assarances. 

RESULTATS. 

Hcccllc::; H6u6fit·t•s 

lolulcs nets (1) 

L.E. L..E. 

70.771 36.370 
ü3.30D ;28.376 
üU.51l3 22.128 
76.272 25.3tl1 
\J\1.1:2:-i 23.3\:l\J 

110.60:3 2\U37 
Ul.3H 2G.i40 
93.681: 27.561: 

t:uupm1 

')-
~J % 
•r ~J % 
·r ~J % 
~5 % 
·r ~J % 
•r ~·) % 
;23 % 
·r -J % 

38'1 

l\t'jlUilG 

J .. E. 

\) 273 

\J.83'f 
!J.\HO 
\l./~3 

1-\.70:-i 
!l.üG!l 

10.003 
JO.J2ü (2) 

PlWGUESSION DES DIVIDENDES ET DES HESEIWES. 

Exercices Dividendes Il.ésen cs 
r.slg. 

1900 6% 10.000 

1910 10% :i6.000 

Hl20 15% 118.000 

1930 25 % IStHJOO 

1937 25 % 238.000 

Pou1· l'Exeœlce 1937: Le Rapport du Conseil d'Administrnliou ne fuit 
pus de commentaires sm les cllifft·cs du Bilan qui soJJl usse,; t'•clifitllils pur 

eux-mêmes. 

National lnsuran·ce Company ol Egypt 
( Life lnsurance· Co. ) 

Reg·istre du Commerce 1Hexandr'ie f'.:o. 2531-. 

Conslitulion: Par Décret Royal du 20 Septembre 1932. 

Législation: Egyptienne . - Objet: Assurances sur la Vic. 

Siège Social: Alexandrie, 9, Rue J:i'ouad lor. R. C. No. 2534. 

Exe1·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Génér·ale: Avril. 

Conseil d'Administration: MM.: Baron L. de Beuotst d'Erquennes, Prési-
clent.: Sir IIenry Bal'l,er, Edouard Bourre, \ ' ir;e-PI'ésidenls; Josepll 

(1) Les bénéfices nets comprenn ent le reporl à nouveau de l'année précédente. 
(2) Après une réserve spéciale pour les Immeubles de L.E. 3.000. 
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Boissarie; Aslan Bey Caltaui; Th. P. Cozzika; Sir John IIome BL.; 
S.E. Hassan Mazlown Pacha; Pienc Ilem·y-Couwmicr; Elie N. 
Mossé1·i; Sir Hoücd S. Holo; S.E. HusHCÜl Sah1y Paella; Micllel C. 
Salvago; Nicolas A. Sursock. 

Dii"ccteut·: M. A. Scvas Lopulo. - Dit·ectcur-Adjoint: M. J. Paringaux. 

Censeul': M. H. Bridson, Cbartercd AccountanL. 

Capital Social: L.E. 100.000 représenté par 1.000 acLions de L.E. 100 chacune 
sur lesquelles la moitié a été versée. 

Uéset·ves: Au 31 Décembre 1937: L.E. 64.484. 

Pot·tefeuillc: Lc .Rapport n'en donne pas les détails. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

.\.dionnaircs, versement non appelé . . . . . . . . . 
Poi'LefcuiJ!e titres .. . .. . . . . . .. . .. . .. .. . .. . 
PnlLs hypothécaires y compriH intért:ts au 31. 12.37 

Immeuble à i\liniell .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. .... 
J\. van ces sur polices .. . .. . .. . .. . . .. .. . . .. . .. .. . 
Mobilier, 1\.gencemcnl, fr ais de 1er Etablissement 
Dépé\Ls ................................ . 
Caisse et Banques . . . . . . . . . . . . . .. 
Agences ct débiteurs divers . . . . ... .. . .... . 
Dù par les 1·éassureurs ........ . 
P1·imcs écimes et nou rccouvt·ées ........ . 

PASSIF: 

Capital social 
Héserves: 

Réserves mathématique"' . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
I\éservcs pour pl'imes échues ct non recouvrées 

Crécliteurs divers .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Dù aux réassureurs .. ... .................. . 
Solde du compte Profits et Pertes: à reporter 

(1) Paiements effectués au 31.12.1936. 

31.12.36 

73.000 

33.396 
19.73\J 

5.8 11 (l) 
1.986 

3:58 
70 

5.328 
4.261: 
2.958 

6.219 

155.329 

L.E. 

1.00.000 

37.557 
622 

7.31:8 
9.397 

40:5 

155.329 

31.12.37 

50.000 
33 907 

30.121 

21.164 
4.408 

\J!J 

3.76\J 
6.0ü;2 

15.1Cti 

6.702 

171.3GH 

L.E. 

'100.000 

63.806 

679 
4.057 

2.32~ 

501 

171.369 
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RESULTATS 

Réserves math!ma- Bénéfices ne~s Assurances 
Exercices (1) Revenus Totaux tiques à la fin reportés en 

de l'exerci;e à nouveau cours 

L.E. L.E. L.E. LE 

J\1:33 27.G38 3GG ---

193G 88.G21 37.557 ljQi 1. 33\J .C < .• 

J\137 10'1-.132 G3. 03 301 1.4G2. ~ :.· 

(1) Dans ces chiffres sont compris les réserve.~ mathématiques à la fin de l'exercice 
précédent et le report à nouveau. 

SOCIETE AN. AGRICOLE ET 
INDUSTRIELLE D' EGYPTE 

32, rue Gameh Charkass - LE CAIRE. 
Téléplwnes 4.1163 ct 39615. B.P. No. 389. 

DO.\IAINES: Aboumatamir-:\Iarl<ab (Béhéra). 
Foua près de Dcssouk (Gharbieb). 
i'Hassaret-Düuda (Fayoum). 

Terrains incultes el cultivés, aptes à toutes cultures 

Société vendant ses terrains le meilleur marché 
et accordant Des plus grandes facilités 

Ventes de l'e:xorc.ice 1933: Fcddans 167-
)) )) )) 1934.: )) <168-
)) )) )) 1935: )) 622-
)) )) )) 1936: )) 1008-
)) )) )) 1937: )) 1348-
)) )) )) 1938: )) 707-

25 



The-----~ 

tommerclül Bünk ollbe Neür Eüsl. Lld. 1 
16, Rue Chérif Pacha - ALEXANDRIE - 16, Rue ChérU t>ac:ha i 

J 
Dirccli~n: . : . . . . . . . . 271:9 ~ 
Sous-Duectwn: . . . . . . 296a9 

TELEIPHONES : . . . , l Set vtces. . . . . . . . . . . 24374 
l )) )) : . . . . . . . . . . 24375 

Siège Central: 17, SL. IIclcn's Place, Bishopsga~e, LONDON E.C. 3 
Succursale à ISTANBUL 

Capital et Réserves: Lstg. 210.000. -

Établissement associé à la 

BANQUE COMMERCIALE DE GRÈCE 
Siège Central: à ATHENES - 51 SUCCUH.SALES EN GRECE 

Capital et Réserves: Drs. 222.750.225,21 

FAIT TOUTES LES OPERATIONS OE BANQUE 
telles que: Ouvm·Lu1·e de Comptes-Comanls, Escompte d'oHels, 

Avances Slllr titres, Achat el Vente de change et émission des 
lcllres de crédit, à des conditions très avantageuses. 

Société des Butobus du Coire 
CS. A. E.) ....................................................................................... : ....... . 

OBJET: 

Exploitation de Lignes d'Autobus dans la Ville du Caire 
Siège Social: LE CAIRE 

CAPITAL: L.E. 30.000 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
S.E. Midhat Yeghen Pacha, Président - S.E. Talaat Pacha Harb 
et M. Ladislas Pathy Polnauer, Vice-Présidents - S. E. Hafez Afifi 
Pacha, MM. Fouad Bey Sultan, Nicolas de Horthy jun., Georges 
Pathy Polnauer, Charles H. Saxby, Administrateurs - MM. Ugo 

Lombardo et Cesare Lombardo, Administrqteurs-Délégués. 



CREDIT 
LYONNAIS 

Société Anonyme Fondée en 1863 

·CAPITAL Frs. 400 MILLIONS 

RÉSERVES Frs. SOO l'IILLIOMS 

1359 SIEGES 

AGENCES EN EGYPTE: 

ALEXANDRIE = LE CAIRE = PORT·SAID 

AGENCES OU CORRESPONDANTS 

DANS LE MONDE ENTIER 

TOUTES OPERRTIONS DE BRNUUE 



••• 
1 

USINE A GAZ ET STATION ÉLECTRIQUE 
D'ALEXANDRIE 

CHAUFFAGE 
A U G A Z 

ETC. , ETC. 

LUSTRES, RADIATEURS, A pp AR E 1 L LA G E 
APPAREILS MENAGERS, E L E cT R 1 Q u E 
VENTILATEURS, ETC. 

----

DERIVES DE 
LA HOUILLE 

COKE, GOUDRONS, BRAI, 
HUILES DE GOUDRONS, 
PRODUITS ro\JR ROUTES, 
NAPHTALINE, ETC., ETC. 

c::() • • ()::> 

DEVIS ET RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

HALL o·EXPOSITION 
====== RUE S/0/ METWALLI ========= 
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Fluctuations des Cours 

AVR MAl JUI JU L flOT SEP OCT N V D C J IN FI= :v MA AVR MAl Ji 1 JUL ~ JT SE1' OC.T MOV DEC JA~ fl 1 Ml 

1 9 ) 7 - ;J 9 3 .8 1 g j 7 ~ 1 9 3 .18 
JPcus ~AIITI 1\ \PLI,IS HAU11 1\ 

........ \ / ........... 

1 --- ~ 
..Ir\. 

\ /1\ f':V 
~ 

1'- 1/ \ \ 1 _\ 1 \ 

"' /1\.. \ 
/ "' \i / ~ f---H Act~on KO~ - OMBC r-

1/ 1\ J \ 

\ If \ 1 \ 

::::: \VI/ 1\ 1 

~ fl fondateul' KOM-OMB'O l-
Il\ 1 

1\\ Il .. 

1/ _\ 1 \ \' ~ 
J 

\ l/ \ \ 1 
' "'' \ 

PCUo BA~ 

,. [PLUS BAS\ 
.. 

\VR MA lU 1 J L AOT SEP 0 :T NOV D C lA F " Mil 1 R MAl Jll JU>. T ·SEP 0 ~r DE !• n:.v HAl 

1 9 3 7 ~ 1 9 ) 8 1 9 3 1 ~ 1 9 3 8 
PLll5 H.~\Jr 

1\ 
\ 
' 1\ 

\ \ 

~ H··. Jc_e CHEIKH .fAD-L ~ ~ 1 

1\ '\ r-- \ 
\ v 1\ 

"' v \ - 1 \ 

-
Pt.V~ HAUT 1 

~ 
\ ./ 1\.. 

'\ -
-s. 

p -Àc'thon l:JN.lONFONCIERE D'EGYPTE !---, 
\ 1 

\ \ / ........... 1/ 
l"-.. v v ~ v 

v 1'\ 
1\ 1 \ 
\ Il \ 

'!:1! 

PLU~ aA>J.-

PUJS eAS 

·-



The Aboukir Company, Ltd. 

Constitution: 1887. - Dm·éc: Illimiléc. - Législatîm1: Anglaise. 

Ohjet.: OpéruLions foncières cL principalement Jo. rcvcnlc des Lorrains 
acquis par le ücssècliemcnt du lac cl'AlJoukir-. 

Siène Social: Londres, No . 10 Old Jcwry E.C. 2. 

Sièfje Admi.nistt·ati[: El Tarh, Ligne de Rosette (1\lcxandric). R.C. ro. 4-3t3. 

Exel'Ci·ce Social: 1er Avril-31 Mars. - Assemblée Géné!'a lc: Juin. 

Conseil d'Aclminjstl'ation: l\lM. Hul.Je1·t L. CarLer, Président; G. A. Mit­
chell; Sie Josepb W. L. Napier, Bart. 

Aclvisol'y Board: MM. II. M AnLhony, C.B.E.; T. S. Richmond; Jolln 
Camplin, Dircctetb1". 

Scc t·étail'C: M. H. B. Smilh, F.C.I .S . 

Ccnseui'S: Messrs. Cooper Brothers & Co., CharLerecl AccounLanls. 

Capital Souscl'it: Lslg. 500.000 en actions de LsLg. 1. 

Capital Emis: Lstg. 300.000 en actions de Lstg. 1. 

Parts de Fomlatem·s: Néant. - Obligations: Néant. 
Il cxisLc, par cont1·c, une deLLe llypolhécait·e J"éclnilr à l. slg. 1G.3G8, ~'t 

G 1/2 % remboursable au plus tard le 12 Octobre "1\HI. 

Répm•tition cles Bénéfices: Après prélèvement des monLanls néces­
saires pour la H6::>c1ve SLaLutaiJ·c ou pour Loule autre t·6sen e qne le Conseil 
juge nécessaire, tous les profiLs reviennent aux acLionnuirès. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres SLerling) 31.3.1037 31.3.1938 

Propt'idés ....... . ...... .. .... . . .. 
D61JiLeurs pour vente do terres ..... . 
Déb ileurs rlivers moins dépréciations 
lmmcuhlcs, moins dépré(;iaLions ..... . 
Sloc;J.;s ct macllines .... . ... .. . . 
Pol"Lcfeuillo . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Terrain pour fonds de provision 
Espèces en Danques . . . . ..... .. ... . .. . 
Profits ct Pertes . . . . . . . . . . ......... . . 

:l82. J.î\1 371.150 
21-.212 :?3.532 

JZl 47 
7.0()8 5.783 
5.2\JG 8.077 
3.077 8.077 
:3.7\12 3.792 
~l.:)3\1 2.5:i5 
:J.HJ 

lt34. G!:Vt 417.993 

= 
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PASSIF. 

Capital actions ... 300.000 300.000 
Emprunt hypothécaire et créditeurs divers 64.694 17.093 

I\éserves ................................... . 70.000 70.000 

434.694 417.093 
··---

RESULTATS 

Exercices Re Yen us Bénéfices Evaluations Reporté 
Totaux ;-.lets de la Propriété à nouvequ 
Lstg. Lstg. Fe ddans Lstg. 

S1.3.1932 ...... .. . 15.163 Perte 6.930 0.559 (1) 2.H5 
31.3.1933 ......... 19.777 )) 2.716 0.577 
31.3.1934· ......... 17.437 )) 2.502 9.686 
31.3.1935 ......... 15.675 )) 6.300 0.616 
31.3.1936 .. "" ... 21.576 Bén. 895 0.542 
31.3.1937 ......... 24.208 )) 5.038 9.130 (2) 5.441 
31.3.1938 ... ...... 20.291 )) 12.120 8.821 (2) 5.363 

Portefeuille: Il comprend 3.000 actions de L.E. 4 dont L.E. 1 payée, 
clans une compagnie subsidiaire. 

Pour l'Exercice 1937 j38: Voici la traduction des principaux passages 
elu clemier Rapport elu Conseil d'Administration: 

'' ... DOMAINE: Durant cet exercice 318 feclclans ont été veudus h 63 
acheteurs et 8 fecldans repris aux acheteurs. La superficie restante au 
31 Mars 1938 était de 8.821 fedclans, desquels 72 feddans sont détenus pour 
compte de la caisse de prévoyance du personnel. Les 1·entrées de l'exercice 
ont été de Lstg. 17.849 provenant des à-comptes payés par les acheteurs. 
Les bénéfices sur ce montant s'élèvent à Lstg. 5.710 contre Lstg. 4:.611 
l'année écoulée ... n. 

" ... VILLAGES: Sur les 2063 chambres appartenant à la Société au 
31 Mars 1937, 85 ont été vendues et 2 ont été reprises aux acheteurs, ce 
qui fait que le nombre restant au 31 Mars 1938 s'élevait à 1980. 

" ... COTON: Le rendement par fedclan planté en coton clans les 
domaines de la ociété a été Je plus haut qu'elle ait jamais enregistré. Les 
terrains d'Aboukir ont produit 6.234 cantars, soit une moyenne de 3 crs. 95 
par feddan, alors que ceux de Burlos ont donné une moyenne de 4 crs. 93. 
Mais le rapport fait remarquer quu'avant qu'on eut fixé le prix de vente, 

(1) La terre est louée à un loyer convenu. Le rappo·rt ne dit pas combien mais 
ajoute: << Toutefois si le coton produit sera vendu à un prix au-·dessus de L.E. 2, le 
cantar, le loyer par feddan sera augmenté de 50 % sur le surplus ». 

(2) Dont 72 feddans sont exploités pour compte du Fonds de Prévoyance du 
Personnel. 
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le marché s'affaiblit ce qui fait que le coLon fut vendu ù LsLg. 3.5.2 le 
cantar contre Lstg. 3.9.1 en 1936/37. 

"Pour la campagne en cours on n'ensemença que elu Guiza (( 12 "· 
((AUTRES CULTURES: Toutes les autres cultures donnèrent des ré­

sultats satisfaisants. Les rendements dans la production de l'orge cL elu 
1'iz à Aboukir s'améliorèrent comparativement à ceux des deux campagnes 
précédentes alors que les rendements du blé et du maïs tombaient légère­
mont au-dessous de la moyenne de l'exercice précédent. Les récoltes de 
Burlos dépassèrent en rendement colles des années précédentes sauf cepen­
dant pour l'orge qui avait été planté sur des tcnes non cultivées 
auparavant. 

((LOYERS: Pour la troisième année successive, les recetles des loyers 
sont en progrès. Le total est de Lstg. 19.811 en avance de Lstg. 2.876 sm 
l'année précédente et cbiffre le plus élevé depuis 1929/30. Le l'tapport expli­
que que l'augmentation de ce chapitre aurait été plus forLe n'était le fait 
que certains ten·ains qui étaient auparavant loués, ont été mis en culture 
par la Société elle-mtlme ct qui ont donné un profit additionnel de 
Lstg. 1.475. 

(( .. . EMPRUNT HYPOTIIECAII\E: Les remboursements effectués du­
rant l'année sur l'emp1·unt hypothécaire ont été do Lsl. 17.000 réduisant 
la dette à Lstg. 16.100 .. . >>. 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

1933 1934 1935 1936 1937 

Plus haut 12/6 12/ 10 1/2 11/7 1/2 lOfG 12/3 

Plus bas 10/0 11/0 Gj lO 1/2 Hf't· lf2 0/9 

Clôtu•·c du 3J. Mai 1938: 11 /7 1/2. 

fhe Anglo·Belgian Cy. ol Egypt, Ltde 
Constitution: 1906. - Durée: Illimitée. - Législation: Anglaise. 

Ohjct: Opérations financières, foncières et industrielles. 

Siège Social: Le Caire 25, rue Cheikh Aboul Sébo.a. 

Siège de Londr·es: 40 et 41 Old Broad SLrecL, E.C. 2. 

Conseil d'Administration : MM. Francis Fitzgerald, C.B.E., Pl'ésùlrnt; Elie 
N. Mosséri, Vice-Président; P.lorent Casimir-Lamhel't; llcnri _1ans 
Bey, C.B.E.; Sir Abdul liamicl Soliman Paella, K.H.E.; G1ddo J. 
Mossëri. 
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Dil·ecteur: M. J. ,\maud. Censeurs: J\l.IVL Husscll & Co. 

Secréta il·es à Londr·es: MM. Gardiner, IIunter & Co. 

IJa nquiCl'S: Barclays Bank (D.C. & 0.) Londres ct Le Cail'c; Banque de 
I3ruxc!Jcs ù Bruxelles (neJgique); Banque Moss6ri, S. A. E. (I .e 

Caire). 

Capita l: Le Capital autorisé est de LsL. 1.000.000. Le capitn1 souscrit ù ln 
fondation a été de Lslg. 315.GDO en 6\J.J:~S uclions de l.slg. :J <hacu­
ne. Le Capital acluel est de Lslg. :2UJ.G:J7. 10.'- J·eprt·scnlé par 87. '60 
n<.:lions de Lstg. 2.10.0. 

Héserves: Total au 31.7.1937: Lst. 14.000. 

l~arts de Fondateurs : Néant. Obligations: réant. 

Réptulition des Béné!ices: Après déduction de toutes chn1·gcs, réserves 
ct amodissemenls, le solde reY icnl aux aclionnn ires. 

Pot·tefeuille: Le Portefeuille comprend: 

10.101 actions ordinai1 cs Fnyown Li.gll t n.ailways Co. cle J.sl. 't· char·unc. 

5.450 Parts de Fondateurs Fayoum Ligllt 1\ailways Co. 

1.103 Jouissances Fayoum Light Railways Co. 

630 Obligations Fayoum Light Railways Co. de Lst. 20 rllarune. 

2 Part. du Syndical d' ,\ udcrghcm cle Frs. B. 100.000. 

Ln valeur en détail de cc portefeuille est spé('ilïé·r m1 Bilan, au p1ix 
coL'ilnnl, moins dépréciation. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li\'I'CS Sterling) 

Caisse cl Banque .. . .. . .. . .. . .. . 
lkbileurs cl rliYers ................ .. 

Pol'l cJ'cni/1(': 

Fayown Ugh t Rail ways Co.: Hl.lO·i actions de 
l.slg. 4. 5.1·50 follclalcuJ·s, '"·O:l Jouissances cl 
:2üD obligations ... 

Syndi<at d'Aubergllcm 

Mobilicl' ........... . 
.\ van<es ù la Fayoum 
TCI'I'ains ct immeubles 

31.7.:36 

:27G 
50.2B 1 

H.2't0 

J.0:31 

1 
:i.5G1-

1" J.3X7 

21-2.0!)0 

31.7.37 

113 
52.011 

56.77G 
D17 

1 

132.:303 

21·:?.12:3 
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PASSIF: 

Capital ..... . 21!l.G::i7 2JD.G:i7 
Crl:dileurs divers .. . 11.11\G 5.·178 
H6serves diverses ......... ... .. . 1:3.000 11-.000 
Profits (plus report de 1 'exercice préc6clcnL) 1.401 2.639 
lli,·idcndcs non n:.C:lamés H·G :Hn 

2·1:2.\)!)0 ::''IZ.U:l 
= 

Pour l'Exeœice 1937: Les b6n6fices de l'exercice sc son L élevés i\ 
Lsl. 2.2:J, cL m·ec le report du préc(·dent de Lst. 100 forment un lotnl cle 
Lstg. 2.0:38. On a pu disLribuer nn coupon de 1t pence qui a nbsmlJé Lslg. 
1.1·Git, laissant un solde de Lst. 1.17::i dont Lslg. 1.000 onl 616 plal:ées ù la 
H6scrvc eL LsLg. 175 reparLées ù nouveau. 

The Anglo· Egyptian Land Allotment 
Company, S.A.E. 

Regi tre elu Commerce No. 11211. 

Constitution: 1905. - Durée: 50 ans. - Législation: EgypLicnne. 

Objet: OpéraLions foncières. 

Siège Social: Le Caire, 25, rue Cheikh Aboul Sébaa. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Génémle: I\lars. 

Conseil rl'Administration: MlVL Elie Mosséri, Prrsident; F. Rom; Guido 
Lévi; S.E. Mohamed Bey tlallmoucl lOtalil; Ilenry S. V. Mosséri; 
Guido J. Mosséri; S.E. Abdel IIamid Paella Soliman. 

Direction: l\I. Jacques i\Iuhlbcrg, .~ lclminislral ettr-Dircctettr. 

Censeurs: Messrs. Russell & Co. 

Banquier·s: Barcla.ys Bank (D. C. & O.). 

Avocals-Conseils: Maîlres . Jassy eL F. Jamar. 

Capital: Au 31 Décembre 1937: L.E. 335.656, représenLé par 83.914 adions 
de L.E. 1 chacune. Durant les derniers exercices 12.1 Il actions 
ont éL6 rachetées eL annulées. 

Par-ts de Fondateur·s: Il existaiL G2.500 parts de fondateurs, qui, suivnn~ 

décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire elu 28 Avril HJ30, 
ont élé remplacées pm· 6.250 actions ordinaires à mison d'une 
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action nouvelle pour JO fondateurs, cc qui a occasionné un trans­
fert de L.E. 25.000 de la réserve spéciale au compte capital. Au 
fur et à mesure des échanges les parts de fondateurs sont annulées. 

Uésct·ves: La Société totalise au 31 Décembre 1937: L.E. 50.626 contre 
L.E. 45.675 au 31 Décembre 1936 de réserves et provisions sous 
di,·erses l'Ubriques. Le report ù nouveau est de LE. 1.223 contre 
L.E. 2.419 l'année dernière. 

Répat·tition des Bénéfices: Sur les bénéfices nets il est procédé à un 
prélèvement de 5 % pom la réserve. Ensuite un dividende de 5 % d'intél'èts 
aux actions. ur Je solde, 10 o/n au Conseil et 90 % aux actions. 

l'ot·tefeuille: 

!3.000 Actions Ordinaires Société Anonyme de Wacli Kom-Ombo. 

lJO Parts de Fondateurs Société Anonyme de Wacli J<om-Ombo. 

1 J .025 Actions Ordinaires Anglo-Belgian Co. of Egypl, Ud. 

1·75 Obligations ociélé Générale des Sucreries el de la Raffinerie 
d'Egypte. 

500 Action:;; Ordinaires Société Viticole et Vinicole d'Egypte. 

1.170 Actions Crédit Agricole d'Egypte. 

1-00 Actions Les Gl'ands Hôtels d'Egypte (ex- ungovich). 

1.250 Actions Société Générale Immobilière cl 'Egypte. 

!3:>0.000 Frs. Emprunt Français de la Défense Nationale 4 1/2 %. 

2.000 Actions Ordinaires Agricultural Bank of Egypt (solde distribution). 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres Egyptiennes) 31.12.1936 31.12.1937 

Propriétés agricoles .265.646 292.035 
Cons! ruclions, installations et matériel agricole ... 7.401 8.176 
Bétail ....... ................ . 1.055 1.395 
Stocks en magasins .............. ..... .. 2.308 2.729 
Dépenses faites par anticipation ........ . 1.060 1.832 
Colon livré à régler ................. ... . 11.991 

MolJilier .......... .. 264 264 
Créances privilégiées, acheteurs de ter mins 45.817 53.824 

Débiteurs divers ........ . ........... . 36.553 34.324 

Portefeuille (au prix d'achat) ........ . 43.1:44 41.475 

Cais-;c et Banques .. . . .. .. . . . . . .. . . . . . . . .... . 12.0 1:3 611 

416.461 418.656 
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PASSIF. 

Capital ................................... . 
Créditeurs divers ........... . ............. .. 
Provision pour coupons dividendes échus 
n.éserve statutaire . . . . . . . ....... . 
Héserve spéciale ................. . 
Réserves sur ventes terres ........ . 
Réserves appartenant aux actions ... 
RéserYes pout' créances douteuses . . . . . . . .. 
Encaissement à valoir sur co ton livré . . . . .. 
Profils el PeT tes: solde du compte .............. . 

31:9.656 
6.806 

508 
10.068 
2.355 
5.752 

10.7 G 
7.717 

13.813 

416.461 

DOMAINE DE LA SOCIETE AU 31. DECEMBRE 1937. 

Nom de la Propriété District 

Manclliet Ko.fr-El-Garaicla... Cherbine 
Mit-Salsil . . . . . . . . . . . . Menzalell 
Néghir wa Mit-Shacldad Dékerness 

Zal'<:li' ..... . ... ..... . 

T\ om-EI-Tawil ..... . 

Exercices 

1031 
J\132 
1933 
10:H 

Hl3:ï 
J\)36 

1937 ... 

1 Simbellawein­
. · · l Dél,emess 
. . . K<:11'r-El-Cheikl1 

RESULTATS. 

Bénéfices Coupon 
Nets par action 

L.E. L.E. 

2.758 5 
7. 08 8 
7.868 0 
9.860 10 
8.\lO't 10 

12.7\JG 13 
0.683 13 

Province 

Gharbieh 
Dakahlieh 
Dakahlieh 

Dakahlieh 

Gharbiell 

Total 

Coupon Part 
Fondateur 

P.T. 

335.656 
30.077 

482 
10.578 
1·. 192 
7.800 

10.786 
7.700 

10.264 
12.131 

41·8.656 

Superficie 
F. K. S. 

11:18.20. [4 
1681.08.17 
209.02.02 

94·3 .01.1 2 

115.08.00 

4.307.16.21 

Reporté à 
nouveau 

L.E. 

914-
1.017 
2.41-ü 
1.223 

Poue l'Exercice '1938: Voici les principaux passages du dernier rapport. 
elu Conseil d'Administ1ation: 

" ... Toutes nos ven les ont. laissé des profits à l'excep tion lou tefois de 
cell e de Ramada (Galioubiell) tfLii a été effectuée au-dessous de son ]Wix 
de rev ient. l'ayant 11as d'autres intérêts dans cette région et la gestion 
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d'une petite propriété étant oné1·euse, nous avons préféré nous en défail·e 
rt uccroHre notre Domaine dans les pmvinces où notre activité s'exerce 
r!e longue date. 

" Aiusi nous aYons acquis au conrs de ccL été une propriété sise ù 

Zafur (Dakallliell) cie !Ji-:3 F. 1 1\:. J2 S., à des condiLions avantageuses. 
"llécul!C's: L'accroissement de nos rendements uniLaü·es s'est encore 

accentué cette année tant pour les céréales que pom le coton. Nos constanls 
efforts, visant à l'amélioration de nos méthodes de culLu1·e et d'exploitation, 
sr rh t•lcnt d'année en année plus efficaces. 

"Il est toutefois regrettable que la pénurie d'eau qui a prévalu, dès lr 
d<'·lml de cet été, n'ait pas permis aux Pouvoirs Publics d'antorise1· la 

nlLurc du Hiz clans les r(•gions qui nous intéressent et de ce fait nous 
avons été privés d'une ressource importante ... "· 

Plus haut ..... . 
Plus l)(l.s ..... . 

FLUCTUATIONS DES TITHES. 

1933 
2 1/2 
2 3 32 lfG!~ 

1934 
2 2\lj32 
2 \JjlG 

1935 
2 31/32 
;2 J 8 

Clôtm·e du 31 Mai 1938: 3 l j4. 

1936 
3 25/32 
2 7/R 

1937 
3 13j1G 
8 1/2 1 G1· 

Cairo Agricultural Company, S.A.E. 

Constitution: 192G, par décret. Du1·ée: 50 ans. 

Législation: Egyptienne. Siège Socia l: Le Caire, Guézireh. 

Exet·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Génét·a le: Avril. 

Conseil d'Admiuist,·ation: 1\l~l. ;\li<'llel Lolfallah, Président; Grorges Lot-
fallah, , tclministral eur-JJ éir;guë; S.E. Ahdel llamicl Soliman Pacha; 
S.E. Al!mccl H<1glleb Pacha JJaclr; S.E. Mal1moud Azmi Pacha; M. 
i\ lohamed .\ly Nasser Bey; M. llabiiJ T.olfallnlJ, , \ dministraleurs . 

CcnsetJJ'S: MM. Priee, \Vaterhouse, Peat & Co. 

Capita l autot·i sé: L.E. 37:J.100, représenté par: 

Capital émis: 

10.000 actions ordinaires dr r .. E. '1· ... 

~:3.77;) ndions pri\'ilégiécs rle L.E. 't 

10.000 actions ordinail'cs dr L.E. 1-. .. 
1:l.77:ï adions Jll'l\ il{•giécs dr L.K 1 

L.E. 40.000 
)) 335.100 

L.E. 375.100 

LE. 1:0.000 
)) 175.100 

L.E. 215.100 
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Obligations: Néa.nl. Pnr contre il cxi:;Lc une deLLe obligaLn1re nu Crédit 

Fu1H·icr Egyptien de LE. 10. 77H, gu ~·uni ic pa1 le:; Dullli.lllle:; de i\lelialtl'l 

lltu1 taJm ct Ben ha. 

HésCt'\'C statutail'C: L.K 2 .G9G. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li\ re,., Eg~ pliennes) 

P rc11 Ji cr E lnlJJ isse men L 

:\lngasins ......... .. . 

l'mcluil des <.:ullures ..... . .. . ........ . 

EnJIJlm ures .......................... . 

Jk lJilcurs cli\'cJ·s ...... .. . ...... . ....... . 
Paicnlcnls i.L valoir sur H<.;liHl s [l'J'J'ain:; 

Frais judiciaii·es sm· litiges en cours ........ . 

Cuisse . . . . . . . . . . . . . ........ . . . 
Profils cl Pei'Les ....................... . 

Colllplc~:> cl 'ordre .................. .. ... . 

l~ASSIF: 

Capital social . . .................. . 

l téscn c ~:>laluluire ...... . .. .. ... . 

(:rhlil l<'oncicr Egyplien ......... . ......... .. 
l:J'l'HlH'ÎeJ·:; divers : dùs SUl' w·liuls lcrruiJJs, clt' ., ga-

rattlis pnr p!·i,·iJloge dn 't'JHlC\11' ou nfl'cl'lulioJ\ 

]Jypolltécairc, di\'Crs, U\'tllll'CS SUl' l'O[UJI,.,, Ok. 

Prm isions cli\·ct·scs .. . ................ .. 

Cotnples d'ord1·e .. ...... . .................... . 

:n7.GH:! 
;)~li 

K7!J 
:J(i'l 

:.>L7:.i(î 

:! l :l 
J.K~j!J 

7\J 

l:.i.!l~>N 

:>.ooo 

3û.:r:ï 
-- - · 

;! 13.100 
;!,(j\){j 

'!LiU!! 

:31. 7ï(i 

:!7. :J!);J 
~). ()(){) 

:_1;2 7. : l71 

CO:\IPTE DE PIWFlTS ET PERTES. 

SORTIES: (En Jj, 1·cs Eg_' plicJtJII's) :Jl. l;!.l !J:l(i 

l'mi:; d'Exploitation 7.(i;j~ 

l•'rni:; gt'·néraux cl cl'aclliiÎIIisi!'Hlion .. . 1.(17{ 

l nlt'·rèl s .. ............ . ........... . :J.7l:l 

.\morti:;scnwuls . . . !Jl8 

Fruis judi('iaires . . . . . . . . . . . . . ....... . :l3:3 

~oldc en lJénélïce . .. ................ .. 1.0~() 

Pc1le s11r Vente de lu propriété dl' llclkas 

14.772 
---

;?;:)[.0 l l 

:H ' 
10.1~7 

·r-
~dJ 

:2:i.:W:> 

1.~():-l 

37 

JX.~J~~ 

3.000 

~~12.;:)!)() 

;?l:i.lOU 
2.(i!l(j 

Hl. 77~ 

;!:l, j():-1 
.,~ 1.-' 
~·l. J,J 1 

.-).{)()() 

----
:H·>.3!l!i 

:! J. U.l!l:!7 

G.:.iG7 

I.07:l 

:l. () 1 t 
:ï!H 

30\J 

:2.G7G 

14.433 
---
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ENTREES: 31.12.1936 31.12.1937 

Revenus d'exploitation ......... . .... . 14.647 11.630 
Roce ttes di verses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 125 213 
Solde en perte . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.590 

14.772 14.433 

The Cairo Land and Financial Company 
(S. A. E.) 

Cons litution: 1906. - Dut·ée: 59 ans. - Législation: Egyplienne . 

Objet: OpéraLions urbaines et rurales. 

Siège Social: Le Caire, 23, Rue Aboul Sebaa. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Génét·ale: Mars. 

Conseil d'Adrninistmlion: MM. Elie N. Mossél'i, Président; Aslan Cattaui 
Bey; Henri S. V. Mossél"i; Salomon Nahmias; Humbert J. Mossél"i. 

Dit·ection : M. Guido Mosséri, AclministrateU7'-Délég ué . 

Secrétaire: Mr. Maurice Raffoul. Censeurs: Messrs. Russell & Co. 

Capital souscl'it et émis: L.E. 80.000 en 20.000 aclions de L.E. 4 chacune. 
Il a été annulé durant l'exercice 1935, 300 aclions de L.E. 4, laissant 
un solde de L.E. 78.800. 

Nota: La souscription a eu lieu en quatre appels GonsécuLiJs do11t. 
il resLe un montant de L.K 26.709,500 mjms, en rcLanl au 3l 
Décembre 1937. Le capital versé est clone de L.E. 52.090,500 m/ms. 

Pat·ts de Foncla tem·s: Néant. 

Uéset·ves: L.E. 1.458. 

Obligations: Néant. 

Portefeuille: Au 31-12-1937, il comprenaiL: 100 parLs de fondaLeurs Uni led 
Egyptian Hotels; 625 actions ordinaires S.A. des Halles CcnLrales d'Egypte; 
1.250 actions Anglo-Belgian Co. of Egypt Ltd., pour une valeur toLale 
de L.E. 2.560. 

Pat·ticipalions TetTains: La SociéLé possède une participaLion dans le 
Palais de Guizeh, ainsi que quelques tenains à Foum El Khalig. Voici ce 
que dit le Rapport 1937 à ce sujet: 

" ... Comme précédemment notre quote-part dans les revenus afférents 
à la propriété de Guiza s'est élevée à L.E. 240, et nous n'avons rien pu 
encaisser cette année également sur le ~olde de~ ventes çles terrains de 
Foum El Khalig ... >>. 
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Analyse des Bilans 

ACTU': (En Livres Egypticnucs) 31.12.1\J:JG 31. U.l!.l37 

Par ti ci pa t.ious 
Portefeuille .. . 
Mobilier ..... . 
Acheteurs terrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Débiteurs divers .. . .. . .. . .. . . .. .. . ..... . 
Espèces en Banques ... . ................ . 
Pertes reportées des exercices précédents . . . 
PerLes de l'exercice .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 

PASSIF: 

Capital versé 
C t·éaucic rs di v Cl'S ... 

H.éserve statutaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Héserve spéciale .. . .. . . .. .. . . .. . . . .. . .. . .. . 

:28.\)\).1, 28.\J\.!4 
2.388 2.560 

:50 50 
100 4.00 
121 421 

4\) 106 
32.711 3:2.\)21 

210 2:21 

65.223 G5.G7i:l 
---

Gl.li:55 3:2. 0\) 1 
12. 1 JO 12.12-1: 

:2:51:! 2:58 
1.:200 L2UO 

65.223 6:5.673 

Pour l'Exet·cice 193ï: Voici un passage inté1·essant du demier rapport: 
" ... Cet cxcr<.;ice, comme le pl-é<.;édcnl, sc solde put· uuc pcrl.c de L.E. 

200 environ qui provient toujours clos inléu\Ls ùe rela1·d sw· les édH\.UlcCs 
de terrains dépassant les rentrées de JJOlre q uolc-]nll·l dam; le Palu is 
ex-Prince Hussein, et les dividendes de nos titres . 

" 11 est ù prévoir dans l'aveuir uw: cliluinuLion de lu perle tuutucllc cL 
éventuellement un bénéfice ... )). 

The Cairo Suburban Building Lands 
Company, S.A. 

(Regist·re dt< Comme1·ce: Cc<ire, No. 78::JG). 

Cons titutio11: 1906. - Dw·ée: 40 ans . - Législation: Egyptienne. 

Obj et: Opérations sur terrains. Siège Social: Le Coire, H.. C. No. 783G. 

Exe1·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Administmtion: MM. Frauçois Hom, P1·ésiclen t; l.éon Holin; Cui-
do Lévi; Daniel Rol.in et Major Georges Mullet, rldmin·isltalet<TS. 

Censeurs: Messrs. Russ.cll & Co. 
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Banquiers: S.A. Belgo-Egyplienne, Le Caire. 

Capital: En circulation au 31.12.1937: L.E. 56.5GO, divisé en 14.140 actions 
de L.E. 1- chacune. 

Le capital était à l'ol'igine de LE. 160.000 ct a dé réd uit pal' 
des rachats successifs depuis 1825. 

Parts de Fonclatem·s: Néant. Obliga tions: éanl. 

Portefeuille: (Au prix d'achat ou au-dessous). 

Lslg. 5.000 Dette niJiée d'Egypte 4 %. 

Lslg. 2.700 Bons du Trésor Egyptien 4 1/2 %. 

200 Obligations .Société Générale des suc!·c1·ics d'Egyple. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Propriété Demcrdachc . ..... ... . .. ........ . 
Tmmcuble 1aaronf ... ............ ... .. ... . 
Débiteurs pour ventes de Len'ains, créances privi-

légiées et avances hypothèques ... 
l3 a ll\fLl c . . . . . . . .. 
Pol'lcfcuill e .. ............... . 
Profils cl Pcl'Les .. . .. . . .. .. . .. . 

Capital ...... 
Créditeurs divers ... 

3J.l2. 1D3G 3l.l2.Hl37 

10.000 10. G\J7 
\J.Gl4 9.614 

1\J.t-:31 17 . .10(5 
3.35 [ 5.5(57 
8.8\JS 8.133 
6.080 6.002 

57. 77i 57.61\J 
---

57.664 50.5(50 
110 1. 050 

57.771: 57.61\J 
- -- ---

Pom l'Exercice 1937: Voici le principal passage du Rapport du Conseil 
cl' Aclmini~tration: 

" .. . Pr·opriété Demenlacl!c: Les empiètements l'éitérés d'ml groupe de 
saidiens ayant nécessité une action judiciaire, celle-ci a abo11ti 1'616 dcmicl' 
à un arrêt en notre faveur, de la Cour d'Appel Mixte, en confirmation de 
notre qualité de propriétaire. 

" Ious avons depuis loti le bloc en question ct les ' 'entes parcellaires, 
commencées au début de cette année et qui figmeront au Bilan de 1D38, 
suivent un rythme très encourageant ... >> . 
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The Dakahlieh Land Company, S.A.E. 
Regist·re du Commer ce : ; llexandTie No. 10G1:. 

Constitution: 1929. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations financières. 

Siège Social: Alexandrie, 164 Avenue Reine Nazli. 

Exel'Cice Social: 1er Avril-31 Mars . - Assemblée Génétale: Juin . 

CO'JJSeil d'Administration: ?I JM. Elie TOJ'iel, P1·ésidenl; Haphaül Toriel, 
Jt ilm'inist·mlevr-JJ eü;guë; Muut'ice Gal'boua, 11drninislrateur-1Nrec­

leu·r; René Ismalull; Isaac MiZI'ahi; JaGcrues Hid1ès, Jl cim·in'is­

trateu-rs . 

Censeurs : Messrs . Hewat, Br idson & D. ewby, A.C.A. 

Capital Autorisé et entièrement Versé: L.E. 250.000, divisé eu 62.500 udions 
de L.E. 4 chacune. 

P <uts de Fondateu rs : éant : 

Obligations: Néant . Il existe, par contre, au 31 :Mars 1938, L.E. 69.473 de 
dettes hypotllécaircs, auprès du Crédit Foncier Egyptien. 

Héserves: Au 31 1V1ars 1938 : Statutaire : LE. 3.352.- Pow· Hvenlvalités : 
L.E. 1. 81-i. - Di verses: L.E. Ui73. Le 1·eport à nouveau est clc L.E. 2.599. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Propt iélés (voir détails plus loin) .... . . 
Di\·e1·ses adivilés aux Domaines . .... . 
Union CoLLan Co. of Alexandria, S.J\.E. 
Dél.Jüeurs divers.. . .. . . .. . .. . .. .. . 
Fnüs payés d'avam:e 

PASSIF: 

Capital ............... ........... .... .. .. .. 
Hése l' ve sla·Lutaire . .. .. . .. . .. . . . . .. . .. . . .. 
Héserve pOlir évenlualités . . . . . . . . . . . . . ..... 
Héservc pour amortissement et égalisation de 

cli vidcndes . .. .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
Créclitems hypotll6cail'es . . . . . . . . . . . . . .. 
Créditeurs et divers .. . ................. . 
Bénéfices ù réalise1· sm· vente terrains 
P1·o{ils el Pe1·tes : Solde du Compte ...... 

26 

31.3. Hl37 

323.3915 
8. 186 
5.7UO 
1.1 8 

15 

33 .577 

250.000 
2.489 
1.462 

1.858 
70.665 
1.000 

11:0 
10.963 

338.577 

31. 3.1938 

320.\162 
7.971 
9.833 
2.696 

341.462 
- ---

250.000 
3.353 
1.814 

1. 873 
69.473 
2.253 

57 
12.639 

341 .462 
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Exercices 

~H.:J. 1033 ..... . 

31.:3.1!!31 ..... . 

31.3.1!)33 .. . .. . 

:31 .3.l!.l36 ... .. . 

31.3.1037 .... .. 

31.3.1038 ... .. . 

RESULTATS. 

Bénéfices des Bénéfices sur Bénéfices 
cultures ventes Terrains globaux 

L. E. 

3. 721: 

8.360 

O. 76 

12.361 

1 i.iOO 

13.237 

L. E. 

161: 

L. E. 

5.888 

8.127 

10.179 

13.250 

14.762 

16.603 

Résultats Gou pon par 
nets Ac tion 

L. E. P.T. 

Perte 2 

Bén. 1. 368 

)) 4.5!J!J 5 

)) 3.010 7 1/2 
)) 8.635 12 

)) 10.030 12 

Report à 
nouveau 

P.T . 

4.270 

2.327 

2.366 

2.530 

Déta ils ùes p ropr·i é tés: Au prix d'achat y compris fra is d'inscription, 
cl 'u.méliornlions ct intl'rèts. 

Tomny, ~ lallw ct Béni El>rid (Fccl. 1c3L2l. G) 

~l it-Loza ct J\lil-Gurral1 (Fcd. 33!J. 13. i) 

Edkou (Fcd. 2.5G8) ... 

Villas ù ~iml.Jellawcin New CiLy .. .. . . 

31. 3. 1!)37 

L.E. 

267.316 

25. 153 

2 .631 

2.272 

323.307 

31.3.1!)38 

L.E. 

267.296 

22.73\J 

28.654 

2.272 

320.!J61 

I•out· l'Exercice 1937-38: Voici quelques principaux passages du dernier 
l\appod du Conseil tL\ dwinistration: 

" ... L'Exercice sous re' uc, qui fut marqué à son début pa1· une reprise 

spéculatiYc, après twuiJ' graduellement perdu l'm·auce nnruise, s'est ter­

llliné, sous le coup de musHuc d'une récolte mondiale record, par le fléchis­

sement des cours des (;olons aux plus bas niveaux. 

" l\'ous m·ons pu profiler néanmoins, partiellement, de celle reprise; 

aussi le pn~sent J'ésullnt d'exploitation des domaines uppurtenant à la 

Société, qui est de l .. E. J3.2:lG,8 J0 m jms., sc traduit-il par un excédent de 

1 ~. E. 86G, 140 rn/ms. Sl..IJ' Je précédent. 

<<Les bénéfices nets de l'exercice s'élèvent ù L.E. 10.030,100 m jms. 

"Votre Conseil rsli1nc que, clans les wnditions économiques actuelles, 

il serail prudent d'nugnJcHlcr lu HéserYC pour Egalüntion des Dividendes, 

créée au précédent Dilan .. \cette fin, il destine une somme de L.E. 1.450 .. . "· 
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Egyptian Consolidated Lands, Ltd. 

Constitution: 1916. - Dut·ée: Illimitée. - Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières. 

Siège Adminis lt·a lif: ,\l cxandrie, rue Adib No. 1. 

Banquic t·s : ational Bank of Egypt. 

Conseil d'Adminisln1lion: :1\1:1\I. Gerald T. Moody, Président; Sidnèy S. 
Lambert; James Dm'cnport; James II. rcwcomb. 

Scc rélait·es: MM. \V. II . Stcntiford & Co., 1, Broud Street Place, Londres 
E. C. 2. 

Adm inbtt·alcut· en Egyptc: M. T. S. Richmond, 1, rue ,\dib, Alexandrie. 

Capital Autorisé: Lstg. 350.000. 

Capital émis: Lstg. 70.000 en 1.400.000 e,ctions de 1/0d. chacune. 

OJ)lig a tions: Emission originale Lstg. 5G.28G.G/- dont Lstg. 5:2.272.12 2 rcm-
lJoursécs à cc jom. Solde en circulation Lstg. 4.013.13/10 non 
passibles ù 'intér6Ls. 

Obliga tions Nouvelle Emission: Ainsi que le disait le Rapport pour l'Exer­
cice 1\:)36, on a procédé au cours de l'exercice sous revue ù l'émis­
sion d'une nom· elle série (2mc Série) cl 'obligations non passibles 
d'intérèls. A la date elu 30 Juin 1937, Lstg. 8.1:3:3 de ces obligations 
onL été remboursées au prix moyen de G\J.2 % laissant un solde 
en circulation de Lstg. 9G.567. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Liwcs Stelling) 

Compte propriétés 
Compte exploitations ................. . 
htnneulJles . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. 
tiiagasins, M:aLé1·iel, Machines, stock, etc. 
]}éJ>itcurs divers ........ ............ . 
Placements divers .................... . 
Débiteurs pour achat de terrain (créances pi"ivilé-

giées) ................. . ................. . 
Caisse et Banques (en Egypte et en Angleterre) ... 

il0.G.lû3G 30.G.1\J37 

5'1.272 3:3. ' ti\) 

31.1·3H 32.72H 
1.\J02 l.GDX 

2.252 2.04G 
31.28G :!i.G3\J 

5.G61 3.022 

7:2.3t~ 68.208 
20..1:87 25.488 

219.661 212.619 
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PASSIF. 

Capital émis . . . 
Obligations après le remlJoursemcuL du 15 I\lui 1935 
Héserves . ... ....... . ..... .. .... . ..... . ....... . . 
Créditeurs et divers ........ . . ................ . 
Emission d'obligations non passibles cl 'inLérêLs 

( érie 2) en confonniLé cle l'Asseml>lée Générale 
ExLmordi.naire elu 23 J unYicr Hl3G en vue de 
la réduction elu capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . 

30.6.1936 

175.000 
5.117 

31-.038 
5.506 

219.661 

30.G.l\J37 

70.000 
4.0H 

36.021 
6.018 

9G.5Gü 

212.619 

La Société est en liquiclnLion cL les ùénéfices nets réalités sonL portés 
à une réserve pour l'amélioration des lcnains. La Société possède i:t ce 
jour 1.671 feddans de propriété à ICom El Akllclar. 

The Egyptian Delta Land 
and lnvestment Company, Ltd. 

neg-istre dn Commerce No. 172. 

Constitutiou: 1904·. - Dlu·éc: lllimi Léc: - Législatiou: Anglaise. 

Objet: Opérations urbaines, rurales cL foncières. 

Siège Social: Méadi, près le Caire . 

Conseil cl'Aclminislnllion: MM. E lie N. I\Iosséri, Président; S.E. llussan 
Pacha Mnzlomn, Vice-Président; C. JI. PenoLL; 1\.lmlil J3oulucl; 
Hector cle CaLLaui. 

Membt·es de la DiL·erlion: .\lM. T. J. Dale, JJirecleur; Mm.uice 1\Iosséri, 
Sec-rétair-e. 

Ageut à Londres: Mr. F . J . Home, 210/216 Grel:lham llou ·e, Old Braud 
Street, London E.C. 

Censeut·s: Messrs. Russell & Co., Clw!'Le1·ed AccounLauLs. 

llanquim·s: National Bank of Egypl. 

Capilal Autorisé: LsLg. 500.000. 

Capital Emis: LsLg. 333 .250 en actions de LsLg. 1. 

Parts de Fondateurs; Néant. - Obligations; Néant. 
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Uéservcs: Les réserves uu 31 Décembre 1937 comprennent les postes 
sui,·anls: 

HL·scn·c pour profits réalisés sur \' entes lena in, . . . . . . . . . . . . L. E. 22A7G 

H.éscn•e pour dépréciation cl'imm.cuhles .. ... . )} ~0.0:35 

Hésci'VC pout· cl'éances douteuses .. ......... . )) 3.083 

f\epOtt ù nouveau ................................ . )l 8.210 

L.E. 63.83~ 

Rép:utition des Rénériccs: Les bénéfices absolument ncls de loules 

c·harges reviennent intégralement aux actionnaires. 

Por'lc[euille: Parlé au Bilan pour Lslg. 9.611, cc poste sc compose de 

l.slg. 1R.OOO Iom. Delle d'Egypte Unifiée 4 %. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En 1 .iHes Egyptiennes) 

Tcnains el immeubles ...................... .. 

Installa tions éleclricit.é et caux 

Débiteurs divers .. . .. . .. . .. . .. ... . 

Pol'lefeuille ... ............ ........ . 

Cl'éances hypothécaires .. . 

Fournitures ct stocks .............. . 

Caisse et Banques ..... ... . ... ..... . 

PASSIF. 

Ca pila\ ...... 

Ct·écliteurs cl divers 

Héscrvcs di Y erses .. ... . . .. .. ... . 

Banquiers . . . . . . . ..... 

Pm{ils el Perle : 

n.epol'Ls préréclcnts 

l ~(·néfice cle l'excl'ciC'C . ..... .... .. 

~ 1.12. 1036 31.12.1937 

270.512 269. ·~82 

31.763 32.171 

H.5R!1 14.7-i2 

9.371 9.371 

!H.792 97.978 

2.92 1 2.991 

1.3!18 1.4 5 

425.376 1:28.220 

-

32L!J J!1 :324.!11!1 

17.~·26 J 6.11!1 

:J'J..ïiiX :JH.003 

3.:3GG 7 .. wo 

!1.2G7 n.3:m 
1:3.010 12.1-:l!l 

425.376 i·2ti.220 
----
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Exercices 

31.l2.Hl30 

31.12.1031 

31 .12.lü32 

31.12.1933 

3l.12.Hl34 

31.1 2.1035 

31.12.1936 

3l.12. 1 937 ... 

RESULTATS. 

Revenus Revenus nets après 
bruts provisions et amor-

tissements divers 

L. E. L. E. 

3Ul56 14.123 

3:?.683 11-.18() 

32.67Î 15.021 

31. 811 H.967 

32.293 14.973 

3UJl9 13.880 

31.155 13.610 

30.285 12.-130 

Coupon 
par 

action 

10 d. 

10 cl. 

11 d. 

1 Sb. 

1 Sh. 

10 d. 

10 d. 

10 d. 

Pour l'Exercice 1937: Le Happart du Conseil d 'AclminisLraLion spécifie 
que malgré que l'on ait vendu un plus grand nombre de fedclans et d'im­
mculJlcs durant la période sous revue, 1 'inauguration du service d'autorail 
n'a pas donné, dans les ventes, les résultats anticipés . Il espère que lors­
que ce service qui compte 170 trains quotidiens clans les deux directions, 
sera plus connu, on réalisera certes de meilleurs 1·ésultats de ventes . Du­
rant l'année il a été vendu 10 lots pour 17.700 m2 contre 10 lots pom 
8.300 m2 en 1936. Le nombre total de résidences est de 285, en augmen­
tation de 16. A la clOture elu Bilan 7 autres maisons étai en L en construction. 

DETAILS DES PROPRIETES AU 31 DECEMRRE 1936. 

BalJ e 1 Louk .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . . .. 
Vieux Caire ........ . 
"Fr·c1w !J i\'Jills )) Cüii' C ......... ..... . 

ME A DI: 

1. ) Désert, terrain cult ivé ct Champ de Golf ........ . 
2.) S ttJJer['icie lotie: 

a) lots à vendre ................................ . 
lJ) lots contenant les villas, le Chù), le Café, Ecole, Bureaux 

et Magasins .. . .. . .. . . .. .. . 
e;) Route à amortir ....................... . 

Ham le!, Boulac ... 

Provinces de l'Est .......................... . 
Horl el Fo.rag, Caire ....................... . 
1 assaLine, l\lléadi ................................... . 

M2 
430 

12.874 
1.006 

1.283.RRG 

566.81-i 

55.100 
298.353 

9.135 

Fedclans 

10. 9.10 
5.20.12 

249. l.Hl 
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FLUCTUATIONS O.ES TlTIŒS. 

1933 !934 1935 1936 193ï 

Plus haut ... ... 1 3/ 1 3f'< 1 11/lG 1 3/8 ·t G1· 1 :i/!3:2 l tU1· 
Plus !Jas . .. ... 1 <Jj:~2 1 11/32 1 1 3/32 1 ~>/:J2 

Clôt.uœ du 31 Mai '1!)38: 1 1f lG. 

The Egyptian Enterprise 
and Development Company 

Cons titution: 1904. - Durée: Jusqu'en 1944. - Lé!Jis la tion: Egyptienne. 

Obje t: Opérations foncières, etc. 

Siège Social: Le Caire, 15, rue Kasr El il. 

Exercice Socia l: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Génémle: Mars. 

Conseil d'Adminis tr.·a lion: M. le Baron Léon Holin, Président: J\1.\J. Joseph 
A. Adda; Mo11amed Erfan Bey; .Jules 1\.lul 130_\· ; Cuido l.é\·i; Daniel 
Hulin; Fn.mçois Hom; Ezio Vais. 

Dir·ectelll' : M. Joseph Tambay, Ingénieur agricole, E.N.A. 

Contenlieux: Ma!Lres H. Schmcil cl T. Malatesta. 

Censeurs : Messrs. John C. Sidley et n. n. Brcwis, de la Nlnison H.usscll 
& Co. 

Ca pil.a l: Au 31 Décembre 1937: L.E. 159.51~0 en 15 954 actions de L.E. 10 
chacune. A l'ol'igine le capital était de LE. 't-00.000 cl a élé réclnil 
par des 1·achats d'actions au-dessus du pail·. Ap1·è·s lu cltHUI'C de 
l'exercice, il a été décidé d 'annuler les 1.Q.1.G adion,.;, q11i maicrll (•lt'· 
rachetées. 

P a t•ts de Fonda tem·s : Il existe 1G.OOO parlfi de dividrnclc sanfi dési-
gnation de valeur norninale. 

Obliga lions : Néant. 

Résel·ves et Pl'évis ions : ToLu! au 31 Décembre 1937: L.E. 74 .420 . 

Répa r·tition des Bénéfi ces: Sur le bénéfice ncl annuel, il est cl'n])ord 
pr·élevé 5 % pour Je fonds de réserve. 

Il est ensuiLc prélevé la somme nécessaire pour le puiPllrPIIt aw.: adion-
nain~s d'un intél'èt cumulatif de 5 % sm le c:upilal \-ersé. 

L'excédent est réparti comme suit: 
1.) 13 % au Conseil cl'Aclminislmlion. 
2.) Le solde par moitié entre les udionnair·cs (](; ntpil<ll cl lPs pul'ls 

de Ion ela leurs. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres Egyplienncs) 

Caisse cl l1nnrrucs .......................... . 

Pl'Opl iélés (voir détails plus loin) ..... . 

Poi"Lefcuille . . . . . . . . . . .. 

Parli(;ipations finnncJèrcs . . . . . . . . . . .. 

Dél>ilcurs di\·ers : cl·r\tnccs privilégiées 

l(onbl1ell Garclcns ............... .. . 

GlH:trbieh Land Co.: Cumr>Le courant . . . 

Débileurs divers ....................... . 

;\Jobilicr cl frais d'émission .. . ..... . ..... . 

Profils cl Pertes ...................... . ... . 

PASSIF. 

Capilal . .... . 

Comptes créditeurs ... 

Réserves el p1·évisions . . . . . . . . . . ..... 

RESULTATS. 

Revenus 
Exercices Bruts 

L. E. 

31.12.1030 7.8Î3 

31.12.1!)31 12.13'~ 

31.12.1032 11. J 65 

31.1:2.1\J33 ... G.2·1G 

31.12. Hl31· ... 1.8% 

31. 12. Hl:l5 .. . 2.78() 

3 1. l.2.103G :!.93() 

:JU:2.1\J37 9- -99 ... ~'· , __ 

31.12. Hl3G :1 1.12. Hl31 

11. 00 

128.30() 

1G.038 

17.181 

2.G12 

361 

66.020 

276.707 

200.000 

2.502 

H .205 

276.7\)7 

Résultats 

L. E. 

Perle 8.313 
)) G.337 
)) 2.595 
)) 2.876 
)) 1.070 

G.412 

1J3.43G 

1'1.320 

2 

31-.378 

1 

66.97\J 

238.382 

159.540 

4.122 

74.420 

238.382 

)) G:i.3l7 (1) 

)) 703 
)) 93\J 

(1) Y compris un montant de L.E. 52.800 de prévision pour dépréciation éventuelle 
de l'actif. 
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PROPRIETES. 

Terrains ;\. gricoles: 

J1erco.che-MmlS01ll'ieh .. . .. . .. . .. . .. . Fecl. 1:520.00.06 
Prix d'achat el frais cl'amélioraLion, etc ..... ... . . . . . 
Bù !imenLs, matériel, eLc. . . . . . . . . . . . . L.E. 5. 933 

Moins amortissement .... . .. . ...... . . . . )) 5.033 

TI{•coltes invendues .. . . . . . . . . . . . .... . 

Mit-Salsil .. . ... ... .............. . Fecl. 19.16. lit 
Prix ·d'ac:lîaL, frais cl'o.mélio,·nl.ion, etc . . .......... . 
Bcitimenls, matériel, elc. .. . ... .. . .. . .. . ..... . .. . 
MiL-Gunal1 eL Eafr Tokai ..... ... ....... Fecl. 6.23.01 

Te1·ra-ins à Bati1': 

L.E. 

53. 127 

\JOO 

41 

703 
so:l 
2:2D 

1\.:oulJlJell Gardons 1.Hl0,03 m2 .. . .. . .. . .. . .. . ... . .. 1.2:23 
Beyrouth (prix et frais) 1.1H .668,27 m2 à 

l'indivis .. . .. . .. . .. . ... . .... . L.E. 18.173 
moins: frais en 1937 figurant à Profits 

ci PerLes . .... .............. .. ... .. . 

IsLanlJul (1) 60036,93 m2 à l'indivis ........ . 
lVIazariLa (Alexandrie), 113\J,50 pic:;:; carrés .. . 

Propr·iétés Bdties: 

Boulac dép6t sur terrains ·wakfs . . . . . . . .. 
1\.:oubbeh Gardons: une maison 

moins: o.mo.ttissemenL . . . . . . . . . . . . . .. 

Porlefeuille: 

)) 332 

L.E. 3.268 
)) 1.268 

17. 41 

33.8 12 
2.3()0 

896 

2.000 

409 

L.E. 

U?35 

55.236 

2.896 

113.43G 

DelLe Privilégiée d'Egypte 3 1/2 % Lst. 5.000 .......... .. .. . L.E. 4.595 
Bons du Trésor du Gouvernement Egyplien 4 1/2 %, L.E. 700 .. . 
Gharbieh Land Co. 3190 actions . . . 
Charbieh Land Co. 10.\J\J7 parts ..... . ...... . .. 
1\.:uubbell Gardons, 1. 21\J ac Lions .. . ....... . . . . . 
Suc1 e1-ies el ll.affineries cl'Egypte 50 obligations 
l!:gyrtian Trilrute 3 1/2 % LsL. 2.000 ..... . ........ . 
SoGid6 Tncluslt' . Asphaltes & Pétroles Lattaquié 10.713 actions 
SnC'iéLé Tnrluslt·. i\splwltes & Pélroles LaLlaquié 1.650 po.rls 
Synrlinl.'L Agricole 5 adions ... 

)) 726 
)) 3.389 
)) 1.008 
)) 1.707 
)) 940 
)) 1.055 
m émnit·e 
m1'moirc 
m(•moil'e 

(1) Une partie de ces t errains (Chich ly) soit environ 2800 m2 est en con testation. 
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t•our l' .Excrcicc 1937: Voü.:i le principal pussagc du dernier Huppol'l. 
du Conseil d'Administration : 

" . . . Un peut constater une légère amélioration de la demande de 
terrains agricoles cL nous éWons vendu la presque totalité de notre nazirat 
clc Mit Sulsil. 

"D'autre pa1·L nous aYons commencé la réalisation de quelques lots 
de notre domaine de Bercache-Mansourieh. 

" La fourniture d'eau d'inigaLion, nettement inférieure aux besoins 
des Cultures pendant les mois d'été, a notamment empêché la plupart de 
nos ac:hcleurs à MiL Salsil de cultiver du l'iz avec succès ... '' · 

Le compte Profits ct Pertes présente un solde déJ)iLeur de L. E. ~l50 qni 
ajouté au mali pl'écédent forment un tolal à ce jour de LE. 66.\:l7\:l. 

Egyptian Land lnvestment Company 
(En LiquidJation) 

Sièrre: Alexandrie 3, Rue Slamboul. Législa lion: Egyptienne. Durée: 99 ans. 

Cons titution: le 12 Janvier 1905. Clôtur·c du Bilan: 30 Novembre. 

Assemblée Générale: Mars-Avril. Capita l autot·isé: L.E . 36.420. 

Liquida lem·: M. Gustave Aghion. 

ota. - Une Assemblée Génémle Extraordinaire, tenue le 9 Ju i llet 

1\)!38, a décidé d'autoriser li' Conse i l de liijuidalion cle procéder, soit en bloc, 

oi/. en clé tcü/, à l n vente cli'S créances cle la Socit'té, en lu'i donnant tous les 

pouvoir pow· réal'iser celle vente au m ieu.l' des inlé?·êts cle la Société. 

The Gharbieh Land Company 

Cons titution: 1905. - Législa tion: Egyptienne. 

Dlll'éc: 30 ans, prorogés pour une nouvelle période de 30 ans. 

Objet: Opérations foncières . - Siège Social: Le Caire. 

f::onscil d'Adminis tl'a lion : 'MM. Léon 1\olin, Président; Joseph A. Adda; 
Marquess of Carisbrool<e, G.C.B., G.C.V.O.; Jules Elat Bey; Guido 
Lévi; Franço is Hom; Comte Aziz rlc Saoh; Yflconb Bey abri; Ezio 

Vais; Henri V. Mosséri. 
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Dh·cctcul': M. Joseph Tambuy, Ingénieur Agricole, E.N.A. 

Commissair·es: MM . J . C. Sidley et R. R. Brewis, de la Maison Russell 
& Co.; Chartered AccountanLs. 

C<lpita l: L.E. 400.000 en 100.000 actions de L.E. 4. Il reste èt cc jour pour 
L.E. 3.716 d'appels en retard, le capital effectif esL de LE. 306.28'L 

Par·ts fi c F onda teurs : Il cxisle en oulre 100.000 parts de fondateurs sans 
désignation de valeur nominule. 

Excr·eice Socia l: 1er Janvicr-3l Décembre. - Assemblée Gt'né r·a lc: Mars. 

Réscr·vcs: Total des réserves eL provisions au 31 Décembre 193Î: 
L.E. 14.322. 

Obliga lions : Au 31 Décembre '1 937: 5 % Emission 1910 (LsLg. 205.000) 
L.E. 190.875. Il existe en pol'tcfenille Lsl.g. lt.MO d'obligations ra­
chetées mains non annulées. 

Pm·t.e l'euille: An 31 Décembre 1937: 

l\:ouLbeh Gardens, 1.012 actions . .. L.E. l.H6 

Lsl.g. "'.6.1:0 obligations Ghal'lJieh Land, rachetées eL non 
annulées .. ...... ............ . )) 3.285 

L.E. 4.701 

C!'éa. nccs Pl'ivilégiées: Ache leurs de terrains (créances }Jrivilégiécs). 
Sommes échues et non échues ....... ........... . ....... . LE. 97.81).~ 

DETAILS DES PROPRIETES. 

Rns-cl-T\l1ulig (1) .. .................. . 

Prix d'achaL, ft'ais cl'améliora lion el.c ... . 

BtHimcnts, matériel d'exploitation, eLc. 

Hécoltes invendues .. .. . . 

Fnl.is pour culture 1938 .... . . 

Tenains sis à Barnouglli .. . 

Villa à Koubbeh Gardens .......... . . 

P. K. S. L.E. 

510l 11 3 1/2 

21-\) 18 18 

350.541 

11.156 

1.037 

98 

1.500 

3.794 

371.126 

(1) Affect ées à la garantie des obligations hy pothécaires 5 o/o Emis. 1910. 
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Analyse des Bilans 

t\CTIF. (En Livres Egyptiennes) 31.12.1\J36 31.12.1937 

C:o.isse el Ba.n.qucR . ...... ................ . 
TrusLecs ......... . .. . . . ..... . 
Propriétés, terrains et bàliments . . . . . . . . . . .. 
Portefeuille... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Débiteurs pour achats de terrains (créances privi-

légiées) . . . . . . . .. 
Débiteurs divers . . . . ..... 
Divers à amortir ... 
Profits et Pertes . . . . .. 
Créances litigieuses . . . . . . . . . . .. 

PASSIF: 

Capital ... 
Obligations. .. . . . . .. 
Prévisions diverses .... .......... . 
Créditeurs et divers . . . . . . . . . . . . . .. 
néserve Statutaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

RESULTATS. 

Revenus Revenus 
ExE'rcices Agricoles 'Totaux Bruts 

L.E. L.E. 

1931/32 4.002 18.771 
1932j33 5.211 17.170 

Bénéfices 
nets 

L.E. 

1.318 
755 

1933/31 3 . 82~, 15.873 Perte 779 

1931/35 5.988 13.216 )) 40.002 

1935 (3) ... 13.729 20.212 )) 4.994 

1936 ... 14.237 20.792 Bén. 1.187 (4) 

18.670 
5\J.747 

386.374 
4.703 

89.224 
8.677 
9.646 

43.809 
3.130 

623.980 

396.284 
199.875 

3.890 
15.799 
8.132 

623.980 

Coupon 
par action 

Hl37 ... .. . 13.259 22.598 )) 3.100 (5) 

22.903 
62.120 

371.126 
4.701 

97.894 
4.097 
9.139 

40.710 
2.809 

615.499 

396.284 
199. 875 

6.190 
5.018 
8.132 

615.499 

Reporté 
à nouveau 

L.E. 

604 (1) 
74 (2) 

(1) Des bénéfices nets, on n'a déduit que le montant de la rémunération au Consell 
(réduite cette année à L.E. 1.500) et reporté le solde à nouveau. 

(2) Des bénéfices nets, on a dé·duit l'allocation au Conseil, soit L.l<J. 75'J, et porté 
L.E. 500 au crédit des provisions pour créances douteuses. 

(3) Cet exercice comprend dix mois seulement finissant :e Hl Décembre 1935. La 
perte totale reportée est de L.E. 44.996. 

(4) La perte totale reportée se trouve réduite à L .E. 43.809. 
(5) La perte totale reportée se trouve réduite à L.E. -<0.710. 
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Pom· l'Exercice 1937: Voici un inléressanl passage du dcmicr Rappol'L 
du Conseil d'Administration: 

cc ••• L'année qui vient de s'écouler avait clébulé par une ltuussc srnsi])Jc 
des prix du coton; malheureusement cette hausse n'u pu ~:>c muintcnir. 

Cependant on peut constater une légère améliomlion dans la demande 
de terrains agricoles . 

Le système de fixations échelonnées des cotons de notre Société uous 
a permis d'obtenir des prix moyens rclnlivcmcnt suLisfaisunls. 

La forle attaque du ver de la feuille du cotonnier nous a illl·ilés ù uüov­
ter pour l'avenir des méthodes scientifiques de lutle cuulrc cc Jlé<HJ, qui 
compléteront le ramassage des pontes. 

L'eau d'irrigation a été insuffisante pondant les wuis d'éLé et ce(;i 
nous a occa sionné un surcroît de dépenses pour l'usage de nos machines 
éléva Loire s. 

Notre récolte de riz a été également endommagée par les forlcs pluie~:> 

des derniers jours d'Octobre .. . ». 

FLUCTUATIONS DES TITIŒS 

1933 1934 1935 1936 

Plus haut .. . . . . 1 1/1 1 17/32 l Ü/32 l :i Hi 

Pius ]Jas .. .. . . 1 1/8 1 7/32 :!5/32 {ltJ 

Clôtu1·e du 31 Mai 1938: L 

1937 
1 7/!G 1/G't 
1 1 (i't: 

The Kafr - El- Zayat Land Cy~ ( S.A.E. ) 
BegistTe du Commerce No. 17380. 

Cons titution: Par Décret Royal du 1er !'7ovcmbre J 937, pul.Jlié claus le 
« Journal Officiel» du 20 Décembre 1937. 

Ohje t: La Société a pour objet l'acquisiLion, la venLo, lu luculioH cL rex­
ploitalion de tous domaines et terrains agricoles cl cie Lous immeu­
bles urbains el ruraux; la création d'industries agricoles; les prèls 
hypothécaires ou autres cl en général taules opérations agricoles, 
industrielles, commerciales, ou financières sc ra.lluclwuL directe­
ment ou indirectement à cel objet. 

Siège Social: Alexandrie, rue Canal Mahmoudich (Karmouz). 

Exercice Social: 1er Janvicr-31 Décembre. Dtu·ée: 50 Ulli:l . 

Conseil d 'Adminis lra tion : S.E. Alunecl Ziwer Pad1a, Prdsicle11l; l\L\l. 
Dimitri Zerbini, Strati Zerbini, \Vladimir Sursock. 

Censeur·: lVI. Arnold Parker, Charlered Accounl;:m l. 

Capital Social: L .E. 80.000 représenté par 16.000 aclious de L.E. 5 
chacune en tièrement libérées. 
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The Koubbeh Gardens 
(En Liquid·ation) 

Heg istre elu Commerce No. 1G\l27. 

Constitution: 1\l07. - Durée: 30 ans. - Législation: EgypLicnnc. 

Objet: ExploiLaLions urbaines cL rurales. Siège Social: Le Caire. 

Exercice Social: 1er Janvicr--31 Décembre. Assemblée Géné1·ale: i\ vril. 

Comité de liquidü.tion: MM. Joseph A. Adda, à Alexandrie eL Ezio Vais nu 
Caire. 

Ccnscm·s: MM. Maurice eL i\lberL Dabbah. 

Capital: Au 31 Décembre 1937: L.E. 30.000, rcpréscnLé par 7.500 acLions de 
L.E. 4 chacune. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Linos EgypLicnncs) 

l3UllljUCS .. . .. . .. . ..... . 

Propriétés .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . . .. .. . 
rdul61"icl (après amortissements) . . . . . . . .. 
DébiLcurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Profils eL Pcl"les: Perle de l'cxcn;icc . .... . 

PASSIF: 

CupiLal ...... 
Bons llypolltécaires .. .. ... .. .. .. . . 
Crédit ems di Y ers . .. .. . . .. . .. .. ...... . 
.\.ncicuncs Hépadilions d'udif non rédulllécs 

::ll.12.1\J3G 31.12.1 U37 

1.083 1.072 
8.0\)2 ·i.888 
3.652 3.635 

21.161: 1\l.\l4G 
729 

33.\l\)1 30.270 
---

30.000 30.000 
lH 

2.6H 270 
1. 233 

33.9\l1 30.270 
---

Pour· l'Exct·cice 1937: Voici le princir)al passage du RapporL du Conseil 
Ll' .\.dministJ·alion: 

(( ... ros encaissements, ainsi qu'il était facile de le prévoir, ne nm.ts 
onL pas permis de fni.re une distribution d'actif à nos actionnaires dans Je 
courant de l'exercice. 

((Nous m·ons ccpendanL le 10 Mars 1\l38 pu metLre en paiement, en 
remboursement partiel du capital, P. T. 50 par ac Lion, 
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<< La diminution considérable de nos créances, ct les poursuites enga­
gées contre de nombreux déhilcurs retardataires fuul préYoit· L[llC le:; 
distributions fulures seront très espacées ... ». 

The Land Agency of Egypt 
tl.egistre dtt Commerce: No. 431:1:. 

Siège: El To.rh (Ligne Hosellc), Tél. Ramlch 9. Consliluliou: 1921. Objet: 
AdminisLraLiou cL développement des terrains. LéfJiSI<llion: Egyp­
tienne. Capita l total Yel·sé: L.E. 3.000. Conseil d'Aclm inis tralion: 
M 1. R. L. Carter; J . Camplin; 11. M. Anthony, C.B.E.; T.S. Hich­
mond, Secrétaire; M. J. McCaig \Valkcr, D.S.U. 

The New Egyptian Company, Ltd. 
Registre da Commerce: ,1/ex. No. 1286. 

Cons titution: 1889. Durée: lllimiléc. LéfJ islation: ,\ nglllisc. 

Objet: Toutes affaires en général, notamment mnélion1lion, exploitation et 
vente de lcrrains agricoles. 

Siège Socia l: Alexandrie, 148, Promenade de ln Reine Nnzli, B.P. 808. 

Excl·cice Socia l: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Généra le: A \'l'il. 

Conseil d 'Aclminis tm tion: 1\I M . Si1· llcmy llLu·kct·, Pn'sidenl; S.E. ~il' .\11-

med Ziwcr PaclHl, G.C.~I. G . ; Hené Jsmalun; Edwanl ;\'ntltuu; 
Edward J. Pcrkins; Hobcl'l J. Hotu; Félix Tui>y J3cy. 

Dil·cction: M. Eclw<.wd J. Pel'kins, , l âminislra/et/1'- /iin:c leur; J\1. 1\luïsc 
Albali, Chej'-Compta!Jle ct 1Ji1'tJCleur-.1iljoinl; M . . \ll'reél lkruuu, 
Secrétaire. 

ll u1·eau à Lond1·es : BishopsgaLc Ilousc, 80 Bishopsgn Le , London E.C . 2. 

Ccnscm·s: Messrs. Priee, \Valcrhousc, PeuL & Co. 

Solicitors : Messrs. Minet, Pcring, Smith & Co. 

Capita l autorisé ct émis: Lslg. 375.000 cu 300.000 ucliuus de Lslg. 0.10.0. 

Obliga tions: Néant. Pa1·ts de foudatcurs: éanL. 

Résel·ves: Les réserves LoLalcs s'élèvent ü LsLg. 58.607 o.u 31.12.1937 y 
compris le report à nouveau. 
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Pol"leîeuille: (au prix coùlant ou au-dessous): le portefeuille sc compose de · 

Lst. lkG.OOO Numinale!:i 1: % Delle Unifiée d'Egyplc . . . . . . . . . L!:il.g. 3G.8~20 

Lsl. 3.000 l\'uminalcs 3 1/2 % Delle Pti\·ilégiC:•c d'Egyplc ... 
l. \JG3 i\clion!:i llOlllinali\"I'S National Cuulm<.:Liug Co. ol' Egypt, 

libé1·écs de 30 % .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
1:2.7Gl .\ etions Société l3clgc-Egyplicnnc clc l'Ezhéh:ich 
Dh·crs ......................................... . 

)) 

)) 

)) 

)) 

Lstg. 

3.0ïi 

-i.031 
31:. .].\_)\) 

98.3\JN 

Hépal'lilion des Bénéfices: Les bénéfice.· nets reviennent aux u<.:Lionnui­
rcs cl so11l allribués suiYUlÜ décision clc 1',\ sscmlJléc Génhulc sur lu 
proposition elu Conseil d'Adminislcalion . Depuis l'AsscmlJléc Générale de 
1\J3G, le Conseil cl'Aclminü;lralion a renoncé aux 10 % sm les bénéfices 
que les statuts lui allribuaient. 

Société Belge-Egypl iennc de J'Ezbéldch: Le portefeuille actuel e11 
udious EzJJékic ll cle la New Egypliun lui appal"licnt cxcJusivcmcnL. Uu 
groupe JJelgc couLrOlc mw t)UanLiLé clc litres équivalente (Voir d'autre pUll 
ttolrc élude sm celle Société). 

Analyse des Bilans 

ACTU': (En Liucs Slelling) 

P1·opriélés llaulc cl Bassc-Eg) plo: Prix de l'C\'ienl 
cL muélioralious (1·6én1luution sui\'ant Happol"L de 
l'expert du l ei' Février 193-i) .... . . 

Til res en porlcfcuillc .. . .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . 
Créances hypothécaires privilégiées . . . . . . . .. 
Déhiteu rs di vers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Chcplr l, magasins (nwmlissrniCnl d~d11il) ... 
Cuisse ct Banques .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 

PASSIF: 

Capital . .. . .. . .. . .. . .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
Créditeurs cl di\'crs .. . .. . . .. . . . .. . . .. . .. 
Héscn cs y comp1·is clivirlell(]cs non 1-ét:lamés 
Pro{il s el Pe1'/es: solde précédent . ....... . 
Profils de l' exercice .......................... . 
Fonds pour indemnité 1 itcnciemcnl Persmmel .. . 
Vendeurs propriété agricole .............. . .. . 

31.1 2. 1V3G 31.12. 1937 

218.387 ~\);j _ 73G 
123.312 98.399 
46.375 73.525 
3.938 3.091: 
-1:.085 3.-1:82 

28.328 69.960 

454.625 5f.2.216 

37~.0()0 375.000 
15.266 13.-163 
26.877 38. J08 
20.904 19.806 
1-1:.527 19.-i-1:3 
2.031 3.282 

73.1H 

451-.625 5i2.21G 
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RESULTATS. 

Revenus !3 énéfi ces 
Exerci ces Nets Nets 

Lstg. Lstg. 

1U30 29.274 12.333 
1U31 28.764 15. 61 
1U32 23.764 11.493 
1U33 18.025 9.621 
1934 19.62\J 11.274 
Hl33 24·.003 H-.556 
l\J36 23.865 14.527 
1\J37 32.688 19.443 

Coupon 
par Acti on 

Lstg. 
Oj'J 
0/9 
0/6 
Oj6 
U/6 
Oj6 
0/7 1/2 
Oj9 

417 

Reporté 
Lstg. 

26.846 
23.957 
22.951 
20.073 
18.848 
20.90i 
1'J. 06 
20.499 

Pour l'Exercice 1937: Voici le principal passage elu dernier rapporL elu 
C:on se il cl ' Administra ti on : 

"<. .. Par suite de meilleurs 1·endements et des pl'ix plus élevés elu 
colon, le revenu net des domaines de la Société s'est élevé à Lstg. 
J~.3·H 7s. Ucl. contre LsLg. U.0:58 16s. Ocl. en 1U36. Ce 1·ésullat peut C:tre 
cousidéré satisfaisant. 
Ventes de terœs: 

" Le domaine de Bessenlaway a été vendu en enLier nu cours de cet 
Exercice pour la somme globale de LE. 42.000, pc yable en 3 ummiLés. 

" Indépendamment de cette réalisation, il a été en ouL1·e vendu lHU 
pel i.lr:> lots 105 fedclans, 17 kirats et 15 salims, au pl'ix moyen de Lslg. 
1)0 13s. 7d. le fedclan . 
Acha t de terres: 

"Un Acte préliminaire a éLé passé pour l'achat d'une propriété agl'i­
eole de 1123 fcddans environ, en Dakalllia, au p1'ix moyeu de L.E. 63 le 
fe cl clan. Cer·Laines difficultés cl 'orcl1·e légal sont etH..:ore ù surmonter avant 
de pouvoir passer l'Acte définitif... n. 

" ... Une partie des titres en p01tefeuille a été réali~.:H~e au cours de 
l'année pour faire face au paiement elu prix de la uouvelle p1·upriélé agl'i­
L·ole clout il est question plus haut. 

"Votre Conseil a, d'autre part, participé à la fonuatiOJ1 de la Natiouul 
Contracting Company 'of Egypt. Une somme de L.E. 7.860 y n é'lé investie, 
dont la m.oitié a été déjà payée. Cette Société a été constituée en vue de 
prendre part aux n ombreuses adjudications pour la COJlslruclion de I'Olües, 
bùtimcnts, etc., dont le projet est en voie de réalisation ... n. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

Plus haut 
Plus bas 

. 1933 
19/6 
16/4 1/2 

-

1934 
19/4 1/2 
16/9 

Clôture du 31 Mai 1938: 14/4 1/2. 

27 

1935 
18/3 
12/101/2 

1936 
17f l 1/2 
13/7 1/2 

1937 
1'J j{ 1/2 
15/4 1/2 
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Sidi Salem Company of Egypt 

Constitution: 1909. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières. Siège Social: Alexandl'ie, 1 Rue Adib. 

Exercice Social: 1er Février-31 Janvier . Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d'Adminis tt·ation: Maitre Charles Chalom, Président; S.E. Fouad 
Abaza Pacha; MM. Victor Hazan; Tewfik Bahari; Albert Boulad, 
Administrateurs. 

Censeurs: Messrs. Parker & Woods. 

L'Assemblée Générale de cette Société aura lieu en Octobre 1938, 
d'après une lettre du 18 Août 1938 du ecrétaire de la Compagnie. En 
conséquence, si notre présente édition n'est pas encore terminée au moment 
de la publication du bilan, on en trouvera l'analyse dans l'addenda à la 
fin de l'ouvrage. 

En ce qui conceme l'estimation des terrains telle qu'elle a parue dans 
Je Rapport elu Conseil d'Administration, il convient de préciser qu'elle a 
ét6 fai.Le en base d\me expertise de 1933, faite par 1. Léopold Jullien, qui 
l'avait confi rmée par lettre du 12 Juin 1937, dont ci-bas le texte. 

" Monsieur l'Administrateur, 

(( En réponse à votre letttre de ce jour, me demandant mon opinion au 
sujet de l' évaluation à L.E. 20 le [eddan de la valeur des 3.517 feddans 
cultivés à Sidi-Salem, je me réfère à mon tapport ~v.r ce domain,e, rédigé 

en 1933. 
(( Depuis cette date, la valeur des produits agrico les c1yant sensib/.ement 

augmenté, il en résulte que: 

" 1. ) la valeu·r des 1.500 [edda.ns env-iron repris des acheteurs différés 

et vendus alors L.E. 60 m·inimum, de même que, 

" 2.) la valeur des autres 1.500 fecldans mis en wU ure par la Société cl tL 

Béhéra et clont la {ournitvre d'eau a été sensiblement améliorée, cloü 
à l'hevre actuelle dépasser le ch·if!re de L.E. 20 qtte vous propose;:, d'adopter. 

(( Il va sans elire qu'tm chifj're exact ne pourrait ètre donné que par une 

expertise sur place. 

(( Veuillez agréer, Monsieur l 'ilclm inistratewr, mes salutations disl'in­

guées n. 
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Società Agricola Edile Egiziana <<Delta» 
(S. A. E.) 

Registre du Commerce: Alex. 3327. 

Siège: Alexandrie, 16 rue Sésostris, B.P. 704. Objet: Opérations foncières. 
Législation: Egyptienne. Capital l.otal \ 'ersé: L.E. 20.000. 

Société Agricole de Kafr - El- Dawqr 

Siège: Anvers. Législation: Belge. Constitution: le 22 Mai 1907. Dm·ée: 
30 ans. Clôture du Bilan: 31 Mars. Assemblée Géné1·aie: Juillet. 

Capital vet·sé: Frs. 6.000 .000. 

Société Anonyme · Agricole 
et Industrielle d'Egypte 

R egistre du Commerce: Le Caire No. 3·1:26. 

Constitution: 1897. - Durée: 43 ans. - Législation: Egyptienne. 

Objcl: Opérations foncières. 

Siège: Le Caire, Huc Gamch Ciladwss No. 32. 

Exeœice Social: 1er Anil-31 Mars. - Assemblée Génémle: Juin. 

Conseil cl'Admlnistmtion: MM. Amorigo Campos, Président; Ezio Vuis, 
Aclministratenr-Délégt<é, Directeur Généml; ~1nurice DablJah ct 
Alessandro Vais, Administrateur-s. 

Commissail'Cs: MM. Harold Bridson ct Albert Dabbah. 

Capital: En circulation au 31 Mars 1938: 13.000 actions ordinaires de 
Frs. 500: L.E. 250. 737; 8.372 actions privilégiées de Frs. 500. L. E. 
161.475. Total: L.E. 412.212. 
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OJ)Iigations: En circulation au 31 Mars i1938: 6 Oblig. 5 % Em. 1899 de 
Frs. 500: L.E. llü; 18 Ol>lig. 5 % Em. 1902 de Frs. 500: L.E. 347; 
1 Oblig. 4% HoU. de Flor. 1.000: L.E. 81; 3.Hi Ublig. 4% Em. l90G 
de Frs. 500: L.E. 60.640; J0.8;J8 Oblig. 5 % Em. 1907 de Fr,;. 500: 
L.E. 209.231; 4.:100 Ublig. G % Em. 1928 de F1·s. 500: L.E. 8·1:.863. 
Tok1.l L.E. 355.280 en diminution de L.E. 12.595 sur l' année 
précédente. 

Parts de Fondateurs: Il existe 10.000 parts de fondateurs sans désignation 
de valeur nominale. 

Propriétés: Les Domaines se décomposent comme suit: 

Feddans Kas s. Sahms. 

Aboumutamir ... ... ... ... 6.659 6 6 3/4 
Markab ... ... ... 1.878 0 13 
l\om El Ilanache ... ... 59 0 0 
Des souk ... ... ... ... ... 2.954 10 22 
Maassaret-Do ucla ... ... . . . 414 1 22 

14.964 19 15 3/4 

Concordat: On trouvera clans les édüions précédentes les détails les 
plus complets sut l'llisLol'ilJUe de la Société, ainsi que les grandes lignes 
du concordat préventif consenti par les parleurs d'oJJligutions le 10 Mai 1933. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Liv1·es Egyptiennes) 

Espèces eu Cuisse et en Banque ............. . . . 
Créances hypothécairet> . . . . . . . . . . . . . . . . .... . 
C1·éances hypothécaü·es cédées en garantie wNs .. . 
Titres en portefeuille .. . .. ............. .. . 
Domaiues (Voir détails plus haut) .. . 
Vente terrains sous régulaei,;aLion F. 79.15.6 

Mobilier ................................ . 
Débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . .. 
lntén'Jls acquis mais non échus .... . ... . 
Dépôts statutaires ................. . 
Dépôts .......................... . 
Balance des dépréciations ........... . 
Profits et Pertes .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 

31.3.1\.137 

2.7'0 
73.287 
12.G7U 
11.256 

G31. 741 
3.993 

100 
6.973 
1.073 
4.436 

18.130 
215.496 
132.254 

1.114.098 

31.3.1\!38 

6.038 
64.590 
10.61:1 
10.202 

623.32G 

100 
5.530 
1.170 
4.436 

13.59tl 
210.602 
136.513 

1.086.856 
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PASSIF. 

Capital ...................................... . 
OlJiigations en circulation ....................... . 
Coupons d'olJligations échus .................... . 
Coupons d'actions privilégiées .............. ... . 
Oanques en compte courant, Créance chirogra-

phaire ...................................... . 
Emprunts garantis par cessions de créances bypo-

Lilécaires, hypothèques de terrains et autres 
Dépôts effectués par les acheteurs de tenains ... 
Caisse de Prévoyance du Personnel . . . . .. 
Créditeurs divers . . . . . . . .......... . 
Jntér6ts dûs et non échus ...... .. ... . 
Réserve statutaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Prévisions pour dépréciation d'actif 
Prévisions pour débiteurs divers . . . . . . . . . 
Déposants statutaires .. .. ..... .. ... ... ...... . 
Déposants ................................ . 
Profits et Pertes: Montant des bénéfices de l'exer-

cice 1929-30 à utiliser en conformité des StaLuLs 

412.212 
367.874 

G05 
175 

8.UOi 

:27.612 
ILSOO 
5.794 
5.01:0 

142 
36.18i 

215.496 
18() 

4.1·36 
18.130 

11.775 

1.114.098 

421 

412.212 
355.280 

605 
175 

3.604 

23.635 
2.671 
4.3\:J() 
7.446 

45 
36.184 

210.602 
189 

4.436 
13.5()8 

11.77!:> 

1.086.856 

Pour l'Exercice 1937-38: Les résultats de l'exercice son L en bénéfice 
de L. E. 634,797 m;m contre L.E. 3. 707 de pe1·te l'année clc·rn ·ièTe. 

Depuis le dép6t du Bilan de grands eff01ts ont été 1·éalisés; les chiffres 
suivants les illustrent entièrement: 

La dette obligataire a été diminuée de L.E. 15.287 rcpt·ésenlant 2.318 
obligations annulées. 

Aux créanciers gagistes, dans le même laps de temps, on a réglé une 
somme de L.E. 59.963 en principal et intérêts. 

Les prix des terrains dans les différentes propriétés ont continué à 
marquer, comme l'année dernière, une tendance à la hausse; celle tendance 
continue malgré les facteurs défavorables de la ~i luation agricole de 
l'Egypte. 

Désireux néa1m1oins de présenter toute la situa lion sous son vét·i la ble 
jour, le Conseil d'Administration croit utile de préciser que les ven les 
considérables de terrains que la Société fait chaqu10 année rcp1·ésent~nt 

malgré tout un élément défavorable de la situation. 
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Société Anonyme de Béhéra 
Registre du Commerce: Alex. No. H 43. 

Constitution: 1881 . Durée: 95 ans . Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières et industrielles . 

Siège Social: Alexandrie, 9, rue Stamboul. 

Exet·cice Social: 1er Février-31 Janvier . Assemblée Génét·ale: Avril. 

Ateliers: à Halle el Gamal. R.C. No. 4820. 

Conseil d'Administration: ivliVL M. C. Salvago, Président; Oswald J. Fin­
ney, Vice-P1'ésident; Joseph A. Adda; Ed. Bourre; R. Ismalun; E. 
Mùnncro.l; Aly Bey Emine Yelüa; Jules I<Jat Bey; G. C. Poster, 
1l clministmteur-Di1 ccteur Général. 

Membres de la Direction: fM. G. C. Fo;:;Ler, Administrateur-Directeur 
Général; T. A. F. Dixon, DirectetLr Géné1'al-Adjoint, Section Jncl·us­
trielle; R. \V. Andrews, Directeur de la Section Territoriale; ·wilfrid 
Guttières Pegna, Secrétaire d·u Conseil d' ; ldministration. 

Censeut·s: Messrs. Russell & Co. 

Banquie t·s: The National Bank of Egypt. 

Contentieux: Maltres J. anguinetti et G. Maksud Bey, 11 vocats-Conseil et 
Mo.llre C. Gorra, avocat. 

Capital en tièrement versé: 
50.000 Actions Ordinaires de L.E. 5 .. . .. . .. . .. . L.E. 250.000 
79.848 Actions Privilégiées 5 % cumul. de Lst. 5 '' 389.259 

L.E. 639.259 

Droit de vote: Une voix pour vingt actions ordinaires et une voix pour 500 
actions privilégiées. 

Parts de Fondateurs: Les parts de fondateurs émises à la fondation 
de la Société ont été rachetées depuis 1899. 

Obligations : Des obligations émises pour L.E. 300.000 ont été complète­
ment amorties durant l'exercice 1924/1925. 

Résel'ves: Les réserves s'élèvent à L.E. 246.444 au 31 Janvier 1938 aux­
quelles il convient d'ajouter le montant figurant au Passif, à cette date, 
sous la rubrique ''bénéfices sur ventes terres ,, (à recouvrer) soit L.E. 
352.898 plus le report à nouveau après distribution du dernier coupon soit 
L.E. 56.683 formant un total de L.E. 656.025. 

Répartition des Bénéfices: Sur les bénéfices après paiement des inté­
rêts cumulatifs de 5 % sur les actions privilégiées, il est prélevé le montant 
nécessaire au paiement de 5 % d'intérêts aux actions ordinaires. 
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Sur Je surplus: 10 % pour constituer un fonds de réserve. Le solde 
revient aux actionnaires, sans aLLrilmlions spéciales décidées par les As­
semblées Générales des Actionnaires sur la proposition du Conseil d'Admi­
nistration. 

Domaines: Les ventes transcrites aux Tribunaux au 31.1.1938 ont porté 
sur feddans 95.807 pour L.E. 3.413.388, soit une moyenne de L.E. 35,6 par 
feddan. Voici en outre la moyenne des ventes des dernières années : 

1932/1933. .... ..... ...... .. L.E. 56,8 
1933/1934.. . . ... . .......... )) 50,4 
1934/1935. . . .... . .. . . .. .. . . )} 28,4 

1935/1936 .. . . . ... . .... . ... . 

1936/1937 ...... . . . .... .. .. . 
1937/1938 . . . .. .. ... . .. ' . .. . 

L.E. 41,7 
)) 30,1 

)) 55,-

La situation de la Société au 31 Janvier 193 est la suivante: 
Fedd. 63.237,11,17 pour L.E. 784.445, dont il faut noter qu'il existe des 
contrats de ventes, venant à maturité pour la transcription pour une 
superficie de 12.015 feddans donL Je bilan ne donne pas la valeur. 

Durant l'année Fedd. 615,20,07 furent régulièrement Lranscrits aux 
noms des acheteurs. 

D'autre part, il fut repris par voie d'expropriation Fedd. 65,13,08 d'ache­
teurs défaillants, et Fedd. 4,19,00 furent achetés de l'Administration des 
Domaines de l'Etat. 

Le résultat net de ces mouvements est une diminution de Fedd. 545,19,18 
dans la superficie des Domaines. 

Domaine de Sidi Salem: Voici le résumé des nouvelles conditions éta­
blies dans les rapports entre la Sidi Salem et la Béhéra: 

Les intérêts non recouvrés des sept dernières années sont passés à un 
compte spécial, non productif d'intérêts, qui devra être obligatoirement 
réglé avant tout autre compte. 

Le taux d'intérêts du compte "Avances)) est ramené du 6 % au 5 % 
et ne sera plus sujet à fluctuation d'après le taux de la Banque d'Angle­
terre. 

La somme forfaitaire annuelle allouée à la Sidi-Salem Company pom 
ses divers frais, est portée de L.E . 200 à L.E. 400. 

Enfin, la période de l'option de rachat de l'affaire qui devait venir à 
l'expiration en 1939 a été prorogée jusqu'en 1947. 

Le programme de développement commencé en 1936 est poursuivi aussi 
rapidement que Je matériel de nivellement le permet; toutefois l'œuvre de 
développement parait avoir devancé la fourniture d'eau, laquelle a été en 
Juillet dernier d'un caractère assez inquiétant. 

La Société a trouvé bon d'exproprier Feddans 203,17,16 et d'annuler 
Feddans 71,02,08 de Ventes Système Différé. 

D'autre part, de nouvelles Ventes Système Différé, d'une superficie 
de Fedd. 15,13,08, furent acceptées. 
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La situation actuelle du Domaine est la suivante : 
Tenes vendues et entièrement libérées .. . . . . Fedcls. 1559.02.15 
Ventes transcrites en cours . .............. .. . )1 4230.22.U 
Ventes Système Différé .................... . )) 2564.10.10 
SupcrJ"icie apptoximative des teJ.Tes cultivées .. . )) 3 700. OO.lH 
Suped"icie approximative occupée pm· des ezbehs, 1·ou-

tes, canaux, drains, etc., invendus . . . . . . . . . . .... . )) 200.00.00 
Solde des terres vict·ges, sut· lesquelles aucun travail 

11'a élé fait .................. .. ... . Il 2180.00.15 

Total elu Domaine i't 1 'origine Peclds. HG1-l.21.0~ 

Il figure dans les comptes, au débit clrs aclwlrnrs cles ventes, menl.ion­
n0rs ci-liant, les montants suivants: 

Ventes l.ranscJ·iLes en com·s .. . L.E. 1H.14-G 
Ventes Système Dif"fér-0 ..... . n 107.60R 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li1•res Egyptiennes) 

Propriétés ... 
Ateliers de I-Ialk El Gam.al ..... . 
Domaine de Sidi Salem 
D6bileu rs pom· vente de ten·es 
Caisse et Banqüe ...... ........ . 
J ébiteurs et divers .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
Machines, rnatéüel, mobilier, montures, maga-

sins 
Titres en portefeuille ........... ... . ... .... .. 
Travaux en cours ....................... ~ .. . 
Tnl érNs el. di-videndes non r{rlamés en Banques 

P.ASSIF: 

Capital . .... . 
Cr-éditeurs et divers 
Jtéserves ... ... ........ . 
Bénéfices sut·. Hnte !cnes (ù J'ecouvrel') 
ProfiLs eL Pedes: solde 

,•_t•· '"-1 

31.1.l037 

773.412 
2.HO 

263 .220 
(*) ·1-07.2-1-1\ 

58.17-1 
61.755 

37.198 
G86 

8.2i2 
3.882 

1. 616.257 

G-1.S.2JO 
202.270 
215.876 
3Hl.J33 
80.768 

-----
1.616.257 

{*) Une partie de ces cr' an ces n étt cédée -a- ta Banque comme garan tie.-

:11.1.1038 

78i.44·5 
2.140 

2GG.128 
(*) -109.38tl 

34.711 
68.886 

41-.759 
686 

7.658 
2.060 

1.G21.7G1 

630.250 
305.737 
246.-H4 
352. 0 

77..1-03 
----
1.621. 761 
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RESULTATS. 

Recettes Recettes Bénéfices Coupon Reporté 
Exe rcices des Totales Nets aux Acti ons 

·Dragues Ordinaires 

L. E. L. E. L. E. L. E. 

:11. 1. 1(130 . .. ..... . 82.6!31: "158.197 51.988 17 % 67. 73/~ 

:11. 1. Hl31 ....... .. 'JOG.GS:S 1 2.015 4L082 \) % 63.252 

!ll.l. l\132 .. ... .. .. 9:3.2(}:1 H7.870 31·. 41-7 
·"· 

% 68.865 

!31.1.193:1 ... . .... . 8l. G71: 137.-1:95 31.134 ~- % GU.258 

:1 1.11931 ........ . 8l.HO H6.21·2 11.031 8 % G8.7G7 

:} 1 .1. J 933 ........ . 1·6.614 H1-.206 35.526 G % 68.53G 

:i 1. 1.1 \136 . ...... . . 1·8.817 1 l0.182 37.31·2 \) % G2.5\JJ 

3 1.1.1037 ....... .. 12.695 1"12.891: 38.263 !) % 57.700 

81. 1.1!138 .... .. .. . 52.492 J 12.171 39.365 8 % 56.683 

Jl faut noter que clans les dépenses cl'exploitalion SOliL l'0111pris dPS 

" amol"iisscmcnts des dragues cl des ateliers " · 

Dr·n.gucs: La concession des. drague!? a 6t6 renouvelée en 1933 jusqu'en 

l!lî-2, soit; pour 10 ans. 

CUBES DRAGUES: 

1\128/11)29 ............ M3 1.60:2.922 1933j193i ............ J\!13 2.076.1-99 

1\1.'20/ 1930 . ........... )) 2.010.4-i-0 1031/ 1935 .......... .. )) 1.139.86 

1 0!30/1931 .... . ....... )) 2.570.180 J935j1936 . ........... )) 1.273.1·70 

H}:3l jl()32 ............ )l 2.325.353 1936/1937. ~ - ......... )) 1.049.8\17 

1 0:3:2/ 1933 . ... . . .... . . )) 1.865.55:3 1937/1938 ............ )) l.3G3.U:1G 

Pom l'Exercice 1937 j38: Le rapport reflèbe les difficuHés traversées pm· 
s nilc d'un manque subit d'cau. Il poursuit ainsi: 

« .. . Malgré ces concli"Lions quelque peu décevantes, il y a eu et il 

continue d'exister un mouvement prononcé d'un afflux de pop1.1lation vers 
no l1 ·c Domaine de l3essendilttll, o\1 environ 730 feddans de tc1-res vierges 
sc peuplè1·ent au cours de l'année, aussiLOt après que les IHwnux ngricolrs 

Jm:·liminaircs fm'ent ad1evés pa1· la Société. 

" Depuis son acquisiLiuu, nolre nouveau malél"iel agricole dr ni\'elle:. 
menl a élé sans cesse Ot-cup6 dans la 1·6pawtion drs terres pour ln vrn1r, 

cl il rsl à e ·pérer que la pop11lation affluera plus facilement encore, au. ·si­

l.ôt que l'esprit de confianre sent élabli au sujet clc la fonmillll·e d'cau ... "· 

(( .. . La Commission qui s 'orntpe de la l"éYision de l'impôt foncier a fajt 
le lonl' de nos Domaines cll..ll·mù l'o.rin6è. et nOllS pl·évoyuns, à la sullr cli~ 

cette révision, une augmentation d' impOts pour J'o.1tnée prockti11e. 
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«Le cube dragué, en vertu du Contrat avec le Gouver-
nement s'est élevé à . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . M3 1.351.032 
et celui pour compte de divers à ....................... . )) 12.024 

donnant un total pour l'année de .. . .. . . . . . .. .. . .. . .. . . .. M3 1.363.056 

en augmentation de plus de 300.000 M3 sur l'année précédente. 

Actions privilégiées: 

Plus haut ... ... ... 
Plus bas ... ... ... 
Actions ordinaires: 

Plus haut ... 
Plus bas ... ... ... 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1934 1935 

5 29/32 5 23/32 
5 1j32 5 

14 1/2 13 1/4 

... 13 9 3/4 

1936 

5 11/16 
5 1/4 

13 3/4 
9 3/4 

1937 

5 9j16 
5 5/16 

14 1/2 
11 

Clôture du 31 Mai 1938: Acts. Privilégiées: 5 11j32. Acts. Ordinaires: 9 7/8. 

Société Anonyme de Wadi Kom·Ombo 
Registre du Commerce: Le Caire No. 4517. 

Constitution: 1904. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne (Mixte). 

Siège Social: Le Caire, 45, Rue Kasr el Nil. 

Conseil d'Administt·ation: S.E Joseph A. Cattaui Pacha, Président; MM. 
Elie N. Mosséri, Vice-Président; René Cattaui Bey; Henri Naus 
Bey; Sir Robert S. Rolo; Léon Suarès; Ralph A. Harari; S.E. Ismail 
Sedky Pacha. 

Membres de la Direction: MM. René Cattaui Bey, Directeur Général; S. 
Zagdoun, Inspecteur Général. 

Banquiers: National Bank of Egypt. Censems: Messrs. Russell & Co. 

Contentieux: Maîtres René et Charles Adda., Avocats-Conseils. 

Total du capital émis: Lstg. 1.200.000, divisé en 300.000 actions de Lstg. 4 
chacune. 

Portefeuille: Le portefeuille comprend L.E. 47.273 de titres dont le rapport 
ne fournit pas les détails, mais qui sont calculés au cours du 31 
Décembre 1937. 
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Droit de vote: Chaque actionnaire présent ou représenté aura, s'il n'a pas 
plus de cent actions, autant de Yoix qu'il possède de fois cinq 
actions. S'il possède plus de cent actions, il aura, pour les acüous 
excédant ce nombre, autant de voix qu'il a de fois vingt actions, 
et s'il en possède plus de mille il aura, pour les actions excédant 
ce nombre, autant de voix qu'il a de fois cent actions. 

Pa1·ts de Fondateu1·s: A l'origine, il avait été attribué aux fondateurs 15.000 
parts, sans désignation de valeur nominale. Ces parts ont droit à 
la liquidation à 45 % de l'actif, après remboursement du capital et 
à une pal"Licipation de 45 % sur les bénéfices nels après paiement 
d'un intérêt de 5 % aux actions en circulation. 

Liquidation: Après apurement du Passif, et le remboursement du prix 
des actions, le solde sera partagé dans la même proportion que la répar­
tition des bénéfices. (Art. 34 des Statuts). 

Réserves: Les réserves el provisions totales, s'élèvent au 31 Décembre 
1937, à L.E. 187.898, y compris le report à nouveau réservé aux action­
naires. 

Obligations: Néant. 

Répa1·tilion des Bénéfices: Sur les bénéfices nets, après déduction faite 
de toute charge et tout prélèvement pour réserves et amortissements, il 
doit être prélevé avant tout un montant nécessaire au paiement d'un 
intérêt de 5 % non cumulatif sur le capital en circulation. Sur le solde: 

5 % au Conseil cl' Administration. 
50 % aux actions à titl·e de dividende supplémentaire. 
45 % aux fondateurs. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 31.12.1936 31.12.1937 

Domaine de la Société (voir détails plus loin) .. . 1.197. 972 1.195.813 
Débiteurs divers (dont L.E. 32.232 garanties par hypo-

thèques des terres vendues) ................. . 
Stocks en magasin (au prix d'achat) ............. .. 
Produits des cultures (aux cours du 31 Décembre) .. . 
Emblavures ............................... .. 
Espèces en Caisse et Banques . . . . . . . .. 
Céréales à consigner . . . . . . . . . . .. 
Dépôts statutaires . ... .......... . 
Titres pour Cte des tiers (Dépôt) 
Portefeuille titres . . . . . . . . . . . . . .. 

48.770 50.955 
49.020 54.010 
26.690 69.597 

116.794 124.512 
5.066 6.062 

38.741 3.658 
8.775 9.750 

82 
37.772 47.273 

---- -----
1.529.600 1.561.712 
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I>ASSIF: 

CapiLal ..... . l.170.000 1.170.000 
1 tt'SCI'VeS Ct provisions cli \ 'C l'Ses '176.000 170.000 
MonlanLs J'evenant ù cles liers, nédileurs rliven; rL 

encaissements par u11l ici pa Lion . . . . . . . .. 19.561 83. 1\)8 
llépôts slaLulaires ....................... . 8.775 !).750 
Prol,ts ct Pedcs: Bénéfices clc l'cxcl'cicr 100. 3:20 105.226 
ll('positail'cs céréales .................... . 38.71-1 ::l.G:.iH 
1 lt'posilaircs lü res .................... . ~2 

1\Pi'Clles concemanL l'exrl'Cil'e I!J:l() rL I!l:~7 ... 1G.203 10.7!)8 
-----
1.529.600 1.5()1.7 12 

Domaine: Le domaine de ln SociéLé s'éLend aclucllemcnL sur environ 
7()_[)()() rrrldans, clonL 30.G:.i0 rnvi1 ·un sous cnllu1·cs en plrin I'C' Ilclrmrnt nvce 
~), ()()() rrdclnns de cltllm·es i 11lcn.:< JI aires. 

RESULTATS. 

Oépréc. Coupon Coupon 
Exercices Recettes Dépenses et Excédent par part 

Réserves Action Fond. 

L. E. l. E. L. E. L. E. P. T. P. T. 

:n. u. 1 020 ( 1) 137.11--1· 4!:1.460 25.232 \2) 82.1-52 23,4 80 
:li . 1:2. 1 !J:Jo ... 11:UJGG 1-2.0 13 17.700 (3) 83.6:il 2:3,4 80 
31.1 2. l\1:31 ... J8G.34:3 H .!ll8 G.i-11 (1·) 84-.984 23,4 80 
81.1~.1\132 ... J3\:l.339 14.023 9.J:27 ,3) 83.2 9 23,1: 80 
:j l.l2. l!J:J3 ... 11·5 .138 16.124 13.1:31 (G) 85.300 23,4 80 
:~I.J.:è.l!l31 .. . H::l.2GO 41.5!)9 13.261 (7) \):1.396 23, 1t 80 

:n.t2.t933 ... 131.242 :Jt. n:~o 2.93G (8) !.!6.376 25 100 

:JI.J2.1!l3G ... 13:J.G08 ::i3.067 2.221 (0) 100.320 26 •1 JO 

3 l. 12. J !1:37 ... JG:U2:l ;)1-.778 3.31!1 (10) 105.226 27,3 125 

(1) Depuis ce bilan, le Conseil présente les recettes nettes, après déduction des 
'dépenses pour cultures. 

(2) Ce montant comprend la somme de L.E. 18.232, représentant le montant payé 
par la Société dans l'affaire de Daraw, à titre transactionnel pour le procès intenté 
par les habitants de cette région. Les sommes allouées aux villageois du chef de cette 
transaction ont été répa-rties par les soins <l'une Commission présidée par S.E. le 
Moudir d'Assouan. _ 

(3) Dans ce montant est comprise la somme de L.E. 12.700 pour l'exercice en cours 
pour le litige de la région de Daraw. 

(4) Dans ce montant est compris L.E. 1.441, transaction et frais affaire Daraw. 
(5) Dans ce montant est compris ·r..:E. 658, suite transaction et frais affaire Daraw. 
(6) Dans ce montant -est compris L.E. 218, suit-e tJ·ansaction et frais affaire Daraw. 
(7) Dans ce montant est compris L.E. 1.264 pour l'affaire Daraw. 
(8) Y compris L.E. 935 suite transaction Daraw. 1 non compris L .E. 5000, 
(9) Y compris L.E. 221 suite transaction Daraw. )t de réserve pour amortissement 

(10) Y compris L.E. 319 suite transaction Daraw. du matériel. 



Socitlés Fonciètes. 429 

Nota.: Au 31 Décembre 1P37 il rc~tuit upt·ès lu répul'l.itiuH de~ hénélïcc~ 
Llll rcp01·t de L.E. 6.361 appal'lcnant aux actions md.inairc~ cl un reput·t de 
L.E. 118 au.'( fondateurs . 

Pou1· l'Exercice 1937: Vuü.:i les principaux. pm;::;agc;~ du dc1nict HappurL 
elu conseil d'Administration: 

'' ... ! lméli"orat'ions et mise en valew· . - Nous avon~ mi~ en culture 
celte année une nouvelle parcelle de G-14 fcddans clout 1\G planté::; en fut·èl::;. 

" Des montants importants ont été dépensés pour dé,·cluppel· les Lli1'e 1·s 
JJùtimcnts: habitations, étables, etc. devenus néccssnil'cs elu chef clc l'ac­
croissement de notre population ct du cheptel. 

" Grâce aux bâtiments apjlrupriés et hygiéuitp.1cs que .la Société u 
construits et mis à la disposition des Autorités, l'instruction élémeuluite 
obligatoire prévue par la Constitution s'étend sur toutes les part.ics du 
Domaine. 11 existe actuellement 11 écoles réparties selon 1 'avis d1.1 Coaseil 
Provinc:ial entre les nizarahs el ezbel1s du Teftiche. Ces écoles pc1·mcttent 
aux enfants de tous les habitants de 1·ecevoir l 'instntc Uun l'<lllfuJllJéllJC'lli 
ù la loi No. 16 de 1933 relative à l'In~lruction OhliguloiJ·c de ~u1tc que celle 
lui u eu sa pleine exécution à Kom Ombo. 

" Nous nous sommes, en outre, pm·Liculièrcment ln:ém'Clipés de l'dai 
sanitaire de notre population et nous avons estimé qllc les clü;;posilious lc:s 
plus importantes devaient commencer par la clistributiuH cl'eu.u fi 1 Li'é'c. i \ 

cet effet une installation importante de filtration est rn cou I'S d'cxécnliuu 
ct nous espérons qu'elle sera terminée clans le counurt de l'u.twéc 1'!38 ... "· 

La progression des bénéfices qui est mise en r·clicf dans Je tniJJeuu 
ci-haut dit mieux que toul uull'e connncntuire la ntleur clc lu 'uciélé el lu 
prudence avec laquelle elle est régie. 

FLUCTUATIONS DES TITHES 

,l clions Unlinaires: 

PILts haut 

Plus bas 

1933 

4 31 j32 

4 3/i 

Peuls de Fondateurs: 

Plus haut 

f'll1s bas 

22 

21 1/4 

1934 

G 1j i 

i 11/ Hi 

24 

20 7/8 

1935 

3 13/ lG 

4 1 U/32 

2G 3,'3:2 

20 

Clôture au 31 Mai 1938: , I.e ts. 0 rd.: 5 31/32. 

PaTls Fond: 32 3/4. 

1936 

(j 2:ï,:l2 

3 J ::i /3.~ 

33 3/'K 

:2i lG/ lü 

1937 

G l::i11 (i 

3 13/1 G 

JD 3!8 

:Jl l./2 
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Société Foncière du Domaine 
de Cheikh Fadl 

Constitution: 1905. Durée: 99 ans . 

Objet: Opérations foncières. Siège Social: Le Caire . 

Exercice Social: 1er Juillet-30 Juin. Assemblée Générale: Décembre. 

Conseil d'Administr·ation: S.E. Joseph A. 
ministrateur-Délégué; MM. Elie 
Suarès; Hector de Cattaui. 

Cattaui Pacha, Président et !ld­
. Mosséri; Robel't .S. Rolo; Léon 

Directeur et Délégué du Conseil: Mr. A. Acher. 

Censeurs: MM. Priee, Waterhouse, Peat & Co. 

Capital: Représenté par 150.000 actions de Jouissance, qui, à l'origine 
étaient des actions de 100 francs chacune, entièrement rembour­
sées. L'Assemblée Générale Extraordinaire du 19 Avril 1937 eut à 
examiner une proposition tendant à revalori,ser le capital de la 
Société. Après une longue discussion, cetle proposition n'ayant 
réuni qu'une faible majorité relative, le Conseil décida d'en remet­
tre l'examen à plus tard après avoir procédé à une nouvelle con­
sultation des actionnaires à la rentrée. Ce qui fut fait et l'Assem­
blée Générale du approuva à la presque unani­
mité la revalorisation du capital qui est aujourd'hui représenté par 
155.900 actions de L.E. 4. Toutefois ces écritures ne figureront que 
dans le prochain Bilan. Celui sous examen étant arrêté au 30 
Juin 1937. 

Rése1·ves: Au 30 Juin 1937 L.E. 40.675. Il existe en outre L.E. 767.753 de 
bénéfice à réaliser sur vente de Domaine. 

C1·éances Hypothécaires: La créance garantie par privilège du vendeur, 
sur les acheteurs du Domaine, les Sieurs Mohamed Pa<.:ha Galal et Con­
sorts, s'élève au 30 Juin 1937 à L.E. 1.013.601. 

Gage de la c1·éance: La créance est garantie: 1.) Par le privilège du 
,·encleur sur le Domaine de Cheikh Facll; 2.) A une inscriplion en second 
rang sur 4.400 feddans à Béni-Mazar el à Maggaga; 3.) pa1· un immeuble 
au Caire. 

Droit de vote: Chaque actionnaire présent ou représenté, aura, s'il n'a 
pas plus de cent actions, autant de voix qu'il possède de fois cinq actions. 
S'il possède plus de cent actions, il aura, pour les actions excédant ce 
nombre, autant de voix qu'il a de fois vingt actions; et s'il en possède plus 
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de mille, pour les actions excédant ce nombre, autant de voix qu'il a de 
fois cent actions. 

Conditions de Liquidation: A la dissolution de la Société, l'Assemblée 
Générale règle, sur la proposition du Conseil d'Administration, le mode de 
liquidation, nomme les liquidateurs et détermine leurs pouvoirs. 

Les liquidateurs peuvent, avec l'auto-risation de l'Assemblée Générale, 
faire le transport ou la cession à tout particulier ou à toute Société, soit 
par voie d'apport contre espèces ou contre titres entièrement libérés, soit 
autrement de tout ou partie des droits, actions et obligations de la Société 
dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale conserve les mêmes attri­
butions et pouvoirs que durant le cours de la Société; elle a notamment le 
droit d'approuver les comptes de la liquidation et d'en donner quittance. 

~nalyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Remboursement du Capital. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Banques et Caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Créance principale sur Mohamed Pacha Galal et 

Consorts ... . ..... . .. . ... . .... . ....... . 
Intérêts courus mais non échus ...... .. .... . . . 
Mobilier ... ...... ........ . .... . ...... . 
Débiteurs et Dépôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Dépôts statutaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Compte Exploitation Teftiche Cheikh Fadl .. . 

PASSIF: 

Capital ..... . 
Réserves et Fonds de prévoyance ... . .... . 
Bénéfices à réaliser sur vente domaine . . . 
Créditeurs et çlivers ... . .... . . . ... . . . . .. . 
Profils et Pertes: report à nouveau . .... . 
Intérêts sur reports et frais généraux . .. . . . 
Bénéfices de l'exercice .... . .. . .. ...... . . 
Cautionnement des Administrateurs .. . . . . . . . 
Commercial Bank of Egypt: compte courant ... 
National Bank of Egypt: compte courant . . . 
Banque Mosséri, S. A.E.: compte courant .. . .. . 

30.6.1936 

578.625 
122 

934.452 
21.776 

25 
154 

4.822 

----
1.539.976 

578.625 
40.675 

767.754 
435 

94.473 
4.724 

47.663 
4.822 

805 

1.539.976 

30.6.1937 

578.625 
53 

956.228 
57.374 

25 
356 

4.822 
4.525 

-----
1.602.008 

578.625 
40.675 

767.754 
2.913 

144.477 
7.223 

47.827 
4.822 

5.793 
1.899 

1.602.008 
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Exercices 

::iO.G.Hl30 ... 
30.0. Hl31 
30.G.1H:3.~ 

30.G.1\l33 
30.G.l\J31-
30.G.1U35 
30.G.1U3G 
30.G.HJ:37 

RESULTATS. 

Bénéfices 
nets 

L. E. 

·15.172 
45.712 
47. i8U 
46.891 
-17.120 
17..11\J 
47.GG:3 

47.82G 

Réparti a ux 
Actions 

de j ouis sance 

P. T. 

·lJ 
20 
20 
2tl 
2tl 
2~ 

Report 

L. F. 

·Hl.G3l 
56. 122 
7i.0.].~) 

80.2\12 
~7.071 

Uî-.173 
1H..1·7G 
131.700 

Pout· l'Exe!'cice 1936/37: Il n'y a pas lieu de s'arrètcr ü l'analyse du 
dernier Bi.lun, puü;que ainsi (JUC nous le disons sous la l'Ub1·iquc" Capital , 
llltC .\ ssculllll>e Générale Exlraorclinairc qui a homologué la rep1·isc des 
leiTes gag('es des !loirs CaJal, avec en plus 120 fed<.lans de Lones cultiYées. 
Ce:; opération" qui sc rcfli:teront claus le p1 ·ocllain Hilan ont J'Cdomlé ù la 
Suciélé loute :;a \·italitè, ca1· elle a repris ln gestion de terres llui l'i:;(ruaient 
cl'èlre négligées par des clélJiteurs ubén's. Nuus croyons savoir que la uou­
nlle exploitation directe répond entièrcmeut ù lous les espoirs que les 
;\clministrateurs ont mis en elle. 

FLUCTUATIONS DES TITHES 

1932 1933 1934 1935 1936 

Plu:; Jtuul 101 1/2 102 12G 1:33 128 1/3 
Plus .ba:; tlO \)(j \.)\) \.)\) 1/2 112 

Clotut·e du 31 :\'lai UJ38: 9G 1 ;2. 

Société Foncière d'Egypte 
Coustituliou: Par décret du 29 Février 1897. 

Dul'ée: 99 ans. Législatiou: Egyptienne. 

Objet: Toutes opérations foncières, urbaines cl rurales. 

Siège Social: Le Caire, 151 Rue Emad El Dine. 

1937 

130 1/2 
9::J 1/2 

Exet·cice Social : 1er Janvier-01 Décembre. Assemblée Générale: Murs. 

Conseil d'AdmiHistration: LL. EE. Joseph Callaui Pacha, Président; 
Ahmed Midllat Pacha Yeghen, Vice-Président; Mollamcd Talaat UarlJ 
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Paclm, Jtdminislratew·-/Jireclen'l'; MM. Elie N. Mo~~él'i; Robert S. Holo; 
Léon Suarès; Gustave Sual'ès; Fouad Bey Sultan, Acl:nLinislTalew·s. 

Hanquiet·s: La Banque Misr. CenseUI': M. Hichard Adler. 

Capital: LsLg . 116.000 en 29.000 actions de LsLg. ,J: chacune. 

Pa l'ts de Iondateul'S: N éan L. Obliyations: Néant. 

Répat·tition des Bénéfices: (Art. 38 des Statuts). 

1.) 5% pour un fonds de réserve, jusqu'à ce qu'il atteigne le montant 
de LsLg. 20.000. 

2.) La somme nécessaire pour servir un intérèL ou premier dividende 
de 5 % par an sur le montant libéré cL cumulatif. 

3.) Facu!LaLivemenL et sur la proposition du Conseil d 'Adminis lraLion 
une somme supplémentaire pour le fonds de réserve ou pour un fonds 
de prévoyance . 

Le surplus des bénéfices est réparti comme suit: 
5 % au Conseil d'Administration, 95 % aux actionnaires . 
Malgl'é nos demandes réitérées nous n 'avons pu obLcuir le deru ier 

Bilan de ceLLe Société. 
Nos lecteurs trouveront dans l'6diLion 1936 les analyses des Bilans 

jusqu'à l'rxcrcice au 31.12.35. 

Teftish Attiya Company 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constilution: le 2 Juin 1924·. 
Dut·ée: 50 ans . Clôtu t·e du ll ilan: 31 Décembre. Assemblée Génémle: 
Juin-Août. Capital vet·sé: L.E. 35 .000. 

Union Foncière d'Egypte 
Fl. eg'ist-re <lu. Comme1·ce: Cc~iTe No. D823. 

Constitution: 1905. Durée: 99 ans . Législa l.ion: Egyptienne. 

Obj e t: Opérations foncières. 

Siège Social: Le Caire, 8 rue Cheikh Aboul Sébaa. 

Exet·cice Social: 1er J anvier au 31 Décembre . 

Assemblée Génét·ale: Janvier-Avril. 

Conseil d'Adminis tration: S.E. Joseph A. Cuttaui Paella, PTésiclenl; lVIM. 
E lie N. Mosséri, V ·ice-P'I'és·idenl; Aslan Cattaui Bey, !ldm·in'isl'l'ale'UT-

28 
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Uélëyw'; S.E. llu ;;;;nu J\lazlowu Paulw.; .Emile . Adl:s; Mire. Clt. 
Cilalom; Baklios Lclmun; S.E. Tewfik lloss Paella; .tc.lminislra­
/eurs; J\lr. Ll'opol<l Jullicn, Conseiller TechnilftW. 

Di•·cclcu•·: .l\lr. Tewfik Bailnri. Ccnseu•·: Mr. Khalil Gorrn. 

Capital t'mis: l,slg. :JOO.OOO t'Il JOO.OOO adious onlilwiJ·es, cumulaii"CS à 5 % 
d'inlérèl. de J .s ig. 3 dw.t·une. 

Le Conseil esl. nulorisé it réduire le cupil.a l S<H.: iul jw-Hlu'ù l'Oil!'Urt·ence 

de 10 %, soil. par raclial. cl'adions de la Sociélé en J3,>ursc, soiL par échange 

des ctùtw·cs clc ln So!'i(·lé sut· des li ers con tre des ut·lions" Uuion Foncière 

d'EgypiP, t·P pri:oes :our la l>u sc du cour;; l'Olé (A:o:oen!IJ I(•c Exl.raot·clinuirc 

du 2J Fé\'l'icr 1035). 
l•:n cxé!'ution de l'Pile décision, la Société n racheté :!0.000 actions 

IJII'elle a umntl(•es. I.e Capilul uu :~ J.I 2. lll:37 l'Si. donc ropt·éscnté par l'O.OllO 

H!'li,Hts ]HJUI' I"K :3!)0.000. l .n dil'l'('t'l'lllT l'Hire le pt·ix d'én1ission el le prix 

d'cu·lwl u \ll~t·Jnis dr t·ott::>iitucr lillO réscn e spéciale où a été placé le 

tlttllliHttl de 1 •. E. ~3. :3Hü. 

l~arls de fond;1.lcul's: ll existe 5.000 parts de fondateurs suns désignation 

de Yaleur nominale. 

Obligations: NéanL 

HésCI'\'Cs cl IH'é' isions lolales: Ces réserves ;;e décomposent comme 
suit: 

Hésl"L'\ c:-; si al ulnircs .. ....... ... ..... . 

Fonds de pré•Y isioll ................. . 
Héscn r· spl'l'iule pour I'UL'ilcl t d' tldions 

Bt'·~t(·l'i!'cs sut· \ call's do Le1Te:-; ac<IUis luuis non 
ér·lws ........ . 

J utérèl;; l'éSCI'\'éS .. . . .. .. . .. ......... . 

l~ rpurl ù tlUU\ cuu ........... . 

31.12.3G 

L.E. 

1:.033 
18.000 
n.lG:Z 

28.%0 
1::3.211: 
1:2.721-

13U15 

31.1;2.::l7 

L.E. 

1.053 
18.500 
33.3ti(i 

27.308 
·11.243 
11. G~2D 

13H.I21 

Héparlition <les Béul·nces: Sur les bénéfices net.~, il est préle\·é le JO % 
Jl<lltt · un foncls cl<· r(•sriY<' niu:oi que le llHHJinnl néccssuil'C uu puiemcul 

d'utt illf<'ot<\[ clt• :ï % l'llllltllitlil' sul' le ntpilal \'C I'Sl'. 

l. 't~XI'I;drttl h 1'11111<'1 rsl rôpnt·ti t'Ulllllte suil: 

lD % au C<H\sc·il cl'.\clnti.nislmlion. 

2:ï % aux Pnt ·l s de FmHlu tPut·s. 

G5 % aux ut:lions urdinain•s ù liln: ùe di\·iclcncle supplémentaire. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Line;; Egyptiennes) 

Domaines . . . .. . . . . .. . ..... . ..... . 
Cais;;o el. Banques .. . . .. .. . .. . .. . .. . 

JJwenlait·es ... ..... . ..... ... . 
Procluil.s agricoles en magnsim; .............. . 

F1-ais cullurm.1x ü l'avance ........... . .... .. 
U61Jilcurs pour ventes de Lcrrrs (CI'éan('es pl·ivilé-

giécs). Voir plus loiu la décomposi.lion de ce 

pas le .. . .. . . .. .. . .. . 
1 >éiJi tct11 ·;; el divers ..... . 

Cuu LiouuclllenL sLaluLairc .... . ...... . 

PASSIF: 

Capital ...... 
F\éscnrc;; dil'e rse;; (l' ail· détails plus Jmul) 

Crédilow·s ct diYe1·s .. . .. . . .. . .. . .. 
Proj'ils et PeT tes: solde du compte 
Déposants divcl's .. . .. . .. . .. . . .. .. . 

RESULTATS. 

Béné fiees Nets 
Exercices 

1\.129(30 
l\130(3 L 

Hl3 J ;:3:2 
31.12.8.2 
:3 1. l:2.::l:3 
:~ J . 1 2 . :H 

31. l2.3:S 
31.12.36 
31. 12.:37 

Revenus 
d'exploitation 

LE. 

25.604 
19.337 
16.41:9 
13.875 
1L8J2 
15.715 
20. \J8!~ 
21.99 i 
24.5\JS 

Recettes après amortis-
Totales soments divers 

LE. L.E. 

G1.065 10.559 
49.201 1.939 
34 .21·l 7.192 
22.068 - (1) 
23A51· -(2) 
2k85G 12:3 
28.690 802 
:33.713 3.091 
37.437 6.105 

Il) L'exercice s'est clôturé e1i per te de L.E. 1.554,507 m/ms. 

(2) L'exercice s'es t clôturé en perte de L. E !50,303 rn /ms. 
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31. 12.36 31.12.37 

:28:3.095 275.983 
19.908 22.297 
11.528 11.306 
2.2:29 3.001 
2.180 3.111 

2i5.Gr'3' 227.652 
12.GO'~ 12.993 
2Ul37 21. ()37 

599.156 :J7tL!80 

HU75 ~·HJO . OOO 

J.2l. 3HZ 127.1·92 
22.778 20.022 
18. 67ft l8. 29 
21.937 :GUJ37 

599.156 578.280 
=-======== 

Distribué 
aux Action- Rlport 

ua ires 

L.E. 

8/G 31.605 
33.511 

2/- 30.9 7 
29.1·33 

1/- 2-1:.4·07 
2(- H.781 

15.5S3 
P.T. 7 12.724 

)) 8 11.62\l 
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SITUATION DU COMPTE DEBITEUHS l'OUH VENTES TEJUŒS 

Annui ~é::; non échues cu CnpLLal ::;oulcmcnL 
.~ t ·nnu.ilds sons lkc0/1 uremcnt: 

Exc1·ciccs p1·écédenl::; . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 

Excl'(:iec courant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Débiteur::; pour inLén':ts ucquis mais non échus su1· ventes 'lones 

L.E. 

1{) 1. 553 

107.274 

17.804 

1.021 

227.G52 

Pout· l'Exercice 193ï: Le rnppol'l donne d'inLércssanLs d6Lails sm· LouLc 
l'udiviLé de lu Société cL s'éll'IHl ::Jill' le::; clivcrs vosLcs elu Bil an qu'il analyse 
IIÜHul[cuscmcnt. Un sculimcnL cl'oplLnüsmc cL de co1tl'iancc s'en dégugu 
quL 110 llli.1lllJUC vas clc J·(•jo11i1· les adLonnairos. 

SITUATION DU DOMAINE 

SnpmJicic au 31 Décembre Hl3G .. . 

.\cquisilions .................... . 

Ventes cL échanges transc1·ils au 31 Décembre 1\J37 ........ . 

Supcdicic totale nu 31 Déc ombre 1D::l7 ......... .. ......... . 

Fedclans 

4.242.0-4.12 

76.04.13 

4.318.09.01 

167.07.02 

4.151 .01.23 
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f-IE li OPOliS 
à dix minutes du CAIRE 

La plus grande station d'av iation d'Egypte desservie par 

les "Misr Air Lines", " Imperial Airways" et "K.L.M. " 

HEI~IOPOLIS 
PALACE HOTEL 

HELIO POLIS 
HOUSE HOTEL 

Le plus LUXUEUX et le 
plus CARACTÉRISTIQUE 
des Grands Hôtels du 
monde entier ~ 

VIE FAMILIALE 

TOUT CONFORT 

Ouvert toute l'année 

l! LA RESIDENCE AU CLIMATîDEALl 
.~ ~ 

VILLAS ET APPARTEMENTS MODERNES 

A LOUER ~"'"' T ERRAINS A VENDRE 

eentres de Sports et d'1\ttraetions 
C Jurses de chevaux - Golf - Tennis - Polo 
Cricket - Piscines de Natation - Excursions 

JAl-{DINS ET P AROti 



r"'' .... .... .... ..,. ..,. ..,. .... .... .... ..,. ..,. 'V ..,. .... ,, .... .... ..,. ..,. .... ..,. .... ,~ 

COMMERCIAL BANK 
OF EGYPT 

SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE 

SIÈGE seei1\L: 

1\LEX1\NDRIE, 10 Rue Fouad 1er 

•••••••• 

La "COMMERCIAL BANK OF EGYPT'' 
fait toutes opérations de Banque, notam= 
ment: Avances sur titres et effets sur 
l'Egypte et l'Etranger; émission de traites 
et chèques; ouvertures de comptes= cou= 
rants; ordres de Bourse; garde de titres, 

etc. etc . 

•••••••• 

nvnncEs su~ corons, c~ninEs nE coron 
et aattres marrehandises: eonsignation et ventes 

La " COMMERCIAL BANK OF EGYPT " 

recoit des dépôts de fonds fixes et à vue aux , 
meilleures conditions 

t... ... Â Â Â , Â Â Â Â 4 Â Â A 4 Â À .4. 4 .4. 4 4 .4. 4 .4. .. .........j 



Crédit Agricole 

Il ~:.é~!!~!!: 1 
Autorisée par Décret Royal du Z5 Juillet 1931 

Capital Social . . . L. E. 1.000.000 
entièrement vers~, représenté par 250.000 actions 
de L.E. 4 chacune. Le Gouvernement garantit aux 
actionnaires un dividende annuel de 5 pour cent. 

---ooo---

SIÈGE SOCIAL; 

LE eAIRE: 11, Rue Garn eh Charkass 
Bureaux à ALEXANDRIE et aux SAHELS de ROD 

EL FARAG et de ATAR EL NABI 

20 AGENCES réparties dans les principales Villes 
79 SOUS-AGENCES: une dans chaque Markaz 

---000>---

La Banque possède en outre : 

475 Chounahs pour l'emmagasin1ge des céréales et du coton 
et la distribution des graines et semences, 

470 Magasins pour la distribution d'Engrais Chimiques. 
---ooo---

Président du Conseil d'Administration et Administrateur~Déléoué: 

S.E. HASSAN KAMEL EL CHICHINI PACHA 
---ooo---

Le Conseil d'Administration du CRÉDIT AGRICOLE D' EGYPTE 
di ri ge en outre le 

"CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE AGRICOLE D'ÉGYPTE" 



Alexandria Central Building Cy. 

Constitution: 1905. Dm·ée: 90 ans. Législation: Egyptienne. 

Obj et: Ü!Jéntlious imnwbilièl-es. 

Siège Social: Alexandrie, G, rue de l'Ancienne Bourse. 

Exer·cice Social: 1er Janvier nu 31 Décembre. 

Assem hll'>e Génér.·ale: Mars-Avri l. 

Conseil d'Aclminist.m tion: MM. S. \Vellhnff, Ptrls·iclent; AHted Linn; T. S. 
Hir lmwnd; E. Pegna. 

Mcmtwcs rte la Dir·ect.ion: La Société est dirigée par la Raison Sociale 
lfewnt, Hl'idsun & Nrwby, (Jpérant en CJU<.llill: dr set·i·6tail'cs. 

Ccnscm·s: MM. Parker & \Voods, Cl1artered Accountants. 

Banquicr·s: BarclBys Bank (Dominion, Colonial & Overseas). 

Ca pi tal aut.or·isé et vcr'sé: Lstg. 120.000, divisé en 24.000 o.ctions de Lstg. 5 
chacune. 

Parts de Fondateurs: Néant. 

Obligations: En circulation au 31 Décembre 1937 : Lstg. 44 .600 d'obligations 
hypothécaires 4 % en coupures de Lstg. 100 chacune. 

A 1 'origine la dette obligataire était de Lstg. 60.000. 
Les amortissements au 31 Décembre 1937 s'élèvent à Lstg. 15.400. 

L'échéance finale est fixée à 196-1. 

Réscr·ves: Les réserves totales s'élèvent à L.E. 34.1111. Il faudrait mention­
ner nn report à noun:au de l'importance de L.E. 19 13 cc q11i amène 
la réserve effective à L.E. 36.027. 

Répar·lition des Béné!ices: Il est effectué sur les bénéfices nets un 
pl'élè~vcmcnt à délenniner année par année par l'Assemblée Générale des 
a('linnn<tiJ·es sur la proposition elu Conseil d'Aclminislrulion en vue de 
fol'lllC'I' nnc l't'sen·e pour provision etc. :-3 % des bénéfices snnL 11U1'ibués 
<1 u c~mscil rl'.\climnistra t.ion E't le solde est réparl i aux nd ion nui rrs ou 
laissé it lC'lll' r·omple sous forme de 1·cport à nollveon. 

Porlc!euille: ~c portefeuille sc comp.ose de Lstg. 2.640 Nom. DeLLe 
cl'Egy pl e Unifiée /~ % cl. l .stg. 1. 000 Nom . Delle P1·ivilégiéc d'Egyptc 

3 1/2 %. Valeur au Bilan L.E. 2.54!3. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En J .iv tes Egyptiennes) 31. 12.11)36 

Terrains et Immeubles ... ..... ...... . 196.075 
En Caisse et en Banque .................... . 2.684 
Dé!Jiteurs divers et dépôts . . . . . . . ......... . . 106 
Loyers à receYoir (moins provisions pour c1·éances 

douteuses) .............. . 
Portefeuille: Ponds d'Etat .. . 
Matériel . . ............... . 

PASSIF: 

Capital ..... . 
Obligations . .. ........... ... ... . . ........ . . . 
Créanciers divers . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Réserves diverses . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
P·roJits et Pertes: Reliquat précédent .. . 
Bénéfices nels de l'Exercice .............. . 

RESULTATS. 

Bénéfices 
Exercices Nets 

LE. 

1930 13.232 
1931 11.321 
1932 10.038 
1933 7.247 
1934 6.095 
1035 5.9-1:5 
Hl36 5.227 
1037 5.1-66 

2.092 
2.51·3 

lOG 

203.606 

117.000 
14.363 

1.680 
33.265 
2.071 
5.227 

203.606 

Coupon 
par Action 

10/0 
9/0 
8j0 
6/0 
5/6 
5/0 
1/6 
1-jG 

31.12.1937 

196.075 
3.099 

241 

1.101-
2.513 

138 

203.500 

117.000 
43.485 
1.559 

34.111 
1.876 
5.466 

203.500 

Report 
précédent 

LE. 

2.710 
2.725 
2.666 
2.666 
2.677 
2.15-'t 
1.876 
1. 913 

Pour l'Exercice 1937: Voici les principaux passages du ro.pporL du 
C:onseil d'Administmlion: 

" ... Malgré la diminution cles loyers cle l'exercice en cours les bénéfices 
de l'exercice sont en légère augmentation vu la diminution cle certains 
fl 'ais "· 

!\joutons que grâce anx er rort s cles Directeurs, presque lons les loc:n.IX 
de la Société sont loués - ce dont il convient de les /" élici ler. 
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The Alexandria Exchange Cy., Ltd. 

Constitution: 1885. Dut·ée: 75 ans. Légis la tion: Anglaise. 

Ohje t: ExploiLaLion de l'immeuble Toussoun, Rue Fouad ler (Anciennement 
rue de la ParLe Rasette) et l'immcuule à c6té No. ~·. 

Siège Socia l: Alexandrie, rue Toussoun No. 1. 

Exet·cice Social: 1er Févricr-31 Janvier . Assemblée Géné1·a le: Mars. 

Conseil d 'Aclminis tm 1ion: MM. T. C. Roclocanaclli, Présirlent; J. Lumbroso; 
F. Sofio; M. Lumbroso. 

DiJ'ecteut·: M. G. Servadio. Cen seur: M. S. Schilizzi. 

Sec1·étah·e à Londt·es: M . H. E. Vcrey. 

Banquicr·s: National Bank of EgypL, Banque OLLomo.nc, Comptoir National 
d'Escompte de Paris. 

Capita l souscl'it e t émis : L.E. 14.625, soit Lstg. 15.000, divisé en 7500 actions 
de Lstg. 2. Par décision de l 'Assemblée Générale Extraordinaire 
elu 2.3.1 l.l93G, il a été décidé de réduire le capital de la Société à 
Lst. 375, en remboursant Lst. 1/19/0 pm· action à partir du 28/6/37. 
La procédure légale à Londres relative au projel de rembourse­
ment partiel du capital s'est LCiminéc en Juin dernier. A la date 
du 31 Janvier 1938, 6.878 actions ont été remboursées. 

Pat·ts de Fonda tem·s: Néant. Obliga tions : Néant. 

Réset·ves: Les réserves s'élèvent au 31.1.1938 à L.E. 2.801 el se décom-
posent comme suiL: 

Compte Fonds d'amortissement du Capital ... 
CompLc Réserve appartenant aux actionnail'es 
Compte T3énéfice retenant aux actionnaires . . . 
Comple Réserve SLaLuLaire appartenant aux action-

naircs 

31.1.37 31.1.38 
L.E. L.E. 

14.625 
2.807 2.G55 

17 

129 

17.436 2.801 

Hépa 1·tition des Bénérices: La convention passée avec la Daira Toussoun 
Paella, le 25 Mai 1905, pour la clésaffeclation elu rez-de-chaussée de la 
Bourse Toussoun, Yenait à échoit· le 1er Mai 192G. Le Conseil a pu oùtenir 
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sa pt·olongation pout· une non\'elle période de 18 ans, moyeunanl une parti­

cipation de GO % clans les 11l·orils nets dr la :Société, en faveur dr ln dilr 
Dain1 T9ussoun Pacha. 

En vertu de la dite ctllll'f'Jtlinu 1\n!r\; du 1:2 :v1urs 1\l~::i, les hont'·l'if'rs ,;r 
r('[H1.t·lissrnl t·untnte suit: 

u) GO % ù la Daira Toussoun Pacha. Sur le solde. 

Il) 5 % au t·ontple Funcls d'nntol'lissrmrnl du <:npilnl, du JJOU\·cau 

solde. 

c) 5 % au Conseil d'Adntinislralion, E'l le resLE' rrvienl anx ac·lioll­
naires r l peuL t1 lrc ufl'edé ù drs J·ésrn·c•s ttom·rllrs ou rrpot·lé à tl!Jlll rau 
suivnn l. dédsion dr l'AssrmlJlée Cénérale, sur ln pn1position du Consril 

cl' Aclminislralion. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li v1·rs Eg_1 pl iennrs) 

lnslnllulions rt ntobilier 

Dt·pôfs .......... .. 

Frais cle ··onsliltllion 

Porl0feuille li tres ... 

Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Compte évaluation des loyet·s .. . . .. .. . .. . 

Débiteurs douteux ....................... . 

PASSIF: 

f:apital ............................ .. 

c:ump le fonc)s d'amortissement elu capital 

Compte réserves appal'Lenant aux actionnaires 

( :omple évaluations loyers . . . . . . . . . . . . . .. 

Compte dépOts des locataires ........... . 

Cm11ple ùénéfice revrnun l aux actionnaires 

Con pons <\·hus non nwlamés ........ ... . 

nt'•néfirPs rlC' l'rXrl'ricc ................. . 

Comp!P J'<'mbom·s<'mrnt pa1·licl elu capital 

C:ornp!c loyrr ù l'N'Oll\ï 'C J' ... 

3 l.Ul7 

GG 
2 

H.HlG 

17.~JÜÜ 

Ul83 

3 1. Ul8 

G6 
f) 

:2.G70 

2.8 18 

63 
685 

3-1·.0 17 6.311 

14.625 

H.G25 

2.807 

216 

2fl 

4 

l[jfi 

1.:.ifi6 

86G 

2.784· 

2D 

17 

167 

1.(182 

l.LR2 

68-1· 
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RESULTATS. 

Loyers Divers Recettes Bénéfices Coupon 
Exercices encaissés Totales Nets pa r Action 

L.E. L.E. L.E. L.E. Sll. 

J!):l(J :l i :J. !l:2K 1G1· G.O\l:-2 t\·.013 3j0 
J\1:{1;:5'2 3.H3.-I :~80 n.;w. 4.370 3/0 
1 !):);2;:J;j !1Ht!l 33 L 6.080 4.271: ~~;o 

1 !l:l:3;3 1· 3. 1l 1t 258 5.:~8;2 2.829 2/9 
Hl:H1:l:) 3.227 L2G 5.333 2.892 3,0 
J0:33j3G 1. 1·:3() 103 1·.5:38 1.09:l 2/0 
1 !J:J(i,:r; 3.7;!;2 1:38 :n-189 1. 55G 1/G 
1DJ7,:.J8 8.073 lOO 3.175 1.082 1 !-

Building Lands ol Egypt, S. A. 
(En Liquidation) 

Constitution: 1905. Durée: Illimitée. Lég islation: Egyplienne. 

Objet: Opérations urbaines. 

Siège Social: Alexandrie, 3 Place Mohamed Aly. 

Conseil cie liqu idation: Mi\r. Constantin Pil <wnchi, Prrsiclenl; i\. !.ion; .\J ax 
Cilri s lomanos; J oseph Adda. 

Délégué: M. E. Salfali. 

Censeui'S: MM . Hewa l, Bridson & Newby. 

Capital: A l'origine le capita l élail de L.E. 312.000, divi sé en 80.000 ac tions 
cle Lstg. 1·. 

Apr-ès les 22 répartitions auxquelles a procédé la Société, s'éle­
vant h L.E. 2i7.G92, a insi que les acliolls retirées el annulées à ce 
jour, soit 4.832 actions pour L.E. 4. L80, il resle un solde de LE. 
GO. ll8,400 m jms. pour 73.148 actions, c1 Ornent estam pill ées. 

Pa1·ts de Fondateurs: Il exis te 2000 parts de fond a teurs sans désigna tion 
clc valeu r nominale. 

Obligations: Néant. 

Rései·ves: Le comp te « Provis ions » au 31 Décembre 1937 compre nd 
1 .. E. UJG2 non comp ri s L.E. 82 de prov ision J'mi s leiTassrmenl lciTain 
Vic·J.uria. 

Répal'tition des Béné!ices: La liquida tion s'occupe avan t toul de renli'CI' 
dnus ses ron cl s pour rellliJourser le capita l. 
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Pot·tefeuille: Il existe en Portefeuille 144 jouissances Trams d 'Alexan­
drie, ù distribuer sur 1.200 actions Building, ù raison de 3 jouissances pour 
20 actions Building, ainsi que L.E. 3.:J01)lü:J mjms. de DeLle Egypliennc 
Unifiée. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 31.12.1936 3l.l2.Hl37 

PI'Opt•iélés immobilières . . . 
Débiteurs pour ventes de 

légiées) .. . ... . ....... . 
Débiteui'S divers ........ . 

terres (cl'éances p:·ivi-

Cessîon revendication contre la Municipalité d'Alc-
xantlr·ie en contestation ................. . 

C!'éances douteuses ... 
Valeurs en portefeuille 
Comples d'onll·e ... . .. 
Aclionnaircs en retard ......... _ ... 

1\ Iobiliet' ................................... . 
Banques ct Caisse .. . . .. .. . .. . .. . . .. . .. . .. 

PASSIF: 

Capital ..... . 
Compte actionnaires: dis tri butions non encaissées 
Créditeurs divers ..... ... ... . .. . 
Compte d'ordre et divers .. ....... .. ......... . 
Pt·ovisions: bénéfices sur ventes . . . . . . . . . . . . 
Provision frais terrassement propriété Vicloria 

54.683 53. 71f8 

7.066 5.267 
113 19 

1.709 
2. 9()\) 2.999 
5.612 4.078 
1.547 1.5/f-i 

358 358 
10 10 

6H2 2.1\)5 

7:l.080 71.927 

60:312 60.119 
3.675 3.531 
2.637 1.053 

637 636 
5.678 6.506 

111 82 

73.080 71.927 

. PROPRIETES IMMORILIERES AU 31 DECEMfŒE 1937. 

Il Hamleh: 

Terrains ex-Cour & Tuby à Victot·ia 

Plalean Dia.manti: 

Ten·ains ex-Zolira Diamanli ... .. ... . 
Tc l'mins à Vic loria . ........ . . . 
Terrains ex-Spnyer à Victot·ia .. . . .. ..... . 

Superficie en 
Pics 2 

8.173,35 

3.075,80 
268.01-1-,13 

11 .1f68,H:J 

291.662, 13 

Prix de revie nt 
L. E. 

3.213,615 

195, 181-
<14.722.583 
3.073,651 

51.501,033 
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Propriéles en Pariicipalion. l\'otre part: 

, \ Hcunleh (:1 vou Nawalir): 

Terrains cx-Uuwukis ........... . 
Te1 mins ex-nurrer ........ . 

11 Zahrieh: 

Terrains cx-Giymcnopoulo .............. . 

Superficie en 
Pics 2 

4.166,~J0 

1.77:-l,IO 

1. 813,!)2 

7.753,5:2 

445 

l'rix de revient 
L. E. 

1. ~83,2ï8 

/f!\),!\:).2 

111,507 

2.2'1·1·, i·77 

The Cairo Electric Railways 
and Heliopolis Oases Company, S. A. 

(Registre du Commerce: Le Caire No. 7i3). 

Coustitution: 1906. Dut·ée: 70 ans. Législation: EgypLicnnc. 

Objet: Mise en valeur eL exploiLaLion du Domaine de la SociéLé cL dévelop­
pement de la \'ille cl'lléliopolis, L1·anspml en contlliUJI, O['él'alions 
urbaines, etc. 

Siège Social: Iléliopolis, Le Caire . 

Exet·cice Socia l: 1er Janvier-31 Décembre. Assem'blée Génél'a le: .\v ri!. 

Conseil d'Administt·ation: M. le Baron Empain, Président; Lurd .\rms-
Lrong, Vice-Président; l. Georges Mullet, . lclminislncleiii'- /J éléyu(;; 

~l.l\1. Georges CromlJé; Houée Dcstrée; Baron Edoual'(] Empain; 
S.E. Mullmoud Fakhry Pacha; A\fn:cl Franck; Eugène ll anua11l; 
llemy 1'\aus l3cy; S.E. Arakcl Nubar Paella; V. Pécl1er; S.E. 
Hussein Sab1·y Paella; Colonel Georges Tltcuuis, G.C.M.G.; S.E. 
,\lnned Ziwcr Pacha, , idministmtenrs. 

La Société est administrée par un Conseil c·ontlHJsé dl' !l'Ois 
H(lJIIinisLJ·atcurs nu moins cl de :?0 uu plu::>. Les udlllinislntlr•u1 ·s 
sont nmmués pu ur trois uns cl le Conseil cl'.\dlllill islru l iu11 se 
renom·cl!c pom un liers ch<HlUC année. 

Di•·eeteut· Général: i\I. Paul Dumont, ingénieur. 

Censeurs: MM. le Chev. Georges de Bauer; Albert lary; Léon \'an Der 
IIcclt L; J. C. Sidley; Florimoncl SLuekens. 

Bauquiet·s: En Egupte: Naliouul llank of Egyjil rl llanque Belge l'l Jllt cr­
uaLioualc en Egyplc. - 11 Bru xe /l es: Bmtq uc J nduslric>lll' IJl'igc. 
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Capital: L.E. 2.030.009, représenté par 210.500 acLious de <.:api Lal de 2GO 
francs chacune. • 

Actions de dividende: 11 a été créé à la fondation de la Société 60.000 
ac1ions de di\·idendc, sam; désignation de \'aleur. 

Dl"Oit de vote: TouL actionnaire a autant de voix qu'il possède de fois 
cinq actions. Toutefois, dam; lrs nsscmLiées générales exLraOI'dinaircs, 
ayant à procéder à l'évaltwlion d'a)lpurls en natu:re, louL actionnaire aura, 
s'il n'a pas plus de cent acti.ons, auLaut de vuix qu'il possède de foix cinq 
actions. S' il possède plus de cent actions, il aura pOlit· lrs actions dt'pax­
sunL l'C nombre au lant de voix qu'il a de fois 20 actions ct s'il Cil pos~:;èdc 

plus de mille, au lant de voix qu'il a de fois <.:cnt actions. 

Les porteurs d'actions de dividende peuvent nss ister ü l'assclllhléc 
umis seu lement avec voix consultative. Lorsque par suite de rcmbourse­
lllcnt total de c:upital, les actions de capital semnL complètemeuL unlol"lics, 
les porteurs d'actions de dividende fel'ont pndie de l'assemblée générale, 
au mème titre que les actions de jouissance. 

Liquidation: Sauf le cas de trans fert de Litres cL de fusion, avec unr 
au tre société, app1·ouvés par l'assemblée générale, le pmduit dr la liqui­
dation sera affecté, après paiement des charges sociales, à reniiJourse1· uu 
t.aux de 250 francs l'une, les actions de capital non encore amorties à ce 
moment. 

Le surplus sera réparti également, la moitié c11Lrc les actions de capital 
amorties (actions de jouissance) et l'autre moitié en Ll·e les actions de 
dividende. 

Obligations: au 31.12.1937: 24.121 obligations en circulation de frs. 
500=L.E. 465.231~, en augmentation de 2.266 obligations sul' l'nnnée précé­
dente, provenant de la mise en circulation d'obligations restées ù la 
souche, sous déduction de celles remboursées en 1()37. 

Obligations 5 o; o. - Service de coupons trimestriels. - 1er Mars, 
Juin, Septembre eL Décembre - remlJoursalJles pur limges au sort an­
nuels, au moment de l'Assemblée Générale Ordinaire <nl pu1· nwlwl.. 

Extinction lotulc en 1975 au plus lcu·d. L'cmwunL lolul ù l'migiue, élail de 
00.000 obligations poLu· L.E. 578.625. 

Le paiement des coupons ct Litres amol·lis sc fuit eu livres égyptiennes, 
au ebange fixe de frs. lOO=L.E. 3.8575. 

SCI·vice lïnaucicr: En Egyple: National Bank of Egypt et. Banque Belge 
ct lnl emationale en Egyple. - , l Paris: Banque Parisienne poul' l'Jnclu::;­
ll"ic. - .1 Bru..celles: Banque luduslriellc Belge. - , t Genève: Banque 
Fédérale el f-lirabeaud Fils & Co. 
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Hésc t·ves: Au clernic1· JJilan, uprè::> la répal'lition des bénéfice::>, lu Société 
l.olulisall. le::> po::>les ::>u_ivants · 

Funcb de rétJcrvo ::>tnlutaire ... . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . L.E. Gü.99\l 
FondtJ pour Je renouvellement du matériel et pour divers . . . n 175.8\)2 
Cunl'l'<' pu.·rlic des somme::; revenant à lu Socié té sur vente::; 

l.crruius .... . . . ...... . ....... . ... . .. ...... .. .. . 
[\epod à llOU\-CUU . . . . ...•. . •. .. . ... •..• .. .• . 

ll 610.361 
ll 139 

LE. 856.391 

Répat·tition des Bénéfi ces: Les produiLs eL revenus de la Société servi­
l'ont d'ubor·d à ~.;ouvnr les fra.i::> généraux, les dépenses d'entretien cl 
cl't;xploilation et d'umorLissement, l'inlér(')t et l 'awol'lisr:;cment des Clll· 

pnml::>, et g6Hél'U. Iement toutes charges sociales. Le surplus des produit ::> et 
1·eve.1 w::> constüue les béuéfic:es de l' exercice. 

Jl est Jail annuellement sur les b6n6fices ain:;i délennillés un pl'éle­
,·emenl de 5 % au moins, affecté à ln fonmttion d'un fonds de rése1-vc, cc 
prclèvE:mcnL cesse cl 'être obligntoil·c lOJ'sque Je full ds de ré sc rve a l1 eint Je 
dixième du capil.al social. Puis il est préle,-é la somme suffi::ianle pour 
payer un premier dividende, conesponclanl ù 5 % du mon lau t liJ;é1·é des 
actions de capital. 

Sm l'excédent, l'AssellllJlée Générale pouna, sur ln ]JI'Oposi l.iou du 
Conseil cl'AclnünisLwtion, prélever une somme à fixe1· pour constituer un 
fonds de prévision ou l'augmenter. 

Puis il sera prélevé sur Je surplus : 

1. - G 1/Z % destinéf:i à remlJourscr à 2:50 fnmc:s les uctioHs de capital; 
les liLrcs ainsi remlJoursés ser-ont remplacés par des actious cle julÜf:isancc; 

:Z. - 7 % pour Je Conseil d'Administration eL le Collège def:i Comnüs­
suü·cs ü partager entre ?lLX cl'aprôs un règlement par·ticulicr cl les pres­
u·ipLions de la loi jusqu'à concmrence d'une somme globale de 100.000 fr:;. 

Au de là de cc chiffre, le prélèvement sera réduit à G % elu ::iUJplus. 
J\ u clclc't de la somme corresponclanL à ce prélèvcmenL, le sul<lc se ru_ versé 
nu profit du fonds de remboursement. 

l"<t solde, apr·ès deux prélèvements, sera 1·éparli: la moitié rntre les 
actions de capital el de jouissance, l'autre moilié enlre les actions de 
cli v iclende. 

Po1·tefeuille: Le portefeuille, sans changement Sut' celui de l'exercice 
précédent, comprend des participations: a) dans l 'African Entcrp1 ·ise & 

n evelopment Co., qui exploite directement l'Heliopolis Palnce Holel et 
l' ll eliupolis Ilonse Hotel; b) clans la Société Egyptienne cl'Etectriclté, fouclée 
en vue de fournil· la force motrice pm· une nouvelle centrale trèf:i puif:lsantc. 
uux Tramways du Caire el ù la Ville d'Héliopolis, uinsi que l'é•clniruge ü 
cette dernière; c) dans l'Egyptian Geneml OmnilJus Co. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En LiHcs Egyptiennes) 

Pr()]11ier établissement (upt·ès amortisscnJCnl.s) 
Solde ventes terrains (créances pri,·iJégiécs) ... 
Solde ü recevoir su1· ventes immeubles 

Débiteurs ct divc1·s ........ . 

Magasins .. . . . . . .. .. . .. . .. . . . . .. . 
Caisse ct Banque .. . .. . .. . ..... ...... . 
Portefeui lle . ....... .. .. .. . .. . ........ . 
Cautionnement des administrateurs ct des commis-

saircl:l (Compte d'ord re) . . . . .. 
Ti tres à lilJ6I·c1· (Cumplc d'ordn;) . .. . . . 

DépOti:l cJi1 ers .. ... . ... .. . .. .... ... .. . 

PASSIF: 

Capital ...... 

Obligations . . . . . . . . . . . . . .... . 
Hésct·,·c l:llalutairc ............ .. . 
Proùl:lions pour rcnouYcllcmcnl elu matériel et pm.u· 

divers ......... . ................ . . .. 
Créditeur.· divers ....................... . ..... . 
Crédit Foncier Egyptien . ..... . ....... . .. . . . . . . . 
Contre partie des sollJlliCs revenant à la Société sur 

1·cntes terrains .. . .. ... .. . ... . .... . . . .... . 
Cautionnement (Compte d'ordre) .. . . . . . . . . .. 
Titre;; à libérer (Compte d'ordre) ........... . 
Fonds de prévoyance en f<wcur du personnel .. 

P rotUs et Pertes: ;;ollie .. .. ... .......... ... . 

:3 1. 12. Hl36 3 t.1 2.1037 

~n~o:nm 2. J ' 6.::i3D 
ti:J5.70H ()10.360 
16.01·:3 15.358 

12:3.788 121.577 
32.073 33.399 

173.783 193.938 
504.22() 504.22() 

13.983 14.918 
3.750 3.750 
8.210 8.~WJ 

-----
3.716.505 3.602.334 

2.030.009 2.030.000 
·1:21.528 165.234 

65.501: 69.999 

172.802 175.892 
165.<1-35 166.661 
71.383 

G35.Î98 610.361 
13.983 1 i.948 
3.730 3.730 

17.228 -1-8.992 
8.975 10G.i85 

---- ----
3.716.505 3. 602. :3::)1~ 

. 

P ou1· l'Exercice 1937: Voici le pa::;sagc principal du Rapport du Consei l 
cl 'Administration: 

" .. . Subissant l'iufluencc déprilllante de la potililjUC inlemationale, la 
siluulion éconmuil]UC de l'Eg~·ptc ne s'est pus améliorée autant qu'on 
l'a1·ait espéré. 

"Crpcnclant, Héliopolis a poursuivi son déYcloppemenl. Son climat 
pri1·itégié et les principes ll'url>unisme qui y sont en ilOJllleur, altireul 
ceux qui apprécient des quartiers sains- et largement aérés. 
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"D'après nos estimations, la population d'Héliopolis s'est encore 
uuTuc de plu::; de 2.000 habitants cette année. Nous l'évaluons à 45.000 

en\' iron. 

" Dans 1 'ensemble, au cours de l'exercice écoulé, nos diverses bran­
elles d'activité ont mal'C[Ué des progrès satisfaisants. Nos charges se sont 
d'autre part allégées du fait du remboursement de notre emp1·unt au 
Crédit Foncier. 

" Les résultats nous permettent de vous proposer la distribution d'un 
dividende de P.T. 48 par action de capital... >>. 

Le rappol't donne ensuite des détails très précis sur le développement 
de toutes les branches d'activité de la Société qui enregistrent de sensibles 
p1·ogrès. 

Etant donné la situation favorable de la Société, le Conseil a décidé de 
procéder cette année-ci, au remboursement anticipatif, par tirage au sort, 
de 1.037 obligations représentant une somme de L.E. 20 .000, ceci indépen­
damment des 245 obligations que prévoit le tableau d'amortissement. 

RESULTATS. 

Revenus Solde à Dividende 

Exercices répartir par fiCtion 

L. E. l. E. P.T. 

1930 203.719 10'7.381 48,22 

1931 196.848 106.920 48,22 

1932 174.316 90.766 40 

lH33 170.273 88.900 40 

1 \1:3!1 160.140 78.542 35 

19:{3 159.533 78.408 35 

l\l36 168.453 88.973 40 

1937 184.1:12 106.183 48 

FI"UCTUATIONS DES TITRES 

1934 1935 1936 1937 

P.H. P.B. P.H. P.B. P.H. P.B. P.H. P.B. 

Actions ordinaires 315 270 2861,2 208 276 2351/2 324 2631/z 
Parts de fondateurs 17 95/s 121/2 69

/ !6 1013/16 711/16 1711/16 91/2 
Obligations 565 543 575 523 571 541 550 5291/. 

Clôtm·e du 31 Mai '1938: Actions: 271. - P.F. 9 27/32. - Oblig. 531 3/1·. 

29 
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Compagnie Immobilière d'Egypte (S . .H E.) 
(En Liquid 1alion) 

Cons titution : 1900. Durée: Jusqu'à complète liquidation . 

Légis la tion: Egyptienne. Siège Socia l : Le Caire. 

Exe•·cice Socia l: 1er Juin-31 Mai. - Assemblée Génén1 le: Juin-Juillel. 

Comité de Liquida tion: Ml\L Charles Cl1alom, avocat ù la Cour; Victor 
lfazan avocat à la Cour; Tewfik I3ahari, Direclem· tle l'Union Foncièl'e 
d 'Egypte. 

Collège des Commissaires: MM. K. Gorra; L. Autrand; P. Demanget, 
expert syndic. 

Ca pita l: Voir dans les éditions précédentes les détails les plus complets 
sm ~·,~volution du capital à ce jour. 

La dernier Bilan paru et approuvé par la clemière AssemlJl{~e Générale 
est celui at'r6té au 31 Mai 1935 dont on trouYel'il les délails dans l'édition 
1935, puge 415. 

Les Constructions Modernes ( S.A.E.) 
Légi s la tion: Egyptienne . Capita l to tal Yet·sé: L.E. 30.000. 

Siège: Alexandrie, 45 rue Fouad Ier . 

Obje t: Entreprises générales. 

The Gabbari Land Company 
(Regis/rf' cltt Cummr'rt·e l\'o . 1\lfi). 

Cous tilution: 1907. Obje t: Operations urbaines. 

Lég is la tion: Egyptienne. Siège Socia l: Alexandrie . 

Exel'Cice Socia l: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Génémle: FéYricr. 

Conseil d 'Aclmiuis tl'a ti on: l\L\1. l\ 1. T.nscaris, Prr'siden/; 1it'llel C. Salvago, 
Vice-Prr5sident; S.E. Hussein Sulll'.\' P<rc·lra; S.E. Mollamecl Alllncd 
Farghaly Bey; Elie 1\'. l\losséri; ,\ ugustino Sinaclino; l\lax 
Chris tomanos. 

Gémnt du domaine: La Gérance Immobilière S .A.E., 1, Rue Fouad 1er., 
Alexandrie . 

Contentieux: Etude de Mes J . Sanguinetti et G. Maksud, Avocats-Conseils. 

Censeurs : Messrs. Russell & Co. 
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Capilal: Au 31.12.1937, L.E. 531.960, représenté par 132.990 actions de L.E. 
1 chacune, 4.303 actions ont été rachetées clmant l'année lll37. 

Pat·ts de Fondatcm·s: Néant. 

Rése1·ves: Résultant de la réévaluation du domaine . . . . .. L.E. 56.588 
Créée par le racl1at cl' actions au-dessous du pail· )) 28.535 
Créée par le bénéfice sm· vente terrains ........ . )) 11.318 
Pour commission payable au fur et à mesure des 

encaissements ............................. . )) 1.420 

L.E. 100. 61 

Ce poste est en augmentation de 8.184 livres sur l'année précédente. 
Obligations: Une d·ette obligataire de L.E. 203.800, contractée en 1912, 

a été complètement amortie en 1931. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Lines Egyptiennes) 

Domaine de GablJari 
Caisse et Banque . . . 
Débiteurs divers .. . .... .... . 
Machines, matériel, mobilier, bétail, stocks, etc. 
Gérance Immobilière . .......... ... ............ . 

PASSIF: 

Capital ... ... 
Créditeurs ct divers .. ....... ........... . 
Réserves (voir détails plus loin) . . . . .. 
Profils et Pertes: solde du compte .. . .. . .. . 

RESULTATS. 

Années Ventes Terrains 

P/C L.E. 
lll30 8.042 G.100 
11l31 19. G13 17.192 
11l32 2.158 :1.1::\0 
1933 9.614 5.153 
1934 1.533 1.524 
1935 30.163 17.219 
1936 1.132 1.232 
1_937 6.701,99 6.513 

31.12. 1936 31.12.1937 

640.161) 637.745 
36 546 

19.0l6 15.292 
1.427 1.255 

981) 340 

661.637 65p.1 78 

541l .972 531 .960 
1.124 1.283 

92.676 100.861 
17.863 21.07·1-

6GJ.G:l7 ():J;i. 178 
---· ------

Ré~ultats Compte 
Profits et Pertes 

LE. 
Bénéfice 2.G5il 

)) 2.061 
)) 2.81 1 
)) 1.964 
)) 2.461 
)) 2.764 
)) 3.144 
)) 3.208 
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Pour l'Exercice 1937: Nous croyons à titre documentaire devoir repro­
duire le dernier rapport des Censeurs: 

" Messieurs, 

''Nous avons vérifié le Bilan ci-haut avec !es liv1"es et les pièces justi­
ficatives avec lesquels nous le certifions conforme. D'après l'article 30 des 
Statuts, la Société devait prélever annuellement sur les bénéfices nets le 
10 % pour constituer un fonds de réserve. Votre Conseil d'Administration 
ne croit pas devoir faire la passation y relative, éLant donné que la Société 
a toujours reporté à nouveau le bénéfice net cle l'exvloitution ct a passé 
sous une rubrique "Réserves» divers autres hénéfires importants comme 
il ressort du Bilan. En outre, un de vos Administrateurs n'avait pas encore, 
au 31 Décembre 1937, effectué le dépôt statutaire. de 600 Actions de la 
Société prévu par l'art. 13 des Statuts. Ce dép6t a été pomtant effectué 
depuis. Sous réserve de ce qui précède nous sommes d'avis que ce Bilan 
est bien établi de façon à faire ressortir la siLualion exacte de la Société 
et ce, d'après les explications qui nous ont été fournies ct tel qu'il nppcrt 
de l' examen des écritures de la Société ». 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1933 1934 1935 1936 1937 

Plus haut 2 13/16 1/64 2 29/32 2 'C,7f32 2 27 /3'2 1 f(\.1 2 9/16 

Plus bas 2 19/32 2 1/4 l 20/32 2 ll /32 1 27/32 

Clôlme du 31 Mai 1938: 2 1j32 V. 

La Gérance Immobilière, S. A., Eo 

Constitution: 1925. Dmée: 50 ans. Léoislalion: Egyplienns. 

Objet: Opérations immobilières cl toutes affaires s'y rattachant. 

Siège Social: Alexandrie, 1, rue Fouad 1er. 

Exercice Social: 1er Novembre-31 Octobre. Assemblée Générale: Janvier. 

Conseil d'Administr·auon: M. J. Fumaroli, Pré iilrnl; S.E. G. Takln Purln; 
MM:. M. Lascaris; O. Gorru; Edouard Bnrki, , \ clminislntleuTs. 

Censeur·: M. Georges Bennett. 

Avocats-Conseils: Maîtres Sanguinelti et Maksud, 

Capital autorisé: L.E. 150.000. 
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Capital émis: L.E. 120.000, divisées en 24.000 actions do L.E. 5 chacune. 

Pal'ls de fondateurs: NéanL. 

Obligations: Néant. Par contre, il existe une dette hypothécaire contractée 
ou Hl3U, dont le sultlo au 31 OclulJl'e 1837 est do L.E. 17. 160. Après 
la dül.ure elu Bilau, il CH u été payé encme LE. 6. LH. 

Réset·ves: Néant. Pendant le cours do l'exercice 1932/33, la réserve 
statulairc d'un montant cle LE. 13.818, ainsi que le solde des Profits et 
Pel'Lcs, ont été utilisés à lu dévaluation et amortissement des immeubles. 

Répartition des Bénéiices : Les bénéfices réalisés par la Société, après 
déduction de Lous frais généraux, seront répartis comme suit : a) 6 % 
d'iutéJ·êts sur les actions; l1) 10 % elu solde des bénéfices destinés à consti­
tuer un fonds de réserve. C:e p1·6!èvoment cessera lm·squc la 1·éserve aura 
atteint une somme égale au capital social, et sera de plein droit effeclué 
si la réserve vient à être entamée; c) le solde 1·evient aux actionnaires à 
titre de dividende supplémentaire. 

Portefeuille lilœs: Ce poste n'existe plus au Bilan. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 31.10. 1936 31.10.1837 

Immeubles . .. . ...... .. ........ . ..... . 
Propriété à Bail (ImmeulJlcs elu Wald) 

Terrains .. ... .... .. ...... . 
Mobilier .................... . 
Débiteurs divers et clépé'>Ls ..... . 

Caiss0 ................................ . 
Débileurs pour achats terrains (garantis par pri­

vilège du vendeur) . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

PASSIF: 

Capital versé 
Créditeurs divers ..... .. ....... . 
Compte Hypothèque ................. . 
Dividendes non réclamés . . . . . . . . . . . . . .. 
Fonds de reconstruction immeuble .. . 
P rofits et P ertes .. . .. . .. . .. . ..... . 

80.000 

16. 500 

9.302 

1 
G.325 

5 

50.947 

163.080 

120.000 

16.936 

22.215 

131 

1.020 

2.745 

163.080 
---

75.500 

19.050 

212 

5.780 

68.631 

169.171-

120.000 

27.315 

17.160 

1.600 

3.098 

169. 171 
---



4M Annuaire des Socié tés IEg y pl iennes par· Ac tions. 

RESULTATS. 

Recettes Amorti s- Profi ts Coupon 
Exercices Tota les sem en ts Nets par Action 

L. .E. LE. L.E. P.T. 
1932/33 20.067 11.868 2.709 12.5;10 
1933/3I 13.073 1.002 2.927 12.5j10 
193-1-(35 13.9GS :uoo 2.414 12.-
1G33j36 12.829 J.lOO 2.593 11.-

1 \136/8'1 11.687 950 2.994 12.5/10 

The St. Mark' s Building' s Association 
Limited 

Constilution: A Londres en 1874, pour une durée échéant en 1936 . 

Législa tion: Anglaise. 

Siège Social et AdministL·alii: Alexandrie, 6, rue de l'Ancienne Bourse; 
Alexandria Central Buldings. 

Clôtut·e du Bilan: 31 Décembre. - Assemblée Génémlc: Mars. 

Conseil d'Adminis tmtion: Sir IIemy E. Bal'l<er, Prc'siclent; \llM. Il. 
Bridson; :S. H. P. Carver. 

SecL·étaires: Messrs. Hewal, Bridson & Newby. 

SecL·étah·c à Londr·es: Mr. T. D. Carver. 
Lct :iociélé est en liquida/ion. Nos lecteurs lroul'eront clans /'érlition 

1G37 cle cel ottvr-age le Bilan arrèté ati 31 Décembre 1936. 

Società Anonima lmmobili Riuniti 
(S. A. E.) 

(Registre du Commerce No. 14037 1Uex.) 

Cons titution: Par décret du 4 Avril 1936. Durée: 50 ans. 

Lég isla lion: Egyptienne. Siège Social: Alexandrie, 18, Rue Fouad 1er. 

Obj et: L'achat, la vente, l'exploitation de lous biens immobiliers, urbains 
el ruraux; la construction d'immeubles sur terrains urbains, leur 
location, la mise en valeur el l'exploitation de terrains ruraux; ainsi 
que toutes opérations immobilières généralement quelconques. La 
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Société pourra s'intéresser ou participer d'une manière quelconque 
à des entreprises similaires ou pouvant contribuer à la réalisn.lion 
de l'objet de la Société tant en Egyple qu'à l'Etranger. 

Capital souscrit et versé: Le Capital social à l'origine élaiL de L.E. 60.000 
en 3.000 actions de L.E. 20 chacune. 

Par décision de l'Assemblée Générale extraordinaire du 25 Juïn 1936, 
le capital social a été porté à L.E. 105.000, représenté par 5.250 actions de 
L.E. 20 chacune, entièrement libérées. 

Pnar ll's clétai/s ete let souscl'iption, consulter l'écli/ion. Hl3G de cet 
ouvrage. 

Société Anonyme Immobilière 
du Domaine de Sioul 

Cons titution: 1929. Durée: 50 ans. Légis lation: Egyptienne. 

Objet: L'acquisition, la mise en valeur, !'exploitation et la revente de lous 
terraiJ1s et iJ.mneul;lcs m·bains el ruraux au Domaine de Siouf ou 
dans toutes autres localités d 'Egypte. 

Siège Social: Alexandrie, rue Sésostris. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Génét·ale: Avril. 

Conseil d'Adminis trati on: S.E. Hussein Sabry Pacha, Président; MM. Ra-
phaël Toriel; Comm. G1·isante Vannucci; Jules I\.lat Bey; AlfJ·ed 
Bano1.m; Elie F. Sha.mà, 1l clministmteur-Délégtté. 

Nota. - Le Conseil peut être composé de cinq memln·cs au 
moins et de neuf au plus. 

Diœclion: M. Elie F . Shamà, Administrateur-Délégué. 

Censeut': M. Harold Bridson. 

Capital autot•isé: L.E. 250.000 divisé en 62.500 actions de L.E. 4 chacu11c. 

Capital émis: L.E. 187.500 divisé en 16.875 actions de L.E. 4 chacune, entiè-
rement libérées. 

Droit de vote: Toul actionnaire aura, s'il n'a pas plus de cent actions 
autant de voix clans les Assemblées Générales qu'il possède de fois 
cinq ncti.ons; s'il possède plus de cent actions, il aura pour les 
actions excédant cc nombre, autant de voix qu'il a de fois vingt 
adions, et s'il en possède plus de mille autant de voix qu'il ü de 
fois cent actions. 

Parts de Fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 
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Il existe toutefois une detle lrypolhécaire de LE. 4J2G3 payable en 
26 ans, conformément aux termes de l'accord gén(11<11 de Hl:3G entre le 
Gouvernement Egyptien el le Crédit Foncier Egyptien. 

Réset·ves et provisions: Différence résultant de l'évaluation des terrains 

a Hec tés aux villas . . . L.K 2.5Ni 

Réserve Statutaire . ........ . .... . ........... . .. . ... . .... . )) 50G 

L.E. 3.000 

Répartition des BénéHces: Les répartitions des bénéfices nets se font 
comme suil: 

a) 5 % sur les bénéfices pour constituer un fonds de réserTe jusqu 'à 
ce qu'il o.lleigne une r::;omme égale au qum·t elu capital social. 

b) Un montant équiYalant à 5 % sm le capital versé, à litre cl 'in lérèl 
annuel mais non cumulatif. 

Sur le solde, 10 % au Conseil d'Administration et le reste à titre de divi­
dende supplémentaire aux actionnaires ou sur la proposition du Conseil 
à être affecté à un fonds de prévoyance quelconque, à des amortissements 
ou même à être reporté à nouveau suivant les circonstances. 

Tout intérêt ou dividende non réclamé pendant les cinq années de 
son exigibilité, sera prescrit. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Tenains, constructions, etc., y compris installa­
tions Decauville et diverses autres activités exis­
tant lors de l'achat (originairement feddans 
849.22.20 4/10 plus feddans 9.11.21 par indivis dans 
fe cl dans 18.23.18 acquis par la suite, au prix cl' ac­
quisition et dont il a été déduit les superficies 
loties, construites ou vendues ainsi que celles cé-
dées à la Municipalité pour routes . .. .. . . ....... . 

Terrains lotis au prix de revient: déduction faite 
des diverses ventes et des superficies construites 

Constructions diverses (après déduction des amor-
tissements) .. . . . . ......... . . . ..... .. .. . .. .. . 

Nouveaux bàtiments, matériels, bestiaux, maga­
sins, etc., etc. (après déduction des amortisse-
ments) .. .. ......... .. ..... . ... . .... . 

A reporter 

31.12.1936 31.12.1937 

177.513 173.186 

12.803 14.624 

21.4-20 21.340 

6.751 7.373 

218.496 216.523 
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neport ... 

Acquéreurs Lenains: garantis par le privilège du 
vondou1· ................................ . 

Acquéreurs terrains avec pr<Hs hypothécaires pour 
CUJlS!I'UCl.iOllS ........... .. .... . 

Débiteurs divers, déduction faite dos réserves pour 
créances douteuses . . . . . . . . . . . . . .. 

Dépôts divers ................................ . 

!Vlobilie1· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Titres en pol'lefeuille: Lstg. 1000 Nom. Delte d'E­

gypte Unifiée 4 % ct 48 olJli.gations 5 % Cairo 
IIeliopolis (au 31 Décelllbrc 1\)37) .. . 

.Banques . ..... . ... .................. .. ..... . 

Espèces en Caisse ...... .. ....... .. . ...... .. . 

Cautionnement des AdminisLraleurs (Art. 24 des 
Statuts) Contrepartie au Passif: L.E. 6.000. 

PASSIF: 

Capital autorisé: 62.500 actions cle L.E. 4 cha­
cune=L.E. 250.000. 

CapiLal émis: 46.875 actions de L.E. 4 chacune, 
entièrement libérées 

Réserve statutaire . ....... . 

Créance hypothécaite: Crédit Foncier Egyptien 

Cr6cliteurs clive1·s et frais à payer... . . . . . . . .. 

Dépôts ................................ . 
Différence résultant cle l'évaluation des terrains 

affecLés aux villas . .. .. . .. . .. . .. ............ . 

Profits et Pertes: Solde elu compte ........ ... . .. . 

Administrateurs : Compte cautionnement, Contre­
partie à l'Actif: L.E. 6.000. 

218.196 

~~.ow 

7.D3'c 

3. 16·1-

54 

397 

:2.017 

116 

G5 

'236.289 

187.500 

506 

1:1.266 

3.559 

305 

2.584 

569 

236.289 

457 

216.523 

7.073 

7.338 

2.801-

52 

378 

1.991 

818 

12 

23G.\J90 

187.500 

506 

40.857 

4.705 

269 

2.584 

569 

236.990 

Pom· l'Exercice 1937: Voici le principal passage elu Rapport du Conseil 
cl' Administration: 

<< ••• La reprise des affaires qui s'est manifestée au début cle l'année par 
suilr rle la l1ausse des prix du coLon, ne s'est malheureusement pas main­
tenue et les répercussions favorables que nous escomptions no sc sont pus 
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vérifiées en raison aussi de la siLuation politique mondiale qui est venue 
entraver LouLe iniLiaLive. 

"Nous avons néanmoins vendu deux parcelles de terrain d'une super­
ficie iotale d'environ 11 fedclans pour des buts industriels. 

" C'est là un fait qui nous permet d'envisager la possibilité - vu 
sul'Lout l'essor de l'industrie clans le Pays - de la création d'un centre 
industriel clans notre localité. 

"ELanL donnée l'importance acquise par la localité, le Gouvernement 
y a installé un bureau de poste, auquel viennent d'être adjoints un service 
de téléphone public et de télégraphe ... n. 

Société Anonyme des Immeubles 
d'Egypte 

Constitution: 1884. - Durée: 99 ans. - Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations immobilières. 

Sii-'ge Social: Alexandrie, clans l'immeuble de la Société, 9 Place Mohamed 
Aly. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Administration: MM. Nicolas A. Sursock, Président; Alfred Lian, 
Vice-Président; Sélim G. Rabbath; Edouard Karam; Emile Cons­
tantinidis; Jacques Vincenclon; Carlo Sinigaglia. 

Directem: Mr. Georges Catzeflis. 

Censeurs: MM. Hewat, Bridson & Newby et Moise J. Hazan. 

Capital: au 31.12.1937: L.E. 166.865 (Lstg. 171.144) divisé en 42.786 actions 
ordinaires de Lstg. 4 chacune, dont 35.655 acLions de l'émission 
1925 et 7.131 actions de l'émission 1933. 

Le Bilan porte la mention que 6 actions sont soumises au droit 
de prescription suivant décision de l'AssemlJlée Générale Ordinaire 
du 24 Mars 1926. 

Parts de Fondateurs: Il en existait 2000 parts qui ont été annulées. 

Obligations: Lstg. 105.800 d'obligations à 4 % avaient élé émises, qui 
ont été remboursées. 
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Réserves: Les réserves el provisions totalisent les postes suivants au 
31 Déccmb1·c 1937: 

Obligations amorties 
Ac bons amorties .. . 
Fonds de réserve . . . 
Provision pour réparations extraordinaires 

Provision pour créances douteuses . . . . . . . .. 
Provision pour égalisa! ion des dividendes ... 

L.E . 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

L.E. 

10.3.'J 5:i 

2.242 

68.852 

165 

468 

1·2.000 

213.882 

Répartition des Bénéfices: Les bénéfices absolument nets reviennent 
aux aclionnai1·es et sont répartis suivant décision de l'Assemblée.Générale 
su1· p1·oposiLion elu Conseil d'Administration. 

Pol'leîeuille: Il ne resLe actuellement au portefeuille que 4 actions de 
la ociété, émission 1907, coupon No. 51 attaché. 

DETAILS DES IMMEUBLES AU 31 DECEMBRE 1937. 

1: immeubles dont 1 Place Mollamed Aly et 
3 rue Chérif Pacha . . . . .. .. . . . . .. . L.E. 259.592 

2 immeubles rue Stam])oul, Passage Chéri.!' " 31.70.3 

1 immeu])le (ex-Luzzatto) rue Fouad Ier No. 
36, Bloc Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )) 26.928 

1 immeuble rue Fouad Ier No. 36, Bloc Sud " 65.791 

L.E. 387.014 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 31.12. 1936 31.12.1937 

Immeubles (voir détails plus haut) .... . ...... . 387.014 387.014 

Ascenseurs et mobiliers ........... . ... .. .. .. 1.278 1.359 

Caisse et Banques . . . 3.630 2.180 

Portefeuille .. . ........ ... ..... .. ...... . .. 47 47 

Débiteurs et divers .. . .. . .. . .. . .. . .. ... . 2.747 2.849 

Compte d'ordre .. . ........... . ... ... ... 00 ... . 
4.247 4.276 

Dividende intérimaire ......... 00 . .. . ..... . 
5.134 5.134 

404.097 402.859 
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l~ASSU': 

Cnpitul ..... . 
Héscn cs eL provisions ........... . 
Ct·éclilours el divers .............. . 
Pru{ils el Perles: rcliquaL précéùeuL 
l36u6fices de l'exercice 
Compte d'ordre ................. . 

RESULTATS 

Exercices Revenus Bénéfices 

L. E. L. E. 

J\)30 42.977 31.95\l 

1931 39.890 28.496 
1\)32 35.297 23.501 

Hl33 31.519 20.495 

1934 27.287 18.096 

1935 26.582 17.475 

1936 26.539 17.670 

Hl37 25.451 16.096 

166.860 
214.237 

870 
208 

17.670 
4.247 

404.097 

Coupon 
par Action 

P. T. 

90 
70 
70 
55 (1) 
44 (2) 
4-0 
38 
26 

166.86r 
213.81):2 

076 
ÎGi 

lG.OUG 
4.27G 

402.85\) 

Reporté 

L. E. 

2.734 
3.332 

978 
937 
208 
208 
764 
200 

Pour l'Exm·cice 1937: Il nous faut faire relever que malgré les répéti­
tions annuelles de pareilles formules optimistes, les bénéfices continuent 
à baisser et qu'ils sont actuellement d'environ moins que le Liers de ceux 
qu'ils étaient en 1930. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1933 1934 1935 1936 1937 

Plus haut 12 9/16 11 5/8 10 1/4 8 13/16 8 3/8 

Plus bas 10 10 7 7/8 7 7j16 7 5/16 

Clôlure du 31 Mai 1938: 7 3/8 v. 

(1) Sur les actions anciennes. Les actions émises en 1933 ont seulement droit à un 
intérêt qui a absorbé L.E. 927. 

(2) Les bénéfices de l'exercice 1934 auront été répartis entre 42.786 actions, landi~ 
que ceux de l'exercice précédent ne le furent qu'entre 35.655 actions anciennes (le~ 
7.131 actions nouvelles n'ayant alors reçu que P.T. 13 par action). 
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Société An. des Immeubles de l'Est 

Constitution: 1922. - Législation: Egyptienne. 

Objet: Cons truc Lion et exploitation d'immeubles. 

Siège Social: Alexandrie, Cité Adda, rue Fouad 1er. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre . - Assemblée Génél·ale: Février. 

Conseil d'Administralion: MM. Victor A. Adda, Préstâcnt; C6sal' \' . .\clda, 
1ldministra.teur-Délegué; Joseph A. Adda; Fernand C. Adda. 
Administrateurs. 

Sect·était·e: M. Antoine Grio. 

Censeurs: Messrs. Harold Bridson et D. A. Newby. 

Avocat-Conseil: MaHrc Joseph Ezri. 

Ranquie1·s: National Bank of Egypt. 

Capital Autorisé et Emis: L.E. 250.000 en 50.000 actions de L.E. 5. 

Réset·ves et P1·ovisions: L.E. 73.478 y compris le report à nouveau de 
L.E. 3.173. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres Egyptiennes) 

Propl'iétés (\'oir détails plus loin) . . . . . . . . . . .. 
Caisse et Banques .. .. .... . 
Luc:alaires débiteurs (moins provision pour créan-

ces douteuses) ................. . 
1 )t'·bilrurs el divers ........ . 
Ui1·ers frais réglés d'avance ..... . 
MoL;lier ............................... .. 

PASSIF. 

Cu pital .. . .. . 
]{ésrJTes ct provisions .................... . 
C:J·<'·d;lcurs e1 divers ....................... . 
Profils et Pe1'les: Report de l'exercice p1·écédent 
116nél'ic:r:s nets de l'exercice .................... . 

31.'12.1036 

341.020 
313 

030 
357 

4.307 
73 

347.0\:)9 

250.000 
65.1-02 
;(If. D\]9 

1.592 
5.106 

347.099 

31.12.1937 

344.880 
258 

1.285 
410 

5.26 
70 

352.171 

2:50.000 
70.305 
28.6~13 

1.686 
6.487 

352.171 
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Exercices 

3U 2.1\J30 ... 

31.12. 1931 .. 0 

31.12.1932 .. 0 

31.12. 1933 .. 0 

31. 12.1934 .. . 

31.12.1935 .. . 

3U 2. 1936 .. . 

3l.l 2. 1937 . . 0 

Revenus 

L. E. 

20.H6 

17.810 

15.297 

14.205 

10.622 

10.612 

11. 853 

12.61:5 

RESULTATS. 

Bénéfi ce s 
nets 

L.E. 

12.631 

10.07\J 

7.100 

6.060 

2.976 

4.873 

5.106 

6.486 

Am orti sse-
ments des M ontant Reporté 
Propriétés distribué 

L.E. LE L. E. 

5.355 12.500 13.107 

5.691 10.000 13.1 i2 

6.036 10.000 10.212 

6.39) 7.500 8.787 

4.255 7.500 1:.249 

1:.091 7.500 1.607 

4.701 5.000 1.698 

4.539 ::s.ooo 3. 173 

1\'ota: Les bénéfices sont calculés sm· la base des recettes effectives. 

PROPRIETES. 

Terrains ex-Green 19503 p.c. environ . .. 
Terrains ex-Stagni 6600 p.c. environ 

Bloc A ........... . 

Bloc B .. . 

Bloc C .. .. .. 

l31oc ]) 

BIO(' E ..... . .. . . .. 

Bloc F ........... . 
Propriétés rue II6pilal Grec 1 o. 9, Bloc H . . . 

Proprié té rue Emael El Dine, Caire, Bloc G .. . 

Hou le et drains .. . ......... ... ........... . 

LE. üO.OOO 
)) 20.09() 

)) 50.939 
)) 5g_96D 

)) 37.936 
)) 31. 918 
)) 8. 173 
)) 21~ . 63 1 

)) 0.837 

)) 3J.. 159 
)) 3.389 

L.E. 341. 050 

Pmu· l' a nnée 1937: Les loyers encaissés ont été supérieurs de LE. 1093 
it ceux cle l'exercice précédent. Les amol'Lissemenls ont été réguliè1·ement 
effectués, mais aucun montant n'a été porté J. la 1 ése1ve statutaire, les 
bénéfices distribués sont inférieurs aux 6 % elevant être alloués üux 
actionnaires. 
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Société Immobilière d'Alexandrie 
S. A. F .. 

Conslitution: 1874. Durée: 99 ans. 

Siège Social: Alexandrie. Législation: Française. 

ExeL'cice Social: 1er A vril-31 Mars. Assem1)1ée Générale: Avril. 

Obj et: Exploitation d'un immeuble, rue Ch6rif Pacha No. 4. 

Conseil d'Administration: MM. J. Mol'in, Président; Sir II. E. J3HL'kcr, \' icc­
Pré iclent; P. Epaulard, ! l clminislrateur-Délégué; E. \Vyler; G. P. 
Grandguillot. 

CenseuL': M. Ch. Eiche. 

Capital Social: LsLg. 30.700 divisé en 1535 actions de Lslg. 20 dont 28 actions 
cl 1/l ü a mot lies. 

Pal'Ls de Fondatem·s: éant. 

Héserves: L.E. 7.580. 

Obligations: Néant. 

Portefeuille: Au 31 Mars 1938, ce poste figure pour L.E . 6.971, mais le Bilu11 
JJ 'en donne pas les détails. 

H.épat·Lition des Bénéfices: Après prélèvement de loules charges cL 
formation do la 1·éserve jugée nécessaire pm· le Conseil d'Administration 
sous upp1·obaLion de l'Assemblée Générale ct distrilJnlion de l'intérêt s1uLu­
taire de 6 % au capital ac Lions, le solde des bénéfices 1·e\ ion t aux acliou­
nait·es pour èLre distribué à titre de dividende. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En P iastres Tarif) 3U.HJ:r;· :~1.3. H.l:), 

Immeubles . . . . . . . .. :2.91l3.2:SO :2.nn:u:su 
J >rp(Hs des Administra teurs 07.500 97.300 
COLnple coumnl .. ... ... ... ...... . ..... . .. . j.:J J .l-H;2 401 .13~ 

Por!cfeuille Litres ........ . ...... . . . 697. ()~)9 697.099 
.\ ssurances payées tl' avance .. . 528 352 

Cautionnements ...... .. ..... .. .. . ... .. . 31:0 340 

Cuisse .......... .. . ........... ... , . 468 584 
---- ----
4.241.127 4.240.563 
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PASSIF: 

Cupilal ..... .... . ........ ........ .... .. . 
Cauliounemenl des Adminisl1·ateurs . . . . . . 

Hésel'\'e . . ... . . ....... . ........... ...... . 
Profils et Pe1·Les ...................... .. 

2.m1a.2:so 
\17.500 

7ô0.2i8 
380.128 

4.2i· J .127 

2.un:3.2:so 
97.300 

757.9 3 
391. 830 

1~om· l'Exerrirc 1937/ 1938: Le dividende de l'exercice n. élé fixé à P.T. 
200 pu1· a clion laissant un report ù nouYeau de P. T. :·:30,2110. 

Société Anonyme Immobilière 
des Terrains Ghizeh a Rodah 

(S. A. E.) 

Conslilution: 1908. - Dm·ée: 50 ans. - Législation: Mixte. 

Objel: Mise en valeur des terrains à Guizeh, Le Caire. 

Siège Social: Alexandrie, 9, Rue Rolo. 

Exm·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Génémle: Mars. 

Conseil d'Administi·ation: lVIM. Oswald J. Finney, Président; Stephen La-
gonico, Vice-Président; Byron G. Dellaporta; Harold E. Finney; 
R. E . Williams; IIenry Clark, Jidministratew": Antoine Trehaki 
Pl Eric 011kes, . t clminislraleurs-Délégués. 

Censeurs: Mes TS. llewat, Briclson & Newby. 

Banquiei·s: Nalional Bank of Egypt. 

Capil.al Autorisé et Versé: L.E. 175.000 divisées en 25.000 aclions àe L.E. 8 
chacune, clont LE. l par action a 6Lé 1·eml.Joursée le 8 l\Iai 1933, 
par d<\:ision de l'Assemblée Générale Exlmot·dinairr. du 16 
l\ [urs 19:38. 

Parts de Fondatmu·s: Néant. - Obligations: Néant. 

Uésc1·ves: Les réserves Lolalisenl les postes suiYanls : 

Héscl'\ e slululuire . ....... .. .... ... . ................. . I .. K 13.918 
l36néfices pas encore i.l.CL1UÜ; su1· venles terra ins el mnneubles 

conslruils ................. . )) 43 .757 
nepo!'L à nouveau .. . .. . .. . . ........ )) 61 
Réserve contre dépréciation Portefeuille . . . . . . . . . . . . . .. )) 4.707 

L.E. 62.443 
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J\'olo: Elant donné qu'il n'y a aucune nécessité d'augmenter la réserYe 
sl.utulairc acl11CJlc de la Société, qui s'élève à L.E. 13.918,351, le Conseil 
proJlosc clc suspendre jusqu'ü nouvel avis le prélèvement de 10 % prévu 
pur les Statuts. 

J>ol'tdcuillc: Ce poste comprend 80 actions de l'Alexanctria Insurancu 
Co. cl 1.000 actions Agence JmnJObilièrc du Caire (Ti'ehaJ.j & Co.). 

Répal'tition des Bénéfices: Le montant des bénéfices absolument nets 
de toulcs charges, J·e,·ient intégralement aux actionnail·es, le 10 % pour 
la Hb;cn·c stn tu taire ayant été suspendu par l'Assemblée elu 28 Mars 1935 
jusqu'ü nouvel avis, ct est utll·ibué suivant décision de l'AssenJblée Géné­
rale sm la proposition du Conseil d'Ad minis tmtion. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En LiHes Egyptiennes) 

Espères en Cuisse 
Espèces en banque ct COI"J'espondants 
Portefeuille . .. .. . . ..... .. . 
Tc nains .......................... . 
Villas .. . . . . .. . .. . . . . .. . . . . . .. .. . .. . .. . 
Magasins ............. .... ......... . 
i\Inlérianx, automobiles cl mobilier .... . . 
Jh11:ilcurs divers ( l) (moins provision) 
Uquidalion G. C. Zcnudachi & Fils ... 

PASSIF: 

Capilnl .. . . . . 
Héscn·c slatutnirc 
n.ésrrvc coutre dépréciation Portefeuille 
,\diontt<.tircs .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Ct·éuncicrs divers ....................... . 
n~··tt{•ficrs pns L'tH·ot·c aJ·qnis sm· vente terrains 
Pn 1·1 i1·i pn lion AdlJJill islt<:tlcur-Délégué, solde .. . 
B(·n(·fices J;fts encore acrglis sur constructions .. . 
Pt·ul'i.ls cl Prt ·lrs: solde .. . .... .. ....... .. . . . 

(1) Garantis par privilèges sur les biens vendus. 

31.12. 1936 

90 
11.048 
12.638 

155.577 
5.272 
5.311 

287 
56.939 

1 

247.163 

175.000 
13.918 
2.897 

7 

Ul79 
45.522 

H:l·l 
! 1 1 

(2) :i. '8 

247.163 

31.12. 1937 

7 
19.319 
12.638 

151.991 
2.268 
4.92 1 

224 
55.817 

1 

247.186 

175.000 
13.1ll8 
4.707 

57 
3.242 

1-3.758 
J.:rl. 

91 
(:i) 5.0G 1 

247.186 

(2) Déduction faite d'un dividende intérimaire de P.T. 20 par action, qui a absorbé 
L.E. 5.000. 

(3) Déduction faite d'un dividende intérimaire de P.T. 20 par action, qui a absorbé 
L.E. 5.000. 

30 
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RESULTATS. 

Recettes Bénéfices Coupon Report à 
Exercices Totales nets par action nouveau 

L. E. L. E. P.T. L. E. 
31.12.1932 ... 26..1:63 17.159 30 493 

31.12.1933 ... 29.860 19.331 70 (1) 392 

31.12.1934 ... 23.993 14.096 57 238 

31.12.1935 ... 20.951 10.821 44 59 

31.12.1936 ... 15.791 8.828 35 137 

31 .12.1937 ... 17.886 9.924 40 61 

Pour l'Exei·cice 1937: Les ventes pendant l'année 1937 se sont élevées 
à 10.680 m2 pour L.E. 15.466, soit au prix moyen de P.T. 145 le m2 contre 
un prix moyen de P.T. 155 en 1936, et P.T. 151 en 1935. Voici ce que dit 
le Rapport concernant la marelle des affaires de la Société: 

" ... Malgré une petite dilllinulion clans les ventes totales de l'année, 
les encaissements ont été très satisfaisants et les comptes de l'exe1·cice 
1037 se soldent par nn bé~néfice de LE. U.D20,681 m,'ms., soit une augmen­
tation de L.E. 10(H,882 m jms. sur les béndices Ge l'année précédente. 

" Dans le but d'encon1·agcr lrs acl1ctcurs YOtl'e Consr11 n consrnl i 
pelldant l'année de fnirr unr nom·rlle conccssiou <lans les couclilions de 
,·enle, en l'écluisant exceptionnellement de :!3% à 20% le molltant payablr 
au comptanL. Votre Société continue ù faire clrs twances aux acheteurs 
présentant les garanties nécessaires, pmu· leur permettre de construire 
sur les lots achetés. 

" Etant donné que la valeur des terrains de la Société, telle qu'elle est 
portée au bilan, n'a aucune correspondance aYcc lenr yaleur réelle, votr<' 
Conseil est en train d'étudier la réévalnalion de tout le domaine de la 
Société. Une Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée prochai­
nement pour approuver cette r6évaluaLion cL les mllres mesures <rue ceLLe 
réévaluation comporte . .. n. 

L'Assemblée Gfnérale ExLraonlinairc, tenue le 1l ~lai 1938, a pl'is 
les résolutions suivanLes: 

a) '' Augmentation du capital :loci al de L.E. 173.000 ü L. E. 5Z5.000 pal' 
l'émission de 50.000 nouvelles actions de L.E. 7 chacune, enLièrement 
libérées"; 

b) " Allocation cle ces nouvelles ac.:lions aux acl ionnait·es actuels su L' 

la base de deux nouvelles ac:.Lions enLièrement lil.Jérées pour chaque action 
ancienne "; 

(1) Par action de L.E. 7. 



Soc iétés lmmobilieres. 467 

e) " Modification de l'art. 5 des Statuts comme suit: 

" Le capital de la Société est fixé à L.E. 525.000 divisé en 75.000 actions 
de LE. 7 chacune. 

Le capital social pomra être augmenté ou diminué par délibération 
de l'Assemblée Cénéralc_ .des actionnaires. En cas d'augmentation du 
capital Je Conseil fixe le mode et les délails de l'émission et la libération 
des nouvelles actions ainsi que le taux des intérêts de retard " . 

Société Belge · Egyptienne 
de l'Ezbékieh, S. A. 

Constitution: 1899. · Législation: Belge. 

Objet: Opérations immobilières. Siège Social: Bruxelles. 

Conseil d'Administ•·ation: Sir H. Barker, Président; MM. Til . M. Hegener, 
Vice-Président; Charles de BurleL, lldministrateur-Delégtté à Bru­
xelles; Bm·on Léon Holin, ,1dminislrateur-Délégué en Egypte; Baron 
.Josse-Louis .\!l ard; li.e11é Ismalun; Edward Nathan et Hobert J 
Rolo, ;1clministrateurs. 

Collège des Commissaires: iVIM. Henri Schneider, Président; Gaston de 
Docker; Henry Limauge; Baron Jean Pecsteen. 

Capital: Pour mémoire, représenté par 14.000 actions privilégiées de 500 
franes, remboursées Je 28 Décembre J\12:5, suivant décision de 
l'AssemlJ!ée Génémle du 13 Juin 1\)2:5 cl H.OOO adions ordinaires 
sans mcnlion de valeur. 

Héservcs: Les réserves eL fonds de prévision s'élèvent à Francs 3.4-1-0.760 
ct sonL supérieurs au montant de l'« AcLif Immobilisé, qui est 
porlé au Oilan au 31 Décembre 11)37 pour franc-; 3.1 1-1.7M. Ces 
deux posles n'ont plus varié d'une année à l'au1re. 

Histol'Îque: (Voir l 'élude de The New Egyplian Company dans l'Annuaire 
11)30). 

Pol'tefeuille: Le porlefeuille qui comprend des aclions de The Eleclric 
Light & Power Supply Co., Le Caü·e, figme au Bilan pour francs 
24.51)4 au 31 Décembre 1937. 

Répa1·tition des Bénéfices: 10 % au Conseil d'Administration et 90 % 
aux 28.000 actions (privilf>giées et ordinaires remboursées) indistinctement. 
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Propriétés: La Société possède 6.331 m2 de Lerrain environ. Elle possède 
en outre, deux grands immeubles de mpport au Caire. Aucune vente n'a 
été effectuée ces dernières années. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En milliers de Jrancs) 31.12.1936 31.12.1937 

Actif immobilisé 

Caisse et Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Aclif réalisable .......................... . 
Procès en cours, Cautionnement des Administra-

teurs et Commissaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

PASSIF: 

Réserves ................................... . 
Créditeurs et divers .......................... . 

3.141,8 
1.696,3 

121,2 

1.657,3 

6.616,6 

3.449,8 
190,1 

Dépôts des Administrateurs et affectations hypo-
thécaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Profits et Pertes ............................. . 
1. 657,3 
1.319,4 

6.616,6 

RESULTATS. 

Revenus Bénéfices Réparti aux 
Exercices Totaux Nets 28.000 Actions 

Fr s. Fr s. Fr s. 

Hl30 7.1-01.51:6 7.0J!J.OD7 ~25 

Hl31 6.118. 776 5.5G9.837 lÎ5 
1932 1.893.283 1.689.9'?2 !JO 
198:3 1.186. 951· t.10I~.oo5 lt5 
l\J:lî· 2.279.1:36 1.900.277 GO 
l\:!33 1.528.2M 1.352.:2:JU lt·O 

1!)36 1.605.511 1.31!H22 1-0 

1937 1.556.571 1.275.036 4·0 

3.141,8 
1.666,9 

123,3 

1. 726,3 

6.658,3 

3.449,8 
207,2 

1. 726,3 
1.275,0 

6.658) 

Reporté 

Fr s. 

15.760 
] H-.4·29 
135.373 
17.H:2 

112. 9(i1 

J 08.3:~e 

Ît\.312 

35.361: 

Pour l'Exel'Cice 1937: Voici le principal passage elu dernier Rappoi'L du 
Conseil d'Administration: 

'' ... La situation du marché immobilier 6gyplien ne s'est guère modi­
fiée au cours de cet exercice. 

" Aussi n'avons-nous realisé aucun immeuble et nos résultats d'exploi­
tation sont-ils restés stationnaires,.. n, 
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Société des Biens de Rapport d'Egypte 
S. A. E. 

Constitution: Autorisée par décret sultanien du 2 Février 1915. 

DUl'éc: 50 ans. Législation: Egyptienne. Objet: Opérations immobilières. 

Siège Social: Alexandrie, 164, Promenade de la Reine Nazli. 

Exel'Cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Février. 

Conseil d'Administt·ation: MM. Elie Tarie!, Président; Raphaël T01·iel; 
Jacques Hichèf:l et Vidal' Tol'iel, ,ldministratet~rs: Emmanuel Eni, 
1ldminis trateur-lJ·irccleUT. 

Censeurs: MM. II. Bridson, A.C.A. et D.A. Newby, F.S.A.A. 

Banquiers: Union Cotton Co. of Alexandria et Barclays Bank (D.C. & 0.). 

Capital autorisé ct versé: L.E. 125.000, représenté par 31.250 ac tions de 
L. E. 4 chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Réserves: Total au 31 Décembre 1937t L.E. 46.600. 

Répartition des Bénéfices: 10 % à la Réserve Statutaire. Le solde après 
rémunération du Conseil, 1·eyient aux actionnaires et est attribué suivant 
décision de l'. \.f:lseiublée Générale sur pL'oposilion elu Conseil cl' .\.dmini s· 
Lration. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Propriétés (voir détails plus loin) . . . . . . . .. 
Prêt hypothécaire .......................... . 
Débiteurs et divers .. . . .. . .. . .. .. . . .. 
Mobilier et matériaux . .. . .. .. . .. . . .. .. . . .. 

PASSIF: 

Capital ..... . 
Réserves totales .. . .. . .. . .. . . .. . .. . .. 
Créanciers divers .. . .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . 
Pro·fits et Pertes ............................. . 

31.12.36 

179.138 
6.839 
1.313 
p.m. 

187.290 

125.000 
46.733 
10.001 
5.556 

187.290 

31.12.37 

179.208 
7.525 

918 
p.m. 

187.651 

125.000 
46.600 
11.214 
4.837 

187.651 
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DETAILS DES PROPIUETES AU 31 DECEMBRE 1937 

Immeuble " A " Terrain 800 p.c. et construdion ... 
Immeuble " B " Terrain 1588 p.c. ct construc:Liun 
Immeuble " C " Terrain 2148 p.c. eL consLnh.:Lion 
Immeuble " D " Tcnain 2270 p.c. ct consLrucLiou 
Immeuble " F " Terrain 2270 p.c. ct consL1·uction .. . 
Chounah VII No. 12 Terrain 2016 p.c . .. . ..... . .. . 
Terrain Quai Port Est .......................... . 
Ins tall ations et améliorations diverses ... ...... .. . 

RESULTATS. 

L.E. 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

L.E. 

11. 507 
25.1H 
53.106 
21.714· 
36.320 
22.560 
8.466 

120 

179.207 

Exercices Loyer Bénéfices Bénéfices Coupon par 

31.12.1930 
31.12.1931 
31.12.1932 
31.12.1933 
31.12.1934 
31 .1 2.1935 
31.12.1936 
31.12. 1937 

(1) 

L.E. 

12.632 
12.837 
11.608 
10.125 
9.856 
9.583 
8.622 
7.881 

JJruts(2) 

L.E. 

12.261 
12.047 
11.185 

7.668 
7.707 
7.052 
6.161 
5.499 

Nets Action 

L.E. P.T. 

9.997 28 
9.815 26 
9.018 24 
6.994 22 
6.937 20 
6.358 18 
5.331: 16 
4.748 14 

Pour l'Exercice 1937: Voici un intéressant passage du dernier rappor t 
du Conseil. d'Administration: 

" ... Nous vous signalons que cette Réserve pour Eventualités, dont 
depuis 1929 se prélève le· montant de l'amortissement annuel des Immeu­
bles de la Société, sera épuisée en 1939, et qu'à cette époque se posera la 
question d'une revision du système actuel de l'amortissement : l'influence 
cl 'une telle revision sur la fixation des dividendes à venir est évidente, à 
moins d'une amélioration exceptionnelle de la situation économique. 

" Les bénéfices nots de l'Exercice sous revue avec le reliquat du 
précédent, s'élèvent à L.E. 4,836,856 m (ms, que nous vous proposons de 
répartit· de la façon suivante : 

5 % des bénéfices nets pour la Réserve Statutaire . . . L.E. 
3 1/2 % sur le capital pour les Actionnaires . .... . )) 

Allocation habituelle du Conseil d'Administration .. . )) 

237,381 
4.375,000 

200,000 

L.E. 4.812,381 

et le solde, soit L.E. 24,475 mjms, à repcl!'ter à nouveau ... "· 

· (1) Dont à dédui're frais, impôts, réparations et entretien des immeubles. 
(2) Après affe-ctatrons des réserves jugées nécessaires. 
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Société Egyptienne de la Bourse 
Commerciale de Minet· El· Bassal 

Cons ti tution: 1884. Dlll'ée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Obj et: Exploitation de la Bourse de Minel-El-Bassal. 

Siège Social: Alexandrie. 

Conseil d'Administ ,·ation: MM. Georges Allemann, Président; Attilio Pinto, 
\'ice-PI'ésiclent; Sit' IL E. Barker; A. L. Benachi; C. L. Bmckllarclt: 
Hugo Fc11derl; < >swald J. Fümey; S.E . Talaat Ilarb Pacha; Col. E. 
T. Peel; s. Salo.ma; Aly Bey Emine Yéhia; Il. B .. Caner. 

Sect·étaires: Messrs. IIewo.L, Bridson & Newby. 

Délégué des Secrétaires à la nout·se: M. Michel Hermann. 

Censelll' : M. Ch. Eiclle. 

Capital: L.E. 68 .250, divisé en 14.000 actions de Lstg. 5 chacune. 

Parts de Iondatem·s: Néant. Obligations: Néant. 

Réserves: Au 31 Décembre 1937: L.E. 247, y compris provisions pour 
répa1-o.Lious. 

La réserve réelle dans celle Société est constituée par la plus-value 
considérable acquise par l'atLif immobilisé depuis sa constitution à ce jour. 

ltépartition des llénéHces: La répartition des bénéfices se fait indis­
tinctement ù toutes les actions après prélèvement pour amortissements 
divers et réserves. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Actif immobilisé, constructions nouvelles, amélio­
rations, aménagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Treuils, sprinklers, drentc:hm·s el monte-charges 
(moins amortissements) . .. . . . . . . .. ... . .. . .. . 

Débiteurs divers (1}, DépOts et paiements anticipés 
Titres en portefeuille . . . . . ... . .. . 
Caisse el Banque ... .... .... . 
DépOt Fixe (Barclays Bank}. .. . . . 

31.12.1936 31.12.1937 

81.603 (*) GO.l 03 

673 
2.233 

10.179 
1.393 
3.500 

99.883 

319 
2.494 

10.152 
2.772 
1.500 

80.370 

(*) Au b ilan de l'Exercice 1937, L.E. 21.500 figurant précédemment comme réser­
ves, ont été ·déduites du montant de l'actif immobilisé, constructions nouvelles, 
améliorations et aménagements. 

(1) Y compris l'acompte payé sur le dividende de l'exercice. 
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PASSIF: 

Capital . .... . G8.:230 G8.23ü 
Crédilcul's divers :Jlü HH 
Héservcs cl pro\·isions . . . . .. .... .. ... .. . 20.131 1:3:3 
Proj"its et Pertes. 

Reliquat précédent ..... . 1.321 l.;\9\l 

J36néficcs de l'exercice .. . 9.868 \!.0·1·7 

U9.88:3 80.370 

RESULTATS. 

Revenus Bénéfices 
Exercices totaux nets Coupon Report 

L.E. L.E. L. E. 

1932 20.i06 10.737 1R/- 1.371 
1933 17.22 10.702 J i/- 1.21\J 

1931 15.921: 10.3üü t:l,- 1.207 

1935 15.372 \J.80·1: 12/- 1.321 

1936 15.183 9.868 12/- 1.49\J 

1937 15.450 9.547 12/- 1. 356 

Société Egyptienne d'Entreprises 
Urbaines et Rurales, S. A. 

Registre dti Commerc,e: 11lex. No. 3130. 

Constitution: 1905. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations Immobilières. Siège Social: Alexandrie. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre . Assemblée Géné•·ale: Mars . 

Conseil d'Administi·ation: MM. l'rng. Aldo Ambron, Présidenl; Edouard 
Karam, Vice-Président; Alfred Lian; Jacques Slial ès; Hopliacl 
Tof'iel; Grisante Vannucci. 

Censem·s: MM. I-Iewa l, Bridson & Newby. 

Ranquiers: National Bank of Egypt. 
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Capita l: Lslg. 100.012, représenté pur 25.003 aclions de Lslg. 4 chacune. 
(Yoil· clans l'Anttllltirc ID30 les ddail,.; tic U•1olulion du l<tpilal qui 
dail clc l~slg. 1·00.000). 

P a rts de Fondateurs: JI cxisle en 01iltc :3.000 pal'ls de fondalem·s smt,: 
d1~siguuliGlt etc 1 al~" ur llOl!Ünalc. 

Obt iualions: L',\sscm!Jléc GéHéralc Exlruordiuuirc du 14.8.36 a décidé l'é­
nlission de I-.E. :;o.cuo d'oiJligaliutts Li· %, rcm1Jou1 sables en :!:J 

üllllUilés, Ù CUllllllCill'Cl' )>Hl' la :3JIJC Ulllll'C, tuu[ Cil dülliiUll[ JlOlll fiJI 

LiU Cou sc il cL\cll!liuü: Ira 1 ioH cie procédc1· ù lu dite émission pu1 
lraJLcltC>l ou Cil lolalil•\ aux époque:;, coudiltuns cl modnl1lés qu'tl 
aurait jugé opporluncs. Au 31 DéccllllJrc l!J:j/ il n'u dé (•ntis 1111•· 
1.000 olJ!igalttHIS pu111 lill lutai clc I -.E. 20.000. 

Réset' \'es: La siLualion des réserves uu 3l Déccm!Jl'C J\J:37 sc p1·éscnlt' 
comme suil: 

Fulllls de réscn c slaluluirc ... l .. E. ll.:m:-
Dlépréciullull de Lu· li[ ......... .. ............... . )) :!0.U1U 

Héscn cs pu ur L'l cu lttulilés cl! 1 erses . . . . . . . .. )) ;!. /C(j 

Pr01 isiou poul' réJHll<..llious exlnwrdinaircs des inmJculJlc::; )) 2].1 

L.E. 51.037 

Portefeuille: Le Portefeuille comprend 10 aclions de lu Sociélé achclécs 
Cll 1·uc de fucililcr cl compléle1· les Jcm!Jourselllenls décidés pur les .\ s,.;t'llt­
blécs Génél'ales des :t't Murs 1\Jlll cl lü J\ l a1·s 19:22. 

lmme u'hles de rappo rl : "\u 31 Décembre HJ37, les immeubles de lu 
Sociél6 6laicn t les sui v nuls : 

a) 1nnneublc l'UC l sau.c.; El :'\ ndim No. :2 . . . . . . . . . • . . • .. 
!J) Immeuble rue Sidi J\.lct\Yalli No . 8 ......... . .. ... .. . 
c) Deux immeubles contigus rue J\Ioharrcm Bey No. 22 . . . 
cl) lmmeulJlc ex-Galet ti, rue de Fnmc.:e ... ..... . .. . .. . 

L.E. lï.1:80 
)) :23.22·1: 

" 21.0/G 
)) (1)62.801 

L.E. 127.581 

R épa t'tition des Bénéfi ces: La répartition des bénéfices se fait comme 
suil: 

Après prélè,-ement de la somme nécessaire pour serYir 5 % aux 25.003 
actions en circulation, 

a) 10 % au Conseil d'Administration, et l'excédent: 
b) 85 % aux actions, 
c) 15 % aux parts de fondateurs (Art. 33 des Statuts) . 

(1) Non compris la somme de L.E . 19.806 r eprésentan t au 31.12.1937 le compte de 
la con s t r uction du 2me Bloc de l' Immeuble de la R ue de F rance. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 31.12.1936 31.12.1937 

Propriétés immobilières .. . ...... . ......... . . 
Imme:ublcs de rapport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Banqnes et Caisse .......... ... .. .. ......... . 
Porlcleuille titres ..... . .... .. ..... . .. . .. . ... .. 
lVIobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
National Banl<: comptes dividendes et répartitions 

non J·églées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
CauL1unncmenLs des Administrateurs ........... . 
Dé:biteurs et divers .. . .. . .. . .. . .............. . 
Construction Immeuble rue de France << Bloc Est» 

PASSIF: 

Capital ...... 
Réserves et provisions .......... . . 
Créditeurs et divers .. . . .. . .. .. . .. . 
Garanties des Administrateurs . .... . 
Profits et Pertes ...... . ........... ........ . 
Emission Obligations 4 % .. . .. . .. . .. . .. ... . 

RESULTATS. 

25.231 
127.501 

20.842 
45 
55 

52 
6.240 
3.358 

265 

183.589 

97.512 
51.849 

6.065 
6.240 
1.723 

20.200 

183.589 

Bénéfices Cou pon 
Exercices Nets par act ion 

Coupon Prélevé de 
Fondateur la Réserve 

Spécia le 

1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 

L. E. 

7.242 
7.558 
6.003 
4.705 
3.812 
3.392 
1.723 
1.282 

P.T. 

30 
25 
23 
19 5/10 
16 5/10 
10 
10 
10 

P.T. 

15 
12 

5 

L.E. 

1.000 

575 
1.218 

25.344 
127.582 

598 
37 
40 

430 
6.240 
2.822 

19.805 

182.898 

97.512 
51.036 

6.428 
6.240 
1.282 

20.40.0 

182. 98 

Reporté 

L.E. 

31 et 4 
708 et 6 
695 et 8 
525 et 8 
210 et 8 
202 et 8 
-8 
-8 

Pour l'Exercice 1937: Voici le principal passage du dernier rapport du 
Conseil d'Administration: 

<< ... Les résultats bruts de l'exercice sont en légère augmentation sur 
ceux de l' année passée; cependant le bénéfice net marque une diminution 
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à cause principalement des intérNs servis aux obligations émises. ces 
intérêts seront d'ailleurs couvel'Ls pwchainement lJai' les revenus de nos 
nouvelles constructions. 

Nous avons loué quelques locaux clans les anciens immeubles, mais 
de nouvelles vacances s'étant produites, la situation des locaux vacants 
peut se considérer stationnaire. 

Le premier bloc du nouvel immeuble de la rue de France, dont nous 
vous avons communiqué l'achèvement, lors de notre dernier rappol'1, est 
presque totalement loué. 

La construction du deuxième bloc a été achevée dans les termes prévus 
au ëontrat d'entreprise; nous avons pris possessio11 elu bùlimenl à fin 
Février et quelques locaux sont déjà loués. 

Si nous parvenons à louer, dans le courant de celte année, les locaux 
encore disponibles, l'immeuble e1rtier donnera son plein rendement en 1939. 

Nous avons ainsi réalisé, définitivement el entièrement, le projet conçu, 
il y a deux ans, de remplacer l'ancien immeuble ex-Galetti, qui ne répon­
dait plus aux exigences actuelles, par un bel immeuble moderne muni de 
tout le confort ». 

Société Générale Immobilière 
(Registre du Commerce No. 676). 

Siège: Le Caire 18, Rue Madabegh. Législation: Mixte. Constitution: le 26 
Août 1927. Durée: 50 ans. Clôtm·e du Bilan: 3f Décembre. Assem­
blée Générale: Février. Capital ve1·sé: L.E. 125.000. 

Société Générale Immobilière d'Egypte 
S. A. E. 

Constitution: Par Décret Royal, paru au Journal Officiel en date du 12 Avril 
1937. 

Siège Social: Le Caire, Rue Cheikh Aboul Sebaa No. 12. Durée: 50 ans. 

Objet: La Société a pour objet d'acheter, louer, affermer, construire, exploi­
ter, revendre globalement ou par lots des maisons de rapport, des 
terrains urbains ou ruraux en Egypte, ainsi que toutes opérations 
généralement quelconques se rattachant directement ou indirecte-
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ment à celles ci-dessus énumérées, notamment la gérance et l'ex­
ploitation de tous immeubles urbains ou domaines agricoles appar­
tenant à des Liers. 

Capital souscrit: Le capital social est fixé à L.E. 150.000, représenté par 
37.500 actions de L.E. 4 chacune. 

Capital vm·sé: Ces 37.500 actions ont été libérées des 3/4 par le versement 
à la Banque Mosséri de la somme de L.E. 112.500. 

Conseil d'Administration: Par dérogation, le premier conseil d'administra­
Lion composé de 8 membres est nommé par les fondateurs. Il com­
prend les personnalités suivantes: 

S.E. Ismuil Pacha Sedky, M. Elie N. Mosséri, M. le Baron Louis de 
Benoist, S.E. M. Ahmed Abboud Pacha, M. Mohamed Bey Mahmoud Kha­
lil, M. Emile Adès, M. René CatLaui Bey, M. Henri Naus Bey. 

N.B. - Le Conseil devra toujours comprendre deux administrateurs 
au moins de nationalité égyptienne. 

Société Immobilière de Boulac 

Constitution: 1925 Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation d'immeubles au Caire. 

Siège Social: Le Caire, 27, rue Soliman Pacha. 

Exercice Social: Du 1er Janvier au 31 Décembre. 

Assemblée Générale: Janvier-Mars. 

Conseil d'Administt·ation: MM. Sélim G. Rabbath, Président; Léon Rolin 
et Joseph Defèse, Administmteur&. 

Censeut•: M. Girolamo Luzzato. 

Capital: L.E. 100.000, représenté par 25.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Pal'ls de Fondateurs: Néant. 

Obligations: Néant. Il existe une dette hypothécaire au Crédit Foncier de 
L.E. 45.005. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Uvres Egyptiennes) 31.12. 1936 3112.1037 

F!'ais de Constitution 
Amortissement ... 

L.E. 182 
)) 182 

Caisse et Banque .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Terrains et immeubles . . . . . . . . . . .. ... 
Mat6naux .................... . 
Débitcmrs divers ........... . ........ . 
Cautionnements .................... . 
Frais d'emprunt (moins amortissement) 
Compte d'ordre : Dépôts Statutaires .. . . .. .. . 

PASSIF: 

Capital: représenté par 25.000 actions de L.E. 4 
chacune .......................... . 

Hése1've Statutaire .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Héset·ve Spéciale ........ . ... ..... . 
C1.'éclit Foncier Egyptien ................. . 
Caut;ionnements locataires ........... .. . 
Créditeurs divers ....................... . 
Compte d'ordre: dépôts Statutaires ... . .... . 
Profits et Pertes ......................... .. 

COMPTE PROFITS ET PERTES: 

DEBIT: (En Livres Egyptiennes) 

Fwis généraux 
Intél'èts hypotl1 écaires, commissions ... 
Impôts immobiliers, frais cl 'exploitation 
,\ mortissement sur frais d'emprunt ... 
Frais de procédure .. .... ..... ... . 
Solde à reporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pour Pour 
Mémoire Mémoire 

252 75 

190.403 190.403 

49 49 

2.515 2.760 

78 78 

240 Pr.mém. 
3.000 3.000 

196.537 196.365 

100.000 100.000 

1.554 1.554 

8.500 8.500 

47.479 45.005 

430 402 

5.47\.l 2.292 

3.000 3.000 

30.095 35.612 

196.537 Hl6.365 

31.12.1U36 3J.J 2.HJ37 

366 367 

3.369 3.041 

3.25U 2.902 

138 240 

75 173 

30.095 35.612 

37.302 42.335 
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CREDIT: 

Heport exercice préc6dent 
Produit locations ... ... ... .. . .... .. . .. .. .. .. 

23.31)5 
11.907 

37.302 

30.01)5 
12.210 

42.335 

Pout· l 'Exercice 1937: L'am6lioration dans les locations relev6e dans 
l'exercice précédent s'est confirmée durant cette ann6e . Les loyers en 
général se sont maintenus aux mêmes taux. 

Les frais d'exploitation sont légèrement en diminution sur ceux de 
l'année dernière. 

Le produit des locations s'est élevé à L.E. 12.239,916 rn/m. Après déduc­
tion des frais d'exploitation, impôts, frais généraux, amortissement sur 
frais d'emprunt, etc., le solde favorable pour l'exercice 1937 s'élève à 

L.E. 5.517.147 mfm. 
Comme les années précédentes, on a reporté à nouveau le susdit solde 

pom J'allègement de la dette. 
LE: solde du compte Profits et Pertes s'élève ainsi à L.E. 35.612,246 m jm. 

Société Immobilière de Zamalek, (S.A.E.) 

Cons tilution: Par décret royal, paru au « Journal Officiel» No . 23 du 17 
Mars 1934. 

Obj et: La Société aura pour objet l'achat, l'exploitation, la gérance et la 
revente d'immeubles urbains de rapport ou de terrains urbains cL 
ruraux en Egypte ou à l'étranger, directement ou en participation. 

Dm·ée: 20 ans. -Siège Social: Le Caire, 14, rue Soliman Pacha. 

Capital Social: L.E. 25.000, représenté par 1.250 actions de L.E. 20 chacune . 

Obliga tions : L'Assemblée Générale peut décider l 'émission d'obligations de 
toute nature, jusqu 'ù concurrence du capital social versé eL exis­
tant d'après le dernner bilan approuvé; le mode, la nature eL les 
conditions des obligations à émettre sont déterminées par le Con­
seil d'Administration. 

Conseil cl 'Adminis tt·a tion: MM. Léon Rolin, Daniel Rolin, S. Sorbara, 
Mahmoud Beyram Bey et J. Defèse. 

Censeur; M. Louis Van Damme, Directeur de lai Banque Belge et Interna­
tionale en Egypte. 

Exercice Social: 1er Janvier au 31 Décembre. 
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Répartition des Bénéfices: Les bénéfices nets annuels réalisés par la 
Société, après déduction de tous frais généraux et charges quel­
conques, seront répartis comme suit: 

1. - 5 % pour constituer un fonds de réserve. 

2. - Un intérêt de 5 % sur le montant du capital versé, non 
cumulatif. 

3. - Sur le reliquat le 5 % au Conseil d'Administration. 

4. - Tout solde des bénéfices sera réparti aux actionnaires à 
titre de dividende. 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie 

Siège: Alexandrie, 1, Rue Chérif Pacha. Législation: Egyptienne. Consti­
tution: le 14 Août 1910. Durée: 50 ans . Clôtme du Bilan: 31 Dé­
cembre. Assemblée Génét•ale: Mars. Capital Social: Le capital 
social a été réduit à L.E. 21.777,600 par l'mmulation de 1.086 actions 
et ce conformément à la décision de l'Assemblée Générale Extra­
ordinaire elu 17 Mai 1938. 
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Rlexondrio w nt er Go v 
SOCII~1.'J!J ANONVlUE ANGLAISE 1 
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Fon(lée en lS79 

---000---

Siège Social: 1\LEX1\NDRIE 
----00 0,----

OBJET: 

L'Exploitation des Eaux d'Alexandrie 
- --000---

(Jouseil d'Administration : 

Président: ... .. ... Mr. Michel C. Salvago 
Sir Henry Barker 
MM. J. G. Jacot-Descombes 

Marius Lascaris 
Alex. L. Benachi 
J. E. Cornish 

S. E. Hussein Sabry Pacha 
Nicolas A. Sursock 

Administrateur-Directeur: Mr. K. B. Woodd Smith 

Administrateur-Officiel: . S. E. Hamed Cha warby Pacha 
Directeur G énéral 

Ingénieur en Chef de l a M unicipalité d'Alexan drie 

et Sous-Directeur : Mr. T D. Key, M. Inst. C. E. 

Secrétaire Génét al : ... Mr. J. C. de V. Biss 

• • • 
CAPITAL SOCIAL: 

Lst. 840.000, divisé en 168.000 actions 
de Lst. 5 chaque 



Société Anonyme Egyptienne 
Autorisée par Décret du 15 Février 1880 

= Inscrite au Registre du Commerce du CAIRE sub No. 11 = 

+ 
OBJET: 

Prêts sur hypothèques aux Propriétaires 
d'immeubles urbains et ruraux en Egypte 

Capital Social: L.E. 7.715.000 
divisé en 400.000 Actions de Francs 500 
= au porteur, libérées de Francs 250 = 

Membres du Conseil d'Administration: 

Mr. M. Vincenot, Président 
Sir R. S. Rolo, Vic~-Prisid~nt 
MM. P. Boyer 

Comte Ch. de Sérionne 
M. Lascaris 
Henry Naos Bey 
Baron G. Brincard 

S.E. M. Talaat Harb Pacha 

MM. J. Simon 

E. Moreau 

E. Minost, Dir. Général 

M. Mahmoud Kbalil Bey 

S.E. Aly Maher Pacha 



The 

Land BanB Dl EOUPI 
Banque Foncière d'Egypte 

SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 
Fondée par Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

c::() JP 

SIÈGE SOCIAL : 
à ALEXANDRIE 

Capital : • • • • • • • 

Réserves et Provisions : 
Lstg. 1.000.000 
L.E. 1.044.437 

Prers sur Uypofb~qnes a tong on a court terme 

Rcqnisilion de creances hYPOibecaires 
. 

Rcceorauon de caoilanx en oeoor avec ou sans inrerers 

veule de terres avec grandes lacilites de paiemenl 
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UNION FONCIERE D'EGYPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

FONDÉ E EN 1905 ==~ 

C a pita l ii'l itial: I~s tg . 5 00.000 
SIÈGE SOCIAL.: L.E CAIRE 

8, HUE CHEIKH ABOL L SE:BAA 
' ' f 57"797 

TELEPHONES : l 
l 57798 

BOITE POSTALE N O 392 

OPÉRATIONS FONCIÈRES, ACHATS ET VENTES DE TERRAINS, 
ORGANISATION TECHNIQUE POUR GÉRANCE DE DOMAINES 

CONSEIL D' ADi\flNISTHA TIO~ : 
S.E. Joseph A. Catto.ui Po.cha, Président. - l'v!M. Elie N. Mosseri, 11ice­

Prl'siclcnt, Aslan Catlani Bey, Jldministratcm-Délégué, Emile N. Adès, 
Clwrles Cllalom, Bacos Lebnan, S.E. Ilassan Mazloum Pacha, S.E. 

Tcwfik Doss Paella, i\I. L6opold Jullien, Conseiller Technique. 
Directeur: M. Tewfik Ballai'i. 

Türkiye is Bankasa, S. ft . 
• 

Capital entièrement versé . L.T. 5.000 .000 

Réserves ... .. . . . . .. L.T. 3.470.000 

SIÈGE SOCIAL : ANKARA 
Succursales à l 'E trange r : Alexandrie - Hamburg 

50 SUCCURSALES EN TURQUIE 
Correspondants dans toutes les parties du monde 

TOUTES LES OPÉRATIONS DE BANQUE 

Service de Gaisse d' Epargne à tirelires numérotées et participant aux 
distributions de primes (soit Ltus. 28.600 par an) par voie de tirage au sort 

Les Dépôts en Caisse d'Epargne s'élèvent 
.au 31-12-37 à plus de Ltqs. 27 .000.000 

Le Poste "Dépôts" se monte à plus de 62.000 .000 de Ltqs. 

Alexandrie, 6, rue Chérif Pacha 



The Alexandria and Ramleh Railway 
Company, Ltd. 

Registre du Commerce No. 47. 

Constitution: 1860. - Durée: Indéterminée . - Législation: Anglaise. 

Objet: Exploitation des lignes des Tramways à Alexandrie. 

Sièoe Soeial: Alexandrie, 3, Place Saad Zaghloul. 

Exereice Social: 1er Octobre-30 Septembre. Assemblée Générale: Décembre. 

Conseil d'Administration: Ml\II. Michel C. Salvago, Président; Maurice San­
rel, Pn!siclent du Comité de Paris; Léon Boulle; Emile Bégué ; René 
.hlilirn-Labruyère; Dimitri I\.lat Bey; Mario Lascaris; J ean Lum­
broso; Elie Mosséri; Zarell Nubar Bey; Adrien Remangé. 

Directeu r Génét·al: M. E. Bégué. - Sous-Directeur: M. E. Gargour. 

Ingénieur Principal: M. A. IlourwiLz . - Sect·étaire Général: M. Scurmarw. 

Censeurs: :vJM. Ilewat, Bridson & Newby. 

JJauquiet·s: Tl1e National Bank of Egypt. 

Capital: Lslg. 375.000 en actions de Lstg. 1. Le capital qui étaiL à l'origine 
de Lstg. 187.500, a été doublé en 1927 par l'emploi des réserves 
sui\·ant décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 4 
Février 1927, confirmée par celle du 22 Février 1927. 

Pat·ts de Fondateurs: Néant. 

Obligations: 

Ancienne émission amortie . . . . . . . .. 
Ewission 1909/1912: 350 obligations de Lstg. 100 
Emission 1913: 600 obligations de Lstg. 100 ... .. . 

Lstg. 40.000 
)) 35.000 
)) 60.000 

Ces obligations qui étaient amol'lissables par des tirages annuels le 
31 Décembre de cl1aque année jusqu'en 1946, ont été remboursés complè­
tement à partir du 1er Avril 1935. 

T .a Compagnie possède une del te contingente représentée p~:u· le Compte 
Annuités des T1·amways d'Alexandrie, portée au Passif pour L.E. 113.627 
de capital, et requérant un service annuel de L.E. 14.280 environ pour 
arnortissement capital et intérêts compris. 
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Rése1·ves: Les réserves totalisent le montant de L.E. 765.266 et se 
décomposent comme suit: 

(En Livres Egyptiennes 

I\éscrvo ordinaire et réserve spéciale Ramleh 

n.éserves Réseau Urbain, Spéciale Ville et 
amortissements de la concession urbaine . .. 

1\t!serve extraordinaire obligations amorties et 
remboursées . .. .... .. .... .. .............. . 

1\éserl'o annuités Tramways d'Alexandrie, 
nmorties et remboursées . . . . . . . . . . .. 

P I'Ovision pour amortissement annuités Tram­
ways cl' Alexandrie . . . . . . . . . . . . . .. 

1 tésorve magasins . .. ..... . ........ . 

\utol'tissement des insta llations fixes et du ma­
tôriel roulant de la traction à vapeul' sm' les 
comptes '' Exploitation et ven~e de terrains et 
immeubles divers n . . . . .. 

1 \(!sc n e tenain de Ha dm.. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . 

Plus: 1·ése1YCS spét:ialcs effectuées au moment 
de la J'épartition des bénéfices ... . ... . .. .... . 

30.9.1936 

206.380 

417.496 

23.15G 

80.21·1: 

6.220 

1.907 

Mén1oil·c 

735.403 

(11 12.500 

747.903 

30.9.1937 

206.380 

425.468 

23.156 

88.537 

6.166 

2.212 

Mémoire 

547 

752.766 

(2) 12.500 

765.26G 

Répa 1· tition des Béné[ices: Sur les recettes totales, après défalcation 
de lous les frais d'exploitation, frais généraux, redenmce à la Municipaltié, 
se 1·\·ice d'obligations et annuités, etc., il est constitué une provision pour 
réserve ou amortissement jugés nécessaires par le Conseil et le solde net 
revient aux actionnaires soit pour être réparti soit pour être reporté à 

nouveau. 

Portefeuille: Lstg. 60.500 Delle Unifiée Egyp licnnc 4 %; 200 ac~ions 

de dividende Tramways d'Alexandrie; 32.5 actions de Jouissance Tram-vvays 
d'Alexandrie; 87 obligations 4 % Tramways d'Alexandrie, au prix coûtant, 
ct Lstg. 1.000 Dette Unifiée Egyptienne 4 %, cautionnement à la Mtmici­
palité d'Alexandrie. 

(1) De ce mon tant, le Conseil a proposé de déduire L.E. 6000, somme à prélever 
ultérieurement sur les intérêts dus depuis le 1er Janvier 1929 sur le montant de 
l'indemnité du rachat d u réseau de R amleh. 

(2) D e ce mon tant, le Conseil a proposé de dédu ire L .E. 7.500, somme à p r élever 
ul térieurem en t su r les in térêts dus depuis le 1e r J çm vier 1$2~ ll\lr le montant d e 
l'indemnité du rachat du ré~eau d e ~amleh. 



Socié tés de Transpotls. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Héseau urbain 
Domaine priv6 . . . .. . . . . .. . . .. .. . . .. . .. 
Magasins, d6biteurs divers et compte d'ordre 
Banques et Caisse .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Compte achat Casino San Stefano ..... . 
Te nains ...................... .. 
Portefeuille .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
Frais pour augmentation du Capital .. . 
Compte d'ordre (Héscau de Ramlch dépossédé) 

PASSIF: 

Capital ...... 
Réserves . ....... .. .......... . ........... . 
Compte annuités Tramways cl' Alexandrie .. . 
Créanciers divers .................... . .. . 
Compte d'ordre ....................... . 
Profits et Pertes: Report préc6dent ........ . 
Bénéfices de l'exercice ................. . 
Compte d'ordre spécial: versement à valoir sm· 

l'indemnité elu rachat du réseau de Ramleh ... 

RESULTATS. 

Recettes Réseau Recettes totales Bénéfices 
Exercices Urbain et Bénéfices nets 

hors trafic 
L.E. LE. L.E. 

1930/31.. ... . 236.554 243.032 37.840 

1931/32 ... .. . 185.807 197.296 14.872 

1932/33 ...... 170.420 178.590 12.450 

1933/34 ...... 161.239 171.764 18.160 

1034/35 ...... 154.494 166.681 19.280 

1935/36 ..... . 155.302 168.777 25.190 

1936/37 .... .. 157.657 171.020 22.863 

30.9.1936 

736.784 
70.087 
97.865 
55.250 
12.648 

113 
51.009 

265 
513.530 

----
1.537.541 

365.625 
735.403 
151.935 

20.692 
38.413 

283 
25.190 

200.000 

1.537.541 

Coupon 
par 

Action 

1/-
1/-
1/-
1/-
1/-
1/-
1/-

(1) Il a été effectué des réserves spéciales pour L.E. 22.894. 
(2) Il a été effectué des réserves spéciales pour L.E. 12.500. 
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30.0.1937 

738.675 
71.374 

100.38L 
39.560 
11.D25 

113 
65.230 

9--
~;),) 

513.530 
----
1.550.061 

365.625 
752.767 
143.627 

20.625 
43.863 

691 
22.863 

200.000 

1.550.061 

Reporté 

L.E. 
25.646 (1) 
14.236 (1) 

404 (1) 
283 (2) 
282 (2) 
601 (2) 
273 (2) 
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Pom· l'Exercice 1936-37: Les recettes du réseau de tramways au cours 
de cet exercice a<.:cusent une augmentation de L.E. 2.:355 lJèlt· rapport ù 
celles de l'exercice précédent. Cette augmentation C!:lt duc au fait que 
cette année l'exploitation n'a pas été tl·oublée par des grèves du personnel. 

Le Rapport explique que l'augmentation des dépcn::;c::; d'exploitation 
par rapport à l'exercice précédent réside principalement clans les relève­
ments de salaires qui ont été appliqués à partir elu lor Aoùt HJ3G, et d'autre 
part, clans la majoration du prix des combustibles. 

Le solde bénéficiaire accru du report précédent de L.E. G91, s'est 
élevé à L.E. 23.554. Il a été porté au Crédit elu Cmnptc « Héserve Réseau 
Urbain, Spéciale Ville ct Amortissement de la Concession Urbaine " L.E. 
5.000 (soit L.E. 12.500 moins L.E. 7.500 à prélever ultérieurement sur les 
intérêts dus depuis le 1er Janvier 1929 sur le montant clc l'indemnité de 
rachat elu Réseau de Ramleh). Le solde a permis de t•ttycr un coupon de 1/­
par action et de reporter à nouveau L.E. 273. 

Vente d'énergie électrique: Voici ce que dit le Rapport à ce sujet: 
« ... Le développement elu scn·ice de vente d'(• ncrgic s'c::;t trouvé fà­

clleusemcnt arrêté par les condi.tions auxquelles la .\ ltuü<.:ipalüé a prétendu 
subordonner toute autorisation de pose de nouveaux bnmcltcmcnts. Cette 
situation a rdenu toute l'attention de notre ConseiL Jl s'est efforcé d'y 
remédier en essayant de conclure avec la Municipalité un arrangement 
transactionnel. Les pourparlers engagés à <.:c sujet sun t encore en cours ... "· 

La Concession pour l'exploitation des Autobus de la Ville: Le Rapport 
ajoute à ce sujet: 

« ... Comme vous le sm·ez notre situation s'est trouvée sérieusement 
atLcintc depuis plusieurs années par la concuncnce ùcs services cl 'autobus. 
Le 1er Janvier 1937 la i\[unicipalilé a cessé de t·cno,tvcler les rokhsas des 
voitures employées pour ces serviœs. Elle n'acc.:orclc plus à leurs proprié­
taires que des autorisations de courte durée. D'autre parL, elle a mis en 
adjudication la concession de l'exploitation d'un nouveau réseau de quatre 
lignes cl'auLohus. Conformément à l'avis de nos conseils juridiques, nous 
nous sommes abstenus de participer nous-mêmes à. cette adjudication. 
Mais une nouvelle Société Egyptienne « The Alexandria Transport Com­
pany , (1) cr66e notamment en vue de cette entreprise et à la constitution 
cle Jàquellc nous avons participé, a présenté une soumission établie en 
parfait acconl avec nons ct qui pourrait avoir éventuellement comme con­
séquence la transformation de certaines de nos lignes ... >>. 

Plus haut 
Plus bas 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

1933 1934 1935 
2 1/4 1JG4 2 9j32 1 13/16 
1 21/32 111/16 1 3j16' 

Clôtme du 31 Mai 1938: 1. 

1936 
l 11/32 
l 1/16 

1937 
115/32 
.1 1/64 

(1) N.D.L.R. On trouvera dans ce même ouvrage, da.ns la rubrique « Transport~ », 
Jea déta.ilii de 1~ conititutlon de cette Société. 
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The Alexandria Transport Co. 
H.cgistre du Commerce No . 780. 

Consti tution: Par Déc1·ct Hoyul du 7 Février 1938, paru au Joumal Officiel 
No. 3G, du 14 Mars 1938. 

Lég is lnlion: Egyptienne. D ut•ée: 50 ans. 

Obj et: L'exploitation de toute entreprise de: 1.) transport en commun sur 
rouLes cL notammcr:t par tramways eL autres; 2.) la production e t 
la disLrilmLion de l'énergie électrique ct en général LouLe opération 
inclut:itrielle, comnterciale ou financière se I·aLl.achanL clirecLcmenL 
ou inclirccLemcn L ü cet objet. 

SièfJC Social: Alexandrie 3, Boul. Saacl Zaghloul. 

Capital Social: L.E. 10.000, représenté par 2.000 actions de L.E. 5 chacune. 

Le capital est entièrement souscr-it de lu maniè·rc snivante: 

The 1'-texanclria & Ramlelt Hailwaj Co. Llcl ... . 
, ·.E. I!Ussein Sab1-y Paella ................. . 

S.E. Sc. elek \Vallba Paella ............... .. ....... .. 

\U I. ::>.lichcl C. Salvago ...... .. ............. . . . 

Emile Bcgné .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
,\ 1 nl'io Lascaris 

i\Irtttt·icc snurcl . ................... . 

L:-"s nction~ sonl libérées du quarL. 

Actions L.E. 

1.700 

50 

30 

50 

50 

50 

50 

8.500 

250 

250 

:?50 

;2;)0 

;!30 

:230 

2.000 10.000 

Conseil d',\dmini stJ·a tiou: LL.EK H ussein Sabry Porha , Saclck \Yahba 
Pnchrt: ,\ f:\ 1. .\ licllcl C. Sul\ ugo; Emile Brgué; i\ lnrio 1 .nsc:aris C'l \ lnttl'l'ie 

SUIII'e\. 

Pl'i•sid ent du Conseil d',\dministmtion : Mr. i\ lichcl C. Snlvngo. 

Ccnscul' : i\ fr. Briclson, Clwrtcrcd AccounLnnt. 

EW I'eirc Social: 1 cr .ru n vicr-3l Décembre. 
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The Egyptian Delta Light Railways, 

Limited 
Registre elu Commerce No. 3129. 

Constitution: 1897. - Durée: Illimitée. - Législation: Anglaise. 

Objet: Exploitation chemins de fer du DeHa. 

Siège Social: Londres, 211 Gresham House, Old Broad Slree t, London 
E.C. 2. 

Siège Administmtif: Alexandrie, No. 15, rue Gare du Caire. 

Conseil d'Administr·ation: MM. Sir Montagu Sharpe, KC., Président; Hon. 

\V. B. L. Barrington; F . G. Bonham Carter; F. J. Horne; Sir 

Ronald H . A. Storrs, K.C.M.G., C.B.E.; S.E. Hafez Afifi Pacha, 

Résidant en Egypte. 

Agent en Egyple: U. Col. J. R. Marryal, D.S.O., M.C., R.E. 

Consulting Engineer·s: Messrs. Rendel, Palmer & Trillon. 

Secr·étair·e: M. F. R. Parker. 

Banquiers: Bank of England el National Bank of Egypt. 

Ceuseur·s: Messrs . Meredith & Co., Chartered Accounlanls. 

Solicilors: Messrs. Norton, Rose, Greenwell & Co. 

Capital émis: Lstg. 1.150.599.10.- représenté par 104.078 

acLions privilégiées 5 1;2 % cumulatives de 

Lstg. 10 . . . .. Lstg. 1.040.780.-.-

dont appels en retard " 180.10. -

Lstg. 1.01.{).599.10.-
Parts de Fondalems: 11.000 Deferred Sharcs de Lstg. 

10 chacune .. . )) 110.000.-.-

Lstg. 1.150.599.10.-

Nota: Le Capital autorisé est de L.E. 1.360.000. 
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Obligations: En circulation au 31 Mars 1938: 
5.ü3::l oblig. 5 % de Lslg. 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lslg. ::iü3.300 

12.500 oblig. 3 1/2 % "Est" de Lstg. 
20 chacune. . . . . . . . . . .. 

Moins: 3.102 amodies à ce jour . . . . . . . .. 
Lstg. 250.000 

)) 69.840 )) 180.160 

9.008 Lstg. 743.460 

Nota: A l'origine, l'émission des obligations 5 % était de 6.4·53 obliga­
tions et celle des obligations 3 1/2 % de 12.500 obligations. 

Réserves: Au 31 Mars 1938: Lstg. 318.968. 

Pot'tefeuille: Le Bilan n'en fournit pas les détails. Il comprend des 
titres, au prix coùtant, pour Lstg. 44.261. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. (En Livres Stel'ling) 

Constructions lignes, etc., suivant inventaire 
(moins amol'Lissements) .................... . 

Autobus, au prix coûtant, moins dépréciation .. . 
l\Iagasins ................................... . 
Cautionnement au Gouvernement Egyptien .. . 
Travaux en ,cours ... .. ......... . 
Pol'tefeuille titres . . . . . . . . . . ... . . 
Placement des Fonds d'amende .. . 
Débiteurs divers .. . .. . .. . . .. .. . . .. .. . 
Caisse et Banques .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

PASSIF. 

Capital ... ..... . .. ........................... . 
Obliga tions .. ......... ....... ..... .. .. 
Réserves diverses .............. . 
Crédi teurs divers ........... . 
Fonds d'amende .. ....... .. . ..... . 
Intérêts dûs sur obligations ........ . 
Obligations amorties et coupons échus non ré-

clamés ........... ...... ............ . 
Profits et Pertes .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

31.3.1937 

2.263.361 
6.267 

70.152 
5.000 

15.554 
44.364 
1.491 

11.409 
78.542 

2.496.140 

1.150.599 
746.660 
428.929 
100.391 

4.771 
12.342 

5.214 
47.234 

2.496.140 

31. 3.1938 

2.266.121 
5.627 

75.657 
5.000 

10.489 
H.261 
1.491 

24.-1:12 
49.201 

2.482.259' 

1.150.599 
743.460 
418.968 
100.459 

4.921 
12.138 

5.240 
46.474 

2.482.259 
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RESULTATS: 

Revenus Revenus Coupons payés Reporté 
Exercices Bruts Nets (1) aux Actions à nouveau 

Lstg. Lstg. Priviligiées (2) Lstg. 
31.3.1930 ... 360.970 91-.091 3 1/2% 42.663 (et Lstg. 15.000 

portées à la Réserve). 

31.3.1931. .. 296.305 49.018 43.017 (eL Lstg. 6.000 

portées à la H.ésorvo). 
31.3.1932 ... 254.913 950 43.968 

31.3.1933 ... 256.929 70.755 2% 44.939 (et LsLg. 5.000 
portées à la Héserve). 

31.3.1934 ... 236.792 57.091 1% 46.683 

31.3.1935 ... 24.0.431 ül.OlO 1% 46.60\J (cL Lstg. 4.000 
pol'l6os ü la H.éserve). 

31.3.1936 ... 25.~.282 55.104 -1:5.103 (et Lstg. 10.000 
parlées à la H.ésorve). 

31.3.1937 ... 254.983 47.234 47.234 

31.3.1938 ... 264.586 46.474 46.474 

Les arriérés dùs aux actions privilégiées dont les inLéréts de 5 1/2 % 
sont cumulatifs, s'élèvent au 31 J\Iars 1937 à LsLg_ 902.230, représentant 
la différence annuelle entre les montants payés ct. ceux qui revenaient 
effectivement aux actions. 11 faut aniver ü rembourser ceLte somme pour 
que les actions Deferred aient droit à une participation quelconque. 

Nous croyons intéressant de donner quelques chiffres qni incliquenl 
l'activité de la Compagnie, par la voie ferrée: 

Revenu moyen Passagers transportés 
Lignes par mille ----~~~ Marchandises 

Exercices Milles et par an Hailway Bus transportées 

Lstg. Tonnes 

31.3.1931 ... 621 482 10.682.1-1:8 649.033 
31.3.1932 ... 6.21 410 9.638. 99:3 G81.04i 
31.3.1933 ... G22 414 10.046.170 599.637 
31.3.1931:... GZ2 380 9.968.835 571.591 
31.3.1935 ... 622 386 10/11 11.303.611 601.899 
31.3.1936 ... 622 36-i 12/3 11.976.481 J .U08.983 390.828 
31.3.1937 ... 621 343 3/7 12.658.835 2.939.622 568.005 
31.3.1938 . . . G21 3G8 12/3 H.360.132 2.1:17.196 63 .476 

(1) Afin de ne pas -faire double emploi nous faisons observer à nos lecteurs que 
dans les bénéfices nets de chaque exercice sont inclus le report à nouveau de 
l'exercice précédent sauf pour l'exercice 1932. 

(2) Les coupons s'entendent sous déduction ·àe l'Income Tax. 
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Pom· l'Exercice 1937: Devant les maigres résultats des bénéfices, le 
Conseil n'a pas cru devoir distribuer de coupon aux actions privilégiées 
cette année. 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

Ac l'ions P1·iv'ilégiées: 1933 1934 1935 1936 1937 
Plus haut ... . " 2 19/32 315/32 2 11/16 2 D/16 2 3/16 
Plus bas 2 7f16 2 3/16 1 3/4 115/16 1 11/32 

Act·ions De{erred: 

Plus haut 1/2 3/4 17/32 1 1/2 11 /32 
Plus bas 1/2 5/16 3/8 5/32 1/4-

Clôture elu 3'1 Mai 1938: Acts. Privil.: 1 1/32. Acts. Deferrecl: 11/3'.G. 

Egyptian General Omnibus Cy. S. A. E. 
(Anciennement: Soc. des Automobiles et Omnibus du Caire) 

Constitution: Par décret elu 8 Juin 1933. Voir dans l'édition 1933 les détails 
les plus complets sur la formation de cëtte Société, créé·:; par S.E. 
Abboud Pacha, d'abord en commandite par action, et transformr'·n 
en ociété Egyptienne par Actions à la suite de la f11sirm avec !:1 
'ociété des Automobiles et Omnibus elu Caire. 

Dtù·ée: 90 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Transport en commun par automobiles dans la région du Caire. 

Siège Social: Le Caire. 

Exel'Cice Social: 1er Juillet au 30 Juin. Assemblée Générale: Décembre. 

Conseil d'Administration: S.E. Mohamed Ahmed Abboucl Pacha, Pré..>i· 

clenl; M. Elie 1• Mosséri, Vice-Président; MM. Robert S. Rolo; '-·· 
fA.therère; J. Maughfling; Commander F . T. Hare; Léon Van De:· 
!Iecllt; Captain C. li. Tancred; A. Rouchdy Bey; Baron J. Empaiu; 
JI. Urban; P. Dumont; P. vVibaut; S.E. Ahmed Ziwer Pacha. --­
Directeur Général: A. I\oche Bey. 

Sec,·étairo Général: M. G. Soussa. 

Censeurs: Messrs. Priee, Waterhouse, Peat & Co. 

Capital autorisé et émis: Au 30 Juin 1937: L.E. 220.000 en 55.000 actions de 
L.E. 4 chacune. 

Parts de fondateurs: 5.000 parts de fondateurs sans désignation de valem 
nominale. 

Obligations: Toute l'émission de 1932 qui était de L.E. 27.000 en obli­
gations 5 %, a été amortie dans le courant de cet exercice. 
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Réset•ves: Au 30 Juin 1937: L.E. 30.370 auxquelles il faut ajouter le 
repod appartenant aux actionnaires, soit L.E. 786, et le report apparte · 
nant aux Fondateurs, soit L.E. 474, formant un total de L.E. 31.630. Par 
contre il faut tenir compte d'un cr mali )) du compte Profits et Pertes de 
l'ordre de L.E. 33.153. 

Historique: Voir l'historique de la Société dans nos précédentes 
6ditions. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Terrains, immeubles (au prix coùtant moins amor-
tissement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 

Matériel roulant (au prix coûtant moins amortis-
sen1ent) ........ ..... .......... .. ... ... ....... . 

Atelier, machines, etc. (au prix coûtant moins amor­
tissement) ... . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 

Pièces de rechange (au prix coùtant moins amor-
tissement)... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

S!tock . . ........................... . 
Débiteurs divers 
H6clamation du Gouvernement Egyptien 
Portefeuille .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
En Caisse et en Banque (y compris la Caisse de Pré-

voyance du Personnel) .. . .. . .. . .. . , .. .. . 
Goodwill ...................................... . 
Solde- du compte Profits et Pertes .............. . 
National Bank of Egypt: Cte Echange nouvelles 

actions ....................... . 

PASSIF: 

Capital souscrit et versé 
Réserves diverses ........... , .... .. 
Dividendes non réclamés . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Fonds appartenant aux actionnaires . . . . . . . .. 
Fonds appartenant aux fondateurs ..... . 
Créditeurs divers .. . . .. .. . . .. . .. . .. . .. . .. . .. 
Fonds de prévoyance du Personnel . . . . . . . . . . .. 
National Bank of Egypt: Cte Echange nouvelles 

actions ... 

30.6.1936 30.6. 1937 

46.028 

44. 183 

4.555 

361 
14.487 

6.966 
3.000 

69.572 

50.314 
5.326 

33.153 

277.945 

220.000 
30.370 

36 
786 
474 

25.289 
990 

277.945 

47.749 

20.392 

3.725 

370 
14.835 

6.354 
3.000 

143.52\J 

33.073 

16.775 

14.148 

303.950 

220.000 
38.247 

36 
786 
474 

29.153 
1.107 

14. 147 

303.950 



Exercices 

l931 /32 
l9:32/33 
l933/3i 
193 '~/35 
1835/36 
J D36/37 

Soc iétés de Tm nsports. 

RESULTATS. 

Perte 
)) 

)) 

Revenus nets 
après déduction 

des f rai s Généra ux 
L. E. 

12.091 
d'expl. 265 

)) 16.396 (1) 
)) 14.130 (2) 

Bénéf. 3.345 (3) 
)) 16.3'7'7 (4) 

493 

Résultat 
définitif 

L. E. 

Dénéf. 
Perte 

)) 

1.611 

4·.431 
19.54'7 

J3énéf. 16.377 (5) 

P oUl' I'Exet·cice a u 30 Juin 1937. - Le rapport ne donne aucun détail 
su1· la marelle de J'exploitation de l'affaire, mais Jes clJiffres indiquent une 
cons~ante amélioration des résultats. 

La Société est contr6lée actuellement par Je Gro11pe des Tramways elu 
Caire avec qui la collaboration en vue de la coordination des lignes s'avère 
l't·uctueuse. 

Egyptian Motor Transport Company 
S. A. E. 

Cons tilution: 1925. Durée: 50 ans . Légis la tion: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie. 

Objet: Transports par automobiles et principalement des coLons, graines 
de coton, céréales à Minet El Bassal. 

Exercice Social: 1er Septembre-31 Aoùt. Assemblée Génémlc: Novembre. 

Conseil ci'Administtalion: MM. Aug. T11. Sinadino, Président; J. G. Jacot­
Descombes, V ·ice-Président; C. L. Burckhardt; E . F. Haselden; 
S. Salama, rldministrate'lors . 

(1) Ce montant représente la perte d'exploitation après y avoir inclus toutes les 
charges générales et d'administration et L.E. 54.516,896 de dépréciation du matériel 
roulant et L.E. 1.456 de rémunération du Conseil d'Administration. 

(2) Ce montant représente la perte d'exploitation après y avoir inclus toutes les 
charges générales et d'administration et L.E. 56.284 de dépréciation ·du matériel rou­
lant et L .J!J . 1.893 de rémun ération du Conseil d'Administration. 

(3) Le solde créditeur de l'exploitation a été porté en déduction des pertes précé­
dentes qui de L.E. 36.498 tombent à L.E. 33.153. 

(4) Ce Mo"ltant est établi après affectation 'de L.E. 26.074 d'amortissements. Ces 
amortissements sont considérés satisfaisants datns le cadre de l'art. 14 de la Con ces-
s ._ lans 'l'état du mat ériel. roulant. 

(5) Ces bénéfices ont été affectés en déduction d u mali reporté précédemmen t qui 
est ainsi r éd uit à L .E . 16.776 et reporté à nouveau. 
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Agents d'exploitation: MM. Haselden & Co., Ltd. 

Banquiers: National Bank of Egypt. Censeur: Mr. H. Bridson. 

Capital autorisé: 3.553 actions de L.E. 4 chacune, entièrement libérées, soil 
L.E. 14.212. 

Obligations: Néant. Parts de Fondateurs: Néant. 

Hésm·ves: L.E. 72. Par contre le fonds d'amortissement s'élève à L.E. 3859. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Liv1·es Egyptiennes) 

'J'el'ntins et immeubles 
Matériel roulant 
lVIatéüel, outils, mobilier . . . . . . . . . . .. 
Débiteurs et divers . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Caisse et Banque ................. . 
PI'Ofits et Pertes : solde en perte .............. . 
Til l'CS ......................... .......... . 

PASSIF: 

Capital .. ... . 
ll.ésc.·ve .... .... . .. ...... . 
Fonds d'amortissement 
Ct·écliteurs divers., ............. ··• ........... . 

RESULTATS. 

Exerèices Recettes d'Expl oitation 
L.E. 

31 .8.1929 19.015 
31.8.Hl30 18.448 
31.8.1931 17.912 
31.8.1932 14.611 
31.8.1933 13.711 
31.8.1934 12.865 
31.8.1935 8.873 
31.8.1936 7.482 
31.8.1937 7.531 

31.8.1936 

8.44-3 
16.382 
1.008 

688 
3.570 
1.799 

31.890 

14.212 
72 

17.189 
417 

31.890 

31.8.1937 

8.443 
3.584 

995 
933 

1.394 
1.265 
1.976 

18.590 

14.212 
72 

3.859 
447 

18.590 

Résultats Nets 
LE. 

Perte 554 
Bénéfice 5 

)) 146 
)) 640 

Perte 207 
)) 346 
)) 160 
)) 1.488 

Bénéfice 53.4 
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Pour l'Exercice 1937: Voici le principal passage du rapport du Conseil 
rl 'Administration: 

<1 • •• Au cours de l'exercice nous avons réussi à vendre en bloc tout 
l'ancien mutél-iel roulant, tracteurs et remorques, i.t m1 prix légèrement 
supérieur i1 la valeur figurant au dernier bilan. 

Les résultals obtenus avec les 16 camions Ford et Cllevrolet, dont 
nous disposons actuellement, ont confirmé nos prévisions, que ces voitures 
s'o.dapLent mieux aux exigences de notre service et qu'elles sont plus 
économiques à tout point de vue. 

Les recettes de l'exercice ont atteint le chiffre de L.E. 7531,998 mjms. 
contre L.E. 7482,428 mfms., l'an dernier. Les dépenses d'exploitation ont 
6Lé de L.E. 5882,883 m(ms. contre L.E. 6452,243 mjms., laissant un bénéfice 
brn L d'exploitation de L.E. 1649,115 m/ms. contre L.E. 1030,185 mjms. 

En lenant compte du bénéfice sur vente du vieu.x matériel, des loyers 
rL intérêts d'une part, des frais généraux d'administration d'autre part, il 
resle un bénéfice de L.E. 1334,533 m/ms ... "· 

Fayoum Light Railways Company 
(Registre du Commerce: Le Caire No. 994). 

Cons tilu ti on: 1898. Dur·ée: 70 ans. Légis lation: Egyp tienne. 

Objet: Chemin de fer de Fayoum et Concession d'Autobus . 

Concession d'Autobus: Le Gouvernement a accordé à la Sociél6 en dale 
elu 25 Avril 1935, la concession du service d'autobus dans cette 
région, mais l'exploitation n'a été effective qu'à partir elu 24 
Octobre 1935. La Société a en ce moment 27 autobus en circula­
Lion. Les résultats du premier exercice sont considérés satisfai­
sants, Je coefficient d'exploitation étant de 80 %. 

Sièue Social: Le Caire, 25 rue Cheikh Aboul Sebaa. 

Siège d'exploitation: à Fayoum. 

Conseil d'Adminis tmtion: l'l'lM. Elie N. Mosséri, P-résident; [<'rancis Fitz­
gerald, C.E.E., \1-ice-Présiclenl; S.E. Sir Abdel IIamid Soliman 
Paclw, KB.E., }\ dministrateur-Vr'légué; Guido Mosséri, Jl clmi­

nistrateur. 

Secrétaire Général: M. Jules Arnaud. 

Banqtùers: National Bank of Egypt, Le Caire et Fayoum; Banque Mosséri, 
S. A. E . 

Censem·s: MM. H. E. Moore et D. T. Jones, Chartered AccounLants. 
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Capital: L.E. 94.790, représenté par 26.100 actions de Lstg. 4 dont 1.795 
amorties, représentant actuellement des Jouissances. 

Le capital original était de Lstg. 104.400. 

Pat·ts de Fondatems: Il a été créé à la fondation de la Société, 10.000 
parts de fondateurs, sans désignation de valeur nominale. 

Obligations: Au 31.12.1937: L.E. 91.942 en 4.715 obligations de Lstg. 20. 
l.a dette obligataire originale était de Lstg. 104.400. 

Résm·ves divei·ses: Au 31.12.1937: L.E. 18.147 y compris le fonds de 
[Wévi.-.;ion pour renouvellement elu matériel. 

Amortissements: Au 31.12.1937: L.E. 51.703, auxquelles il convient 
d'ajouter L.E. 2:3;)1- cl'amol"lisscmenls effectués dans le matériel service 
d'autobus. 

Répa1·tilion des Béné[ices: Sur les bénéfices nets après le service des 
oi.Jiigalions ct l'amol"lisscml'nl des actions: 5 % d'intérêt au capital versé. 
Le solde après conslilulion cles t·éserves et provisions, jugées nécessail·es 
par le Conseil ct après déduction des 50 % donnés au Gouvernement, est 
ntlrilJUé à raison de 30 % aux pal"ls de fondateurs, 60 % aux actions de 
jouü;~;ance en circulation et 10 % au Conseil d'Administration. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livt es Egyptiennes) 

Voie, lt·m·aux. hàlimcnts, len ains et matériel 
Autres immobilisations .................... . 
r--rugasins, mobilier .............. . 
Débiteurs et divers ....................... . 
Cautionnements au Gom<:! mement .... .... . 
Caisse cl Banques ...................... .. 
Compte cl'orclt·e, capital av11ncé au service autobus 

Seruice 1luto1Jus: 
lmmobilisalions initiales moins amortissements ... 
Paiements anticipés 
Débiteurs divers ....................... . 
l:mnptc Dépôts ................. . 

~'l agasin Général ....................... . 

31.12.1936 

(*) 186.732 
(*) 18.958 

9.322 

323 
2.518 
1.206 
3.656 

8.308 
338 
169 
220 

231.750 

31.12. 1937 

(*) 186.732 
(*) 18.836 

9.052 
217 

2.188 
427 

13.69\.J 

14.20 
93 

111 
326 

1.229 

2-1:7.418 

(*) Le service ·d'intérêt à 4 0/0 des obligations ams1 que l'amortissement du 
Capital et des Immobilisations Initiales et Complémentaires sont suspendus respecti­
vement depuis 1928, 1927 et 1925 les Immobilisations font retour au Gouvernement, soit 
par voie de rachat à partir de 1945 soit à la fin de la concession en 1972 (art. 2 et 7 
Concession Chemin de Fer et art. 1 Concession Autobus). 
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l>ASSIF: 

Capital .... . . 
L)bligaLions . . . 

l'lé~:>erves ... . ................ . ....... .. 
Cr6diLeu t·s eL cl iv ers ....... . ... . ...... . .. 
Fonds de prévision pour renouvellement maté1·iel 
J<'onds de licenciement 

13anqnes ........... . 

Se·rvice ;lttlolJus : 

l:apital investi pm· le senrice chemin de fer 
t·'ouds de p1·évision pour renouvellement matériel 
l: t·(•cli:Leurs divm·s et dépôt~:> ........ . ..... . 
Calllionnel1lenL elu pe1·sonnel 
J•'ullds de licenciement ..... . 
Cuisse de Pré\'oyance ..... . 

94.790 

91.943 

6.213 

12.784 

15.965 

1.021 

3.q56 

1.238 

3.761 

229 

150 

231.750 

497 

04.790 
91. 9.}3 

1:.356 

23.236 

'13.791 

1.029 

2.306 

:13.699 

1.620 

297 

295 

56 

2·1:7.418 

".\'otu. Depuis 1927. ln Société n'a pas payé de coupon. 

Chem. de rer 
Exercices Re ceLLes 

des Voyageurs 

L. E. 

1932 ... 11 .534 

1933 .. ' 10.9 14 

1934 ... 10.752 

1935 . . . 11.015 

1936 . .. 10.753 

1937 ... 10 .773 

ReceLLes 
des 

Marchandises 

L. E. 

8.871 

8.654 

8.104 

7 .750 

9.398 

n.455 

RESULTATS. 

Recettes 
des 

Autobus 

L. E. 

1. 715 

14.897 

18.398 

Dépenses 
Autobus 

L. E. 

891 

11.917 

17.529 

Dépenses Résu!Lats 
Totales d'exploitation 

L. E. L. E. 

20 .763 P erte 358 

19 .955 386 

19.490 633 

19.535 [*) » 768(1) 

32.771 [*) Bén. 2.276 

23.603 [*) Perte 3. 375(2) 

Pou1· l'Exercice 1937: Les recettes voyageurs eL marchandises du Ser­
Yice Cllclllin de Fer sont en très légère augmentation sm· celles cle l'exer­
dce p1·6cédent. 

(1) Par contre, l'exploitation du Service d'Autobus a laissé un bénéfice cle L.E. 82<1, 
qui a été employé comme suit: Amortissement du matériel: L.E. 488; transfert au 
Fonds de Prévision pour renouvellement matériel: L.E. 336. 

(2) Ce montan t a été porté en déduction des Réserves Générales. Par contre le 
Service •d'Autobus a laissé un profit de L.E. 525 affecté au Fonds de Provision pour 
renouvellemen t du matériel. 

(*) Il est utile de mention ner que ces chiffres de Dépenses Totales ne compren­
nen t pas l es Dépenses Autobus. 

32 
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CeLle augmcnLaEion est clue uniquement au renforcement elu Service 
Camions . Sans cc nom·ean sc1Ticc, les 1·ecettcs auraient éLé désastreuses, 
la saison cotonnière dOJlt dépend en grande pal'lie la Société, ayant été très 
mauYaisc eL les quantités de colon et graines cle coton transpol'Lées 011 

cours d'exercice n'ayant pas atteint la moitié du chiffre effectué en 1936. 
D'autre part, les dépenses de la Sociél{• ont été de près de L.E. 3000 

supérieures à celles de 1936 pour les raisons suivantes: Le charbon et les 
matières telles que bois, fer, huiles, graisses, etc. nécessaires à son exploi­
lnliou onl subi au cours de l'exercice une hausse allanL jusqu'à 80 %. 

:\oLa: En cours d'impression, la Sociétr; a eu à déplorer la perte de 

!Il. IIenri Naus Beu, son éminent , t clminist'l'ateu·r, décédé en cla.te d·u 22 
~ eptem bre 1938. 

Société Anonyme des Chemins de Fer 
de la Basse Egypte 

Registre elu Commerce el-u Caire No. 1054. 

Cons titution: 1896. - Durée: 70 ans. - Législa tion : Egyptienne. 

Objet: Exploitation des chemins de fer de Mansourah . 

Siège Social: Le Caire. 

Exe1·cice Social: 1er JuillcL-30 Juin. Assemblée Générale: Second semestre . 

Conseil cl 'Administ1·alion: '.E. Hafez Hassan Pacha, Prés·idenl; Mi\11. Gas-
ton lthier, \ 'ice-Présiclent; G. Crombé; le Baron Empain; A. de 
la HauH; G. iVIullet; L. Van Der Hecht. 

Collège des Commissail·es: MM. M. Dabbah; Z. Glorieux et V. MaHoL 

Censeurs: Messrs. Priee, vVaterhouse, Peat & Co., Chartered AccounLanLs. 

Capital: En circulation 13.608 actions privilégiées de 500 frs. 
remboursables à 600 frs. . .. . .. .. . .. . .. . .. . L.E. 262.464 
1.592 actions Privilégiées cle 500 fr s. amortie.> ...... )) 30.706 

L.E. 293.170 

Actions de Jouissance: 1.592 actions représentant les action~ privilégiées 
amorties comme ci-dessus. 

Actions de Dividende: 14.000 actions de dividende sans désignation de 
valeur nominale. 
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Obligations: 21 .032 obligations de frs. 250 (P.T. 964,375) provenant de 
l'éclH.mge des obligations de frs. 500 (P.T. 19.28.75) éL sc décomposant 
comme suit: 

Série A. 

2 ü:J1 Obligations 4 % à intérêt fixe .... ...... .... ... . 

5. 196 Obligations 5 % à intérêt fixe ................. . 

2.Gl:J Obligations à intérêt variable, non récupérable ne dé­
passant pas 3 % . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. . .. .... 

:J.ll\J Obligaliow; à inlélï~t ,·ariablc, non récupérable ne dé­
passant pas 5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

.Série B. 

713 OlJ\igntions 4 % ù intérêt fixe .. . 

J.Hi8 llbligntions 5% à iuL6rêL fixe .. . 

77:3 UlJlignlions à intérêt variable, non récupérable ne dé-

passant pas 3 % .......................... . 

1.1-!)8 Obligations à intérèt variuble, non récupérable ne dé-
passant pas 5 % .......................... . 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Terrains. \·oies, matériel roulant, ouvrages d'art, 
oLe. 

Caisse el Bnllqtte . . . .. . . . . . . . . . . . . . 

Portefeuille 

Portefeuille de Fonds cle Prévoyance . . . . .. 

Travaux in1posés par le Gouvernement ... 

Coül cles .\utobus et installalions afférentes à cc 
nou\·rnH service, moins amortissement 

!~t\Lll ionnements . .. 

:vragasin eL atelier ........ . 

D6hiteurs divers . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . 

Compte d'or dre .. . ....................... . 

30.6. 1936 

480.077 

10.103 

7.009 

5.434 

9.652 

4.-i.J.\) 

7.314 

27.583 

6.534 

3.817 

561.972 

---

L.E. M. 

25.565,581 

~0.108,925 

25.218,405 

49.366,355 

7.454,620 

14.446,338 

7.454,619 

14.446,338 

194.061,181. 

30.6.1937 

482.410 

9.342 

11.527 

7.772 

15.160 

3.454 

7.460 

21.396 

7.478 

3.750 

569.749 
/~ 
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f>ASSIF: 

Ca pi Lal . . . .. . 
Clbligations (Voir détails plus l1auL) .. . 
Amortissement d'obligations ........ . 
Actions pt·ivilégiées restant ù rembourser 
Obligations restant ù rembourser ..... . 
Coupons d'adiun:s et d'olJligalion:s 1·estunL ù payer 
Créditeurs divers .................... . 
Compte d'ordre .......................... . 
F oncls de prévoyance .. . . .. . .. . .. .. . .. . .. . 
Sommes avancées par le Gouvernenwnt en vel'Lu 

de l'accord " Travaux " ... . ............... .. 
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

293 .170 
194.061 
21.901 

iO 
~31 

5. 167 
21:.150 

3.818 
7.779 

9.652 
2.003 

361.972 

293.170 
194.061 
:21.901 

36 
193 

i.979 
22.330 
3.750 
7.916 

15.160 
6.253 

569. 74\) 

COMPTE DE PHOFITS ET PERTES AU 30 JUIN 1937. 

Doit: 

lntérêls aux pudeurs d 'ol!Jigal ions ù intérêt fixe . . . . . . . . . 
Taxe molJilièt·e en Belgique sur coupous d'oiJligations ù 

in Lérèt fixe . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 
(JuoLe-pal'l du coùL des uuLoblt!:l ct inslallaliulls afférentes 

ù ce nom·eau ::;crvice, imputé::; ù J'exercice couraut ... 
Pt·o,·isiou pour an 10rlissement des obligations . . . . .. 

Total .... . . 

Avoir: 

L.E. 77.485,870 

l ,.K 4.548,521 

)) 320,72\l 

)) J .151,39tl 
)) 62,508 

LE. 6. 083,156 

He cettes d'exploitation 
Dépenses cl 'exploitaliou ... " 7J .932,532 L.E. 5.553,33tl 

lnlérèL::;, commis::;ions et ùivcrs ........ . )) 529,818 

Total . .. L.E. 6.083,156 

Exploilatiou: L'exploitaLioll actuelle du réseau de la Société est régie 
pur les concessions de 1896 et de 1912 eL par les modifications qui y ont 
été apportées en 1931 à la suite d'urt acconl intervenu entre le Gouverne­
ment Egyptien ct la Compagnie. 

Les rapports enl1·e lrs di,·e r" menJbrrs de la Société cl'm10 part (actimts 
d pa1'1s de fnndateu!'s) cl Jr::; olllignlnire::; d'autre part, sont désormais 
t·égis pat· le concordat voLé le 2 Mars Hl31-, ratifié par l'AssemlJléc Géné­
rale des Actionnaires du 11 Anil 1931~ et homologué le 'J5 Mai 1934· par le 
Tribunal J\llixte de Première Instance du Caire. 
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RESULTATS. 

Re ce ttes Frais frai s Résultats 
Exercices d 'exploitatio n d'exp loita ti on di vers nets 

L.E. L. E. L.E. L E. 
:~o. 6.1931- 74.6 11: 58.536 l 1.526 Bénéfice {.552 (1) 

:30.6.103:-i 71-.200 56.668 )) 17.532 

:m.G.1\l36 69.02:3 62.991 )) 6.032 

:30.6.1937 77.486 71.932 )) 5.553 

Pout• l'Exet·cice 1936/37: Les recettes des chemins de fer pour cet exer­
cice se sont élevées à L. E. 70.849 contre L. E. tH. 767 pom l'année précé­
dente. Mais le Happart explique que c;eLLe amélioration n élé neutralisée 
par l'augmentatiOJt des dépenses qui sont passées de L.E. 57.842 à L.E. 
63.896 par suite du uombre plus élevé' cle trains-kilomètres parcourus, de 
la ha<Jsse elu prix du combustible et rle l'enlrelien plus important cles 
installations et du matériel roulant. 

Pour c;e qui esl des au!o1J1.ts, le Happart signale que lPs dépenses occa­
sionnées par ces ~ervices uni encore élé supériellrcs (le plus de 20 % an 
montant des recettes qu'ils ont produites. 

Voici enfin quel(p.1es extraits ini•~ressanls elu Happm·l: 
tt ... Depuis la fin de 1 'exercice, les 1·ec;ellcs accuscnl ml fléchissement 

assez marqué dû au 1·alentissemellt elu trafic des maJ·clwnclises - consé­
(ruence de la mé\·ente elu c;oton el du riz - et il Ja concurrence de taxis 
transportant des \·oyageurs eu surnombre. 

+++ 

tt ,\.pl'i:s dr luttgucs nt'·gn,·ialions ayant pour but de mcltre fin il la 
<'011CUITeucc nNas.te clo11t ltous yous avons entretenus l'année dernière, 
lill accord est itllct·Ycml t·(•,·ellmleut enlrc nolre Socit'·té cl lcs exploitants 
de ser\'ic;es cl'autolJUS circulant notamment sur Jes routes parallèles il nos 
l ignrs principales cle J\ lauso1t1·a h-~'lalarieh ct MtmSOllra ll-Damiette. 

".\.ux lerllles de cet accord, les deux pul'!ies OHL cu1wcnu de s'associer 
rt1 \'Ue d'obtenir du <;ou,·c rnement Eg~·ptien la concession de services 
d'autobus dans la zone clesser\'ie pm· nos ligues cle ··hemin de fer et de 
<Tt'•er nnc sor-iélr1 a11onynH' qui p1·endra la suilc. c11 les fusionuanl, de 
leurs entreprises respecti\·es de transport pn ,. n:utolms; en H Il cmlnnt, elles 
exploiteront leurs services d'autobus en compte l'ommun. 

"Celte entente a (]t\jil 11f'l·m is de prencln' rertnines me ·ures de coordi· 
nation de services .. . ». 

(1) Ap rès défalcation de la pe•·te précédente. le so lde de L.E. 3.697 a été viré à un 
fonds de prévoyance spéciale prévu à l'art. 38 des Statuta. 
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Société Anonyme des Chemins de Fer 
Keneh · Assouan 

Constitution: 1895. Législation: Egyptienne . 

Durée: 80 ans, à partir de la date de la réception défini live de la voie. 

Objet: La Société n'exploite pas par elle-même la ligne de chemin de fer 
dont elle a la concession jusqu'en 1980. Quelq1trs O.Illlt'es après la 
fondation, elle l'a louée au Gouvemement mo~ Clutnnt 1mc annuité 
qui est actuellement de L.E. 24.750. 

Siège Social: Le Caire, Rue Cheikh Abul Sebaa, o. 14. 

Conseil d'Administration: .:\IM. Sir John Home, Burt., Président; Elie 1 . 

i\losséri, Vice-Président; Hector de Catlaui . . tdminislmlenr-Délé­

gué; Clial"lcs Sinigagliu; i\Ia!Lre Hené Adela. 

Censeurs: MM. IIcwat, Bridson & I ewhy. 

Banquiers: 1 ational Bank of Egypt. 

Capita l émis: L.E. 80.320 en 4119 actions de Lstg. 20. Au 31 Décembre 1937, 
il existait en circulation ill\J adions setlleiltcnl pour L.E. 80.3:<'0, 
car 8 1 actions cle Lstg. :iO olll t'·L(• mnorlies ct conYel·Lies en 
J ouissanccs. 

Parts de FondateUl's: Il existe 500 pal'Ls de fonda Leurs sans désignation dr 
valeur nominale. 

Obligations: En circulation au 31.12.1937: L.E. 354.822 et comprennent : 

11.759 ULiigations de rJstg. 20 1re Emission 1895. 
H7G Ul;ligations de Lstg. 100 2me Emission 1898. 
37 Ol>ligations de Lstg. 20 2me Emission 1898. 

Amorti ssements: Cc poste comprend les actions ct obligations umm·tics 
HU 31 J)ée;cmùre 1!)3/, pOU!' L.E. 101.10 

Répar ti lion des Bénéfices: Après prélèvement pour amortissements 
(li\·c rs ct du Capilul: a) 3 1/2 % d 'intérêts aux actions du Capital et sur le 
solde, b) ;) % aux Administrateurs, c) 15 % aux parts de fondateurs, 
cl) 1)0 % mtx adions mclinaires ct aux actions de Jouissance indistinctement. 

Porlefeuille: Ce poste comprend Lstg. 100 Obligations Cairo-Ilelouan 
H.uilways ct Lslg. 4· .700 Obligations I\.éneh-Assouan 3 1/2 %, porté au 
Bilan pour L.E. 3. 14\J . 
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Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Coùl des ins lalla ti ons généntles 

National Bank 

Portefeuille ... ... ... 
Mo biller ... ... ... ... ... 

PASSIF: 

Capital ...... 

Obligations . . . . ..... 

Amortissements .. . .. . .. . . .. .. . .. . 

Créditeurs et divers .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

Bénéfices de l'exercice ................. . 

RESULTATS. 

Recettes Bénéfices 
Exercices Totales Nets 

L. E. L. E. 

31.12.1930 25.102 7.663 

31.12.1931 25.089 7.573 

31.12.1932 25.058 7.565 

31.12.1933 25.002 7.511 

31.12.1934 24.990 7.479 

3 1. .12.1935 24.985 7.430 

31.12.1936 24.982 7.488 

:H. J 2.1937 ... 2{.981· 7.509 

503 

31.12.1936 31.12.1937 

536.250 536.250 

18.700 18.664 

3.207 3.149 

1 1 

558.158 558.064 

81 .120 80.320 

358.878 354.822 

96.252 101.108 

14.420 14.304 

7.488 7.510 

558.158 558.064 

Coupon Coupoq 
par Action Fondateur 

P. T . P.T. 

131 117,5 

131 117,5 

131 117,5 

131 117,5 

131 117,5 

131 117,5 

131 117,5 

130,25 116,5 

Pou1· l'Exet·cice 1937: La Sociélé n'a d'autre but que d'encaisser l'au­
nuité de L.E. 24.750. En conséquence le rapport cle son Conseil d'Admi­
nistration est d 'un laconisme que l 'on comprend aisément. 
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Société Anonym-e des Tramways 
d'Alexandrie 

(Registre dt~ Commerre No. 21-8 J .lexamclrie rf No. R857 Bruxelles). 

Constitution: 1896. Durée: 50 ans. 

Objet: Tramways électriques d'Alexandrie. 

Siègo Social: Bruxelles. 

Lég islalion : Belge. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Génét·ale: Mai. 

Conseil d'Administration: MM. Maurice Saurel, Pu'siuent; Edouard Eau-
man, rldministrat:eu.r-Vélégué; Jean Autin; Léon Boulle; Doucu 
Gmofulo; Ecl. hal'am; Marius Luscal'is; E:lir Mossél'i; Zareh 
Nubm Bey, Administrateurs. 

Dit·ection: .\ l. E. J3egué, /Ji-recteur. 

Commissaiœs: MM. André Foucher et Alexis Baldous. 

Capital E;ocial: A l'origine, le capital éLaiL représenté par 102660 actions 
privilégiées de 100 fnmcs qui ont été JemlJO\IJ 'Sr'es cl t.nmsforrnées 
en actions de jouissance. 

Actions de dividende: Il a été créé à l'origine, 33.300 actions de dividende, 
sans dé-signation de valeur nominale. 

Obligations: J\Ll 31.1:2.1937: fl's. 3.1.\H.UUU rn CUl88 ol>ligatious de 500 
fl'ancs au cours de P.'l'. 3,8G75 le fl'anc:, clolll 1-.:371 obligations en cil·culatiou 
el :2.617 obligations racl1etées. 

Réserves: Les réserves comprennent les postes suivants: 

Ac lions privilégiées reml;om·sées ............. .... . Francs 10.266.000 

Obligations racl1elées ........... . }) 1.308.500 

Hésene légale ................. . }) 1.026.600 

PJ•o\'lsi.oJt pour affaire. litigieuses . . . . . . . .. }) 608.933 

Francs 13.210.033 

Répa r· tition des Bénéfices: D'après les statuts de ta Société, sur les 
bénéfices uels, il esl pl'éleYé Je moutant nécessaire au paiernent d'lm inté­
rèL tle 6 % uux actions privilégiées. 

Du solde, on cléduiL les tantièmes elu Conseil qui ne peuvent excéclel' 
00.000 francs. 

L' excédent est aLLribué à raison de 7/9 aux actions de dividende et 
de 2f9 aux actions privi~iées et aux actions de jouissanç;e indistinctement. 
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Portefeuille: Du fait que la Société a cédé l'exploitation de son réseau 
à l'A. n. R. Co., elle est devenue el'feclivemeut une Holding, possédant 
clans son portefeuille 315.860 actions de l'A. R. R Co. et 2.281 actions dr 
Jouissance cle lu S. A. des Tramways cl' Alexandrie, ces clel'nièl'rs purl('es 
nu !\il an pour Mémoire. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Francs Belges) 

Actions de The A. R. R. Co. 
Service Annuités A. H. H. Co. . .. . .... . 

l\!Iobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . 
Caisse et Banques .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
DélJiteurs divers . . . . . . . . . . .. 
Dépôts, garantie de gestion . . . . . . . . . . . . . .. 

PASSIF: 

Capital ...... 
Obligations ................... .. 
Hésence légale . . . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 
Provision pour affaires litigieuses ... 
Montants revenant à des tiel's , . . . .. 
Hcliquat revenant aux actions de dividende el 

Jouissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Différence change en suspens ................. . 
Garantie de gestion des adnünisl1 atours et des 

Commissaires .. . .. . .. . . .. .. . . .. .. . 
Profits et Pertes .......................... . 

31.12.1936 

10.425.203 
3.717.500 

1 
8.175.229 

2.814 
p. mémoire 

22.320.747 

10.266.000 
::l.717.500 
1.026.600 

l:i08.93::l 
J.13l.OHO 

4.81:)~ 

:3.516.813 

p. mémoire 
2.048.927 

22.320.~47 

31.12.1937 

10.425.203 
3. 1:94·.000 

1 
8.078.831 

2.801 
p. mémoil·c 

22.000.83() 

10.266.000 
3.494.000 
1.026.600 

G08.93::l 
G67.960 

3.995 
3.516.81 3 

p. mémoire 
2.416.533 

22.000.1:l3G 

Le Rapport signale en outre que la question de l'indemnité de rachat 
du réseau de Ramleh n'est pas encore l'églée, mais que l 'Alexandria & 

Hamleh Railway Co. se propose de saisir incessamment le Tribunal des 
conclusions de ses avocats au sujet elu rapport des Experts cl1argés de 
fixer cette indemnité. 

Le capital de la Société ayant été remboursé, les actions privilégiées 
ont été converties en actions de jouissance et la Société a pu remettre en 
paiement pour l'année 1937 un coupon de 55 frs. 32 au.'C 33.300 actions de 
dividende et de 5 frs. 14 aux -~02.660 actions de jouissance. 



506 Annuaire des Sociétés IBgypliennes par Actions. 

So·ciété Anonyme des Tramways 

du Caire 
Registre du Commerce No . 177. 

ConstiluUon: 1895. - Durée: 95 ans. - Législalion: Belge. 

Objet: Exploitation des Tramways du Caire et de ses environs. 

Siège Social: Bruxelles, 1 Place du Trône. 

Direclion d'Exploitation: Le Caire, Brd. Maspéro, Boulac, R.C. No. 177. 

Exercice Social: 1er Juillet-30 Juin. - Assemblée Générale: Octobre. 

Conseil d'Administration: Ml\l. II. Urban, Prés'ident; Baron Empain, Vice­

Président; G. !thier, Administrateur-DéLégué; R. Desirée; C. Franc­
ken; R. Haerens; A. de la Hault; F. de Lancker; G. Mullet; R. 
Richard. 

Directeur Général: M. L. Laherrère. 

Collège des Commissaires: MM. E. Blanchart; Z. Glorieux; J. R. May. 

Banquiei'S: Banque de Bruxelles, Banque de Paris el des Pays-Bas, Banque 
Industrielle Belge, Société Générale de Belgique et MM. F. M. 
Philippson & Co. 

Capital: Francs Belges 125.000.000 ( *), représenté par 540.000 parts sociales 
sans désignation de valeur. 

Droit de Vote: Une voix par parL sociale. 

Obligations: Au 30 Juin 1937, il restait en circulation d'une émission 
totale de 20 millions de francs, faiLe en quatre fractions successives de 
1895 à 1913 pour frs. 8. 746.299 d'obligations à rembourser. 

Par arrêt rendu le 22 Mai 1935, la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie a 
confirmé que le service de ces obligations devait se faire en ftancs belges. 

(*) Par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 
28 Décembre 1936, le capital a été porté de frs. 511.000.000 à frs. 125.000.000. 



Sociétés de Tl'ansports. 

Réserves: Les fonds de réserve sont répartis comme suit: 

(En Francs) 

l'onds de réserve légale ... 
Funds de prévision .. . .. . .. . . . . . . . . . . . .. 
Plus-value de réévaluation du Premier Eta­

blissement (2) . . . .. . .. . . .. . . . .. . .. . .. . . .. 
Fonds d'amortissement du Premier Etablis-

sement ................................ . 
Fonds de renouvellement du matériel rééva-

lué ..... : .......................... . 
Fonds d'assurance contre les accidents et 

divers .................... . 
Renouvellements . . . . . . . . . . .. 
Report à nouveau . . . . . ............ . 

30.6.1936 

5.400.000 
10.000.000 

67.500.000 

8.690.000 

41.092.956 

5.201.679 
7.565.928 

246.193 

145.696.756 
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30.6.1937 

(1) 12.500.000 

9.520.000 

45.658.84.() 

4. 6-01.679 
7.691.159 

182.972 

80.154.650 

Répartition des BénéHces: La répartition du solde des bénéfices après 
attribution à la réserve statutaire jusqu'à ce qu'elle atteigne Je dixième 
du Capital (montant atteint le 30 Juin 1 \129) et prélèvement de la quote 
part des Administrateurs et des Commissaires, se fait indiscutablement 
entre toutes les parts sociales. 

Portefeuille: Cc poste s'élève à Frs. 38.236.615 et représente uniquement 
le montant de la participation dans la " Société Egyptienne d'Electricité " 
et clans la Société " The Egyptiau General Omnibus Co. n. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (En milliers de Francs Belges) 

Premier Etablissement . . . . .. 
Portefeuille . . . . .. 
Cautionnement . . . . . . .. . . . . . . . . .. 

ervice Financier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Débiteurs et divers ..... . 
Direction d'exploitation 
Comptes d'ordre ........ . 

30.6.1936 30.6.1937 

162.827 ~63.592 

38.237 38.237 
627 627 

23.550 30.700 
2.838 2.167 

13.563 12.364 
754 752 

242.396 248.439 
------

(1) Conformément aux résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
28.12.36, ce fonds a été porté de frs. 5.400.000 à frs. 12.500.000 par le transfert de frs. 
6.500.000 du solde de fonds de prévision et de frs. 600.000 d'une partie du fonds d'assu­
rance contre les accidents et divers. 

(2) Ce poste représente le surplus appliqué à l'actif à la suite de la stabilisation 
du Franc Belge et sur la base de la circulaire ministérielle du 16 Ju!llet 1927. 
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PASSIF: 

Capital .. .. . . 
Obligations . . . . . . . . . . . . .. . . .. 
Héserves ..... . ..... . 
Créditeurs et divers .. . 
Comptes d 'ordre .. . .. . 
Pro fits et Pertes.· solde en bénéfices 

Exercices 

1930/31 .. . 

1931/32 .. . 

1932/33 

1933/34 ... 

1934/35 

1935/36 

1936/37 

RESULTATS. 

Bénéfices 
d'exploitati ons 

frs. B. 

37.585.872 (*) 

25.696.065 

22.666.162 

19.260.732 

·j 9.483.506 

21. 225.820 

22.229.426 

Bénéfices 
nets 

Frs. B. 

30.575.973 

18.101.1 71 

15.246.151 

12.127.234· 

12.308.701 

14.170.483 

15.315.478 

54.000 125.000 
9.109 8.746 

145.451 79.971 
18.912 18.653 

754 753 
14.170 15.315 

242.396 248.439 

Coup ons parts 
sociale s 

frs. B. 

50. -

30.-

23. 35 

18.70 

20.-

23.-

25.-

Pom· l'Exercice 1937: Voici quelques passages principaux du rap])ol'l 
du Conseil d'Administration: . 

<< . . . A va nt de vous donner UJ1 aperçu sur la marche de notre exploi­
tation au cours de l'exercice dont il vous est rendu compte, nous vous 
signalons qu'en dépit de deux arrêts l'endus précédemment par la Cour 
d'Appel d'Alexandrie dans des actions similaires intentées à notre Société, 
un obligataire a assigné celle-ci en vue d'obtenir le paiement sur la base 
du <<franc égyptien» au tarif de P .T. 3,8575 par franc, d'obligations et de 
coupons d'obligations dont il est détenteur. 

<<Cette affaire est actuel lement pendante devant la Chambre Commer­
ciale du Tr ibUJ1al l\ilixte de première instance elu Caire. 

<< Comparées à celles de 1 'année sociale précédente, qui avait bénéficié 
d'un accroissement important de trafic dü à l'exposition agricole et indus­
trielle de Ghézireh, les recettes de l'exercice clos le 30 juin dernier ont 
atteint L.E. 558.944,251, n'accusant qu'un fléchissement de L.E. 1.675,572. 

<< Les dépenses ont marqué une diminution de l'ordre de 2 %, résultant 
notamment elu fait que l'exercice antérieur avait supporté. ainsi que nous 

( *) Y compris les revenus d u portefeuille dont il n 'y a plus les détails dans le 
bilan. 
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l'avons signalé dans notre précédent rapport, des frais exceptionnels 
d'cunénagemcnt ùe certaines installations. 

" Eu vue de renforcer lu sécurité de l'alimeutatioll du réseau, il o été 
décidé d'installer un troisième groupe recl1·csseur cle 1.200 kw. à la sous­
station Maspé1·o; le montage de cette uuité pouna commencer prochai­
ltement. 

" Un programme cle t1·ansJormaLiou d'une vartie du matériel roulant 
a été mis ù l'étude ... ». 

Société des Autobus de Béhéra 
et de Gharbieh 

Constitution: Par décret royal du 8 Mai 1938, paru au « J oum al Officiel » 

No. 64, du 23 Mai 1938. 

Ohjct: L'entreprise de transport par automobiles, camions et autobus, d,es 
personnes, de bestiaux et de marchandises à l'intérieur des pro­
vinces de Béhéra ct de Gharbieh. 

Siè!Jc Soeial: Alexandrie. - Durée: 10 années. 

Capital Social: L.E. 5.000 représenté par 1.250 actions de L.E. 4 chacune. 

Cc capitul social est entièrement souscrit de la manière suivante: 

Actions L.E. 

EgytJI ian Ucltu Ligllt Hailwa~'S .. . 1.100 1. '1{)0 

.lohn Hudolpll Manyut ........ . 25 100 
li: . C. Purl<iss ... 25 100 

\V. \Verner ............................. . 25 100 
D. Nichols ............................. . 25 100 

Sadel< Escarous ... .. ......... . .. . 25 100 
Elias Gnirguis .......................... . 25 lOO 

1.250 5.000 

( :.·.~ acl ions sun t lilJ6t·ées de moitié. 

Conseil d'Administration: ,\Jl,l. J. 1\ . .\luiT,\'<.11. Pn;side/11; U. ~icltols, 

\\'. \Vomer, Sadck Eff. Escarous. Elias Guirguis Eff 

Censeur: ,\J. 1 h1\ ill TrcnH· Joncs, de la .\ilni;oou Pric-e, \Vaterbouse. 
Peat & Co. 
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Société des Autobus du Caire ( S. A. E. ) 
Constitution: Par Décret en date du 4 Juillet 1935. 

Siège Social: Le Caire, Rue Guénénet Charkass . Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation des lignes d'autobus obtenue par adjudication. 

Con<"cssion : 10 ans ù p<1 rlir du 1er Mni 1937. 

Conseil d'Administration: S.E . Midlwt Yegllrn Paella, Président; S.K 
J\lollum Nl Talaat IIarJJ Paella et .\Il. Ladislas Pathy-Polnauer, Vice-Prési­
dents; S.E. Hafez Alïfi Paella, J\"Gvl. Fouad Dey Sullan, Nicolas de IIorthy 
junior, Georges Patlly-Polnauer, Charles H. Suxby, Jldministraleun; MM. 
l'go Lombardo et Cesure Lombardo, Administrateurs-Délégués. 

Censcut•s: Messrs. IIewaL, Bridson & Newby. 

Capital: L.E. 30.000 entièrement versées, représenté par 7.500 actions 
llC ! .. .!!: . 4 chacune dont 2.500 actions calt:•gone « r\ " nomin&Livcs ne pou­
van[ t'·ire cédées qu'à des rgyptieus ou Sociétés ég~·ptiennes ayant 100 % 
de c:avital égyptien, ct ;).000 actions, catégorie " B ,, au porteur. 

Société des Autobus de Charkieh 
et Dakahlieh 

Constihtlion: Par Décret Royal du 2 Juin 1937. 

Objel: La Société a pour objet l'entreprise de transport par automobiles, 
autobus , de personnes, de bestiaux et de marchandises, à l'inté­
rieur des provinces de Cbarkieh et Dakahlieh. 

Siènc Social: Le Caire, Mielan Foum El Khalig. - Durée: 25 années. 

Capital Social: L. E. 40.000, reprù;enté par 10.000 actions de LE. 4· r-hn­
cune, dont 2.000 actions souscri tes et libérées du quart et 8.000 
actions d'apport, entièrement souscrites et libérées oar le trans­
fert de la propriété de 100 Autobus. 

Pour les détails de la souscription consulter l'édition 1937 de 
cet ouvrage. 

Les actions sont nominatives. 

Conseil d'Administt•ation: MM. Mohamed Eff. Fouad Darwiche; Moha­
mec! Eff. Salem Salem; Fouad Eff. Boulos; Abdel Fattah Eff. El Robi; El 
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Hag Aboul Ela Ali Meheissine; Hakim Eff. Morgane; El Sayed Eff. El 
Fayoumi. 

Censeurs: MM. Ahmed Eff. Kamel eL Fahmi Eff. Soliman. 

Exei'Cicc Social: -1er Janvier-31 Décembre. 

Société des Omnibus de Fayoum 
Constitution: 21 Août 1932, par Décret Royal. - Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Médinet El Fayoum. - Durée: 20 ans. 

Objet: Entreprise de transport, par automobiles, autobus, omnibus ou 
camions automobiles, de pe1·sonncs, de bestiaux et de marchan­
dises à l'intérieur de la province cle Fayoum ilinsi que sur les 
lignes y abbutissant. 

Capital: L.E. 34.620 représenté par 8.655 actions de L.E. 4 chacune. 

Conseil d'Administration: MM. Joseph Kfouri; Halim Eff. Morgane; 
El I-Iag Aboul Ela Meheissen; Nassif Eff. Guirguis; Philippe Kfouri; Michel 
Kfouri; Ch. I-I. Saxby; Mohamed Fouad et Mohamed Zeidan. 

Censeurs: MM. Nassif Eff. Mahrous et Mohamed Eff. Ahmed Sakr. 

The United Bus Cy. 
Constilution: Par décret royal du 7 Août 1938, paru au Journal Officiel 

No. 97 elu 22 Août 1938. 

Objet: L'entreprise de transport par automobiles eL autobus, de pe1·sonnes, 
de bestiaux et de marchandises, dans les provinces de Cllarkieh 
ct Dakahlieh, ainsi que sur les lignes y aboutissant. 

Siège Social: Mit Ghamr. - Durée: 10 ans. 

Capital Social: L.E. 20 .000, représenté par 5.000 actions de L.E. 4 chacune, 
dont 2.000 actions souscrites de la manière suivante: 

Egyptian Delta Light Hailways Co . .. . 
M. M. John Huclolph MalTyat . . . 

Robert Sherriff .. .. . . . . . 

A reporter ... 

Actions 
1.250 

100 
100 

1.450 

L.E. 
5.000 

400 
400 

5.800 
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Report ... 1.450 5.800 

Edward l..1mrles Purlüss . .. ... 100 400 
:.Vloharned EH. Fouad Darwiche lOO 400 
Mohamed Eff. Salem Salem 100 400 
Fouad Eff. Boulas ... ... . .. ... 100 400 
.\.bclcl Fallall Eff. El Houbi . . . 20 80 
El Hag About Ela Aly Meheissine 20 80 
Hakim Eff. Mm·gane ... ... ... . .. 20 80 
El Sayed Eff. El Fayoumi ... ... 15 60 
,\.bmed Eff. I<amel ... ... ... . .. ... 15 60 
El Chmkh Abmed Ah Badaoui ... 15 60 
El Cheikll Ab del Halim Badaoui ... 15 60 
Fahmy Eff. Soliman ... 15 60 
.-\.yacl Eff. J\llitri ... ... ... ... . .. . .. 15 60 

2.000 8.000 

cL 3.000 actions d'appol"L cut.ièrement souscrites et libérées par le transfert 
de la propriété de i2 autobus de la manière suivante: 

Egyptian Delta L.ight HaiJways Co. . . 
Société des Autobus de Charkieh et 

Dakahlieh . ... ........... ....... . . 

Actions L. E. 

1.000 1:.000 

2.000 8.000 

3. 000 12.000 

J.es autobus contre lesquels les 3.000 actions d'apport précitées furent 
déli\ 1·ées ont été estimés ù L.E . 12.000, suivant un état d'inventaire annexé 
uux présentes et approuvé par les actimmaires. 

Conseil d'AdminiSLI'alion: J'vlM. J. R. Marryat, Président; Mohamed 
Salem Salem, Vice-Prés·iclenl: Hobert Sherriff; E. C. Purkiss; Fouad Boulas. 

Censeur: M. David Trevor Jones, de la Maison Priee, \VaLerhouse , 
Pcat & Co. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. 

Société Misr pour le Transport et la Navigation 
(Voir l'é lude dans la partie réservée au Groupe M.isr) 



BHDCH Commerciole IIHliHDH 
uer I'EUitto 

SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE 

--<>+<>~-

Fondation 

de lü BRNCR COMMERCIRLE ITRLIBNB, Milon 
200 Filiales en Italie et à l'Etranger 

14 Affiliations avec 127 Filiales en 18 Pays 

---<>+<>---

BUREAU POUR TOURISTES 

B.C.I. Travellers' Cheques 
---<>+<>·---

Tou tes opérations de Banque 

Location d~ Coffres-forts privés (Safes) 



Banque de Commerce 
N. Tepeghiosi & Co. 

SOCitTt EN COMMANDITE PAR ACTIONS 

Fondée en 1920 

SIEGE SOCIAL: Le Caire, 147, Rue Emad El Dine 

SUCCURSALE : Alexandrie, 17, Rue Stamboul 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUES : 

Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchan­

dises et sur Effets; Dépôts a Vue et a échéance fixe; 

émission de chèques ·et Lettres de Crédit sur les princip~les 
villes de l'Egypte et de l'Etranger, etc. 

ELLE POSSEDE UNE BRANCHE SPECIALE POUR LES 

OPERA TI ONS DE BOURSE. 

SERVICE SPECIAL DE CAISSE D'EPARGNE 



The Alexandria Navigation Company 
Regist1'e du Comme?'ce No. 4557. 

Cons tilutiou: 1930. - Dut·ée: 99 ans. - Législation: Egyplienne. 

Obj et: Opéra lions d'achat cl vente de bàtiments affectés à la navigation 
maritime et fluviaic, l'exploitation de toutes lignes ou services 
maritimes et fluviaux, soit en propre soit par affrlitement, la re­
présentation de Compagnies de navigation maritimes et fluviales 
cl, en somme, tout ce qui se rattache au ~ommerce maritime et 
fluvial et toutes les affaires accessoires pouvant être nécessaires 
ou uliles à la réalisation de l'objet social. 

E\ièue Soeial: Alexandrie, 1 Rue Nébi Daniel. 

Bureau Adminis tra lH: 1 Rue Ancienne Bourse, Alexandrie. R.C. No. 4557. 

Exct·cicc Soeial: 1er Jauvier-31 Décembre. - Assemblée Générale: Dans les 
six Jnois qui suivent la fin de l'exercice social. 

Conseil cl'Adminis tt·ation: MM. Aly Bey Emine Yéhia, Président et Admi­
nistmleuT-Délégw3; Ladislas Pathy-Polnauer, Administraleu1·-Délé­
gv.é; S.E. \Nassef Semeika Pacha ; S.E. Mahmoud Bey Khalil et 
i'vL Alfred Lian, Aclm·inistrateurs . 

Comm issaire du Gouvem ement: S.E. Abdel Razzak Pacha Ahoul Kheir, 
Sous-Secrétai1'e d'Etal a·u Ministère des Finances. 

Secrétaire du Conseil: M. Marcel Messiqua. 

Directeut·: M. Georges Pathy-Polnauer . 

Censeurs : l'VIessn;. Harold Bridson & Duncan Newby. 

Bureau à Louch·es: The Alexandria Navigalion Company (London) Ltd. 
1\cgis House, Eing \ :Villiam Street, E. C. 4. 

Capital Autorisé: LE. 200.000 divisé en 50.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Capital Versé: L.E. 50.000, le quart du capilal ayant élé appelé à la sous­
cription et payé. 

Nota: En procédant à une révision des diverses affeclations, le Conseil 
a décidé en vue de mettre le Capital versé en harmonie avec les activités 
réelles, de transférer diverses p1·ovisions au Comple Capital versé. 

De cette façon, les 50. 000 actions émises se trouve1·ont libérées de 
L. E. 2,400 mfms chacune. 

3 3 



514 Annuaire des So ciétés IE[fypiiennes pw· Aclions. 

Les actions sont nominatives. Leur propriété résulte de l'inscriptimt 
~ut· un registre spécial lcnu au siège social de la Société. Les articles des 
~Latuts 8 ct 1-1· fixent les modalités des transferts éventuels des actions 
ainsi que les droits et les devoirs utlachés à chaque titre. 

Droit de Vote: Une voix pour chaque cinq actions. 

Parts de Fonda tem s: NéanL. - Obliga tions: Néant. 

Répartition des Bénéfi ces: Après déduction de tous les frais généraux 
ct rl'administration, des pl·élèvcments pour amortissements de dépréciation 
do matériel et des installations, de la constitution des réserves, comme il 
est exposé au cbapitre précédent, les bénéfices nels de Ja Société sont 
distribués conformément à la décision de l'Assemblée Générale sur la pro­
position elu Conseil cl 'Administration. 

Flotte: La floLte de la Société est composée des uniLés suivantes ayant 
un àge moyen de 14 années: 

s.s. "Star of Slîez " . .. ... .. . 8.300 T. De w. 

s.s. "Star of Alexandl'ia " ... . .. 7.930 T. De w. 

s.s. "Star of Cairo » . .. 7.750 T. Dew, 

s.s. "Star of Egypt ,, . .. 7.050 T. De w. 

s.s. cc SLar of RamlelJ » 6.960 T. De w. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Caisse eL Banques 
Arl1laleurs et courtiers muriLimes . . . . . . . . . . .. 
l\llinistèrc des Finances: Gouvernement Egyptien .. . 
Flotte . . ......... . . .. ......... . ................ . 
Titres en portefeuüle ..... . 
Al.cxandria Navigation Co. rLondon) Ud., Compte 

Courant . .. .. . 
Kiosque Douane, mobiLier et auLo (moins amortis-

sements) . .... . ..... . 
Stock divers .. . .... . . 
Frais payés d'avance ... 
Comptes d'ordres : 1936 1937 

11.700 11.700 

31.12.36 

37.223 
4.898 

13.998 
62.579 

1 

2 
2.609 
1.880 

123.189 
---- - -

31.12.37 

35.451 
4.956 

13.121 
110.802 

1 

102 

2 
2.897 
2.779 

170.111 
·= 
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PASSIF: 

Cllpil.ul autorisé: 50.000 nclious flü L.E. 4 clio.cu­

ne = L.E. 200.000. 
Capital émis: 50.000 actions de L.E. lk donL L.E. 1 

pat' action appelée et payée .. . 
Hb;erve slaLulaü·e ........... . 
Provision pour amortissement D'toLLe 

Hése1Te spéciale ....................... . 
1\éscl ,·cs cliYeJ·ses .. 
\:J'(:~cliteurs cli,·ers, armaLcun; cl courlie1·s mari-

times ............ . ................... . 
Alexnnd1 ia 1\a\'igatiou Co. (Luudon) Cte Comnnt .. . 

Pro\"ision pour Survey FloLte .................... . 
P1·ovisions diverses.. . .. . .. ............. ..... . 
l'\olis moins diYers frais sc réfémnt aux voyages 

lcrlllinés eu Hl37 el 1\l38 ....................... . 
Proj'il s et lJel'tes: Soldé du Compte ... 

Comptes cl 'ordres: 1936 1937 

11.700 11.700 

RESULTATS: 

Revenus Frais géné- Amortis-
Exercices Totaux raux et autres sements 

L.E. L.E. L.E. 

3l.l2.1\J32 . ..... 14.161 9.046 743 

:·ll. 12.1933 ...... 16.166 8.231 2.783 

31. 12.193/t .. .. .. 2.2.878 9.675 2.493 

31.12.1935 .... 37A12 14.645 6.500 

31 .1 21936 ... 2K.228 11.625 10.000 

8 1 .12. l9:l7 ... 72.492 28.023 35.965 

515 

50.000 50.000 
2.469 3.049 

20.000 28.000 
10.000 35.000 
10.000 10.000 

8.059 16.950 
1.363 

2.875 
2.250 1.500 

11 .021 9.286 
8.027 13.451 

123.189 170.111 

Solde Coupon 

L.E. 

-1-.371 5 % 
3.152 5 % 

10.710 5 % 
4.112 5 % 
5.801 5 % 

8.50'~ 7 1/2% 

l'our· I'Excmicc 1937: Voici un intéressant passage du Hnpporl du 
t :uJtsci.l tl'"\dminist1-ation, qui rend loul commentaire superflu: 

" ... l,'aunée qui vient de s'écouler a été marquée pom· l'EgypLe par 
clcnx t'\ 6nements d'une impodance capitale. D'une part la. signature des 
m:co1·ds de Montreux assure ù nolre Pays une indépendance lulale, et le 
libère de l'l1ypothèquc anachronique que constituaient les Capitulations; 
d'autre part l'accession au Tr6ne elu jeune Roi Farotù( Ie1· ouv1·c à l'Egypte 
une ère nouvelle. Nous furmons le vœu que, sous le doulJle signe de cette 
indépendance et de cet avènement, notre Pays trouve le chemin elu pro-
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.grès, clans la paix sociale et les rapports d'amitié avec toutes les autres 
nations, en particulier notre grande alliée la Grande-Bretagne. 

" Comme l'exercice précédent, celui dont nous vous soumettons les 
comptes a connu une nouvelle amélioration dans le trafic maritime, avec 
une hausse graduelle des frets. Cela n'empêche pas cependant la concur­
rence de se faire sentir dans tous les marchés, et de maintenir toujours 
petite la marge bénéficiaire. 

" Nous avons dans le courant de cet Exercice acheté une nouvelle 
unité particulièrement adaptée aux besoins de notre Industrie. La valeur 
de nos divers bateaux, au prix d'achat, plus les frais d'acquisition, s'élève 
au 3l Décembre 1937 à L.E. 110.801,565 mjms ... u. 

Anglo·American Nile 8 Tourist Cy. 

Constitulion: 1899. - Durée: 65 ans. - Législation: Egyptienne. 

Objet: Touritnne ct navigation fluviale. Chantiers et ateliers de construc­
tions mécaniques. 

Siège Social: Le Caire, 2, rue Manakh. 

Exercice Social: 1er Avril-31 Mars. Asseml)léc Géné1·alc: Mai. 

Conseil d'Administmtion: Robert O. Diacono, Esq., M.B.E., Prés·idenl; 
Bemarù Losco, Esq., Vice-Président; Maurice Dabbah, Esq.; Gr. 
Uff. Carlo Grassi; Hector Diacono, 1ldministrateu1'-Délégué. 

Membre ùe la Dh·ection: M. II. V. Diacono, Directeur Général. 

Ingénieu1· en Cheï: M. L. W. Cole. 

Banquie1·s: National Bank of Egypt. 

Censeui'S: Messrs. Russell & Co. 

Capital: En circulation au 31 Mars 1937: 23.754 actions de Lstg. 4 chacune, 
soit L.E. 92.640,600 mjms. 

Voir dans l'édition 1936 de cet ouvrage les diverses évolutions 
du Capital de cette Société depuis sa fondation jusqu'à ce jour. 

Pa1·ts de Fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Réserves: Au 31.3.1938: L.E. 19.031. Les amortissements visibles s'élè­
vent à la même date à L.E. 91.865. 

Répartition des Bénéfices: Un intérêt de 5 % est prélevé sur les béné­
fices nets de l'exercice pour rétribuer le capital versé. Du solde 10 % à 
la. Réserve, jusqu 'à ce qu'elle atteigne le quart du Capital social. 
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Du nouveau solde, 10 % au Conseil d'Administration. Le reste revient 
aux actionnaires et est distribué ou reporté à nouveau suivant décision 
de l' Assembllée Générale des actionnaires, sur la proposiLion du Conseil 
cl' Administration. 

Portefeuille: La Société possède au 31.3.1938 le p01·tefeuille suivant: 

2.201 Actions United Egyptian Nile Transport Co. à P. T. 250 
l'action . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . L.E. 5.502 

7.500 AcLions de la Société de Navigation Fluviale et des 
Bateaux Omnibus, valeur nominale . . . . . . . ..... 

Montant au Bilan ... 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Caisse et Banque ... 

Débiteurs divers .......................... . 

Travaux en cours . .. . .. .. . . .. . .. .. . . . . . .. 

Immeubles, machines, terrains, Installations et four-
nitures après amortissements . . . . .. 

Portefeuille . . . .. . . . . .. . .. . .. . .. . .. . 

Magasins ....................... . 

PASSIF: (1) 

Capital ........ . 
Créditeurs et avances reçues sur travaux à exécuter 

Compte courant: Société de Navigation Fluviale et 
des Bateaux Omnibus . . . . . . . . . . . . . .. 

Réserves .................... ...... ...... . 

Provisions pour inclemniL6 au Per-sonnel .. . 

Bénéfices de l'exercice ................... .. 

31.3.1937 

4.233 

19.855 

5.218 

74.733 

35.502 

4.329 

143.870 

92.641 

26.658 

2.767 

19.031 

2.748 

25 

143.870 

)) 30.000 

L.E. 35.502 

31.3.1938 

4.524 

5.229 

3.395 

74.412 

35.502 

4.506 

127.568 
---

92.641 

11.808 

2.652 

19.031 

1.436 

127.568 

(1) Il existe au Passif un poste pour mémoire de L .E. 9.131,282 m/ms représentant 
res lettres >de garanties délivrées par la National Bank of Egypt pour les besoins de­
la marche des affaires et L.E. 420,197 m/ms de marchandises en consignation. 
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Exercices 

31 .3.1\l32 

31.3.1933 

31.3.1934· 

31. 3.1\)35 

31.3.Hl3li 

31.3. l937 

31. 3. Hl38 

RESULTATS: 

Bénéfices Nets 

L.E. 

Perles 2. 918 

)) 348 

-(1) 

Dénéf. 3.HH (2) 

Pertes 3.997 

Béné l'. ')-
-J 

)) 1.410 

Coupon par Action 

P.T. (i 

Report 

à nouveau 

L.E. JO 

PoUL" l'ExeL'Cice 1937/38: Voici quelques passages l1·ès intéressants dn 
demicr rnppcn·l elu Conseil d'Administration: 

SERVICE DES BATEAUX TOURISTES 

" ... Les affaires louristiclne:-; cle la Saison ont élé sensiülcment égales 

ù r·ellcs de l'cxci'Cic-c pl·t''n'cirJlL en augmentation toutefois pom· les voya­

gcui·s iudépcmlanls su1· le ?\il, cle p1·uvcmmcc des Jla~· s eL11·opé~ens pl'incl­

palcmenl. Les El<tls-l'nis n'uni pns pi·Ol'III·(~ lc11r l·onfingcnl lwlJil1lt>l, ayant 

été affectés par les concliliiiils l'iilWll'ièTcs rléfm·oi·ni>lcs de l'aulomue 

demicL L 'Egyple n élé fm m·iséc pn1· ln I'é•uniotl rie ncnnJ)rrux Congrè·s 

lulcmalionaux, pour lcstruels nllre Sol·iéll; a roui'Jii ses sen ices pour 

di\ erses excursions joumaliéres. 

!J'autre part les Croisiè1 cs aulom du ;,tonde ont élé séüeusemen l 

éprouvées pm le conlî iL Sinu-J a po nais. tandis que 1 'mgn n isa lion des voya­

ges collectit's CIL gé·nérul a dé consiclérablemen L J·écluile. Les quellJues 

cmisiè~res qui ull 1 él é maintenues ll 'ont pas allcin l. le cl1iffre habituel des 

parlicipnnls qui c·ollslilllaienl, pur le passé. un appoillt appréciablr aux 

rc,·clles cle la So('iélé. 

Il esl é\'idenl que les trouhlcs en Palestine el l'incertitmlc politique 

internationale continuent à nous être défavorabls, ct nous ne pm1vons 

raisonnablement envisager clos saisons 1ouristiqllcs normales pom· a 11 t::mt 

quP l'rs di,·e rs n•·lcnn~ ne s'nmé lioren1 cL ne sc stabili sent. 

(1) Les revenus bruts de L.E. 10.037 ont été absorbés par les frais généraux et les 
dépréciations jugées nécessaires. 

; (2') Portés en d éduction de la perte figurant aux Bilans précédents, ramenant le 
solde déficitaire du Compte Perte et Profits à L.E. 132. 
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Nous sommes cependant heureux de vous informer que par une adap­
tation adéquate aux circonstances pr6clominantes, vos set'\'ices sur le Nil 
ct vos intérêts touristiques ont quand même marqué 1111 certain appod 
dans le résultat final de l'exercice ... >>. 

ATELIERS ET PROPRIETE DE CHOUBRAH 

" ... Bien que les bénéfices des Ateliers n'aient pas atteint nos prévi­
sions, l'espoir formulé dans notre dernier Rapporl pom m1 meilleu1· résullat 
s'est aYéré justifié, en tant que le rendement a été plus Javorablc . Nous 
nous appliquons particulièrement, par Loute mesure jugée nécessaire, ù 

assurer des prix de revient en harmonie aYec les conditions elu marché 
de façon à parer ù la wncUJTCJJte et ohtcui1· ainsi une cxploitalion 
satisfaisante ... ». 

SOCIETE DE NAVIGATION FLUVIALE ET DES BATEAUX ü.\·INIRUS 

" .. . Les l'ésuUats des Bateaux OmnibllS sont inl'0l'iclll's ü ceux de 
l'exercice écoulé. Les recettes ont été en légè1·e regt·cssion ct le renclcmcnl 
général a été affecté surtout par la hausse des prix elu cornbusLiblr comme 
aussi par la concurrence continuelle des autobus. 

Comme vous Je sm cz, \ oll'c Soociélé possi·dc ln lolulilé rlrs 1300 actions 
de la Société de Navigation Fluviale et des Bateaux Omnii)US. Votre Conseil 
a jugé opportun de procéder à l'absorption de cette Société eH base de son 
bilan arrêté au 31 Mars 1938 et contre remise pour am tula tiun, des 'i:iOO 

actions formant le Capital de la Société. (*). 

Une Assemblée Cénéralc Extl'aorclinail'c rle celle Société est r·om·oqn(•c 
pour le 11 Mai 1938 à l'effet d'approuver la dissolution cl ln c·rssir)IJ rle 
l'Actif et du Passif à votre Société aux conditions pr(•cilées ... "· 

F lott.c: Lu FloLLc de Jo Compagnie est composée des nniLés suivantes: 

llatruu.c rle lourismr: \'idol'ia. Brilannin, Purilflll, I\ul>io, ?- fayflowrr. 

Huleaux pl'ioés: Indi.c.uw, Niagflra. 

nulwbiah: Columbia. 

llemo1'qnrurs: ,\rrow, Atlonla, ActiYr rt clivcrs aut1·es batPanx ainsi 

que des canots automobiles et clos barques. 

(*) Nos lecteurs trouveront dans la notice consacrée dans cet ouvrage à la Soc!él~ 
de Navigation Fluviale et des Bateaux Omnibus les ·décisions de l'Assemblée du 
11.5.1938. 
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Compagnie Egyptienne de Navigation 
«Le Dodécanèse» 

Cons titution: 1927 pa1· DécrcL. Dlll·ée: 30 ans. LéfJi sla tion: Egyptienne. 

Obj f' l: La Société a pour objet l'acquisition et l'expiai taLion de bateaux à 

vapeur, de voiliers ct de tout bâtiment de mN· ct en général toute 
entreprise maritime . 

Siège Social: Alexandrie, 3 Place Mohamed-Aly. 

Exel'Ctre Social: 1er Janvicr-31 Décembre. Assemblée Géné1·ale: dans les 
trois mois qui suivent la clôture du Bilan. 

Conseil d'Adminis tra tion: ?vJM. Elias G. Sampouniaris; Michel P. Sal­
vago, Jean E. Cambouris, Antoine Frangoulis, Nicolas M . J\lnvroleon, ::\Io­
hamed Ali El Gollari, Basile Santas, Administrateurs. 

Oit·ec lion: i\1. Elins G. Smnpounial"is, Jldmir1islrateur-LJdt1yué. 

Capital: L.E. 4.000 en l.OOO actions de L.E. 4 chacune. 

Répa ..tilion des Bénéfi ces: Les bénéfices nets nmmcls réalisés par la 
Sociél,;?, après la déduction cle Lous frais génr<JHX eL clltu·gcs quelconques, 
seront répartis ljOmmc sui.l: 

1. - 10 % pour constituer uu fonds de rése1·vc. 

2. - Un intérêt de 5 % sur Je montant elu capital versl', non cumulatif. 

:~. - Sur le reliquat, le 10 % au Conseil d'Administration. 

!t. - TouL solde de bénéfices sera réparti aux actionnaires à titre de 
dividende. 

U1·oits de \'O le: Tm1L nclionnairc aura, s'il n'a pas plus de cent (100) 
actlulJ:,, autant clc , ·oi" clans les Assemblées Générales qu'il possède de 
fois cmq actions; s'il possède plus de cent (100) act,ons, il aura, pour les 
actions excédant ce nombre, aulant de voix qu'il a de fois vingt (20) 
actions, et s'il en possède plus de mille (1 .000) autant de voix qu'il a de 
rois l'ent (100) actions. 
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Compagnie Universelle du Canal 
Maritime de Suez 
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Conslitution: 1859. Dm·ée: Jusqu'en 1969. Législation: Egyptienne. 

Objet: Construction du Canal de Suez et son exploitation; exploitations 
diverses, suivant actes de concession èu Gouvernement Egyptien. 

Siège: Le Caire et Paris. 

Conseil d'Administration: MM. le Marquis de Vogué, Président; Edgar 
Bonnet, Vice-Président; T. Harrisson-Hugues, Vice-Président; Sir 
Alan G. Anderson, G.B.E.; Camille Barrère; Max Bahon; Sir John 
Cadman, G.C.M.G.; Sir August Cayzer, Bart.; The Right lion. The 
Earl of Cromer, G.C.B., G.C.I.E., G.C.V.O.; Robert Guichard; Tl1 e 
Hight Hon. Sir Robert Horne, G.B.E., M.P.; Clément Morel; Char­
les Laurent; Amiral Durand-Viel, Vicomte de Rohan; Sir Jan Mal­
colm, K.C.M.G.; le Comte E. de Nalèche; A. Opperman; Ch. Rist; 
E. H.oume; Sir Thomas Royden, Bart. C.I-1.; Bernard E. Ruys, 
O.B.E.; S.E. Chérif Pacha Salem; Marcel Olivier; S.E. Ismail 
Sedky Pacha; Humbert de Wendel; Général Weygand; Comte 
Mathieu de Lesseps; Emmanuel Rousseau. 

Dil·ection: MM. George Edgar-Bonnet, Directeur Général; Miell e! I-Iomolle, 
Secrétaire Général. 

Agent supériem· en Egypte: Mr. le Baron Louis de Benoist. 

Agent Supérieur Adjoint: M. Jacques Georges-Picot. 

Banquiers en Egypte: Comptoir National d'Escompte de Paris et Crédit 
Lyonnais. 

Capital: Frs. 200.000.000, divisé en 800.000 ac tions de 250 francs dont: 
628.734 en circulation pour . . . . . . Frs. 157.183.500 
et 171.266 amorties pour.. . .. . .. . n 42.S16.500 

Frs. 200.000.000 

Parts de fondateurs: Il a été créé à la fondation de la Société des parts 
de fondaLeurs ayant droit au 10 % des bénéfices. Ces parts, par suite des 
subdivisions successives, s'élèvent actuellement à 100.000. 

Parts civiles: Il existe encore 84.507 parts civiles, créées à Paris, èn 
1880, pour la répartition des 15 % des produits nets de la Compagnie du 
Canal revenant au Gouvernement Egyptien jusqu'à la fin de la Concession. 

Ces parts ont toutes été divisées en cinquièmes. Le Siège de la Société 
Civile est à Paris, aux bureaux du Comptoir N:lliona.: d'Escompte de Paris, 
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Obliga tions: Au 31.12.1937: il existait en circulation: 

166.936 obligations 3 %, 2me Série .. b:mission 1887. Ecl1éance définitive: 
1962. Service coupons semestriels: 1er Mars-1er Septembre. Emission totale: 
:238.964. Amorties: 72.028. 

49.427 obligations 3 %. Emission 1909. 3me Série. Echéance définitive: 
1962. Service coupons semestriels: 1er Mars-1er Septembre. Emission totale: 
75.000. Amorties: 25.573. 

107.385 oüligations 5 % nouvelles. Emission Hll5. Echéance définitive: 
1945. Service coupons semesll"iels: 1er F6v1·ie1·-1cr Aoùl. Emission lolale: 
252.655. Amorties: 11-5.100. 

Procès cl es obliga tions : Toutes ces obligations sont d'une valeur nomi­
nale de 500 francs chacune el le service sc faisait en francs au pair de 
P. T. 3.8575 jusqu'au 21 Septembre 1931. A ceLte daLe, à la suite de la 
dévalorisation de la livre sterling qui a entralné celle de la livre égyp­
tienne, la Compagnie a continué de faire le service des obligations en or. 
Elle a fait paralLre un asis dans ce sens. A la suite du décret du Gouver­
nement EgypLien du 2 Mai 1935, suspendant l'applicabilité de la clause-or 
dans notre Pays, la Compagnie a cru devoit revenü· pour le service de ses 
obligations au paiement en francs au tarif égyptien, LouL en délivrant ü 

chaque porteur un bon contenant des réserves pour le paiement des diffé­
rences dans le cas où les Tribunaux décide1·aicnt déJiniLivement que le 
service devrait se faire sur la base de l'or. Eu mème Lemps, la Compagnir 
LraduisaiL en piaslres et en shillings son larif de L1·ansit. 

Pur cléc1·el du :28 Avril 1936, que nous é1\·ons reproduit dans notre 
édition 1936, le Gouvernement spécifiait lu qualité de la monnaie de Transi!. 
alors que lu question de la moimaie des oiJlignlions resLail soumise h 

l'appréciation des juges. Ce décret elu 2 A\ ri! 193G élauL le résultaL d'mw 
Convention Gé•nérale nouve lle ave<.: le GmwHuenJcul, a éLé soumis, Cll 

son temps, ü l'approbation elu ParlcnwnL, qui u décidé de co11fier au lVIinis­
lre des Finances le soin de reprendre les pollrparlct·s en Ylle d'aniver ù 

une amélioration des conditions de la Convention Générale en fa\·em· de 
l'Etat. Le Journal Officiel No. 73 du D Août 1937 a publié les documents 
officiels échangés entre le GouveruemenL cl. la Compagnie à la suite de la 
réalisation de l'accord complet. 

1 ous avons publié clans les éditions précédentes toute la documenta­
Lion concernant ceLte question importante eL son éYolution jusqu'à l'accord 
complet. Une action des obligataires esL acluellcrncnt pcndo.ute elevant ln 
Cour eL sera appelée le 3 I'\ovembt·e 1938 à la snil~' d'nu jugement rendu 
en Première Instance en date du 3 Janvie1· 1938. 

Obliga tions amorties: Depuis la fondation de la Société, il a été amorti 
les obligations suivantes: 

!~00.000 Bons de consolidation des intérêts arriérés Rnx actionnaires 
de Frs. 85. 
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333.333 obligations 5 % à lots de 300 frs. 

120.000 Bons Trentenaires émis à 100 fl"s. 

73.0:26 obligations de 500 frs. 3 %, 1ère Série. 
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72.028 obligations de 500 frs. :3 %, 2ème Série, sur l'émission totale 
de 238.964 obligations. 

:25.573 obligations de 500 frs. ::l %, 3ème Série, sur l'émission totale 
de 75.000 obligations. 

J 1:5.270 obligations de 500 fl"s. 5 %, SUl ' l'émission totale de 259.653 
obligations. 

La contre valeur de ces obliga lions amorties figure toujours an passif 
et représente une résenre cl'amorlissement de la valeur elu cotît elu Canal. 

Valeur du coût du Canal: Les obligations émises (dont la majeur-e 
partie amor ties) jointes au capita l (dont une partie amortie) ainsi qu'uu 
montant de Frs. ;261.196.873, représentant les 1·ecettes et pro elu i 1 s a ffectés 
à la construction elu Canal, donnent le Lotal de Frs. 950.911.710,1.0 arrèté au 
:3 1 Décembre 1937. 

Ce montant représente donc le p1·ix de revient elu Canal tl ce jour. 11 
faut mentionner qu'à l'échéance de la concession, il re\·ienclra rn li èremrnt 
nu CouYernement Egyptien . 

Résm·ves: Les réserves totalisent les postes suivants: 

RéseJTC statutaire ...... .. , ........ . 
H.éset·\"e extraordinaire . . . . . . . . . . . . 
Fonds cl 'assurance eL cl 'impr(•vu ..... . 
Pro\·ision pour travaux d'amélioration ... 
Amortissement et renouvellement elu ma-

tériel ....... . ..... .... ..... . . 
AmOJ·I issement des b~lliments . . . . . . . .. 

31.12. 1936 

Frs. 

2:30.000.000 
85.000.000 
29.658.259 
12.W8.H1 

~91.717.383 

336.410.380 

1.185. 1 91~. 163 

31.12.1937 

Fr s. 
280.000.000 
~5.000 . 000 

39. 147.76-'t 
12.i08. l'L 1 

00·1:. 86 7. 668 
350.570.269 

1.271. 993.84:2 

Répa t·lilion des Bénéfices: Dans la réparti tion des bénéfices, les actions 
nnl clroil, nn111l lmll, à un inL('rl\l. de 5 %. Cet intérêt élait payé en franc~ 
i"J <mçnis, jusqu'an nwmeut où le clel'llier arrèt de la Cour a obligé la 
Compagnie ù faü·e le service des inl.érèls statu taires en Egypte en francs 
ù la parité de P.T. 3,8575, nets cl'impOts français pour les Lit1·es présentés 
ft l'encaissement clans le Pays. 

T .e solde est réparti de la façon suivante : 
71 % aux actionnaü·es; 15 % aux Parts Civiles ayant pris la place du 

Gouvernement Egyptien; 10 % aux Parts de FonclatcUl's; 2 % au Conseil 
cl' 1\.dministral.ion; 2 % aux Employés. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Francs) 

P1·ix de revient du Canal 0 0 0 

Domicile administralifo 0 0 0 0 0 

Immeubles divers 00 0 00 0 00. 00. 00 0 

Matériel et outillage en service 0 0. 

Disponible et réalisable . 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 

PASSIF: 

Capital actions (*) 

Capital obligations (*) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 .. 0 0 

Recettes affectées à la construction du 
Canal 000 o• 0 oo. 000 000 000 000 •oo 00 0 000 

Prélèvement sur la provision pour amé­
lioration du Canal 00 0 00. 00 0 00 0 . 00 . 00 

Réserves et amortissements divers 0 0 0 

Créanciers divers . 0 0 

Profits et Pertes: 

Bénéfices nets 0 0 0 

Report à nouveau 

31.12.1936 

950. 911. 710 

70000.000 

441.348.756 

4-72.854.426 

1.21208930100 

20134.096.282 

200.000.000 

4220999.222 

261.1960873 

66.715.615 

95009110710 
----

101850194.163 

3180 7090311 

6250 791.549 

40401.259 

20134.096.282 

RESULTATS. 

Recettes Totales. 

19320 0 000 ooooo 000 0 0 

1933000000000000000 

1934.0 oooo• Ooo 0 0 0 00 

Francs 

83401580271 

8860 983.267 

895.130.847 

(•) Voir détails plue haut. 

1935 .. ooooo ooooooo 0 

1936.0.00 0 0 0 0 .. 0 0 0. 

1937 ... 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 00 

:31.1201937 

950.911.710 

7.0000000 

1-44. 922o160 

49904340637 

1. 73506270 723 

20 6860 984.520 

20000000000 

4-22.999.222 

261.1960 873 

66.715.615 
----
950.911.710 

1. 271.9930 843 

55708720929 

8520 2360 620 

40881.128 

2.686.984.520 

Francs 

927.7460903 

986.213.234 

1.448.484.830 
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1\EPARTITION DES BENEFICES : 

(E'>'t milliers de Francs). 

1933 1934 1935 1936 1937 

71% aux 1\ctiomw.ires ... 370.752 370.752 392.544 444.312 605.088 

15% au Gouvernement Egyp-
tien (Pat'ts Civiles) 78.327 78.327 82.932 93.869 127.835 

lO % e:ux fondateurs ... 52.218 52.218 55.288 62.579 85.224 

~ % aux administrateurs . .. 10.443 10.443 11.057 12.516 17.045 

2% aux employés .. . ... ... 10.443 10.443 11.057 12.516 17.045 

COUPONS DES DERNIERS EXERCICES 

(Hevenus Nets) En Francs 

1933 1934 1935 1936 1937 

Pn ds de Fuutluttmrs: 431.56 N 458.87 N 485.8P N 550.05 N 717.11 N 

391.91 p 383.31 p 869.55 p 447.81 p 553.42 p 

AcLiUIJS :Jouissance: 385.80 407.38 N 431.35 N 188.30 N 636.56 N 

341.91 p 333.11 p 320.44 p 389.24 p 477.35 p 

A dions Capital: 437.20 N 461.56 N 474.76 N 527.56 N 691.47 N 

387.70 p 378.88 p 355.90 p 419.91 p 521.62 p 

J =Actions nominatives 12 %. P= Actions au porteur. 

Poue l'Exel'Cice 1937: Le Rapport du Conseil d'Administration signale 
que la Compagnie a institué le 1er Juillet 1936 une détaxe de 6 pence du 
droit de transit et le 1er Septembre 1937 une détaxe de 1 shelling ce qui a 
pesé sur les recettes qui, autrement, auraient ~~té bien supérieures à celles, 
très importantes d'ailleurs, enregistrées durant le dernier exercice. Tra­
duits en francs, au cours moyen de 1937, les l>énéfices de la Société s'élè­
vent à 852 millions environ, en augmentation de 36 % sur l'exercice 
précédent, malgré que les charges nouvelles assumées par la Compagnie 
vis-à-vis du Gouvcmement Egyptien ont augmenté ses dépenses d'environ 
8 %, ce qui avait réduit les bénêfices en livres égyptiennes de 11 %. 

Le Rapport ajoute: 

" ... L'accord conclu avec le Gouvernement Egyptien, dont nous vous 
avons entretenus au cours des deux dernières années, a été ratifié par le 
Parlement; il a été appliqué depuis plusieurs mois dans un esprit jd'étroite 
et confiante collaboration. Les dépenses de l'exercice traduisent, comme 
nous l'avons déjà indiqué, la charge de l'annuité de 300.000 L.E. fixée dans 
ledit accord. Nous avons procédé, dès le 1er Janvier dernier, à l'engage-
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ment du personnel égyptien dans les conditions qui étaient prévues ct JlOus 
avons cu le plaisir de voir entrer dans \'Oirc Conseil le premier adnliuis­
lra lou r égyptien (*). EH ce qui concerne la contribution que nous m·ow; 
accepté d'apporter aux dépenses d'aménagement des roules slmlégiq11cs, 
nous a LleHdons pour en cffeducr le ,·ersement la 1·éulisalioll des lnlVaux 
envisagés ... ». 

Après avoir examiné la situation financière de la Compagnie, le Hap­
part ajoute: 

" .. . l_e mom·mncnt mm"itime au Ctmal s'est élevé eu 1937 ù 6.633 tra­
,·ersécs, représenlaul :36.4\lJ..OOO lonnes de jauge nette. Ces chiffre:; dépas­
sent lous ce1.1x qui m<tienl élé a ttc in Ls anté1·iew·ement, même ceux de 
l'annûc 192\l qui, i.l\' Cl' :3:!. Hi6.000 lonnes, m·ait été la plus favorisée 
jU.:it.!U'ici. 

" 'an::; doute ce résultat est-il clù en padie à l'activité encore t1·ès 
gmuclc cln trafic italo-étlliopien, tout au moins pendant le premier semc::;­
tre. Mais quel qu'ail élé l'appoint de ce mouvement, il n'en a pas main::; 
élû inférieur ù celui de l'année précédente et c'est bien, en définitive, au 
Lnlfic nonllal lJU' esL dù Je progrès de 12,7 % constaté en 1937 par rapport 
ù 1936. 

" Le mouvement marilime prop1·ement commercial, qui avait suivi une 
courbe constamment ascendante, depuis l'été de 1936 jusqu'au printemps 
de 1937, a atteint son maximum au mois d'avril; le progrès s'est ensuite 
atléuué peu il peu jusqu'il la fin de l'exercice, 1·eflétant ainsi l'évolution 
<le la conjoncture mondiale ... ». 

Signalons aussi ceUe pJu·ase qui s'est révélée par la suiLe, hélas, pleine 
d<' l'éalités: 

" .. . Si les résullal::; de l'exploitation en 1937 sont pal'liculièrement 
[a\'Ut-ables, l'année qui vient de s'écouler n'en a pas moins 6lé marquée 
pal' un renversement de la tendance économique, mettant fin à une période 
d'e:;:;ol· qui dLU·ait depuis plus de quatre ans ... ». 

Egyptian Steamship Company 
Sièye: F'ol'L-Saïd. Législation: Egyptienne. Constilution: le 15 Aoùl 1922. 

Dut•ée: 20 ans. Clôtut·c du Bilan: 30 Juin. Assemblée Générale: Mai. 
Capital social ve .. sé: L.E. 10.000. 

(•) Actuellement les Administrateurs égyptiens sont au nombre de deux. N.D.L .A. 
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The Khedivial Mail Steamship 
and Graving Dock Co., Ltd. 

ncgist1·e du Comme1·ce: Alex. No. 719. 
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Cous titutiou : A Londres, le 30 Avril 1898. Législa tiou: Anglaise. 

Durée: Illimitée. S iège Social: LondJ·es. 

Clôtui·o du Bilan : 30 Juin. Assemblée Généra le: Décembre. 

Capita l autol'isé: Lslg. 400.000, 1·ep1·ésenlé par 40.000 aclions de préférence 
,) 1;2 %, de Lslg. 3 dlilnmc, cl par 200.000 adions ordinaires pe 
Lstg. 1 chacune. 

Capita l souscrit: Lstg. 299 .968, représenté par: 
3U.D81 actions pJ'iYilé'giées 3 1/2 % de Lslg. :S cha-

cune, soiL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lslg. 1DD.9.20 
100.000 aclions ordinaires de l ~slg. 1 chacune ..... . )) 100.000 
J\ Ionlant payé su1· souscription actions pn vilégiées 

périlnées . .. . ........... . .............. . . . )) 48 

Lstg. 299.968 

Couseil d'Admiuis tm lion: Lord Emest Ilamillon, Pl'ésictent; S.E. Ahmed 
,\.!Jlloud Paella, .- lctntinistratew·-Vélégué; James llcrbcrl Morton. 
Esq.; Fmnk \Villiam Haclfonl Douglas, Esq. 

Sièye Adminis tra tif: Alexandrie, 7, rue Adib. 

Direction: M. Mohamed Ragheb Bey, M.B.E., cl Cuplain J. H. llodgsu11, 
IJ.S. C., D irecteurs Géné1·aux; I IJmllim Bey 13adr El IJi.ne, I ngénieur, 
/) u·ecleur Technique Lies Lltel iers. 

Censeurs: Messrs. Priee, \Valerhouse, Peat & Co., Cllarlm·cd Accounlu11Ls . 

Analyse des Bilans '. 
1'ASSlF: (En !, ivres Slcding) 30.6.1936 30.6.1937 

Capilu.l (Yoir rldails ph1s !Jttul) .. . ... . ..... . . . 299.968 299.968 
lnsurunce, Genet-al and olltcJ· Hcsen e Fuuds .. . GD.301 69.611 

Conliugeucy Funcl . . . . . . .. ............ . G.Dl1 6.911 

Sundry CrecliLors ..... . ..... . -18.975 95.835 

8auk ovcrdraft ... . ..... .. . .. . : .. . .... . .. . 182.445 181. 71·9 

P1·ofiL und Loss AccounL . .. .. .. . .. .. . .... . 5.753 

Balance clue to vendors of s jss. " I<heclive Ismail » 

& "Mohamcd Aly El lo\.eb~r » ........... .. . . 13l.250 113.750 

Amounts due Lo sullsidiary company . . . . . . . . . . . . 2.159 15.258 

746.962 783. 082 
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ACTIF: 

Steamers (AL cost. Less Depreciatio;.1) ... ..... .. . . 

Land, \Vllarves and Gmving Dock; as re-valued at 
30.6. 1909, plus additions cosL, less realisations ... 

LJui.ldings nt Suez: as re-\ ulued aL 30.6.1909, plus 
uddiLi.om; at cost, less Depreciation . . . . . . . . . . .. 

Expendi ture in suspense for work on Company's 
steamers and properties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Expencliture in suspense in connection with acqui­
siLion of s/ss " .\'luhamed r\.ly El Kebir " and 

" Khedive Ismail " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Payments in ad vance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 

Dry Dock and \Vorksllops ImprovemenLs' Scheme 

\Vol'l< in progress .. .. ...... .... . .. .. .... .... .. . 

InvesLments in, and Amounts Due By Subsidiary 
Cmnpanies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . 

Cual, stores and Sundries on llànd and in Transit 
(as certified by Lhe Company's Officiais in 
Eg~·pL) ... .. .... .. .. ... . ...... ...... .. ... ·-

Dcbls owing to the Company ................. . 

lnYcstment at Cost . ........ .. . . .. .. ... ... . 

Cusll at Bankers, on Deposit, in transit and in hand 

l.)rofiL and Loss Accowü ... .... ....... ....... .. . 

Tugs and FloaLing plant, Buildings aL Alexandrin 
\Yurksllops and Machinery, etc ......... ... .. . . 

COMPTE PUOFITS ET PEllTES. 

UH. (En Livres Sterling) 

'J'o Ui.recLor's Fees . . . . . . 

T u bip's Overhaul .. ............. . .... . .. .. . . 

To Expenditure 011 re pairs uncl altera Lions to ships 
during the year . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 

To Depreciation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tu ln le rest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

To Balance to be carried fOJ ·ward . . . . . . . .. 

323.170 330.940 

210.Hl 211.049 

6.176 6.17G 

4.872 6.32:1 

11.865 

4.239 4.958 

553 

6.200 4.326 

14.779 42.511 

29.905 38.610 

63.625 33.299 

4.457 4.458 

6.270 2.012 

25.684 

60.710 72.736 

746.962 783.082 

30.6.1936 30.6. 1937 

1.250 

15.073 

5.410 

2.065 

7.323 

5.753 

36.874 

1.217 

19.922 

7.806 

14.916 

43.861 
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CR. 

By AmounL IJmugllL fmwurd from la;;t accounL . .. 

13y Nd Eamings aftc1· providing for all chLwgcs in 
Egypt and fot· dept·ccinlion exccpt a;; pe1· contra 

Balanec, canicd lu Balanec Shect . ...... . ...... . 
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1Ul55 

25.01!) U.421-

31.437 

36.874 43.861 

Pom· l'Exet·cice 1937: Voici les principaux passages du dernier Rapport 
elu Com;eil d'Adminislmtion: 

<< ••• Tl1e1·e was an uppreciulJie improvenwni in Llle voyage results 
on Lhe European service, but repaü·s and alterations lo the Compuny's 
Fleet have more ihan counlerbalanced L11e increased takings in respect 
of the voyages. 

« Tl1e Trading Accounls of the Alexandrin \Vmkshops, Suez vVotk­
.sllops and Suez Dry Dock sllo·w liltle va1·ialion from the previou;; year. 

« Tlte Cyprus sel'Vice bas heen conlinued during the year on the 
tines of illC expired contrad pending the agreement of a new Conlract 
willl Llle Cyprus Government. 

" Since the close of the Accounls, the whole of Llle Company's Fleet, 
witll ille exception of the sjs " Fouaclieh " (1.853 Lons) which is engagecl on 
Llw Cyp1·us service, has been sold to an Egyplian Company .. . "· 

1\près la clôture elu Bilan, le Conseil d'Administration vienL de convo­
quel' une Assemblée G6nérale Extraordinaire à Londres pour le 7 Octobre 
1938, afin de statuer sur l'ordre elu jour suivant: 

« 1. - Tlwt ii is desirable lo reconslruct.tlw Company and ac;cordingly 
llta.t ll1e Company be wouncl up voluntu1·ily and l.hal Ronald Cross Slleen 
of Capel llouse, New Broacl SLt·ect, London E.C. 2, Cha1 ·1ered Accounlant., 
be and he is IleJ·elJy appoinlcd liquidal01· for the purposes of 'Hcl1 wincling 
up, willl full power to delegaLe nll and any of his powers lo <my allorney 
he may H1ink fil for -üny purpose or purposes of surh wincling up. 

" 2. - That lhe said liqt1idalor be and he is he1·eby aullto1·isecl, pur­
suant to Section 234 of the Companies Act, 1929, lo lnmsfer lhe wltole of 
tlüs Company's business and property to "Tl1e Pllamonic l'..Jai1 Line" (a 
Société Anonyme Egyptienne, wllose rcgistered office is in Cairo, 2 rue 
Baeliler) upon tlle tenlls set fo1·th in the drafL agreement submilled lo this 
mec ling, and to carry 1 he sn me into effecl wilh sucl1 (if any) modification 
us he thinks expedient. 

« Datee! the thirte~nth clay of September 1938 "· 

34 
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Menzaleh Canal & Navigation Cy. 
Cons litulion: 1904. Legislatiou: Egyptienne. 
Siège Socia l: 26 Shariu el Mmwkh. Objet: Navigation fluviale et lacustre. 
But·eau à Pot·t-Said: Brd. Fouad 1er. 
Capita l: L.E. 45.000 en 11 .250 actions de L.E. 4. 
Pa t·ls de Foncla leut·s : Il existe 4/t.OOO parts de fondateurs sans désignation 

de valeur nominale. 

remboursement au pair des 35 obligations 6 % de L.E. 20 chacune, solde 
Obliga tions : Le Conseil d'Administration de cette Société a décidé le 

de l'émission, ù partir du 1er Janvier 1938. Ces obligations seront rembour­
sées auprès de la National Bank of EgypL. Les obligations doivent être 
munies de luus les coupons semeslt·iels non échus; tout coupou manquant 
sera retenu sur le montant du remboursement. 

The National Navigation of Egypt 

Siège: Alexandrie, 2 rue Tewfick. Tél. 21989 ct 23424. Objet: Navigation. 
Législa tion: Egyptienne. Capital total vet·sé: L.E. 12.000. Mana·· 
ging Agents : Costi Xydia & Son. 

The Pharaonic Mail Line (S.A.E.) 

Cons titution: Par décret du 21 Janvier 1937. 

DUI·ée: 50 années . Siège Social: Le Caire. 

Objet: La Société a pour objet de faire, tant pour son compte que pour 
celui de Liers en Egypte ct à l'Etranger, toutes affaires de naviga­
tion ct de 1 rans pori ma ri limes ct notamment l'achat, la ven Le, 
l'explo itation, la conslrucliou eL lu 1·épam1ion de Lous navires, 
hûtimenls ou mulét·icl flottant et matériel flc trausporL sur mer; 
la lol'alion, l'affrètemenl, l'armement de lous navires, bâtiments 
el matériel floUant ct ma tériel de transport sur mer; le transport 
de pct·sonncs et choses sur lcnc cL sur mer; la représentation de 
toute compagnie de na\ igation ou Lmnsport; l'entreprise d'assu­
rances ou rlc sauvetage, de commission, courtage, dédommage, 
cl 'an image, cl 'entrepôt et, en général, toutes entreprises se ra i ta­
chant à quelque titl·e que ce soit, à la navigation et au transport; 
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l'acquisiLion, la construcLion de tous immeubles, édifices, usines, 
chantiers, apontemcnts, docks, mugasins, les exploiter ou les 
aliéner. 

Capital so·uscril: Le capilal social souscrit était à l'origine de L.E. 
10-0.000, représenté par 10.000 actions de L.E. 10 chacune, comportant 7.500 
actions, dénommées '' actions Catégorie A,, ct 2.500 actions dénommées 
" actions Catégoôe B n. Le capital a été porté à L.E. 100.000 dans la même 
}1L"O portion d'ac lions " A et " B n_. 

Conseil ci'Administmtion: S.E. Mohamcd i\Iahmoud Bey Khalil, Pré­
:;ident; S.E. Ahmed Abboucl Paella, Jl.dm·inistrateur-Détégué; S.E. Hassan 
Mazloum Pacha~ S.E. Ata Afifi Bey; S.E. Aslan Cattaui Bey, S.E. Gabriel 
Tukla Paella; S.E. Hussein Sabry Pacl1a; Mr. Fahmy \Vissa Bey. 

Nota: - Les actions dénommées " Actions CaMgorie A n sont nomi­
nati vos et ne poUt ront jamais être échangées contre des actions au porteur. 
Ces actions ne peuvent appartenir qu'à des personnes pllysil_[ues de natio­
nalité exclusivetnent égyptienne ou à des sociétés snonymes égyptiennes 
lorsque la majorité de leurs ac:tions ne peut appartenir et n'appartient -
d'après les statuts- qu'à des égyptiens exclusivement. 

Les actions dénommées "Actions Catégol"ie B n sont nominatives jus­
lJU'à leur entière libération. Après leur libération, elles peunnt, à toute 
réquisition du titulaire, être échangées contre des actions au porteur. Ces 
actions peuvent appartenir à des égylltiens ct à des étrangers indistinc­
tement. 

La Société a fait l'acquisition de toute la flotte de la Kheclivial Mail 
Lino dont elle prend la suite, soit environ 21.000 tonnes net, à l'exception 
d'un seul bateau de 1.85{) tonnes le " Fouaclieh " affecté à l'ile de Chypre. 

Sous l'impulsion de son Administrateur-Délégué, la Société, malgré les 
difficultés énormes rencontrées clans sa voie par suite du retard mis par 
les autorités à lui donner la satisfaction qu'elle mérite dans la question 
d'une subvention pareille à celle de toutes les autl·es Sociétés de Navigation 
Maritime, nationales ou étrangères, a fait de rapides progrès ct se défend 
Je mieux qu'elle peut. Les ateliers de constructions navales et mécaniques 
sont outillés pour répondre aux besoins les plus exigeunts ct ont obtenu 
récemment d'importantes commandes elu Gouvernement pour le Ministère 
de la Guerre. 

La Société n'a pas en1 ·orc publié de Bilan, cc qui nous emp<':che de 
l'analyser. 

Société Misr de Navigation Maritime 

(Voie l'é lude dans la partie réservée au Groupe Jl,JJisr) 



532 Annuaire des Sociétés •Egyptiennes pal' Actions. 

Société de Navigation Fluviale 
et des Bateaux Omnibus ( S. A. E. ) 

(En Liquidation) 

Siège: Le Caire, 2, Rue Malika Farida. Objet: Transports Fluviaux. Légis­
lation: Egyptienne. Capital total vet·sé: L.E. 40.000. Dit·ecteur: M. 
Gabriel Alalla. 

(Nota: Celle Société esl contrôlée par l'Anglo-American Nile 
Tourist Cy.). 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui s'es t tenue le l1 Mai ·1938 a 
mis fin au mandat des Administrateurs et leur a donné pleine décharge 
de leur gestion; MM. I-Ieclor V. Diacono et Gabriel Atalla sont nommés 
liquidateurs avec mission de procéder b. la dissolution anticipée de la 

Société. 

Société de Transport, Expéditions 
et Assurances "Pharos", S.A.E. 

Constitution: 1928. Durée: 50 ans . 

Législation: Egyptienne. Sièue Socia l: Alexandrie, 4, Blcl. Saad Zaghloul. 

Objet: Transports, Expédilions el Assurances. 

Succu t•sales: Le Caire R.C. No. 3529; Porl-Saicl R.C. No. 70; Porl-Tewfik 
R. C. Suez No. 20. 

Capital souscl'it: L.E. 25.000. 

Capital versé: L.E. 25.000 en G.250 actions ordinaires de L.E. 4 chacune . 

Obliualions: Néant. Pat·ts de fondateurs: Néant. 

Conseil cl'Administt·alion: M. S. \Vellhoff, Présiclenl; M. 11 .. l:-;malun, Vice­
Présiclent; MM. Aly Bry Emine Yehia; Jules Klat I3ey; E. Pcgna, 
Jt clministrateurs. 

Directem: Mr. Ch. E. Hemmerlé. 

Censeut·s: MM. vV. G. Carmichael et O. Couldrey. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Esp(·ccs en Cfl isse ct en Banque ........... . 
Valeurs ............ .. . .. ......... . 
J)ébilcurs divers ................. . 
ln!:ilallolions cL Mobilier bureaux ........ . 
Débours el frais à recouvrer ........ . 
Comptes d'ot·dre: 193G 1937 

L.E. L.E. 
C·réclil Lyonnais: Cautionnement cl es 

AclminisLraLeurs .. . .. . .. . .. . .. . 3.500 3.000 

Souscript-ions 1\ cl'ions : ;llexanclr·ia In-

stt1·ance Co.: solde non appelé .. . 3. 750 3. 750 

Déb·iteurs divers: Compte recouvre-
ments . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 1.455 975 

Crédit Lyonnais: Compte Alliance 
Association Co. . .. . .. .. . .. . .. . .. . 15 15 

8.720 7.740 

PASSIF: 

Capital ...... 
néscrvc statutaire .......................... . 
Hé serve pour créances clou te uses 
CrédiLeurs divers ................. . 
Débours ct frais à payer . ....... . 
Prorils cL Perles ................ .. 
Comptes cl'Ordrl;}: 

!ldministrateurs: DépOt statutaire ... 
Actions illexandria Jnsurance. - Cte. 

SOI.LSC'J"iption: solde non appelé ... 
Crt'cliteuTs divets: Cte. recouvrements 
D irec lion tle l'Alliance ; \ s s. .. . . .. . .. 

Hl3G 1937 

L.E. L.E. 
3.500 3.000 

3.750 3.750 

J .455 975 

15 15 

8.720 7.740 
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31. J 2.1036 :11.12. Hl37 

4·. J26 

1.34·2 
81t.038 

5 
J .68\) 

91.200 

25.000 

'1.361 

60.72lï 

130 

3.984 

91.200 
--

1.082 

1.342 

72.430 

5 
3.002 

77.861 

25.000 

1.53G 

1.350 

4G.293 

137 

3.51.5 

77.86l 

--
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RESULTATS. 

Bénéfices Coupon Reporté à 

Exercices Nets par Acti on nouvea u 

L.E. P.T. P.T. 

1935 ::l.\J62 60 48S 

1936 3.499 53 4\J7 

1937 3.048 53 80 

La Swiété est une filiale de The Egyptian Bonde(] \Vnrchouses Co. 

rhe United Egyptian Nile Transport 
Company 

Cons titution : 1923. Durée: 30 ans . Légis la tion: Egyptienne. 

Objet: Transports fluviaux . Siège Social: Le Caire, 4 rue Moghra.bi. 

Agence à Alexandt·ie: 3 Place Mohamecl Aly. 

Exercice Socia l: 1er A vril-31 Mars. Assemblée Géné1·alc: Juin. 

Conseil d'Adminis tra tion : S.E. Abdel Hamicl Bey Abaza, .'lënateur, Prés i­

dent; MM. D. Spetscropoulo, Administra.tcur-Délc'gué; Gr. Uff. 

Ca do Grassi, Ca.:;aliere âel LavoTo, , \ llm in istntll'tLT; G. D. Spetsc­

ropoulo, Adrninistra.teur-Directew·. 

Directeur à Alexandrie: M. D. Dimopoulo. 

Censeut•s: Messrs. Russell & Co. 

Capita l: L.E. 120.000, représenté par 30 .000 acLions de L.E. 4 chacune. 

P a t·ts de F onda teurs : Néant. Obliga tions : N6nn t. 

Pot·tefeuille: Au 31 Mars 'J 937, au prix cl 'achn 1: 

J.noo actions Grands Ir61.els cl'Egyplc. 

2.000 actions Egyptian IIotols . 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

l·ïolte. etc. 
'.1 t'ITUÎIIs cl constructions .... . . 
.\lalériel, üLtlillugc, molJilier, etc ......... . 
:-ilucli.s Cil lllagusins .................... . 
Dél.Jill'lii'S divers (moins l'éserves pour créances dou-

teuses) .................... . 
Cuisse el Banques . . . . . . . . . . .. . . . . .. 
Portefeuille titres 

PASSIF: 

Cnpilnl ... 
Créanciers Divers ... 

JléSCIVC ...............•.......• 

Profils cl Perles: Solde du compte ... 

RESULTATS: 

Bénéfices 
Exercices Nets 

L. E. 

1\131/32 Perte 1.267 

Hl32/33 )f 1. 718 

Hl33j3 i Dénéf. 14.661 

Hl34/35 )) 10.688 

1'l33/36 )) 3.888 

1936/37 )) 2.369 

1937j38 )) 3.766 

Coupon 
par Action 

6% 

6% 

5% 

21/2% 

31 .3.37 

91.608 
li. 981 
3.410 
6.758 

22.323 
1.013 

18.800 

161.923 

120.000 
10.215 
26.458 

5.250 

161.923 

o35 

31.3.38 

()5.437 
H.!l8l 
2.632 
7.768 

30.924 
4.226 

18.800 

174.768 
~--

120.000 
23.793 
26.526 

4.449 

174.768 

Reporté 

L. E. 

7.458 

5.-H l 

7.226 

8.472 

2.881 

682 

Pom· l'Excœice 1937/38: La comparaison des chiffres du Bilan DE' 

pcrmrt dr signaler qu'une ungmenlalion de L.E. 18.000 dans les Débiteurs 
Divers à l'Actif cL cle LE. 13.000 de CrMileurs au Passif. C'esllu première 
an11l·e, depui s 1933, que la Société ne paye pas de coupon. Nous n'avons 
pas obtenu le texte du Rapport du Conseil cl' Administration, malgré nos 
clrnl[lJI(lcs réilér6es, pour nous permelll'e d'examiner les motifs de celte 
d•'• i ;i:Hl. 



Cable address : 

"Farghalyme" Alexandria Cocles used-

Maison 

Buentings Code 

BentlBys 

Lie bers 

Private » 

EGYPTIAN COTTON 
MERCHANT§ AND EXPORTER§ 

Established 1865 

Mernbers of: 

TUE LIVERPOOL COTTON ASSOCIATION 
COMMISSI01~ DE LA BOURSE DE MI~E:T-EL-BASSAL 
COi\'li\'USSION DE LA BOURSE DES lVIARCllANOISES 

7, RUE BOMBA Y CASTLE, 7 

ALEXANDRIA (Egypt) 
TELEPHONES: 22-831, 21-210, 21-2:19 

Gt 

BUYING AGENCIES IN UP-COUNTRY. 

CORRESPONDENTS: 

in U.S.A. - ENGLAND - FRANCE - ITALY - GERMANY -
POLAND - PORTUGAL - SPAIN - SWITZERLAND - INDIA -
.rAPAN - BELGIUM - IIOLLAND - SWEHEN - ROUMANIA -

BULGAIUA - GREBCE. 

CORRESPONDENCE INVITED 



Lf\ CITE-JARDIN DE c F\ 1 f\ E 
LA BANLIEIJE DIJ 
(10 MINUTES DE LA VILLE) 

TERRf\INS A VENDRE 
AVEC FACILITES DE PAIEMENT 

AVANCES SIJR CONSTRIJCTIONS 
································'······································· 
ECLAIRAGE A L'ELECTRICITE ET EAIJ 
DIJ NIL FILTREE SONT FOIJRNIS DES 
USINES DE LA SOCIÉTÉ 
........................................................................ 
GOLF - TENNIS - SQIJASH - CRICKET 
PISCINE DE NATATION - ETC., ETC. 
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TO\JT MEADI EST \JN JARDIN ~~ 
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Company Limited, MEAD 1 (Le Caire) ~ 
~} 
~· 

TÉLÉPHONE; "ME~~DI N o 32" ~ 
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C.M. SALVAGO & co 
fli~~du~ 
~ Alexandrie No. 19 ~ 
~ 

Adresse Télégraphique: 
.. SALVAGo•• 

B. P. 393 

Maison fondée 
en 1865 
~ 
l 22. Rue Chérif Pacha ~ 
~ 

) 

2.1264 (3 lignes) 

Téléphones : 2.3882. 

2.0900 

~ 
BUENTING•S: Second Edition. 

CODES . BENTLEY•S: Complete & Second phrase Code. 
. PETERSON•S. 

PRIVA TE. 

Banquiers, Négociants el Exportateurs de Coton, 
Graines de Colon el autres produits égyptiens. 
Représentés dans Ioules les parUes du monde. 

USINES D'EGRENAGFJ à: Chibin-el-Kom, Samalout, Tantah. 

AGENCES à: Chibin-el"Kom, Mansourah, Mehalla-Kébir, 
Samalout, Tantah. 

SOUS-AGENCES à: Abou-Kébir, Abou Kerkas, Abou Tig, 
Achmoun, Assiout, Belkas, Beni-Mazar, 
Chohada, Deirout, Dessouk, Fachn, Facous, 
Fayoum, Guizeh, Kafr-Cheikh, Kossia, 
Maghagha, Manfallout, Mellawi, Minet-el­
Gamh, Minieh, Quesna, Roda, Sidfa, Sobag, 
Taha, Tahta, Tala, Teh-el-Baroud, Tema, 
Zagazig. 

AGENTS GENERAUX POUR L'EGYPTE DE 
«THE NATIONAL INSUR.AI~CE CY. OF GREAT 

BRITAIN Ltd. » Fire & Marine 
et de · 

« THE GREAT AMERICAN INSURANCE COMPANY » 
of New-York 

Fire - Marine - Nile - Inland 

AGENTS POUR L'EGYPTE de: 
« TliE LEGAL INSURANCE COMPANY Ud. » 

Motor Branch • 

AGENTS de: 
«THE NATIONAL INSURANCE COMPANY OF EGYPT » 

Life & Accidents. 
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SOCIETES DES EAUX 

Fluctuations des Cours 
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Les Hôtels en Egypte 
Le Caire: 

= 
Semiramis 

Shepheard's 

Continental- Sa voy 

Mena House 

Hélouan: 

Grand Hôtel 

Etablissement Thermal 

li Louxor: 
i 

Winter Palace 
Luxor Hotel 

Assouan: -
Cataract 
Grand Hôtel 

Jerusalem: 
(Palestine) 

King David Hotel 

Tcufes Maiscns de <J:treznier Crdre 

1/ 

!""'-

1 
1 
1 

-

1 
--.1 



1 The 

Choremi Benachi Cotton Cy. 
~~ S. A. E. ~~ 

(Auparavant CHOREMI, BENACHI & Co.) 
MAISON FONDÉE EN 1863 

ALEXANDRIE 
7 - R UE FO U A D r r - 7 

BO I T E POSTA LE 268 

29 1 20, 26532, 22942 

Téléphones : 20043, 2 1 239, 2 1 238 
2 1 237 , 2 1 236, 20360 

Usines : BENI·SOUEF el K~FR·EL·ZftYftT 

Agences en EGYPTE dans les 
principaux Centres Cotonniers 

Registre du Commerce No 14653 

AGENTS ET REPRÉSENT ANIS 
à l' Etranger dans tous les 
Centres d'Industrie du Coton 



The Alexandria Water Cy., Ltd. 
J!eyislrr du Cummrrce: . 1/r.T. !Yu . '~·~. 

Constitution: 1879. Durée: Illimilre. L égislation: Anglaif>e. 

Obj et: Distribution de l'eau ù Alexandrie. 

Siège Social: Alexandrie, 51·, rue Fouad 1er. 

SièfJ e de Londr·es: 36, Lincoln's Inn Fields, London \V .C. 2. 

Exer·cice Social: 1er Janvicr-31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Administration: l\ l i\ 1. l\I i!'IJcl C. Sal\·ago, Président; Sir IIemy 

Ual'kel'; J. (;. JU('OL-Descomhes; l\ 1. l.asnl!·is; ,\Jcx. L. Uenat:Jii; 

J. E. Comisli; S.E. Hussein SalJI'Y Pacha; 1\'i!'lllus A. Sur::;ock; I\. n. 
\\ 'oocld Smith, .tdministrulcur-nirccteur. 

Administr·ateur· oWciel: S.E. llamcd El Chawarby Pacha, Directeur Géné­

ml de la i\ lunicipalité d'Alexattcll'ie. 

Ingénieu1· en Che[ et Sous-Dii·ectelll': Mr. T. D. Key, M. Insl. C. E. 

SeCJ'étair·e Géné,·al: Mr. J. C. de V . Biss . 

Censeur·s: Messrs. Husscll & Co. Banquie1·s: National Bank of Egypl. 

Capital autor·isé: Lsl. 1.000.000. 

Capital émis: J.stg . 8'k0.000, divisé en 168.000 actions de Lst. 5. 

A l'ol'igine, ce cnpilal (•lail unitruemenl de Lslg. 3:JO.OOO. Des émis­

sions SU('(.:essives ont pel'mis h la Société d'alleincll'c le clliffl'e àcLuel. Ln 

clemière Dugmenlation a eu lieu en J!)27. 28.000 aclions fnrenl. émises ù 

Lstg. ;) cl sou::;cl'iles pat· les anciens ac tionnaires en IJase de 1 nc·lion nou· 

velle pour 5 actions anciennes. 

Dr·oit de vote: Une voix par action. 

Oblinations: Néant. P:uls de fond ateurs: Néant. 

fléser·ves: Les réserves an31.12.1937 s'6lèvenl ù Lst. 102.059. Les :1mor­

li:osenJf'llls rl'ndil' Lolnlisrnl T.slg. G5G.RRL Cil nugmcnlnlinn clf' Lslg. 31. 1m 
~li!' l'ùnn(•f' p!'édrlcnlc. T~n oull'r, il l'nnl njoul,'J' un mno1 lissemcnt ctr 

Lslg. ï.GGO effectué ù cc joui' sur l'immeuble Social. 



540 Annuaire des Sodétès Egyptiennes par Actions. 

Concession: La Concession de la Compagnie s'étend actuellement à 
Alexandrie et à Hamleh. 

En conformité des accords ayant servi de base à la concession, la 
Compagnie paye à la Municipalité le 50 % dLl solde de ses bénéfices nel s 
Dl)J'ès paiemmü d'un coupon de 10 % sur le sapilal versé. 

LC;s canalisa tions insbllées par la Compagnie s'élenclenl sur un Lotal 
d'environ 700 l\ms. d'urt bout à l'autre rle la vllle. 

Hépa 1·tition des Bénéfi ces: Sur les bén~fices nels, apeès consLiLuLiou des 
rc'·serves et provisions jugées nécessaires, on prélève le ll10JII.<liJ L serva11t 
nu paiement d'w1 intérêt de 10 % au capilal versé; le solde est répa1·L i Jl<.li" 

moiLi6 aux acl.ionJlaires et par moilié lt la Municipalité cl'Alexanclrir, com­
me il a élé elit plus haut. 

POI'I.efeuille: Le portefeuille comprend LsL. 151.000 nom . DeLLe d 'Egyple 
Unifiée -1: % et LsL. 30.000 nom. Dcll.e Privil égi(•e :J 1/2 %, <'èllculées au 
p1'ix de l'evient (au-dessous cl es COU I'S de la 80Lll'Se au 31 DéccmlJre Hl37). 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (Eu Lines Sterling) 

Immeubles, Macllines, Canalisations, l\iolJilier et 
Lercains (après amortissement) .............. . 

Concession : prix payé . .. .. .................. . 
lmmeuble social construit en 1027, Rue Fouad Ter 

pur l'emploi partiel de la réserve appartenant 
aux actionnai res (moins amortissement) 

Porl.el'euille ... . . ... ........ .. 
Espèces en Caisse et en Banque . ...... . . 
D61JiLPnrs flivers ....... ......... ........ . .. 
Mal.ériel en magélsin (moins clép,·éciulion) .. . 

PASSIF: 

Ca pi Lal émis ............................. . 
Dép61.s des abonnés ....................... . 
Créditeurs divers (comprenant les provisions di-

vel'ses) ....... ..... .......... .... . 
Réserves appartenant aux actionnaires .. . 
P1 ·uJ'iLs et P erles ..... ..... ... ..... ..... . 

31.1 2.1936 31.12.Hl37 

775.1J72 
233.685 

52.989 
12tl-. 4-3 1· 
83.105 
17.235 
26.\180 

~---

1. 31-i.709 

8/jO.OOO 

75.118 

163.132 
102.050 
134.1:00 

1.31-1:.709 

752.056 
233.685 

52.223 
124.134 

79.502 
20.170 
30.4\18 

----
1.2\12.568 

810.000 
75.792 

H4·.517 
102.050 
130.200 

1.292.568 
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l'our l'Excr·cicc 1937: Voici le principal passage du dernier Rapport du 
Conseil d'Administration: 

(( ... Comme signalé dans le clcmicr rnppot·t le rcnfon:omcnt lcmpot ·utre 
des forces britanniques, navales et militail'es, eut pour résu It al d 'ullgnwn­

tcr Jo,.; recettes de 1836 ce qui permit le lH.Üethcnt d'un clividcmle légèt·cttlClll 
supeneu1· pour le dernier exercice. Ces circonstances cxceplionucllr;; 
~t'ayant plus existé en 1837, les recettes totales de Lstg. 338.357 indiquent 
une diminution de Lstg. 15.144. Les recettes du Service Pol'l ont sul Ji une 
baisse de Lstg. 15.61:1 ct celles elu Gouvcmcmcnt, comprenant l'urnu!c bri­
tannique, Lstg. 1.71:4. D'autre part l'augmentation satisfaisanlc du non!lm: 
des abonnés de 3.041 n'a produit qu'une augmentation de la t·ccc Ile du 

Lstg. 2.532, ce qui n'est nullement en proportion de leur con::;umtmttion 
d'cau suplémentaire d'un million et demi de mètres cubes. Cc fuit doit 
être attl'ibué à la baisse des loyers qui continue à exercer son effet. 
clé fa \'Orablc ... ». 

Qnalité do l'oa·u: Voir dans nos éditions précédentes ce que nous pu­
blions à cc sujet. 

Exercices 

1830 

1931 

1\J32 

HJ33 

1U3.J. 

l ü3:.J 

1U3G 

10:37 

Nombre 
d'Abonnés 

76.880 

78.886 

80.702 

82.680 

81.576 

86.lül: 

8\J. 150 

ü2.1ül 

RESULTATS. 

Recettes Redevances 
Brutes à la 

Municipalité 

Lstg. Lstg. 

328.280 38.900 

330.041 38.000 

327.815 38.000 

331.123 3!J.!JOO 

333.96;) 38.DOO 

340.5()7 3\UlUO 

353.501 ·12.000 

338.357 30.0UO 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

1\)33 19:~4 1935 1936 

Plus lw ut 17 '!. f l: 18 31J6 18 3/8 ;?O 3;:32 

Plus bas l :i 13/ lG 17 1ft J7 3/8 18 8;8 

C1olur·e du 31 1\'Iai 1938: 17. 

Coupon 
par' 

Action 

l'I·, Ü 

J l:/ \1 

14 /V 

U1D 

J 1/!l 

11 \) 

l :.J, -

li!) 

1937 

IH 

17 3/ JG 
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Société Anonyme des Eaux du Caire 
n cgisl rc du. Commcrcl': L e Cuire No. 12.050. 

Constil.ution: 1869. Durée: 99 uns. J~égislation: Egyptienne. 

Objet: l''ournilure de l'cau au Caire, ZciLoun cL 1\ssiouL. 

Siège Social: Le Caire. 

Exercice Social: 1er Janvicr-31 Décembre. Assemblée Génémle: Murs. 

Conseil d'Aclministralion: '.E. Aly El Chumsi Pacha, Prr;sidC'nt; S.E. 
Joseph A. CaUaui Paella; S.E. Arukel :'\ulJur Paella; M. E. Mou­
nCJ·aL; S.E. Malunoucl Fakhry Paclta; S.E. Suclik llenein Ptu.: htt; 
Bamn Louis de Benoist. 

Commissaii'C elu Go uYcmemenl: Ivlr . le Dr. Abdcl \\'al1ccl El \Vekil Bey. 

Diœction: S.E. Saclik IIenein Pacha, . ltlministralcur-Uirectcur Général. 

Ceuscurs: i\I.\1. L. Lefrère eL !\lartin Ilammoncl. 

Avocats-Conseils: MalLres R. eL C. Adela. 

Banquiers: Crédit Lyonnais. 

Capital: ,1clions de Capital: au 31 Décembre 193ï: 1-6.206 actions de ft'S. 
125 = L.E. 223.o.u. Il a élé amorli 2l.ïH aclious pat· rembourse· 
ment de capita l. 

Les adions de capital devant èlre amorties tolalcmenl jusqu'en 1961·, 
il est procédé chaque année ù un lira.ge au sort qui indürue les actions 
cl evan t èll·e remlJoursées. 

Voici le tableau des amortissements des a.dions de capital pour les 

années restant à comir : 

1938 982 191:7 1398 1956 ... 19\JO 

Hl39 1022 1948 1151: 1957 ... 20ï0 

1!HO 106;2 1\H!J 1012 1958 .. . 2152 

l\ll:l .. . 1106 l950 1074 1\)5\l 2238 

HH2 ... 111-8 1951 ... 1636 1960 ... 2330 

l\l1·3 11\J6 Hl 52 1ï00 1961 21:20 

1\JH 1212 1!!5:) ... 17ï0 1962 ... 2518 

19i5 12\H 195'f 18i0 196:3 ... 2620 

191:6 1341: 1955 ... 1911 1964 ... 2724 
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Actions cie jouissance: Il existe 320.000 actions de Jouissance en circu­

cu lution suns désignation de \·ulcm nominale. 

P ëu·ts cie Fonuatcul's: 3.360 purts de fondutcurs sans dés ignation etc 

1 uleur JLOI!Ùllulc, ont été <'réées ù lu mnslitulion de lu Sœiété. 

Obli!Jations: (1- % 1902, Ière cl 2èmc Séries): En circulation au 31 

Uéccmbrc lD37: 4.11!1 obligations i% clc l.slg. ~0 = r •. E. 80.\JO:ï,:iOO m/m. 
liJLérèls sémcstritls uux Jcr Av1·il ct 1er OclolJrc. Le rcmlJomsclllcnt de 

ces olJJigulions s'efJcduc pur \Oie de tirage au sort, lu première sé rie au 

plus lard le l cr ,\ vril 1\!32, lu secuncle au plus tard le l cr Avril JU53, le 

lü-ugc d'uJHoi'Li.·scmeJ!L s'effectuant 21 jours au moins ct 60 jours au plus, 

U\'Ullt le l cr AniL 

~.13. - Les obligulions 3 % ont élé tcmbomsées le 1er Octobre 1\!33. 

Rése!'ves: Les réserves au 31 Décembre 1937 comprennen t les postes 

su ivants: 

Hcssoun:cs affectées en atténuation elu compte '' Dépenses 

clc !cr ElulJ!issclllcnt )) 

Héscrvc Générale .............. . .............. . 

Provisions pom divers ...................... .. 

LE. 1.2i3.Hi l 

11 J:3UlG2 

LE. 1.-12.2. %8 

A ces ré·scn·cs il faut ajouter la pari de la Société dans les 1CITnins 

incli1 is cnlrc elle cl le Gom·cmement soit: 1. ) Le lJllü.rl de 273.000 n1:2 ù 

l'Abhassia, 2.) Les deux liers clc 1\J.OJ\) m2 ù Foum El 1-~ lwlig. Ces ll'!Tains 

sont parLés pour ~lémoirc nu Dilan. 

Répat·tition des llén<'ficcs: La répartition des bénéfices sc fait clc ln 

mnnicn>. sui1'an le: 

Après acquillemcnl de toutes les cl1arges prénlCs tl l'art. ID, il es t 

opéré un prélèvement {•gul ù 1% rlu capital fixé ù l'url. G destiné ù l'Cl!Jsli­

lucr u11 fond!:> d'umol'Lissemcnt elu capital social eL ù servir un iuté1·N 

unnuel rlc i % aux ndions clc capil.al en circulation (,\.rt. 20). 

Les bénéfices nprès lC's pr(•lèi'Cmenls sont répartis comme Stlil: (. \il. ::!0) 

7 % aux pnrls de J'unclaleurs; 3 % aux Adwinistntleu1s; le re~le c·nl1r 

lou les les udions de J ouissancc. 
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Analyse des Bilans 
ACTIF: (En mi1Jlc1·s de L.E.) 

Travaux cle pt·cn1icl· éLuJJI[o;::;cmcnt ........ . 
Cuis::;e cL Banques ................. . 
/\chaL tcnain au Nord U::;inc à Hoc! El Famg 
,\ pprovbionnemcnls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
OuLillagc ct matériel, compLcurs ct mobilier 
Enca[s:scmcnts postéricm·s à l'exercice ... .. . 
Débiteurs divers ........ ... ......... .... .. . 
Catssc de Prévoyance ùu Personnel. .. . . ... . 

PASSII'': 

Capital . . . . .. 
UJJllgaLions ................. ... ............... . 
Hcssomces affectées ù l'amol'lisscment de Premier 

Etablissement .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Héserve Générale ... 
CrédiLeurs di'i{,ers (2) . . . . ....... . 
Pro,·isions diverses .. .. ...... . . 
Profits ct Pe1·tes: solde pr-ét·éclcnt 
Bénéfice cle l'exercice ........ ...... . 
Caisse de P1·évoyance elu Personnel ... .. .. . . .. . 

IŒSULTATS: 

:.l J. 12. [!)36 

1. 713,5 
357,7 

15,4 
107,3 

(1) 
!33,5 
42,0 

126,3 

2.·1·25,7 

227,6 
81-.3 

1.176,8 
44,1 

252,8 
(8) 103,0 

JD,D 
3U0,9 
126,3 

2.1·25,7 

Coupon Coupon 
Année Recettes Dépenses Bénéfices Action part 

Nets jouissance Fond. 
L.E. L.E. L.E. p ·~ .l. P.T. 

1()30 ...... 494.310 166.599 327.711 7i 55 1t 
1931 507.520 166.676 340. H 71: 551t 
1932 .... .. 516.4.(}9 HH.556 351.853 80 600 
JD33 ...... 531.702 171.084 300.618 80 GOO 
Hm' ...... 518.777 161.073 387.701 80 GOO 
HJ35 ...... 570.11\J 180.:261: 389.855 80 GOO 
1D3G ...... 583.231 192.313 390.918 80 600 
1ü~l7 ...... 609.665 207.865 401.800 80 GOO 

31.12.1U:.l7 

1.7GO,It 
iliG, l 
15,5 
95,6 

(J) 
40,9 
55,:-l 

13H,:3 

2.4S2,1 

223,0 
80,0 

J.2!~3,U 

11-, J 
151:î,l 
137,8 
21,2 

101,8 
138,3 

2.452,1 

Rel iquat 

L.E. 

3.878 
12.485 
J 1.021 
13.211 
16.1·62 
19.852 
24.268 
39.217 

(1) Pour mémoire: ces postes étant amortis pour leur valeur totale au fur et à 
mesure des achats effectués. 

(2) Dans ces chiffres du Passif. sont compris le montant d(t à la Caisse de Pré­
voyance du Personnel, ainsi que celui représentant la Réserve pour indemnités au 
personn el, ne faisant pas partie de la Caisse de Prévoyance, etc. 

(3) Y compris le montant ·de L.E. 54.000, de provision pour achat de compteurs. 
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QUANTITE D'EAU FOURNIE: 

Concession du Ca'ire: 1935 1936 1937 

m3 m3 m3 
Eau Filtrée (Rad El FMag) . . . 41.113.233 42.892.809 4·2. 740.064 

Eau non filtrée (Kasr El Ni l) 3.512.710 3.801.600 3.832.440 
----

Total pour le Caire 44.625.943 46.694. 4·09 46.572.504 

Concess-ion de Zeiloun . .. 6.246.155 6.385.717 6.627.761 

Concession d'Assiout 1.250.635 1.319. 935 1.360.370 
---- ----

Total Général ...... .... .. 52.122.733 54.4..00.061 54.5GO.G35 

Pour l'Exercice 1937: Voici quelques passages intéressants du dernier 
l\uppod du Conseil d 'Adminis tration: 

" .. . Allanl au devant des besoins cl'Oissants de la Ville, nous venons 
de pl'oGéd('r à la consü·uction d'un nouveau clarificateur mét:anique capa­
ble do traiter 50.000 m3 cnvi1·on pat· jour, et d'une nouvelle ballerie de 
<louze filtres d 'w1e capat:ilé journalière de filt~·alion de 30.300 mil. Le pl·e­
micr de ces deux am-cages impo1 tants sera prêt à fondioJ111c1·, nous l'espé­
l·ons, au cow·ant de celle année, el le second entrera en service, en toute 
probabililé, au printemps de l'année prochaine. 

" Malg1·é l'augmentation du nomb1·c de nos alJonnés durant l'cxmücc, 
la consommation d'cau fillréc sc Ll·ouve légèrement réduite; ce qui indique 
que le développement de l'emploi des compteurs a déjà commencé à réfré­
nel· les gaspillages .. . "· 

Le rappol't ajoute : 

" ... Comme vous le savez, nous examinons depuis quelque temps avec 
le Gouvernement la possibilité d'une 1·éduclion de 1,1·ix. Nous soullaitons 
liLLC les pourparlen;, auxquels nous continuerons ù consal'!'Cl' taule nott·e 
bonne \'Olon Lé, abuu tironl ù un uct:ord salisfaü;ant, qui sera alors soumi~ 

à une Assemblée Générale Extn:tmdinaü·c .. . ''· 

Ces effort~ ont été en effe~ couronnés àe succès el l'Assemblée Générale 
Exiraordinaire du 4 Jui Ll et 1938 a été uppelée à mtifieJ l'accord conclu avec 
le GoclVernement et don L voici les lignes pri11cipales: 

"En premie1· lieu les p1'ix de l'cau fi ltrée et tl'Ouble au Caire el de 
l'eau de.:; puits artésiens à Koubbeh-Zeiloun-Matarieh subiront les l·éduc­
\.ions suivantes : 

" a) au lieu du tarif dégressif actuel de 27 à 20 mill. le mètre cul)e 
cl 'eau filtrée - dont le prix moyen actuel esl de 22,7 mill. - un taux 
umJ'orme de 14,5 mill. sel'a adopté quelles que soient les quantités d'eau 
consommées mensuellement; 

3 5 
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" b) l'cau trouble, qui se vend actuellement à un prix dégressif de 23, U 
à 0,0()4 mill. - el dont le w.ix moyen est de 10,1 mill. - sem vendue au 
pl"ix unifonnc de 8, 7 mill. le 111. c.; 

cc c) l'eau des puits arLésiens dans la zone de 1\.oubl.Jch-Zcitoun-Mn la­
ridl, qui se vend acl.uellem~'nl à W mill. le m.c. sera vendue à 8,7 mill.; 

" d) reau vendue au détnil aux bomcs-Jonlaincs à un prix moyeu de 
35,2 mill. le m.c. sera vendu'" au même prix que pour les abonnés, soit 
14,5 mill. 

" Les différents taux auxquels l'eau est vendue aux Administrations de 
l'Etal cl à l'Armée Britannique seront remplacés pur un seul laux moyen 
de 11.8 mill. pour l'cuu filtrée au Cuire, et 7,25 DJill. pour l'cau lmublc au 
Caire et l'eau arlésienne :'t 1\oubbeh-Zcitoun-:rvialariell. 

" Les prix fixés en faveur des institutions de bienCaisancc seront cle 
11,8 mill. le m. c. pour l'eau filtrée au Caire et 7,25 mill. pom l'cau tr-ouble 
au Caire et l'eau artésienne à Kou!JIJeh-ZeiLoun-Mal<-Hicil: c11 d'autres lec·­
mes les mêmes laux que ceux consentis au Gouvcn1ement et à l'Armée 
Britannique. 

" En second lieu à pm-Lü· du 1er Jmwier 11)40 les re<.:elles brutes prove­
nant de la vente de l'eau filtrée et trouble dans la ville du Caire au Llelà 
de L.E. 400.000 par an seront réparties à r·aison de 60 % à la Société eL 
40 % à un fonds spécial à créer par la Société pour le compte elu 
Gouvernement. 

" Les fonds figurant dans ce compte spécial seront utilisés par le Gou­
vernement dans l'intér6t des usagers et notamment pom un abaissement 
du prix de l'eau. 

"Vous n'ignorez pas que pour combattre le gaspillage d'cau, qui nui t 
aussi bien à nos intérêts qu'aux égoùts de la ville, la Société m·ait depuis 
quelques années cessé de consentir de nouveaux al>onnem.o:nls à robinet 
libre et m·ait p1·océdé au remplacement graduel des ulJonnemenLs existauls 
clc ce genre par d'autres au compteur, le mesurage ,,ar compteur étant le 
mode de vente le plus ér]uilalJlc. Il est du resle confmmc uux sLipulations 
de noL1·e acte de concession. La noll\-elle conYcnlion confinne uujounl'hui 
celte manière d'agir en stipulant rp..1e la généralisa.lion de l'emploi du 
compteur devra être acLivée de manière à fai 1·c cli..opacatlrc complètement 
les abonnements à robinet JilJre rrui subsisten l enco1'e dans un délai ne 
dépassant pas deux ans. Ces abonnements sonl aduellerneul au nom IJre 
de 18.000 contre 23.000 abonnements au compteur déjà en Yigucur. 

cc La convention pré\'oit en mème temps cel'laiccs au11·cs an1nlages 
secondaires au profit de nos usagers. 

"Il est é\·ident que l'abaissement des prix dans des proportions aussi 
considérables comportera nécessairement pour les ac:lionnaires un lourcl 
sacrifice de recettes. En ,-ous proposant cl 'accepter ce sacrif'ic·r. nous l'ni­
sons appe1 à votre sens civique. II nous impode en effet cl'explu.ilrr le 
servir;e public qui nous est concédé clans des conditions clonnmil satü;J'<Je-
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lion ù notre clientèle ct assun.tnt ln meilleure cnlenlc avec; Je Pouvoir 
Concédant. Cc sont là, il est vrai, des consid6ntlions plulùl d'ordre morul, 
mais rJ 1li son L de nature ù a voit' une répercussion importante su1· les autres 
nspccls. de ln question. 

,, C:cprndaut nous sommes heureusement en mesure de vous ol'fril· par 
cel le convention certains éléments atténuant pour vous le sac rifice que 
vn11s 0l.cs Uj)pclés à ronscnLif·. Le ronds de réserve dont llUlJs venons d'ex­
pliquer la création et l'emploi éventuel compol'tct·a pour vous un C'Cl'tain 
ralentissement dans la progression possible de vos bénéfic;cs, mais vous 
olfrira pm· conLt·e un élément ind6nia1Jlc de sécmil.é. 

" La convention prévoit par ailieurs que "si par suite ùe c;as de force 
nmjeure, cle cin;onstanccs militaires ou autres, il survenait l.ltlC forte hausse 
sLu · les comlJuslilJJcs ou maLièi'CS de gmnclc conson'llnntion industrielle, ct 
qu'ai11si les donu6cs ayant servi de base ù l'accoJ·ù sc L1·ouvaicnL complè­
tcmcul Io.uss6es, la Compagnie pounail soumettre le cas ù l'examen équi­
l.al>lc du Gouvernement. 

"CeLle disposition, elle aussi, ne peul rJu'oHrlt· aux adionnai rcs un 
t'·lé1nrnt. d'apaisement en ec qui cunccl'llc les aléas de cc genre que l'avenir 

polllï'<.\ÎL nous réserver. 

"i\ Jwès avoir approfondi lu question ct lcnu compte de tous les fncteut·s 
en p1 {·~cnce, eL en considération des inlél'ûts supérieurs engagés, votre 
Conseil a jugé utile de vous recommande!' l'app1·oJJation de la conven tion 
qn'il vous soumet aujomcl'lmi. 

"Es t-il besoin d'ajoute!' que noHs ne ma.nqnerons pas d'atténuer dans 
la mesure elu possilJle, par une gestion active et prudente, l'effet de l'appli­
cation de celte convention sur les bénéfices de la Société "· 

l\'ous saisissons celle occasion ]Jour féliciter le Conseil d'Administra­
lion en général, son Président S.E. Aly El Cliamsy Pacha ct son Directeur 
Général S.E. Saclik IIcnein Pacha en particulier, pour les efforts qu'ils ont 
déployés pour arriver à cc résultat qui mot fin ù un différend qui risquait 

de s' étcmiser. 

FLUCTUATLONS DES TITRES: 

1934 1935 1936 1937 

P.H. P.B. P.H. p 8. P.l-1. P.B. P .H. P.B. 

Actions Capital. ... 138 126 138 127 145 130 134 126 
Ac ti ons Jouissances 459 387 459 376 470 4-31 465 402 
Part Fondateurs ... 3210 2675 3090 2680 3300 3020 3270 2875 

Clôture du 31 Mai 1938: Aclio11s Ccl pi Lai: 127. Actions Jouissances : 370. 
Pads de FoHcl<llems: 2550 V. 
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t\t .. Kt\t-llftt\ 
S.A.E. 1 

filatotte, Tissage, TeintoPePie et finissage 1 

Registre Con1 n'lerce: 2.29H4, Le Caire 

Siège Soeial: LE ~RIRE, 70, Roe El 1\zharr 
Usines: ~HOUBRRH Villilge, 3, Avenue Besso 

B.P. 1388, LE CAIRE 

Gapital autorisé: .... lt.E. 300.000 
Gapital émis et versé: lt.E. 60.000 

,. 
METIERS: 128 

les Usines les plus pe rfecti onnées 

produisant les tissus les mieux finis 

Président: S.E. AHMED ZULF/KAR PACHA 

Administrateur-Délégué : M. JOSEPH M. BESSO 



B--ondée en 1863 

Capital : ùstg. 10.000.000 .. Vettsè: ùstg. 5.000.000 
~ésettves: ùstg. 1.250.000 

EGYPTE: 

ETRANGER: 

A GENCES: 

ALEXANDRIE, LE CAIRE (avec Bureau au Mousky), 
ISMAILIA, PORT-SAID, MINIEH, MANSOURAH. 

LONDRES, PARIS, ISTANBUL (Galata, Yeni Cami, 
Beyôglou), MANCHESTER, MARSEILLE, NICE, 
PALESTINE, IRAK, CHYPRE, TRANSJORDANIE, 
IRAN, GRECE. 

~ ~ -
·~&; Agences dans toute la Turquie i(04-

BANQUES AFFlUEES: 

BANQUE DE SYRIE et du GRAND LIBAN, dans toute la Syrie. 
BANK OF ROUMANIA, Ltd., Bucarest et Londres. 
BANQUE FRANCO-SERBE, dans toute la Yougoslavie. 
BIUTISH-FRENCII DISCOUNT BANK Ltd. (Athènes, Le Pirée, 

Londres et Paris). 

Rvonces sur Morcbondises · Ellels el Tilres - Escomptes 
Ouverture de Crédits Simples et Documentaires. - Emission de 
Traites, Chèques, Lettres de Crédit et Ordres Télégraphiques sur les 
principales villes de l'Etranger. - Ouverture de Comptes-Courants. -
Encaissement de Coupon. - Recouvrement d'Effets sur l'Egypte et 

l'Etranger. 

Exécution d'ord res de Bourse. - Caisse de dépôts limités 
~ Dépôts à échéance fixe à des taux avantageux. ~ 

~~===========================~' 



BARCLA YS BANK 
(DOMINION, COLONIAL & OVERSEAS) 

LONDON OFF1CES : 

29, Gracechurch St., E.C. 3 - Cii·cus Place, London Wall 
E.C. 2- Oceanic llouse, 1, Cockspur Street, S.W. 1. 

AUTHORISED CA PIT AL Lstg. 
Lstg. 
Lstg. 
Lstg. 

10.000,000 
6,975,500 
4,975,500 
2,025,000 

CAPITAL SUBSCRIBED ..... . 
CAPITAL PAID UP .. . .. . . .. 
RESERVE FUND ........... . 

EGYPT: 

OVER 400 BRANCHES 

Aboukir, Aboutig, Alexandria (at Rue Cherif Pacha, 
Smouha City, Sporting Club and Minet El Bassa!), 
Assiut, Deni Souef, Cairo (at Sharia Kasr-el-Nil, 
Musky, Abbassieh, Gamalieh and Shubra), Damietta, 
Deirut, Fayoum, Girga, Heliopolis, lsmailia, Manfa­
lout, Mansourah, Mellawi, Minieh, Port-Saïd, (and 
at Kism Tani), Sohag, Suez, Tahta, Tantah, Zagazig. 

THE SUDAN: Khartoum, Omdurman, Port Sudan, vVad Medani. 

PALESTINE : Acre, Gaza, Hadar Hacarmel, Haïfa, Hebron, Jaffa, 
Jerusalem, Nablus, Nazareth, Ramat Gan, Tel Aviv 
(and at Allenby Road North). 

Also at GIBRALTAR, MALTA and CYPRUS and throughout 

Union of South Africa, Rhodesia, Kc:1ya, Uganda, Tanganyika, Portu­
guese East Afl·ica, Nyasaland, South West Africa, British vVest 

Africa, British West Indies, British Guiana and Mauritius. 

Liverpool, Manchester, Hamburg, New Yorl{ (Agen.cy) 

AFF1LIA TED TO BARCLA YS BANI{, Ltd. 
(Whose Total Resources exceed Lstg. 400,000,000). 

The Bani• acts as correspondent for Home, Colonial 
.and Foreign Banks. 

HEAD OFF1CE : 54, Lombard Street, LONDON, E.C. 3. 

Barclays Bank (Canada) Montreal and Toronto. 
Barclays Bank (France), Ltd., 33, Rue du 4 Septembre. Paris. 

Barclays Bank, S.A.I., Rome. 
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~-------THE-----------

ANGLO~EGYPTIAN LAND 
ALLOTMENT COMPANY 

OB.JET: 

CONSTITUTION: 1905 

Téléphone No 54 718 

Adr. Tél.: ALLOTMENT 

OPÉRATIONS FONCIÈRES 

SIÈGE: LE CAIRE,. 25, Rue Cheikh Abou! Sebaa 

CAPITAL: 

Au 31 Décembre 1937: LE. 335.656.-

• • • 
CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

M. M. ELIE N . MOSSERI, Président 
F. ROM - GUIDO LÉVI - S.E. MOHAMED MAHMOUD Bey KHALIL 
M.M. HENRY S . V . MOSSERI - GUIDO J. MOSSERI - S. E. ABDEL 

HAMID PACHA SOLIMAN 

Administrateur-Directeur : Mr. JACQUES MUHLBERG 

SOCIÉTÉ HONGRO- EGYPTIENNE 
POUR LE COMMERCE (S. A. E.) 

OB.JET: 
Développ e r le comm9rce entre l a H ONG RIE et l ' E3-YP1'E, fa.v .:>riser 
l 'exportation des produits industriel s et ag ricol es hongt·oi s et égyp­

t iens, vers les pays d' Orient et d e l'Europe C entral e . 

Siège Social : BUDAPEST- Succursilles: ~LEHNORIE et LE CaiRE 

Capital: 200.000 pengos·or 
CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

En Egn>te : S.E. Ta laat Harb Pacha, Président; M r. Ladis las Pathy, Vice­
Président ; S.E. Dr. Ha fez Af i fi Pac ha; S. E. Mohamed Ta her Pacha; 
Dr. Fouad Bey Sultan et Dr. Al exandre Path y, Administrateurs. 

En llong•·ie : S.E . Phili ppe W eiss, Président; S.E. Al exa ndre Fleiss ig, 
Vice-Président; MM. Dr. Emil e Stein ; Edmond Holl os; Hen ri Kalm an ; 
Béla Heltai ; Dr. M ichael Koos, Administrateurs; M . Nico las de Hor th y 
junior ; Dr. Ern est Pa th y, Directeurs-Gérants . 



The Egyptian Hotels, Limited 
llrgistre du Commrrcc: No. 182. 

Constitution: 1897. Ou•·ée: G5 ans. Léyislalion: AnglH.ise. 

Objl'l: Industrie llôtctirre. 

~m'!J(' :;;oein l: J t , Iro11monger Ln ne, Londres E.C. (1). 

Siè!JP t\dministr·a tif: Le Cni re. Excreice Socia l: 1er A vril-31 Mars. 

Assemblée Gr;ué r·ale: Mai (il parlir de l 'année 1936/36). 

Couseii ti'Adminislration: , \ u Caire : l\1M. \V. B. Del any, Président; Comm. 
C. Vunnucci; Sir John liome, Bart.; Elie 1ossér i; Baron J. 
Em pain; Paul Dumont. - , \ Londres: J\1. James Barclay Peat. 

Dir·eetcur Génér·al: Mr. Chas Muller. 

Ccnscur·s: Mess•·s. Priee, \\'aterhouse, Peat & Co. 

Scnéta ire ù Londres: Mr. G. V. Biggs. 

Cnpitnl a utorisé: Lstg. 365.000, représenté pur 11.500 aclions privilégiées 
de t .slg. 10 el 2:50.000 adions ordinaires de Lstg. 1. 

Ctlpit al ém i s~ 11.:500 aclioHs pl"ivil(•giées 5 % de Lstg. 10 . . . Lslg. 115.000 

24-9.789 actions ordinaires de Lstg. 1 .. . . .... . )) 249.789 

Lstg. 364.789 

J>:u·Ls de Fondateurs: Néan L. Obligalions: NéanL. 

Héser·vcs: au 31.3.1938: Lslg. R9.R37. Il faut ajouter Lstg. 2.969 de 
rrporl 1\ nouvrau. 

Hé·parlilion des Bénéfices: Lrs bénéfices nets servent ü payer toul 
rl'nho1·d lr <"oupon de :5 % aux actions privilégiées. Le solde, apt'ès les 
rb;r·rves jugées nécessaires, •·evienL aux actions Ol"clinaires. 
Accord avec la S.A. des Gmnds Jlôlels d'Erryple: Cel accord, signé le 1er 
Mai 1925, est en vigueur jusqu'en 1950. 

Dumnt l'exercice 1933, :\ la suile de la construction de la roule de la 
Clli'IIÎ"lle, les Egyptian Tiolels ont d·trorédé ;\ la S./\. rles Granrls IIC>Lels 
rl't•:g) pte le Casino San Slrrano rt ont réduit ronséqurmmrnl tr montant 
cle ln location. 

(1) Le Conseil d'Administration avait convoqué une Assemblée Générai-e Extraot·­
d ina ire le 25 Octobre 1934 où il a é t é décidé que les Assemblées Générales se tiendront 
dorénavant au Caire. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Sterling) 31.3.1937 

T c J' rains et immeubles . . . . ......... . ..... . . 275.266 
Agencement, molJilier et outillage, moins dépl'éciation 

Pol'tefcuille . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
155.000 

12.000 
Stocks el provisions ....................... . 
Dé bi leurs et divers ................. . 
Caisse et Banques .......................... . 

PASSIF: 

Ca.pi.lal ..... . 
Cr·édileurs divers ... 
HéscJTes .. . .. . .. . .. . . .. 
Profits ct Pel' les .......................... . 

Exercices 

30. <1·.1933 

30.1·.1934 

30.4.1935 

30.1·.1936 

30A.1937 

30A1D38 

Revenus 
nets 

Lstg. 

12.831 

9.858 

31.711 

Perte 16.737 

Bén. 1fi.05l· 
)) 2\).665 

RESULTATS. 

Coupon 
par act ion 
ordinaire 

21j2% 

71/2% 

(2) 

10% 

18.895 
10.556 
·1·G.GI1· 

GIG.:J3l 

3G1-.78D 
-1·0.-102 
DG.OSG 
15.05·1: 

516.331 

Réserves 
et amortis-

sements 

Lstg. 

7.257 

2.500 

G.067 

-1·.750 

8.5'f5 

5.750 

31.3.1938 

2G4.2Gü 
152.000 
12.000 
18.061 
IO.fi80 
70.83.2 

536.730 

334.789 
1.8.415 
89.837 
33.698 

536.739 

Reporté 

Lstg. 

5.896 (1) 

3.759 

4.604 

4.033 

2.969 

Pour l'Exercice 1937/38: Durant l'exercice sous examen, la Société a cu 
à déplorer la. perte de son Pl'ésiclent, Je regretté Cl1. Baehler qui a été son 

animateur pendant plus de 50 ans . 

A la suite de ce décès, M. \V. B. Delany a. élé nommé Président ct 
M. Chas Muller, qui ef:lt altaché à la Comp8gnie depuis 20 ünnées et qui 

(1) Les bénéfices ont permis de payer seulement le coupon de 5 % cumulatif sur 
actions privilégiées. 

(Z) On a payé cette année 5 % aux coupons des actions privilégiées. 
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a été un collaborateut' de M. Baehlet·, coutinue à assumer les charges de 
Directeur Général. 

Les résultats de l'exercice out permis de distrilmer 10 % de dividend•3 
ri des efforts consirlrntbles 011l él6 déployés pour comprimer les l'rats 
d'u11e pnrt. cl d'autre pnrl pout· dévcloppct ' la clientl!le dr la Sociél{•. 

F LUCTUATIONS DES TITRES: 

1932 1933 1934 1935 1936 1937 
,\ c/iuns Ordinaires: 

Plus haut . . . ' 2Gf:Jz 1 8t'• 1 3/ 1· 1j61: 1 3/ i 1 1 Jj l6 l 25j:)2 

Plu!:' lms ... ... 1 :{. 1 G 1 17/82 1 5/8 1 5;32 l 1 /32 1 3/8 1/fH 

,\ tlions Ptiui/r1yih's: 

Pl ilS ltmtl (j 7j i3 7 5/8 !J 1/H ü 7j8 

Pins bas ... ... J 1'2 7 !lj lG 7 !l/16 8 1/-1· 

Clôtur·e du 3 l Ma i 1938: Actions Ordinaires: 1 7,1n. 
i\.diolls Pl'ivil'·gi<'·cs: 9. 

10 1Jir 10 3/8 
8 1/2 \) 7f1G 

Les Grands Hôtels d'Egypte, S.A. 
(Ex Nungovich Hotels} 

Cons1itu1ion: 1899. Législa tion: Egyptienne. Siège Social: Le Caire. 

Obje t: Industrie Hôtelière. Exercico Social: 1er Mn.i-30 Avril. 

Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d 'Adminis tra tion: MM. Sir .John Home, T3nrl., Président; Léon 
Jn.cqnes Bl~lilos; Elir N'. Mossôri; Comm. G. Vannucci. 

Dir·ec tion: ;\ 1 .. \. Lanclaner, Directeur Gr'néral. 

Censem·s : Messrs. Russell & Co. 

Avoca ts -Conseils: Mes René eL Chnrles Adda. 

n a nquier·s: National Bank of Egypt. 

Ca~i1 al: L.E . 144.300 en 37.000 actions de Lstg. 4 chacune. 

Pa l'ls de F onda tetll's: Néant. 

Ohligations Hypothéca ir·es: L.E. 97.94·8 en 5.028 obligations 5 % A de Lstg. 
20 chacune. 
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R ésc r·vcs: Total au 30 Avril 1938 : L.E. 1G3.20 J y compris provision cl. report 
h nouq•au. 

Accor·d avec l'Egypli a n llo tc ls : A pal'Lir du lcr Mai 1925, la Sociélé a cédé 
ù l'Egyptinn Jiolcls Llcl. l'rxploilnlion de lous lrs IH'>lrls: D\lréc de 

la locnlinn: 2:1 ans. 

Drl'lli(Trmrnl, JHH suite d'une mn<lil'icalion elu local, ellr a rrpris 

l'cxplnilnlion de l' li Mri-Cusino Sn11 Stefano, en jli'UI'L'clnnl ù lill!' 

J'l:•dudiun plopo!·lioJJllCile de ln lucnlioJJ, c·cnnprnséc• p·lJ ' le l'ail 

qu'elle u loué cd Elill>li~srlli<'JJI ù drs lic1·~. I.e llJuliiliPr drs 1 Jt1lcl~ 

n t:•lc'• acquis par les Eg~r pliilll Hulrls l .lrl. JJJnyeJUJaJil la SOllllll<' 

clc L.E. 100.000. 

Pol'lc fcuillc : 2G.215 aclions Egyplian Ilolcls; 1 U t·ÜÜ actions Palcslinr 

riolels. 

n épa ,·tition des Rén é îi ccs: Sur les bénéfices, il csl pré levé le monlanl 
néccs~nit·e au pairn1enl d'un inléJ·c\t 1lc ::i % nn <<lpilal \' C'I'sé. 

IJu sulclc: 10% ù ln Hésct·,·c. 

ll u nou,·c;m sol<le: 3 % HU Conseil d'. \ dminislralion. 

Le 1·csle re,·ient aux act ion na ires. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (Eu Lines Egypliennrs) 

Immeul.Jies 

Pol'lef eu ille . . . . . . . . . 

Comples délJiteUt's divers .... . . . . . 

National Bank ... ........ .... .. . 
Obligations rcml.>oursécs an lici palivrmenl .. . 

Complc aclions Egyptinn Ilolrls il dislrihucr .. 

Pairmrn ls anli<.:ipés .. . . . . .. . .. . .. . .. ... . 
:\!obi 1 ier, nmléricl, insln ll<tl iom; ........... . 

Cml!•1le primes de rrlliiJoursrmrlll ........ . 

PASSIF: 

Ca pila! . .. .. . 

Ob ligulions hypolh6caircs . . . . . . . . . . .. ... 

Obligations à reml!mu·ser . . . . . . . . . . . . . .. 
Alexandrie & Ham lrh Ha il ways: seme si ri ali ll•s il 

payer ..... . .. . . . .. . ....... . ... . ...... . 

:3o.t u.1:37 

/~1·9. 070 

72.815 

2.533 

:32.G87 

1.833 

73 
17-i· 

JtUL2 
1·00 

570.5!)1) 

HUOO 
103.837 

7.315 

12.2!)0 

2.ZO.'tG:J 

H~?l.225 

30.U\J3?l 

4·51.70G 

72.845 

1.580 
30.21)7 

1.833 

l. ::J-12 
lO. J Hi 

;-)1 1 

570Aü0 
======== 

H4.300 

D7.ü'J.!J 

7. Hi1 

11.553 

22G.32 J 

187.281-



Sociétés Hôtelières. 

Hepoi'L ........ . 

Service des obligations, iulé·J'('Is cl dividendes non 

rédamés ............................. . 
L:omplcs créditeurs divers ........... . .. . 

Fonds spécial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . 
Provision ponr entretien rlc·s inllllf!111Jirs et 1 acl1at 

du molJilicr 

Encaissements o.nlicipés .............. . 
(:nnqllcs ucliuns ù disLI ·iiJul'l ' ................. . 
Profils cl Pedes: ;;uldc pré(·(·dr11l .. . 

Bénélîces de l'exel'cicl' ........... . 

RESULTATS: 

1·88.2:25 

:i.83U 
l.G68 

12.000 

27.500 
l. Hll 

75 
l.2Gl 

32.810 

570.599 

(, \pn\> assion lie l'e.tplui/alion des IIôtels) 

Revenus Bénéfices Coupon 
Exercices bruts nets par action 

L.E. L.E. P .T. 

:J0."-. 1030 :18.755 1·5.1·28 100 
:~o. LlQ:H 56.127 1:311:6 100 
:30.1.1 D32 51ADS 38.73/c 97 IJ2 
80. 1·.1 D:3::l 50.877 38.013 95 
30.1·.1 D3i 1·7AJ5 3i. 78\J 85 
30.1. 1035 1·7.337 31·.714 85 
:-lO.It .LIJ3G 17.085 31·. 760 85 
30.1.1\137 15.LG5 32.83\1 85 
:30.1·. 1 !l38 4·7.22G 31.250 85 

555 

487.284 

5.592 
1.106 

10.000 

30.000 
1.023 

935 
31..250 

570.HJO 

Reporté 

LE. 

1.468 
1.790 
1. 878 (1) 
2.301 (2) 
2.642 
1.945 
1.28'1 

035 
935 

Jlottr' l'Exer·cicc 1937/38: Il n'y a rien ù. signaler clans le rnpporl de celle 
S(wié·l(~ (jlli l'SI 1mr si1nplr llolcling rl'une locn lion immnlJilii•re cle l'Egyplinn 

IIol.els C:y. Url. 

FLUCTUATIONS DES TITRES: 

A etions: 1932 1933 1934 !935 1936 1937 
Plus han! ... 16 16 l j i 16 1/8 18] /8 17 3/4 17 3/1· 

Plus ]Jas ... 11 3j8 H 7/8 H Wj32 15 3(8 ] :5 3/8 16 3/16 

Clùlure du 31 Mai 1938. ,\ etions: 16 l 3j32. Oùligatior~s: 101 N. 

(1) et (2) Il a été prélevé L.E. 2.000 du fonds pour égalisation ·elu di\•idende pour 
parfaire à la cl istribution du coupon. 
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The Upper Egypt Hotels Company S.A. 
rtC. Cai1·e No. :3000- E rna No. 2G IG - Assouan No. 1012. 

Cons lilution: 190:!. Durée: GO uns. Légishilion: Egyptienne. 

Ohjet: Incluslrie Mlelière dtuls lu IIaulc-Egyplc. 

S iège Socia l: Le Cnire . 

Exercice Social: lor Avri\-81 Mars. Asscmhléc Grné r·a lc: l\lni. 

Conseil d'Administr·alion (*): 

Tevvfik Doss Pacha; :\. T(•péghiosi; S.E. Suc\ik llcnf'in Pal'l1a; SÎI' 
John Home Bal't; Jnnig Haig Chaker. 

Dir·eclion Génér•ale: M. D. Pfndl. 

Secréla il'Cs : Messrs. Priee, \Yalerhouse, Pcnt & Co. 

Censelll's : Mes. rs. Russell & Co. 

Tmstce des oblifJalair·es: Le Gouverneur de ln Nnlionnl Bank of Eg?pt, nu 
Caire. 

Capital: L.E. 231.000, divisé en 57.750 aclions de L.E. 4 chacune. Voir dans 
nos édiliolls pré('édentes l'évoluliun de cc poste. 

Parts de fondateurs: Néanl. 

OblifJalions: Au 31 Mars 1938, L.E. 73.840 représentées par 3.G92 oblignlions 
:J % de L.E. 20 solde d'une émission de L.E. 100.000, rcpr6sen léf' 
par 5.000 obligations de L.E. 20. 

Ces obligations sont amortissables pnr rachats en Bourse, <UlXfjUI'ls 
on procède régulir\remenl. 

Amor·tissemenls: Au 3l Mars 1938, il a été procédé à des amortissements 
s'élevant à L.E. 153.600. 

Exploita tion: La Société exploite des hôtels dans la TTaute-Egypte il Louxor 
cl Assonan, prinC'ipaux c:cnlrcs de tourisme cle luxe <lu Pays. 

( •) L'Assemblée Générale Extraordinaire du 9 Juin 1938 a décidé la nomination 
de 4 nouveaux Administrateurs: S.E. Tewfik Doss Pacha; MM. Elie N. Mosséri; N. 
T épéghios i et Ahmed Bey Seddik, mais ce dernier n' a pu accepter cette nomination. 



Sociétés Hôtelières. 

Analyse des Bilans 

ACTlF: (En Livres Egyptiennes) 

Caisse ct Ball(lUC . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Duüilcu1·s cL divet·s (moins réserve pom· créances 

douteuses) .. . . .. .. . . .. . .. .. . . .......... . 
i\cli vités immobilisées comprenant les hO tels à 

i\ssouan, Louxor, immeubles, fournitm·es, lin­
gerie ct urgentcl'ic (n1oins amortissements) 

Stock de pi'Ovisions ct vius ... . .......... . 
Solde en pc de . .. ... . .. . .. . .. . . .. .. . 
Monlanls payés à l'av anGe .............. . 

PASSIF: 

Ca pila! ...... 
Obligations .. . .. . . .. .. . .. . 
Créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

RESULTATS 

Revenus 
Exerci ces Bruts 

L.E. 

31.3. Hl32 3.006 PelLe 

31.3.37 

8.712 

7.059 

272.862 
2.854 

17.86U 
1.414 

310.770 

231.000 
75.200 

4.570 

310.770 

Résultats 
Nets 
LE. 

7.805 
31.3.1033 13.872 J3énéf. 3.037 
31.3.1934 1.806 Perte 7.187 
31.3.1!l35 6.761 )) 1.320 
31.3.1936 U12 )) 11.012 
31.3.1937 J5.7U7 Bénéf. 6.8l0 (1) 
:H.3.HJ3S 16.733 )) 10.052 (2) 
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31.3.38 

20.520 

5.521 

271.502 
3.35\J 
7.816 

666 

309.384 

231.000 
73.840 
4.54-i 

30U.384 
----

l'om· l'Exet·cice 1937/ 38: Voici un extrait du dernier Rapport du 
Conseil cl' Aclminis LraLion: 

" ... La saison qui \·ient de s'écouler n'a pas atleinL nos pl'é\·isions 
el les résultats ne sont donc que légèrement supérieurs à cenx de 
J936-37 ... » . 

(1) Ce montant est venu en déduction des pertes précédentes reportées et qui 
s'élèvent encore à L.E. 17.869 contre L.E. 24.688. 

(2) Ce montant est venu en d~duction des pertes précédentes reportées et qui 
s'élèvent encore à L.E. 7.816 contre L.E. 17.869. 



The New Egyptian Company, Limite~ 
Société Foncièr e F ondée en 1899. 

SIÈGE SOCIAL: ALEXANDRIE 
1<18, Promenade de la Reine Nazli 

Tél. :!,2723.- B.P. 808. 

BUREAU A LONDRES : Bisbopsgate House, 80 Bisbopsgate, E.C. 2 

CA PIT AL : J: 37 5 .000 en 500.000 actions , de .:L 0.15/-. 

CONSEIL D 'ADMINI STR ATION : 

Sir llenry E. Bari{ er, Président 
M·M. René Ismalun. 

Edward Nalhan. 
Edward J . Pel'lüns, Aclminis Lralcur-Dircc Leur. 
Robel'l J. Holo. 
Félix T uhy Bey. 

S.E. Ahmcd Ziw cr Pacha. G.C.l\I.G. 

'~"""""""""""""'"""""""""'"""""""""""'"""'""'"""'"""""""""'"""'""""~""""""'""" ', ,-------------------------------------------- ~ 

POUR SAUVEGARDER VOS 

P t\PJEftS o·-t\ff t\lftES 
EMPLOYEZ LES ==== 

MEUBLES METALLIQUES 

SOCIETE DE 
METALLURGIE 
EGYPTIENNE 

CHOU BRAH 

LE CAIRE 



Banque MISR 
S.A.E. 

ta pilai enli~remenl verse : . . . . . . . L. E. t.ooo.ooo 
Fonds de Reserve au ter Janvier 1938: , 996.187 

Siège Social: au CAIRE, Rue Emad el Dine 
Succursale à: ALEXANDRIE, Rue Stamboul 

Agences et Branches dans TOUTE LA PROVINCE 

BANQUE MISR (France) - Paris. 
BANQUE MISR (Syrie-Liban) - Beyrouth 

Correspondants dans tous les pays. 

La BANQUE MISR fait toutes opérations de Banque 
et de Change tant en Egypte qu'à l'Etranger. 

Société MISR D'Assurances Générales 
S. A. E. 

Siège Social: LE CAIRE 
Midan Soliman Pacha Téléphone No 46294 

Bureau d"ALEXANDRIE 
12, Rue Fouad 1er- Téléphone 29738 

Des Menees dans toutes IFs succursales de la BRNOUE MISR en Frovince 
Assurance sur la vie - Assurance contre les dangers 
des moyens de transport - Assurance sur les auto­
mobiles - Assurance sur les immeubles contre les 
dangers de guerre - Assurance contre les incendies -
Garanties pour les fonctions exigeant des dépôts 

ainsi què toutes autres sortes de garanties. 



Société MISR de NHVIUHIIOD Maritime 
SIEGE SOCIAL: 151, Rue Emad el Di ne, LE CAIRE 

Service Rapide entre Alexandrie -Gênes -Marseille et vice versa 
PAR LES PAQUEBOTS DE GRAND LUXE: 

S. S. "EL NIL" 
Service régulier bi-mensuel pour GENES ct MARSEILLE 

S. S. " KA WSAR " 
Service alternatif bi-mensuel pen dan L la SAISON ES'I'IVALE 

Pour tous renseignements s'adresser à: 
ALEXANDRIE: Société l\lisr de Navigation l\farilimc, 14. Rue 

Fouad 1er, Tél. 2154.7. 
LE CAIRE: l\lisr Shipping S.A.E., Rue Ibrahim Pacha, 

Tél. 4.5960. 
PORT-SAID: Misr ShipJ)ing S.A.E., Rue Sultan Hussein, 

Tél. 477. 
Ainsi qu'aux bmeaux de voyages: 

THOS. COOl{ & SOfi litd. ~ HmER!C.Hfi EXPRESS ~ EGYPT liliOYù, ete. 

POUR TOUS VOS VOYAGES 
Adressez-vous à: 

MI/R /HIPPING, S. A. E. 
Amalgamation des Bt~anches Egyptiennes de 

COX & KINGS [AGENTS] Ltd. et dn MISR TRAVEL BUREAU 
Siège Central: Rue Ibrahim Pacha, Le Caire. 

Télégrammes: « MISRSHIP ». 
Téléphones: ~os. 45960 & 46303. 

Succw·sales: AL&'XAl~DRIE, 10 Rue Fouad 1er. 
Téléphone: No. 29617. 
PORT-SAID, Quai Sultan Hussein, Tél. No. 477. 

AGENCES Er CORRESPONDANTS A TRAVERS LE !\fONDE. 

VITESSE CONFORT 
sont réunis à bord des avions de la 

IVIISR AIRL.INES 
LIGNES: 

Princip,ales villes de l'EGYPTE, CHYPRE-PALESTINE-BAGDAD 



Les Sociétés «Mi sr» 

Comme nous l'avons ~oujours [ai~, nous réservons 

égalemen~ ce~~e année dans ce~ ouvra.ge une rubrique spéciale 

aux Socié~és du Groupemen~ Misr don~ on connai~ l'impor­

~ance dans le développemen~ de l'é:::onomie nationale. 

Nous avons jugé utile de publier les é~udes dans 

l'ordre où elles pguren~ dans les publica~ions o~1cielles de 

la Banque Misr. 

Banque Misr 
Imprimerie Misr 
Société Misr pour l'Egrenage du Coton 
Société Misr pour le Théâtre et le Cinéma 
Socielé Mi sr pour le Transport et la Navigation 
Banque Misr !France) 
Société Misr de Filature et de Tissag ~ 
Société Misr pour le lin 
Société Misr pour les Pêcheries 
Société Misr pour le Tissage de la Soie 
Banque Misr Syrie-Liban 
Société Misr Airwork 
Société Misr d'Assurances Générales 
Société Misr de Navigation Maritime 
Misr Shipping S.A E. 
Société Misr pour l'Exportation du Co ton 

(ex Lindemann) 
Société Mi sr des Ta bacs el Cigarettes 
Misr Concrele Development Company S.A.E. 
Société Misr de Filature el de Tissage Fin en Coton 

Egyptien (Usine Kafr el Dawar) 



BANQUE MISR, Se A. E. 

Fluctuations des Cours 

...,._ ~.A\ .1\Ji JUL PIJT ~p ()( lllN n• t JA~ ft\1 l'li'\\ 

1 9 3 7 ~ 1 9 3 8 

rPLUS HAUT1 

"' / 17 """ 1--

1 \ [7 / ~ 

1 Ir\ Il \ 
' 7 \ 1!1.& BANQUE>··M·iSR ["'\ 

[\ / / 
V/ 1/ 

~· 1'\ v 
Pl.LIS BAS 



Banque Misr, S.A.E. 
l!egistre cltt Comuterce No . 2 Le Caire. 

Cuusl ilulion: 1920, par Décret. Durée: 50 ans. R. Comm. sul.J No. 2. 

Oh jet: 'J'ou Le::> opérations de Banque. Législation: Egyptienne. 

Siè!JC Social: Le Caire, 151, rue Emad El Dine, Succursale à Alexandrie, 
rue S lamhou 1. Agenc:e à Minet El Bass al. 

i\!J CIIees: Au Cnil'C: Mousk.i, l.i.od El Fa.rog e l ALnr El Nabi. DctllS les 
[II'IJI ' ÎIII'l'S: (Hussc-Eg!!j'Jte): Ucnlw, Tanlall, Chchin El l(om, Mé­
liull<t El L\.uJJra , Munslllli'Hil, Zagaûg, Mit GlH1m1· et Dam anhour. 
(liu ute-Eg !f/Jle): F<.1youn1, Béui.-Souef, Belm, Minia, l\lagllagha, 
IJt•Jli-MuztH, l\tlallnwi, ,\ ssiuut, IJ eirouL, Manfalout, Guirga. 

Bauques aHi li ées: Banque Misr (Fn:tncc) 103, Rue des Petits Champs, 
Paris 1er. 

1\atHIUC Misr Syt'ie-Lilmn, Sit•ge ù Beyrouth . 

. \ genees: Tripoli, Damas cL lloms. 

Excrl'iœ Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d 'Adminis tral.ion: S.E. Al1mcd J\llidhat Ycghcn Pacha, a.ncien J\lli­
nistrc, Sénateur, Pn'sicl~ ·ot; S.E. Mohamed Talaat IIarll Pacha, 
\ · ice-Pn'sictent ri . l dn'Linislratetw-Délégué; S.E. Dr. Fouad Bey 
Sultan . . \dministruleur-1Jéléguë; S.E. Joseph Cattaui Pacha, anc'iert 

Sénuteur, ancien Ministre; S.E. Fouad Sélim El Higazi Pacha; S.E . 
. \IJdel Fallah El Lozy Bey, .Wnalenr; M. Joseph Ccurel; S.E. I\:amel 
llcy Jlnaltim, Sénaleu·l', ancien Ministre; S.E. Abdel Hay KhaliJ 
13cy cL S.E. Ismail Gad Hnral,at Bey. 

Membl'es de la Dil'ection: S.E. Talaat Iln.rb Pacha. el S.E. Dr. Fouad Bey 
SLtl La.n, . \ dm in istrateu rs-IJélégués. 

Conseillet·: M. Richard Adler. 

Ccnsew·s: S.E. Mohamed Cllarara Pacha, Sous-Secrétairr d'Blat au 111i­

nistr'rc 1Lrs . IJiai1·rs Etrangh·cs el l\'1. Muhamecl Be~' Fouad Loulfi, Secré­

tai1·e /<'inuncir ·1· a.u Minis/c'rr lies Communications. 

Capital autorisé: L.E. 2.000.000. 

46 
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Capila l émis: L.E. 1.000.000 en 250.000 actions de L.E. 4, titres 
nuntitla li f::; dont les 1Jol'leurs De peuvcuL être que de ualionalité égyptienne. 

Obliga tions : Néant. 

UéseL·vcs: Les réserves, nu ter Janvier 1938, apl'ils nllribulions du 
dernier exercice, ::;e J'épmtisseu L cown1e suit: 
Héserve SLaLutaire ... .. .... . . . 
Fonds pom· 1·isques divers . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 
Fonds pom· le dc•\·eloppe!JJenL des illduslries HULionulcs 

Heport à nouveau .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

I .. E. 
)) 

)) 

)) 

L.E. 

1-17.471.-
250.000.-
275.000.-

53.716.-

996.187 

Le totaJ des 1·ésen'es \'isi!Jles <:rtteiut la \' cÜC1.tt· cl u D5 3j8 % du Capital. 

H épa1·til.ion des B én éfiecs: Après déduclioll des reeelles, de Lous .les 
frais cl charges de l'cxcn·it'C. uittsi qttc des anto!tisscments jugés néces­
saites put· le Collseil, il cs! cffcclué m1 pt·éiL·\·eltJEJJL de 10 % pour la 
Hése.t·Yc SlaluLail·e. Ensui le 1t.tl illlé1·èt de 5 % cr:;[ puyé uux adionnaires 
sm le capital YeJ·sé. 

Le solde, le COitscil peul, U\l'r i'uutot'isalion de L\s,;clllblée Générale. 
CtJ réscrYer I'ulilisalio11. sui! ]Jut· la conslil1lliun (le nouYclles 1·ésen·es. soiL 
pat· lu distl'ibution mtx <H·Iiotmtüt·cs Bous fOJ·mcs de cliviclcncles supplémen, 
laires, suit le repmler ù Itou\·eau. 

Analyse des Bilans 

1\CTIF: (Eil Li ues EgyptienneB) 

l :a isse cl Banques 

Pul'lcfeuille litres . . . . .. 

Porlrfcuille effets . .... . 
,\ nmccs su1· man·lwnclises. effets, litres el cli\-cn; 

Pn::Ls ngl'icoles eL industriels ....... . . 

.\vances sur Municipalités ........ . .. . . .. .. . 

Purlicipaliolls Üldustri.cllcs . . . . . . . . . . . . . .. 
.\ lollilic l'. coffl·cs etc. (apri's umol'Lissemen Ls) 

1111mcubles aprl!s amtoJ lisscnteuls) ... 

CuuLimwcnteuls .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
J)élJi Leurs par a Y al ................. . 
Dépùl statu Laire des .\clulinisLrulcurs .. 

Comptes cl'ordr·e cl cliYers . .. ... .. . .. . 

31.12.1936 

2. 958.112 

2.643.630 

1.182.121 

8.153.737 

847.957 

119.338 
1H0.921 

16.000 

1-20.112 

1.697 
:39.1:.377 

10.000 

1. 782.525 
----
19.300.827 

31.1 2.1937 

3.209.69R 

3.201.150 

1.084·.236 

8.030.035 
818.921 

276.488 

512.910 
15.000 

.)05.617 

1.816 
384.115 

10.000 

2.261.363 
-----
21.111.384 
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PASSIF: 

CüJiiLal ..... . J.OOO.OOO 1.000.000 
Héscn·es ............ ........ .... . . . 8<13.352 899.4<16 
t:uupom; é·clms eL non réclamb; 2.606 2.130 
13auqucs .............. . .. . 42.999 90.193 
Effets il payc1· .............. . 59.106 68.021 
Compte dépOL à vue ....................... . 10.431.360 11.674.514 
Cmnplc dépàts fixes ....................... . 2.715.749 2.726.524 
(;olt\'CI'tiCllJClll Egyplicn (pour prèLs industriels 

el pn\L:; pour Coopét·nliYes Ag1·icolcs) 1.006.89"6 1.027.034 
1 l•"·posunts . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . ....... . 107.428 108.290 
!:n isse rl'Epurgnc . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .. J.198.177 1.392.410 
.\\al p•>ut· •·oJnplc dr tic1 ·s ........... . 394.377 384.145 
t:uuliounclllen l appnrleaanL au Conseil ... 10.000 10.000 
ColttJJICs <l'orclrr .................... . 1.291. 788 1.545.212 
Profils: rrpul"l clc l'ntnu'·c prucécleuLc ........ . 54.051 53.211 
l lé~ttt'•ri,Ts tt cls de l'cxct·cicc . ................ . 14{). 938 130.254 

---- -----
19.300.827 21.111.384 

l .n l3tllllJIIt' .\l1 sr u fotJd(· de JJUHJhreuses sociétés '' Misr » qui sont 
,.,-.gil's pu1· Irs JtiC'•nJCs c·nnwlérislicptcs ct dont nous publions, à la suite, 

claus ccl ou\ rage, des noLi<"Cs détaillées relatives à toute leur activité. 

Jl.ESULTATS: 

Bénéfices Coupon Soldes deli 
Exercices nets Réserves payé Comptes 

créditeurs 

L.E. L.E. P.T. L.E. 

I\J27 J:ri.v72 513.833 35 5.517.815 
1\1:21:1 1 H-i.H\13 ;)64.1J9 36 6.732.558 
1\Jl\l 1'1\l.l81l 613. 1:53 3G 7.259.867 
J9::lo ......... 111.\J23 635.036 86 7.202.393 
l!J::ll ......... l:H.81G 687.719 30 8.033.073 
J\):32 1'1-0.:31:11 740.1·6~) :!:2 8.898.9Gû 
103:3 ......... Jtl1. Ç) 10 7\H-.607 32 9.828.841 
l\J34 ......... Ji<i.788 81:1.363 32 10.563.759 
l\J33 ......... 11tG.193 809.4{)3 32 12.20-1·. 1-42 
1\J3G ......... 140.937 922.656 :32 (1) 14-.154.005 
Hl37 130.:251 899. il:G 3;2 (2) 15.428.072 

(1) Sans compter le solde de la Caisse d'Epargne soit L.E. 1.198.177. 

(2) San! compter le solde de la Caisse d'Epargne soit L.E. 1.392.410. 
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Pour l'Exet·cice 193i: Le total du Bilan cl les soldes créditeurs emc­
gisl reni de nouvcat1x re('onls. Les dé pOts divers s011t en progression d'en­
' iron l 1(! 1nillion de L.E. el lotuliscnl preslrue 17.000.000 de L.E. 

Voici un intéres::;anl pu::;sugc du demicr Ho.pport du Conseil d'Alhlli­
ni::;Lmlion qui dOJI!lC une idée ·aLi::;faisanle de lu formidable activité de 
ce lle Tnstilution: 

" ... :\fos o,nintges de ('ololl sur le Imu·c ll é cl'Aiexamlrie, ont. atteint. 
<luran1 l'année. le chiff re de Ul.1·H balles soit 776.000 cunlars cu\'iron contre 
128.630 balles au com·s de l'a!lnéc jJrécédenle. Le stock, au 31 Décembre 
IU36, élail de 23.271 balles. 

".\ nmt d'exposer les rai.·ons de la différence des a1-ri\uges entre celle 
Ult!lée <'l 1 'année antérieure, s ign a lons q uc le total des aiTiYages de coton 
ù AleÀandric a élé inférieur d'un dcnJi million de cunlars environ ù celui 
llc l'année 1936. ll est donc normal que celte baisse uous ait également 
uffeciés. 

"D'autre pal'!, une lJUanlilé appréciable llc colon sc trou1·aul n l'inté­
rieul· du pays a été I'C illllle ù des exvortalcurs. 

· l'ne autre nlison de ccll<· diff('l'elwe 1·éside duns l adivité de la :::loci6 lé 
:--Iisr pour ln Filature cl le Tissage lJUi uchèlc dircdrlllcnl i.t l'inl(•ricur les 
quantités qui lui son l Hét·cssuircs cl les cm·oie au silOL ù ses usines ù 

.\lcilallu-El- 1\.ol.Jra. L'augJI!cnlaliou r(·gulii.·re des quantités de coton utili­
sées par uos usines rend cun1ple de celle différence en marquant, sur le 
JIH.1.1Tllé, l'adiYilé d'un client imporluul cl le succès d'une industrie utile 
au puys, lu Jilutmc cl tc lissage. 

" Les arrh·ages aux usines cl'ég1·cnugc out élé de 072.0Hi cau lars cou lrc 
!lt:!U.::!\!7 c:an lars en Hl36. 

"Pour le bi('. les ai'J'iYuges aux cllOUJiall s de lù l!i.mque ont alleiul le 
cl1iffre de UIO.::l31 ardrbs contre G2G.\J:è3 ardcbs. l'mméc précédente. Le 
slock, Jin JU:37 s'é l c1·~it ù 33i·.Hl ardebs. 

"Ln n .<lcnr des innneublcs de la lJunquc csl, Ctl fin cl'cxcrcicc, de 
f .. E. 10:J.G17 contre L.E. lt20.11;2 en 1036. Celte somme se tlécom)Josc aiusi: 
L.E. li8.102 Yalcur des tenuius. le resle rcprésenlaut la n1 lcur des cons­

tructions ù amortir ... ''· 

Imprimerie Misr, S.A.E. 
Registre elu Commerce: Le Caire No. 5. 

Cons ti t ulion: 1922. Législutiou: Egyptienne. Dm·ée: 25 ans . 

Siè~Je Social: Le Caire. Objet: Tous travaux d'imprimerie. 

Capital : L.E. 50 .000. A l'origine, il élail de L.E. 5.000, el il a élé porté 
succ;essivement au chiffre actuel. 
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R éser•ve statutaim: L.E. 34;) 1 rn 1936 ct L.E. 3938 en 1937. 

OhlifJal ions: L.E. 7.000 en 1937. Il existe en outre une avance industrielle 
de L.E. 3527 en 1!)37. 

Conseil d'Administr·ation: S.E. AllmE'd Midllat )' pghen Pacha, ancien 

Minis/rr, Sr'na trur, Présidrn l ; S.E. Mollamed Talaat 1 larh P acha, Vicr­

flrr'sitlr>nl el . \clminis lrat rur- ll r' lr'gur'; Dr. Fouad Br~ · Sul !nll, . \dminis lra ­

lctii '- !J r'léyué: S.E. ,\hll !Nl Chnfik Pa('ha; s.E. lk Sn id Al>dr l ll amirl 

SlllilllHil P<l•·hn, . \tlminis/mtrurs. 

Ct>llscur· : 1 ~ 1 Snyed Mohmned El Taller Eff. 

ACTIF: 

r:aissc cl Banque 

Proprié ll's . . . . .. 

PrE'mière Tn s tallation 

Analyse des Bilans 

(En Livres Egyptiennes) 

~lachines ................... .... ... . .. . 

~1atériel ct di,·ers . ....... . 

Dépàts ............................. . 

i\Iagas ins .. . . .. .. . .. . . .. . .. 

f1ibliothèque . .... . 

Compte d'orcli'e .... ............... .. 

Déhilrurs di\·cr::; ..... ................ . .. .. . 

PASSIF: 

Capital ...... 

OIJligalions .................. . .......... ...... . 

Prèl inclu ·triel .............. . 

t:r(•di (C\li'S cli\·ers ... . .... ............... . 

Réset·,·c s 1ntu !nirr 

On\Tiers ..... . 

Compte d'ordre .. . 

Profils ct Pertes: 

Solde précédent ..... . 

B{•nNit·cs de l'rxcrcicc ........ . 

31. J2.3G 31.12.37 

5.497 8.057 

36.537 :H.!l30 

17 82 

2 1.1 'tH 16.384 

550 

;20.:> 220 

!!. 161 10.911 

4·.377 3.977 

1.53:.! 2.393 

1. 7Rt 2. 180 

80.8 15 79.1:.li 
==-== 

::>0.000 ::>0.000 

8.000 7.000 

1.:ï!l:2 3.;)27 

3. ].7:~ (i().-J 

H51 :3.!)38 

334 297 

1.071-l 1·.21' .. 

1. 818 2. 168 

4·.86SJ 7.293 

80.815 79.134 
--
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RESULTATS: 

Exen:ices Bénéfices :\ els 

L.E. 

2.785 
3.000 
3.000 
4.030 
4.482 
4.869 
7.295 

Coupon par Action 

1931 ... 

1932 . . . . ... . . .. . 
1933 .. . .. . . .. . ... . . 
1931 .. . 

1935 .. ... ... . . .. . . . 
1936 .. . 

1937 . . . ..... .. ... .. ..... . 

P .T. 

25 
25 
25 
30 
35 

371/2 
40 

Pou 1• I'Exm·cicc J 93/: Pour le dernier Exercicr les bénéfices on L 
enregistré une progression sensilJle. 

So·ciété Misr pour l'Egrenage du Coton 
Bcgislre du Commc>rce: Le Cuil:e 1\'o. 6. 

Cons titution: Par dérrel du 2 Oclohre 1921·. Dur·éc: 30 ans . 

Légis lation : Egyptienne. Obje t: Egrcnuge du colon. 

Siège Social: Le Caire. 

Usines: A Guirga, Maghagha, Ft1youm, Tmnic1, \\' asla, Benha, Méha ll a 
El l~obru, Bcui- l\o1ru cl .\l<111::;oural1. 

Conseil ci 'Aclministl'alion: S.E. .\ lnued .\ lidilaL Yegllcn Pacha, Président: 

S.E. l\ [ollamed Talaat llal'b Pacha, \ ' ice-P1·ésiclent ct . \ clministra­

lettr- V éléguë; Dr. Fouad Bey Sultan, . l clmin istmteu7'-Vé légué; i\Ir 
Zukm·ia Ma ln·an; :Vl. 1\.llalil Bey El Gazzar; .\ ly Bey El .i\[enza­
laou i, . l clminislmteu7's . 

Di•·cc tcm·: Abdallah Fikry Abaza Bey. 

Ccnscul' : Hanna Eff. Guirgui::;, Cli c>/' dr' .'îen•icc des . \ gpnces de lo 
Banque 1\hsr. 

Capita l: L. E. 250. 000. A l'origine, il éLaiL de L.E. 30.000 cl a élé porté 
pa1· rles augmentations .-uccessive au chiffre actuel. 

Obliga tioi1s: Néant. Il exis te un prêl industriel de L.E. 150.000. 

Resel'Yes: Slalulairc: L .E. 21.582. Extraordinaire : L.E. 10.000. 
l .es amoJ'li-; spmenls ont nlleinl euviro11 ;)0 % rles postes machines cl 

·on:; truc lions. 



ACTIF: 

Caisse el J3anque 
Portefeuille Litres 
Te nains 

Les Soc iélé!i « M1 s1' ». 

Analyse des Bilans 

(En Uv1·es Egyptiennes) 

Consl1·udions, après mnorlisscn 1ünls . . . . . . 
.Vlaclünes, a pres nmortissemcllls . . . . . . . . . 
Première Installation, après al1lol'Lü-;scmcnls 
.\ulos, apl'i's amorlissemeul::; .. .. ... . . 
JVlalérlels divers, après umortissemcnts . . . . . . 
DépOLs ... ..... ..... .. .. ... . ...... . .. 
Paiements à l'a van Ge . .. . .. . .. .. . .. . . .. 
Comptes courants ... .. .. .... ... . 
Comptes à réglet· .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . . .. 
.\üministralcurs, caulimmcment ... .. . 
Cautiounement::; .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 

PASSIF: 

Capital .. . .. . 
Réserves: Slalutail'c el: Ex tt·aol'clinairc .. 
Prêt industriel .. ............. .. . .. . .. . .. . 
Coupons à payer .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
Créanciers et divers .. .... ... .. ... . 
t:omples à régler .. . .... .... ...... ... .. .. 
. \Cln1inis ll'atcul's : cau! ion ucmcnl 

? roJ'ils rl Perles: 
H.rpo1 L pd·céclent .. . ......... .. .... .. . 
l'kllél'it-cs de 1 'exet-cicc .. . ..... . ..... . 

RESOLTATS: 

30.6.36 

17.015 
10.000 

122.065 
150. 11:3 
118.855 

1.722 
768 

17.295 
1·90 
660 

2.829 
26.877 

2.1:00 

474.596 

250.000 
29.986 

l50.000 
270 

3.1:48 
15.576 

2.400 

6.951 
J 5. 96!t 

174.595 

Bénéfices Bénéfi ce s 
Exercices bruts nets 

LE. L.E. 

103on1 il. 790 23.790 
1931 /32 21.652 H.l12 
Hl32f33 21.2l G 10.787 
1933/31 38.879 22.201 
1031 /35 19.301 7.385 
1935/36 27.06!1 15.963 

1036/37 26.188 15.039 

567 

30.6.37 

19.379 
10.000 

122.565 
1Ml.521t 
120.206 

1.614 
1.320 

22.72 l 
181 

1.218 
3.482 

16.018 
2.4{)0 
4.734 

175.662 

250.000 
31.582 

150.000 
388 

3.061 
15.904 

2.400 

7.28S 
15.03\l 

1-73.6G2 

Dividende 
P.T. 

24 
20 
20 
28 
20 
22 
20 
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Pour l'Exet•cice 1936(37: Durant l'exercice sous revue, la Société a 
é•grcné 818.ü71 canlars contre 969.995 l'année précédente. 

Les résultats lr'gt:'rcmenl inférieurs ont permis la clislrilrulion d'un 
coupon de P .T. 20 pae aclion après des amortissements flc I .. R 11. 150 

formant un total d'appel à ce jour de LE. 150.1-62. 

S.M. le Hoi Farouk le1· a daigné ,·isiteJ' l'usinr de Maghagha le 1 
Fén1er 1937 el exprimé sn ITm!le Satisfaction pour lm1l cc qu'elle y n 

conslnlé. 

Société Misr pour le Théâtre et le Cinéma 

Cons titution: 13 Juin 1925. Dméc: 50 nns. Lénisla lion: Egyptienne. 

Objet: Organisation de l'industrie cinémcllographique en Egyplc, ainsi que 
tout cc qui se rullncl!c à ses difféJ·cnlcs JJrancl!cs, rl ù l'exploitation 
y afférente. 

Capital vet·sé: L.E. 40.000. Le capital élnil de L.E. 15.000. Il u élé porté 
par des augmentations succcssi,·cs au chiffre actuel de I __ E. W.OOO . 
. \ ce jom le capital Yersé sc monte à L.E. /;i.OOO. 

Conseil d'Aclminis tr·a ti un: S.E . .\lunccl .\li.JI!al Yeghl'll Pacha, ?n'si­

dent; S.E. Mollamrd Talaat IIarlJ Pachu, \ ïn'-Préshlcnl; ll1·. Fonad Dey 
Sultan, . l clminislr-ateur- /J éléyué; S.E. Sadek \\'ahiJd Paella; Dr. J\hmccl 
ney .\[aller el Mollamed Bey ~nllnn, . \ dministratevr,,·. 

Dir·ection: IIosni :\féguib Eff. Censeur: .\bele! Rallman Eff. Aly. 

i"\'ous n'avons pas reçu fusrJu'tut moment d'aller r·n macliinc, Ir' dernier 

Hi/an de celle :;ociété. 

Société Misr de Transport 
et de Navigation 

(Heyislrc du Commcrrc Le Caire, 1\'u. 7) . 

Cons tilut.ion: 1925. Dur·ée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Toutes "ffaires de navigation el Lr8nsporls fluviaux, lerreslres ou 
aériens, l'entrcp1·ise d'assurance, de commission, de dédouanage, 
<1 'a!Timngr, cl'rn1 re])6f et en g6néral, lou les ent1·cprises sc ralta­
clwnl à qurlqnr lilrr que ce soit à la navigalinn rl un transport. 

Siège Socia l: Le Cnirc, 151 Rue Emael El J)ine. 
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Agences: A Alexandrie: 14 Rue Fouad Ier. 

Au Caire : à Boulac 

Agents à i\1inieh: DiTecteur: Abele! Hahman Eff. Mohamed eL ù 

Port-Saïd (R.C. No. 9). 

Conseil d'Administ.I·ation: S.E. Miel/mt Yeghen Pacha, ; t nc'ien Ministre. 

Prés ident; S.E. Mohamecl Talaat Harb Paella, Vice-PTésident el 

,ldm·inislra.teuT-lJétégué; Dr. Fouad Bey Sultan, Aclm'inislTalenr­

Oélégué; Ismail Bey Gael Barakat; Me Zakaria Mah1·an; S.E. El 

Sayed l(hachaba Pacha. 

Di•·ccteu•·: Abdallah Fikty Abaza Bey. 

Ccnsclll': M. Ibtllhim \Vllhba, Cbef des Comptes Courants it la Banque 
Misr. 

Capital autorisé: L.E. 250.000. A l'origine le capital était de L.E. 4·0.000. 

Capital souscrit et ve~·sé: L.E. 150.000. 

Obliga tions: éanL. Il existe un prêt industriel de L.E. 71.52A. 

Hésc•·, ·c s ta tulai•·e: L.E. 8.045 au 31 Décembto 1937. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En .Liv1·es :Egyptiennes) 

Caisse ...... 

Portefeuille .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Jmmeubles après amortissements . . . . . . . . .. . . 

Flotte après amol'Lissements . . .... ........ . 
Matériel pour les ateliers et magasins après amor-

tis3ements .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Matét iel après amortissements . .... .... .. . .. . 
Autos après amortissements . . . . . . . . . . . . . .. 
Premier EtalJJissemcnt après amortissements 

Magasins .... .. ... ..... .. . . . ... . . 

Clion ts ....... . ... ............ .... ........ . 
Garanties ..... ............ . 
Coupons i'L payer déposés à la Banque Misr ... 

Comp1e d'ordre ...... ........ . 
Lm/ions clos i\dminisL•·ateurs ...... . ..... .. . 

31.12.1936 31. 12.1937 

218 169 
12.000 

67.988 67.589 

147.623 146.6\H 

8.708 8.542 
4.738 5.567 

18ii 240 
33 1 391 

10.265 11.318 

5.316 10.866 

168 165 

120 184 

19.365 16.530 

3.000 3.000 

280.028 271.255 
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PASSIF: 

CapiLal ........ . ........ . 
l\éserve Statutaire . . . . . . . .. 
Banque Misr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Pret industriel .......................... . 
Créditeurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Dépôts garanties . .. 
Coupons à payer . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Compte d'ordre .................... . 
Caution des Administratems 
P rof'its et Pe1·tes : 

Reports précédents... . .. .. . . .. . .. . . . . .. 
Bénéfices de l'exercice ...... ... ...... .. . 

150.000 
7.225 

25.443 
75.000 

193 
1.734 

120 
7.5~·2 

3.000 

1.568 
8.203 

280.028 

MOUVEMENTS DES TRANSPORTS: 

Années Marchandises diverses Coton 
tonnes cantars 

1932 ... 70.102 389.243 

1933 ... 64.169 490.376 

1934 ... 62.803 G23.496 

1935 ... 76.910 553.877 

1936 ... 73.345 f.-81.262 

:1937 ... 74.613 348.416 

150.000 
8.045 

14.474 
71.524 
5.317 
1.630 

184 
8.177 
3.000 

1.451 
7.453 

271.255 

Graines 
ardebs 

161.361 
151.008 
127.027 
113.531 
142.172 
240.117 

La Société occupe une place de pl'emier plan clans la navigation fluviale 
en Egyptc, ct son acli,·i té Ya en se développant sm toute la ligne grâce ù 

la coll aboration de tonies les aulres Sociétés elu groupement Misr. 

Pour l'exercice 1937: Les résullats ont été satisfaisants cL ont permis 
la di :3 lrihution cl 'un coupon de 5 % au capital nrsé. 

Voici la situation actuelle de Ja Flotte de la Société: 

Unités Tonnage 

1\emorqueu t·s (Vapeur).. . . .. n 
>> Diesel ... ..... . 8 

Chalands à mo lem Diesel . . . 12 2A20 

Chalands ........ . 40 8.720 

Barques à voile .. . . .. 12 855 

Yacht (Vapeur) ..... . 
Yacht (Diesel) ........ . 

Total ... 83 11.995 
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Banque Misr (France) 

Cons titulion: 1926. Durée: 60 ans. I~é<Jisla tion: França.ise. 

Objet: Toutes opérations de Banque. 

Siège Social: 103, Rue des Petits Champs, Paris . · 

Capital entièrement versé: 2.500.000 francs. 

Conseil d'Adminis tration: S.E. .MidhaL Yeghen Pacha, Prés·ident; S.E. 
Mohamed Talaat IIarb Pacha, V·ice-Président et Adm.inistmteur- Délégué; 
Ur. Fouad Bey Sultan, f ldministmtettr-DétégvA; MM. Henri Pougin; M. 
C icmel; Jose ph Maskelier. 

Censeur: M. Richard Adler, Conseiller de la Banque Misr. 

La Banque Misr (France) représente en France la Banque Misr et les 
intérêts du groupe Misr en général. 

Pour les Egyptiens de passage ù Paris, elle représen tc. après la Léga­
tion et Je Consulat, Je Foyer National où ils ,·etrülLVt;Jit le mcillcm accoeil 
cL les meilleures attentions. 

La Banque Misr (l"rance) procède à ses publications sociales en 
France. 

Société Misr de Filature et de Tissage, 
S.A.E. 

Cons titution: 26 Aoùt 1927. Durée: 50 ans . Légis lation: Egyptienne . 

Obj et: La Filature et le Tissage ct toutes activités s'y rapportant. 

Siè~JC Social: Le Caire, 151 Rue Emael El Dîne . 

Capital sousct·it et entièrement versé: L.E. 1.000.000. A l'origine, le capital 
élait de L.E. 300.000, divisé en 75.000 actions de L.E. 4 chacune. 
Jl a été p01-té à L.E. 500 000 en 1933, à L.E. 800.000 en 1934 et à un 
million de Livres Egyptiennes en 1936, divisé en 250.000 actions 
de L.E. 4. 

OhlifJaLions: L.E. 964 .400 au 31.12.1937. Il existe en outre un prêt industriel 
de L.E. 143.048 au 3l Décembre 1937 et une avance de la Banque 
Misr au 31 Décembre 1936 de L.E. 1.175.522. L'émission d'obliga­
tions . a été depuis complétée jusqu'à un million de livres. 
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Réset•ve statutaire: L.E. 116.643 au 31.12.37. Le report à nouveau s'élève à 
L.E. 42.352 au 31 Décembre 1937. 

Amot·tissements: Au 31 Décembre 1936les amortissements visibles s'élèvent 
au bilan, à L.E. 293.584. 

Conseil d'AdminisLr·ation: S.E. :.1idhat \'"eghen Pflcha, ancien Ministre, 

Sénateur, Président; S.E. ~lohamecl Talaat llarb Pacha, Vice-PTësident ri 

; t c/minislrateur-Détégué: Dr. Fouad Bey Sullau; , \ dminislruleur-nétr'glll'; 

LL.EE. Aly f>laher Padw, ancien Président du Conseil, Cli ej" du Cabinet 

Royal; Sayed Mohamed Baclraoui Achour Paella, /J épulé; Sayecl Mol1amed 
Khachaba Pac l1 a, Dépttlé; Saclek \\' alli.Ja Pad1a, ancirn lllinislre et Séna­

teur; Aly Islam Padw. /J ëpulé; Tewfik Doss Paella, ancien Ministre ct 

Déptité; Abdel Fattah El Lozy Bey, Sénateur; .\bdel llay !\.halil J3ey. 
Député. 

Directelll': Abdel Rahman Hamada Bey. 

Censeut•s: El Sayed Mohamed Taller Eff. Chef Comptable de la Banque 
Misr, et Me Abele! iVIaksud Ahmed, Chartered Accountant, Dil·edPur du 
Département des Sociétés, Ministère des Finances. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Terrains ... 
Constructions. moins amortissements . . . . . . . .. 
1ifoteurs d'industrie, moins amortissements .. . 
Autos, camions et J\lobilier, moin · amortisse-

ments ....................... . ....... .. 
Frais de let' Etablissement, moins amortisse-

ments ........ . 
Dépôts en garanties 
Agrandissements .. . 
Comptes à règler .............. . 
Stocks produits mattufarturés nuprt>s de la 

Société et en consignation . . . . . . . . . . .. 
Stocks de matières 1Jl'emiè1·es aux Csines 
Clients de la Société . . . .. ......... . 
Frais payés d'avance .. .. .......... . 
Titres ................. ... ............ . 
En Caisse ............ . ..... .. ...... . 
Compte d'ordre ....................... . 

31.12.36 

49.851 
670.208 

1.160.:JH 

18.506 

145.831 
738 

229. 1()1. 

:~8.186 

;)!J0.fl0H 
1-tl2.166 
229.762 

fl.318 
2.16() 
2.209 

22.339 
----
3.661.496 

~1.12.37 

51.496 
720.481 

1.1-89.620 

15.fll2 

133.00\l 
430 

114.581· 
02.801 

822.628 
~j.S 1. 723 
2G7.971 

12.030 
1.828 

215 
22.969 

-----
4.189. 704 
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PASSIF: 

(:apiLal ...... 
Ul>ligaliolls ................. . 
Prèl. iudustriel .............. . 
llunque :\üsr, Compte Cou raut . . . . . . . . . 
Ht•serve Statutaire ....................... . 
Compte· à règler .. . 
Coupons ù paye.r ........ . 
Comp tes d'ordre ..... . 

P1'0/ils el Perles: 

Hrpül 'l Préc6dent ........ . 
D(•uéfices de l'exercice .. . .. . .. . .. . .. . 

HESULTATS: 

1.000.000 
()82.620 
150.000 

1.175.522 
110.203 
120.398 

1.827 
22.339 

31:.192 
64.395 

3.661.496 

Revenus Amortis- Bénéfices Coupon 
Exercices sements Nets par action 

l .. E. L.E. L.E. P.T. 

l\l3:i 117.5fl9 '57.006 09.693 21: 
1936 li0.540 76.11:5 61.395 24 
Hl37 190.24·5 120.302 69.913 24 
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1. 000. 000 
\)61:.100 
143.048 

1.724.670 
116.643 
103.319 

2.362 
22.968 

lt·2.352 
69.942 

4.189.704 

Reporté 

L.E. 

34.192 
42.351 
44.005 

Pout· l'Exercice 1937: Pour donner une idée du développement de ceLLe 
cd'l'uire si importante qui e.-t parmi les p1·cmières affaires nationales du 
Pays, nous rappol'tons lJU elques uns des chiffres des iO\·cstisscments avant 
les amortissements du Bilan qui se son t élevés eH 8 ans à L.E. 1:13.885. 
En y ajoutant les réserves soi1 L.E. 116.643, le report ù nouveau soit de 
J,.E. 11·.005 on se lrom·e devunl nn 1olal de L.E. 575.000. 

InvestisselJJ cnts Tcnains ........ . ..... . 
Investissements Constructions . . . . . . . .. 
Investissements Matériel .............. . 

51.496 
795.j42 

1. 752.982 

2.600.020 

l .a propodion des Résen·es et Amodissemcnls est clone de 22 % ans 
compter la plus-value considérable acquise par ses telï 'ains. La pl'Oduction 
de Société cle\·ien t de plus en plus \'tll'iée et s'étend sur les articles les plus 
ch vers qui son l toujoms fort appréciés du ]JULlie égyptien qui lui réserve 
sa faveur ct ses- préférences. 

La Société a eu à lutter jusqu'iri contre un dumping organisé des mar­
chés externes; après le Japon, cc fut l'Itali.e qui vint empoisoonnel' les rap­
ports commerciaux internes. llemeusement que le Gouvemement se 1·endit 
compte elu danger eL adopta des mesures énergiques pour défendre 
l'industrie locale. 
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Signalons que grèce ù l'importance de cette institution et tl l'estime 
dont elle joui! dans le monde indusb-icl, \Ut accord a pu èlre conclu a\'cc 
lu Bcycla Dycrs .\ ssncintion, nom elle 'ocidé de Filature cL Tissage cousti­
Luée par lu lhadfo1·d Dyr·rs ,\ ssociution, cu collabomlion a,·ec un groupe 
impor laul dr 11égociants d 'Egyplc. Lu Filature J\ lisr n pris une fodr 
pal'licipatio ll <.lans celle affaire cl l'si 1·cpréseutée clil·eclrmciil clans son 
Conseil d' t\ dminis lratinn. 

Société Misr pour le Lin 
Couslitulion: 29 ::-;cplcmbrc 1927. Durée: 50 ans. Légis lalion : Egyptienne. 

Obje t: Cullurc l'l Teillage du Lin, uinsi lJUC l'uchaL eL la Ycnle cie graines 
rie li11. pu-ur scmruccs et huileries. 

S i è~J e Soeinl: Le Caire. 1.) 1 Huc Emael El Dinc. Cnpilnl versé: L.E. 1:5.000. 

OblitJnlions : :\éanl. Il existe. ]Jtll' cunlt·e, uu prèL industriel de L.E. ;25.000. 

Conseil d'Administralion: ~. E . .\licllu:tL î egl!eu Paella. Pn1sidcnt; .E . 
. \l ultaJIINl TulauL ll a1·l> Pacl1n. 1 icc-PI'l'sidcnt el . l dnlillistratcur-Dëlégué: 

lk Founcl l ~cy Sullan, . \ dministmteur-JJ r!lr'uttë; i\1e \ \'ahil• Doss Bey: 
.\Iulianwcl Eluui El c;uzza1· l3cy: :\éguib Bey :Sarrouf. 

Dit·ceteur: ~\l. Molwmccl Eloui El Gnzzar Bey. 

Censeur: .\lJtlcl Halmlall Eff. Aly. , \ gent à i\ l ousliy de la Balllf U..C Misr . 

.I USIJit'uu moment cl'allcr en ll tuC itirw , nous n'avons JWS ?'eçu. le Bilan 

1!1! C''lfc .Société. 

Société Misr pour les Pêcheries S. A. E. 
Cons lilulion: ;2G AoùL 1927. Du•·ée: 50 uns. Léçjisla tion: Egyptienne. 

Obj e t: Lu jièchc el le commerce des poisson,;, dans les mer::;, les lacs el les 
fleuves. el tm.llc,.; industries en dé!'Ï\'a llt. notamment la fabricatioll 
de boulons. 

S iè!Je Socia l: Le Caire. 15 l Rue Emud El Dine. 

Capilal ve t·sé: L.E. 73.000. 

Conseil d'Admini!.lrntiou: S.E. J\ l idha.t Yegllen Paclw, P·rr'sidenl; S.E . 
. \Iohamed Talaat Ilarb Pacha, 1' ice-Présidcnl et Jl dminislraleur-D c' légvë; 

D1·. Fouad Bey Sultan, . \ dm in istraleu..r-Dëtégué: , E. .' ayerl Pach a 1\ha­
chaba ct S.E. Sultan Mallmoud 13almas Bey. 
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Censeul': El Sayed Mohamcd El Tahel' Eff . Chef Comptable de lu 
Hu11quc Misr. 

"Lu ~ociélé Mist· pour les Pèl'lleries peut foumir des poisso11s de 
toutes les eaux égyp tiennes, mers, lacs el fl euves. Elle esl parfaitement 
outillée pout· le scrù!'e fln poisson ft·ais ù domicile. Elle possi·de de nom­
ln ·cuses Jm.lncltcs clc gros cl de Mlail au Caire ct emploie les méthodes les 
plus modernes pour salisfaiJ·c sa clientèle. 

" A c0l6 du commciT(' du poisson, qui esl la base de son lravaiJ, lu 
:-;,xiélé possède une J'aJJrictuc pour les boulons d'écail, qui doune d'excel­
lents résultats cl \·iclll cle J'OJJdcr uae fabrique pout· les boutons de Dome >>. 

1V'uuunl 1111 ol.Jtenir le /Jitan lie celte Sociélr;, 1/0US sommes clans l'im­

JHJSsiiJilité de l'ana/user, comme nous le j'oisons pour toutes l es œut1·es 

Suc iétr's Misr. 

Société Misr pour le Tissage de la Soie 
Cons titution: 20 j\ oül 1927. Du!'ée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Ohjet: Tissage, TeinlUJ'e, Impression el apprèl de la soie cl soie al'lificiellc 
cl tuull' opé ration commerc-ia le ou ütduslriclle s'y rattachant. 

Siège Social: Le Cuire, 85, l'Ue El Azhar, Immeuble des \Vakfs. 

Usine de lissage: Damiette. 

Usine <.l e teintu•·e, impl'ession ct app t·êt: II6louan. 

Capital SOUSCl'il el \'Cl'Sé: L.E. 75.000. 

Couseil d'Admini s lmlion: S.E. Midbat Yeghen Paella, Prr;süll!nt; S.E. 
Talaat llarlJ Paella, Fiee-Président; Dr. Fouad J3ey Sullan . . lclminislrateur­

/Jr'lt'g ur;; .\bflel Fullu h El l ~ozy Bey, , lclmirlisl ra/eur-nétégtté; S.E. Sadck 
\\"uhiJa Paci~<J, \lolwm ed 8ey Sultan cl Saycd El Lozy Eff. 1\Ieml.Jrcs elu 

Consril . 

Di•·eclelll·: ~nycd Efl'. El Lozy. 

Censeut·: Hussein ~~lollnmed Garana Eff. 

1 ,a ~o1·iélé possède 1JllC grande usine à Dami ette. Elle a pl'is lu sui le 
ries usines dénmnmécs ".\ bdel Fatlah El LOZ)' Bey>> el les a considéra­
IJiemcnl agrandies. Elle possède 500 métiers il tissc1·, et produit actuelle­
ment 13.000 mèt1·es de tissus de soie par jom. Elle occupe environ 1.500 
ounicrs el emp loyés. Sa production est très estimée sur la place d'Egypte 
cl csl complètement uhsorhée par le commerce. 

!\"ayant pu obtenir le Bilan de ce tte Société, nous n'en pouvons donner 

l 'a nalyse comme nous le faisons pour les a·utres. 
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Banque Misr Syrie · Liban 

Cons lilution: 1929. Uu1·éc: 50 uns. 

Sièuc Social: Bcy,·oulh. Agen(;Cs ü Dumas, Tripoli cl IIomB. 

Cnpilnl souscril: '1.000.000 de livres libano-syrienncs. 

Capilal vc!'sé: 500.000 liwes libuno-syriennes. 

Obj et: Tou les opéro lionB de bonque. 

13ul: Hesscrrcr les lien::; commcr<:iuux cl économique::; Clllrc l'Egyplc, lu 
Syl'ie ct le Liban. 

Couseil ù 'Adminis lrn lion: S.E. .\luucd Midllnl YcgllCn Pa<:l1a, Ancien J\li­
uistrc, ."énatcur, Pn'sidcnl; :S.E. MollunJccl Talual llm·l.J Paclm, 
Sénalettr, l'ice-Présiclenl el . l tlminislrateur-/Jélégué; Dr. Fouad 
Dey Sultan, /Jéputé, .lclministmteur-Vé/.égw!; :::>.E. Tcwfik Doss 
Padw, . 1 ncien Ministre; J\llM. Abele! 1\.él'im El :::>iJJai Bey, i l dmi­

nistratcllr-./Jélégué; .\.Ha Bey El Ayoubi; S.E. Gabriel Talda Paella. 

Uii·ecLcul' Généi·a i: Mr. Mohamed Amine Chehuycb, à Beyroulh. 

CcHscurs: \Vuhab Adiü El'f. cl El Sayed Mohamcd El Tuiler Er!. 

Lu Banque ptocèdc ù se::; puiJlicalions soc:iale::; en :syrie. 

Bilan au 31 Décembre 1937 : 

ACTIF: (Eu Lines Libano-Syriennes) 

Espèces en Caisse 
JJanqucs et Conespond<.url::; . . . . .. 
Portefeuille Titres .. . . .. .. ...... . .. . 
EffcLs escomptés .. . .. . .. . .. . .. ... . 
Coi11ptes Courants déJJileur::; ga mn lis . .. 
:\1obilier ........ . 
Amol'tissement 

CauL!:mncments 
Débiteurs par aval ..... ... ......... . 
Dépôt Sla lula ire cles AclllliuislraLeuJ·s . .. 

A Heporter 

8.093,·i0 
1.093,10 

539.349,20 
4-83. 558, 9 i 
10.472,12 

G59.272,52 
938. 173,24· 

7.000,00 

122,40 
221.621,28 
10.000,00 

2.872.569,70 
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Hcpm·t 
Com]Jles d'o·rd·re: 

Effets en garantie ct à l'encaissement ... 
Titres en garantie ct en dépûL . . . . . . . . . 
Mat·chuncli::;es en garantie . . . 
!lélJiteurs pour acc1·éditifs .............. . 

727.U7tl,75 
s:36. 532, 6f\ 

7.687,00 
82.198,50 

577 

2.872.569,70 

Divers .............. .... ........ ....... . .. 36.569,84 1.390.966,75 

PASSIF: 

Capital souscl'it .. . 
Capital vcl'sé . . . . . . . . . . . . . ..... 

Héset'\'C ~latuLaire .. . ..... . 
Banques et Correspondants ..... . 
Effets à payer ................ .. 
Dividendes non réclamés de 1!)34, 1935 et 1936 ... 
Comv lef; coumnls crédi teur::; ..... ... . 
Dépù~s ù é<.;héamc fixe .... . . .. . 
Déposants cautionnements divers . . . 
An<ls pour co111pte de Liers ....... .. 
UéiJùl statutaire des Aclminislrulcurs 

Comptes d'onlre: 

Céclauls effets en garauLie cl ù l'encaissement 
Cédants litres en gm·antie et eu clépàl 
CéclauLs marchandises en garaulie 
Accr·.Jclilifs pour compte cle tiers ..... . 
Divers ..... .... ........... . 

Pro/its et Pe1'tes: 
H.C!lOt't clc J'Exercice Hl36 ....... .. 
Bénéfice net cle l'Exercice ....... .. 

4.263.536,45 

1.000.000,00 
bOO.OOO.OO 500.000,00 
----

8. 102,66 
493.482,15 
57.719.05 

260,62 
1.479.650,49 

25.371,71 
31.801,99 

224.621,28 
10.000,00 

727.978,75 
536.532,66 

7.687,00 
82.198,50 
54.392,45 1.408.789,36 

2.924,07 
20.813,07 23.737,14 

4.263.536,45 

Compte Profits et Pertes de l'Exercice 1937 
DEBIT: 

F1ais Génét·aux 
,\.mortissements: 

Sur J\Iobilier 

(En Livres Libano-Syriennes) 

Sur Frais ete 1er Etablissement ... 

Rénéfice net 

CREDIT: 

1.093,40 
3.000,00 

Bénéfice brut de l'exercice 1937 ... .. ......... ........... .. 

37 

64.695,31 

4.093,40 

20.813,07 

89.601,78 

89.601,78 
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Poul' l'Exel'eice 1937: Voici les principaux IJassngcs du Rappor t du 
l :ou sei l d' Aclminis tru Lion: 

" ... La situa tion écouomique mondiale n'a pus manqué d'axoü· sc;:; 
réJ>CI-cussions dans cc vays, qui a cu notamment à lul.lc r con l,·c l'inslabi-
1 il.é monétaire . Une loi spéGialc régissant les cle lles Giv iles au !.re q uc celles 
libellées en monmüc-l.ibmw-syricnuc fut promulguée ù l'effel. d'accorder 
des d('l<Lis pu ur le paiement de ce;; delle;;. J 1 est à signulc.1· que les créance;; 
conmlct"Cialcs sont exemp les de l'upplicalion de celle loi. Ccci est à l'avan­
tage du c1·édit, néccssait·c dans le commerce. De même, une uulre loi fut 

promulguée destinée à protégct· les fonds de commc1·cr ... ». 

" ... Quant à notre élaiJiisscmcnl., 1\Ic<~sieurs, ses affaires sonl de plu;; 
en jllus flot·issantes . Les bénéfices nels aprèB amo1 li;;Bemenls cl frais sc 
montent à LL.S. 20. 13,07. Nos disponibilités en caisses el en banques 
<~'élèven t au 31 Décembre 1U37 à L.L.~. 1.022.008,11-... ». 

" ... La valeur des cffelB escomp tés s'élève à LL.S. G50.71G,GD contre 
L.L.S. 3G7.GD5,fl8 l'année dcmièrc. 

'' l"e muntnnl des m·üncc;; aux clélJiteurs gal'cml.is s'élù1·e ù L.L.S. 
D:iK.J73,;21 contl'e L.L.~. G1·7.7G6,HJ pout· l'exercice écoulé ... ». 

Misr Airwork, S.A.E. 
Conslilui.wn: 7 Mai 1932. Dlll·ée: 30 ans . Légis lation: Egyplietme. 

Objet: Transport aérien commercial en Egyple cL avec les pays avoisi­
nants; toute ucli1·ilé pouvant 1:1e n .illacher ù cet oüjet J)l'Încipal. 

Siège Socia l: Aérodrome d' ,\lmaza, près d'Héliopolis. 

Capilal souscrit CL vci·sé: L.E. 80.000. Obligations: NéanL. 

Conseil ù'AdmiHislmtion: ...;.E. 1\licl!Lal Yeg ~1en Pudta, Pn'sidenl; S.E. 
l\iulwmed TuiJcl· Pa•·ltu, Vir·r-Pn'silil'nt; S.E. Mullamccl Talaat 
Jlal'lJ Paclw; Dl'. Fcmad Hcy Sultan; ti.E. Hnssun Mazloum Paclw; 
1\.amal Eloui 13 ry; J\li\1. Gerald Delany; Allan Munlz; N. Norman. 

Dii·ccleul': Mr. Kamal Bey Eloui. 

Censeur: Mr. Abdallah Fikri Abaza Bey. 
Voici le détail des pl'incipales lignes de la Société: 

Le Caire-Alexancll'ie. 
1 ,r Cail'e-r\sscnwn, en passant par Louxo1· pendant l'lü1·er. 
Alcxancll'ic-.\ ssiuul, en pussnnl. pnr Pori -Suicl, Le Caire. 

Le Caü·e-Beyl'Oulh, r11 passant par Pol'l-Saicl, Lydda (centre de jonc­
'Lioll pour Jérusalelll, Tel-Aviv, J affa) et l-Ié,iffu. 

Le Caü·e-Cl1ypre, pcnduut l 'él6. 
Le Caire-Bagdad, en passant par Haifa et Hulba. 
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La S!iciC:·Lé J\ list· .\irwork csl ::;ubvenlio:llléc par le Gouvcmcmcnl 
t'otnnw loutcs les compagnies similaires le sonl pur leut·::; Gouvcrnemcnt.s 
rl'spcdil's. Elle a orguuisé des cours de pilolage qui sont. Lrès suivis et 
\rés !Ji en organisés. Elle po::;sèdc un scrv ice d'av iu Lion pour excursion.; 
pri\ l'cs. Elle est. pal'faileltlenl oulilléc pour répondre ù Loules les exigences 
,.\ Dit'{ conditions les plus ::; \rides de sécurilé. ~on pcr::;onncl csl parfait. 
1'1 dlllllll' \!iule salis l'adion sous \'al'livc clircdion de \\aillai 13 cy Eloui. 
,\\('t' le l<'lltps cl un con linul'l appui gou\'et·nemcnlal, cel le Sociélé arrivem 
,-, n·tHlrc flc grands serùces au pnys, dun::; Lous les domaines économiques 
et. lourisliqucs, cnt· l'Egyplc élan!. un pays ~;ans mont.agnc cl uu climat. 
s tu!Jic, sc prèle u vec le maximum de sécurilé à la nuvigat.ion aérienne. 

\"a Sociélé pui.Jlic chaque année un rapport. t rès détaillé sur son 
uclivité qui prend de jour en jom plus d'exlension. 

Société Misr d~ Assurances Générales 
Hcgistre llu Commerce No. 12, L e Cah·c. 

Cousti tution: 14 Janvier 1934. Dut·ée: 50 uns. Légi~lation: Egyplienne. 

OI.J jel: .\ ssurauccs générales (Vic - Inccnrlic - J\1urililnc - Accidcnls 

Divers). 

Siège Social: Le Cuire, Mielan Soliman Pacha, 1 o . 1. 

Branche à Alexandl'ie: Huc Fouad 1er ?\'o. Hl. 

principales Yillcs de pro,·ince. 

. tg cnces: dans les 

Const'i l d'Administl'alion: S. IL :-- Jicllml Yegltcn Pcwlw, Prr'sil len/ ; S.E. 

;\1oilalllrd Talacil ll ar iJ Pm·lta. \ ' icr'-Prësit/eol ct . \dmini tru/ cur­

IJ rlfrigué; Sir \\ 'u llcr E. llmgrcm·es, \ ' icr>-Présiftcn/; Dr. Fouad 
Bey Sultan, .tt/mini ·tJïilellr-néléguë; S.E . Ilafcz ~ \fifi Padw, 

, \ clminislrulettl'-lJiTeclew· i~énérul; LL. EE. 1\lobamecl Tnhrr Pacha; 
,\\ y illailer Pucha; Tewfik Doss Paella; Zaki \Vi ·sa Be~· ; Mohamed 

.\lnnecl Farghali Bey; ,\\Jcl cl i\ loneim El Dib Bey; ;\l 1L Joseph 

C:icut·cl; JJ. Dowring; G. P. Hiclwrcls; James Platt; "\lhert Cam10na. 

'ota. - Les deux Liers au moins de l'ensemble des r\ clminisln.1.LCUI'S 

rloiHnL ûlre de nationalilé égyptienne. 

Dil'ection: S. \~. llnfcz ,\fil'i Pnc!ta, JJirectcu r Généml. 

CeHsCHt': ,\ bdc! MHksoud Ahmed Eff., Charlered Accounlant. 



580 Annuaire des Sociétés !Egyptiennes par Actions. 

Capilal souscril: L.E. 200.000, en 50.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Capital versé: L.E. 50.000, le quai L seulem ent du capital t:>ou:::;c.;riL par 
ndion ayant é té appe lé. D'aprèt:> Le t> ' latuts, le 51 % du Cnpitnl doit è(r .. 
détenu par dct> personnes de nalionalilé égyp ti enne, muis dcpuit:> lu fonda­
tion de lu :Société, let> Egyptiens détiennent le GO % du Capital. 

Obligations: Néant. 

Résm·ves: Au 31 Décembre 1937, les réserves se répa1lisscnl comme 
suit: 

Réserve Statutaire . . ... ... ... . 
Réserve Incendie ... 
Héscrvcs Assumn<.:cs 1\larilimes . . . . .. 
Accidents ct autres .............. . 

Vic .......... . . . .... . ........... . 
Héservc Extraordinaire ........... . 
Hét:>ci-ves pour sinistres en suspens 

Le reporl à nouveau . . . . . . . . . . .. 
Hét:>en·c pour iluclualion litres ... 

L.E. 
ll 

)) 

)) 

ll 

)) 

ll 

)) 

)) 

L.E. 

3.478 

18.065 

11.206 

16.556 

107.127 
7.500 

5.8GJ. 

LlOU 

1. 000 

175.203 

Il faut ajoutc1· que touL le mol!ilier, la l3ilJlioL!Ièquc ct les frais de 
premier élalJli ·scmenl o11l élé cléjù amadis. l. 'augmentalion sensible de 
ce poste au couJ·t:> de l'année en c:ours csL clue non sculmnent ù l'augmenta­
tion des affaires de la :Société, nmis aussi à lu politique de prudence de ses 

dirigeants. 

Portefeuille titres: Cc poste comprend L.E. 150.658 de Fonds d'Etat 
Egyptien cL <tUtres au 31 J> écelllllre 1U37. 

Immeubles: La Société a acheté Place .ie l'Opéra une propriété 
remarquulJ!e à un ll"i•s JJa:o; l'rix, ù la place dr laquelle, rlle fera lrnn:o;férr·r 
son siège ainsi que ce lu i de quelques unes des :Socié lés du Groupe 1\lisr, 
toul en ayant de beaux immeubles de rapport en plein cen lre. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyplicnnes) 31.12.36 31.12.37 

Actionnaires: cavitnl non appelé .. . ..... . L:SO.OOO 150.000 
Porlefeuille titrrs: Fonds d 'ElaL ct aulrcs 5::i. 163 150.6;)8 

DiébiLeuJ"t:> divers . . . . . . . . . . ....... . w~.o62 28.2 !7 
Caisse ct Dnnques .. .. ... ....... . ..... . 103.61-4 65.2Hl 

312.871 394.091-



Les Sociétés « Mis r ». 

PASSIF: 

Capilal souscrit .. . .. . .. . .. . 
Héserve Statutaire . ... . . 
Hé serves ct provisions . . . . .. 
CJérliteurs divers .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Solde du Compte ProfiLs eL Pel'le::; ...... .. ... . 

581 

200.000 200.000 
2.091 3.478 

125.906 167.618 
11.506 16.389 

(*) 3.-368 6.609 

312.87l 394.094 

Le cautionnement clos Administrateurs, de L.E. 20.000, figure à l'aetif 
ct Ull passif, en marge du Bilan. 

COMPTE PROFITS ET PERTES POUR L'EXERCICE 1937. 

La SoC'iété a pl'ésenté clans son Rapport, les comptes détaillés de chaque 
lit·an('ile de son acliYiLé. Après avoir formé les réserves mathématiques et 
Jrs prrvisions Jogicp1es Jtécessaircs au développement de l 'affaire, elle a 
rrpodé au Compte Profits et Perles les soldes disponibles. De GelLe façon, 
t·c compte s'établit ainsi: 

nranc/1(' lnœndie: repol'Lé an Compte Profits et Pertes: L.E. 11.000. 
Mfedé ù la réserve pour risques en cours: L.E. 18.065. 

Branche Assurances Maritimes: reporté au compte Profits et Pertes 
1 .. E. G.GOO. Affeclé à la réserve pour risques en cours: L.E. 11.206. 

Branches Accidents et autres: reporté au Compte Profits ct PerLes 
L.E. t\.000. Affecté tt la réserve pour risques en cours: L.E. 16.556. 

Branche Vie: Report précédent L.E. 85.364. - Primes encaissées LE. 
3 1.00:-i. ln Lérêts cL divers L.E. 3.615. Après déduction des fmis charges e1 
divers, le fonds de réserve que J'on reporte à fin 1937 est de L.E. 107.427. 
Cc c:hiffrc à lui seul donne une idée précise elu développement considérahle 
pris par ceLte branche. 

Voici Je passage principal du Rapport à ce sujet : 

« .. . Les résultats de cette branche ont été marqués par un progrès 
très f'ensiblc du fait surtout que la Société s'est particulièrement intéressée 
aux r,ssurances collectives qui consistent à accorder à différents groupe­
ments des conditions plus avantageuses qu'à des particuliers. Le grand 
succès obtenu par ces collcdives nous a encouragé à développer ce genre 
d'assurance ct nous espérons avec l'organisation de nos différentes ugcnc:es 
en province doubler la production de celle branche . . . "· 

C • \ Après les a t tributions statutaires. le solde en bénéfice a été reporté à nouveau. 
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COi\1PTE PROFITS ET PERTES AU 31.L2.1937. 

DL 

F m is Généraux 
cl' Administr-ation 

J\ ll1!ii'Lissemcnt M•>hilicr 
rl 11ilJliot.hèqnc (20 
pour cen t) .. ... . 

Report. au compte Dis­
lribution des l~éné-

ces ... . .... . ... . . . 

L.E. M . 

1 ~. /j.ljfJ.,87() 

115,523 

\1.24-5,637 

22.830,o:iD 

Cr. 

Dividendes ct 
In'lôrr'ls 

Vie ... .. . 

riAS J,():)ÇJ 

:L ()Hi, 000 

Rcporl des Cmn]J/es iles 
Branc l t!'S: 

FklH'. Incendie J J .000,000 
" Mal'il. G.OOO,OOO 
» :\cr-icle111s 
et aut.1·es 
h1·anches uoo,ooo 

L.E. M. 

Ul:3G,03H 

--- 21. 000,000 

22.836, 03!) 

COMPTE rm DISTRIRUTION DES BENEFICES (P1·oj c l) 

au 31.12.1937 

DL 

Rése1·ve Statutaire 
(15 %) .... ... .. 

Ar! mi nis lra leurs 
U\86,816 

533,880 

, 1 mm·lisscm rnls e.T"f-rtt.01'(li'Tia in' s: 

Solrle du Cmnp lc L.E. 

MolJillrr .. . .. . .. . 51-l ,GH 
Solrlc elu ComillP 
Bi!Jii(Jtllè·quc . . . . . . 1-0, -1-'17 

382,0\1 1 
f\éscrTe Extl'aorclinairc 2.500,000 
llésPrvc ]JOUI' f'hlcl ual ion 

Til l'es . .. .. . .. . .. . .. . l.COO,OOO 
Solde à l'cporte1· (3 l.l 2.37) G G08,5JO 

12.6 13,327 

CI·. LE. M. 

Solde repol'lé à nouveau 
(Jer JanviPt' 1\187) .. .. . 3.367,1)()0 

Repol"t du Cornplc Pro-

fits et Pertes . . . . . . . . . 11.21-5,637 

12.6 1-3,327 

Poui' l'Exercice '1937: Voici le prinripa l passage du Rapport. du Conseil 
r\'Arln1illislmlion : 

" ... Vm1s couslnlrrrz ries t·ornples de l'nnnéc ét·oulée q·ui scrnnt soumis 
ù I'Oll 'C <.1.jlj)I'Obation i11l.juu1d' lmi, nn progr~s nolahlr. En effe t le nondJI'C 

des Etl"fai1·es cla11s les liil'rércnlcs lJrancll es ainsi que le 110lll1J1·e cles nouvaaux 



Les So c i étés « Misr ». 583 

c.:lie11ls a sc ttsi iJlelllcut m tgmcnté ayant pour résullat une augmentation de 
ln r<'·scn·c el des bénéfices. Bénéfi<.:es qui ont dépu::;sé le double de Hl3G. 
Uela permet cw Uonseil cl',l.d·minislral"ion de pToposer, pott?· la. 1J'I"emière 

{ois, la (liSll'ilmt ·ion cl'tme pw·t.ie des bénéJ"ices. Ces résuHaLs auraient 
rl(•passé les limites Batisfaisantcs qu'ils ont déjà aLtci11t au jout·cl' lmi n'était­
cP lël Jnti.ssc clcs pl'ix elu cutun ct celle:> clcs Laux ct ilè>Slll'éLllcc slJt' cutou et 

suu e tt tlttagnsi.nuge prolongé duns les villages ... "· 

Société Misr de Navigation Maritime 
Beg'ist1·e elu Cornme1·ce, L e Caire No. 14. 

Constitution: 14- J anvier 1931r. Durée: 50 ans . Lé{lislation: Egyptienne. 

Objet: NAvigation Maritime et toute industrie el commerce s'y rattachant. 

Siège Social: Le Caire, 151 Huc Emael El Dine. 

Capital: L.l:i:. 200 .000 en 50.000 aclions de L.E. '• cllacunc. 

Pa1·ts de Fondateurs: Il a été créé 1.000 parts de fondateurs sans désigna­
Lion de valeur nominale. 

Obligations: Néant. Il existe une avance de la Banque Misr de l'ordre de 
r •. E. 239.400. 

Conseil d'Administration: S.E. Allmecl Midhat Yeghen Pacha, ancien 

M'in'islre, Sénale'Ur, Président; S.E. Mohamecl Talao.L Harb Pacha, 
V'ice-Prés'iclent et Adrn·inislmte'Ur--Dé;légué: Dr. Fouad Bey SulLan, 
Jldm·inisl·ta.teuT-nélégué; S.E. Aly . Maher. Pacha, anc·ien Pr-ésident 

c/n Consril, Chef dt< Cabinet ll oyi.1.l; s:E. Tcwfik Doss Pacha, 
ancien 1Hinist7·e·, · Dé7juii; Ismo.il Gad · J3aro.kat Bey; Mohmr]ccl 

Ahmecl Fargbali Bey. 

Délégué elu Gouvernement: Hassan Bey Said, Dép'Uté. 

Oirectem·: M. Mahmoud Aly Allouba Bey. 

Censem·: El Sayed Mohamed El Taller Eff., Chef de la Comptabilité 
tlr la Banque Misr. 

Flotte: La ociélé possède l!J. uni Lés eL occupe plus de GOO ouvriers sur 
sc·s bnlcunx, ce sont: 

";-; /S " El, N lL , l,ig11c rapide cle lnxc, Alexandt·ic-GI\ncs-:l\'lnrsei!le, 
C'l I' ÎI'f'-VE'l'S<l, pPncl<mt ·1 mil c l 'unnr'•c (sc1·vice bi-mensuel). 

S/S " l\' 1\ \\'SAH "• pcnclnnl. l'61l\ ligne t•apide clc luxe, Alexandric­
Gt:~nes-Mut ·sei ll e e t vice-versa. 
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Pendant le reste de la saison le sjs « 1( awsar ,, assume avec le sjs 
" Zamzam "• le service de Pélérinage à la Mecque. En dehors de ces trois 
grands paquebots, la Soc:iélé possède les vapeurs suivünls pour le tran::;porL 
des marchandises clans divers pays: 

1\raiat, Fostat, Men;;aleh, Mariout, Ecllcov., Su.e;:,, El Saya.!i, Eslrcn!ieria., 

T\.ahira ct I.e sjs Express Lal.eau de sauvetage. 

Dumnt la dernière saison, les sjs (( EL-NIL " ct (( K;\1VS, \H " ont 
lrnnspo1·té 7.001 passagers cl'Egyplc en Europe, et. \'icc,-\'el·sa. Les passagers 
poul' le pélérinage onl élé üc JJ.7HG. 

La Société possède un très Lel hôtel à Suez pou nu de 1 011l le confol'l 
moderne et deux autres en AralJie S(•ouclil e (ù Djeclclal1 el it ln Mecque). 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Unités de la Flotte, après amol'lissements ... 

Terrain.· et construcl ions à Suez, a pres amortisso-

Jnents ................................ . 

Mobilier, autos, etc., à l'IIOLel et aux Agences 

Placements dans les Sociétés Misr ........... . 

Fmis de Constitution .. . .. . . .. .. . . .. .. ~ 

Magasins stocks . . . . . . . .. 

Montants à enca:i.sser: 

Du Gouvernement Egyptien (Ministère des 

Finances) ............................. . 

Couvemernent Egyptien (Ministère des Commu-

nications) ............................. . 

Indemni lés à encaisser 

Fmis payés d'avance .. . 

DéLiteurs divers ... . .... . 

Frais de voyages en cours 

En Caisse ........ . 

Prol'ils et P ertes 

Gamnties fournies ............. . . 

Cautionnement des AclministJ'Il.lPUI'S 

31.1.2.3G 

20:~.BG6 

8.217 

10.77G 

1-.313 

5.000 

G.188 

!19.010 

1.353 

2:3.().17 

lG. 7-1-2 

14:.578 

2.852 

738 

:).fi30 

l.OGO 

10.000 

413.!1G!1 

31.12.37 

222.Q-1!) 

15.05:! 

2-1:.685 

2.320 

3.750 

21A5·i 

97.033 

32.G35 

llt.llll 

30.38\1 

8.G87 

1.051: 

1.8DG 

8.000 
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PASSIF: 

Capital . . ... . .. . 
f1a1Uflte J\ll.isr compLe coura11L . .. . . . 
Crôdi teu1 ·s div el" . . . . . . . . . . . . . .. 
Hevenus cles voyages non Le1·tniné~s 

(:nraliLics foumies pur ln. 13nii<IUC Misr 
(:au tiollltemcti L des 1\dlttit 1 istmtcu1·s ... 

ProfiLs cL Pc l'Les . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Hillcls dr pussugr JIOll fixéfi ........... . .... . . 
Ft>IHls d' :\ssu l'ttnce pu111· les 1Jalem.tx et J'équipage 
AssUI 'üll<·cs [10111 ' lncntion clrs bnlranx eL rlil·rrs ... 

200.000 
190.130 

12.506 
273 

l.OUO 
10.000 

113.960 

585 

200.000 
2:39.4.()1 

26.180 
880 

1.130 
8.000 
3.0()6 
J. 01-7 
/~ .1 ;!5 

466 

181.911 

Lo. Socirit.r' lvlisr cie Nàvigalion Maritime est la première socié1.6 entiè­
l·ement égyptienne, qui a él6 créée en n:te cle pem1cll1·e uu pavillon égyptien 
clc flotter fim· r1es 1.miLC:·s de Juxe clcsscnrant une grande pnl'lic du tourisme 
égyptien, dans les divers sens. Tous crux qui ont cu J'occasion de yoyager 
sur ces P<HfllelJots - cl pam1i eux, les plus hautes pe1·suJma1ités du 
noyanme- on! manifcslé· lrur snlisfnction à tous les égards. 

Misr Shipping, S. A. E. 
Amalgamating the Egyptian Branches of 

COX & KINGS (Agents) LTD. 
and 

MISR TRA VEL BUREAU 

Cons titution: 5.11.1034. Durée: 50 ans. Législa tioJl: Egyptienne. 

Obje t: Toute opération pouvant fnciliLer le tourisme, fret, assurance, 

embarquement, d6douanage, etc. 

Siège Social: Le Caire, Sharia Ibrahim Pacha. 

Agences: à Alexandrie & Port-Snid. Représentant. dans les principnles 
villes du monde. 

Ca pital entièrement ve1·sé: L.E. 7.000. 

Conseil ci 'AdministJ'a tion: S.E. 1\hmcd M!dllat 'r'egllen Paella, Prési­

den t; S.E. Mllhamccl Talaat. Hal'h Pncha, Y.ice-PTrsirl{'n/,; D1·. l"ouad Bey 
Sullan, Jl clminis l raleur- Oé'légur!; S.E. 1\:lollamecl Tahet· Pacha; Kama! Eloui 



586 Annuaire des Sociélés \Egyptl_ennes par Acllons. 

13ey; ~Iuj. c;eu :Sir Neill Muit'ol!u, E.D.C., n. ~.U.; Sla11ley P. ltobrds Esq.; 
c;rmlcl Delany Esq.; Alfred Georges \Vorral l, Esq. 

Oil·ecteut·: Ibrnhim Bey Fouad Sicl Ahmecl . 

Censeur: El Sayed Moham.ecl El Tnher Eff., CJ1cf do ln C:omptnbilil.é 
de la ilnnquc Misr. 

L.t Socid,; n'u )JO$ 1'/ICfJ/'(' J!ltùlir; rlc Bi/un. 

Société Misr pour l'Exportation du Coton 
(Ex. Lindemann) 

Conslitulion: 22.4.1930 Dmée: 50 ans. I"égi s lation: Egptirnne. 

Siège Social: Alexandrie, rue SLamboul. 

Objet: Exportation du coLon. Capital versé: L.E. 160.000. 

Conseil d'Administt·alion: :S.E. Ahmed :\1icllml Yeghen Par·hu, Prési­

tlr•nt; S.E. J\lohumccl Tillant 1 lm ·JJ Pacllo., Vicc-PH;shlcnl; Dr. Fouad Dey 
Snllull, .lclministmleur-lidr;y ur;; S.E. Sadek \ValtlJù Pal' ha, 1\ I Pm bre r.ltt 

('onsril (l'.ld-ndnistralion cl. l snwil Bey Gad Barukal. 
La Société a des correspondants clans tous les contres cotonniers 

cl' Emopc et elu l\'loncle. 

La Socir'tr!, comme tontes les soci.élr;s d'e.r.JJn1·tolion lie coton similaires, 

ne J!U.IJ/ie pas de bilctn. 

Soç:iété Misr des Tabacs et Cigarettes 

Conslilution: Par décret elu 12 Avril 1937. 

Sièue Social: Le Caire. 

Dm·ée: 50 ans. 

Objet: Le commerce des tabacs sinsi que l'industrie des cignreLLes et des 
cigares cL taules opômtions cnnnexcs et similaires. 

Capital souscrit: Le Capital social est fixé à L.E. 1~0.000 représenté par 
IO.OOD ariions rlr I .. E. 1· dwcunr, elon! 6.000 cl6nommé·cs (<Actions 
Cnlég()J'ic· .\ >> ri 1-.000 dénommées "Ar:lions C.a1égorir n n (1). 

(1) Les actions « Catégorie A » sont nominatives et ne peuvent appartenir qu'à 
des égyptiens. 

Les actions « Catégorie B >> sont nominatives jusqu'à leur enlière 1ibé1·ation. Elles 
peuvent appartenir à des égyptiens et à des étrangers indistinctement. 
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Le Capital est eltlièrellH'llL sousc1·il clr !a nmniè1c suivan te: 

l "a BUilL[UC Misr ................. . 
.'.E. Alnncd JV!icllial Yeglicn Paella 

S.E. l\lluilumccl Tu luat I!UI·b Pncltn 

111·. 1•\mncl Be~· Sullun .......... .. 

S.E. Tcwfik Duss Paella ........ . 

1\l. Mllil<llllrd ,\!Jdt•l J\Jm1ei111 El-llil1 

J\1. AIJtld Tlillllid El JlUllllUilC ...... 

J\1. J\JolmuJr•rl AliliJC'd Furgl1nly Bry 

JvlulinnJrd I~PY Sullnn .. . . .. 

n liluui El-(juzzar Bey .... .. 

S.E. 1-:alltrl llo~ JIJJ ·n llinl 

Actions 

7.923 
250 
250 
:250 
2;)0 

200 
2:SO 
::?50 
2:>0 

50 

25 

10.000 

587 

Conseil d'AdmilliSll'alion : Pur dérognLion, le premier conseil d'admi­
nisLI·atilln c•sl nnllllll(' pur !Ps Jun<lalrm·s. Il sr cuillposr rle: S.E. Ahmecl 

.\ficlli u l Yt'gliPII Put·!Jn, J'u'sirleol; S.l~. i\IIJI Htlllf'rl Tulnal ll nrlJ Paf'ha, Vice­

Jlr r'sidrn/ r•t . \dll!inislru/r•ur-!Jr'lr;{Jill;; Dr. Fuuud HL'Y Sllllun, . \ <lministra­

/cui·-/Jdr;yul;; S .l ~. Tewfik Duss Pa<·IIH; J\1. ,\lulinule!l ,\lJtlel i\loJJeillJ Bey 

El DiiJ; J\1. J\lo!JallJP<l ,\liJJJCd J•'n1 glta!)· Jk;-; .\1. AIJdel llamicl Bey El 

llalltlilll<'; M .. \lollaJJ 10rl Sul Lull Bey. 

Nu/ri: Cctlr S<wi(•lé n'n Jl<IS CJJcuJ·e COllllllf'llt'é sun adh ité. 

The Misr Concrete Development 
Company, ( S.A.E.) 

Constitution: Pn1· Décret Royal elu 22 Juin 1938, pnru o.u Journal Officiel 
No. 8.:?, tln 7 ,Juill et 1D3R 

Objcl: Le commerce elu ciment, b6Lon ct lous nulrcs produits eL maL6riaux 
dr cuns lrut"!ion s, <'1 it ccl e[fl'l dr sc clwrgc1· clr lrnvnux de cons­
l.lïll"litlll potll· lr~ ulllllittislmliun s JIUlJli<JUCS 011 des pal"!iculicrs, 

lan! pour· lr complc rlc la Srwi!·l6 qu'rn ussociulion :wcc d'nulre::o 

jii'I'Silllllf's on soci•'•lt'·s, f<tilriq1ll'l' rlrs lH iqnrs, <<llTCil11X, Lul>rs, hltH'S 

llll <tllliCS llHI!{•i Îilll'\ COlllj)I"C ll LILIL ['('LIJ]l]Oi Oll l'C'XjJ]<LilalÎUJl dn 

cilllf'Jil, d11 lit'•lml <Hl rl'tnJ!J·cs prnrlnils cl mntl•riaux rlc c<mslruc­

liun s. 

Siège Social: L e Cui re. Dur6c: 50 années . 
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Capi tal Socia l: L.E. 6.000, représenté par 600 actions de L.E. 10 chacune. 

Cc ca1Jilal est eniièremcnt souscrit de la manière suivânle: 

lîn.nque Misr . .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 
Su!'iété Egyp Lien ne de Ciment Pmlland Tou ra l1 

!::iociélé de Ci.menL Pol·Lin,nd de 1l élouan . . .. . . 
S.E. Hafcz Hassan Padla . . . . . . . . . . . . . . . 
D1 ·. El'lîst Martz ........... . .............. . 
Antun Nyegaarcl ..... . ..... . 
Mollamed Bey Roucllcly . . . . . 
Abele! Hallman Bey Ham ada ..... . 
Aziz Eloui .................... . 

Actions L.E. 

176 
2!JG 

!16 

1.~ 

12 
12 
12 
12 
12 

GOO 

1.760 
2.:::i60 

960 
120 
120 
120 
120 
120 
120 

6.000 

Le lflléll't elu monlnnt rlc clwquc action a é1é nrsô ft la souscription. 

Conseil d'Admi nist,·ation : S.E. IIa.fcz Hassan Pacha, Prc'sident; IM. Enrsl 
~\Œnt tz; ~ lollamecl Bey Honclldy; Ab del I\almwn Bey Hamada; Aziz 
El oui. 

Censeurs: MM. John Charles Sidley cl Robert Rainic Brewis, de la Maison 
Russell & Co. 

Exenice Social: 1er .Janvicr-31 Décembre. 

Société Misr de Filature et de Tissage Fin 
en Coton Egyptien 

(Usine Kafr el Dawar) 

Constitution: Par Décret Royal du 21 Septembre 1938, paru uu .Journal 
Officiel No. 113, du 10 Octobre 1938. 

Lég isla tion: Egypliennc. 

Obj cl: La Société a pour objet d'exercer, tanl pour son compte que pour 
celui de liers, en Egyvle on ù l'Eil·anger, lïnclusiJ·ic de la J'ilalure 
ct elu tissage fin elu coLon égyptien, ainsi que toute autre industrie 
sc rattachant ou pouvant se J'attaclJCr à la filal.ul'C cL uu lissage 
elu coton ou d'autres substances fil>reuscs, le C'ommerce de Jilés el 
tissus et nolaniillcnl: a) acheter ou vendre, en Egypl.r m1 ù l'EI.ran­
ger, les dites matières ù l'état JJrul; lJ) faire Je comrnerce en Egyplc 
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ou à l'ELranger, des produits fabriqués par lu Société; <.:) collslruin!, 
illslullcr ou ucltcLcr toutes usines de filaLmc cL de Lissage; d) 
prendre ou donner en location des usines, les cxploilct·; c) Lruiler 
loulcs affaires clc mulièrcs LexLilcs, cle filulure, cle lissage ou de 
Lissus sc ruLLat:hunL, dircdcment ou indirectement, ù qudt]Ue lilre 
LJUC œ soiL, à l 'oüjeL social. 

Siège Social: Le Caire. 

Capital Social: Le capital social csL fixé à L.E. 250.000, représenté pur 
62.500 actions clc L.E. 4 chuwnc, dont 35.000 dénommées " actions caLégo­
t·ie A , ct 27.500 dénommées " adions catégorie B ». 

Cc capital csL elllièl'cmcnt souscrit ùe lu manière suivante: 

La IJunquc Misr .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 
Sot:iéLé .Misr de FilaLme eL de Tissage ... 
The Bradford Dyers Assoc. Ud. . .. 
S.E. Ahmcd Midl!at Ycghcn Pacha 
S.E. Mohamed Talaat Ilarb Pacha 
Dr. Fouad SulLan .. . .. . .. . .. . .... .. 
S.E. Tcwfik Doss Paclta ........... . 
S.E. El Sayccl Mohamed Badraoui Acllour 

Pacha ................ .. 
S.E. Sadck \ValJba Paella .. .. . . 
.l\1. ALclel FatLah El Lozy Bey 
J\1. Ismail Gad Baro.kat Bey 
l\1. Abdel Hahman Hamada Bey ... 
M. Abdcl liai 1\:halil Bey . . . . . . . .. 
.l\1. Abdcl .l\Ioncim Molto.mcd 1\.lw.lil 
J\1. i\lohamcd Mollnmcd Khalil . . . . .. 
Sir ,\t exandcr \Villiam Ecown-13oyd ... 
.l\I. J ames BulLerworlh ........... . 

Ces actions onL élé lilJérées du quart. 

Du1·éc: 30 années. 

Ac Lions L. E. 

29.500 
15.000 
12.500 

500 
300 
500 
230 

1.300 
300 
250 
250 
:250 
250 
123 
1:25 
:230 
230 

(\2.500 

118.000 
GO.OOO 
30.000 
2.000 
:2.000 
2.000 
1.000 

ü.OOO 
2.000 
1.000 
1.000 
1.000 
1.000 

300 
300 

l.OOO 
1.000 

230.000 

Conseil cl'Administmlion: S.E. Allmed Iidhat Yégb en Paclw. Pn'si­
âenl: S.E. Mohamcd Talaat IIarb Pacha, Vice-Président; Dr. Fouad Be~' 

Su\lan; S.E. Tcwfik Uoss Pal'lla; S.E. Sadck \Vnhbu PnC"ba; .l\I. Jsmail Gad 
Barakal Bey; .l\l. Ahclelllai 1\.lmlil Bey; 1\l. AIJclel RallllWll ll nmacla ll r:'; Sit' 
.\l cxnndcr \Villinm 1\.rown-Boyd, 1\:.B.E. , C.M.G.; .Jmnrs BuLLcrwot'l\J Esq. 

CenseUJ·: Mr. Abclel Maksud Ahmed. 
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Pressage et Magasinage du Goton 

Siège Social et Bureaux : 

N° 6, Rue Chérif Pacha 

ALEXANDRIE 

Président du Conseil d'Administration: 

MR. OSWALD J. FINNEY 

Administrateur-Directeur: 
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Société Bnonyme du Bébéro 1 
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Société Foncière fondée en 1881. 

!=====================~~====================== 

Siège: ALEXANDRIE (Egypte) 
9, Rue Slamboul 

Téléphones Nos. 20259, 28015, 264.73, 21397 

Boîle Postale No. 20 

T 

CAPITAL: L.E. 639.259.­
RÉSERVES: L.E. 246.444.-. 

Ateliers mécaniques à HALK-EL-GAMAL 
près d' Atfeh sur le Nil 

ENTREPRISES DIVERSES 
T 

CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

l\1!\1. i\1. C. Sai va go, Président 
O. J. Finney, Vice-Prés. 
Josep·h A. Adda 
Ed. Bourre 
R. Ism al oo 

l\ll\1. Jules IGat Bey 
E. Monnerat 
Aly Emine Yéhia Bey 
G. C. Foster, Adm. 

Directeur-Général. 

DIRECTEURS: 

MM. T. A. F. Dixolll, Directeur Général Adjoint, 
Section Industrielle. 

R. "V. And1·ews, Section Territoriale 

CONTEl~TIEUX: 

Maîtres J. Sanguinelli et G. Maksud Bey, Avocats-Conseils 
IVIaître C. Gorra, Avocat. 

1 
SECRET AIRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

Mr. WiJ;1id Glllltières Pegna 

D D 

~"~'"'"''~''"'~'"'~""'"''"''''''"'"""""''""~' 



Excavateurs 
de renommée mondiale 

Une ~érie 'd'excavateurs du type le plus moderne et le plus rationnel sont 
fabriqués par RUSTON-BUCYRUS, LTD., à Lincoln, Angleterre. Ils bénéficient d'une 
expérience de près de soixante ans dans la conception et la fabrication des excava­
teurs, avec environ 15.000 de ces machines installées avec succès par les fabricants 
les plus notoires e t les mieux équipés d'Angleterre et d'Amérique, qui enrichissent 
continuellement leur expérience passée. 

L a série comprend des excavateurs Universal ayant de 3 j8 à 3 1 /2 ynrds cubes 
de capacité dans l 'au ge, prêts pour livraison immédiate. Des excavateurs de plus 
g randes dimensions, des déblayeuses et des dragues ainsi que toutes machines 
spéciales répondant aux exigences des clien ts sont fournies sur demande. 

Pour catalogues et détails complémentaires. s'adresser à: 

THE TRACTOR & ENGINEERING COMPANY, S. A. E. 
(INCORPORA TING MOSSERI, CU RIEL & Co.) 

LE CAIRE: 140, Rue Emad El Dine - B. P. 366 
~LEXANDRIE: 7, Rue de la Gare du Caire - B. P. 272 
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The Alexandria Engineering Works 
S. A. E. 

(Successors to Wm. WATSON & Co.) 

(Rcg"islTe d-u Commerce No . 211). 

Cons titution: , 1907. Dm·ée: 99 ans. Législation: Egyp tierwe. 

Obje t: Constructions el réparations mécaniques . 

Siège Socia l: Alexandrie, rue Bab El Karasta. 

Exercice Socia l: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Génét·ale : Mars. 

Conseil d 'Adminis tration: MM . A. Hasda, P7'ésident; H. J. Edwards; G. 
Alex. Alclerson. 

Censem·s: MM. Russell & Co. 

Diœctem·s: Ui7·eclcvr Comme?'Cial: M. J. Gaclsby. 
Directeur des Ateliers: M. F . G. Sllepllerclson. 

llanqllie r-s: Barclays Bank (D .C. & 0 .). 

Capital: L.E. 28.800 en 7.200 actions de L.E. 4 cl1acune, entièrement 
libérées. 

Parts de F onda teurs : Néant. Obliga tions : Néant. 

Héserves: Au 31 Décembre 1937: L.E. 31.056 sous diverses rubriques. 

Analyse des Bilans 

P ASSJF: (En Livres Egyptiennes) 31.12.1936 31.12.1937 

l:<.qJilal: 7.200 sllcll'f'o of l~.E . .]. each ... .. . 28.800 28.800 
Suncl;y C1·ccli lors ...... .. ......... . ..... . 1.385 1.919 
Slalu!Oly Hesen·.2 ... .............. . .. . .. . 19.69C 19.696 
Special J\rset·\·c for Depreciation ...... .. . 10.600 10.600 
Reserve fol' S1111clry Open Accounts ... . .. .. . 221 260 
Profil and Loss Accowlt ................ .. 1.808 2.524 
Heservc for· Replacement of Plallt~ Macllinery & 

Tools . ........... . .... . ... .. ... . .. .. .... . .. . 500 

62.510 64.299 
--- ---
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ACTIF: 

F1·ccl1old, Laud Buildings, \Vm·chouscs, etc. 
P lan!., Maclünery and Tools . .. ... ...... . . . 
Floa l.ing P lant .......................... . 
Office Fumiture ... ... ... .. . .. ... : ...... . .. . .. 
Stock in lland, as ccl'Lificd by Managers . . . . .. 
\ Vork in progress, as ccrtificd by Manage1'S . . . 
Fuel in stock, as c.ertified by lVIanngers .. . 
Su.ndry Debtors : 

On Open Accounts ... , ..... ..... . ... .. . 
Deposits on Contracts, etc. . . . . .. 

lllvestments .. . .. ....... ... .. . 
Cash in lland and at Bankers ... . . . 

UESULTATS: 

Exercices 

1935 
1936 
1937 

Revenus 

L. E. 

1.867 
2.012 
2.888 

Bénéfices 
Nets 

L. E. 

1. 641 
1.78G 
2. 157 

33.11\J 
13.G82 

395 
1 

7.468 
83() 
25 

2.665 
216 
909 

2.894 

62.510 
------

Coupon 
par Action 

P. T. 
20 
20 
30 

33.1:19 
13.736 

395 
1 

7.903 
2.047 

38 

2.674 
518 
909 

2.659 

64.299 

Reporté 

L. E. 

21 
368 
364 

Alexandria Pressing Company, S.A.E. 
Regist1·e du Commerce No. 34ft:. 

Constitul.ion: 1925. Durée: 50 ans. Législa lion: Egyptienne . 

Ohjct: Pressage et nelloyage du coton cL toutes opéral.ions accessoire:; à 
cette industrie . 

Siège Social: Alexandrie. 

Exel'cice Social: 1er Seplcmbrc-3 1 Aoùt. Assemblée Géné•·alc: Décembre. 

Couseil ci'Adminis h·a tion: MM. Aly Bey Emine Yéhiu, Préshlcnl; .\ Htoine 
Bey Arcache; Josepll J. Barda; David Cicm·eJ; Léon Cicurel; 
Eclouanl Karam; Marcel Messiqua; Armand Nahman. 

Mcmbl'es de la Di•·ection: MM. F. A. Cowan, Dil·ecteur: H. Schwarl?,, 
Secrétaire. 

Censeut·s : MM. Hewat, Bridson & Newby. 

Banquiers : Banque Misr el Banco Italo-Egiziano. 
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Capital autorisé ct vet·sé: Le capilal original était de L.E. 100.000 à la 
fondation, il fut illlmédialeme11t porté à L.E. 123.000 la même 
année et à L.E. 150.000 en J!l26. Par Assemblées (;énérules Exlra­
ordinai t'es des :3 el 21· .J uin J\l:lï, il a été Mciclé d'augmenter Je 
capital de L.E. 75.000, c'est-à-dire rlc le porter à L.E. 225.000, par 
la création de 18.750 actions de L.E. i cbacune, ayant les mèmcs 
droits que les actions anciennes ù partir de leur création. r~·attri­

bulion des actions uom·elJes en lièremen t libérées aux pm·teurs des 
actions anciennes, s'est effectuée à raison d'une action nouvelle 
pont· deux anciennes et par l'emploi d 'm1e partie dn surplu · des 
n'•set \es el pt·o\·i ioll pour amol'!issemenls erree! nés ù <'C jnur, 
nprès la réé\a lualioll rlr 1' .\ dif llltll10I>ilisé. l,!' Capilnl loliil rsl 
clone de L. E. 22:J.OOO rcpt·ése nté par 36.:230 a('li•-lts rle 1 .. 1•:. 1 cltn•·IIIil'. 

Capitaux investis : Au 31 Aoû.t 1937: L.E. 310.801. 

Pat·ts de Fondateurs: Néant. Obligations: Téant . 

Réserves: L.E. 131.621 y compris provisions pour nmorlissemcnls, 
report à nouveau et les affecta lions du dernier exet'l'icc. 

Dt·oit de vote: Ont droit de vole à l'Assemblée Générale, les aclion­
naiees pos érlant au moins cinq actions. 

Tout actionnaire mua, s'il n'a pas plus clc 100 actions, aulan! cle nlix 
dans les Assemblées Générales qu'il possède de J'ois t:inq acliuns. S'il 
possède plus de cent actions, il aura, pour les actions exc(~rlanl <'C uontlll'l\ 
;:wtanl de voix qu'il a de fo is vingt actions, et s'il possède plus de 1000, 
antant de voix qu'il a de foi~ cent actions. 

Liquidation: En cas de perte de la moitié du capital sociul, Je Conseil 
d'Adminislnttion <'Oll\'OIJUe 1'.\ ssenlblée Générnlr q11i pettt pt ·onon<·et· ln 
dissolution de la Société. aYant l'expiration de sa durée. 

Réparlition des Bénéfices: 10 % à la réserve, jusqu'il. concurrence clc ln 
moili'-) dn capital, après m oir effedné tous les prl•lio\·emrn1s pour frnis, 
r·llarges et amorlis.·emeJtts nécc~sait·es, 6 % cl'inlél'<'ls un capital non 
cumHiatif. Sur Je solde: an Conseil d' .\ clministratioJt 1111e rhmllu'•rnlitnl 
dont le montant ne pourra excéder le JO% elu elit solde. I.e solclc t'e \ienl 
anx art.ionnaires. 

Néanmoins, sm' la proposition elu Conseil d'Adminislrnlion, l'1\ ssem­
hlée Générale peut décider la création de fonds spéciaux de réser\'C, u\·~ttli 

clistribution de ce solde. 

Pot·tereuille: Les titres en pnl'!efeuillc comprennPnt 11- actions de The 

Rouplian lllolor Transport Co . de T..E. 1· rhacuue; 100 actions de L.E. lOO 
chacune de The .1/exandria l nsui'Onre Co., sur lesquelles il n'a Né appelé 
ct payé que L.E. 25 seulement, ct Lstg. 10.(){10 ~om. Dette Unifiée tl'Egyple 
4 % (au prix coù tant). 
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Analyse des Bilans 
ACTIF: (En milliers de L.E.) 

Terrains ... ... ... ... ... .. . 
limneubles ... .. . ... ... . .. .. . ... 
Installa ti ons ... . . . 
Stocks en magasin ... ... ... 
1\IIobilier ... ... . .. . .. ... ... 
Débiteurs divers ... ... .. . ... 
Portefeuille .. . ... ... ... ... ... ... 
Frais généraux payés d'avance ... 
Caisse et Banque ... ... ... 

PASSIF: 

Capital ...... 
Héserves et pro,·isions .. . 
Créditeurs et divers 
Profits et Pertes 

. .. ... 

31.8.3'; 

60 
Jü7,2 
82,1 
8,1 
0,8 
9,5 
9--,1 

1,0 
15,7 

347,1 

= 
150 
150,1 

3 

3Ui.35 

60 
167,2 
82,3 
7,4 
0,8 
8,4 
2,7 
0,9 

:22,0 

351,7 

150 
16l,8 

2,5 
34,4 

31.8.36 

60 
167,2 
82,3 
19,6 
0,8 
7,1 

12,7 
0,8 

22,0 

372,5 

150 
178,0 

3,3 
41,2 

31.8.37 

60 
167,4 

82,5 
12,2 

0,8 
6,5 

12,7 
0,9 

41,3 

384,3 

225 
117,2 

3,3 
38,8 

347,1 35J ,7 372,5 384,3 

Exercices 

31.8.1928 .. . 
31.8.1929 .. . 
31.8.1930 .. . 
31.8.1931 ... 
:31.8.1932 .. . 
3l.8.1933 .. . 
3 L. 8.i934 .. . 
31.8.1935 .. . 
31.8.1036 .. . 
31.8.1937 ... 

Coton 
Pressé, Crs. 

928.35{ 
1.399.852 
1.336.290 
1.225.843 

862.280 
777.636 

1.216. 937 
1.041.81{ 
1.:332.277 
1.300.879 

RESULTATS: 

Recettes 
Totales 

L. E. 
7.555 

123.544 
113.443 
107.536 

76.387 
73.584 

168.510 
81.932 
99.337 
97.759 

Bénéfices 
Nets 
L.E. 

42.205 
66.275 
51.566 
36.028 
34.959 
35.295 
51.618 
37.4:71 
44.297 
49.199 

Coupon 
par Action 

P. T. 
70 
80 
80 
75 
65 
65 
75 
65 
70 
50 (1) 

Reporté 

L. E. 
4.585 

21.934 
28.506 
2.017 
1.238 
1.396 
5.958 
5.895 
3.385 
2.807 

Pour l'Exercice '1936/ 37: Le rapport laisse aux chiffres le soin d'expri­
mer la siLuation florissante de la Société. Les résultats de l'exercice sous 
examen sont sensiblement égaux aux précédents. La compression des 
dépenses a permis la' large augmentation du coupon distribué. 

(1) A 56.250 actions au lieu de 32.500 ce qui représente au tond une augmentation 
du coupon de P.T. 5. · 
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FLUCTUATIONS DES TITRES: 

1935 1937 

Plus haut .. . 
Plus bac; .. . 

1933 

11 

7 7/lG 

1934 

12 U/32 
9 5(8 

lO 
7 13/Hi 

!936 

1 1 19/32 
7 15/ Hl 

12 3f/J: Av.H. 
8 J(32 Ex.n. 

Clôtm·e du 31 Mai 1938: 7 5f.l6. 

The Amalgamated lee Factories 
and Cold Stores ( S. A. E. ) 

Conslitution: 1930. Dul'ée: 50 <lus. LégislatiOJl: EgyptiC'nnc. 

Ohjel: FabricaLioll de ln gh1 cc cL dépôts frigorifiques. 

Siège Social : Alexandrie. 

Conseil d'Adminis tmtio11: ,\J;vl. (J) p)'(;sidenl; F. \\ ' . (jacJ tner; Paul 
Cassar; Emmanuel Cassar; Géo. Cassm·; 1\lmc :.\{.Paris; Jlm1ilim Hr _y l l•bi"­

ln ct Vincent d'Elia. 

Capital Social: L.E. 40.000. 

Jusqt•'a.u moment où. nous allons en mncltine, celte Socic;lé 11.'u. JlClS 

Jwll/i.é le Bilan cm 31 Décemllre 1987. Nos lcclenrs trouoc1·ont cl(l.ns l'ridilion 

)ll-r'i'l'rf,en/.u rlc cet O'ltvrag e l e nilan WTelé lW Tl /JërellliJI'e 193(i. 

The Associated Cotton Ginners 
of Egypt, Ltd. 

Cons titution: 190rl. Dm·ée: Illimitée. Législation: 1\ nglai Rc. 

Objet: Egrenage de CoLon. 

Siène Socia l: Alexandrie, 13, rue Stomboul. 

Conse il d'Administl'atioll: Ml\L Jules I\lo.t Bey, Prr·'siclen/ : Cnv. J\tl.llio 
Pù1Lo, \ rice-PTés'iclenl; Comte /\7.Jz ile Saah; .Tos. Fm·ès; G. 1\.'JIWfil'­

tinis ct M. A. Farghaly Bey. 

Oit·er lem: i\I. G. Safran . 

(1) Par sui te •du décès du regt·etté Mr . .John P. Mitchell, le posle de Président e!'lt 
vacant au moment d'imprlmer. 
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Agence à LOJlch·es: MM.\\'. li. Stcntil'ord & Co . 1 Broad Street Plucc, E.C. 2. 

Censeurs: MM. Russell & Co., Chartered ,\.ccountants. 

Capita l a utorisé ct émis: Le capital uclucl est représenté pur 3GO.OOO nclions 

de Lstg. 0.1~.0, soit Lstg. ~JG.OUU (Voit· dnus l'éclilioJJ J~I:J;J ll·s <lt'•lnils 

de sun éYolulion). 

Obligntions: Néant. 

Héscrvcs: La Réscl'\'C Statuto.irc au 31.8.Hl37 s'élève· ù Lslg . K.308. (Voit· 

clans l'édition 1\:)36 l'évolution de ce poste). 

Portefeuille: Lslg. 16.000 Delle Unifiée Egyptienne lt %; Lslg. 5.000 

])elle Egyplicune Pri\itégiée :3 1/~ %; 371 UIJligatiuns Crt'•dil l"o twicr Eg~1l­

licn :l %; 37:2 Uü1iguliollS Crédit l'oucicr Egyptien 3 11;! %. <:e pnsle csl 

porté uu üiltUt pour Lstg. 3G.2U\J. 

Hépal'tition des Bénéfices: Jusqu'à la constituLion d'une réserve éqni­

n!lcntc ù 25 % elu capital (montant utteint en 1\J30) on dcnüt attrilmer ù 

cc poste un préll:,·emmJt de lU % sur· les lJénéficcs. ::-;ur le solde, Oll p1·é!èvc 

Je moulant 11écessaire à Journir LUI ùll(•r(lt de G % au cnpilnJ \ r1·sé. Du 

resle, on attrilJue JO % aux tncmJJres du Conseil ct le scddc' I'C\ ieut a11x 

ne lionnaires. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: :1 t .H.I D:J<i :ll.8.1\l:37 

Terrains, usines ct itnnJruiJics (np 1·l:s déprécialion J 1XU.171· 175.302 

Mobilier ... ........ . ::J:2~ 280 

J\latériel ............................. . 11-.:230 20.9G:i 

Débiteurs ct cli,-cr::; .................... . 3 .. )1\) \l.:S70 

Caisse cl Banques .................... . Hl.G:S7 8.3\J l 

Port efeuille til res ........ . Hl.762 36.200 
Clli!SIJ'1l('IÎOIIS IJtu('IJC\ c'•t'S l. S lG 5.08K 

230.78\J 

PASSIF: 

Cnpi lnl .... . . :.?IG.OOO ZJG.OOO 

l ~ apilal ù l'Clllhour!::'er sur actions non encore pl'l'-

scnlé·cs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 463 ltG:i 

Hl1srrn Slntutui1·r et Hésrl'\c :::;pr('iule .. . !1.281 o.:m> 
Cl'l'HIICLCl':-\ cli\'C I'S .......... . . . ....... . 1.112 J l.21 2 

P t'ofits ct Pet·tes ... .. ... , .................... . 9.630 18.72R 

239.789 255.80:: 
=.= = 
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Exercices 

81.8.1930 
31.8.1931 
31.8.1932 
31.8. 1933 
31.8.1934 
:~ 1. 8.1 935 
:~UU93G 

:31.8.1937 

RESULTATS: 

Bénéfices 

L.E. 
25.318 
12.357 

Perte 3. 198 
)) 10.333 

6.648 
2.870 (1) 
9.38\J 

16.598 

Coupon 
par Action 

1/0 
0/9 

0/5 
Oj8 

Reporté à 
nouveau 

L.E. 
12.581 
11.777 

6.64·8 

2.077 
6.5Gll 

Valeur totale des terrains, constmctions et machines, tl'aprt•s IO!S 
li\TOS, üprès les dépréciations jusqu'üu 31 Aoùt 1937: 

Superficie Métiers Valeur 
en M2 en fonction Totale 

L.E. 
Usines en activité: 

Ex-Cl1oremi Kafr-El-Zayat G5.754 123 29.358 

Ex-Zervudachi .................... . 28.252 67 15.26i 
Ex-Dcmetriades Mohalln-El-lCébir 37.602 117 1·7.547 
Ex-Cl10remi Zagazig .. . 31.010 74 31.303 

Ex ~nl 1<1g0 8an·ago .. ......... . 69.167 162 38.367 

M2 231.785 51·3 161. 83H 
Bâtiments et terrains: 

Ex-Canrer Kafr-El-Zayat .. . ~9.346 Salle démon tl;o 4. 333 

Ex-Planta .............. . 5. 180 Terrain loti 1. 5:!9 
Ex-Choremi Birket-El-Sab 6.190 )) )) 688 

Ex-Snkellal'irlis ................ .. 31.562 Salle démontée 2.530 

M2 304.063 L.E. 170.91!) 

Pout· l'Exet·cicc t93ï: Voici le princ ipal passage du dernier rapport dn 
Conseil d'Administration : 

" L'augmentation sensible de nos égrennges par rapport aux années 
précédentes devait normalement en trainer une augmentation parallèle de 
certaines charges d'exploitation, lclles que les frais de transport, factage 
ct di verses manipulations, salaires, matériel, etc. 

(1) Reporté avec le solde précédent à la Réserve qui a été ensuite utili sée, comme 
nous l 'avons e~pliqué dans l'édition 1936. 
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« Ce développement de l'activité de votre Socibté joint à la hausse 
::mrvenue à la fin de l'exercice, dans les prix des matières premières 
(charbon, cercles, pièces de rechange, etc.) vous expliquent la majoration 
de certaines rubriques du Bilan par rapport à l'anm'e dernière. 

11 Les taux d'égrenage continuent i:t se resscmtir d'une forte concurren­
ce. Dans la Haute-Egypte les égreneurs ont été heureux de pouvoir réaliseJ 
entre eux un Pool, éliminant ainsi toute concu,net1Ce. Pour ce qui nous 
concerne, établis seulement en Basse-Egypte, nous déployons lous nos 
efforts pour réduire notre coût d'égrenage et luttm· contre la concurrence 
en donnant à nos clients le service soigné qui fait la r·éputation de nos 
usines. 

« Pour développer la capacité de Lrm-ail de nos usines et donner satis­
faction à notre clientèle, que nous nous efforçons d'augmenter, nous avons 
procédé à des travaux de constructions et de t'ransformatiOIJ.S. C'est ainsi 
que nous avons transformé la salle d'égrenage à KuJr-El-Zayat en la 
divisant en deux salles indépendantes et avons construit en conséquence 
une nouvelle salle pour la presse. Nous avons aussi mis en état au Barrage 
la salle d'égrenage qui était hors fonction depuis de longues années en y 
ajoutant une salle pour la tedriba. 

«Nous avons installé un nouveau moteUl' Diesel à Kafr-El-Zayat qui 
est entré en fonction en Octobre dernier et qui nous réalisera une sensible 
économie de combustible ''· 

La Société a construit sur les rives du Canal Ma.hmoudieh, une nou­
velle usine pour répondre aux besoins de sa clientèle toujours croissante. 
Après la clôture du Bilan, la Société vient de subir Ja perte de son Admi­
nistrateur-Délégué, le regretté A. G. Calambokidis. 

Beida Dyers, S. A. E. 

Constitution: Par décret Hoyal en date elu 1.9.1938, pant au Joumal Officiel 
No. 105 du 12 , eptembre 1938. 

Durée: 30 ans. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Le Caire. Exercice Social: 1er Octobre/30 Septembre. 

Objet: Industrie de teinLure, finissage, boudinage, clécolorage, séchage, 
cardage, pressage, impression, blanchiment, apprèl, cl1m ge, ainsi 
que toutes autres industries- du même genre se rapportant aux 
tissus, fils et filés, de coton, de lin, de laine, de jute, de soie 
naturelle ou artificielle, brutes ou travaillées; de fab1;iquer, vendre, 
acheter, importer et exporter tous produits chü;~iquos et til1loriatlX. 
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De vendre, acheter, impol'ler et exporter tous fils, filés, lissus et 
toutes substances fibreuses naturelles ou artificielles, IJ1ules ou 
travaillées. 

La Société poul'l'a en ouL1·e, Lraüer toutes affaires de matières 
textiles en gén(ral SE' raLLacl1ant dire.ctemen: ou indircdemenl, ù 

quelque titre que ce soit, à l'objet social. l'aire le commerce clP 
tous produits provenant d'autres maisons de l'Egyl'Le ou de l'étnm­
ger exerçant lu mème industrie eu faisant le mème commerce 
que la Société. Faire toutes opérations, mobilières ou immobilières, 
industrielles ou financières se raltachallt aux olJjcls ci-dessus. 

Capital souscrit: L.E. 250.000 divisé en 62.500 actions de L.l!:. 1 t:llucune, 
entièrement souscrit de la façon suivante: 

Bradford Dyers Assac. Ltd. actions d'apport 18.100 

actions ordinaires 17.000 

Banque lVIisr .. .............................. . 
Egyplian Salt & Soda ........ . 
Emile David Adès .............. . 
Abdel H.ahman Bey Hamada . . . . .. 
A. A. Alexandroff .. . . .. .. . .. . .. . 
A. L. Anderson . . . . . . . .. 
J. Butterworth .. .. .... . 
Théodore E. Casdagli . . . . . . . . . . . . . . . 
Xénophon Casdagli . . . .. . . . . . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Daniel E. Delbourgo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
A. Ewing ................................... . 
Sir Alexander Keown-Boyd ........ . 
T. D. Key .. . ... ... .................... . 
Sydney V. Naggiar .. . 

Charles Rofé ..... . ....................... . 
Lian-y Hofé ......... . ............. .. ........ . . . 
Sachs, Til che & Co. .. . .. . .. . .. . .. . .. . . . . .. . .. . .. . 
Sadek \Vahba Pacha 
J. P. Set·geant ..... .... .................... . 
Edward R. Smouha . .. ........... . 
Ellis II. Smouha .......................... . 
Joseplt Smouha .. ...... . .. ... ..... .. 

Total ... 

:)3.100 140.100 

12.500 50.000 

1.000 4.000 

1.500 6.000 

500 2.000 

230 1.000 

500 2.000 

750 3.000 

750 3.000 

750 3.000 

250 1.000 

500 2.000 

750 3.000 

100 400 

800 3.200 

250 1.000 

1.250 5.000 

1.500 6.000 

500 2.000 

250 1.000 

625 2.500 

625 2.500 

1.500 6.000 

62.500 230.000 
--- ---

Capital versé: Les actions d'apport de la Bradford Dyers Assac. sont 
entièrement libérées. 

Les actions ordinaires ont été lihérées elu qnarl. 
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Conseil d'Administr·ation: Le premier Conseil d'Administration esl 
composé comme suil 

Sir Alexander Keown-Boyd, Président; S.E. Sadek Pacha \Vahba, Vice ­

Président; J. Butterworlh, Esq.; Abdel .f\ahman Bey Hamada; Joseph 
iimouha; A. L. Anderson, Esq.; A. Ewing, Esq. 

The Cairo Sand Bricks Company, S.A. 
Registre Liu Commerce: Le Cai7·e No 723. 

Constitution: 1910. Dmée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Industrie des briques el de la chaux. 

Siège Social: Le Caire, rue Sekket El Beida, Abbasia. 

Exercice Social: Du 1er Janvier au 31 Décembre. Assemblée Génét•alc: Mars. 

Consei l d'Administi·ation: MM. Ernes t Trembley, PTésiclent; Bernard de 
Raemy, Adminislralenr-Délégué; J. G. Jaco t-Desrombes; Elie K 

Mosséri; C. L. Burckhardt, Aclnûni t1·ateu1's. 

Direction: Ivi. Pierre Luce, Di1'ecteu1'. 

Conseut•s: MM. Russell & Co. Pal'ts de Fondatcms: Néant. 

Capital: L.E. 47.5H,I.JOO mjms. en 12.1Ul actions urclinaires de Lstg. 4 
chacune. 

Obligations: Emission en 1912 de 173 obligations de Lstg. 20 chacune soil 
L.E. 3.373,500 mjms. , qui ont été toutes am01 ties. 

Répartition des Bénéfices: Sur les bénéfices absolument nets, après 
déduction des résen·es ct amortissements jugés nécessaires par le Conseil 
d'Administration, il est prélevé 5 % pour la Héset·vc Statutaire. 

Sur le solde, un montant égal au paiement d'Lln intérêt de 6 % m1 
Capital, à titre de premier dividende. 

Le solde revient à raison de 15 % au Conseil d 'Administration ct clL~ 

85 % aux actionnaires, dont il est fixé un dividende supplémentaire. 

Portefeuille: Au 31 Décembre 1937 L.E. 5965 dont voici les détails: 

Lstg. 6.300 Dette Unifiée d'Egyple 4 %. 

Lstg. 1.000 Dette Privilégiée d'Egypte 3 1/2 %. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li\'l'c:; Egyptiennes) 31.12.1UJG 31.12. Hm 

Usines d'Al.Jbassia eL Bassatine: (1) 31.12.1937 
Terrains, constructions, machiues, 

ou tillage, etc. . .. .. . .. . .. . L. E. 68.913 
Concession Bassa tine . . . . . . . . . . .. )) 2.536 

i\fagasins ........... . 
Débiteurs divers ..... . 
Portefeuille ... ..... . 
Caisse et Banques ...... ............ ........ . 

PASSIF: 

Capital ..... . 
C1·éancier:; divers . .... . 
Jl.éserves cL Provisions ... 
Comptes Profits eL Pcl"les . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

IŒSULTATS: 

Coupon 

10.522 
13.481 
12.623 

32 

103.920 

-1:7.545 
7.758 

48.534 
83 

103.920 
= 

Porté aux 
Exercices Bénéfices par Réserves et 

1U32 
1933 
1931· 
1\lil:J 
1936 
l\J37 

Nets 

L.E. 

1.408 
7.107 
3.948 
2.710 

39 
18 

Action Provisions 

P.T. L.E. 

23 2.595 
32 2.730 
23,1 1.337 
21,5 135 

Î 1.44() 

13.891 
13.070 
5.965 

242 

104.617 

47.545 
6.887 

50.084 
101 

104.617 

= 

Reporté 
à 

nouveau 

L.E. 

85 
331 
90 
44 
83 

101 

Poul' I'Excl'Cicc 1937: Voici un iuLércssunL passogc du dcmicr rapport 
du Conseil d'Adminislmtion: 

" Le marché de la construction, qui s'élaiL ranimé un peu au clébn1 
rle l'année, a cependant, clans son ensemble, manqué d'activité elle chiffre 
cl 'affaires de l'année 1937, légèrement supérieur ù celui de 1 'année 1936, 
reste bien au-dessous de lu moyenne des années antérieures. Le demier 

(1) L'usine de Ba.ssatine est érigée sur un terrain appartenant à un tiers. 
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semestre de l'année 1937 a, maJheureusement,. semblé marquer un nouveau 
ralentissement du marché.' 

<< La fabrication des briques creuses, clans notre usine de J3assatine, 
dont notre rapport précédent vous annonçait le début, s'est p01.1rsuivie au 
cours de cet exercice. Les avantages évidents de ce nouveau matériau de 
construction lui ont attiré la faveur de notre clientèle et l'on peut s'atten­
dre à un intéressant développement de sa consommation à l'avenir, auquel 
nous nous préparons à faire face par l'installation d'une nouvelle presse 
spéciale à notre Usine de l'Abbassieh "· 

La Société a obtenu la concession pour l'Egypte et le Soudan du 
" CELTO " nouveau matériau de construction, léger et isolant qui 
semble appelé ù t.m grand avenir. 

'' ... Grùce aux réseJves rrue ,-otre Conseil avait eu la prudence d'accu­
muler au cours des années de prospérité, celte extension progressive el 
indispensable de notre fabrication à certains besoins de la construction 
moderne, peut être heureusement supportée par notre trésorerie, de même 
que Ja dépense encourue par l'aménagement du nouveau Dépôt. Il en résulte 
naturellement la résolution d'une partie de notre Portefeuille ... "· 

FLUCTUATIONS DES TITRES: 

1933 1934 1935 1936 1937 

Pl11s lJaul 5 9/16 6 l5/32 5 31 /32 5 1/2 G 1/16 
Plus bas 5 11/32 5 1j8 J 1/4· 4 3/4 4 1/4 

Clôture elu 31 Mai 1938: 3 1/2. 

Carrier- Egypt ( S. A. E. ) 
Cons ti tution : Par Décret du 17.11.1936. Légis la tion : Egyptienne. 

Obj el: Enlrepri.se de tous travaux se rapportant au contrôle de l 'atmos­
phère (travaux communément dénommés <' air condi tioning »), 

réfJ·igération, chauffage, purification, régulation, et contrôle de la 
température et de l'humidité, ainsi que de la circulation de l'air 
clans tous bâtiments, salles, usiRes, navires, · wagons de chemins 
de fer et de tous autres véhicules et tous endroits fermés de tous 
genres. 

Siège Social: Le Caire, G Rue Manakh. Durée: 50 années. 

Capital souscrit: Le capital social est fixé à L.E. 4.000, représenlé par 1 .000 
actions de L.E. 4 chacune. 

P0ur les détails de la souscription consulter l'édition _1937 Çl_~ cet 
ouvrage. 
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Cigarettes «Nestor Gianaclis » 

Sièue Social: Le Caire, Rue de la l\llaternité (Boulac). 

Cons titution : 5 Jmllcl 1934. Capilt~ I : L.E. 90.000 entièrement versées. 

Out·ée: 100 ans. 

Ohjet: Le commerce en général cl, en particulier, celui des tabacs ainsi 
que l'industrie des cigaretles et cigares, etc. 

Conseil ci 'Adminis tm tion: S.E. Joseph Aslan Callaui Pachfl. Président; 
S.E. Sadek Henein Pacha, V ·ice-Présiclent; MM. Ch. Logothetis, E. Papa­
stra tos. Th. Rapsalis, A. S. Haftopoulos, AdministmteuTS. 

Clothing and Equipment Cy. of Egypt 

Sièue: Le Caire, 4, Sh. Khlat, Choubra. Léuislation: Egyptienne. Cons li­
tuu"on: le 8 Juin 1920. Dlll'ée: 50 ans. Clôlut·e du Bilan: 3l Octo­
bre. Assemblée Générale: Décembre. 

Compagnie Frigorifique d'Egypte 

Cons titution: 1904. - Durée: 99 ans . - Lé!Jisla tion: Egyptienne. 

Obj et: Industrie du froid au Caire. 

Siège Social: Le Caire, rue Foum El Teraa El Boulakia. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d 'Aclminis tnllion: S.E. Joseph A. Cattaui Pacha, Président; S.E. 
Arakel Paella Nubat; M. E. Monnerat; S.E. .\ly EJ Chamsi Pacha; 
S.E. Sadik Henein Pacha. 

Direction: S.K Saclik Ilenein Pacha, Aclministmlew·-DireclettT Général. 

Censem: M. Ralph A. Harari. 

Contentieux: Maîtres R. & C. Adda. 
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Capita l: L.E. 180.000, divisé en 45.000 actions de L.E. 4 chacune . 

Ohli!Ja tions : TouleR les obligations ont été remboursées le 1er A \Til 1u:n 

Part~ de Fondateurs : Néant. 

Héserves: Les réserves totalisent les postes s uivan ts: 

31.12.1936 31. 12.1\)37 
L.E. L.E. 

nessources affectées en atténuation du compte 
" premiel' établissement n .. . ...•..... 

Jtése1ve gén6mlc . .. . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . . .. 
l{éserve pour égalisation des divide11des ... 
Réserve pour indemnités au personnel . . . , .. 

213.701 
38.000 
14.753 
3.024 

269.478 

213.807 
38.000 
15.343 
2.880 

270.030 

Héparlilion des Béuéfi ces: Sut· les bénéfices absolument nets de toutes 
clturges et après prélèvements de tous montants destinés aux amortisse­
ments jugés nécessaires par le Conseil, il est attribué 5 % au Conseil 
d'Administration et 95 % aux actionnaires. 

I•ortereuille: Au 31 Décembre 1937: 

Lslg. 8.800, Capital Nominal Dette Egyptienne Unifiée 4 %. 

Lstg. 49.000, Capital Nominal Dette Egyptienne Privilégiée 3 1/2 %. 

L.K ·i-.550, Capital Nomi11ul Emprunt Municipal de la Ville d'Alexun<.lrie 
G %, 1919. 

2f.O Obligations Cuiru Eled.l'ic Hailways & Heliopulis Oases Com­
pany G %. 

Lstg. 3.460, Capital Nominal Delle Tribut d'Egypte 4 %. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. ( l ~n Li\·res Egyptienne::>) 31.12.1930 31.12. [\J::J7 

P rclllicr Elablissemonl ................. . ..... . 3\!3.551 100.266 
Moi.Jilier, Outillage, ~ lul0riel el ca\'ulcrie .. . 205 1 
\ piJl'll\ Ï::>ÏllllllelllCll(~ .. . .. ................. .. 2.103 1.903 
C.:ais~e c1 l3uuque .......................... . 4. 105 2.065 
l'otlcfeuillc ............................. . 66.525 66.2 ' \, 

llrpôt:,; ................................... . 28 30 
L>éhiteurs Di\ ers ..... . ........ . ........... . H6 121: 
Encaissements postérieurs à la clOture de l'exercice 8 ' 22!-l 

.}67.051 470.957 
--
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I•ASSIF. 

Capital ..... . 

Hessoun:es affectées en ulléuualion du compte 
" Premier· Elablis::;cnwnL" . .. . .. . .. .. . . .. 

H{•scn·cs diverses ............................. . 

HC•:-;et·ve pout· indemnités au uen:luuuel quillaH! le 

Sl'I'VÜ'C , , , , , , ....................• 

Coupons cL titres amortis impayés ............. . 

Dotation pour bonus de P.T. 50 pur Adiou (3.700 
.\etions impayées) 

Créditeut·s divers ................ .. 

Hcliqunt précédent . . . .. . .. . 

Profils cl PeT les: Bénéfice de 1' exercice 

RESULTATS. 

Coupon 
Exercice 1 \);!(i P.T. 43 par acl iou Exc n:il'c 

)) 1\);(7 )) 50 )) )) 

ll 1\l:?S ll 30 ll )) 

ll 11);2\) ll 50 ll )) 

)) lll30 )) ·1·3 )) ll 

)) HJ:31 )) :3:3 )) ll 

HJ02 

1!l3:J 

1\J:J4 

J!);J::) 

[ ~);j(j 

t!J:l7 

180.000 

:?l:.l.ïU:? 
~~> --., 
,) ..... ~ ,), 1 

388 

2.V06 

57 

14.2:21 

1G7.0Gl 

Coupon 
P.T. :28 

)) :(8 

)) :!8 

)) iX 

)) :m 
, ;{:,> 

609 

l~O.OUU 

:? l:l.l"07. 

~l:Ui:l 

[lUI 

:1.2JH 

li7 

1;J.3(i3 

i70.\J:J7 

al'liu11 

ll 

)) 

)) 

)) 

ll 

Pout· l'Excrekc l!):lï: Le Hilntt pour l'Exer,·i1·c [!!:37 Psl "''ttsillkllil'til 

ttwilll'lll' ù l'l'lui de l'amtéP pn'•c·t:·rll'llk. LPs i>L'ttNic<'S rl<' l'c•l <'\l'ri'Î<'I' s<~tJI 

Sl tjl ('l'il'lii'S de J..l•:. !.J'ti Ù C'l'liX dil [•l't:'I'Cd<'lti. 1.1' <<lllj><IIJ c•S[ l'Il illtglllt'JI· 

luliuu de P.T. :! pur udiun. 

FU 'CTIJ,\TlO~S DES TITHE::-;: 

. tc/ions 

PIIIS lt<HII 

Plus Jms 

1 \l:l:l 

;) J :! 

,) :~ K 

1! 1:1 't· 1 \J:l~l 

(i (j 1 

,) i' ;{;2 ,) '1 

ClolUI'c du 31 :\lai l!J38: 1 .. E. ,) .)/8. 

31) 

u1:m 

(Î 1 ;2 

,) ;2:l :l:! 

j\1:17 

(j ll f lli il. b. 

,) 
., 
,) '1 l'X. ) HIll liS. 
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Comptoir des Ciments 
(Soeiélé en nom collccliï). 

Il r•gislre elu Cumme r r.;e No. 18·1·21: Caire. 

Conslilution: 1er Avril 1U:31, pur acte sous seing privé vu pour date 
certaine, au Bureau des Ados Notariés du Tribunal Mixte du 
Caire, en date du 2 1 Avril 1931, sub No. 2374 el transcrit au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Caire, en date du 31 Mai 1931, 
sub R.G. o . J2üj3ü. 

Haison Soeialc: Socit'lé Egyptienne de Ciment PorLlo.nd-Tourah ct Société 
tlc Ciment PorLlnnd de llélouan, sous dénomination « Comptoir des 
Cimcuts ». 

OIJjel: Lit wnll' exdusi\'e des Klinkers d Ciments linis fabriqués pur les 
JJW!llilrcs associt's. 

Sit'!J!' Soda! cl Ll·nat: J ,c Cuire, 21 A venue Fouad le!'. 

Cou;.('iJ d'AIIminblraliou: 11\l. Ernest Tremblcy c l ll uns llnllcr, délé­

gll('s de la Sol·i(•l!'· EgypliPIIIIC de Cimcnl Porllund TouJ·t,l!; 1\1. A. r\yeguard. 
délégué de la Société de Cimon t Portland de UéloLtall. 

llil'l't'l ion: M. El'lll'sl Trcm!Jley est nommé .i\clminisl,ntlcur-G énmt, avec 
!Ps pouvoirs les plus étendus pour mettre à exécution les décisions du 
Const1 i 1 d' .i\dl\1 iuü3( l'Ulion. 

:'Il. P. Dn~ un li I'St l1lllllll16 C0Jill110 DirccleUI' cL l\1. O,.;cur c;airillg l'Ol1lll10 

Foudé d' Pouvoirs; MM. J. Fangous cL F. Caldcro.ri sonL également Fondés 

de Pouvoirs. 

Crown Brewery 
Hcyis/1'1' t/11 l 'n nwu'l'l'r': _1/e.r. ,\ o. 1!31. 

Cnn..,lilution: l.-1 .\lni l~!)j' Lé!Jislalion : Hclgc. 

Dun'l': \ l\11 igiJH' :{() nns. prorogl'c JHI\11 ' un 11011\'Cnu lenne de 30 ttns ù 
pd 1 111 d 11 ;! .Inn 1 1\ l:!-1 

C<'nlt·c d 'exploita lion: \ lP:-.n nd rir. 

Con..,eil d' .\dmini .... tl'aliou : \l \1. L:. \(illlraiHHll. l'n 'si,/f•n/1'1 lt!minislrail'llr 

/Jt'/t'l]lll ' . .\ltt'\ l{<t\ b,nlll. \cllllillis/ra/r•/11'-lidr'y lu'; FI alll;l1Ïs Rom. 
_\. nolullBl'lii: t:. \ . .\lalo,n; \ . Holand . . ldnllniS//'(1/eurs. 
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Oi1·ectcu•·: M. Spiro Spiridis. 

Ccuseu1·s: M.D.T. Joncs, de la 1\laison Priee, \\' alcrhouse, Pcal & Co ., pou• 
l'lCgyptc. 1\'I. Maurice !3cckcrs, pour 13nrxcllcs. 

Capital émis: Francs: 3.200.000, en 3:2.000 uclioJJs cle 100 Iruncs dHH'lliJc, c11 

l'runes uu puir ù ruisou ùe Fmuc::; :23.!l~3G20, pour 11110 Li\ 1·c Egyp­
tienne, ::;oïl L.K 1 ~3.UO (voir du11s le::; éditions lllécédenle::; ll's 
clélails précis sur l'(·,·olulion du <.:upilal de la Soéiété). 

l'al'ls de Fondatcul'S: TéanL. l~ol·tefeuillc: L. E. 11.870. 

Ohligations: NéanL. Une émission de 400 obligations hyjlolhé<.:nires ti % 
de 000 franc::; clwcune, u élé cffeduéc en Hll:.l ct conlplètclucul remboursér 
en l \ll G. 

Hésc•·vcs: Au 31.12.1H37, la rése1·vc léga le s'é lève ù L.t<;. 12.:H4. La 

SO IIllll e de J..l~ . lJ.(l80 a élé Jli 'Û I<'YéC de la J'ÛflCI'VC Cll \'\IC (](> J>I'IH'('dt'r t1 des 

Ulll OJ'(lSSCJlll"ll i S C[ I".E. !.001) jl()llJ' I'OJlSii'Uii'C le lli'E'Illil'l' llll,\ Ull d'lill follil ' 

d'illlll'lllllilé au Pl'I'Stll1ll<'l. l.a Hés1'1'\C :;c [I'Ull\C duJil' réduiil' ù L.E. !;2.:1'11 

Exe •·cie<' Social: Du l er Jtlmier au :31 Décelllbrc. 

:\sscmbli•P. Géné •·ale: le 1er 1\ lenTecli du Illois dP 1\lni dl' dwque nnnèe, 

ù B1 uxelles. 

Uépal'lilion des Réndiccs: Un premier prélrwmcnl cie;,% clïult•rèl su1· 
le ntpifa l \'l'l'né esl elï'PdlH; Slll' les lJ<"ltéfii'CS nets J'l'ttlis(·s. Du soif[!>, Ill ~lc 

es l ul1.1·ibué un Conseil, 11ll nuire JO % uu Fo1tùs clr Prl'\ isi1111. IJ• sold1• 

6\'"ltlt Jel csl dislrilmé stlÏ\'aul dél'isÏim de J'. \ ssctlli>l(•(• L;6Jtémlc dl's "\ l'lio'l­

nuir:Js :;ur lu proposition du t:uusPil cL\dlltiuis!mlion. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: Ell Li\ I'I'S Egyp!iCll!lPS) 

.\ L·lif inHnobilisé, u~i!ll'S d'.\lrxunrlJ·il', CIJoubru!J, 

nsinr dr BryJIHtill, pnrli,·ipn li on. elc. 

Caisse el Bülll[IICS .......................... . 

P<H lefrmllr ....................... . 

1 l1ébiiPUts (li\ 1'1 S 

.\ pprm isionnements divers 

Débiteurs diYers .. . 

Bières Pll ,·ayes .. . 

L:autiunnemenls slululuires el di\ ers 

:JI. l:!.l!l:lli :IJ.t:!. l !l:r: 

1n1:{7 

I:!.Gil 

li.!l/7 

J2.7i'i 

6.fl77 

!J.~38 t 

157.32 

fl i.::.>n:~ 

W.2 1X 

[ 1.1-:70 

.i (':) 

9.071 

2.372 

15D.15: 
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PASSII<' : 

1\dJOllS .. . ... 

l l!'~sPrve ,,··ga le ... 

Cr!·dilPurs cli11•rs .. . ... . .. 

CIII!Jllllls rt•sl<~ t tl ù puyt•r .. . 

t:nl l lillllllt'llll'llls slalulain·s cl di\('I'S 

l'mfils Pl PPrles ........ . 

J<'uuds ~pét:ia l pour l uuenlllilés .. . 

IŒSULTATS: 

Béné fi ces Bénéfices 

Exercices Bruts Nets 

L.E. L.E. 

l!l:ll I l. G:!:l G. 172 

wa~~ 1 L!tl3 \J.233 

J!l;Hi 12.212 li.Gl2 

lD:ll H.l l i Cl. ].j 1 

123.440 

23.02·1: 

2.372 

6.G l3 

157.328 

Coupon 

P.T. 1V,:287:J 

P. T. 23, 11 5 

)) 19.2870 

)) 23.11:0 

123.440 

12.3il 

2.317 

.nu 
2.372 

8.1.10 

1.000 

150.138 

Report à 

nouveau 

L.E. 

1.214 

(1) 

560 

1•0111' I' K\.I'l'I'Î l'C J!J:l7: Voi!'i le priucip<li pussugc elu dernier rnppol'l elu 

t :t>ttsPil <1'.\.dntinislralinn. 

"lltl'lt IJIII' 1!· <·hirrt•· d<· 11os 'f'llll's de !Jièrc uil ~··lé inréricur d'rtwiron 
1~>(1(1 flt't'ioliiii'S il <'l'ill! d1• I'Uillll.'l' 1\l:)(i, l't' qui ('Si Jll'ÎIII'Î]liilf'll!Cilt dù Ù la 

1-(iiilllll• t·t'·dlll'lillll d1•s l'!'[t'<'ltl's d1•s [I'IIIIJII'S hrilalllticpt!'S duns IP pn~·s , cl 

Jl~<il!-(1<' 1111c' ltn!ISSt' nsst•z sl'llsihh· dans l1• t'<H'il dt•s nwlil'l'l's prl'JilÎL'I'C's <·1 

·l11 ntlllhusliltlt•, lc·s IH'IIL'fll'l'S d1· 1\•.\.<'Jt'lc'C l \1:17 out t'•lé supérieu1s ù t'C'liX 

de• 1\l;l(i. 

<• Jl'itlll' f'11lf, IIIIIIS ll'<t\IIIIS J'ilS l'tl Ù l'lll'l'gisil'l'l' dl' JII'I'ICs :"lll' J'C''I:[1]0i­

lii111111 de• ln lc•lllt• dl' ln glu•<', ll\111<' ~twi(•lt\ r'll l'lint dl' la vont·Utï'C'IWC' 

wgill' t'\lslmtl t'lill t' lc•s tlifl't'-it•ids piudud:·nt s tir> glat·t• du ['tl~>'. n~anl 

pl·dc•it' sc• lll<llltll'llÏI ;'1 ,.,.,, .ill! dt• t'l•[lc• t'tlllt'lll 'iï'lll'l' itt'•l'u-:lt• Jllllll' [p,.: inl(•r<\ls 

dt•-: fiil•l Ll 'ii JJls: l['ntllit' Jlilll. lt•-: llli'Sliii'S dc.'jil J'l ist•:-: 1111 l'Ill li:-: !]p,.: I'XPITÎt"'t'S 

1'''·., c'• dt•tils t•l IJllt' 111llt' t:rlll"<'il c'l>lillllllt' <'1 nppliqll·'l t•l ù t•lt-ntltc' lllélllll­

dltJIII'llll'iil ptllll tt'•n !J-:1'1 dc•s t'< 'lllltllllit•s dans l'ilit']\11' :-t't'li1111 d1• ,.,,.,_ sc·ni<ï'" 

Îllllitslril'ls, lllil d<lllll<·· d't'\l'l'ilc•nls rt'•su!luls "· 

(1.) Le solde a été a ffecté à un fonds spécial de résen·es pour taxes fiscales. 
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Eastern Company, S.A.E. 

Cons tihtlion: Hl20. - Dm·ée: 57 nns . - Lég is la tion: Egyptienne. 

Ohje l: La Société s·esl occupée effcctivcmcnL de réunir autour d'l'lie Jps 

prÎJH:ipate;; compagnie::; industricJ!r::;, J'Clll't'::;enlaul la llli.mufaclUJ·e 

cle::; cigurctle::; égyptienne::; . 

SièfJ c Soc.ia l: ~llnrcll el I-Iamm, Guizeh, Le Caire. 

Ex(• t·eicc Social: ler OcLobre-30 SepLembrc. - Assemblée G(• nt:·rale: Dnns 
l<·s 't Illois qui suiYcnt la c;Jt)illl·c dr l'nnw'e sociale. 

Conse il d'Aumiui s lt•n lion : :\.tM . .Jal'(plrs O. i\fntossian, 11n'silit>lll; Cl1al'lrs 

( ;poffre~· Cllalc, VicP-Présidcnt; .Joscpl1 O. ~fnlussinn: \ 'inl'en1 O. 

:\1nlossinn; Ewnr·t John Tuylnr; c;iJ])cl'f Clirislopilet· . \\\Tl'. 

Censeurs : Messrs. IIewn l, Bridson & Newby. 

Capilal: L.E. 2.000 .000, divisé en 50.000 actions de L.E. 40 chacune. 

Le Capilul ù l'origine éluit de G lll illiuns de li nt• s. Il fut rmncnt' 

nu cllirft-e acluel pm d<\:isiun <le l'Assemhlt'•c (;(·n<'·ml<· l~:drnmdi­

naire du 30 Septembre 1937. 

Droil de Vote : Une voix chaque cinq ac lions. 

Pa.·ts de F onda teurs : Néant. 

Obliga tions : .\ u :~0 S<•plenllll'r Hl~i, il rrslail en cin·11lnl1nll 100::> ol>li­

galions cie L.E. lOO chut·lme de priorilé 7 %. En Of'lnbrr l!l:W, la SoetM<' 
fil j)anütt·c un avis mcllnnl en rcml>nur. cmellt lu totnlitê de <'CS ol!liga­

tions, ù pm·Lir du :31 OcloiH'e ]():36, un pail', majorée:; d'un rnois d'inlt'>rNs 

un taux de 7 % l'an, soit L.E. IOO,!Jil1·J IOUO pur ullligutioll. l 'nP adio11 fut 

inlrnt<'·c par des pol'lcurs qui ll'n<lmcllaicnt pas d'être rcml>üUI'sés avant 

IPI'JIIP rt lJUi se trouve pendante rlc\'anl la Cour d' ,\ppcl. 

H(• p:ntilion des B(•né fi <·P-.: S111 li's l>t'•nNii'CS Jll'ls, :1 pn\s 1 •iill'lrH•rd dl' 

l1111ll's chu1gl"s ri dPs iult'•n'>Js ali'\ ol>ligaiÎIIIIS tlr pttto1il1\ tl r•sl JHI'I<'\t ~~'Ir 

(lt•lll' la !ï'·srn·P. 

Lr soldt• t'si réparti :'1 raison de (iO % nux al'!it~IIS dP nqnlnl Pl 10 <Jo 

aliX uldigaliuns de pal'LicipaliOJJ. 
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Analyse des Bilans 

PASSIF. ( l<:tt Linc,.; Egypliennes) 

Capilal uullrorizcd nnd issucd: 50.000 sltarcs of 

1 .. I<:. 1·0 radt, fttlly paid .................... . 

l'arli•·ipnling Bonds: 10.000 ll11llcls nf I .. E. 100 Plt!"ll 

7 % l'riot I.ir•n Hun!ls, Jst Series: 

1 ullwri~r·ll anrl isstwil: 

(:m.!!. Hl:~G) L. E. 
7. 000 H1111ds of 1 .. E. 1()0 cnr·l! . . . . . . 700.000 

l.ess: ;!.01-:i llonds of f •. E. lOO cndt t·rclf'e-

lltC'rl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201.500 

(:Jo. n. J n:l7J 
7.000 Hntuls of f •. 1~. 100 r<1r·il 

!.f'ss: ~J.DD~J B()11rls ••f 1 .. 1~. 100 rul"l1 rcrlcc-

lltCd Ul\rl lï']JiiÏd ..... . 

1.005 

7 % flt ·ior Uen /Jonrls, '2nd S!'rirs: 

(:10. !J. l\J:37) 

1:\J3.500 

700.000 

3\l!l.:JOO 

100.300 

\u/llori:.r•li: :tooo ll()ttds nf J..E. JOO ruch :lOO.OOO 

l.~s ur• tl: lG~ llonrls of 1.. K 1 ()() rach . . . 1(1.~00 

/.i'SS: iii') Bonds of 1 •. Jo: . 100 f'al"lt l"f'dPPmNl HU?OO 

Cu tt t'Ill aiTlllttds willt sullsicli<ll)" CnmpnniPs 

Suttdt.\ t :r.·dlliln; allrl ( :1 <' il il llulan•·t•s ... 

lll'llllsils: l>itl'l"(ill"'s (Jil<ilifknltnn Shat ·ps : 

:HJ.\l.l!l:Hi 

1 .. E. li.OOO J..E. n.ouo 
llnllkl'rs: 1 ,l'itl'l ur (;unrnnlrr: 

:lO.\l.l!l:!U :W.!l.l!J;l7 

I..E. :!.7Lll I .. E. :.>.730 

:lO. !1. 1 !13G 

5.000.000 
1 . (){)(). ()()() 

W3.500 

rd 'l·.llï 
Il LO~il 

:3o.n.Hm 

2.000.000 

I.OOO.OtMl 

100.300 

fiii.:11R 
1 'J:).()()(j 

l't••lil & l.nss .\ll"llllld .. . :il. ' ll 
-;lalul11r~ 1\•'"'' ''"'' . . . . .. . . 2.1:27 
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ACTIF. 

lroodwill ... 
lit\'Csl.ments in SuJJ,.;idinry COlllJ>UIIies at cos! priee 
Ollter inYeslmeuls at cost ur market value wlliell-

c\·er the lowcr ............. .. 
Heal c.stale and 13uildings ............... .. . 
~lachinery and Fix tu res . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
1 lffi('r ancl \\ 'a rellonse Ful'llilut ·e and Fixlw·es 
LL'nf slucl's in Egyptian Uunded \\'êti'Cllouse::;, 

stocks l1eld abruad and wJ·appmg a11tl munipu­
lalions nHlle1·ial etc . Al a\'erage cosl. or uncler 
a~ cel'!ilïcd !Jy officiais (If llle Company . . . . .. 

Ad vance::; and ex penses aga i nst leM pu rel Jases 

ex Future CI'Ops (Net) .. ......... . ........ . 
Sunclry Deùtors: (Indudecl in tlle ubo,-e ilem are 

drlJts amounting to L.E. 18.ll!J fm• Hl3G and 
I .. E. lfU\Hl fot·1937, \Vlliclt arr guaraulPetll>y une 
of llic ,-endors or a sulJsidiary Company, sud1 
vendat· beiug a Direclor of thi s Company) . . . 

Payments in aclvancc ................... .. 
Curreut nccounts ·wilh suùsidiat-y cut11panics 
Cash at Bank ·, in transit and in hand .. . 
Ba lunee of Profit & Loss Account ........ . 
Dcpusils: Dircdu1··s Qualification Shares: 

30.9.Hl36 30.9.1937 

L.E. 6.000 L.E. 6.000 

Bunkers: Lette!' of Gwlt'a nlee: 

30. !J.l !)3(i 30.fl. IH:l7 

L.E. 2.700 T .. E. ':2. 7:-JO 

16.316 
j.S~.Ijl 

7G.7 \) 

71.001 
l.!l:~7 

7:(\) 

1D.:i81 

:JO.SGS 
3.91:~ 

2\J:l 
.w:u.s t 

lJ .. 92:3 

7.l53.U71 

ti15 

lû.3lli 
::.>.,'û8.1j ~ 

!iî.GOD 
\17.220 
~.Ut-)' 

J.HU 

501.821 

!J.408 

:i:t7!ll 
3.783 

77.::27ti 
27:l.H:2 

:3.H7l.i22 

Pour l'Exc t·cice 1937: Voici le pnssage principal du mpporl du Conxeil 
d'Administration: 

" ... Aflei' deducting lhe Joss of L.E. J i-.923,G6~ ùrought forwarcl from 
lasl yrnr atH! the Slah1lory Hrsen r of I •. E. 2.726,R7G, tl1r woflis n.Yailnl1lt> 
al l11" :30th ~rpfr1l!bPr UJ;j( nlltlilllllPd 1o LE. ::il."IO.Ii:lli ns slin\\JJ mt tlir 
Hnlnnc·P ~hec'l. .\11 )Hi f'i im lli\ ir]pll(] nf l..E. :?::ï.LO() wa,.; clt•<·l;tn•d Îlt Od~tllPI' 

las!, lraYing an aYailaJ,Je Lalunre of I .. E. ::?li. IU.<i:W. •nil of \\ lii•·h lh• 
lltrcdcll"s I'N·ommend lhr dislrilmlio11 11f a fo'irlill lli virlt•tHI cd· l' T. ::o ["'' 
'-'lt;u·<' und P.T. lOO Jll'l' Pnrlwipaling Bnnrl, nlJsc,ri•IIJ!.( l..f.:. :!0.1100 l••<llïil/! 

LE. 1. 10,6:36 to ùe cart"ied furw11rd ... n. 
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Egyptian Aerated Water Company, Ltd. 

Cons lilulion: IDOO. V·nis la tion: Britannique. 

OhjPI: l•'nbril'nlion <l'Eaux gazeuses. S iège Social: Surz, nne de ln Poo.;fc. 

BP!Jislt•r·r d Oiïï ('r: Londres, ltH Lendenhall Street, E.C. 3. 

1\!Jf'll ls (' ( Srer·i·l a ir·es it Londr·cs: Messrs. E . \V. Morg<m (London) Lld . 

Coll '><' il d ',\dminis ll·alion: MM. T. E. Brown; \ \'. Innes; \\'. G. \\ 'oodheud. 

Uir·P<' Iion: fl- l. l\ 1. G. Bryls & Co . 

B<i rHJUi (•r·s: J\.IM. Ci. Beyts & Co.; ~nlionnl Bank of Egypl. 

Solkilo r·s: l\[1-,.;:-;, ·:-:. Pr'l'lïill. 1\u:-::-:cll & Fuunrr, Cairc. 

CPnse111': M. ,\ . .J. Beek! on. 

Capilal a ul o i'Ï sé et vc. r·sé : L.E. t\.1·8Z,5G1 représenté pnr 5.H5 actions orcli­
nHirrs de 10/- cilnr·u1H' de 405 Aclions Privilégiérs (;%nu parleur de 

L:-:l. 3 f'llnr·tutr, rr•llliHJursnblcs nu gré elu Conseil d' ,\ clminislrnlioll. 

Bl·s(' •·n s : L. E. :wo. 
I'OHTI<:FEUILLE: 11 3 \ dions _\ griculLural Bank. 30 ,\ clions i\nlionnl 

llii llk 1'1 1 .. 1~. 1·00 13oll:-: du Trésor 4 %, nu prix coùl<>nl. 

HEJ',\HTITIO~ DES BEN EFI(;ES: ,\ prè,; poicrnclll d'un i11Lh·èL de 

(; 'k· till x udions l'ri \'i légil'•cs d H llribulion des déprécia liam; jugées néccs­

:-;nin•:-: pur Je Conseil, le solde revient nux aclionnuircs cl est attribut' 
:-:ni\ ill il cl(•dsiun dt• 1'.\s:-:t'lllblt'·r Gén6role snr pmposilion du Con:wil 
,t· \ dntini:-:lralion. 

Egyptian Bonded Warehouses C., Ltd. 
Société des Entrepôts d'Egypte 

S. A. E. 
lU' . lll'.l'. \ 'o. :iOil:l · lU'. fA> Cllil'l' Su. J:liGJ 

11.1'. l'ort-'l'r•u·ru .. Xu. /:io. 

Con-; liluliou : IRRR. Jlur·t'•r: 7R nns. Lt'>f1i s la lion : Egypliennr. 

Oil jt•t: l•:nll'!'f1•1h t'l npt'r,llions dl' dounnr. 

!"liiw· Sod a l: \ k'\<llldlit'. Bnll El 1\:nrn,.;fn (DotH1IH'). 

ExPJ'l'Ît'P So!'ia l: llu l!'r .lill\\ it•r nu :~1 Dl't'Cll1il]'('. ,\ ss('mhkr (;(•m'mir : :\1nr:-: . 

Clllhl' il d ' \dminis ll':l lion: \ 1\ 1. :-\. \\'t'llilnfr, Jlu'sitlr>llf; n. ]Hillillllll, \ -it' l' 

/'n'sidl'ltl; E. l 'q~11a: .1. (, ln! 1\P~: .\ 1~ llt·~· EntÎIH' \'01tia. 
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:\lembt•cs de la Dit·er liou : ~ 1 ;\l. J . n. 13UITOll, Directeur Uétu;ra/: H. Cmui­
glieri, /Jiri'cteur, sièye i/'.lte.~·undri!'. - Uin•ctc•tu· uu Caire: l ' .. Ft•r­
mon; /i irrctr•ur à Porl-Saïc/: l>'é•lix l\ I izwlii; /)ircctcur cl S11c~: 

1 .. Husso. 

O•nseu•·s: Messrs. Russr ll & Co. 

Capital: Au 3 1 Dércmbrc 1937 l..E. 23-1-.:ï95 I'Cllréscnl(~ par 51.750 ndions 
fll 'rlinnircs de l .slg . . ). rl G~722 w·lioll!-l Jll'l\'il!•gi!•es de J..slg. ;::,, 

Par clt'>t: ision de J'.\ sscm!Jiée (;6n(·mlr Ex!rGUitlinniJ ·e du ;l() . \ \111 

l93G, le capital a élt' p01·Lé ù Ls1g. 21-:l.OIO, pa1· l'!·lllission de ;::,.-;-~,0 

;.wlinns onlinoire::; de Lslg .. ). cllacunc, offerte~ t'Il suusl'riplion aYcc 

clruil de pl'iol'ilé aux anciens udiutmttit·e:". Ces ul'li"ns unl Mé énli­
S<'s ù U;lg. 5 eL une l.h 1·e Slrrling n 61é pn:-.st'c ù lu 1\t'•sr n 1'. 

P:nt s de Fomla tem·s: Néant. OblifJ èl lions : Néant. 

Héset·ves c t a morlisscmPnls : Les rt'·srryrs cl nmm·Iissr>mt•nls s'élt'>,·enl 

;i l .. K J ll.l-71 m1xqnrllt';; il 1'011\'icnl cl'ujoulcr lr· n•po1·1 1'1 JHlll\' f'[Jll, soit 

I .. E. l ::i.ZGO l'C qui donne un lo!ul clr 1-.K J2G.7::l7. 

l'<H'f c fcuillc: J .e Rilnn n'rn clonnr pas Jps cléluils. mnis 1<' n1pport dit 
!fl!P c·p posiP n'a [HIS snl1i clf' l'ilitllf(f'lll<'llls. I l rl•1il t' llliiJ>l'I'!Hll'<' la pnllii'Î­
p;l!ion dr ln " PJlUJOs n Pl I'PJIP c!P ln l .rqull Ht,IH!<'d \\'niPIIilllsf':- !:o. l.ld. 

dP Pnlcslinc. 

R<' pa •·tit.ion des Béné fi ces: Sur les !Jénéricrs 11els, nprh prt'•lh rmenls 
p:itll' Ullliii'Jissl'lllCll[S ri cll'>]li'l't'illlioll, jll!,(l;:-5 llt\·cs:.c;\ii'PS Jlitl' Jt• !:onsriJ, 

pail' l ll<' lll df· coupun oux <H:liuilS ]ll 'i\·iJ{·gi(•c::;, il csl aiiJ ·ilni(' ~~ % ll\1 Cuusril 

d 'Arlrninis l ra l iun, le solde rev ient cnLU·rcmcnt aux adionnuiJ·cs. 

Analyse des Bilans 

ACT1F : (En l.incs Eg_vplirn!Jf's) 

lnlll<Puhlcs rr\·cnant il l'Elut ù ln fi11 dr ln .·on-
,·ession ( l\lfi~>) .. .... .. ............ . 

lllllll<'lll>lf's pi·opri(•1h:; de la :-llwi(•li· 

Cunslrud ions rJi\·crscs .. . .. . .. . .. . .. . 

l nslallalions l'[ malérif'l rli\·rrs ...... 

r :ai sst' r1 BH n< pws .. . 

l'orldruillt• ........ . 

Jli-, J<Î[f'\IIS f'J l!i\' f'I'S 

!:ollll[ilo•s ol'uJdit' ................... . 

:11. 1:!. 1 !l:l(; :li. 1 :.>.1 !):!7 

1 :!0.:1!lH l:?ll.:1!Ji5 

JI D.f\:~2 l21.tiG2 

1!1.~>12 tx.:l():j 

11.:HH J'J..D7!) 

H.:?:i:! 1~ .x. G 

;r;-. :!~,() :!ï.:!()(j 

'-(/, ;.?/..;~, ïT.!i:ll 

~J L ~~~, i !lVII 

4!JU!H~ 1!17 .. '-Tii 

--- - ---
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PASSIF: 

Capilal ...... 
1\I!Hll·lissenwnls divers 

l {(:serves ........ . 

Crt'·dileurs divers .. . 
P1·ofils rl Prrles 

Cumpll's d'ordre ... 

Exercices 

l!l:lü ........ . 
l!l:lt 

J!J:J:! 
1!1:!'1 

1 !!:\~) 

1 !J:l(i 

1 !J:l7 

Recettes 
diverses 

L.E. 

J~(J.~i!)j 

N(i. ();{!1 

Gï.u:JO 
ü:.l. J;!(j 

(i:Ï. :wo 
7:!.1 ;):l 
(H.:l:J!l 
(iG.J:W 

IŒSULTATS: 

Coupon 
Bénéfices par Act. 

nets Ordinaire 

L.E. P.T. 

~/:!.72G GO 
J(i.n:rï 4.0 
J 1.0;!0 ')-

~.:> 

JU71 30 
1 ~L!:i 1 :~:l 

;!1.17;! :3G 
J().J/.) 33 
17.(i01 :33 

23::>.765 
7G.7HH 
!32. 07:3 
23.2~JG 

:ll.872 
DUI::ii-

MH.G88 
= 

Reporté 
à nouveau 

L.E. 

10.31-6 
ti.0Rl 
t\.10:2 
Il. \.{:3 

J0.()24· 
l:l.(i\)7 

JG.772 
:3:!. :l7:l 

;!:34.5\.J;) 
79.201 
32.:273 
23.620 
33.373 
Ut8ll 

497.8/G 

Total march. 
entrées en 
magasins 
Tonnes 

}:30.2:29 
30\!.321 
1GO.H7 
10\!.782 
l:SO.ïG:ï 
155.862 
1:27.70ü 
1Gü.827 

Pour· l'Excr·ekc 1!}37: Voici le~ prillclpvux passngcs du dernier rapport 
du l:onsc·il d' ,\cllninislmliou: 

" l't·tulatd ··rl PXI'ITit·p HiH.X:n lonnPs ciP marciiandisrs, sous régilJIP 

t·nlrt>jH)is, onl (•l<'• l'f'\'II!'S dans Ir~ ITlngasins rlc nolr~ Sociélù conlrc 127.706 
lollllf'S !' 11 1 \J;l(j n. 

" ... l)(•sirt'llx tll' clonni'I' 1111 plus gnmd essor h nolrr hrnnche ll 'UIIS­

Jllllls illlrs dl' J'!'lll'l'lliiP dtlllillllt'I 'P d'.\iPXillltl! ·i!•, IIOliS HVOIIS jli'ÎS r]ps 

Ht '<'lll 'dS il\ l'l' di'S llJgillliS<iiiOIIS I'\ÎSiallll'S l'i l'S)1l'ltlllS l'l.'iliÏSl'l' t'Pitt• HIIIH'C 

it•S Jill'lliii'/'S bt'•l)(•fii'I ' S ... Il. 

FLliCTU\TIONS OES TITHER: 

1933 193·1 1935 1936 1937 
1 l'lion. Ol'llinairrs: 

Plus lwul ... ... :i l fi\ (i ;.> 1 , :~~ (j l:1t llj 7 :lf l(j G ~31 :Q 

l'ills bus :~ x .) l N :i ~> . 8 {) 1 3:! .) :! t 
, \1'/ÎO/lS )!I'ÎI'Î(I;!JÎI;I'S 

l'l11s lt;ltli ,) 1 N n.t'. ,) 
•' 1 
•) l ,) Il l(i ;) li 1() ,) \1 IG 

Plu;.; !tas " l'\. l'. :, " 1 " :l '~ ,) ,) lü 

Chllur·p du :Il 'l:li l!l:lH: \C'Is. ()ni. (\. 

. \d,.;, l'ti\' . " <1 16. 
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The Egyptian Copper Works (S.A.E.) 

Constilulion: Par Décret du 1 Mai 1936. Dmée: 50 ans. 

Siège Soeia l: Alexandrie, 7, Huc Gare du Caire. Législation: Egyptienne. 

Objet: La Société aura pour objet de raffiner, fondre, couler en fonle sou::; 
pres ·ion, laminer, tirer, presser, marquer it feoill ou ü chaud, 
polir, galvaniser, oxyder tous métaux non ferreux tels que cuivre, 
laiton, nickel, bronze, plomb, étain, zinc, :11linge d'(•tain, anti­
moine, aluminium, cl lous alliages des métaux ci-des ·us. 
De rubriquer el de faire le commerce des lingots, barres. plaques, 
feuilles, disques, liges, fils, tuyaux, tubes, ObjelR forgés Ù froid 
ou ù chaud, cL Lous autres produits finis ou scmi-finis en m11tnnx 
non ferreux cL nllinges des métaux ci-dessus 

Cnpitnl souscl'i!: Par décision de L-\ ssemblée G!lnérnlc Exlrnorclinnir·e du 
13.4-.37, le capiln l de lu Société a élé pol'Lé i.t I.E. :3.ï.7GO. 

Cupi!al , ·er·sé: Les actions d'apport sont considén'es comme entière­

ment li bérées. 
J ,es ac lions en capital ordinaires ont été libérées du quart pnr le 

YersemenL effectué i.t The l onian Bank Ud., à Alexundrie, par cha<.:un clos 
souscripteurs, proportimmcllemcnt au montant de sa souseriptiou. 

Couseil d'Administmtion: Le prenricr Conseil d'Adminislrnlion a élé 
r·omp.>s(• cmnnre snii: M. Elie l'\. Mossl!ri, President: i\1. l-inu s Cîm;chc; :\1. 

Allislr•r .Tn.ckslon l .owr; M. Constantin Salvngo; S.E. Sadrk \Valtlm P<tclm; 
<;. Allemunn; S.E. Spinks Pacha; M. Emil N. ,\l o»s(•r·i, .1dminislralcnr­

!Jdr1yué cl 1\1. Siegnmnd llirsh, J1dministJ·atr•ur- liin'cleru·. 

l. 'i\ssrmlMc C1'nt'•rale Exlrnorclinairc dn 1 ~ Anll J!l:37 a (•galcmrnl 
rJ{•t'Ïd{• rl'mrgnrf'l!it'r · Ir nomllll' d' ,\dm inislrnlcm·s rn lr• porlnnl d1' 10 h 1:!. 

l-JemiH·es dC' la Dir·erlion: .\1. Emil ~- Mos. éri, \t!m inislmll'lfr-lldr:rf'tr: 

ri :\!. Sirgwnnrl llirsch, . lliminislrall'lll'-liirccleur. 

Thr LC\Ulll Holling Mills l.lrl. rxPrTrra srs forwlimr s d'<lllrllillislml rnr 
par \Ill des membres de son pruprr Consril d' ,\dmir tislr;1 1 imr par !ni d(•l(·g né 

à l'CL effeL. 

Rl' pm·ti ti on des Bénéfices: 

J. ) ~~%sur les lll!nl>ficrs ponr ln ll•s(•n·c. Cr pr{·lt·\·rrllrnl 1·rssrr·n lorsqur 
Ir fonds rlr r<"sen l' onr·a aiiPilll ln lrrrJili{• rln l'<l)lilal ,·nr·Jal. 

:!.) I l sem prélr\ (• un di\·irlenrlr• dr:>% snr le lllrrJtl<illl \'t'l!-'1·. dl's nl'lir•n:;. 

'1 .) :-;Ill ' lP solrlr. 10% <lU Consril rl'.\rlrrJiJJisimlioll 

T1111l snldr> rlo' lr•'rH··fir·c>s. il[ il i•" [f>s c-IJ<II·gt's c·J-It:tlll ltl•'llil4111lll'f';o;. SI' l'il 

tt'•purli 1'11111' lrs <tdilllttlairo•s it lilr<· dr rli\HI<·IICI•• !<lll'l'l(·rlll'lltHin·. 
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The Egyptian Delta Rice Mills 
( N. Yamodis & Co.) 
Hcgislrc du Commerce No. 2530. 

Cou-.;litulion: J!):H . nm·(•c: J 0 années . Lé.uislalion: Mixte. 

Ohjel: Exploi ln lion cl 'usines ]JOUI' dL·col'liqucr cl lrai lc1· le Hiz, d'une mino­

lel'ie, ainsL qnc lou[(• autre iudustric si111iluirc on indépeudmlie. 

Si<'ne Soda!: Alcxunclric, lG, rue Chounët cl Tainat. Usine à Alexandrie, 
hufr .\t·ltri, .'diJtrl-rl-f~<Jssul. 

G1•slion el Si!Jnalur·c So<"ia lc: ù ,\1r. Nicolas Ynmoclis, ~ 1 ssocié-Gérant. 

Comité de Sul'\cilhllll'l': t\I J\1. ;-:;tmlis Zf'J 'ililli, Prr;sidrnt, ct Capitainr 

l'IL \'nJJHttli s, :1/t'lll/11'('. 

Capital: L.l~. 10.000. cl ivisé en 2.500 nrlions de L.E. 4. 

Hl'•s('l'\1' el i\mor·tisscrncnt: nu 30.!l.3ï, LE. 2.0ï2. 

Coupon EXI'I'I'ÎI'(' I!I:JH-:lï: P.T. 20 par nction. 

The Egyptian Salt 8 Soda Co., Ltd. 
Hcgislre lin Commerce No. ü65. 

(:onstitutinn: lRnn. Lf>nislat.ion: i\ nglaisc. 

Sit'!JI' S1winl: l.ottdl'c-', 1-ü-1-1, Olt! Brond SLred, London E.C. Z. 

Stt'!J!' Lo('al: \li':\IIJtdric• , l l'Ill' Found ll'r (wlodcrn Buildings). 

E'\CI'I'Îl'l' Ôlli'Î<tl: 1er Scplcmllre-:ll ,\oùL Asscrnhléc Gén(•r·alc: D6ccmbrc. 

Ctlllst>il II'AdministJ·ntiou: :0.1. l•:liP :\. tllu::;s(•J i, flrt;sitll'n/: ?.le Airrccl Lian. 

\ ir'l'-flrt'silil'nt: .\1:-, Ill',\ l•:litlllt' 'J r'•hia: C~tlllllL (;, VanmH·ci: Comm. 

~il\ 111 l'irlltt: \ "<lilll l :; tllaJtt Ht•y; l'tllllltl. 111. E11ri•·" lliagi. 

~I'I'I'Piair · t·": """"i". IJ, .,,.,,t, llitd :-;1111 ,\ \e111Jy. 

\!JPIIl i1 l.olldr·e-.: tiL H. JI. du Boulny. 
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Ccnsem·s: Messrs. Russell & Co., experLs-compLablcs. 

llauquic1·s: :\ationul Hank of Egypl; JJanco llulo-Egizianu; Uaw:a Com­
merciale ltaliana per 1 'Egitlo. 

(;apital: Le Cupilal de ln Société élail il. l'origine de l .slg. 500.000 l'tl 

w·tions cle l"slg. 1 cltaque. L'AsscJuiJiée Géul'ralc Extraonlinait ·c du J 1 

.\atH HJ:l~, a dé•cidé que le Capilul soit porlé à l.slg. GOO.OOO put· une llllll\ellc 
[·mis~>iou de L:;lg. 100.000 toujours en udious de Lstg. 1 clwquc. Cc:; actions 

nouv·'lles ont été distribuées à mison de 1 nouvelle pour 5 action:; 
anciennes. 

Les sommes suinmlcs ont été prélev(•e:; pour fo1mer le uouveau cupilal 
distribué: 
l.a réscn·e pour stabilisation des dividende:;, .. 

L'ne pur Lie de lu ré:;erve exlraonlinuire . . . . . . 
El une pal'Lic de la r6se1-ve ordinaire ... 

Total 

L.E. 3G.101,0i0 
)) :~2.122, 600 

" 2tl.()7ü,3GO 

L.E. ()7.500,000 
ou Lsig.lOO.OOO 

P èll'ls do Fonda lem·s: Néant. Il anliL élé créé ü ln con. tilulion de la 

Société 1.000 actions" DcfetTcd" d'une nlleur nominale de LsLg. J l'lluquc. 
mc.:helées en Hll1 et annulées. 

Obliga tions : LsLg. 100.000 représentées pm· 1000 olJligaLious l'GiltlJour­

s6c::; ;otalcmenL en .JanYier Jû3·L 

Uésen rcs: Les 1·éservcs diverses de la SociéLé LoLnJiscuL au :31.8.:3i, 
L.E. l~O.G23,763. 

i\mol'lisscmcnts : Les amorli1;semcnls Yisibles it cc jour sc Sllll! t'•lt'\L'S 
;'t 1 .. 1•:. (\73.!)00 . 

.Bépa r·liliou des Béuéfkcs: .\ prb; pn'lh<·meiJls dl' Ioules <"i~<li;..(I'S PL 
plO\ isiiii\S C[Î\'f'I'K!'S, !1• Sillcli' l't' \'il'll{ (•Jtill'I'I'JII('TÜ <JIIX UI'IÎIIllllilÎI'I'S 1'1 SI IJI 

l'lll[J{Oi (dislrihuiioll lill J'l'l>lll'i ;\ JlOlJ\ 'l'il ll ) til' fait Jl<ll' dt ... ' ÎSI!lll de 1' .\ -<SI')ll­
liit'•p ( ,(·némle, stn· ln prnposilillll <lll l:cmsl'il d'Adnliui~ltnlillll. 

P or'LPfPHillc : An 81 .\ot'lt l fl:37, le pol'icfcuille-tiLrcs de ln Socir•lc• C'Onl­

l'l 'c•ttHtl l .slg. 12.(\HJ ,\Jcm1. l lt•ll<• d'Eg,\ïlii· l ' ttifié•c, é\itlu<'•••s n l .slg. 101.:!1 ::;? 
1'1>111' l'f'tti; l.slg. :.!\1.:{()() cl•' l l••lll' Pri\il,··g it'•r· :l Jj2 '7c. illl p!Î\ d'<ll'liitl cl•· 

l.slg. \1:~ :2~> :~:2: l.3UO ol>lignlinns;) o/c Snt·i•'•l<'• (it'll<'ralc drs :-:u<'IPI'ÏPs ri'Eg,, ·p l• · 
H Fts. 1xï ~>7 Uh: lOO u!'!iuns joltiss<ttlt'e Eaux du Cuire à Frs. i:lO :: 1 1·1 

:!.l'OU udtons Crédit Agril'o]r rl'Eg~ plr it L.E. 4 13/20. 

P m·ti cipalions: _\ ln mèmc dnle. cc poste comprcm11L 210.000 nc·lions 
r]p The L'lltl!'tl Egypliun S111l Ltd., scwiélt'~ <Jlli>ILYille fmHlé•c pont st't \ 11' !lr• 
mmplnit <le nmlc en Eg~ plc du s<'i prn<ltttl par la :-;aa S.: Soda C'l ln Prn t 
Sa id Salt el l:?A20 action::; de la :-;uc.:iét& Financière et Industrielle -d'Egyptc. 



622 Annuaire des Sociétés tEgypliennes par Actions. 

Analyse des Bilans 

:\CTlF: 1 1~1\ Lincs Egyptiennes) 

Cuncrssious . . . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Adif itntnobilit'l" (llloiits utuorliH::;erHcnl.::;) U::;iaes cl. 

lPITaiiiS d'Alcxuudrir, J\ufr· El Zu_yut et Mulmr-

retn-Bcy ................................... . 

Usine Pl dwmin de fer de \Vadi Nutroun (moin::; 

utllOI lissemenls) . . . .. . .. . .. . .. . .. . 

L'sine du !\tex (moius ammlisscmcnt::;) . . . 

Eul rcpt!l du Caire (moi tis uwul"lisseJnenb) 

l'rnpriélé h Mohunem-lky .............. . 

~lollilipr 

:\lalt'•ril'l roulu1tl 

I>(•IJI!PUI"S t•l din:rs .. . 

PuiiPft·uillt• fil res .................... . 

.\laiTII<~Illli st•s uu p1 1:-- dl' t'C\ iPttl uu au-dessuus 

l:uissr• el HaiiiJIII'S ... 

Sucit;lr;s Subsirliair('s: 

:!10.000 wlions l'nilt•d Eg,Yplinu Sul! 

U.1·:!ll adions Sot·i<"·lt'· l<'innnt·ii•n• cl IndllHtrirllc 

,\\!\JH·cs s11r t'llllsllïtdirli!S CIHlllllttlt <'( L'sine .\mad 

Purldt•tiillt• litres de la Cuisse de Pté\U)HliCC du 

Pt'l"SUIII!Cl ................................ . 

P.\~SJF: 

t~rq ni :il .. . .. . 

1\t'•S('l'\ I'S . . . . . . . . . . .. 

t'n\!ilt'lli"S !'( d[\-I'IS ... 

Pr11ftl s Pl f>pt •lr:-<: Hl'JH•I ls pr6t•{•dPitls 

1 l<'ll<'ftl't's de l'e~en it·c .. . . .. .. . . .. 

( l) 

135.500 

·1·.000 

3.000 

5.500 

ü.788 

1 

1 

li2.53!J 

10:3.6N::i 

:Wi.3ü8 

lü.:2:l7 
(j(j_;?27 

J.\)8(i 

10.014 

771.2\)8 
- ---

1~s.:m 

180.G2G 

1R.!!UO 

:..>.il:..> 
51.52;) 

771.298 

134.100 

3.000 

3.500 

5.000 

6.G8ü 

Oi.8ë\1 

2:?0.(ij;{ 

81. 13:! 

10.:237 

113.810 

2.0Gü 

11.81:! 

7üL!l17 

i~5.ili7 

180.6:2f> 

i2. HlG 

2.33~. 

o>3.::iU 

764.3iï 
---

(1) Ces actions qui étaient portées pour une valeur dP 5 '- chacune aux bilans 
précédents, ne sont plus calculées que pour une valeur de 1 - par suite du rembour­
:'lement effectué par la United Egyptian Salt de 4- par action. 



Exercices 

:lUU!l:.lO 

:H.8. H.l3l 

:31.8. 1\132 

31.8. 1\l:Jj 

:H.8.1031: 

31.8.1\)35 

:ll. 8.1\)3() 

:JU).l\W 

Sociétés 1 nduslrielles. 

HESULTATS: 

Revenus Réserves et Bénéfices 

Dépréciations nets 

L.E. L.J~ L.E. 

51.58\J 600 47.803 

46.020 2.120 35.965 

66.092 \l.OOO W.200 

69.120 13.()00 49.8H 

\J0.370 07.5H 5î.\JW 

00.916 30.8\lG [14.500 

70.78\J 10.G\H 51:.525 

ü\l. 770 10.2\H :)3.51:3 

623 

Coupon Reporté à 
par nouveau 

action 
L.E. 

2/0 ti:2\l 

1/6 l!l j 

2/0 838 

2/0 :2.1li8 

2/3 :!.3 1:2 

:2(3 2.4 12 

2/'J 2.:1:13 

'2/3 l.:!7U 

Pour l'Exct·cice 1936/ 3i: Voici le~ prillciptlux pus:-;ugc:-; du dct'ttic•t' 
Happml du Conseil d'Adminislmliou: 

" ... L'udiùLé de lu1tlc~ no~ llt"UHL'Iies :-.'est putm.;JJI\ il' c],. tlt<JIJÎ• •t,• 
sa li sfuisaulc ainsi tjUC cela rc:-;sorL des résullals <JUL' nous U\·un:-. lt• plai~11 

de \'ous soumettre. 

11 Nos prévisious quant ü lu mise en 1nnrdtc de l'usitll' cl'uritlc• sulrttt i­
IJllt' cl de supcrphosphulcs, créL'C pur la. Sodélé Fitwtu-it.,n• Pl lt tdltslt·ic•llc• 
cl'.Egyple, se sont réalisées <1UOÎfJUC aYcc 1111 léget· rrlat d. l.a pt·t•sqtt<' IIIIU­

lilé de la produclion de coll' Usine a élé placée cluns dPs c·lltHlili1111s <tssi'Z 
anmlugru~cs après la clôlurc elu J3ilan tlc la s1ts<lilc ~ol'ié·lc\ .. "· 

11 .. • Poursuinmt l'exécution de soa prognmtttl<' ini 1 in!. la :-;<wil'\ 1:· 

Fiuuucièrc ct Industrielle d'Eg) plc a déjà pris les cli:-posiliutts ll,·.c·c·ssitlll':; 
en vue <l'üugmcnlcl' sa prorluclion acLucllc ... n . 

. \p n.,s la clôture de l'cxrrcit;e, Dr. N<doli, l> in'cit•llt'-(;(·né·ntl, u pn·· 
st'llli·, sn démission. i\I. (;_ Psiil'ltaropoulo qui est ullul'lté i.l lu :-;lwic'•l,·· dqntt ,... 

de luttgttcs unuécs, l'u rewplucé. 

FLUCTUATJOI\S HES TITH.E:o;: 

193·1 1935 193() 1937 
,1ctions: 

Plus ltaul u,·u :l_ri· 3!1 0 un 1 i (i 

Plu~ bas 32JG 31/0 :1 '1 f l 1 ;! ;l' 111 1:! 

Clôt m'<' du !ll \Jai 1 !l:18: ·I 1/9. 
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The Electricity 8 lee Supply Co. S.A.E. 
Consti tution: HJOG. I~éuislalion: Egyptienne. 

OI.Jjcl: Distribution d'énergie électrique, fabrication de la glace ct fHbri-
cul ion de lampes élee! rü1 ues. 

Siège Social: Alexandrie. 

Exel"Cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil <l'Adminislt'alion: l\1M. le ll r. E. lialmloser, Pn'sitll'nl; J. G. Jacoi-
Descomhes, Administrate-ur-Délégué; S.E. liafez Hassan Paclw.; 
S.E. Wnssef Simnika Pacha; G. Allamnnn; H. Delnquis; C. L. 
Burckhardt; S. Ambaclle. 

Uircction: M. S. 1\.mbncltc, Directeur-Général. 

Ccnscul's: Messrs . n.ussell & Co. 

Uanquiet·s: National Bnnk of Egypt. 

Capital aulol'isé: L.E. 56.000. 

Capital émis: L.E. 55.GOO en 13.900 actions de L.E. 4 chacune. 

Pot·tcfcuillc: 11 existe pour L.E. 32.397 de titres dont le Bilan ne donne 
pns les ù61uils, uim;i t]ue Lslg. l.lUO Nom. Dette d'Egyple Unifiée 4 %, nu 
prix tic re vien l. 

Hépat·litiou dés HénNiccs: Sur le:; bénéfices, absolument nets, on pré­
lè\ le llHHtlnnt lll't'CSH<.1it·c uu paiement cl'un inlérèt de G % aux action­

nuire~; pour le ntpilul 'ersé. J>u solde, après avoir effeclué les réserYes 
jugées Jll:•ccssaires, 10 % revient uu Conseil tl'Aùminislralion. 

1. 'c\cédenl re\ ic11t aux adiommire~;. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: :l1.12. 1\l:l() 31. l2. Hl::l7 

Cnisst' d l1a11q llt'ti .. . . .. . .. . . . . . . • .. :zo.;);zn 21.2:1\) 
llt·IH(t•ttrs .. ... ............ .. ....... . G.21:2 G. i5:l 
Ttlll'S 1' Il pt Il Id t'li illt• ... .:.>û.tlt\:3 3::>.:m 
Tlltl'S tkposés c·om1ne ntuliunncmcnt au .\linis-

ll'l'l' dt·s Fi nu llct's ~tl:Z 8K2 
.\lugasins ....................... . !P 3 IO.Illi-
l Sllll'S •. , ....................... . 104.8lfi 105.82't 
\t ll li'IJIII' usine ....................... . 11.330 13.8i.i 

1 2.935 HH.S :3 



Sociétés Industrielles. 

PASSIF: 

Cnpilal ..... . 

Crédi teurs ct divers ........... . 

Coupons de dividendes impayés . . . . .. 

Amortissements, Fonds de Prévoyance cl de Dé-
prédation Magasins ........... . 

Cuisse de Prévoyance du Peesonnel 

Comp te Profils et Pertes . . . . . . . .. 

néserve pour Fabrique de lampes ........ . 

RESULTATS. 

Recettes Frais 

Années Totales d'exploitation Solde net 

L.E. L.E. L.E. 

1 n:tz 27.7:?5 10.507 16.3ll 

1 \J:l:~ :23.316 U.370 13.077 

l\1:1 ]. 21.806 8.272 1:3.333 

1 U:35 :2:2.858 9.2UU 13.508 

Ul:3(i 23.3·16 !l.8H 13.502 

1!l37 :25.40\) U.U70 15.438 

Amortissements 

et dépréciation 

L.E. 

S.OU5 

4.117 

0.218 

5.3:30 

5.380 

5.551 

625 

55.600 5:-:>.GOO 

23.5G:J ;ta.G:21 

1J() 20 

7G.6Hl 82.173 

11.550 16.36'1· 

tJ.(îflG Jl.Oi7 

2.79tl 3.04!) 

Hl2.935 1()1.88:3 

---

Bénéfices Coupon 

nets par Action 

L.E. P.T. 

lU?W 48 

8.U38 48 

K315 1-8 

8.2:28 48 
i\.1;21 18 

\1.88-1: 48 

Pour l'ExCI·cice 1937: Les résulluls conLinuenL leur progression mélho­
clict uc 

Les recetles de l'exploilulion éledrique cL de lu lucalion rl'insfnllulinns. 

dédw·fitlll faite clc la redevance pn,\c'e uu Gotl\·cr:tl.IIH'lll, nnl ulleinl Il' 

<"llifl"re dl' L.E. 20.110,011-, Clllll le L.E. l\l.l\!1,803 Cil lll:lG. 

il"nulre pul"l les cll'pcuscs tl'c:-.pluifaliun cl fnlis g<'•n<"'J"n tl\ llltf Né dt~ 

L.l~. \l.\lîO,î8!l luissnnl tut !JénNirt' cl\'xploilntioll <le L. E. !O.I:l\1,:!:!~~. 

LP~ <tU Ire~ ]JJ<llll"he~ dl' l"c'lllrPprisc, 1'1 nd m;i ri v de ln gla"e, lu F<li>JiqtiP 
Ül' lutll[tCS cl les iHslallnliuus Jll'Î\ '•es ont rapport(• 1 .. 1;;. Lli7l,()!O tl IPs 

inlé1t"·ls dt' di\ crs L. E. ();!7,:t~O dr' "'JJ IP que Ir coJJJ[l!l' Prol"ifs f'[ PeliP.> 

clc'ltwe avec· Lill uénéfil'C lulu! de L.E. 1::d38,1\J;) COHlrc L.E. t:t~JU:!,2;)(i ÙP 

1\~Xf'i'C ic•e JU36. 

40 
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Electric Light a Power Supply Co. 
S. A. 

lrl'yis/1"(' c/11 ( ' olJI/11('1"("(' 1\'u. 1;!17. 

Coustituf iou; 1 !liJ(i. Uu rt·e: GO ans. Léu isla lion : EgyptienJJe. 

Ohj (• l : Produdio11 de l'l:•flcrgic élc<.:lrilfLW. 

Sit'!JC' Sol'ia l : 1 .L' t:nirl'. 

Couseil ti'Admin b lralion: :\Dl. 1•;. :\li>lllll'l"ëtl. / 'n1~;idl'nl; S.E . . \ l11ucd Pudw 
Cil(l!ïk; \l1111f'<l He.\ Se<lùik; Dmtid Holin; Hf•nô Dueltlcr. 

llired e ur: f. 11. Lln<tiJ. CCIISC \11" : i\ L P. Dülllllllgd. 

Capita l: Au :ll.li.I!J:3i: 1..1~. :lHG;? en J.-Hî8 uclious de L.E. .'f. Le C<t]Jilnl qui 
,··l;lil df' f..l•:. :l(i.(l()() H (•lé r{•du .il pal' d1•s i.IIIIOI"fic;s('IIII'U[S cf"f"l'l'f\leS 

p<~r \ 11Î1' dt• lirug1' <'t dLU.ifllC A~selul,]l"•e l~éul:rule . . \ pri·s Je dt·rui1·r 

li1 ·age effPc·lué iljlri·s la clillurc ùc l'exercice, le JIUIIJIJI'c des udium; 
l'Il circula lion c:-;l dl' 1.188 ct celui des jouissances de 7.3U. 

Pa l'l s de fonda lctn·s: :'\éu11 t. Obligations : N énn t. 
nt'·se r' \' (~:-.: .\u 31.1:2.Hl:3i: 1 .. E. i0.080. 

Hl'•partiliou dt's Bt:· n \·lï<"l's: Sut· lrs l>éué[if'es nets, il est cffedtu\ un 
pr(•lh l'llit'til de ~~ '.«, jliHII ln L\i'•sf'l '\ r, ni1tsi t[Ue le l!IOJdulll lt(•n•ssnil ·e uu 

pnicmenL ù'un i.nlérèt non cumulatif, de G % au cupitul nrs(•. 
1.'1'.\Tédf•lll 11'\Îeul, h ntisun ùe 13% ou CtlltSCil cl'Alllllinisln.tlion d 

lt• su] dl' <tll.\. .\t·littllltnit t's. npri·s vunsliluliult <les r(•scn cs ct autut ·ti::;sc­
lllt'His, j11g••s Jlt.•t·,·s:::nirt•s pnt· IL; Cuu:,ril. 

Analyse des Bilans 
.\( :TIF: :11. 1;? .l!l:;(j 31.1;!.1!)37 

1 
Hl\ltlllt'Jtl, lt'IT<llll. 1tsi111' 1'1 tltal t•tl<'l ;qn-t·s Ullllot'· 

li~Si'llll'ltl ) .......................... . :JI) il"i 2!l LOi 
\lngasi11 ...................... .. :! . ()!IN 2.Ui 
( ~il ÎCi!"l' d ll<tll'}llt' ...................... .. lUit) ll.I:JQ 
l>l'hilt'lli'" ,., di\ ' l'l"" .................... . :J.I:ll Î. i-ii 
'\0\l\ t'Ill' bulle! ie ( llltJÎlls <llttutlis,..e!lll'lil) ... 1 
)lllllli'Uhlt' t·inéma ........... . 7.H77 G.Gï7 
\'nlrurs en potlcfcuille ... 8.~:-J L _g;)[ 

'{ouYcuu Groupe ............. .. .(){1:.1 7. UG i: 

70.07!1 7-!.l:l~ 

- "' 



Sociélét; lndusll'ielles. 

l• .. \SSJF: 

Capital ...... 

HésCJ'\'CS tli\·erscs .. . 

CJ·édilcun; tliH~rs .......................... . 

Profils cf Perles .......................... . 

Coupons non encuissés et action::; amollies non 
échangées ................................ . 

Exercices 

:ll.l2.1\J30 

31.12.1931 

31.12.1932 

31.12.1!133 

31.12.193 i 

31.12.1935 

:lJ.J 2. Hl36 

3l.l2.19:l7 

Revenus 

L.E. 

Hl.21:7 

18.074 

17.765 

15.817 

17.765 

18.845 

20.!lû:J 

:2:2.92~ 

RESULTATS. 

Bénéfices Coupon 
Nets par 

Action 

] ,.E. P.T. 

j l. 73\) 100 

11.856 100 

11.680 100 

11.868 100 

11.732 100 

1 1.267 100 

11.30:3 lOO 

1l.G:2D JOO 

8.596 

3G.918 

J:UWJ 

Jl.G\:!il 

fl3 

70.07\) 

Coupon 
par 

Jouissaucc 

P.T. 

Î(i 

76 

76 

iG 
76 

7ü 

7G 

71\ 

627 

5.!l32 

·W.O 'O 

1 i. 760 

1J.ü2H 

1:.! 

7:2.1:lx 

Report 
à 

nouveau 

P.T. 

:!. 't:l:l 

::>.55:l 

:2.177 

2.733 

:2.ü57 

:2.:357 

:2.730 

~. 7fi l 

I•oul' I'Exct·cicc 1V3ï: COllllliC prt;YU d<tJIS Il' Hupporf dt· J'rlllltt'f' dt•J'­

nierc, aurrucl !lOUS U\'Ol1S fait. allusioll tlattS llUli l' tiCJ"Illt ' ll' t'•rft(Îtill , lu prn­
dUcliun de courant a augnJenlé de 1\.\\'Jl J083ïi portaJJl le l'l1iffrc de,.: ,·cules 

ù KWH 1.237.648 !>OUt' l'Exercice (·coulé. 

Fabrique de Coton Hydrophile 

Siènc: Alt•xnlltlric, 2 HIJ 'Ci. Sult<tll Hussein. L~Jblaliun: Egyp!iPIIJlr . Con-.ti­
lulion: le 12 .\\ ril 192ü. Du•·éc: 30 ans. Clotm·f> (lu Bilan: :ll Dt1ccm­

brc. Assemblée Géné•·ale: Janvier-.\ Hil. t:apilal H'l''>t': L. E. :50.000 
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Fabrique des Produits Chimiques (S.A.E.) 
Hegil:llrc du Commerce No. 141ü4. 

Constilution: Pur déc·rct du 27 Février 1936. - Dm·éc: 50 uns. 

f,é!Jislalion: Egyptienne. - Sièuc Social: Alexandrie, 110 Rue Clwgarel el 
Don·. 

Ohjcl: L'objet de celle Société tirra principalement la fabrication ct ln 
vcnl.l', r11 Egyplc ct i\ l'étranger, du blanc de zinc, du minium, du 

!iloponc, cle l'acide sulfurique ct, en général, lous les produits 
r·llimiques. 

Excreiec Sodal: l er Ja~tvicr-!31 Dé~;cmbre 

Asst•mbU•.c Ct.'nét·nle: Duns les 3 mois qui suivront la fin de l'exercice socin!. 

L:onscil tl',\clminislnlfiou: Le Conseil d'Administration est composé de: El 

Snicd Hcy ,\llclcl Hnhman, Président; M. l'Ing. Milorad Naumovic, 

Knrlovac (Yougoslnvic); M. Rodolphe Knips, Vienne (Autriche); 

M. Davis \'okann, Alcxundrie; M. l'Ing. Dusan Po.vlica, Alexandrie, 
. trlln in ist ,.a leurs. 

Ccus<•ur: ~J. Clément Gnhbni, Directeur cle la Dulra de S .E. Emine Yéhia 
Pacha. 

Capital aulorist•: L.E. JO.OOO représentées par 2.500 nclions de L.E. 4 cha­
CutH' cnlit:•rcmenl. ,·crséc::;. 

Puur !!':; détails de lil souscril>lion consuller nolre édition lü36. 

Filature Nationale d'Egypte, ( S.A.E.) 
Con'>lilnlion: 1~111. HUJ'I't': ~JO IIJJS. Lt.'!Jblaliun: l~gypLientw. 

Ohjc•l : l·ïhillll<', n·llll dt•JJl' 1'1 l1ss;~gp de •·ulun, l>l<liH'liii!Il'lil, leit!lurc Pl 

11111 >! t'SSIIIII. 

~ii·!Jt ~ol'inl: \lc'\.<illdril' ( h.nttllnllz ). 

Coll..,t'il cl' \(lmini..,lmlion. \1~1. \li• lt~·l """ ngP f1n'sitlr•11/: ~11 J 1 E. Hnr­

kt•J: .\ .. 1 1 ·"" •·: 1 hl'. ;!Id .1. Fin til'.': H<qll~<H'I Ttl!Lr 'l: EliP :\. 
~lns.-..-.Jt; 1:. ~1. :-;ul\ ng11; '\ .. \l nl'l 'ni lut li; .\1.1 BI'~· l~l!ÜnP Yéliid. 
1 .. (;(1:,;\'lil\ \c/IIIÎIIÎS{II/{r'lll-llÎit'c/t'll/' f;l:IH'I'II/. 



Soc iétés Industrielles . 629 

Exe•·cice Socia l: 1er OclolJre-30 Scplemùrc. Assemblée Gc'némle: DL'l'cmlJre. 

Censeurs: Messr . Russell & Co. 

Cnpilal: Le capital actuel entièrement versé est de Lstg. GOO.OOO di\ ist'• r·1 

l?~dlOO aclimts rle Lslg. 1 ('h<t('1JJ\C'. 

A ]'()J'igirre, le ('iijlil<il Nnil rlP l .slg. ::n.ooo. En J!llii, il ftrl pnrlt'• 

it Lslg. I~JO.ooo. lùt J!h'(i, il (•lait de I"E. ;?21.:2;Jo t'Hl' IJII <1\ ail l'llliK 1 1o.l~l0 

ill'Liuns pri,·Mgi(•ps ü 1 :2 %. E11 HW:\, Il' capil<tl fHt pol'[[• ù 1 "K :1;?0.000 

pm· UJlC nonYellr élllission de 12.300 adinns urdinain•s cl l:2.~J0tl ndiuns 

pri\'ill'giécs. En 103:3 on a émis 2:>.000 actions Ncl.iJwir·cs <l<' l.slg. 1· émis­

sion J'aile ù l .slg. :i) et on a proc{•rlé nu J·cmlJOUI'SCltH'IlL dr ;?t:l7::J udions 

privil(•giéc::; de L.E. 1. En 10::!4, 1me nom·cllc énJi::;>liull <l(• ;2;>.000 nditm,.; 

ordinaires de Lstg. 1 a été faite el il a été procédé nu rrml)Üursrmcnl des 

G.875 a.<.:Lions privilégiées de L.E. 4 qui étaient eneor·r en cit·t·ulaliun. ,\insi , 

le capital social se troun.1 I)üt' t(o à Lslg. J.OO.OllO. En .:\ lar·s 1\l:~o. lt· ('npil,ll 

fut pol'lé à Lstg. 500.000. 

P a ri s de Fonda teurs: Nénnt. Obliga tions: Nénnt. 

D1·oit de vote: Tout porteur d'actions, aura, s'il ll·a pas plus de cent 

actions, autmlt de voix clans les Asscntblées Généntlcs qu·!l en possède de 

fois cinq nclion::>. S'il pos::;èdc plus dr ccnl adions. il m.m1 puut · les ul'tious 

excédan t cr nombre aulartt de yoix qu'il a rlo fuis vi11gl ndlons, f'l s'il ,.,, 

possède plus de mille, i l aura pour les actions excédant r•r rlOlllill ·c , ttlllillll 

de voix r1u'il a de fois cent aclions. 

Réser·ves: Les réserves totales s'élèvent ù L.E. 135.119 contre 12U7; 
l'année précédente, et se décomposent comme suit au ao serJLemlJre Hl~n: 

Héscrvc slalutuirc .. . ... 

Divers Fond· de r{•scn e 

He port ù noun•m1 . . ... . 

L. 1~. \l 1. f1~H 

)) :3\1.300 

)) 1-.001 

L.E. 135.11\J 

R l·p:H'lilion clcs Hén(~fi<'t's : , ur Jr montnnt de-; IJ(onéfices npri's d{•dnc­

lion rif' ltnllrs cltargrs cl tlliiurlissrmrnls jngés rt~··r·pss:rti'Ps par \1' Consr>·J. 

il Psi pnrlr'· ù la résrJYP 1111 rnoniant l>rflti\·ul:tlll il :ï % rlPs ]H.' ltNir·t s 1·1 1!'1 

J'l't'•l•: \ 't' IIIC'IIl (•gal it :Ï o/c Psi PIISllÏ[r at(J'Jhlli'• ill! f:ti!JSI1Jl d',\tlilllllis1ntfjn 1. 

Lr solde rc,·ienl aux actions orrlinnires inrlislirwiP!IJf'JJI. 1'1 r• -;1 altttht11'• 

&uivant dé·cision de l'Assemhlée Géni'Tnle AuJIIJPill' . 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: ( l ~11 LiVI"rs Eg_vp1icnnes) 30.ü.Hl3G :30.9.19;37 

Tcrro.ins, imrneul>lcs c·l JIIUc:lliJJcs (moius mnoltis-

scrneul) ................................ . 
MoLilier ...... ............ .............. . 
Ustrnsilcs ....... .. 
l >(·IJilcurs divers .. . 
Pait•mruls d'avUIH't' .. . 

Caisse el UülHJUPs ................ .. 

SlOé'KS ••••.•...........•......... 

Titres ct Commaltdilcs 
NoU\·c llcs installa lions ........... . 

Purlit·ipulions .............. .... .... .. 

Cnpilal ...... 
Ht'•sc•n l'!; diverses . .. .. ............ . 
Cl·{•dilrul's divers ................... .. 
l'm{it:; l'l Perles: ~oldc ............. .. 
t:or11plrs d'nnlrc: ù J'aelif ct au passif: 

1\13G 1\!37 

I .. E. lO.Ilü I..K 10.110 

RESUI.TATS. 

Bénéficès Bénéfices 
Exercices Bruts Nets 

I .. E. I..E. 

1 ~tlO :11 .•. lï.li\8 10.703 

1 ~J:II :l:! . .. ~)~.8~j 46.!.);)7 

1~1:1:.> :n liUl(\8 47.1-~m 

30JA:!G 
l.üJ(j 

0.83::1 
JOR HiS 

70:3 
1:?7.385 
:3G.OH 
3.;)00 
5.621 

J 20.000 

708.1-11 

487.500 
116.505 

31.287 
73.119 

708.411 
--=====""1 

Coupon Ac-
tions Ordinaires 

P.T. 

~:1,4 

2ül:.031 
1.n:i 

148.5:2:) 
1 G. 0 7ù 
68.2:--.6 
31.157 
8.l?t 

21.4.i·1-
160.0ù0 

751. 9!)2 

·= 

487.500 
131.028 

44.160 
89.304 

751.\JJi 

Reporté 

L.E. 

8-i-5 (l) 

1.880 (2) 

1 .2~>6 (::!) 

(1) Les bénéfices de l'exercice ont ser\'i à amortir le n•port d<'ficitaire figurant 
au bilan prt<ct'dent, et qui s'élevait Il. L.E. 9.858,446. 

(2) Les bénéfices de l'exer·cice ont sen·i à payer les coupons arriér<'s des actions 
pri\·tlt'git'es qui ont ~t~ r·t<glt<s ainsi: le 1er Octobre 1932 coupon No. 5. le 20 D"cembr·e 
1932 coupons No>~. 6 i\ 11. 

(3) Les bénéfices èe l'exercice ont sen·i à des amortissements de l'ordre de 
L.E. 13.272 et au règlement détiniti! cle tous leil coupons des actions privilégiées, ce 
qui a absorbé L.E. 13.609. 
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RESl!LT.-\TS (Suite) 

Bénéfices Bénéfices Coupon Ac-
Exercices Bruts Nets lions Ordinaires Reporté 

L. E. L. E. P. T. L. E. 

l!l:1:ÇH ... G:?.300 ül.OHi ;l() 3.11H 

l!l:ll,:~~l . .. li(î.13l ::JK~:!l :{l) 3. ;J()2 

1 \1:)~) :)() .•. 7/.li,'\!) l\!l.~)j/ :l:2 L\)70 

l!l:lfi, :lï D:.? . G~ l~{ ('\ ~·. :{:J t :lfi 't.0\11 

P;Hlicipalions: On rcmnrqucrn dnns cc Bilnn •rue le llOS(c Pnrlil'iJ•<~­

Iions est passé: ù L.E. 160.000. JI s'<lgil cl!' ~Jll.lH o ad ions cil' I .. E. 1 dun::; la 
Socidé Egyptienne des l nduslrics TPxlilcs. duttl 10.000 lillt'rl'l'S <l•· moili(•. 
Le solde cie L.E. 80.000 sent nppr•lé ntt ··ours rht Jll'tJ('liaitt ('.\Cl'<'il'l'; ct dP 
JO.OUO utlions de LE. -i [•gall'ltlCJJl cluns Ju ~•;ctt'•lé J·.gyplic Jtlt• · dP lîtl(]u-;-

1 de <le Uonncteüe. J.a Socidé a tH·is (•gnlcntC'nt Jill!' 1 1tttlicipn 1 imt dP 1..1•:. 
5.000 dam; lu Société Egyptien ttc de 'Jï ssagt' cl Trimtnge <111 l :ait·r <lonl l•' 

ntpilul est de L.E. 50.000. 

Comptoir de Ycnle: La SotiL\ié a ronslilué n.Ycc ln SociL1 lé ~lise pour 
la Filnlure et le Tissage un C'Ulllp(oit' de 'cnte rlr fil hl !JI ti l'ondiotJJIC 
jnsc1u'ici ù l'cnlière satisfaction de lu Société. E11 l'l'fel, cl' c'ol!J[lluit· funrnit, 
Cil I'Ull1lllllll, (OU::> )CS filés de )a I'OIJSOillllli!lÏIIIl Ir lt'il i<'. S<lll f i!ll.\' SCH'it'•i('•,-; 

dont chacune des padies composatd Je cotnpl11it·, ··"tJIJ·,'tlt·t<Jil <~tt nwitt" '''" 
;)0% rks ne! ions. L'udil ik de,.,. t:nJJtpl<•ir s'01t>lld <Il IJII'Ii<•tJwttl i1 1« 1 •·t!lr 

de cerLnins tissus produits en cnt tunttu ]l<lt' lt·s cku' :-;,~~,,.,,·."· \otlaJttJtiJ'ttf 

les tissus imprimés restent en drlwrs du Cmnpl11ir r•l sPtil 1 ''IJdJts s•'•p•t­

J·émcnt par cltt'li[IIC ::;ociélé·. 

Pour• I'ExNl'ic•c l!l:11i/ :l7: .\ IH s11il<' drs cliffir·ullt'·s sollil'l'f·.,.s C'OiiSI<Jitl­
menL sut· le chemin de nolre induslt·ie lexlilc, JJIJiui!JliJI'til pnt ln c·r•rto·tJt­
rence des pays à change dirigé, le Gouverncnwnl a c·ttt clP\ 11ir pti'Hrlt•· c!P 

llllll\'l')irs llii'SIII'I'S rJr pi'Clif'c·IÎIIII ljiiÏ il'tlllf'tJ! Ù ll<'llltiilt,.:J•t t'J•Ii<• <'lli11'111'­

J'CIICC. Cf's lJIPSltJ·cs (•r·luir(·rs, JJJnlgrc'· les pt·nlrslnltntJ,; qtt'c·ll•·s "tli st>itlc'­
vécs dans quelques milieux intéressés, ont (-![• n•·c·tt<•tlli"" n1 ,.,. Jltll' sn!i-:­
faction générale par la masse de lu popnlnlinn ,., n i"'lliit" .-, la l'ila!ttt·r 
Nationale d'Egypte de poursuivre son plan dr {[(·,·rlnpJH'IJJ<'td. l .r·s p '•slll­

tats s'en sont améliorés largement, mais ln ptttrl•·rtt ,. cl•· l;t g··-di<~tl l<'tld 

plttt.'lllt consolider la Sorir!(• q11'à rlislrillltl'r de d11 tdr•tJd•·" '''l•t•·Jt\. 

FU ·c :Tl ',\TIO~~ IlE~ TlTIW~. 

J \l:::l 1!1::1 J !l:l:ï 1\t:Hi 10:17 

Plus han! 7 3/ lfi 10 1 8 !) - •)·) s ., ! !) 11(:'2 j,., ... '', 1 

Plus lins l Î :3i 7 7 71 1G 7 J !1, ;~~ 8 

Clolur11 du 31 Mai 1938: 8 i /16. 
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Ford Motor Company (Egypt), S.A.E. 
Si(l!JC Socia l c l Domicile Lt·oal: A Alexandrie rue Soter Mazariln. 

Con s lilulion : le 1er M11i 1932. Dut•ée: 30 années. L<'ni s la tion : Egyptienne. 

lnscTilr uu Hcgislrr 1!11 CmrmtCITC, AlcxmtdriC', Suh :"!o. t\.:J 'J2 . 

Obj l'l: J';lf'lwl rl lu vcnlc, ln fnbriC'nlion, Je moulage cl la r(•pnralion des 

HltloJJIUIJilrs, c!Jt\ssis, nunions, lrndf'u1·s, en général cl plus 

SJH.'ciulL•l!tf'lJL drs Juurques Forrl, Fordson ri Liucoln ainsi que dP 
Ic•uf's pil:n•s rt uc·c·pssoitcs. 

Ca pit a l: L.E. 80 .000 rcprl>sC'nl(• par 20.000 actions de LE. 4 chacune. 
Pl il Î(•!"('JliCil f. V('J·s(•. 

Bilan au 31 Décembre 1937: 
LIABTLITŒS: 

Slmrc Ca]'ilal 
<!0.000 sllnt·rs of L.J<:. '~ rac•lr, issuNl am! fnlly paicl .. . 
.\nwuuls owiug lo ollirr I"or·d (:cllnpanirs ...... . .... . 

Siln<lry CrPdil!irs and .\ c·c·cJtuil Clwrgc•s .. . 

J.q,(Hl n .PS('I"\ C ............ . .......... . 

ProJ'il un(/ Los:~ \ ccrwnt: 

llnlnncc al Cr·Nlil 

i\SSET S: 

FrC'!'lwld ! .and, Buildings, Fixturrs and Str·udui'C's: 

,\1 cosl ... 

I.C'ss 1 >PprN·ialinn HC'sl'n C' 

f'/ant 1/fl(/ giJIIÎJITIWn/: 

.\t C'osl ................. . 
/ ,i'SS: 1 lPJII C't'ialioll Hc'Sf' J \l' 

G2,\lH3, '127 
5,150.192 

8,:J38.5GH 
:?,\ll;).ll:2 

Sltwk o11 IJ<llicl-\itlliPd ni c·w,;l 01 111arkrl pril'r, \\"llirhrvrr is 

IIi<' lm\'C'I", t\IHl •·••rlifiPcl 1•~- <Hfic·ials nf lllt' Company 

\lliJHillls owi11g 1>.\" ollll'l" Ford (:ompnnies ............. .. 

~urHlr.\ I>Phlurs nnd l'n)·nwnls in _\<h ance . ..... . ....... . 

( 'nsli ni Bnnk<'l"'-' und un lll'fHNÎI ''il linn \sso,·inlr•l Cm11p:111)· 

al sl10rl dnl•• "ill1 llnnkt•r ·s .................... . 
Trnrli11g (:tlllt 't''-'"ltliiS, PniPJII. llt'signs. l .ic'('ll<"C'S, T1n<lP 

\ln1 ks Ek. 

;\J 1"1\SJ ................ , ••••• 

L.E. :.1. 
i\0,000.000 

9,815.4111 

35,631.1-23 
20,000.000 

Z21,692.671 

;)67,159.51G 

57,!ï33.235 

3, Gi:3. '~:iG 

IL:l,!181-.236 
73i.R6? 

1:?3.71 Hl5J. 

:?:-1,00().(.{)() 

~:~6ï.l5\1.5lü 
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·aanz ( S. A. E. ) 

?iègc: Le Caire, -1-4 Rue Mudnhcgh. Tél. 4-3G92, B.P. 130!). Couslilulinn: 

5 Novembre Hl27. Du .. ('c: 50 nnfi. Léuisl<lliou: Egyplit•mw. Objet 
Ven le de machines incluslricllc!; cl agricoles, d '6Jcrlrici lé, mol l'urs, 

etc. Cupilal total vct•sé: LE. 10.000, en 1.000 ntlions dr• L.E. 10 
d1Ucune . 

Garbieh Ginning Company, (S.A.) 
Registre du Commerce No. 3:ï5. 

Constitution: Par Décret Royal du 31 Mai 1927. Dm·(•c: 50 uns . 

Léuislalion: Egyptienne. Objet: Exploitation d'usine d'l'grenage. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Néhi Daniel No . 11. 

Exct·cicc Social: 1er Seplembre-31 AOül. Assemblée Gén<"J•alc: .1'\onmbre. 

Conseil ci'Adminislralion: MM. l\1ichel S. Casulli, Prësidcnl; .Jean D. Co­

L'oni; C. M. Sal\·ago; André Sellas; _\ rmand V. NnhmaH; Jnc·qucs 
H. Holo; Alexandre M. Casulli. 

Ccnscm·s: Messrs. IIewat, Bridson & Newby. 

Capital autorisé cl vct·sé: L.K 52.500 en 13.125 actions de L.E. 1 chacune. 

Obli!Jalions: ~ éant. Paris Ile fomlatcUI's; Néalll. 

Hésm·vcs: T<()lal des réserves cl Provisio11s au 3J.8.J\l:37: L.E. ::>:J.2SL 

Uépa1·UUon des Bénéfices: Le solde des bénéfices, nprè>s dt·dudion de 

lous fmi,; gt'•nt'l'HUX ù cllnrgPs qllf'kunqucs, couslilnf' IPs hénéficcs ncls 

dislriiJuaiJles, duquel il sr·1·a fix{• la s<llllliiC ù lt.'l'"'lil' aux ndionnain·s ù 

IÎII'r r]p cli\·idcn<l<' ct SUl' Jli'OjlOSÎ(i()ll cl11 CIHISI' il rJ'.\r]JIIÎIIÎ'-'II'H(ÎIIJI, il SI'J'il, 

s'il.'· a tif'n. t<'·s,'IT(· llllf' allrwa1il•ll aliX ,\dltlinisliHIP111s. ll'l '(lit' ]'I ·(•\ n par 

l'nit. :~~1 tlt•s slutuls, Pl Il' suldt• srra I PI"'I ' f,·· ù 11011\ t'<lll tlll r]psfill•'• it r·r('t"l' 

cles funtls dt' pn'•yo~·w,,·c nu rl'amoiiissei!IC'IJls Pl rlr> It'sf'JY<'s PxlrHnrdl­

naircs. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (E1 1 l.ivrr:-; Egyptiennes) 31.8.36 31.11.37 

l 's ille, Tr.·tTains cl ÎilllttPJJbiP» ........ . 3G.7i!:l 36.7W 

.\{ndJines cl inslallaliow; ..... ......... . H.G15 1Uil3 

\lalt·riPI, outillugc el <tppro\ isiwwcnH'IllS 4 .l:lOO 4.ü0G 

.\loiJilirr ...................... .. 110 101 

ll •"·hilt·u1·s PL divcn; .............. . 10.1\H 1.0:1:.? 

CiiÎSS(' pf BUlHJllCS .............. . 413 4:17 

Tiftr·s t'li porlcf'euillt• ........... . 1:3.7GS 2:~. 1:! i 

l-"litt :-: ftp r(•purulion, sulnit·c:-; et di\t·t ·s puur·l'cxe]'(:i<.:c 

SI Il\ Ullt , ......................... ....... . .. 1:37 10;l 

so.uo:: 8Ulil-

J> .\~SIF: 

Capilnl ..... . G2.GOO ~12.500 

Hésen·rs ................ .. 23.1:.?:1 z;;.z::;i 

2lH 255 

Pro l'il:; t.:! Pel'! cs; sol d" . . . . . . . .. 5.01() 3.3GG 

80.90:3 8l.:1G J. 
--- ~ 

UESUI.TATS 

Jl.rerflcs Bénéfices de Coupon Reporlt'• 
Jo:'-:('J'f'Ïl'CS Tolnlrs l't'Xen:ice pnr adion ù nom·r;ttl 

t .. r.:. LE. P.T. I .. E. 

1 n:lO :\ t :.>:J.t:m !l.H!lO z:J 42~ 

1\1:11 :l:! 1 7. '!():) L.l-!lR 10 fiO 

1 \t:J•! :::: Hl.:l:lli lN!l 2i\l 

1\1:::::11 :.>·!.~o:l 't.:l:t,.; ~n 
., 
o) 

1\l:l 1 ::~) 1\Ul~,ti :UiH7 21 (i:i 

l \1::;-) :lti ~10.\)(i:l UC>U 28 •>-
•>·) 

l ~l:lli, ~~ j 1\l .OiO :3.:\:!ù 26 70 
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The Imperial Chemical Industries 
( Egypt ) ( S. A. E. ) 

Constitution: Par Décret Ho~'nl du 15 Ckloln't' HJ:~L 

Siènc Socin!: Le Cuire, 19, Huc Kasr El :\'il. J.l·nislalion: Egyptienne. 

ExcJ'eirc Soeial: !cr Oclobrr-30 Septembre. :\s~cmhlt'<' (;,··lll' J'IIh•: l htn,; lc•s 
trois mois qui suivront lu fin de l't'XClTiC"e :-iOC'iHt. 

Objet: Fabrication el c·ommcrt·e de produit,; C'llimiqncs de Ioule,; sodes, 
graisses, engrais, fumil'l's; l'il flïncr les gi,.;emen ts llrt ill l'Pi» de .-;cl, 

s<ati11UI'e, nutron, socl<t, pol<tssc cl untres suhslnlln'" l'11imiqucs 
de Lous genre;:;, etc. elc. 

Capita l sousc J·it: I.e cnpilnl social est lïx,·· ù J..E. 300.000 rcpt·(·~rnlé pnr 

100.000 actions de L.E. 5 chacune. 
Pour les dl'lnils de ln. souscription ('OnsultcJ' J'l•clilion 1H:r;- de ccl 

ouvrage. 

Capital \ 'CJ•sé: Ces 100.000 actions ont (•lé lihh'é<'s cln qunrl p:11· tc 
versement ù ln Hnrclnys Bank (D.C. & 0.), de ln somn1e de L.E. J:?:i.OOO 
effCC[\1(• Jlnl' ]('s SOUS(ï'·jplrlll 'S Chtll'llll jll 'lljHillilllilll'til'lill'lil Ù S(l S(I\ISI'I ip­

tiOil. 

Imprimerie Misr 

(Voir l'élude clans la partie réseruée lill Groupe .\Jisr) 

Industrie Fibres Textiles 
Conslitutiou: Par DLicJ·rt Hr1~·nl rln :~11 ~'\m ·rnthrr I~J:r;, pnn1 :111 .lulll'll:li 

Offic·irl :\'o. 1:?0 elu :l() ])c'•('r·niltr!' t!l:li. 

Hu•·i·P: .ïn "nJJ(•Ps. 

Oiljl'l: Ln liJnlurr, Il' li,..,sngr·. 111 !JJiliiÎptli<ili<•fl, 1<~ }>I'I.'Jlill'<~lirm. !1' finissage 
ti1' Ioule' csp('t'C rlr fihrr,; ninsi qtJP loutr,; illllJ·c•,; o1w1nlion,; fJIIPI­

ronqurs sc rallocluml it lïnrl11slrir !Pxti!C'. 

Sit'!J!' Soeia l: ,\Icxnndrir. 

Caplln l Social: Le cupilnl .-ocinl est fixé tt L.E. :n.ooo, représenté par .}.400 

actions de L.E. 5 chacune. 
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t:P c•apitul est enlièrcrueul ;oouscJ·it de la façon ::;uivante: 

MM. Oscar Gre go 

Cal'lo Pinto 

Sil\ io Pi11l0 

l•:zio l'ill to . . . . . 

Atlilio Pinto ................ .. 

Hug. Henalo Pas::;urdi 

A lfrc<lo Bella . . . . . . 

HoiJert Holo . . . . . . . . . . 

S.E. llussein S;1bri Pnc:hn 

Alfred Vivante .... 

L.E. 

8.800 

2.325 

:!.3:23 

2.325 

2.325 

HO 
520 

500 

500 

1.940 

22.000 
--

Act. 

1.760 

41>:-l 
q.(ii) 

Ir();) 

lr(i;ï 

8ë 

101 

100 

100 

388 

4.400 
--

1 .r quart du montan! clr dmquc aclion a étL• \ ' Cl 'Sé h la somwription. 

C:.:t.'nsctlt': M. Ilnrolcl Bridson, de la Maison IJewnl, Briclson & Newby. 

Ext.'t'<'ic·p Soeial: lrr .Jnnvier-31 Décembre. 

Industrie du Froid, ( S.A.E. ) 

Constitution: 1!)22. Législation: Egyptienne. 

Sii~!J<' Sodal: Il, r·m• Mnrwkll, 1 .e Cnire. Objet: Industrie elu Froid. 

Exc•·ekP Sodnl: Du ll'r Jnm·irJ' nu :31 Dl1c·emhrc. Assemblée Gét~é•·ale: Murs 

Cons('il d'Adminisll·ation: 1\1:\1. .T. f:l'Oppi, Présid('n/; A. Cr·oppi etE. Murat, 
. 1 c/111 in istralc'u rs. 

Ct•nscm·: J'dr. 1\r. Trnmmontl, .\. C. A. 

C;lpilal: I..E. ~3.000 rn 3.000 nclions dl' L.E. 3 chal'une. 

Ohli!Jalions: 1.. E. ltUlll!l l'Il ~>(l() ohlignlions dr l..l ~ . ;.?1) c1Ht•'lli1P. éllliscs 

l'Il 1!1:\i. 

Pa•·t-. dp Fondah•m·-.: t\ènnl.. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En LÎ\'I'e::; Egyptiennes) 

Premier Elaùlisscmellt tllloim; unwr1issemenl) 
l\In Lé riel (moins a mo rlissell!Cllls) 
Conti.Jm>liulc ct murehunùises 
D(•biteun; el divm·s . . . . . . . .... . 
Frais payés par nnli<:ipation .. . 
Espèces en Banque et en Caisse ..... . 
lll'llÔ[S lli\'Cl'S . ........ ..... ... ............ . 

t•ASSIF: 

( :upilul .. ... . 
Obligations . . . 
Créanciers divers .. . 
n6~CI'\'e Slatuluirc .. . 
Comple Profits et Pertes: Profits ùe l'exploitulion 

Exercices 

1!)31 ... 
1!132 . '. 
1H33 
Hl3i .. . 

RESULTATS: 

Bénéfices 

L.E. -i88 (*) 
)) !)88 (*) 

)1 :2.1ü!J (*) 

" 2.02!) (*) 

637 

31.1 :.?.1\l:Jü :lJ. 1 :.!. 1 \l;l/ 

;27.2:.!1 :.!:>.\Hi:! 
i.G:?:J U1:i 

38 173 
7.33'~ 7. l.G:! 

87 (i} 

31 77 

127 l;2K 

3\J.853 :38.;!tQ 
---

25.000 ~:J.OOO 

10.000 10.000 
2.3GO 7:ï(i 

um 1. 7:J(i 
7\l(i /!1() 

:n K53 :{R?K:! 

---

tU33 .. . " 7UG Dtslri!Jitr'• uux ur·linttlluirf't; t..E. 7:ill 

I03G 
l\l:37 

soit 3 % sur Je Utpilul. 
)) 7!10 (**) 

)) 7, :~ (***) 

J>our I'Exrt-ciee l9:lï: \'oi<'i Ir pl'inripnl pnssngc du Hnpporl du Lonso•il 

cl'. \dtllilti sl r<ll ion: 
" ... \'11 lu diffkullé de ro\tlisPt ' 1111 uo·r·orù JHlltl' l.t \Pli il' do· 1,, gi,H'o' :-.11:­

dP-. l•n,.;r•s ,··quilab!Ps. il r,.;l il prh·oit pom· ln :-<<tisom qui ''""""~'"'''' 11111• 

dinti!IHiitoit st'•t·if'use rlu [>Il'\ tll'ltlr•l dnnl Ir' ltÎ\'f'(l ll 1 ,.,( dr'• ,~;·, an-d<'ssrlltt> d11 

prix ÎtH]UsitÎC[ 'fiiÏIIIJIUSC l'f'ilf' PXpJni(atiun ... n, 

( •) Affectées aux amortissements. 
( • •) Ce qui a permis de distribuer aux actionnaires un coupon de 3 "~. absorbant 

L.E. 750 et laissant après les attributions statutaires un report à nouveau de L.E. 7. 
(*• *) Ce qui a permis de distribuer au:< actionnaires un coupon de 3 %. absoo·bant 

L.E. 750 et laissant après les attributions statutaires un report à nou,·eau de L.E. 
1,020 m{ms. 
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L'Industrie Meunière d'Alexandrie, 
S. A. E. 

III'!Jistre till f 'u lltlllC'f'l'e Su. ü:!:!0. 

Ouri·e: 00 :uts. L(•!Jisla 1 ion: Egy11 limutc. 

Ohjct: J\louliu ù. fnri11e ell·unttttetTe de! cérc!ules. 

E"c•Tkc Sodal: Du 1er i\lui mt :JO .\nil. 

Sièoc Sodal: ,\lcxallllrie, 5 rue Ac.l.ib, Moulin ü Moharrem-Bey. 

Con~cil tl'Administral.ion: i\1.\l. Cllttlltl. .\luurizin Cuf"tt, l'u'sillelll; Jumes 
Cocu d Ed.lltat·d CIH'tt, . \dnti~tis/l'!t/r'rll·s-U('/égu6; ,\nuu.nd Mus­
luki; . \I Hlullult .\ r:·dnu Jlt-~ ·; IJt ·. Zuki l'doltkhlur El Glléziri, 

.-1 d 111 i 11 isl ra 1 cu l'S. 

Cupital émis ct \ 'CI'sé: A J'origine le cupiLul dail de L.E. 17.000. - Par 
décisiuu de 1'.\sselltlJiée Géuéntle Extraordinaire des Actionnaires 
du :?;> Juill(.'( W3G, k l'1t!Jilul n é1é podé ù L.E. 2:J.500 culiC:~rclltt'llt 

\ t•t·s(·cs. 

Ccnscm·s: Messrs. lfewal, Brid:-;ou & 1'\cwby. 

ncsci'\·cs: .\u 30. i.lU38. 
H(·:-;l' t'\ e Slululuin• ..... . 

Hbi<'l'\l! E\II'UOI'dittUÎI'l' .. . 

Fouds lk Pd•\ ll,\'<till't' . . . 

Ht:scn·e pvur . \ mul'!i~scJttcnls ..... . 

Analyse des Bilans 
:\CTIF: 

Tf'trauts, itttlill'lll•l,·s d c·nmdnwlions 

.\f ;wltir~t•:-;, HI'I'Pssnil es d Îllslalluliuns 

Ft ais ch• PrelrtÎI'I' Elitldi""''llll'ttl ........... . 

,\( llldliPl' Pl lllHi(•til'! ..... . 

\ pp!O\ Ît>iOIIlll'lllCltJ:-; ..... . 

,\Lnr!'lt<tttdi:-;e·:-; !'Il ,;ltwk" .. . 

Dt•l•ll<'tli'S llÎ\l!I'S ...... 

Estll'c,•:-; t'Il cnis:-;p l'( ''li hu11qU<' ... 

( :tli11Jll<> d'orrltc: rJ,•p,·ots "l;rlulait1·::; de::; Admütislra-

!Purs ........... . 
Colllpks L'l'Uiants .............. . 

L.E. 287 
)) 1.000 
)) l:JO 
)) i.7:l8 

L.E. (i.l Î~l 

:Jo.l.IH:I7 :JO. 1·. 1 !J:lq 

lll.:ï50 1 O.~, Î(j 
lO.GI!l 11.15~ 

3 1~7 

1!)7 '.!.27 
--,) 
11- 1.10() 

12. i· lli ;-;.xn;:. 
7.G:n t:.:l77 

'I·JG !ii 

3.01\8 3.0 8 
1.1 ' 5 3.7::.1 

47.G21 H.346 
--- ---:-



Sociétés lnilustrielfes. 

PASSU': 

Capital ...... 

Banques ................................... . 
RéscrYc spét;ialc po11r débiteurs . . . . . . . .. 

Cun1plcs cout<llds et tl'éclitcurs di\'C1 ·s ... 

Profits ct Pel' les ................. . 

!!5,~00 

RGGG 

:.'OU 

0.1~10 

3.1\11 

Comptes d'ordre: Dépôts Slalutuircs cles Adll!ÎHis-
tratew·s .......................... . 

Amortissements . . . . . . . . . . . . . .. 

H.ésones diverses . . . . . . . . . . .. 

RESULTATS: 

Exercices 

30.Uü:JG 

30. tirm 
30. i-.1U38 

Bénéfices 

nets 

L.E. 

3.:!:<'0 ( l ) 

3.010 \ 1) 

G.~1l::i (:!) 

;Uiï 

'ti.(i:!l 

Coupon (*) 

G o/c 

" 'lc 

G Cfr 

639 

:!~.~\)() 

l.i:H 

J • ()\)\) 

ii. \)li i 

1. 1:17 

Reports 

J .. I·:. 

î:'-\:l 

i }~1 

i!i:..' 

Pour I'Exet•cicc 193ï: Comme l'on peul ,.;c rendre com1•lr par le !Jil<m 

I'Î-IImd, lu situation de la Société o. encore l'rogt ·l'~ë(. celle aLJllt'e; IÏII:-l:ll-

1;11 i"n a dé encore améliurt'·c. 

l,l' ,.; priX ÙU hJé OOL flu\'ILLU CIIIISit!<'-ntblc•illf'lll ti111:11Jf J'illlli''<' ,·., olli•••• 

Plill'l' P.T. 130 t't P.T. 210 l'a•·tkb de l~10 l'ilt•s; la poliflllll<' d11 t;um ''1111'1111'111 
a {ot,·~ ind(·ci"e entre son dt·sir de domtcr l'LI 1111\IILI' l•'lllps ~<.llisf;~l'lioll a11-..: 

agl'ir·ulteurs ct aux consornmalcurs. 

Il sPrait t1·(·s utile il l't'•cnnomir du Pa y,; q1w il' (;Oll\ l'l'llt'lllf'llf 1'1\•' '''"' 

pnlifiqnc de blé stuble et sans (•qui\ !Hflll', lai "s<~ Jil lt·:-' J•rix \111 lllt'· flu,·Jw·J 
Pllll c un minimum de P.T. 180 et 1111 lllnximum <le P.T. IKO 1'1 c·c·l<t <'tl "'' 

»CI'\'ttnl des a\'anccs aux agriculteurs cl dn l<.~t if rluuaniet·. 

( *) Après attributions statutaires el formations de r<'~en·es !<pl"ciales. 
(1) Avant amortissements. 
(2) Après amortis~ements et Réserve Débile\11'."1. 
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The Kalr ·El· Zayat Cotton Cy., Ltd. 
S. A. E. 

Constilulion: 1894. Législation: Mixte. 

Obje t: Jnduslrie de l'huile el du savon et commerce du colon. 

Siège Social: Alexandrie, Usine ù Karmouz. 

Exercice Social: 1er Scplembrc-31 Aoùl. Assemblée Générale: Novembre. 

t.:onseil d'Adminislt·ation: S.E. Allw.cd Ziwer Pacha, Prë:;ident; Ml\1. V. 

Sursod<, Vice-Président; Dimitri J. Zerllini, !ldministrateur-Dù·ec­
tcur; Emile Culluoui; S. Zcrbini. 

t.:ensclll': M .A.S. Pur ker, Chartered Accountanl. 

Banquic•·s: Bn.rclnys Bank (D.C . & O.). 

Capita l: Lslg. 320.000, divisé en üi.OOO actions de Lslg. 5 chacune. 

l'a1'ls rie l•'ondaleu1·s: Néunt. Obli!Jalions: Néant. 

D1·oH de voLe: L'nclionnuire présent ü l'Assemblée aura droit ù autant 
~~~~ 'oix q11'il [H>ss!·dt· dr quinzaine d'adiuns, sans tcpendnlll que persan­
til' llltissr, par le::; n<'linns tju'il possède cl pnr .les pou,·u irl:l CjLÜ lui aw·aieul 
t'•l{• llonn{•s, r6uni1· plus clf' <'f'lll l'i1HJ1lêllllt' Yoix, quet que ::;oit le nuntlJrc 
des action~ qu'il pol:lsèllc ct qu'il rcpn'~enle. 

U(~SC I'Yes: Tolnl des r6scn'Cl:l uu 31 Aoùl 1937: L.E. l!JG.230 y compris 
le rcpurl ù ll0U\'Cau de L.E. J.1G8. 

lkp;Hiilion des Béul>rkcs: Sur les bénéfices nets, il Cl:ll effectué un 
pn·n!Îer prétè,·enJcnl pc'nnellaul de payer un inlérèt ,;!ntulain; dr 3 % nul! 
l:lllltulatlf sur le capital \t'l'sé. Le rrslc nprè.s les tmwl'lissciuents jugés 
nét·esstürcs par le Conseil, rcù<'tll intégt·<.demcul aux ncliunnuirrs. 

l'ol'Ldeuille: Le Hilnn n't'Il donnf' l"'" Les dt;tuils mnis il est ü présumer 
t[u'il s'ugil ùc lilrc~ de la ll cltc l~g_,plit'llll<' l ' nifit''P . 

ACTIF: 

ln,;lnllalll>ll ( ;l'IH'ral<' 
( 'ai,;,;o' l'i lla1HJ11t' ... 

Analyse des Bilans 

103.0:?1 
11 !).3:~3 

1 l.G.Zfli 

Ji0.ü03 

103.0::?1 
33.:5i(i 

1 il.:îfl3 

280.1\JO 



Socîétés lndustl'ielles. 

Report 

])t:•])j[('lll'S cliH't'S ................. . 

Purtet'euille ............................. . 
Primes d'assurances ù édwir ........... . 
lllslallaLiuns en cours .................... . 
1\:ufr El Zayat Land Co. (Pr. Participation) 
J\aft' El Zay at Land Co. (en Clc Courant) ... 
Terrains acquis pm· expropriation . . . . . . . .. 

PASSIF: 

Cnpital ..... . 
Hésrrves diverses ..... . 
Crécliteut·s di Y ers . . . . . . . . . . . . . .. 
C<1 isse de Prévoyance .............. . 
Prufib ct Pertes: Solde .............. . 

RESULTATS. 

B !néfices de 
Exercices l'Exercice 

L. E. 

Hl29( l0 30.170 

1!130/31 40.180 

nnt /:32 31.3R2 
[!1:!;2 :.!:3 31 .. nn 
I!J:l:l:l-1 w. ()') 

I!I:H :)~, W.l7il 
1 !1:1~1 :l(i :l:3. 7!i:2 
l!l:!(i :)7 :2i.300 

Coupon 
distribué 

121 /2% 
12 1/2 % 
11% 
11% 
1:2 J 2% 
J21'2'Yc 

llo/r 
!l% 

110.7tU 

lti.K33 

2.30i 
7.827 

58.420 

572.02~ 

312.000 
196.785 

21.726 
.}.}/i 

·i1.0(i8 

572.022 

641 

ZKO. 1 !10 

lll.i!l() 

18.H52 
2.071 

41.475 
58.i20 

8.778 
;)!l;:j 

;)5:2.26!) 

312.000 
193.06:3 

14.8!)6 

1.06:! 
31.2.18 

552.26\l 

Report 
à nouveau 

L.E. 

10.051-
6.576 
:tc::\8 
1.:231 

G.l2:1 
7.:)01 

!i.7H 
:). l(i!J 

l'our l'Exercice J9:l<l/ 37: Le:-; rrsullnls nynnl élt• inférieurs de L.E. 
!l.lllJO, Ir t·oup!lll f11( l ' HlltriH~ dr 11 % h!) %. Lr t'<lPlHlll til ' f<ltttllil ntlf ' llllf' 

Pxplit·nlion, ni ancuue prét·i siou it rP sll.i~'l. 

FLLCTC\TlO='IS DES TlTIŒS 

Plu,.; ltaul 

Plus ])às 

1933 
11 3. 16 

101/8 

1931 
1 ;2 3 tl 

11 

Clôture du 31 l\lai 1938: 9 1;2. 

1935 
12 

10 11/1G 

193(J 
111:~ , :32 

1{:) 3/16 

193ï 

J·:> 

lO 17 :!:2 
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The Manure Company ol Egypt (S.A. ) 
(Compagnie des Engrais d'Egypte) 

Cous lilulion: HlOO. Dur·éc: 30 ans. Légis la tion : Egyptienne. 

Objcl: Engrais. Exercice Socia l: Du 1er Oclobre au 30 Seplembre. 

Siège Socia l: Le Caire, 6, rue Ch6rifein. Assemblée Géné1·ale: Décembre. 

Couseil d'Adminis tra tion: Me Al>del Kérim Raouf Bey, Président; M:\1. 
Henri :\leyer, Adminis l rate11r-Délégué; Edouard Richard. 

t..:cnsem·s : Messrs. Russell & Co. 

Capitnl: L.E. 40.000 représenté par 8.000 aclions de L.E. 5 chacune. 

Héscr·ves s la tuta il'Cs: au 30.9.37: L.E. 4.169. 

Por·l efeuillc: Le porlefeuille comprend: 
Lstg. 3.360 Nom. Delle d'Egypte Privilégiée 3 1/2 % à Lstg. 72. 
1.000 ndions l\fanure Co. of Egypt ü L.E. 5. 
l.stg. ~20 Nu.n. Delle Unifiée 4 % tt Lstg. UO. 

Analyse des Bilans 
ACflF: (En Lin·es Egyptiennes) 30.U. 1936 3o.u.ln:n 

\:a isse l'l Bant}Ue 

Porlt'fl'UIIlc ... . . ..... . . 
l l(•]1iluurs el tlin'rs ... .. .......... ... .. . 
T<'t 't·nins Pl ilmneuiJirs ........ . 
Fotll'l'<tgt•s, rngrais ill1ptiloirs, 

nt\ aiPI'Î<' C'l sltwks rliYCI 'S .• . 

l•:fff'!s ù l'l'l'<'' oir 
Profils l'l Pel'! cs ...... .. ... . 

matériel roulant, 

J .i2'~ 1.36:1 
7.552 7.552 
4.27-1 :3.802 

:!1. iü:i 2!:..1;);3 

7.2:2G 7.:3!)2 
2;)8 5:!3 

tl:? 233 

45.251 4·5.350 
--

La Garantie des Adminislraleun; est pol'lée cu udwns en marge. 

PASSIF: 

Cu pilai ...... 
!\{·~!'!\ t'S Slalufuires 
Cr(•di[f'U!'S dÎI'Cl'S ...... , ........... .. ... ... .. .. 

lO.OOO 
Ll60 
1.08:? 

45.251 

4.().000 
4.1!)!1 

URl 

45.350 



1 ~.\.etdcc~ 

30.\J. l \)30 

30.!U\J31 

30.!l.IHJZ 

:10.\l. H);{3 

30.n.Hl3i 

30.\l. l \)3;) 

30.0. 1!)3fi 

30.\UD3ï 

S(lc iélés lnduslrielles . 

RESULTATS: 

Perle 

ll 

Bénéfice 

Pc l'le 

)1 

)) 

)) 

)) 

643 

LE. 

1.162 

1. 622 

!JO 

1..1.36 

603 
327 

112 

H l 

J'om· I'Exei·cicc 1937: Le Rappoi'L du Conseil cl'Adminislru lion donne 
1les il(·lu ii B lrL'S pl'L'cis sut· les pOUI'J>i:tl'lers aYec le GoUYl'nlemcnt quant aux 
lerru ins de .\ bou-Scoud, aux frais d1• lnmspot ·t par cliPmin de fer cl nux 

antres questions en ·uspens ü.\ cc l'Elnl qui semblent en IJomte ,·oie cl'cn­
lcnlc ct ùe compréhension. 

The Mineral Waters 
and Wines & Spirits Cy. ( S.A.E. ) 

(N. SPATHIS) 

Siè!J<' ; L (' !:niJ·c, J:ï J'lit' :'\uln>l' J'lwil ;>. S tt t't' lll'~a h': \lt'Xi>JICil'it•. i l'IH' 

.\ \ érol'f. Couslilulion: l fl;20. OhjPl : Fnbric-<dion d.i'iltl"\ llllll!'l'all'" 

cl guzcuscs. Hcprl>sclllnlioll de cliYerscs ,\ l nisons clï•:urop1· pour 
les spiritueux. U •!Jislation: Eg~· ptiPlliH'. Capital total \ (' l's r : L. l ~. 

;23.000 . . \sst•mbh'•(• (; (•uémle ;uwuclle: 81 D('l'l'llli>n·. 

Misr Concrete Development Co. (S.A.E.) 

( \ ' oir lu nolict• clutts !tt flllllit• n'St't'l'é t• till l;roll(lt' .\l tsr. 
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The National Contracting Company 
of Egypt ( S. A. E. ) 

Hegi::;Lre du Commerce Alex. No. 16562 - Le Cuire Nu. 26375. 

Cons Hlution: Par décret du 19 Avril 1937. 

Dur·l'e: 30 uns. Siège Soeial: Alexandrie, 15, rue Fouad 1er. 
rtranr'ile: I.e Caire, l!J, nw ~raghra.hi. 

Ohj c l: La co11strucLion cL l'entretien de toute route publique ou pnvcc, 
urbaine ou rura.lc, en Egyple et à l'Etranger, par application de 
tous les systèmes. L'usphalL8gc et le macadmnisagc des routes. 
Tous travaux de constr·uclions maritimes, fluviaux ct d'irrigation. 

l ~u f'onstruclio u , réfection cL enleelicn de tous bâtiments, aéro­
dromes, hangars, cunnux, drnins, ponts hRrrugc:-;, ct, en, générul, 
touL cc tJUÎ sc rnllnellc it l'induRll'ic des roules, bàlimcnls, irrign­
liom; cL iuslullationR hydrauliques, Rnns uucunc exception ni 
n'sen c. 

Capita l sousc l'it: L.E. :32.000 rcpréscnli'' JWr 8.000 nclion:-; clc L.l~ . 4 chacune; 
f'll[Ît'l'f'lllCI1[ \ ('I'Sl'f'S il H élt'• SllllS('['i"[ cle ]a JnÇ'IJll SUÎ\'Ull[e: 

l\ l i\ 1. l•'('lJ \ bd!'[ \ \'nltub Pn<"lm ....... . 

:-;ir l ktJry 13tlt'kt'r .......... .. 
RolH'l'L J. Holo . . . . . . . . . . . . . . 
Tn hcr Bey El Lozi . . . . . . . . . . 
.\ !y Bey î: chin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ludislas Pulh) Polnnuer ....... . 
,\ lfrt'd I .inn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ac lions 
230 
250 
200 
260 
250 
750 
230 

Cu111m. Philippe l:nrtarcggin . . . . . . . . . . . . 2.730 
Huglteb L3c~· I lunnn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 
Till' New Egyplinn t:ompnn~' , Llcl. . . . . . . . . . . . . Ulü;) 
Edwnnl J. Pcrl,in~ .. .. .. .. .. .. .. 173 
tl lnjor DonglnR F. Scull . . . . . . . . . . . . . . . . . . J.GO 
Hcnr l ::;nwlun . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

260 

8.000 

Conseil d' -\rhllini ,., lralion : Ll' l:on:-;cil d' \ dntini~lrnliun c:-;l l'unltr t'Ulll­

lllt' :;;nit: Stt l il'lll'.\ llntkt•l, i 'l't'sir/c•n!: \1.\· Ile'\ 1Pitin. \ ' in•-Jlnisitlt•n/: .\11. 

HoiH'rl .1. Holo; ~Ir. \lfn•d Linn: ~IJ. Tnlwr ney El J.ozi : ;,rr. Lndi::;lti':l 

Pnllty-PolttHlll'I; ~ I r. Hngh!'l> B<'~ llnnrw: Comm. Philippe Cnl'lnrPggiu, 

l ei 111 i 11 is 1 ru l t' w·-11 ~'l UfJILL'. 

E XCl'Ck c Socia l: du LL'l' Jnnvicr nu 3l Décembre. 
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The National Ginning Cy. ol Egypt 
S.A. 

Siège Socia l: Alexandrie, 7 Rue Aclib, B.P . 097. 

Obje t: Egrenage du coLon. 

Capilal vm·sé: L.E. 25.000. 

Légis la tion: Mixte . 

Conseil d 'Adminislm tiuu: ,\L\ l. P. Hcinl1ull .11- ., Pr~sidcnt; \ . Ililly; C. L 
Bu1-ckl!m·dt; E. Muller; J. U. hoblet. 

Ccnscm·s : MM. Ilewal, Bl"idsou & Ncwby. 

Analyse des Bilans 

l•ASSIF: lEn Linos Egyptiennes) 

S!w.rc CazJilal: 

1.2;)0 sllares of L.E. 20 ruch fully paid 
Sund ru Credilors . .. ... . .. .. . 

Statutoru 11eserve .. ............ . 
Profit d: Loss .flccount ... . .. . .... . 

ACTIF: 

l,anil, JJ·ui/dings, Macilincru, Pla!ll. etc. inclucling 

cosl or impro\·cmenls ancl all.cntlious ... 
T<mls, i m}Jl(' I)H'llls, SuucLru SIUI'(!S ct· Ma/cria/ ... 
Sund ru /Jeblur ........ . 

r '11sl1 in luwd . . . . . . . .. . .. 

RESULTATS. 

Exe rcices 

[!):35, :3() 
1\IJ(i,;Jj' 

l!l:fï :!~ ..... . 

Profits Nets 

L.E. 

:!.::>OK 
U<ï:l 1) 

:311-

Div idende 

Il% 
(i% 

i% 

:31.3.1!:137 31.3. 1938 

2::>.000 
'j;!:l 

( l ) ;)(). i\) ) (:! ) 
2.550 

6Lïïl 

_,..,. ::>--
,) 1 .;..._, ( (<>) 
l. Hl:! 
::i.Dlï 
11;) 

Gi.ïïl 

Report 

L.E. 

H!J7 n 
j'jlJ ll) 

1 ~ 1 1, 

2:-i.OUO 
U;.> 

:J.ï91 
1.048 

J0.2:J l 

:!:1. 1 ~li 
J.:{i:.> 
:J. (j'j'() 

-.) ,_ 

:30.:!;)1 

(1) Y compris le Fonds de Dépréciations. 
(2) Le Fonds de Dépréciation a été déduit du poste de~ Immobilisations ce qui 

explique sa disparition du Passif. 
(3) Après les attt·ibutions statutaires. 
( t) Il ef't intt<ressant de ~ignaler que les Membres du Conseil rl'Aflministration 

ont décidé pout· cet exercice de passer outre à la rétnunl'ration habituelle qui leur 
était réseryée. Ils ont par contre, décidé rle créer une réserve extraorflinaire confor­
mément à l'art. 37 ·des statuts, en vue de couvrir les ft•ais de renouvellement dv 
matériel. 
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Near- East Superintending Cy., Ltd. 

Si(•!JP Socia l: Londrf's. S i ('!Jf~ Cl'lltJ·al: J\loxanclric, cncrinLo doucmièrc 
I'X-IlJHgasill 12. Ti'·l. :?:J%fj-2;2:H:i. B. P. J ll:i. L(•nislalion: 1\nglabr. 

Ohjrl: "''Jll't'~sl'lt!Hiion do J'Orgnnisnlion de 1<• So<'iél{• (j(·n(•n1lc de Su1·vril­
hlfll'l' S .. \ .. CI'Jlh ,., pour sunï•ill<mr·c dl' grnins, gnliurs, rounn­
gt•s, 1·olon, IJJJIH'nlis <'1 aul•·cs dHJrgc•nwnLs dnns tom; les porls: 
luu!J•s opc'•ni[ioJJs l'Il doJUIJII' l'l <11• lnmsil on g(•néml, cntrepûl,.; 
d r-...:pl'~diliû!Js: Pltlrqu'>ls it .\lrxnurlric; nu Caire cL en zone fnmchc 
d1 ~ l'ol'l-Saïd; J'llil'l'I'Os<lgl' tlnns l'cncciulc clouunièrc cl' ,\lcxnnclril' 
Pl rl1• l'ori-Tl"vdir·k pur ln filiëilC Sociélé ,\non.nnc clos Magnsins 
Egyplicus g,··ginw Bond; Capilal: LsL. !5.000 1·cpr(•senLé pur l:i.OOO 
ilcliOJI.'i de Lsl. l ciWCllllC, cnlièJ'CtnCill lil..lél'éCi:i. ncgisiJ'C du Com­
mcn·c: Alexundric I\o. 14:23; Canal No. 1831:, Suez 639. 

Nile Cold Storage & lee Company 

Sii·!w: lA' Cnirl' 3(1, l\U(' Solinllln Pnch<1. J.éfJislalion: Egyptienne. Consti­
tution: le 1:2 ,\ vril IH:!!i. Du•·éc: 00 ans. Clotmc <lu Bihm: 31 Dé­
('Pmhrc. i\ssembléc Généi'alc: Mars-Avril. Cnpitnl social rmlorist'·: 
L.E. 100.000. 

The Nile Ginninq Co. ( S.A.E.) Minia 
ll.rgisiJ'C dn t:ommrr('r: .\J,•xnndrir i\'n. ll!lRR; ,\liJJin i\'o. 3:i12 

Coustitulion: Pnr Décret du 3l Octobre Hl35. 

U·ui~lation: Egyplu•nnl'. E-xt'rrie«' ~oc ial : lcr _\nt'll-:JI .lnillrl. 

Sit'!Jt' oeial: 7, rue Fouad, .\lcxnnclric. 

Président: Mr. T .• \. DuYit~, 7, rue Fouad 1er, ,\lexandrie. 

,\dminic;trntcm-Dt• lé!JtH': :\ ft•. H. L Ru limC'ycr. J\Ii nin, II.E. 

Cnpilnl sousnil ct \ 'et•sé: L.E. GO.OOO rn 12.:i00 actions dr L.E. 1 chnrunc. 
(Les udions de celLe 'adéle sonl nomina[iyes). 
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The Port-Said Engineering Works 
Registre du Commet·ce No. 1.27ï. 

Siège: Port-Saïd, 31 Quai Sullan Hussein, B.P. 17. Objet: Service tcclmiquc 
ct travaux de mécanique. Législation: Egyptienne. Capital total 
vet•sé: le capital total versé qui était de L.E. 75.000 a été réduit ù 
L.E. 9.000 à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 6 Mni 1932. 

The Port·Said Salt Association, Ltd. 
Constitulion: 1899. Dm·ée: Illimitée. Législation: Anglaise. 

Objet: Exportation du sel de Port-Said. 

Siège Social: Alexandrie rue Toussoun No. 5. 

Siège à Londt•es: 40 & 41 Old Broad Street. 

Exercice Social: Du 1er Janvier au 31 Décembre. 

Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Administration: MM. S. \Velllloff, Président; G. L. Savon,. \dmi­
nistrateur-Détégué; A. J. Lowe; S.E. Hassan Paella 1\Iazlomn; Ro­
bert J. Rolo; S.E. Mohamed Mahmoud Bey Khalil; A. E. 1\Iills. 

Directeur: Mr. Antoine Josovich. Censeurs: MM. Hcwat, Bridson & Newby. 

Capital autorisé: Lstg. 100.000. 

Capital émis: Lstg. 40.000 en 160.000 actions de 5 sh. 

Pat•ls de fondateurs: Néant. Obligations: éant. 

Réset·ves et p•·ovisions: Au 31.12.1937 L.E. 48.497. 

Répat·tition des Bénéfices: Les bénéfices nets reYienncnt aux nctiollnüi­
rcs ct son attribués suivant décision de l'Assemblée Génl-1-al' R~tr propuû­
linn elu Conseil d'Administration. 

Portefeuille: Le Portefeuille au 31.12.1937 est constitué comme suit: 

I.Rig. 15.500 ·om. Dette Egyptienne L"nifiée. 
Lslg. 30.000 ?'\om. Dette Egyptienne Privilégiée. 

lt{O Actions Egyptian Cni\ ersa! Trading Co. 
2:.i .\etions Egyptian Salt & Soda Cy. Ltd. 

Ç!O.OOO .\ ction:- l'nited Egyptian Salt Ltd. 
10. '50 ,\ etions Compagnie Commerciale des Sels l\Iarius de H!O Ft-s. fr. 
11.2:.i0 Parts bénéficiaires de la Compagnie Commerciale des Sels :O.lut ins, 

sans yuleur nominale. 
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Compagnie Commerciale des Sels Marins: Voici ce que dit le rapport 
du Conseil d'Administration à ce sujet: 

« ... Le développement de la Compagnie Commerciale des Sels Marins 
se poursuit au point que la Société se trouve à nouveau devoir accroltre 
ses moyens financiers. L'opération d'augmentation de Capital, dont nous 
vous parlions l'an dernier, a été réalisée dans les premiers mois de l'exer­
cice et le Capital de la Compagnie Commerciale des Sels Marins a été oprté 
ù ce moment de Frs. 2.500.000, à Frs. 5.000.000. Une deuxième opérati011 
::;emblable est acluellcmenl en cours d'exécution. Elle portcm le capital de 
la Compagnie Commerciale des Sels Marins de Francs S.OOO.OOO ù Francs 
10.000.000. Ces ressources nouvelles sont ILÉ:J.:Cssitécs par un programme 
d'installation de magasins à sel dans divers marchés. Nous avons souscrit 
la part intégrale nous revenant sur le montant de ces deux augmentations 
de capital, soit Frs. 542.500 pour la première augmentation et F1·s. 1.085.000 
pour la seconde. Comme clans le cas précédent, la Compagnie Commerciale 
des Sels Marins doublera le nombre de ses parts JJénéficiaircs, afin de 
conserver la même proportion numérique entre les actions et les parts et 
nol1·e :Société recevra 11.250 parts supplémentaü·es.. n. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Caisse et Banque .. . .. . ......... .. ....... . . . 
Installations et Matériel (1) Constructions depuis 

1925 (après amortissements) (2) ..... . . . . 

Portefeuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Débiteurs et divers . . . . . . . . . . . . ..... . 
C. C. S. i\tl. Sel vendu à livrer .. ... . ..... . 
Effets à encaisser . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Fournitures (moins dépréciations) 
Dépôts divers ..... .. . . ..... . ...... . . . .. . 

PASSIF: 

Capital .. .. . . 
Héserves ct Provisions .. . . . . : . . . .......... . 
Crédileurs et divers .. .. .... . -..... . 
P rofit3 et P ertes (solde du compte) . . ..... . . 

31.12.1936 31.12.1937 

32.678 

13 
44.572 
15.455 
26.711 
2.050 
G.067 

52 

127. 607 

30.000 
47.055 
15.966 
25.586 

1!7.607 

14.6fll 

13 

49.839 
25.415 
28.44i 

6.685 
56 

125.146 

======== 

39.000 
47.285 

8.715 
30.146 

125.146 

(1) Les premières inst allations pour une somme de L.E. 240.000 environ ont ét é 
complètement amorties. · 

(2) Ce poste d 'une importance de L.E. 32.800 a ét é complètement amorti à ce jour. 



Exercices 

31.12.1929 .... .. 
31.12.1930 .... .. 
31.12.1931 ..... . 
:31.12.1932 ..... . 
:Jl.12.193:3 .... .. 
;31.12.193.1-..... . 
31.12.1935 ..... . 
31.12.1936 .... .. 
3l.l2.JU37 .... .. 

Sociétés Industrielles. 

Produits de 
l'Exploitation 

L.E. 

7û.337 
36.251 
28.0HO 
1:1.30() 
.. llJ.;)ièl 

3G.UKi 
47..17!} 
71.832 
5Ul8G 

RESULTATS. 

Bénéfices 
Nets 

L.E. 

CJ0.120 
27.U:J7 
H.38G 
26.6:30 
;W.lO~J 

37.83() 
22.858 
/~7.1ti4 

26.517 

Coupon 
Total 

G/0 
4/0 
2/6 
:3/0 (1) 
2,!i 2) 

1) G 

2/6 (3) 
2/G 
3/-

649 

Report 

L.E. 

18.098 
12.432 
!5.270 
7.U:l! 
5.9l.J 
5.0(V 
6.3.!~! 

G.Oèlli 
6.7i13 

I>ou1· l'Exetcicc 1937: Voici les principaux passages du Rapport du 
Conseil d'Adminislralion: 

" ... Au com·s de l'exercice écoulé, les fl'els unt atteint, pour les trans­
ports de sel, les cours de bcm:conp les 1Jlus ébvés connus depuis la gu~r· e 
mondiale. Puis, duns l'espace de quelques semaines à lu fin de l'année, 
ils ont subi une clmLe verticale dont l'impmtance, en certains cas, a cor­
respondu à la moitié de leur valeur. Des val'iutions aussi étendues dans le 
principal élément du pl'ix de notre produit ont naturellement causé quelquf> 
gène, mais elle.· uc se sont heureusement traduiles par aucun clomm:;ge 
sérieux, gr&cc à une vigilance de tous les instants. 

« ... La Compagnie Commerciale des Sels l\Iarins a payé en Avril l~l:H 

un complément de dividende pour l'exercice 1H36 de Ff. 12.- par ac'.iun 
ct Ff. 12.- par ]JUl'l. En Dé•ccmbt e Hl37, après avoir doublé son capita~ ül 
le nombre de ses pai'Ls, elle a mis cu paicllleut Ull acompte de dividend~ 
de Ff. 70.- par action cl Ff. 70 pat· part bénéficiaire. Le total du comrié· 
ment et de l'acompte s'est élevé pour nous à la somme de L.E. 11.425 ct 
781 mjms. qui ont été portées au crédit du compte de Profits et PP.:1es 
que nous vous présenLons, contre L.E. 9.920,648 mjms. pour l'exer.~ir.e 

précédent ll. 

Plus haut .. . 

Plus bas .. . 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

1934 

71/-

5l j10 1/2 

1935 

70/10 1/2 

41/9 

Clôture du 31 Mai 1938: 39/-

1936 

64/-

49/-

1937 

57/9 

40/7 1/2 

(1) En outre le 6 A.vril 1933 un bonus de 4 sh. par action a été mis en paiement. 
(2) Il a été mis en outre en paiement un bonus de 1/6 d. 
(3) La Société a distribué en même temps 5/- par action, pris sur les réserves 

et les comptes provisiol>li. 
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Rosetta and Alexandria Rice Mills 
Company, ( S.A.E. ) 

Constitution: 1905. Durée: Jusqu'en 1950. Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation en Egypte d'usines pour le traitement du riz, le com-
merce de cet article et toutes industries s'y rattacllant. 

Siège Social: Alexandrie, 164·, Avenue de la Reine Nazli. 

Usines: A Alexandrie, Rosette et Mansourah. 

Conseil d'Administration: MM. J. L. Behrend, Présiâent: Félix Tuby Bey, 
Vice-Président; Salvatore Salama, Adrninistrateur-Vélégw3; \Vil­
liam Matalon, Administrateur-Directeur; S.E. Mol1amecl Talaat 
Harb Pacha; S.E. Fouad Bey Sultan; Dr. Mahmoucl Bey Sam1; 
Ing. Raphael Nahman; R. F. Halford. 

CenseUl's: Messrs. Hewat, Bridson & Newby. 

Capital: L.E. 128.000 divisé en 32.000 actions de L.E. 1 chacune. 

Parts de fondateUl's: Néant. 

Réserves: Total au 30 Septembre 1937: L.E. 49.736, y compris le Fonds 
clr p1·évoyance du personnel. 

Les amortissements se sont élevés à L.E. 67.913. 

Portefeuille: Le Rapport n'en donne pas les détails et spécifie qu'il 
s'agit de titres de la Dette Unifiée d'Egypte 4 % et de la Dette Privilégiée 
ll'Egypte 3 1/2 % pour L.E. 12.388. 

Ces titres sont déposés auprès de la Banque en garantie des m·ances 
éYentuelles. Leur valeur totale au 30 Septembre 1U37 est de L.E. 18.597. 

Répartition des Bénéfices: Sur les bénéfices de la société nets de tous 
frais et charges quelconques et après déduction à titre d'amortissement 
elu dix pour cent (10 %) du prix des machines, elu matériel ct mobilier, et 
elu deux pour cent (2 %) du prix des constructions, il sera prélevé suivant 
l'appréciation du Conseil d'Administration le cinq pour cent (5 %) au moins 
pour être passé au fonds de réserve jusqu'à con<.:uncnce de la moitié du 
capital; quand ce chiffre aura été atteint, le Conseil d'Aclrilinislcation déci­
dera si ce prélèvement doit être continué, réduit ou suspendu. 

Il sera ensuite prélevé la somme pour servir aux actions un intérêt 
annuel de six pour cent (6 %). 

Sur le restant, il sera attribué: 

7 % au Conseil d'Administration. 
Le surplus sera réparti aux Actionnaires. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Tet'rains, cmtstrur·tions, macllinrs (moins amor-
lisscmcnls) .. . .. . .. . .. . .. . 

Sluek mal'cilandises ................. . 

Espl·ees en caisse rl dans les l3tU1lfUCs , . ... . 

Porlefcuillr lit l'cs .............. . 

Canliouncu1cnt elu Conseil ..... . 

Lutuple cléiJileun; ...... , .......... . 

PASSIF: 

Cnpi lal: 25.000 actions de L. E. 4 . .. .. . . . . .. . 

Fowls de résc!Te statu tai l'C . .. . . . .. . . . . . .. 

nc·scn·cs assnwnces nHl.l'itimcs ct fh.l\"ialcs 

!<'ulHls <le prévoyance du personnel , ....... . 

(:ot~~ptc c1·éd.ileurs .................... . 

.!Jépùls slaluluircs des Administrateurs ..... . 

PI'Ofils el Perles ......................... .. 

30.9.36 

77..107 

8.511: 

:JO.J33 

1:3.317 

(J) 

:2DA;Y~ 

178.825 

102.400 

42.747 

-1:. H:3 

2.0Hî 

14.\!1\J 

-- (1) 

12.522 

178.82G 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DOIT: (En Livres Egyptiennes) 

Fl'nis génét·anx, appointements, amortissements, etc. 

11(·ndiccs ..................................... .. 

AVOIR: 

Exploitation, intérr'ts, recettes diverses, Coupons ... 

30.9.36 

12.919 

5.442 

18.361 

18.361 

651 

30.9.37 

77.417 

4.083 

S:2.31G 

12.389 

-- (J) 

13.750 

18!!. üS5 

102.4-00 

.}3.201 

LH3 

.2.302 

10.376 

-- (1) 

27.473 

189.ü85 

30.9.37 

17.715 

2-1.199 

41.914 

41.914 

(1) Le Cautionnement 'du Conseil a été porté à L.E. 9.000 et figure, à l'actif et au 
passif, en marge du bilan. 
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RESULTATS. 

Exercices Résultats Frais Généraux et Résultats 
d'Exploitation Amortissements Nets 

L.E. L.E. L.E. 

1930(31 ... 24.370 13.527 10.843 

l\!:31 !32 ... 31.538 14.262 20.275 

1D:.l2;:J:J ... 21.353 12.226 9.126 

1033j34 ... 29.790 14.109 15.681 

1()31-/35 ... 30.484 13.299 (1) 17.185 

1():55/36 ... 18.361 2.920 5.412 

1936j37 ... ... ... ... 41.914 17.715 24.199 

Pour l'Exercice 1937: Les résultats ont été sensiblement supérieurs ù 
renx de l'exercice précédent. 

Salonica Cigarette Company 

Constitution: 1903. Objet: Manufacture de cigarettes. Durée: 40 ans. 

Siège Social: Alexandrie, 30, rue Rassafah, Moharrem Bey. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Février. 
Au plus tard: Mai. 

Conseil d'Administration: MM. Comm. Silvio Pinto, Président; Isaac Erre­
ra; Maitre Tristan Malatesta; Comm. Emmanuel Salem et Comm. 
Aldo Vitale. 

Membres de la Direction: MM. Ugo Grassi, Admin·istrateur-Délégué; ct 
Stanislas Grassi, Administrateur-Technique. 

Censeurs: Messrs. Priee, Waterhouse, Peat & Co., Chartered Accountants 

Capital: Lstg. 88.320, divisé en 22.080 actions de Lstg. 4 chacune; suivant 
déoision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 31 Décembre 

(1) L.E. 4.590 ont été employées à des amortissements divers. 
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1936. Le Capital original était de Lstg. 63.084. Cette augmentation 
a eu lieu par utilisation de certaines réserves. 

Parts de Fondateurs: Néant. Obligations: N 6ant. 

Héscrves: Total au 1er Janvier 1938: L.E . 31.014 y compris le report Il 

nouveau de L.E. 2.224. 

Répartition des Bénéiices: Sur les bénéfices nets, il est prélevé 10 % 
pour la Réserve Statutaire ainsi que les montants jugés nécessaires par 
le Conseil pour toute autre réserve. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Te trains et immeuble à Alexandrie ... 

llnmeublc au Caire . .......... . 

Achats marques . . . . . . . . . . .. 

Machines, ustensiles, mobilier 

SLocks tabacs ct cigarettes .. . 

Sto<.:ks fournitures ........... . 

~1mc1Htndiscs en consignation auprès des Régies 

Comptes-courants divers .................... . 

Caisse el; Banques .. . 

Con1pte d'ordre ............................. . 

TiLres on garantie . . . .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. 

Portefeuille titres ....... . ...... ...... ......... . 

PASSIF: 

Capital ...... 

C1édileurs divers .................... . 

ltéserves diverses .......................... . 

Dépôts Litres des Administrateurs ........... . 

Cmnplo d'ordre ............................. . 

Banques ................ .. ........... . 

P1·ofil;; ri Pr·l'lc;; .......................... . 

31 .1 2.36 31.12.37 

22.429 22.129 

25.170 25.670 

13.214 9.264 

7.700 5.301 

35.790 32.111 

6.278 6.433 

5.436 

23.889 23.775 

685 611 

287 292 

2.340 2.340 

1.000 1.000 

138.782 134.66~ 

86.112 86.112 

14.626 12.182 

2-1:.405 28.790 

2.3·i0 2.340 

107 94· 

7.340 2.860 

3.852 2.291: 

138.782 134.662 
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RESULTATS 

Bénéfices Bénéfices Coupon 
Exercices bruts nets par action 

L. E. L. E. P. T. 

:)1.12. Hl30 (1) 23.0l2 8.561 23,4 (2) 

31.1~.Hl3J (3) 23.713 9.905 31,2 

31.1 2. Hl32 17.656 5.883 

Jl.l2.1\l33 (4-) 17.!H5 5.247 

31.12.1\.)31: 19.362 (5) 6.850 

31.12.1935 24.116 (6) 10.926 

31.12.1936 15.856 (7) 1.349 

31.12.1937 15.026 (8) 697 

The Sinaï Mining Company, Ltd. 

Léuislalion: Anglaise. Objet.: ExploiLaLion miilière au Sinui. 

Siège Social: Londres. Exercice Social: Du 1er Janvier au 31 Décembre. 

Assemblée Générale: Mai. 

Siège Administralif: Alexandrie, rue de l'Ancienne Bourse, immeuble SL. 
:vrark. 

Conseil d'Adrninist.mtion: MM. James Cai1!plJell, Pré:;üleul; llclli'Y C. D. 
Blaltner; Major John Maclmight Campbell, O.B.E., ~I.C.; J. S. 
Hollings; K. W. M. Micldleton, B.A.D. Sc., ~I. Inst., M.l\1. 

Administr·aleur-Dircclcm· en Egyptc: M. Henry C. D. BlaLLucr. 

Sccr·ét.ah·e: M. Denham. 

Ccnscur·s: Messrs. Crewdson, YouaLt & Howard, Chul'Lcred AccounLanLs. 

Bauquicr·s: The ::'-JaLional Bank of Egypt. 

(1) Il a été porté à la Réserve pour Prévoyance L.E. 1.000 sut· les bénéfices de 
l'exercice. 

(2) Ce coupon s'entend sur un nombre d'actions supérieur d'un tiers au précédent. 
(3) Il a été porté à la Réserve pour Prévoyance la somme de L.E. 2000. 
(4) Il a été porté à la Réserve pour Nouvelles Machines L.E. 1500, pour nouveaux 

crédits L.E. 1500, pour achats marques L.E. 2000, et pour publicité L.E. 1500. 
(5) Y compris L.E. 749, loyers immeuble du Caire. 
(6) Y compris L.E. 1200, loyers immeuble du Caire. 
(7) Y compris L.E. 1050, loyers immeuble du Caire. 
(8) Y compris L.E. 1620, loyers immeuble du Caire. 
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Capital autorisé: Lstg. 300.000, représenté par 550.000 actions ordi­
naires de Lstg. 0.10/-, ct 50.000 actions de Lstg. 0.10/- Privilégiées de parti­
cipations ayant cll'oit à un intétêt de 7 % l'an, cumulatif. 

Capital ' 'CI'Sé: Lstg. 150.000 on 250.000 actions ordinaires de 10/- cl 
50.000 actions Privilégiées de 10/- 7 %, cumulatif. 

Poi·tcicuillc: Lstg. 27.160 de titres divers. Le bilan n'en fournit pus les 
détails mais spécifie quo les titres sont calculés au prix coùlunt mais quo 
lem vulcul' l'écllc au 31 Décembre 1937 était de Lslg. 40.040/16/s. 

Pat·ts de Iondatems: Néant. Obligations: Néant. 

r.cs travaux d'exploitation des mines qui étaient. arrêtées depuis OcLo­
l>re HJ31 ont été repris depuis Avril 1935, par suite du fait que les stocks 
de minerai de Abou-Zenima ont été expédiés ct que les ventes ont été 
conclues pour livraison 1935. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Sterling) 

Mines, muléricl, dwmin do fer, immeubles, etc. 
Slock de miucrui ct autres (certifié par la Direction 

uu pl'ix coLHanL el au-dessous de sa valeur) 
Débile un; Divers .......................... . 
Podcfcuillc (valeur au 31.12.1937 Lstg. 40.0H) 
En Caisse et en Banque ................... .. 

PASSIF: 

Capital autorisé Lstg. 300.000 
Capitnl émis .. . . ......... .. 
C1·éclitcurs et di\·crs .................... . 
HéSCl'\' CS 0. 0 • • • • • • • • • • 0. 0 0. 0.. • • • • • • • •• 

Profits ct Pertes: Bénéfices nets reportés à la 
Réserve ................................... . 

31.12.1936 31.12.1937 

150.000 154.959 

31.655 4.0.435 
H.528 858 
21.234 27.160 
29.378 115.037 

216.795 338.41\l 

150.000 150.000 
16.576 16.7.10 
5'5.000 110.000 

25.219 31. 73!) 

246.795 338.1( 10 

COMPTE DE PROFITS ET I•El\TES. 

CHE OIT: (En Livres Sterling) 

nm·cnus do l'cxptoitulion ............. .. 
Di\ idcllclc et intérêts do l'exercice ........ . 

31.12.Hl36 31.12. Hl37 

4-3.278 
1.7\JG 

45.074 

106.2~) 1 

3.580 

109.871 



656 Annuaire des Sociétés rEgyptiennes par A ctions. 

DEBIT: 

Frais de Gestion ..... . .. .... ... ... .. .. .. 
Sold!' Cr6diteur .. . .. ... ... ....... ... .. . 

RESULTATS. 

Revenus Nets Frais 
Exercices Totaux de Gestion 

Bénéfices 
Nets 

1.200 
1-3.87-i 

45.074 

Amortissements 
et Réserves 

1.600 
108.271 

109.871 

Dividende 
Total aux 

Actions ordin. 
Lstg. Lstg. Lstg. Lstg· 

31.12.1936 45.074 1.200 43.874 30.230 20% 

31.12.1937 109.871 1.600 108.271 55.000 30 % 

PoUl' l'Exercice 1937: Quoique le rapport ne donne pas des précisions 
sur les affaires de la Compagnie, il résulte de la comparaison des chiffl'es 
un progrès considérable d'autant plus important que la presque totalité 
des bénéfices réalisés se retrouvent liquides en Caisse et Banques. 

Società Anonima ltalo-Egiziano Marmi 
Siège: Alexandrie, 94 rue Abdel Moneim. Objet: Manufacture d'objets en 

marbre. Légis la tion: Egyptienne. Capita l to ta l ver·sé: L.E . 3.750. 

Société Anonyme des Bières 
Bomonti 8 Pyramides 

(Iteg'istre du Comme'I'Ce No. 5059). 

Constitution: 1922. Durée: 50 ans . Législation : Egyptienne. 

Obje t: Fabrication de bières, caux gazeuses, glace cl décorticage du riz. 

S iè!Jc Socia l: Alexandrie . Assemblée Génénlle: Février. 

Usines: Karmouz (Alexandrie) cl Guiza H. C. No. Œ18 (Le Caire). 

Exc•·cice Social: Du 1 cr Octobre au 30 Septembre. 

Conseil d'Adminis tra tion: MM. René Ismalun, P1'ésident; Curt Bomonti, 
Administrateur à Rome; René Gaston-DI'eyfus; Henri Orcel et 
Louis Pierre, Administrateurs à Paris; D. V. Stikker et Robert 
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Lumbet·l, , tdminisl'l'ateu ·rs ù .lrnsteTdam; Pierre Geisenberger, 
: \dministTaletlr-Di-recteur Général. 

Direction: i\1. Picnc Geisenberger, . ldmirzislmteui·-ViTecleur Général. 

eensem·: M. Emile Gibara. 

Capital: L.E. 192.875, représenté par 50.000 actions de 100 francs au pair~ 
Le Capital était ù. l'ol'igine de L.E. 15C300. Le développement con­
liau des affaires de la Société révéla lu nécessité d'une augmen­
ta lion elu Ca pila! et L\ssemlJlée Générale Extraordinaire du 19 

Juin 1\J35 décida l'émission de '10.000 actions pour une valeur de 
L. E. 38.575. 

Pn•·l!; de fondateurs: Néant. 

Obligations: La Société a décidé ù l'Assemblée Générale Extraordinaire 
du I:J _\ nil 1 \l:~7 l'élllissiou cl'obligatüms 5 %à concurrence de L.E. 50.000, 

c'lt coupUI'cs de L E. 100 dont une prclDièt·c tnmche de L.E. 30.000 émise à 
ce jotll'. Lnlén'ls payables semcsll'iellcment aux 31 l'l'lars ct 30 Septembre. 
1 .<' rc'llliJou rsement. de œs ob.ligatious s'effectuera comme suit: Dans un 
dé•lui cie 20 ans (30 SC!Jtcmbrc 1957) par amortissements annuels el par voie 
clc li1 ·L1gc a11 surl. ct cc, il partit· de la 5mc armée, le premier rembourse­
IIICitl n.n1nl lieu Je 30 Septembre 1\JJ.:2, conformément ù un tableau d'amor--
1 issvltteHls. J .0 1·en1bomsemen t des til res sortis aura lieu le 30 Septembre, 
1!•.-; lll<tgcs ayant lieu claus les 1:J jow·s qui précèden l cette date. 

Hcmboursemcnl anticipé: Lu Société se réserve le droit d'anticiper le 
l'l'Il iiJ:llli'Sellli?.ll t il j)dltir Ül) la Gme cumt'·e (30 Septembre 1943) en tirant au 
su1·1 1111 110mlJrc de 1ill·e::; plus élcv(• que le nombl'e prévu au tableau 
cl'<llll!ll'l issement. 

Héserves: LE. 2.114. 

D1·oit de vole: Pour prendre part à l'Assemblée Générale, il faut être 
pl·npl·idaire .-'le cinq actions au moins. 

Répartition des Bénéfiees: Sur le· bénéfices nets, il est prélevé 5 % 
pour 1<~ ltéselTC SLa luLuit·e, ainsi que le montant nécessaire au puiement 
d-1111 i11lérèt de ü % au capi tal vers(• . De l'excédent, 15 % au Conseil 
tl' Ad1 Llinistration et le solde revient aux actionnaires 

Exploitation: Il existe un accord entre la Crown Drewel'y S.!\. et la 
S .\. des Biè1·es Bomonti et Pyramides pour l'organisation en commur. 
c[,• la Ven1c des JJières el eaux gazeuses par l'entremise d'un Bm·eau 
Cru l !'él 1. Cette convention. s ignée en 1933, se renouvelle par tacite re con­
<luction chaque trois années. 

Depuis 1928, un groupe de financiers spécialisés duns les af fa ires de 
brasserie en pays chauds, s'est intéressé à la Sociélé et a pris le contrOle 
de l'affaire qui profite de leur expérience et cle l~ur eompétence. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Uvt·e:; Egyptiennes) 

•lnuneul.Jles, constructions, tenains, machines et 
installations ...... .. .......... .. . 

" United Tee Association " ....... . . 

Compte Exploitation Karmous . . . . . . 

:\1obilier, matériel, auto·s . . . . . . . . . . . . . . . 

Marchandises diverses, matières premiè1·es, sacs, 
emballages, etc. . . . . . . .. . .. . . . . .. . .. . .. . 

Stocks, bières, riz, etc ........ . ... . 

Caisse et Banques . . . .. . . .. .. . . .. 

Débiteurs divers . . ... .. .... . 

eerte 6ventuelle de changr .. . 

Cautionnement des Administrateu t·s 

Entreprise " Sul le de Brassage>> Gltizeh ... 

Frais d'augmentation Capital au 30.\.l.1935 

Frais sùt' Emprunt obligalairc ........ ... . 

PASSIF: 

Capital ...... 

Hésm·ves diverses .. . .............. . 

Créditeurs et di Y crs . . . . . . .. . . . ... .. . . 

Déposants Statutaires . . . . . . . .. 

Bénéfices de l'exercice . . . . . . . . . 

Eni t·eprise " Salle de Brassage " Guizeh 

Empruul Obligataire ...... ... .... .. . . . 

30.9.1936 30.9.1937 

19::!.951 

2.221 

706 

2.552 

20.702 

10.881 

256 

26.473 

1.31·3 

3.78() 

1.284 

2.515 

267.700 

1H2.870 

1.527 

30.687 

3.786 

15.541 

J .284· 

267.700 

(1) 

2..!18 

:21.218 

6.450 

17.763 

15.817 

5.78() 

;o,-l 
/;) 1· 

272. ·HW 

J D2.813 

2.111 

15.193 

5.78G 

25.528 

(1) Afin d'apurer le Bilan dans la plus large mesure, on a affecté non seulement 
la somme prévue dans la répartition des bénéfices, mais encore la totalité de la 
Réserve Statutaire. Le solde de la perte du change qui f ignre au Bilan au 30.9.1936 œ 
trouve ainsi rédult ' à L.E. 1.343. 



Exercices 

:~ l.1~.1930 ... 

:}1.1<>.1931 ... 

~11.'1~.1932 ... 

30. 9.1933 ... 

:30. û. 1931· 

:~o. u. l\)35 .. . 

!lü. D.193G ... 

:m. n.tB37 ... 

Sociétés llldustrielles. 

RESULTATS. 

Bénéfices Bénéfices Amortis-

bruts nets sements 

L.E L.E. L.E. 

5.643 -(1) 4.811 

4.872 -(2) 4.872 

10.103 1.440 8.66i· 

20.332 7.101 (3) 10.471 

24.726 11.226 11.173 

16.456 5.460 10.996 (4) 

15.54·0 10.151 5.38!) 

25.527 12.148 11.424 

Coupon 

4.50% 

6% 

6% 

5% 

6% 

659 

Reporté 

LE. 

2.139 

2.139 

3.578 

3.381 

4.070 

876 

Pour I'Exm·cice 1937: L'exercice sous examen a donné d'excellents 
résulLals gn\ce à une saison très satisfaisante de la récolte du riz, qui a 
été très abondante ct dont l'écoulement a été favorisé par divers facteurs 

1nondinux. 
(.)uanl <'t la consommaLiun de la bière, elle a été légèrement meilleure 

i.1 l'année p1·(•('édente; les produits de la Société et notamment la bière Stella 
,·onlilmeJtl. ù jouir d'une populaülé toujours c;roissante. 

Lu nH.tlLe1·ic insLall6c il n'y a pas longtemps en Egypte a traité la 
lotali Lé cle la quantité nücessaire aux besoins de la Société. 

FI~UCTUATIONS DES TITRES. 

1933 1934 1935 1936 1937 

Plus liuul 108 1141/2 129 125 115 

Plus bas 71· 1/2 û9 100 110 104 1/2 

l:OUJ'S du 31 Mai '1938: 99 1j2. 

(1) Le bénéfice brut de l'exercice qui a été de L.E. 5.634 a été utilisé de la façon 
suivante: L.E. 4.811 ont servi à des amortissements divers jugés nécessaires et le solde, 
soit L.E. 382 a été porté à une réserve spéciale pour créances douteuses. 

(2) Les bénéfices réalisés ont été employés en amortissements divers. 

(3) Bénéfices pour 9 mois. 
(4) Après paiement du divioende, ce montant a été affecté à l'umorti.ssement partiel 

cle la per:te de change. 
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Société Anonyme Egyptienne « Carba » 

Constitution: Octobre J 934. 

Législali.on: Egyptienne. 

Dut·ée: 50 ans. 

Assemblée Génér'ale: Mars. 

E"xet·cicc Social: Du 1er Jcnwicr au 31 Décembre. Siège So('ial: A lcxnnrlric. 

Objet: FnhricHtion cl ln Ycnle de l'acide carbonique et ses dé1·ivés sou.s 

forme solide ou 1 iq 11ide. ainsi tfue lon !cs bt'lssolts d caux gazC11-

:=;rs, 0! cl"appnreils dc·slinés il ln fnbri.·utiolJ. ù ln I'OIJScl"\"Uliun nu 

au transpo1·L de ces p1·oduils d d'un·' ll!HJJii·rt' g(•Jit1ntlr. ·lou[p..; 

inclnslries ou comnw1 !"es similaires on <Jlluc:xcs. 

Capital autorisé L. E. :SO.OOU e11 1:2.:500 actions de L.E. :'J •. ,\ la JoudatioJJ 

1lr la Société, le capilnl sous elit était de L. E. 30.000 l'Cpt·éscnlé pur 
7.500 uclions dP 1". 1•:. 1 r·ltanmc. 

Capital <\mis: L.E. 42.452. 

Conseil d'Administl'alion: .\[.:\I. /\ . . 1. LüiYC. Prë:siclent: t: .. \llclnalltt: 1 •. 
liasciJe; C. '.1. SuiHig'O: F. .J. H. Jnvin: J . . \drla: Suu1l .\ bdel H.azat: 
Emil :\ . '.Ju.·~eri; li. K \\ .eissen!Jcl'g; \\'. li. Pel'kins; (:. D. <:. 
CJ'i..bb. 

Censetti'S: MiVL Hussell & Co. 

Arnodissemeuls: Les <Jlttol'lisscmenl::; cJfcclués dui'Uitl. l'excJ"cice nu ;.JJ 
Décetnlll·c UJ:30, s(· sotll ~··lc1 és il I .. K f: .. :wn. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: ;j{. 1:!. J !);J(j :li.12. 1!J:17 

Te1nlins :~umi 3.304 
c :on::;l! llC;[JOlJS 1·.614 4· 644 
'.lul'ilincs . ............. ............... . 8.720 8.749 
C:.l'linclres ..... ...... ...... . . ..... .. .. .. :J .H;);) 3.858 
.\)Ji lUI'I..:il::; (lfo réJJ·igération et ucccsso ircs .. . :{ .300 8.618 
!\[o!J ili cr d . \ gencellJCJJl ........... ~ .... .. 5:28 528 
.\'lai (•J"icl ile lmdi.oll. moi11s WllOI'Iisscmcnt.s 198 198 
111 ·1'1'"1 <:al'l;n, moins autul·li:-;sclliPJtts ..... . i.OUO 7.000 
Espè:'t'S cu Cuisse . .. . ............. . i 25 
l ~l'fch ù I'Cccl·oir JilH "138 
l){•lJileun; diYeJ·~ J .130 958 
S tod' s divers ... 75G "1.297 
Pmfits cl Pei·tes 12.23U 12.921 

46.019 47.271 
----



Sociétés lnclusll'ieltes. 

PASSIF': 

C<tpi/n/ SO!'iUI HU/IJJ'Lf'l\ (ljyis,·· l'il I:!.::JO() ncliom; de 
I .. K i, rlotd l0.(:)/:3 m:lions (·mises .. . 

~a/ional Bank ot EgypL ....... .. 

r:réditours divers . . . . . . . . . . . . . .... . 
Hései'Ye pOLll' créances docttoclses .. . 

::? .712 
79\l 

56 

-i6.0HJ 

_66). 

1-:2. i52 
8.801 
J.Ol5 

3 

-1-7.271 

Pour I'Exet'cice 193i: Ln Société a d<'•cid6 de réduire son Cavitul de L.E. 
~)0.000 ù / .. /~. :20.000. Cr/tc opr!'a/irlll sent r(·ali s(•ü att r·o11rs do l'exrr­
cif'r 108K. 

Société Anonyme d'Impression 
et de Publications 

Siège: Alexandrie. Législalion: Egyptienne. Constitution: le 81 iVJai 1927. 
Dmée: 50 ans. ClôtUI'e du Bilan: 3l Décembre. Assemblée GénéJ·alc: 
Jnnvier-Mars. Capital sousC J'if it la fondation: L.E. ZJ..OOO repré­
~enté par 6.000 actions ordinaires de LE. 4 clwcunc, lihérées du 
quart. Objet: Entreprise de différents travaux dïmwession, do 
puhlicalions et de reliure ainsi que des trrrvaux s'y rattachn.nt. 

Société Anonyme d'Irrigation de Baliana 
Cotte Société a été liquid{·r· c:omplèlomcnt. On trouvon• los df\Lnils do 

œltc liquidnliou dnn:-; l'élude l'Ollsncr6e <'t la Soci616 Egypliemle cl ' [rrigu­
lion qui la cont1·àlnit cntirt·omcnL cL qui d6tenniL ln pl'cHqnc t.olnlil(' dr ses 
ne lions. 

Société Anonyme des Magasins 
Egyptiens Régime Bond 

~iène Social: Alexandrie, enceinte douonièrc ex-magnsin 12. Conslilulion: 
8 Septembre 1!131. f~én islation: Egyptienne. Dm·ée: 50 ons . Objcl: 
La construction ct l'exploiL<\l.ion d'entrepôts ct de magasins dans 
l'enceinte douanière (Régime Bond ) aim;i que Loutrs opérations 
financières, commerciales et industrielles, en vue do l'exploitation 
de ces entrepôts, telles que magasinage cL Jo co Lion de lerrain~->. 

embarquement., débarquement, expédition eL transport de mUl'-
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chandises etc. Boîte Postale No. 1115, Alexandrie ct ~o. 21 Porl­
Tewfik. Tél. 25966 et 22345, Alexandrie; No. 321: Suez. Regish·e du 
Commerce: No. 1424, Alexandrie, 61:0 Suez. Affiliée de la Near East 
Superintending Cy. Ltd.; Télégrammes: « Samerbond ». Code: 
Bentley's. Dit·ecteur: M. J. C. Hemsy. Entt·epôts: dans les enceintes 
douanières d'Alexandrie et de Port-Tewfik avec Succursales au 
Caire et à Port-Said. 

Société An. de Nettoyage et Pressage 
de Coton, (S. A. E. ) 

R.C. Alexandrie No. 631. 

Constitution: Par décret royal du 24 Mars 1923. 

Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Nettoyage et Pressage du Coton et toute opération s'y rattachant. 

Siège Social: Alexandrie No. 1 Rue Fouad 1er. 

Usines: A Gabbary, Alexandrie. 

Exercice Social: Du 1er Septembre au 31 Août. Assemblée Génét·ale: Nov. 

Conseil d'Administration: MM. Malius Lascaris, Président.: Michel Sal-
Yago, Vice-Président; J. Fumai'Oli, Th. P. :\11tarachi, Vitalis Si.di, 
Constantin M. Salvago, Cl1arles F\ossano. Robert J.evy. 

Direction: Major A. O. Samson, Directeur. 

Censeurs: Messrs. Priee, \Vaterhouse, Peat & Co. 

Banquiers: Banque d'Athènes. 

Capital: La Société a été constituée au Capital de L.K 60.000 porté i:t L.E. 
100.000 par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire elu 1er 
Juin 1923 et réduit à L.E. 76.000 par décision de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire du 16 Décembre 1932 et porté à L.E. 
114.000 (soit 28.500 actions de L.E. 1: chacune) par décision de 
'l'Assernbléc Générale Extraordinaire du H Janvier 1938. 
A l'origine, les uctiuus étaient d'une n.tleur de L.E. 20, elles ont été 
divisées en 5 actions de L.E. 4· chacune, en 1927. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Réset·ves: La Société avait constitué jusqu'au 31.8.1937 L.E. G7.246 de 
réserves (y compris celles elu dm·nier exercice L.E. 6.260, et le repmt à 
nouveau de L.E. 7.018). 

Par décision de 1 'Assemblée Générale Extraordinaire elu 14 .. 1.1938, il 
a été prélevé de ce qui précède, la somme de L.E. 38.000 pour l'augmenta­
tion · du capital par 1 'émission de 9.500 actions nouvelles de L.E. 4 
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(jouissant de mèmel:l cl rails que les anciennes, à pm 'til· de leur émission) 
qui ,mt été• distrilJm'cs aux ncLionnaircs, h rui.son d'une action nouvelle 
pour chaque 2 uctiorus anciennes. 

IJc <.;C fait , le~; 1·éscn·es nctucllcs s'élhcnt à L.E. 20.247. 

Hépat·tilion clcs BénéHces: Sw· le::>. bénéfices nets, après qu'il aura été 
fait fur·e ù lou Les .les dépense:> d'exploitation ct frais généraux, ainsi qu'aux 
lli'Oùsiuns ct ntnortisscuH'n ls cléeidéi:l pa1· le Conseil d'Administration, il 
,;('J"a prélc\·6 l.) 10 % ù lilrc de J'éscrvc jusqu'à concuncncc de la moitié 
du l :üpi ln 1; :2.) U % d 'in l ôn~t non cumula Li[ aux actions mdinaircs; 3.) sur 
Ir surplus 10 % au Conseil cl'Aclministrn.lion. Le solde, soit pour distribuer 
un di\·ütcndc suppJémenL<1irc m.1x nclions, soit pour <.;onslituer des réserves 
jugées nécessaires par le Conseil, ou ü èlrc reporté à nouveau (Art. 30 
de::; Statuts). 

Droit de vote: Tout actionnaire porteur d 'au moins cinq ac tions pourra 
exercer le droit de vote1· pour lui m0me ct pour tous ceux qui lui auront 
donné mandat à cet effet. 

Tout actionnaire aura jusqu'à cent actions autant de voix qu'il possède. 
de fois cinq actions. S'il possède plus de 100 actions, il Ul l l'ü. pour les actions 
excédant ce nombre, autant de voix qu'il possède de fois vingt actions et à 
partir de 1000 actions autant de YOix qu'il possède de fois cent actions en 
surplus . Il n'est tenu compte des fractions d'n.uc1..me catégorie. 

Liquidation: En cas de perte de la moitié du capital social, le conseil 
d'Administration convoque l'Assemblée Générale qui peut prononcer la 
clissol1ttion de la Société, avant l'expirat ion de sa rlnrôc. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Terrains (P2 36.393,60) ___________ . 

Bùtisl:les (moins amortissements) .. . 
Machines (llliJins amorlis::;emcnts) . . . 
Houles (moinH a mort il:lsc1nenl s) .. __ . _ .. 
Mobilier ct aulos (ntoins amorlisscmcnls) .. 
Accessoires ct pièces clc rrcltange (moins nmorl.) 
Portefeuille __________ .. __ . __ . __ ... ___ . .. 

Stocks foumilurcs _.. . . . . .. .. . 
Débiteurs et Divers ........... . 
Caisse ct Banque __ _ __ _ .. _ __. __ . __ . __ . 
Dividende intérimaire . . .. ..... _ .. _ ... _ ... . 
Comrles d'ordre .......... .. .. .... ... __ _ 

3 1. 8.36 3U\.37 

27.309 27.309 
58.812 58.812 
6.636 6.636 

1 1 
1 1 
1 1 

30.768 CJ) -15.639 
7.744 10.485 
4:.891 3.809 

19.063 12.670 
-1.560 4.560 

714 6i3 

160.500 170.566 

(1) Au 31 Aotlt 1937 il comprenù Lstg. 45.000 Dette Unifiée 4. o/o ét L.E. 9oo :Sons 
de Trésor dn Gouvernement Egyptien 4 1 / 2 % a.u prix coûtant. 
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PASSIF: 

Capital entièrem ent ,-erst> ... 

Créditeurs Di Y ers . . . . .. 

RéserYes diverses . . . . .. 

Profits et Pertes: 
Reliquat précédent 
Bénéfices de 1' exercice ... 

Compte d'ordre ........... . 

RESULTATS. 

Recettes 
Coton (moins rétroc. Bénéfices 

Exercices pressé aux clients Press. nets (2) 

Crs. L.E. L.E. 

1\)29/30 ... 696.320 61.994 19.977 

1930/31 632.266 05.498 16.625 

1931/32 770.270 62.758 23.560 

1932{33 871.627 63.712 18.885 

1933/31: 1.038.951: 73..1-95 2UJ22 

1934/35 865.052 5U.20!.J H .l :36 

1935/36 785.473 55.011 16.60!) 

1936/37 993.945 63.387 22.601 

1(1.000 

6.32<' 
52.:-ll2 

7.271: 
16.600 

1.\)83 

160.500 

Coupon 
par action 

P.T. 

80 

70 

70 

75 

85 

70 

70 

75 

if}.oou ! 1) 

~.51:1 

53.\)73 

7.047 
22.601 

2.1:30 

170.566 
---

Reliquat 
Re p. 

L.K 

6.404 

5.992 

8.558 

7.771 

9.726 

7.274 

7.047 

7.013 

Pom· l'Exet•cice 1936/37: Les chiffres ci-dessus indiquent un progrès 
constant réalisé grâce à la sutTeillance de tous les instants et à une activité 
I'emarguahle rte la part des dirigeants de la Société. 

Plus haut 

Plns bElS 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

1\)33 

11 15/16 

7 3/16 

1934 

12 15/16 

H 3/4 

11 

193(j 

10 \)/16 

n 

Clôlme rln 31 Mai J93R: 7 112 (après Emission !\'"lles. Actions). 

1937 

12 5/8 

10 3/16 

(1) Le Capital a été porté par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
elu 1'4.1.193!j, à L.E. 114.000. Cette augmentation paraltra dans l'Mition pro.chaine. 

(2) Après prélèvements pour amortissements. 



Sociétés Industrielles. 

S. A. des Presses Libres Egyptiennes 
Ilegistr-e du Commerce No. 1156. 

Constitution: 1892. - Durée: 100 ans. 

Objet: Pressage et Magasinage dn coton. 

Siègo Social: Alexandrie. 

665 

Conseil d'Adrniuistnllion: "MM. Oswald J. Finney, Président; Hugo Fcn­
derl, Vice-Président; Alex. L. Bcnacl1i; Byron G. Delluporta; .\Iolw­
mcct. Ahmed Farghali Bey; Harold E. Pinney; Reginalcl C. Strologo, 
Administrateur-Di7'ectenr. 

Exercice Social: 1er Septembre-3L Août -Assemblée Géné•·alc: DécclliiJJ'C. 

Censeurs: Messrs. Hewat, Bridson & Newby. 

Banquiers: National Bank of Egypt. 

Capital: L.E. 192.000, divisé en 48.000 actions de L.E. 4 chacune. 

L'Assemblée G(·lléralc R:xtmurclinuire rlu :CO Décembre Hlill a 
décidé de porter Je Capital de 1 ,.E. 128.000 ù L. E. 192.000 pnr J lll·i­
hution des réserves. 

Droit de Vote: Une voix chaque cent actions. 

l'at·ts de Fonclatetll's: Néant. 

Obligations: Emission 1.500 obligations hypothécaires 4 J/ 2 o/c de 
Lstg. 20, soit Lstg. 30.000, entièremcn t amortie el remboursée en l028. 

Réserves: Elles sc décomposent comme suit au 3 L Août 193i: 

Fonds de rése1Ye statutaire ................. . 
Fond:;; de dépréciation machines ........... . 

Hésen e générale .. . .. . .. . .. . . .. .. ...... . 
Héscne pou1· a morlisscment actif immobilisé 

Report à nonvean .. . . .. .. . .. . .. . . .. .. . .. . 

L.E. 

)) 

)) 

)) 

)) 

L.E. 

üi.OOO (J) 

38.369 

3.615 
:)8.138 

502 

114.921 

Répartition des Bénélices: Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
1 1/2 % à 3 % (suivant décision du Conseil) pom un fonds d 'amorlissemr->n!. 
des machines et constructions. 

(1) La Réserve Statutaire avec l'application de l'exercice en cours a atteint le 50 0/0 
'du C~ital. 
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Du solde, 10 % à la RéserYe Statutaire et 6 % d'intér~t au capital versé. 
De l'excédent, on déduit la rétrocession aux clients presseurs et Il· 

reste est attribué nux actionnaires, sur proposition du Conseil d'Admi­
nistration. 

Porteîmùlle: 100 actions Alexandria Insurance Co, S .A.E. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. ,Eu l .ines Egyptiennes) 

:vrachines, constructions et propriétés immoiJilü'rcs ( l ) 

Stock en magasin... . . . . .. . .. . . . .. . . .. . ....... . 
Caisse et Banques . .. .. . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . .. 
Débiteurs et divers . .. .. . . . . .. . .. . .. . .. . . . . .. . 
Portefeuille 
Mobilier ...... .. .................... ....... . 

PASSIF. 

Capital ..... . 
Créditeurs divers 
Réserves .... ............................... . 
Profits et Pertes: Reliquat précédent ........... . 
Bénéfices nets moins dividende intérimaire de 

Lstg. 9.600 ................................ . 

Exercices 

1928/29 .. . 
1929/30 .. . 
1930/31 .. . 
1931/32 . . . 
Hl32j33 . . . 

1933/3i .. . 
193i/35 .. . 
1935/36 .. . 
1936/37 .. . 

Coton 

pressé 

Crs. 

1.327.515 
1.372.560 
1.216.518 
1.213.852 
1.032.506 
1.515.321 
1.306.036 
1.375.300 
1.489.080 

RESULTATS. 

Recettes 

totales 

L.E. 

121.763 
123.691-
116.522 
115.208 
95.849 

134.411 
101:.393 
106.946 
109.381 

Bénéfices 

nets 
L.E. 

45.395 
49.435 
49.835 
46.224 
38.373 
63.404 
36.491 
39.803 
42.025 

:31.8.1936 

;288.356 
15.457 

774 
6.808 
3.268 

5 

314.668 

128.000 
16.206 

139.898 
36.2 

30.202 

314.668 

Coupon 
par 

action 

P.T. 

1-8+52 boni 
1·8+52 )) 
18+52 )) 
48+4-8 )) 
48+25 )} 
48+52 )) 
48+32 )) 
50+30 )) 
58+30 )) 

31.8.1937 

288.356 
16.733 

1.460 
7.882 
2.690 

5 

317.126 

128.000 
11.866 

144.422 
413 

32.425 

317.126 

Reporté 
L.E,. 

1.151 
1.7Î-i 
2.031 

2();) 

212 
6.602 

362 
413 
502 

(1) L.l!J. 26.107 de Coüt d'installations Sprinklers et Drenchers, ont été amorties. 
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Pour l'Exercice 1936/37: Voici le principal passage du Rapport du 
Conseil d'Aclmillistration, les chiffres elu Bilan étant tiSSez éloquents pur 
e11x-mèmes et ne w'cessitent aucun commentaire: 

" ... Vous Yen·ez, Messieurs, que nous clôturons l'Exercice aYec m1 

bénéfice de L.E. i:2.0:2::i, l23 mjms contre L.E. 39.802,639 mjms de l'année 
dernière. 

" Vu que la Hésene statutaire a été employée pour les nouveaux bâti­
ments que nous avons construits pendant ces dernières années, votre 
Conseil a jugé que ce se1ait plus conforme à la situation actuelle de votre 
Société d'incorporer celte Réserve dans le Capital. En conséquence, dans 
une Assemblée Génén1le Extraordinaire qui sera tenue après celle-ci, nous 
,·ous proposerons d'augmenter le Capital de L.E. 128.000 à L.K 1 !1~.000 .. . "· 

Plus haut .. . ... 
Plus bas ... ... 

:FLUCTUATIONS DES TITRES. 

193~ 1933 1934 1935 

9 5/8 13 7/ l 6 li 5/Hi 12 

8 3/16 9 1/16 12 9 3/4 

193() 

11 3/8 

9 'i/8 

Hl37 

13 7J8 

10 5/8 

Clôtm·e du 31 !\lai 1938: 8 1/ 8. 

Société Anonyme de la Presse 
Egyptienne 

Siège: Le Caire. Législa tion: Egyptienne. Constitution: le 9 Février 1925. 
Dm·ée: 50 ans. Clôtmc du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Génét·r. le: 
Janvier-Juin. Capital ve1·sé: L.E. 20.000. 

Société Anonyme des Tabacs 
et Cigarettes n Papathéologou " 

Registre du Commerce No. 327 Alexandrie. 

Siège: Alexandrie, rue Moufatiche No. 2. Tél. 25603. B.P . 749. Constitution: 
Hl21. Objet: Manufacture de cigarettes . Législation: Egyptienne. 
Capital total versé: L.E. 150.000. Assemblée Générale annuelle: 30 
Septembre. 
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Société de Ciment Portland de Hélouan 
S.A. E. 

ltegisll'e âa. Commerce: Le Caire No. 10794· 

Constitution: 1929. Législation: Egyptienne. Objet: Fabrication de Cimenl. 
Siège: Le Caire, 21, Rue Fouad 1er. Usines: ü Hélouan. Capital 
total versé: L.E. :;oo.ooo. Exercice Social: 1er Novembre au 31 
Octobre. Conseil d'Administi·ation: MM. Gunnar Larsen, Pr,Js i­

dent; S.E. Saleh Enan Paella; O. V. Morch; Aziz Bey Eloui; A. 
~yegaard el lr. Sim::; Marshall, Administmtew·s. Di•·ection: M. A. 
NyegaarcLlliminislralru1'-Dil·cctra.r. Censeurs: Messl's. H.ussell & C". 

Les titres ne sont pas cotés en Bourse. La Société faiL partie du Comp­
toir des Ciments, par suite d'un accord avec le groupe Massarah-Touruh. 

Société Egyptienne du Caoutchouc 
(S. A. E.) 

Constitution: Par décret royal du 14 Août 1938 paru 11u Journal Officiel 
No. 101 du 1er Septembre 1938. 

LéfJislation: Egyptienne. Dlll'ée: 50 ans. 

Objet: La fabrication, IR transformation, la réparation, l'ac haL ct la Yenlr 
de toutes sortes clc marchandises ou objets en caou teh one gu tt a­
percha asbestos. ou autres matières similaires de fils rt eùblrs 
électriques. 

Siège Social: à Alexandrie. 

Capital Social: L.E. 3.000, rept'ésenlé par 300 action::; de L.Œ. JO cll<lt'U!Jr. 

Ce capital est cntir'Tcmrn t souscrit rle la rnnnière suivante: 

Abdel Malek Ham>m ney ........ . 
Al y Séoud ..... ... ............... . 
Georges Savon ................ .. 
Charles Pnmier . . . . . . . . . . .. 
Emmanuel Limongelli ... 
Franco Brambilla .. . 
Felice Bertani . . . . . . . .. 

Aclions 
4{5 

30 
45 
4·5 
45 
45 
45 

300 

L.E. 
1·50 
300 
450 
1·50 
1·50 
450 
450 

3.000 
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Ces actions sont libérées du quart. 
Conseil d'Administr·ation: }.'Uv!. Morio Lombardiui., P!'ésülenl: Abdel 

,\lulek Umnza Bey; Aly Séoud; Georges Savon et Guido Baricalla. 

Censeur: Mr. Gisberto Dolci. 

Société Egyptienne de Ciment 
Portland· Tourah, Le Caire 

(Hegislre dn Comme1·ce: Guizeh No. 1587). 

Constitution: 1927. Durée: 30 ans. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Le Caire. 

Objet: Industrie du ciment ct exploitation d'une usine à Tourah 

Conseil d'Administration: Mi\'1. Dr. Ernst Martz, Tng. Chim., P1·ésident, 
Ernest Trcm])ley, lng., . 1 dminislta.lettr-Délégué; Max Schmidheiny, 
Tng., ll.clmin:istra.tett1'-])élégué; S.E. Sir Hafez Pacha Hassan; S.E. 
Midhat Pacha Yeghen; S.E. Aly Pacha Shamsy; Conrad Auet', Ing. 
Chim.; Florent Casimir-Lambert; Pierre Dubied; J. TT. Frey; Dt·. 
Hans Gygi, Tng ; Cttspnr E. l(ocll, Tilg.; Elie i\lo>JSeri; Hans Schei­
JenbeJ·g, Ing.; Ernst Scltmidheiny; Ja cob Scllmidhcin)·, Tng.; Sir 
Thomas J. Strangman; Emmanuel Zoude. 

Collège des Censeurs: Messrs. Jolm C. Sidley ct Robert R. Brc>vis, de ln 
Maison Russell & Co. Chartered Accountants. 

Capital autor·isé et émis: L.E. 565 .000 divisées en 111.250 actions de L.E. 4 
chacune. 

Droit de Vote: Une voix chaque cinq actions. 

Oblinalions: Frs . Suisses : 2.000.000 en obligations 7 1/2 % émission 1929 
(dont 1.000.000 dr fts. rachctf•es ct annulées), remboursables en 
J939, calculés au cours de L.E. 6 les lOO Fr~. suisses. Frs. suisses 
1.500.000 d'obligations 7 1/2 % émission 1932, remboursables en 
1943, calculés au cours de L.E. 6 les 100 frs. suisses dont 500.000 
francs rachetés ct annulés. Ces deux emprunts qui figuraient dans 
le dernier bilan ont été entièrement remboursés au cours de l'année 
1937. 

Parts de Fondateur·s: Néant. Réset·ve Statntait·e: L.E. 27.603. 

Amortissements: L.E. 273.796. 

Répartition des Bénéfices: 10 % pour constituer un fonds de réserve. 
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Du solde, il esL prélevé le montant nécessaire pour paiement d'un divi· 
dende de 6 % non cumulaLif, au capHal versé. De l'excédent, 10 % pour le 
Conseil d'Administra Lion, et le solde sera réparti aux actionnaires à Li lrc 
de dividende, ou repol'té ù nouveau. 

Portefeuille: Voici le passage du dernier Rapport du Conseil d'Admi· 
nisLration concernant ce poste: 

«Dans le but d'écarter de notre Bilan les activités qui ne relèvent pas 
directement de l'exploitation de la Cimenterie de Tourah, votre Conseil a 
estimé opportun de les transférer à une Société Holding dénommée Aktien­
gesellschaft fur :O!Jontanbedarf Vaduz, dont le siège a été fixé à Vaduz, 
capitale de la principaute\ de Liechtenstein. Il s'agit, en l'espèce, de 
not1·e pat'ticipation Clt actions de la Société des Ciments Libanais, 
coupon No. 3 attaché, et de notre participation clans la fabrique de 
sacs papier de IIélouan, y compris le bénéfice de 1937. En contre­
partie, la Société Holding nous a remis la totalité de ses actions, qui 
sont entrées dans notre portefeuille pour un montanL équivalent. Cc mon­
tant. a été intégralement amorLi. Le Compe « Réserve pour Perles de 
Change», qui s'élevait à L.E. 12.500, étant devenu sans objet du fait du 
remboursement, sans son concours, de nos obligations en monnaie suisse, 
a été utilisé pour parfaire cet amortissement ». 

Le Conseil a procédé à la distribution, à titre de bonus, des 141.250 
actions de la Holding détenues par la Société du fait de cette opération. 
La distribution en a été faite à raison d'une action Holding pour une action 
de la Société. Ces actions sont nominatives et sans désignation de valeur. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En livres égyptiennes) 

Terrains . . . ... .. ... . ......... . 
BàLiments industriels cl maisons d'habitations 
Machines, mobilier, outillages, etc ... ... . 
Exploiln Lions annexes . . . . . . . . 
Stock, charbon, etc. ( *) . . . . . . . . . . 
Clinkcrs et ciment ( *) . . . . . . . . . . . . 
Débiteurs divers et comptes en suspens 
C:omptoir des Ciments . . . . . . . . . . . . . . . . 
Caisse et Banque . . . . . . . . . . . . 
Cautions des Administrateurs . . . . . . . . . . 
Portefeuille au prix d'achat ..... ... . . 

( *) Cer tifiés par la Di rect ion. 

31.12.1936 31.12.1937 

14.467 14.467 
172.221 179.551 
330.004 381.574 
19.308 9.008 
71.125 107.396, 

32.510 35.342· 
73.305 74.690 

100.353 80.238 
94.404 86.'L03 
19.000 19.000 

130.236 5.733 

1.056.933 993.602 
= 
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PASSIF: 

Capital .............. .. 
Obligations . . . . . . 
Créanciers . . . . . . . . . . . . . . . . 
Réserve Statutaire . . . . . . . . . . . . 
Amortissements, immobilisations .. 
Cautionnement des Administrateurs 
Réserves pour pertes de change .. 
Profits et Pertes, solde du compte .... 

RESULTATS: 

565.000 
92.000 
30.903 
19.281 

233.886 
19.000 
12.5QO 
84.363 

1.056.933 

5G5.0~ 

36.808 
27.603 

273.795 
19.000 

71.39G 

993.602 

Exercices Revenus bruts Bénéf. nets Coup. par Action 

L.E. L.E. P.T. 

1931 .. 69.591 Perte 11.740 (1) 
1932 .. 96.723 Bénéf. 35.621 (2) 22 
1D33 .. 75.556 » 56.448 26 
1934 .. 57.728 » 34.467 22 
1935 71.281 » 57.254 35 
193G .. 92.919 » 83.216 50 
1937 .. 70.979 » 70.079 40 

}>our l'Exercice 1937: Des chiffl'es tels que ceux exposés plus haut sont 
si éloquents qu'ils rendent tout commentaire superflu. Le remboursement 
de la Dette Obligataire, la distribution du Portefeuille aux actionnaires, la 
formation d'importantes Réserves et la constitution de grands amortisse­
ments indiquent que la politique suivie par la Société jusqu'ici a été cou­
ronnée de succès. Voici un intéressant paragraphe du dernier Rapport du 
Conseil d'Administration: 

«Le tonnage de nos ventes s'est révélé un peu inférieur ù celui de 
l'exercice passé, qui avait profité, pendant six mois encore, de l'appoint 
temporaire de grosses fournitures n.u Barrage du Gebel Aulia, au Soudan. 

«Néanmoins, le bénéfice d'exploitation de l'Usine de Tourah, qui 
s'élève à L.E. 60.991,850 se trouve dépasser de L.E. 17.800, en chiffre 
1·ond, celui do l'exercice précédent. Cela s'explique du fait de la cessation 
de l'amortissement du poste «Fusion Maussnrah », disparu du Bilan». 

(1) Une provision pour perte de change a été constituée et a absorbé L.E. 31.470. 
Les amortissements ont absorbé L.E. 29.622 ce qui, vu les autres charges statutaires. a 
donné comme résultat définitif une perte. 

(2) Ces bénéfices résultent après absorption du solde en perte précédent, des inti'­
rêts ·des pertes au change, et des amm·tissements d'immobilisations qui à eux seuls, 
ont absorbé L.E. 34.803. 
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FLUCTUATIONS DES TITRES: 

Plus haut .. 

Plus bas .. 

1934 

P.T. 

680 

500 

Clôt m-e tlu 31 i\lai 1938: P .T. 1005. 

1935 

P.T. 

632 

558 

1936 

P.T. 

910 

630 

Société Egyptienne d'Egrenage 
et d'Entrepôts 

He!Jisti·e elu Commerce No. 1683. 

1937 

P.T. 

1175 

922 

Sièue: .\lcxundrie. 9 rue Holo. Tél. 27360. Législalion: Mixte. Conslitu­
lion: le 29 Mai 1920. Durée: 25 ans. Objet: Egrenage du CoLon. 
Clotm·c du Bilan: 30 Avril. Assemblée Générale: Mai-Octobre. 
Capital vm·sé: L.E. 30.000. 

Société Egyptienne d'Electric:ité, (S.A.) 
Regist1"e du Commerce du Caire No. 1055. 

Constitution: 4 Avril 1929, par DécreL publié, ainsi que les stn.tuL:-;, dans le 
<<Journal Officiel n ~o. 44· du 16 Mai 1929. 

Uuréc: 99 ans. - Législation: Egyptienne. 

Objet: La pl·oduclion, ruLi1i:-;aLion eL la vente de l'énergie 6lecLrique Cll 

g6nr:'l"a l e 1 pl us spi'>r·inlcuw11 L la constl"uctiou d 'uue centrale d'élee· 
tl"icit6 a11 Caire, clcslin(•e ü J·emplacer celle de The Cairo Electric 
1\uilways & IJclinpoli:::; (Jases Co. el celle de la S.A. cle~; Tramways 
rlH CBire. 

Siè!Jc Social : Le Caire, Shareh Maspéro. 

Exel'(·icc Soeial: 1er Janyicr-:31 D6remb1·e.- Assemblée Générale: .\\Til. 

Conseil d'Administration: .\1.\ll. le Buron Empain et II. Urban, Vice-Prési-
dents; LL. EE. ,\ JJdul Hamid Solimau Pacha; Hafez Hassan Pacha; 
~fM. P. Delsellllllt': (:. lthier; :M. Lcl>on; H. Marchal; G. Mitchell; 
G. ;.Œnlld; V. Pr'<l1r1·; f •. Scrntyc; L. Van De1· TTecl1t, Aclminis­

ttateu?·s. 
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Ceuscm·: M. R. E. Moore. 

Capital Soria!: Sousc1·it ct ver~é: L.E. 400.000 en 10.000 aclitHts cmlinnircs 
d0. LE. 4 ct 90.000 actions de capital de L.E. 4 (·gnll'ntcJLt. A l'ori­
giJte, le capital souscrit était de L.E. 200.000. 

Nula. - ll11c vouna jmuais être éJLJis de nouvèllcs actions Ol'dÏltuitcf', 
saur en cas de fusion, d'absm·ption ou d'apport. 

l'nl'ls lie fondateurs: Néant. 

nésC1·vcs: L.E. 3.511. La Socidé ü, en outre, affcdé au fonds cl'amor­
tissemcnt du 1er Elnblisscmcnl LE. :n.\JGG ct au fonds de prévision pour 
rctJOm·cllcmcnt L.E. G2. -H8 fomwnl ua total de LE. 103.89:5. 

Hépm·lition des Béuéficcs: Il sera !.out d\tbord prélevé 5 % uu moins 
Jlülll' lu l'Ultslill.tliott d'un fonds de réscrYc. 

Puis il r·st 111·éle\·é Ja somme né!"cssai1·c pour servir lill ùiYidendc 11oll 
cU 11111lutif de G %l'an aux artio11s de capilal d'alJuJ·d cl ai1x U!" lions ot·di· 
naircs e t\ suitc sur· Je montant dout elles sonl JilJéT(•cs cl suiHull les t'·potrucs 
de lihém lion. 

Apri·s re prélèvcnJCn 1, il csl ali ri bw~: 

3 % cl\1 JCIÎtluat au Coltscil d'.\.cl!nitlislrHiion. 
5 % uu Comité de Uircdion, s'il en est créé, eu ëOJifOJ"lllité· de J'al"liclc 

:?fi cl cs Slu lu ls. 

Jl est fait. ensu ite tm pl·é!èYClttelll de 10 % sur le sm·plus pour rcm­
l>uitrscr les adi!il!S de capi1al, so i.t par voie de timgr nu so1·L Dll laux de 
LE. 1- I'uuc, sous déocluetion rlr·s \'CI'St'Jnenls J·cslu11l it fni1·e. so i!. par rncltul 
en Bourse lorsque le cours l'Si. inl'éricll l' ü L.E. 4. l.c prt!IIÎL'L' di\ iùcnclc <les 
adio11s llr l'ù.)lilal ainsi l'<'JIIlHJtLrsécs Yiendru. s'ujuulcr nu fuuds de J'cll\­
bout·scliiC'llt tlc·s actions de c·apilal. 

l.c·s adions de ca pi lai rcJuiJoursé·•·s par Y oie de limgc uu suri, scr11nt 
I'Ciltplucécs par des acliOtiS <le jouissultcc donnuut droit <IIIX U\' antages 
stipulés c 11 leur IaYctll· cla11s les sl<tluls de la Sociélé ü l'csd11.sion du 
prclliÏCI' ÜÎ\'lÜ('11clC. 

Ensui 1 c, J' Asscmbléü Géttérale, sur la ]J 1·oposil ion d 11 Consc.il d' Admi­
nislntlion, aurn Je droü de constituer sn 1· le surplw; des JJéuéfit:es tous 
fonds de réserve cxlwordinairc ou de l)l'évision. 

Enfin le surplus des bénéfices sem rép(llti: 

50 % uniformément cnl.re tmlics les actions de t'DlJilul cL de jouissance; 
50 % entre les actions ordinaires. 

Droit de Vote: Les actionnaires ont autant de voix qu'il::; possèdent ou 
représentent de fois cinq actions de capital, de jouissance ou ordinaires, 
sans limitation. 

Hlslol'ique: Voir l'historique de cella Société dans l'édiLion 1935, p. 572. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En l.i\·rcs Egypiicnucs) 

Premier EtaLllssement . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Magasin ........ . 
Caisse cl Banque;:; 
Comple d'ordre .. . 

DélJiiCll!'t; diYel'S ....................... . 

PASSIF: 

Capital ..... . 
Créditeurs cli ,-en; 
Fonds de Jt'é'Cn-.c s lalulnit '(' 

Fonds d'tnttotlissc•JttC:lll du 1er Elalllis seutcJtl cl rlc 
J'CnmtYt-lleJJwul ..... . ...... · 

Complu {!'urdt·u .................... . 

Profits el 1-'erles: sul ri<' e11 l>t'ltd'il' ts , .. . . . .. . 

IŒSl.:J .TATS. 

EXERGIGES Produits et Revenus Frais Gén9raux 
de l'exercice et d'Administration 

L. E. L. E. 
:II.L!.I!I:;I) 1.771 l.tm 
:u. J ;?_, J ~1:11 ~,.u:1:.> :1, /Ki· 
;{1.1.::'.1~1:1::' 0./117 :!.J ;tl 

:n. 1:2.1\J:l:l l/.:?t-111 1) 2.111 
:ll.l?.l!l:li W. IIi:: 4-.17(; 
:n. 1:2. ül:J~, 'tL \l(i ·'i.:2K:l 

:li . 1:2. 1 !J:l( i H.K::!1 Lt/2 
~J I . 1:2. Ul:J7 :Ji. lÎ(i .-j(jJ./ 

31.12.1!:)36 

1:(:):3.086 
:2l.Gi3 

6.663 
lU.UUO 

~~. ;-);!() 

G I~J. !l;!ô 
---·-

40U.UUO 

8.Fi:38 

(iX.07!l 

1\J. uuo 
:21.0~J:l 

GlU. U:28 

31.12.1037 

1:81.502 
ZG.702 
13.785 
13.0:20 
11.7:30 

-100.000 
10.780 

3.Gll 

1 ()().;li)i. 

J :J.U:!:J 
21.lJ:i:l 

-·- ----

Différence 
L.E. 

I·:JI lJl()iJlS j.) 

J•;JI ] >l \lS 1.;! j.i) 

)) 3.:>77 
)) 1.71() 
)) 1/.(iO::J (*1 

)) 21.052 (*) 
)) 2l. 033 (*) 
)) 21.033 (*) 

Pour I'ExerTiee 1!):37: Yoil'i rptdqurs j J Hc; .o.;<~g!' S itllt '• Jt• ssilttl c; fltL Huppol'l 
dit (:t>ll~c· il tl' .\rliJiilli s lrulillll: 

r< ... E11 \Ut' tl•· l 't'iii'IIITt·l· 1<t st\·111 ·il l! d<· I·,.,J.>IIlil<Jiillll, il n (~1,·· dt~ t·.itl é 

cl<' pl ·twt'•dt·l · ù ]'[w.:lnllnlinll d'1111 l1 ·11i s ii-11"' g1 ·t>lll"' I111 '111HIIIt' I 'JI;il<'llt' dn 

10.000 1"1' .. r·c Cjlli pmlenr ln Jlllt:;suuce lululc tlr s Juw·l1ittL'S ù :~1).00! 1 k\1·.: 

(1) Sur ce montant il a été prélevé la somme de L.E. 13.449 pour provisions diver~es. 
(*) Après dédurtion iles sommeR affectées au tonris cl'amorÜHsement et de renou­

\'ellement, 



Soc iétés In dustt ielles. 675 

les travaux J'E•latifs à cctlc installuliuu sullL Cll cours ct, d'np1·i: s les pl·évi­
c;ious, la 110111 elle m1i!u IJOUI'I'O. être mise en Illéll'c:lJc duns le courant du 
Sl't.:OIId til'lllCS[I·e de Cc1le HllltéO. 

"Une aug111Clllulion de \l '1,'2 o/o a til(• CllJ't'gi::dl·<\· dm1s los vcnlcs, par 
ruppod ù celles de l'cxol·cicc l !l;JG. Cd Hl't:tolssciu<'lll pl'oviclll principale 
ment do lu fuumüurc de l'L'llcrgic Héccssuirc ù lu cow;ln.Ldiou du l>unagc 

1\IolH.tmcd Aly ... n. 

Société Egyptienne de Filature 
et Tissage de Laine ( S. A. E. ) 

Cons lilulion: Pur décrcl royal du 1er Novembre 1937, paru a.u «Journal 

Offic iel» le 22 Novembre 1937. 

Ohjcl: La Iubrica.lion, l'acha.l cl la veule des filés cl tissus ct taules 
opéralions se ratLachant, directement ou indirectement ü ccl objet 
principal. 

SièHC Soei<1 l: Lr Cuire. - Dut·éc: 50 années. 

Capila l souscrit: L.B. 40.000, l'Cj)l'éscnté pur 2.000 nclions de L.E. 2{) 
chacune. 

C.; wpital est cutil:rcmcJtt soustTi!, cl les adious souc;c1·ilcs uul été 
libérées comme suil: 

Nombre Capita l Capita l 
SOUSC RI PTEURS d'Actions Souscrit versé 

L.E. 
~1. .lwit'Jlll :-icduauui . .. . . . ... lOU ~.uoo 2.000 
J\iii':ioll ' ocialc_ s. S. Sclluuoui & Co. 

1 .i11lilcd ... ... ... . .. 100 2. 00{) 2.000 
\t. l ~lie Scdunoui ... ... . .. . .. GO 1.000 1.000 
,\lia J:c~ · ,\Jill .. . ... ... . .. ... 150 ;;.ooo 3.000 
1 IHillJIIl! Scl1ill cl Cupudue:il', <.le lu 

lJu~ï: .. . ... ... ... ... ... .. . 750 l:J.UUO 15.000 
S.E. i\lulunoucl Cli O\ùzri Pacha 80 J.GOO 800 
J\l. M.ouslnj, llU CIJm.ù;.ri 20 400 200 
J\1. Hnyl11011tl Po llet ... ... 375 7.500 1.875 
.\1. Hubert Pollet ... ... ... 375 7.500 1.873 

2.000 40.000 27.750 

Obligations : Néant. 

Conseil d'Adminis t.ra lion: S.E . Mahmoud Choukri Pacha, MM. Atta 
Bey Afifi, André Pollet-Masurcl, Piene Pollet-Tl liriez, Huyllluuù Pollet ct 
Robert Pollet. 
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Censelll': M. n. n. l3I'C\ÙS, clc ht Maison Husscll & Co. 

Exercice Social: 1er Fénicr-31 JnnYicr. 

Répat·l.ition des Ht•uNkcs: Les lléuéficcs 11cts Ullllllcls réalisés pur lu 
Stwil'lt', npr(•s Mducl.iou de liJUS fnüs gé·uC•t·uux l'[ vltut·g··s IJtteil'uttqucs, 
scnmt. n:·purlis eu t tt ill!' ~mi l: 

J. - 10 % pour t·uu,.;liluct· ull t'uuds de !L·scn c. Cc prl:l0\ vwcul cesse­
ru lorst]UC le fonds de J'L':-il'l'IL' auru ull<:iltl lllte ,.;tn ttlttt• éga le nu qual'L du 

c<l]Jilnl sm·iul. li sera de ]'leitt llt 'Oil dfcdtté ù ltULL\ t'\111 si l<t résPtYc viettl 
Ù êlt't' t'IJ[<Illtl'C; 

:!. - li sera L'ttsuilc ptï'•lt·\ é lu ;;•illlllte llt\·c•,.;,.;u·it ·c• puut· ,;el'\ ir au:-. 
ucliottuuires un p1·eutier di\ iclcmle de i % st tr le ttJUnluttl n•r:-;é tk leur,; 
adiuns. Mais si les llé·n(·ficcs il'uuc Ullllt'·e llC pC't'lttellt·tJI. pu:-; cc puit'liJettl. 
il uc pinttTU êlt·c réclalltt'• sur les JJl-u(·ricr::; dt·s atutt.'t'" suiva ttlt•s; 

:3. - A.JH·ès les préli'\·clt!C'Hls ci-dessus, il pouna tlt·c nllriiJLtt\ ::;ut· lt · 
reliquat. tc JO %nu Cuttscil d'Aclutill.islr·nlioJt ponr :-;u d•lt·ii>Hiion; 

4. - T01.1t solde des !JéJtéJ'jl'cs, nprès les prrli·ll'lttcttls cL la rdrihttliou 
('i-dt•s:-:us sera ll'·purli UltX ud iuimuircs ù liltr clc di\'irlcn<lc supplhttt•uluit·e. 
pt·opol'liuuuellmncnt au ntotllatrl Yersé de leurs a<·lions, ou l>iL•tt, sltt· prll­

position elu Conseil d'Aclnlinislro.Lion, il pourra èlrc rcpol'té ù Jttntu·au 01 1 

c\p:-;liné ù créer des funcl::; clc préYoyance ou d'umurlisscJncnls. cxlr<t<Jt·­
ùinuirë·s. 

Société Egyptienne des Grands Travaux 
Siège: Le Caire, 4G, nw Kusr El 1\'il. t:uuslilulion: 18 .Murs 1930. Ouréc: U! i 

ans. Léuislation: Egyptienne. Objcl: Enlrcp1·isc de travaux pu!Jiics 
en Egyple cL ù l'étranger. CapHn.l souscril: L.E. 100.000 cu 25.000 

11 clio us de L. E. 4. 

Société Egyptienne de l'Industrie 
de Bonneterie 

ncuistJ'C rlu Commet·c·c ~o. J02:)!J. 

Constitution: Par décret elu 22 Août 1935. - Léuislalion: Egypticmw. 

Siège Social: Alcxnnclric, Rue Cnnal Multmouclich (Mollnrrcm Bey). 

Du•·ée: 25 années. - Exercice Social: 1er OcLobrc-30 Septembre. 

Objet: Celle Société a pom objcl lïuduslric cL le contmCl'CC en Egyptc 
el partout ailleurs, du lriculuge, de JJomlclcric, elu JJlanchüacnt cL 
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ln kiJJinJ·rJ·ir dr lnJJIC' l'îlli'C 11;\IÎIC'; JJtd<lllllllf'IIL d11 ('oloJJ, soie nntn­
rrllr, soif' ni'Lif iciPÏit', (· 1('., ainsi qnr !"oule aull'c industrie ct com­
JIJf•J 'c·r <JI1alngi iC'S. 

CaJ>ital souset·H cl \ '(\ t·sl·: 1 .. 1 ~. 80.000 rcprésmtlécs par 20 .000 acLions 
de LE. 1- r; lmGLlliC. 

E11. clelwr:> rlcs atlr ilwlio11s slnllilail·cs aux Arlmi11islm leur", le Cnpi lal 
a ,··1(• suuscTil pur JJI!Jilit·· IHII' lu FilullJI·l' Suliumllc cl'Eg_\' j)lr , rlpar Jlloilié 
pn1· If' ,; nnc.:irns pmp1 ic"-·laii ·L•,.; de· ln Fulwi rp1r dt' Tricotngr d'Eg~·ptr BAnrrlr, 
!>uiTil S.: Baur. 

1.,1 S1wic'lé a pris ln SIIÎll' rlf' ln }'nlll ·i;JIIC cle Tl ·i('(ll;tgP cl'Egyplc• Büuf'rlr, 
])Oiï"J & Bnlll'. 

Conseil d'Adn:ûnislraliou: i\I~J. J\JiGii r l Sal,·ago, l'nJs illen/; A. li. Bar­

:Zr1·; 1,. (~nsr;li c ; H aiw Dfllnt; .Jac,rucs norrn; G11stavc Bii.11crlc. 

Dir·cclion: !VlM. Li11n::; Gusr;llc ct Jacq L1cs Dona, . \tln!inislralewrs-Dé/.t!­

guës; Hc1 ·1J1Ullll B<lUr, JJirf'l'leul'. 

Société Egyptienne d'Industries 
Chimiques ( S. A. E. ) 

Constitution: Pm· J)(•crcl du 2;2 i\.1 ;Jrs 1937. Dur·(·c: flO années . 

Si(lflü Soc·ial: Le CéiiJ·c•, J .1\llC Cr11lndc. Objet: Ln. So<'iélé nun1 pour objet : 

l,n fnilri<"ation, la YC'Jile cL l'.;xporlnLiun des nllnmcllcs cl notamment 
des ullumcLlcs <'t lireltcs brcYcl(·es sy::;tème « Zieh-Zundcr » en exploitant 
ln machine brevetée ù. fnbrir1ncr nulomatiquemcnt des allumctlcs également 
ilrrvetéc~. 

Ln Jn bricnliun de produi ls <"llimiqucs cle lou les nn turcs. 

Le c·.oJlllliCrce, la vcJ!lC ct l' cxporLnLion des tous ces 1wocluits. 

Faire lou Les opé1·n li ons, mel trc en œuvre tous procédùs, conclure tou tes 
couvcntions de nature h favoriser les cl·iYcrscs. branches de son activité. 

·capital sous('ril: Le capilnl socinl est Ii:xé tt L.E. 1G.OOO, rcpn'senté par 
,,.oon <l<"iinus flr L.E. 1· <"lincuJtc. 

Capital \ 'f'r·sl•: Cf's nc·lions uni t'·l1'· lii.JI.' II··es du wwl'i ]•ilt' le Ycrscmrnt 
ù ln Nu lionnl Bunk of Egypt clc IL< somme de liV!'CS ùgypticnncs quatre 
mi lle. 

Pour lrs clùto.ils de Jn souscription consulter l'édition 1937 de ccL ou­
vrage. 
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Conseil d'Administrat ion: Pnr dérogation, Je prrmier consril d'nrlmi 
nislration composé dr 5 membres esl nommt1 p::-.r les fondfllenrs. 

Il se compose lle: 
Son Excellence B8hi·Eddine Bey Bnrakat., l'Ingénieur Molwnwd ALbn " 

li.achid, Abdallah Arslan Bey, Docteur Youssef Nachaly, le Sieur Mamic" 
Youssef Belilos. 

Le président du [II'Cmier conseil est nommé par les fol'dtlleur,., l'JI Iii 

penlOnnc de Son ExrrllPnce Dahi-Eddine Bey Baraka!. 

Crnsl'm·: Par dh·ogalion, le premier censeur esl nommé pnr les fonrJ a. 
lems en ln per::;onne de Mr. Henry Krischewsky qui exercera sc:-J fon t·­
lions jusqu 'ü la première ossemblée générale . 

. Exercice Social: Du 1er JnnYiel' au 31 Dtlccmbrc de chaque nrmée. 

Société Egyptienne des Industries 
Textiles S. A. E. 

Registre du Commerce No. 128. 

Constil ulion : Par décret elu 20 _\oùl 1934. Du•·éc: 20 HilS. 

Législat ion: Egypliennc. 

Objet: Exercer en Egyple cl partout ailleurs l'indus li ie des textiles; soit ln 
filnlure ct le lissage du colon, lin, jute, soie ou autres substances 
Jïhrcuscs; le hlonrhissagc, la teinture ct l'impression de tels tissus; 
faire le commerc:e en EgypLe el à l'Etranger des produits en 
question à l 'é tal brut ou manufacturés. 

Siè!Je Social: i\lexuuclrie, Gheil El Enab B.P. 87. 

Ex<'J'rkc Socinl : lr.r OdobJ"c-30 Septembre. 

AssNnhll•c Gén(•r·alc: D:ms les lrois mois qui suivent ln clrîlure cle l'exercice. 

Conseil d'Aflminislr·nlion: \ 1:\1. Mic:hel Sal\'ngo, Présitlcnt; Sir lTenr~' 

Bnl'l.:: cr; S.E. Hussein Snb1·y Pnchn; Sir \Yilliam Clare Lees; Elie N. Mos­
sél'i; Aly Bey J~minc Ychi n; Cecil C. Raillon; Norman G. McC:ulloch; Roger 
~-Iukoln1 Lee l,ee; Unlls Gasclle, . \dministmfcur-Vr'légué. 

Le Conseil rleYl'U toujours comp1·endrc deux ndministrn Leurs an moins 
clr nnlionnlilé 0gyplicnne. 

JJil·ection : :VI. I jnus G nsrl1c, , \dm in is ltalenr-Délëg·lté. 
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So·ciété Egyptienne d'Irrigation, (S.A.) 

Couslilulion: IR\H). Hurl· .. : /0, iiJJS. OhjPI : ltïig;tliOJJS Si(•! w Sm·i:ll: l.1• Cnirt•. 

ExPt'l' ÎI'P Socia l : lt•r h '·vrii•J<)I .lnllYicr. 

CmtSI' il d'Admin is l m l ion : ............. .. ......... ( ' ), Pl'l'sir/!'11/; :-;. 1•: . .lnsr·plt 

1\. C:nllili!Î PnciJ;I, \ï,·,·- l '!ï'sirlr•u/: 1;. Tt•Jïi.\ 11k; l•:lit· :- Jns:-<t'•i·i; C. 

l h'lr•llï.l'; .\. Ct•ysr•ns. 

Hi t·eriPut· des stations de pompane: M. N. Mo111·nd. 

(.;enscu t·s: iiL\iL A. Gursle el H . .\ . l tnn<ri. 

C;lpi l al: Au 3l Jmn-ier HJ:3R: J .. 1·:. :?GO.OOO, di,·isé en G:S.OOO ncliuns de L.E. 4 
ciLuculte. lièt lx l'L'Jl'lrliliull;-; lie I". K :2 cltnt·1111e en Hl:31 rl en 193:5 
11111 dé err,•,·IJII.'t·s p<IJ' w·litJJt. I.e;; lli'L'Ittii·J·,·s u11t él,·· prt'•it'\·écs drs 

n··ser\'L·s; le,; st•t•llldc:-; dl' ln r•'•l'nrlilitUI cle lu Jlttliallil qni n {•tl• de 

1 .. 1•:. K [lFII' <II'IÎIIJl I'<I!IIJ>I<'·I<''I' Jl tll ' <l;•s 1'<·., . .,1'\'l''>. 

Ohlina l ions: La. Socidt'• nYnil (•mis, on Hl02. l .slg. ·1:0.000 d'oblig;tf.ions ·i· %, 
<'tlliL pll·l f'ltlf'ltl. l't' li JI IOLtl ·:-: t'•r:-< t'li 1\l;.>:.>. 

Amm·ti s'!cmcnl s: Lr IO(<II dPs amrn·lissrmenls FIU :3l .Tntwirr 1988 s'(•lève Ù 

I .. K HG.:lO::i. 

né~ct·,·cs: L.E. G3.514. 

U (•pat·!il ion des n ,··HérÎl'{'S: J.os hénéficcs, nh:-:olmncnl nets, nprùs dé­
diii'liuu clcs 'lanli,\mrs 'dalulnil'e.s, t·c,·ienncnt nnx u··lirn11tni1·rs Pl 1<'111' sont 

n';padis suiYunL d11Cisi111t de l'AssrnJIJI;1c (i(•nér-ulr <ll.ltlllf'l lt', .su1·· proposition 

dtt Conseil. <l'Aclminisil·nl ion. 

l'OI'l l' l'euiliP: Lt Su('itil(• rl' l rl'igctl ion dl' Hnlinnn. n_,·nnl 11 l(• complt'lc­

nwnl liifllirlr•r, mw RPI'flttd<· 1'1 ll<'tïtii·1·r J·é•pal'lilion "·''nlil ,··Ir rffedn(•e rte 

LE. 1.200 tll jms. }1111· ni'IÎIIIJ, il ltC l'igtll'l' dnns 1·1• po:-<lr· fJIII' diYrrsrs neli­

' ilt'·s ]111111' L.E. 9.01·3. 

(*) Par suite du décès '?tl regretté- M. l!enri Na us . Bey, la Présidence du Conseil 
est vacante, juRqu'au moment où nous allons en machine. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Lincs Egyptiennes) 

·re''' ains ....................... . 
Usines (El Derh, l\h orll"l'nt et Ahon Hnmar) 
Compt0s clé hi te111's .. . 

Caisse::; ct Banques ....................... . 
TitTcs divers .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. 
Slocl;;;; mnrrlw.ndi;;;es ............. .. 
Cu isse de pré,·oynw·c du Personnel ... 
Complr d'ordre ................. . 
H.t'·partition rlcs liqnirlilt'·s .............. . 

PASSIF: 

Capital ...... 

31.1.1937 

2.80() 
170.7:ï3 
i0.0(ii) 
120.86~ 

0. Ç)1.!l 

i.iOG 
1 ii. 1 :!:3 
.. \.G.G88 

12D.881: 

5!)1:.833 

2fi0.000 
Amortissements .. . .. . .. .. . .. . .. . 1 Hi.30-1 
Comples créditeurs .. . ... ... (1) 117.G:Jl 
Profils cl Pertes: solcll' .. . . .. ... .. . ... .. . .. . ~?-1-.100 

Comptes d'onlrc... .. . .. . ... ... .. . . .. .. . . .. ... -Hi.fi88 

504.833 

RESULTATS. 

Revenus Amortissements Bénéfices 
Exercices Totaux Usines Nets 

L.E. L. E. LE. 
1931 /3'Z 47.-HlS 7.808 33.111 
Hl32/33 4·2.335 34.324 
1()!33/34 41.7();) 7.808 28.118 
Hl34f3'5 41.11!1 7.808 27.355 
i!l35j3G 38.325 7.808 24.473 
1!136/37 38.161 7.808 2-1·.100 
LO:l7,'38 31.180 2-1.627 

31. 1 .1\) :11\ 

2.~0G 

170.7G:l 
!)~ .1.!):! 

138.-i:JJ 
(). f)'f.!'l 

;J.GO:l 
Hi. IIi l 
1G.Gi38 

J:2!).QJ .1 

622.00;? 

2GO.OOO 
HG.30;J 

(2) 14-1-.472 
2LG27 
-1G.GR8 

622.0!)2 

Coupon 
par Action 

P.T. 
47 
40 
-10 
40 
36 
36 
36,7 

J>om· l'Exercice 1937/38: La Société allait C(lnclure un accord avec le 
c:otl\ "lïlcmeHt, JWorogennL l'écl1éance de l' explCiiiatlon jusqu'en HHO. 

?\lais pal' lu s11ile, pm11' des raisons d'ordre intérieur, le Gouvernement 
n rlt\·i<l(• de lH' pns y donner fi11i1C . Il n offert de racheter les sta'vions de 
pnn1pagr en fin cl'rxpin<lion de 11us I'Ol<l1sas, c'cst-<'t-cl irc Qll rlélmt de 1!)38. 

. . . 
(1) Y compris L.E. 18.343 de Caisse de Prévoyance du Personnel. 
(2) Y compris L.E. 16.466 de Caisse de Prévoyance du Personnel. 
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l-'' p1·ix cl'ac:JwL snr 1N{111'l on B'élnil. e11tPncln pi·<\f'r;rlPmnwlil ftll :11111'ndé 
pnt tl· IPnil' r·umt'le de lu suppression dl' JWI1·r· nl'li1il,) rllu·m,L <leux autres 

ca.mpngn.es. 11 fut finulemc11L nnC·Ié ù r •. R R2.0CO pnt11· lo11ks lrs illsl<dla­

t.ions, terrains, habilaLions, mulé1·icl uius[ q11r lrnilcs d,··pc-lld<llH·Ps Pl net·cs­
soircs. Cc prix ne comporte pas naLurellcmenL lrs crrmJcPs h I'Pnl·(nJI.i·c <lrs 

eullivatcut·s. 

I .e Hnpport conc.:lul : 
" ... t:ct accord nous pamll <;quilo.ble. Jl ,-icJJl de !lUllS êlt·c cmdinnr ct 

IHllll'l<til 11 lrc sigw'• incPssnnnJII'nl. :-\uns l'Il souJIJCilons les tc:dc-s ù Y<dre 

'' p prol>n 1 io11. 
"Ln So<"it'•l(• nt rluJI!' èlre pl'i.1·é·c de son objl'i. so<'.inl n· qni I'Ompnrl(! 

nor·mn.lc·mcllt sa dis:-;uilil inn I'L sa l iquidu lion ,-olon ln ire, rptr llO liS dcnJ<.u ,_ 

dons <li' cléclurcr. 
"Si tc·llc esl votr·e décision, nous vous prions de dé•sig11rl· cl'nres ct 

r[,··jù, r11 ,.c1·lu de l'al'liclc 4·1 de nos Sluluts, le J.iquidalc\11", cie cl<'·finü· ses 
[ltll l \ 'uil·s cL de Ii.xer sa rémunéTntion ... n. 

L'Asscml>léc Générale donne mnnclnL à M. li. î\'uw; l3cy de Imiter uvee 
le Gonvc1·ncment ct d'agir en liquidateur définitif de l'nffairc. 

FLUCTUATIONS DES TITR ES 

1933 193-J. 1935 1936 1937 

Plus hnnl 8 1/ I.G 81jJG 711 /32 A.H. 6 7jJG G l 8 

Pins lms (l J:>jlG G 3/8 G Jj32 Ex.n. G 7j 1G 3 ()/ JG 

t: l!i lm·c !lu 3 L Mai J 9:38: 1 l 5f1 G. 

So·c:iété Egyptienne de Minoterie 
et de Silos 

I!Pgis /1'1' rlu Commf'H'e Nos . .'1/r:r: . .- 11914 - Lr C'nil'f': 370!). 

Cons litution: 1931. Dm·éc: 50 ans. I.é!J is la lion: Egyptienne. 

Obje t: Industrie de la minoterie en Egyplc. 

SièfJ" Social: Le Caire. Excrcirl' Social: Du 1er Jnnvirr nu 31 D{·cembrr. 

Conseil d 'Adminis tra tion: S.E. (;_ n. TnUn PaclJ<l, Pu;sirli'nl; 1\ 1:\1. Dr. T. 

G. Levy, Vice-Prés ident; A. n. i\Jarcarian, i1rlminis//'(lle'II1'-DI;/r;gll1;,' 

Abdel Hamid Chérif Bey; Ismail Gad Barakat Dey; II. G. Oszwald, 
Administrateurs. 

Direction: M. A. D. Marcarian, Administrateur-Délégué. 
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Ct•ust•ur·s: ;\lcs:-;t·,;. Htt>'sP!l &. Co, Asscm bléc Gériér·n le: i\ fn rs. 

Ca pi ln 1 aulm·is···: 1 .. K 1;0.1100 c· tt J :1 .000 nr-1 i•ms rl" L. K i l'Ill ii·l't'I11Pli t 
Jlb(·t érs. 

Ot·oit de Yole: Une vol>. }lOU t' cJJOqllr cli1q ·uclions. 

Obli!J'llions: Nt'•;ul l . 

Bt'·sl'l'\l's: H.11sr•t·\ ps ili\ï't·:ses: L.E. J. .iQR. t\Jlwr·tissenwnls h ,.,, jou1· : 

!,. E. 7.1 .10. J .r·s <illlt11lissr·nll ' lll:::i 1111111' 1():33, ]~);l(j l'L J!J:l7 Jt'uul pus ,·. 1,·, 
..rrc•clttC·s. 

Jkparlilion des H(•n(•IÏt'f•s: 3 % pour la coJJslilution d'un fonds dr t·(·­

sc·t·,-, •. Lu ::!OllJlllC fll .'t:f'Sf'iiÎI'(' l'Li\.ll' SCITÜ' HUX acliOHllUÎI'CS lill )'I'CllliCI ' rli\ i­

ÙI'IIdC lJ li i llC }lOUI'i"ü rlt'•pn ;.;,;('l' 6 o/c l'un. 
I .e 10% cln solde· sc•t ·a nlll'iln1é au Conseil cL\dminislration. 
Le rolicltiHl fi1ml sl'm cli::;'lriiJué aux actionnnü·es, clédwlillll ' Jnile dr s 

sommes que L \ ssemlJlée Générale déciderait de reporter ù JJOll\ onu uu 

de les desliner ù la c:t·c\llioH de rc'·sclTCS exlraorclimti1·cs. 

Analyse des ·Bilans 

ACTIF: 

Tt·Jï<till.s. HrllillJCills . . \I wllillf'l·ics ct :-:>ilos, moin f; 

i.\llll>l·lissctnents .............. . 
l .-1 ·ui .-: de· IPI· Elalilis;-;i•lJII'III .... .. 

l\lol,ilie1·, ,\ gcncemcnt L' l JJ!Ull't·id de sct·\·ie;c 

J\c'·p•!ls l'Il l'fllll ionnrmonl ...... ... ... .... .. 

.\l url'liillldist·::; gc··n(·ntlf's .. . .. ....... 

.\p pt·m·i"iUllllf'llll'lliS ( pii•l·t•o-, dl' l"l'l'ii<IIIW', !'Ul'S
1 

lllil-

zcnil. Pk. ) .......................... . 

IJ{•lJilcurs lli\·ers . ....... . 

Profib cL Perles: solde elu eülltlllC ........ . 

\.nmplcs d'ordre: 
Cnmplc Actions des Admin.islrfl leurs 
FoJII'J li ssr11rs. C'nmp lr gl'n inrs h l iYrcr ... 

Clic•lll,;, I'IJJ/1]olt• CIJ!-(<1!-(I'Itll'ills . . , .... , . , .. 

(1) Perte cle l'exercice clôturé au 31.12.1936 
Perte cle l'exercice clôturé au 31.12.1935 

:.:l l.I :!. J ~I!31j :3U2.lH:l7 

UU~I:J GJ. \lvi 

'1.7:.!:) 1. 7:.!~1 

J. 1:! l 1.171 
11 i 1 1 ;{ 
.j\1:) ('\~)7 

12. (j~!:J :.:'H.li'>:J 

1.1Rfl 2.1-:l\ 
7.3:22 · 1Uîl 

(1) 12.013 i5.Gil· 

101.217 11D.I:t~ 

=-=------====: 

G.OOO G.OOO 
1.8112 17. 1->(jti 
1~UHH 17.71\l 

2:1.0:30 .j.J.i'Jk7 
~.....,_..::;. 

... L.E. 10.261 

... L.E. 3.504 

Moins utilisation cle la Résen·e extraord inaire au 31.12.1935 
13.765 
1.750 

12.015 
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1'.\SSIF: 

1 :aJlil:tl ...... 

llr'·sri'\'I'S .. , ... .......................... . 

ll!ill<[lii'S ,,, ....................... . 

I:J·érJif,,,IJJS f]i\·1'1',.; .......................... . 

Col npl i'S rl '11l·rl r-r•: 

ll ~··111H SlnltJl<iire drs .\dtllitli,.,Jrili.<'IJJ·s .... .. 

l<'llillïiiSSf'lll':;, ~'lllll)ll~· f'll/.(iigt'li1Pl!IS ..... . 

Ci lf'l ti s, èUlll! d C [•l·o(] 1 Ji J:; J'n 1n·iqn{•s Ù 1 i lï Ct' 

JŒSl.'LTATS: 

Béné!. Bruts Frais 
Exercices sur les d'exploitation 

ventes et divers 

' ~· E. 1 .. 1 ~. 

:!J.I;2.;j:J ... ;2;),;21)0 ;20.G8::i 

:>1.12.:31 17.327 ll .Ol1· 
~{ 1.1;2. :):) 7.2i\l 10.81\S Pr1l • 

:31. l ~. :w Per l~ G.llG ::i.I1G Il 

31. J':> ~.-
""·•l Bi'•nN. 11.5~.]. S.1R2 JY·nd. 

(;!1.1)1111 

~~ 1 ~) 

:!UIK 
(i Il 'J. 

101.~'17 

G.ono 

Bénéfices Coupon 
Nets par 

action 

L.l•:. 

1.G't3 ( l J 
G.:ît:l (:!) 3% 
;l.(j()(i 

1(),;2(,; 

3.37:-. 

68H 

lill.: li)() 

I.Wtl 

~,:u'JG 

'J.Iii'S 

1 1 ~l. 'J:t! 

(i.IJIIO 

li.KiiN 

17. 71~1 

1-l.:ïKï 

Reporté 
à 

nouveau 

LE. 

·'~·3 

Ill:! 

l'tHil' I'Exct·ciee 1937: ,\insi que nous le fnisiuns prh·oir dnns I'L'cl ilion 

pn'-t·<'·~h·Jtl<•, .la :::ioci<'l6 l'l:orgnnisc'oe cl mise m1 l'nint, a J'nil dr sensibles [ll'll· 

g1·ès. T. rs résnlhl1s de l'c...:••J..-ii'C ont t'•l(• rle I .. E. :l.:!/;2 rlr ht'•JJ(rit·e co11tH~ 

L.E. IO.:!fil flc pi'dr l'nltllt'•c rt·t'•r(•<lt•IIIC. 

Voi<·i cc rptc· dil. Je ntppm·l it C;C sujel: 
<• Gn'\ce à l'app11i de la HanqHe l\1i::;r, qui nons a pct·mis cl'!'!'fl'c;lltn 

avanlageHsemcnt nos aclwis do lJir, ainsi qu'it ln comprcssiCJn Ll.Ps ft·;lis 

g('Jti\1<111X rl011t l101lS fnisiollS 111i'J\[L011 dans llO[t·c• f'l'édclrlll l'apport, CC 
l1i.lnn c;,L srnsi l!lrmenl nwillr11r cptc le pr·(•c(•dcnt,. 

~~ I\olrc rxploitation est donc: cnlt·re 1dam; mw plwsr ll(IJlllnlr .. \ussi, 
cspclrons-nous en nm<'·liorrr· progt'essil'rmrnl, il. J';l\'Cllil', les d·s11ilals. 

"Toutefois, la question des fotHb de roulement <pti nous n loujonr·s 

préoccnpôs n'a pas cncnrl' él (• cl Nin il i\·rmrn~ J'("30lttr. Nous rsp(•rons, ccpcn-

(1) Les Bénéfices ·de- 19'33 ont été utilisés comme suit: 
Amortissements: L.E. 3.545. 
Réserve Stat!ltaire: L.E. 55. 
Réserve ExtFaordinaire: L.E. 1.000. 

(2) Les amortissements ont absorbé L.E. 3.564. On a placé à la résetve statutaire 
L .E. 141, et à la réserve extraordinaire L.E. 750. 
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rlnnt, qu'il nous sera vossiùle d'aùou[ir dans le courant de ccl[c ann0e à 
lllJC ïommle prop1·e il donner plus d'élasticité à notre trésorerie, touL Pl~ 

f'IJ (liminwml· les chnrgc::; dans une mcsnrc npp1·(·cinblc ''· 

Société Egyptienne pour le Tannage 
et l'Industrie du Cuir ( S. A. E. ) 

Hcgi::;IJT rlll connnrtTC AO. :23308 Le Cui.rc. 

Consli!ulion: Pnr dr1cT('(. roynl, pnru nu Journal Ofrieiol, No. 9, elu 20 
JanYier J9;'3i. 

Lt.'!Jislalion: Egyplicnuc. Dm·ée: 20 ans. 

Ohjcl: Ln Société nma pour objet do faire tant pour ::;on compte quo pour 
celui dos liOJ'B, Lnnt en Egyple qu'à l'étranger: le tnnnngo ct l'in­
du,.;lJ"io du cuir, solon les procédés do la Société; le commrrcP du 

~ uir; d'nue munièro gélll'nüe, lrailer toutes opérnlion.-; se l<lllu­
clmul dircdemoJJt ou indirectement à l'objet de la Société. 

Sièuc Sueial: Le Caire (*) IGI, rue Emud El Dino. 

c :a pilai · Soeial: L.E. 50.000 (*). 

Conseil d'Aflminist•·alion: S.E. Fouad Bey Snltnn, l'n:sillrnt; :rvL\1. 
Ahcl!'l ll<~Jllicl El B<·lllllilnc: Mallmoud Abou El Ela; Mohamod Hoclldy Br)·, 
?lluiJaJtiCcl Lnlfy ?l'falJJJ!IIIId Boy el Abele! n.allman Hmnda Bey, Aclminis­

lmii'UI"S. 

Ceusctll': M . . \bdcl JTnmid DelL 

Exct·cice Social: Janvier-Décembre. 

H{•p:u·tition des Bénéfices: Los bénéfices nots annuels réalisés par la 
Société, nprès déduction de Lous frais généraux, amortissements cl chnrge:; 
quelconques, seront n 1pnrlis comme suit.: 

J. - 10 o/o pour COJISI.ilucr un fonds cle réserve. 
2. - Un intérêt do G o/o sur le montant elu capital versé, non cumul<~ Li f. 
:3. - Snr le reliquat tc 10 o/o au Conseil d'Ad:rilinistraüon. 
4. - Tout solde clrs bénéfice:; sera réparti aux actionno.iros ù titre 

cle dividende. 

(*) L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de cette Société qui s'est tenue 
au Sièg;e de la Banque Misr au Caire, en Février 1937, a décidé à l'unanimité: 

(1) de transférer le Siège et le domicile legal d'Alexandrie au Caire; 
(2) d'augmenter le Capital Social à L.E. 50.000 en chargeant le Conseil d'Admi­

nistration d'effectuer une ou plusieurs émissions de nouvelles actions, aux périodes, 
conditions et prix qu'il fixera. 
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Société Egypt. de Tissage et Tricotage 
S. A. E. 

llcyistrc lin Cu11wu:rcc 1\ u. lOGU:). 

Cons tilulion : 1935. Dm·éc: 50 nus. I.ég islalion: Egyptienne. 

Sièue Soda l: Le Cuire, n1c ChuuiJni!J, ll.P. Hi78. 

Ohjet: lndu::;ll'ic de lu filulu1·e, du « clouhliug », du lissugc, du lJluncllimenl, 
de la LPÜJ[m·c, de l'iJuprcs::siu11. de l'app1·N 1lu Lt·ü:olngc, de la 
JllUlÜpululiou sous toutes ses forJJJcs, ainsi que !•Hiles m1tres intlus-
11-ies du m6mc genre sc rnpporülllt uu culOll, Jin, JaiJJc, jute, soi e 
cL llülamutcnt soie adifièicllc ou autres ::;ubsl<.til(;CS fibreuses ct 
acu:ssoircmcul Je commcJ·<;c clc filé::; d Lis:;11s LaJll en Egn,tc qu'ù 
l'élJ·allgcr. 

Conseil d'Administration : S.E. Hassan ~lazlomu Pncltn, Pn;siilenl; M.\L 
1\a lplt llamr.i, Jlilminislrateur-/Jrllëgu.!; Clt'lllClll N. Adi·s; Enlilc 
~. Adi•s; Gaston :\. Aclès; Sulnllurc _\. Casl1u; .\slnn Cnlluui Ile,· ; 
Lilms (;uscllc; Elie~. Mosséri; ~!aurice X. :\losst'•ri; Silllon E. Holo. 

Dircctiou : ;\1. ;:.;mn I. Sussun, ])ircr-/l'ur. Ccnscui·: ;\.Jr. JJeJ1ry EJ·isclie\''i:iky. 

Capita l souscl'it: L.E. 50.000 di\' isé en 12.500 ne lions de J •. E. 4 cl1nnwc, 
Clllii·rrJJI<'JIL sollstùl. Vuil· chmB ks (·dilioJJs pn~cédenli's ]lUlli. les d(>[uils 
de la souscJ·ipliou elu capiLul cL sun é\ïJluliull jus<pt'ù cc jour. Le Cupilnl 
ù I'!Jrigiuc était de L.E. 24.000. 

H<'·scrvcs: L.E. 321. Ollliua !ions: :"!éun L 

L<·s muudisscmcnls à cc jour sc sont l'ICYC·s en dixcn; YcJ·sl'lJJl'Ills ù 
L.J•:. :J(j .:(:28. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres EgypLieuncs) Jl.l:!.l\J:l(j :!1.1:!.1!1:)7 

Ti'ITHill :!.:J7U :2.~,7U 

Cons 1 rudions ct iu s Lnll u lious ]0.7(;:) JO. 7~lv 

!\1;u·lli liCS .................. . .. ... .. . ]().100 1 ~,.::J()j 

L' slt•JJsile:; Julwicülion .... . .... . ..... . . . ·~·~ LIUi 

Sltwks ..... ... ......... . ..... . :2:>. \J'I:l :Hi. w 1 

,\JolJilicr cL Agcnceme11t . .. GD v 7K7 
l<'rnis lor Etablissement .. . 382 :i'Î2 

Déhilcurs divers ........ . 10.33:2 Jli.~,U\J 

Caisse ct Danques . .. . . . .. . .. . . .. :.>30 IO·t 

Con1ples d'ordre ....................... . 11.22-~ 17.~()3 

79.525 102. 1~1 
. 
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1'.\SSU': 

Capital .. . . . .. 10.000 - -50.00(} 
H t'st'I'I'C Statutaire . .. . . . ü8 210 

H.(·serve Ouniers ... . .. . . . .. .. ~ . .. . ... · .. . ~!. 

' ·t 103 

Egyptian Finance Cy . .. ·. . . . . . . . . . . . . .. Hl.H3~ 2U . ~1 l 1: 

Crûclileur::; divers .. . ...... .. ....... . .... . G.ilüi 1.;!!)~ 

Colllple P1·ofits et Perles . . . . . . . . . . .. 1.303 JU2 

C:omplcs cl 'ordre .. . .. . .. . . .. .. ......... . 11.221: 17.8G3 

7\J.G.:è::i 102.1?11 

CO.\Jl'TE J'HO.l<Tl'S ET J'EHT.ES: 

DEBIT: (lill L.ines Egypl.it'llUes) 3J.12. l ü3G 3l. W.1037 

Frnis Gélu~ t <lliX 

lt llt'•n:ls .. . ...... .. . .. .......... .. . 
.\ll tudiKst ' ll ll'His Slctltllctin·;; ..... . .... .. 

Sulùe Yit·,·· 1111 Bi lau ...... .. ....... ... .. . 

CHEmT: 

l llollt'·ïi<·c Btïtl l~:.:pl t liluliuli. 

t't ll ll! ll issiuu s Sllt· \ 'UIIir·s, 

l'UJJJjil f•S ... .. ... . ..... . 

:J I.I:!.t!l:r; 

:: 1.1;! I!I:Hi 

u pri·s ,] (·du dion <l c~1 
lHl l lilîca l iuw; cl r·s-

HESLLT .\TS: 

!Jénéf. bruts 

L. E. 
:J.:SG I 

7.0 17 

7.G38 

:-u~:~8 

x:37 
2.üüU 
1.1 73 

4.021 

HO·i 
;un 

(j 

Î. 5J 7 7 .fi:J8 

7.017 

Bénéf. nets 

L.E. 
\!78 

1. 178 

G 

7.(i:JN 

l'our· I' E xe r·eit 'P I!J:lï: 1( 11 trois nns il ful c ffcr·lu6 Cl i \' Ïl'OlJ L. 1!: . 7.121 
cl't'l l lfll'l iss!'lllf ' ! tls. soi! Ir·;; I~.:J 'Ïc rks il iJJllO]Jil i ;.:ulio ll s. 

! .• ·,.; t·t'·:-:ullu!s flllliiWi( ·l·s dr· l 'nltlléc l fJ:J7 oul (olû ~tffcr-lr'.s d'une lll<llli i·J·n 

fld11\ <>J<liJil' Jl<.H· Jn Jwu s,.;r · !lt· lu ll!Hlièrc l>n:Inii:J ·e principale: Je fi16 de 
lïi.\OII . l ' tlt' <lllglllf'llluli•lll rltJ p1ix rk Ycnl c <"Ir ::; produit s fulJriqués auruiL 
d1'1 Jltllïii<Jlf'tJH Jtl ,.r,lJiliC'Il.-i"l ' n~ suuTolt de ckpclJSü!:i , wuis la :Unisse dn 
<·rllflu. t•l pDl'lmd fi(·:-. r·oluillt r cl c!:i , a culnUné celle des tii:islls cu soie n t liJi­
('jèJlC' el 011 a en ù fnirc f<lcc <'t une cluu·ge suppl6mcnluirc sans pouvo ir 
ln transmclit ·e aux èOnsonuJ!tdeurs. Le pl'ix du rayon uyuul llaissé en 
:tl lar::, 1\)38, le nom cl cxerl'icc ne pouna qu'en bénéficier. 



Soc iétés / Jl(/usll'ielles. 687 
---=·============~====== 

Société Egyptienne de Tuyaux, Poteaux 
et Produits en Ciment Armé 

(Système Siegwart) 
Jleyistrc t/11. ('uJI/IIU'/"('1': /.r• l'uirr· Su. ~IK 

Cous lijujion: Pur décrcl du 8 Awil [0:31. Htu·ée: :Jtl <litS. 

u~~Jîsla lioll : EgypliClllle. 

Siè!Je Socia l: Le Caire, 15 1·uc Nallas Puclw cx-:Vtmlubcgll . 

Ohj c l: Ln Société a pour objet: 1.) ln fnllri<-nlion cl la \ 'ente clc lous lJl'O­
du ils en ciment anné ct spéc.ialc·nJCnt lu fu!Jricu.lion clcs tuyaux 
" :-;ysli·lllc Sirgwad ,, ct pol('tnlX: cc•J d1·ifugt'·s cl aulrcs produi ls ru 
bdn11 unué par ln. vibralivu vu 11 Ïllllllll·lc quel autre pmc(•<lé; 

:!.) l'<l('lt<.ll, l'vxpluil<:rlion ct la n:n•lflc de tuus lll·(·vcls J·clnlil's ù ln 

Sll>'rlitc i11.duslrie; 3.) toutes (Jjlél'i.lliolls <:olillllCJTiales, iHflu,.;lriellt•s 

l'l I)Jt<tllcièrcs sc rallncltnttl · diredelttCJÜ vu indircdeltlcnt uu dh e­

\t'J'Jlt'lttt·ul clc sdn industrie . 
l ~a :-icwidé pollua s'.inlércsset· 011 pnl'livipt't· d '11110 maniè•tï' qlld­

t·uJ 11111C ù des entreprises s.illli lu ires 01:1 jJOm·an t COlJlrilJ1.H~r ù lu 

tt"<tlisulioll de l'olJjcL de Jo. Sol'it·ll:, l<utt eu Egy11lc qtt'it l'Eiru11gct. 
l'll~itJII!JcL· a\'cc elles, les acquérir uu le ;; UtliiP.\t'l'. 

Cou-.;l'f l d ' .\dminish·anou: M \ I. :\Titllt 'it·e '\. :\ J n!-'~,··ri. Jlrr:sidl'ul; \ïdt!l· 1. 

j l aun.n, .ldntinisll·aleur-l !dt:yut' ; t:ltiif'lt· s .\llllt-IH'<lll Jk~; llccltll . il l' 

t:ntiaui; Y.ilu Jbr. Farulwl; Hulpl.l .\. Ilururi: ti11~li\\ c de llelll-r; 

Edoll<.ll.·· d clc lit-lier, . \ clministruieurs. 

Jnu t·· ukut· en eltci': ~1. Jlcttri Burcilon, E.C.P. 

Anlt·.nl s-Cou scils: Mtùlre::; Nloisc ZtuJn<tli cl .\dv.isc .\11Lt'·bi. 

BatllJuic t·s: J3<llHJUC Mos::;éri, S .. \.1<:. Cell S(' tH' : l\1. l lc!ll·y 1\risl·lie\\':-.ky. 

Exe reil-c Sn<'i a l: Du J cr .J <lllYic l' nu 81 Dél't'llllJrc. 

Aso;emhke Gé né nllc: Dtms le::; lroi::; moi.s cpti sl!i\'1'1!1 lit dtilun• dC'S 

r'•critHrcs. 

Hi•pa riHiou des H{·H l-l' ii 'I' S: Sur ks b(•n[•lkcs lll'l-'. iiJII'i·s dt'•l'cllntliotl dt· 

l.ou::; fi'U.is géw:•raux, il setu. pré·IL~\ (·: J. ) 10 % ]'m"· la J·(·,.;cn c; :!. ) ~, '!c ri• • 

ili\·itlt'nde sut· le capital versé non cullJUiulif. ~~~~- lt• n·liqunl, JO % u11 

Conseil tl'. \ dwillislralion. Le ~:>olùc ~:>Cl< .. L r\·pud.i üU.\ udiulltt<.tin·s, vu sw· 
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la proposition du Conseil cl'Aclntillistrnliull sent 1·cporté h nou'vcau ou des­

tiné ù créer des fonds de pré,·oymtcc ou d'ctmol"lissc!1lcJtls cxlraonli!1Uircs. 

Capital: L.E. 50.000 Cil 12.500 aclious onlimti 1·cs de L.E. 4 ehaeunc . 

. \ l'u1iginr, le capital de la Société (·lnil de I .. E. JO.OOO, il a élé porlé till 

cl liffre udu~.·J pur deux aug11telllnliun::; sttL-ce::;si\ c::; de t·upilal. 

Héscrves: ,\ u 31 Décembre 1937 L.E. 1069 de HésCl'\'C Slaluluire, ct 

J..E. GOO de Fulllls de Prtn nyuwe. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li nes Egy plicllltcs) 

L'sines et dë1wni.lunr·es: 

Tl'lï'Uill .......................... . 

Collslruclions ................. . 

Tnslnllulion cl'cm.1 ................ .. 

.\ladtincs, ntolcurs ct oulillugns .. . ..... . 

.\lu((,,-icl roulnut ct fixe ...... .. ...... . 

i\lnbilicr ....................... . 
!\[orlèles p0111· faiJricaliuu ................. . 

Stu,·l~ de 1wtliè1·cs ]Jrcmii·rcs pour lu fubricalioll ... 

Sl11d: de produits fulJJ·iqués, suinlHl ilwcnlnircs 

n·rlifi1.,s put· l'J11géuiclll· clc l'l'sine . ....... ... . 

J.ellt·rs "CauliotmclltCJll final l3un<JUC Mosscri, 

S. A. E." ................................ . 
J>éiJiirurs rli,·crs cl uuliï'S ..... . 

E::;pl·c·es cu Caisse cl Dmt<JUP .. . 

f)l·pùl slalutuil·c ~\ùnLiHi slrulr·urs 

PASSIF: 

Cupitul: 12.:JUO ndiuns t>l·diuuires dn L.E. -1·, cnliè-

J ·ern cul li bérérs . . . . . . . . . . . . . .. 

ltl''set·H· s[ululuirc ... 

h>itrls de Pih·uyaltcr ........... . 

Crt'•rlifl'HI·s diYI'J 'S 00. 00. 00 .... 00. 

Bauq11c :.rosséri, S .. \.Jo:. ........ . 

TI<.ll\llllü :'llossLTi, S .. \.E.: Culltplc Gnntutic 

CuHtionueJnculs Arlwi.1üslralcun; ..... . 

Profits ct Perles: Solde ................ .. 

:Ji. U.l '.!:3() 31.12. J 037 

î.:.'flï ·1.?Ç)7 

JN.I:JO Ul.:J;-,s 

·1·i5 3:>0 
12.ït:~ 1 1.:3nn 

!3:2:l 300 
lï;1 2Uü 

2.01/j 2.800 
4. ·t).i 4.1:">3 

7.03'[ G.GDZ 

51:2 818 
lt.ïü:) 11. (););) 

2.080 Hl 
8.000 8.000 

G5.883 ï2.ïl3 
--- --- - -

GO.OOO 50.000 
78-i 1.0::i\.l 

5\JG GUO 
3.18G -1.010 

5.0\Joi 

512 818 
8.000 8.000 
2.805 3.132 

65.883 72. 7'13 
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RESULTATS: 

Revenus Frais Amortissements Bénéfices Coupon 
Exercices Totaux Généraux et Nets par 

et divers Provisions Action 

L.E. L.E. L.E. LE. P.T. 

3!.1 ;! .1!):1:1 ..... . 6.83~ 3.0~\) 1.(}00 2.222 1G 
3J.U.I\l:Jl ..... . 8.80/t J.\JJ~ 2.003 2.777 20 
:li. 1 <.>. 1 \):3::; .....• 8.318 '2.777 ·um 2.813 20 
:H.I2.1H:W ..... . (i.\.)91 2.():18 800 2.803 20 
:il.l2.1û37 .....• t'.800 3.J:SO 1.8!10 3.132 20 

Pom· I'Exct·cicc .UJ:lï: l.culcnlcul. JJtuis sL'JL'CJUCllL, lu Soci6Lé dé\·eloppc 

son aclil'ilé cL Yoil sa fulJJ-ic:ali.oJJ de plus en plus apptéciéc pm les milictL'\ 
.inlércs,;é·s. CouslnmmenL la Socié•lé~ p1od•tle nu montage de nom-elles inslal­
latium<, 110 JJlc'nagcant ni peine:-; 11i cl'foJ·I,; po11r fJll C ses pl'Odnils unissr.nt 

la qualité irréprochable aux p1 ·ix anwlugcux. 
Purmi les pl'incipaux lmnmx effectués celle Ui11ll'C cL qui iuüirtueut 

lu popul11rilé grandissmdr cles pmcluils ."iegu·att, sigllnlons: 

a) l.'E,·lnirngc cln Port (L\lcxunclrir. 

JJ ) l.'iJJslullalion de> lignes té·léphonirpll'>i sur poteaux rn ciment GJ!Ué 

."ic•yu·art pour il' n'l"eau d'EL :vJanuc·l1i <\ Emlmha. 

t') l-it founlill11·r rle LnyallX l>~·ô,·c (•' s aYc·c porles-('Glmws 1]_1Ji unL élé 
admis par les cli\·ers srJ·vicc·s cl'.in.igulioll. 

<L) l.u founlilm·e de Luyuux nu Grand Barrage :'irulinJJI('(l Aly, ct spc'·­
cialcnlCnl, de l11J'tH1X Ile deux md1·es <le clinllldt·c (C'P;.;I la prcmii•re 

fc,is qur des L11ya11x d.LIII pm·cil caliJJrc ;:;nnL Lil!i·icjllt'>l cl fournis 

l'li i!:g,qltC ). 

e) l.a J'oumilurc clc: luJ m1x en IJdon armé m1 scJ·1·ice clos Ill'igalions 
pom· l'cxéculiou cll's siplloiJS CJHi étaient conslilués p1·6cédemmcnt 
nniqucmenL de ÜJ) LLUX en fer (l 'n siphon Lrt:·s important en tuyaux 
Sit·utcart de 2 llldt·cs de diamètre a été liJllJJL( L'Il parliculim· ü 
Sltanawan claus la i\lh1oufieh). 

f) La funrnitnrc de divers produits en beton pmH·r• pmtr l'industrie 
dtt IJùlin .wnL crui o11L .t-cç·p Je mcillour accueil des m·c.;JtiLcclcs cL des 
enlt·cprencllrs tels que: honrdis, briques Cl'cuscs, hr.icrucs pleines, 
ck. (.ês l1ourdis o11L él\> lJO[ammcnL spé.--:ifiés pour la conslruclioll 
de l'hmnruhle de lCL Socidô Générale Immobilière d'Egyptc. 

Le n.appoll ajoute: 

"Nos fouruiturcs onL donJJé pleine saLisfucliou aux ,;e1·viccs compétents 
ct nous avons tout lieu d'espérer que les Admiu.istralions Gouvernemen­
tales s'adresseront de plus en plus à notre collaboration pour la réalisation 
des grands projets d'utilité publique''· 

j 1 
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Société Franco-Egyptienne de Soieries 
Constitution: Par Dé<'rci. Hoynl du :30 0:ontttlll·e J\);37 l'ublié duns le 

".JoUJ ït al ()!ï'ieiL'I, :\o. ;). rl11 1:~ .]i.illl ict· !!l:!K. 

Dut·ée: Dix ans. - Léuislation: Egyplicnnc. 

Objet: La Société a pout· objet lïndu;:;ll'ic el lr cotJJilteree des soies, soieries 
naturel le;:; ou al'lifieicllc;:; ct génér,dentettl de lou;:; Lcxliles cL tisi:ius . 

Siège Social: Le Caire. 

Capilal social: Le Capital ,.;ocivl esL fixé ù L.E. :2.000, rcpré;:;euLé lJar 400 

actions de L.E. 5 clwennc . 

Capital sousct·it el ve•·sé: Le lola! elu mot1lunt de elwquc action a 6Lé versé 
ù la souscription. 

Le capital est e11lièrement souscrit de la mattièrc suivante: 

Les Successeurs de G. Montessuy-Roche de la Rigodière . . 
MM. Michel et Robert :Nuhnu ......... . 
M . . \dolphe-Camille Hoclw de ln Higodièrc .. 
M. Jcan-Cnmille Hoche clr ln H.igodière .. 
~. Pierre Luce . . . . . . 
M. Michel Naha;:; .. ... .. . 
M. Antoine Homsy . . . . . . 
M. Robert Nahas ..... .......... . 
Censeur: M. Guy Davezac. 

Actions 
11~0 

140 
20 
20 
20 
20 
20 
20 

Conseil d'Adminislmlion: l\Ii\1. Michel Nahas, Président; Robert 1\'ahas, 
Aclolphe-Cnmille Roche de la Rigodièl'c, Pierre Luce, Membres. 

Société Générale d'Electricité 
et de Mécanique 

Couslilulion: J\100. 

Ohjcl: EJJ!repriscs ci"Eicclri("il<\ 

Siège Social: .\.lexandrie, :J(j rue Fouad 1er H.C. 1\'o. GU9. Succur:;ulcs: Le 
Caire 21. mc Madal.Jegh, H.C. No. 21038. 

Exc•·cice Social: Du Jer Janvier nu 31 Décembre. 

Asscmbloo Générale: Mars. 
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Conseil d'Administi·ation: MM. Elte J. Cattaui, Prdsiclenl; DCJJH'ulllu Cam­
pos . . ldministnûeur-Délégué; Ing. Rtphnci 1allman; Giuseppe 
Can1p0s; Maitre André Shama. 

Ccnscut·s: MM. Marco Salama et A. IH. Rossuno. 

Capital: Lstg. 12.864 représenté por 3.216 acliuus de 1 ,sl.g. ,J, chnrunc. 
Le copita l à l'origine, était cle Lstg. 50.01.!0. Il iul réùuil pur des rcmJJour· 
scmcnts et des m.clmts suc;cc:osifs ù. l.s l.g. 13.~\ H. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Liv1·cs Egyptiennes) 31.12. 11J3û 31.12.11!37 

Caisses cL Banques .............. . 3.3iG 2.612 

Portefeuille Til res ....................... . 4.UG3 4.715 

Comptes Débiteurs ....................... . 3.14i 3.711: 

Comptes Inventaires . . . . . . . . . . . . . .. 3.370 1·.10:3 

l\'luléricl en consignation ................. . 350 350 

Installations immobilisées 12 12 

Compte d'ordre ....................... . 53 1. 718 

Actions à annuler ....................... . 4 

Titres Administrateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 488 188 

15.720 17.712 
~-

PASSIF: 

Capital (3 .336 actions de Lslg. 4=Lstg. 13.3H) 13.010 12.542 

Réseeve statutaire ........... . 312 545 

Réserve pour Débiteurs 163 163 

Heliquut Actions ..... . 1 1 

HPli<ruat Fondateurs .. . 7 8 
Cuupuus Actions . . . . .. 6 

Comptes Créditeurs .......................... . 791 2.676 

Comptes Créditeurs pom Cn11signations ....... .. 350 350 

Comp1e d'ordre ............................. . 359 266 

Réd1.1C'Iion Actions .......................... . 4 

Dépüt Statutaire Administratems ..... . 488 488 

P1·ofils ct Pertes .......................... . 29 673 

15.720 17.712 
--- ------ ---

RESULTATS: 

Exercices Revenus Frais généraux Bénéf. nets Dividende 

31.12.1936 ... 2.943 2.914 29 

31,J2.1937 3.683 3.01_1 672 4% 
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Soe. Générale de Pressage et de Dépôts 
Jtcgislrc Litt Cunnnc/cc: .-1/c.r . • \'u. JU70. 

Constilulion: 188!1, pur Lll'u·cl. Durée: 100 uns. 

Lt·uislation: Egyplicul!e. Siège Soeial: .\ll'x., ü n1c de J' .\JJ cieww lluun;e. 

Exercice Social: 1er Seplclllùre-:H .\ uùl. Assemhlèe Gt:•uén1Ic: Ao\·embrc. 

Conseil d'Administration: :.t:vr. lL l3. Can·er, Prl;sitl·'lll; T. A. F. Crilcltle:·, 

' 'ic;e-Présidcnl : l; .. \llt'lllUilll; C. J.. UuJ·I·kll<tt·dL; F. K CuJ"\"Ct; ~f. S. 

Casulli; T .. \. l>a\i s; lJ. EujJ]lt-L·; S.E. .\'Iulwmeù Tuluul llul"lJ 

Pacha; E. T. Pcl'l; Si J\·iu Pinlu; l\. Tu r iel. 

Dit·cctiou: M .. \. E. ,\[ills, /Jirccleur·. 

Ccnsew·s: î-..J. E. \\'ylc1· el M .. \.S. Purkl'r (Clwrlcrecl .\ccountanL). 

B<HH-Iuici·: Banque OLlonwnc. 

Capital: LE. 600.000 cliYis6 CH 150.000 a<.:Lions de L.E. 1·. Jusqu'ü humée 
demièrc le Capil<il c'•laiL de L.E. 400.000. Les ,\ sscmlJl6cs GL'JJ('ruks 
ExLnw1 clinaü·es d1·s li 1\ o\emln-e 1D:37 et 1i Dé<.:clulJrc 10:37 out 
upp1·om·é son uuguH'Jtluliou cl.c L.E. 200.000 par cl.istl'ilJuliou grn­
tui"lc d'une action HOti\'Cl!c pour deux uucicuncs. 

Voici ce que elit le ruppod du <'ollS<·il cl'A<liltiltislwtion à cc 
snje1: "::\1nts ilYuus procédé au <.;<nJJ·s de l'c;;cn:icc à une H<lli\'Clle 
t-\<Llu<~U.uJt d1• 11olrc Actif Junuoüilis6 (lerraü.ts, JJ<Hisscs cL mnclti­
ues J ln clc·JïJi;.,.e <~.nllll é·l6 fuilr t'tt JV-2:.:': t•llc u <'· 16 l'CJHluc llt'<-cs­
sail"l· · <'t lu :-;uill· de l'w·q11isilioa fl<-s ['l'lllJI'it·ks de l'l~g.\'pti;m Pres­
sillg ColtiJIHIIY s .. \.E. en l!);.>G, l'aclmt <le l'cl"luiJJs autres it•tT<.Üns 
<·1 ÎllllllèuiJil's. eL ù Ja <·otJ!'[I"lll'lion réccllle cl.c deux nou\·cuux éla­
JJ!iss<·ltwuls de vrcssugf·. 

11 Celle 6vnlmdiou, 011 iCll<lltl cOJttple de l'duL aclncl des üumcu­
lJlcs ct mac !tines, lou le d6té1·ioruliLlll n:·c.llc t·é·d u ile, sc 1·ésmuc 
<.;ommc suit: 

Tr•nuiuf:i ... L.l~ .. !:J l. ~J~)~J 

llùliss •s cL .\lacl1it1C!:' ... )) ülü.:-21 ï 

Tu lat L.E. V/Li'IJ. 

<< Il eu rvsulLc que notre Ci.l[IÎ tal est loin d'être en rappo1 L av cc 

lu valeur de l'Actif ImmolJilis6 c t ceci nous u amcué à vous en 

proposer l'augmentation •. 
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cc Dans une Assemhlée Générnle Extraordinaire qni sera tenue 

après celle-ci, nons \"1111'> prnposrmns d'augmenter le Capital de 

L.E. 100.000 ù L.E. GOO.OOO p<il' lu cnpilnlisnh'ln rle cc1'lni.nPs réser­

ves soi.L: 

Ln parlic• rlc lu l~(·srl'\·c .\mo1 ·lissrnw11L d'Ar·lif Jmn1r1l1i-

Jisé qui rc'pr<'•srlclf' lr. ;:11lde nmn1ti rlc l'ErnJWlllil JR!l8 
f.n 1\(•scn·c· Spc'•c·iHic•, ('Il Cllii('l· 

00
, 

00
, 

00
, oo. oo. 00. 

l.a H(>scn·c p()IIJ' 1~1 ·c nlunlilé·s, en culiet' ........ . 
l ' ne pnr1ie rbt HrliCJIInt rlrs Exr.rcices prl'céclrnls 

L.E. M. 

Gô.!l10,-
10.02:2,/i!l\) 
80.000, -
23.0:17,10! 

L.l~. 200.000, -

Dr·oit de vole: Clwrp1e mrmbrc clr 1'.\ssemhléc o. aulnnl cle 'oix qu'il 

possi·<le de fois cr.lll n('licllls, sans Cfil'uuclm d'eux pui:-;se avoir plus de 
clCJIX cenls \'Oix; lonlrl'ni s 1111 Jllrlllhre peut représcnlet· cl'nulres actionnai­

res cl prnt exercer pom· clwcun ll'c·ux lrur droit ü nnlant de voix qu 'il a 

de fois cr11L aclions sn11s CJIIÏI puisse ù\ oir plus de cloux cents voix pour 

chaque nclionnaire r1u'il rcpl'c'•s(' llie. 

O'bligations: A l'm·iginc ln delle oblignlnirc élait de Lslg. 120.000 com­

pli'lcmru t rcmlJ0111·sr'·c au 1 cl' ~qd t·ml>r·c 10:33. 

J•ar·ls de FondaiPur·s: Nén11t. 

l)ortercuille Tilr·es: Cc pnslr eomprcnn iL nu 81.8.l937 lrs li ires suivants: 

J.slg. 67.GOO J\Cllll. J)pilr rl'Eg~ï>lr 1lnifi(•e. 

J.slg. G.ôOO J\cnn. PC'lle d'l<:g,1'1>ie Privilégié·c. 
Ce poslc es~ por'lé nu Bilan puur L.E. -î-G.008, olrm:; q11(' sn valeur 

l'éel le est de Lslg. 77.000 r111 iJ'nn. 

Réscr·ycs: La Rl'scnc slatulnirc qui, d'après l'art. 9 des Slaluls doit 

êlt·e de J/8 dn cupilnl, jnsqu'ù J'mnol'lissemcnt clrs oiJligoli.ons, est de 

l .. E. 100.000. 
1 -ll lolulilé <les r·é•s('l'l'eS (•1 I'Oll<l S d'al11rJI'Iis::;encrll[ s s'!'•li·\'C Ù 1 .. K 882.1()2 

ell.vi1·on, mt 31 .Aoül 1\l:îl, ~· compris Je 1·eporl ft ll<lli\'C'<l11 , c-r qui, m·ec la 

r<'•seryc con lcnnc dans les 1ilrcs, r·rtwé·srnle pl1 1s <le <lc11x f'c1is if' capital 
versé. D'11ue nnn6e it l'ault·r>, lc's r·c'·srn·c,.; s(' sr1·diCJ1i ncc·l'ur~s <l'cnvit·on 

L.E. 29.000, mais un pr-ülèwmrJII ·rlc• J •. E. :JG.DW polir- l'mlgtll('llialion du 

Capilal, romme explirp1r plus linul, fl)<llll (•lé w·c·CJliiJlli dn11s lr poste 

Hh;;rl'V(' pnur .AmorlisS('IIIC'Iil cl' .\dif .lmmnhi.li s(• niw-:i rrnr ln HrserYe 

Sp(·cialc e llli i.·rPment, la n'•sc·n·r. J10lll ' E\'('Jilnnlilc'•s c•l llllf' pni'Lic dn nf'li­

quat des exercicrs pn~n··rlc1ils , le srddr npri·s crs all1·ihulicms est. de 

J..l<:. G32. 1 D2. 
J.r. nnpport dtl Consril !l',\<lmi11islrnlion njonl(' r·('r·i, ü cp sujd: 

" L'évaluation de notre Actii Jmmol>ilisé a démontré que la somme 

réellement nécessaire n'est que de L.E. 281.089 d'où il résulLe que la sus-
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dite Résern Amortissement d'Actif Immobilisé nccnse un cxréden1 or· 
L.E. 197.811,268. Pour cette raison non" n ·a,·ons pns cru nrcr:-Jsn ire r·rllc 
année-ci de l'nugTHCnler. 

"Il c:>t bien entendu cependant, que le Capital étant augmenté, l'nlilncn· 
tation de la HésetYC :-;[alntaire rle\TU t'·lre rcpri::;e jusqu'ù cc qH'eJie aura 
de nouveau ntleiut le tJUHrt du Capital, ainsi qu'il csl slipul{• ù l'.\rL ll 

des Stn lots "· 

Analyse des Bilans 

ACTIF: · (En Livres Egyptiennes) 

Actif Immobilisé (Yoü· détails plus loin) 
Cuisse et Banques ..... . 
Titres en Portefeuille . . . . . . . . . . .. 
Stock en magasins .............. . 
Policas d'assurances . . . . . . . . . . . . . .. 
Débiteurs et Divers . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . 
Compte d'ordre ....................... . 

PASSIF: 

Capilul ...... 
AnHtt·lissenH•nts cl résctTrs 

Ct,t'·rlii(•\lrs flin•t·s .. ... . . ..... . .... . 
C:mttple d'ot·dt·c .................... . 

i'mjïls et Pertes: 
:-;( ddf' pl'él'('•df'iil .. . .. . 
JV·nNir·r·s rlr 1 'i'XCrcirc 

31.8.1936 31.8. l!J:.l7 

1.123.160 1.2G2.Sô::i 
12.38.1: 21.;)()0 

46.503 46.G0:3 
82.861 75.529 
5.928 5.023 

37.894 40.534 
129.141 3.847 

1.437.877 1.455.561 

400.000 -100.000 
'iG!'l.ï:?G 7~>0.1'\ô:l 

!i'l-.o::.:1 ï~l. ~20 

1.1}7 tStll 

3:!. 131 :lUGï 
169.G20 :170.100 

----
1.437.877 1..155.5GI 

A('lil imrnohilis•··: La Soriélé possède six élablisserncnls de pre~sagc 
dont ;) il Minci El Hnssal ct un à Gabhari. 

La Soci.N(· possi·clc: 

n) 105.r>07 m2 de lcnain à .Minet El Bnssal, entil•remenl couverts pal' 
les con~lrucliollS de se:; presses et chounahs. 

l1) J3.86i m2 de lcnain au Gaùbari dont 1·0.552 m2 cou\·erts par les 
constructions de ses p1·csscs cl d1ounalts. 

La Société a ucquis en l925;2ô les propl'iél(•s de l'Egyptian PrrRRing C?. 

La valcm de l'Actif Immobili. é au 31 Aoû.t 1937 esl de L.I<.:. 1.262.56G. 
Il ne faut pus oublier que la Société possède une réserve pour amortisse­
meut de r.. E. 535. R40. 
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HESUJ,TATS: 

Coton Pourcentage sur la Recettes 
Exercices Pressé récolte totale totales 

Crs. L. E. 

J\):!0;31 -'1. U/0. HU l 57,0 % i:.>O.\J/:2 
1\):31 i:32 LOHH.Oit :>9,0 % 1:..>2.::' u; 
J\l:t>,:J:3 :3.ï:HU7:l :,i\j % :l::J:2.HU!l 
1\l:l:i(:H ~, . ;,> 1 G. 7H7 58,0 % <'~· :!9.671 

J!):l'l l:l:) 'I-.7:H.2:i7 ::i\l,G % :37~'dl0î 

J\):3:),:3() 1.78:3.;',;!/ G7,B % :lGG.OU't 
19:lfi,':l7 3.?H1.277 :iil,C) % ::m:J.-1;)5 

HESULTATS: (Snilc) 

Dépenses Bénéfices Intérêts et 
Exercices totales ( 1) Nets Dividendes Boni Reporté 

l. E. L. E. P.T. L. E. 

1930/31 ...... 215..1:1:3 205.GGO 100 70 29.897 
19:11j32 ...... 220.856 (2) 20 l.359 100 GO 40.611 
Hl32j33 ...... 170.68G 11'!.8.121: 100 GO 34.757 

1933/31· ...... 209. 1:87 (:3) ;(~)0.18i 100 75 35.156 

Hl3ij3:i ...... 180.1:)6 j\)3.61-7 100 15 33.132 

1 H3:ij!IG ...... 1~1i.3:iG 179. 7:J7 100 ;33 34.167 
193f\.'37 zou.:rï'l 170.100 100 c;>-

~.) 4LOl9 

Pmu· l'Exf'rrire 1!1361!lï: .\pt ·t\;; lrs C'X]Jli<<Jtinns lnm·niPs pltlS llRnl RUX 

Cnmplrs Cnpilal ri. Ht'·srn·•'" qui rxpliqttf·ttl lrs \ c•t 'SC'lll (•td,; rl'l'cclliés ct 

CJUL H'appiltë11tl'Oill rffrc·li\' t'llll'lli (lll.iill lli.lnn de l!l:3L), il Jlr l'C'slr [>]US f[U'û 

1·rleYrr J'nugmen1a1ion lillli\.,.Ilr cll1 <:nlon Prrssc1 rl Ir dé\·rlopprmrtlt c:rois­
sHnl rlr crllc nff'Ri.re, dnns Ir ··adt'f' de l'accmissrmPnl. rég11lirr clr la 
rt'•f'ollr r·tllt~nni.··rr. 

Signnlnns rpw k lltlll\ Pl c'-liilili:-;sPlnrnl. rlr Prcssngr "MPiJtllarln csl 

mn inlenn nt complètemrnl lrnni Ité rt on a ajou tC· au Contpl.c Ac:l if Immo­
lJilisé le coût clc celle consltTtdion. 

Fl,Uf:'fUATJONS IlES TlTlŒS: 

1933 193·1 1935 1936 1937 

Plus ll nnt ... 2'~ 1 /{ 27 7;8 211 / LG 22 18j 1G 25 17j32 

Plus bas ... 17 3,H 23 7j l6 19 19 7/8 22 3/16 

f:Jôtme du 31 Mai 193R: lt\. 1/L 

(1) Y compris les prélèvements pour réserves diverses et charges statutaires. 
(2) En dehors des réserves régulières et des charges statutai1·es, il a été inclus 

dans ce montant un p1•é!èvement pour Réserves pour Eventualités, de L.E. 10.000. 
(3) On a inclus dans oe montant L.E. 10.000 représentant un prélèvement pour 

amortissement d'actif immobilisé. 
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Société Générale des Sucreries 
et de la Raffinerie d'Egypte( S. A.) 

Ueyi.~/1'1' dtt Co nwu•rcc : Le Cuire No. G83. 

AVR "'""\ JUI JUL A '' OCT MO\' Dl JAW fE'/ '"'~ 

l 9 3 r ~ tJ 9 ) 8 

~~ 
1\ 
\ 
l 

\ 
f--- Ac.t: ·~UCRERiES !~ RAFFiN.D'EGYPJ'i 

-i'oo.. _L - l'o... 

/ " ./[\ ......... v "' v 
L 

\ v .......... ~ ll 
l 
' 0 

~~ 

Conslilnliou: l8\l2. I.é!Jislalion: Egyplinn nr. 

Objet: Inclm;[ric sucrih·r . AssemJ)Iée Générale: Fév1·icr. 

Siège Social: Le Caire, J:2 l'Ue Cheikh Aboul Sebaa. 

Exercice Social: Du .ler No,·cmbre o.u 31 Octobre . 

Usines en aclivilé: Hawnlllcliell R.C. Ko. !.J!)G Cttiza, C:hriJrh Fadl n.r:. :\o. 
1171, .\linia; ,\ !Jou J\.ortrgas H.C. f\o. 1171 Minia; Nng Hamucli, n.c. 
No. 1130 J<l-nrll; El'lnant H.C. No. 1130 Kénch; J\mn OmlJo n.r:. 
'\o. 418 Assouau. 

Con.:;eiJ (1 'Aclmiuist J'a !ion: S.E. Sir Vidor llara1·i PaC"ilu, C.l\ l. G., Prr's hien l; 

.\L\'1. IIughrs :\"nus, . l dministra/eur-Direr/ear Général; le Baron 
rle Benoist; S.E. Josepll A. Catlaui Pael1u; G. Lemarquis; L. Lhom­
me; S.E. llassan lVInzlonm Paella; A. Pezas; S. \Vellhoff, Adminis­
trateur-s. 

Commissail'es du Gouver·uemenl: Sir Amin Osman Paeha, Sous-SccréLairç 
· d'Elut an 1\linislère des Finances eL AlJdcl Malek Hamza Bey, 



Sociétés lnduslrieltes. 697 

Trustees des Obligalait·cs: :.\1\1. CIL Cum{•r, P/'('sident; C:mü;{· clc· Pour­
criel et .\lauri('C -:\ . • \lo~-;srri. 

,\\'OC'als-Conseils: Slcs J<tssy Pl ,lnlJ!ill', 

C(•nscur·s: Messrs. J. C. Sidlt•y l'l H. n. Hn'wis. 

Capital: .\u 31 Oclohrc 1ü:l7. L.l•~. 

:?!lll.l-3\l nc·tions pri,·il(•gi(·cs clc f1·s. JOO ........ . r .. E. n:?:l.r.:Hi 

10R.3:H uctimlS ordiJlULI 'CS dr f1 ·s. 100 .. . ,, 1-l'ï.RnR 

:JR.î.UO Pat'1.s cll' Funclnlrnrs ........... . Pr . . \1 (·moi re 

r .. K 1.3U.:J:l1· 

Aux lel"IIH's cl· l'url. 3 du Concorclut dn:? .T11in 1\l(l() <'l dc's ;ll·liclt's :J d 
11· cles Slu1uts, les nclions pt·i\ · ilc~git'•f's rlr f1 ·s. 100 sont ,.r,nbotJI 'S<thlr,.; ù U:J 
f'mncs en ens rlc ]Ïifllirlalioll dr ln So,·i•'• l(•. 

Droit de ,-otc: Une Yoix clwquc :?5 nclionB ordinnit't'S rt pri,·Mgic'es. 

J'ar·ts de Fondaterrr·s: Jl existe en outre :38.GOO paris lie' l'oncliileurs sa11s 
d(·signalion de ,·;,Jlc\ll' uontinatc ayant droit st·ulelllrnt il 10 % drs s1li'J>Ill,.; 
(·vcntucls des bé·llétïc.:es. Crs pulls clc fnJJclnte111·s n\ntl ù la di"srl[uli<JJI dt• 
la Socié·té nurunc parlicipnliun <laus l'nl'lif, su111' d;ms J,. fund,; de Jll'•··­

' nyanl'r 1]11i Yirndrait i't èl 1·c institué cl dont elles nlll'<tirlll <ll'oit uu Li % 
ù ln liqtliclnli•>ll ~ .\rticlcs J:J ct 3\J drs Slnl11b). 

Ohligatious: En rilTUln tion nu 31 Octobre l\l3i: 81.\l:Jl ohligntions clc 
f1·s. 1·00 ù revenu ,.a,·inl>tc, a!J tol'li ssahles ù J'rs. :JOO pal' limgrs aunurls on 
par nclmls en noursc uu-clrssous dr fl's. :JOO, l't~mol'ti:-:sel11C'll1 n11nt1rl ronsü­
tunnt une prcmi<"J·c clwrge snr les pt'll(luils disponibles (,\!'[ . 1 C'l 2 dn 
<:oncorrlal). Le \'\CI'Yic·c des ol>lign1ions sc fnil en fmn('s n11 pui1· clr 
P. T. 3,Ki7:J. 

A la S1 1il c de l'nhnnclon de l'<;lalon or par ln linr slrl'ling cl rn ro11s<'· 
qncnrc pnr ln li\Tc (•gypticnnr, le syndicnt des ol,lignlnircs dr la Socic'ol,·· 
f01 ·mule f'l1GI[11C nnn{•e des réserves précisrs sc 1·(•srrYnnl lr cl1·oit dr l'(•cln­
mcr en jl1S1irc Je service de srs titres rn or ct non en momwir c'•g_,·ptiennc 
dépréciée. Les derniers nrn'l s cln ns les prtwi·s rlrs ohligntions t:r•'·ll il Foncirr 
Egyptirn ct Land Bank of Eg,,·pt srmhlent nxoir l!·mtcllt'• ln r1urslion t'Il 

fm·rnr de ln Snci•)Lé ct dn pnirmr11l lihr1mfoirr rn pnpil'l '. 

Hépa•·tition des R(•.nt\fi('('S: Ln rc>pnrlilion drs bc'nc'fil'rs, rl'npn\s lrs 
statuts, se fait comme sn il: 

Après les prélèvements nécessaires poue l'amol'Lissemen L des obliga­
tions suivant un barème fixé, il doit être prélevé une provision suffisante 
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pour serYir aux obligations ordinaires leur iniérllt à raison de ·20 francs 
par titre, puis il est prélevé successivement: 

1.) La somme nécc,snire pour sen·ir un intérClt de 5 % aux actions 
pli\~ilégiées. 

2.) La somme nt"·crf'sairc poul' scn·ir un ioiér6t de 5 % aux actions 
ordinaires. 

3.) La somme n•'cessaire pour distribuer aux aclions priyj[,~gi(·cs ct 
ordinaires un dividende supplémenta ire à concurrence de 2 %, soiL rtt tout 
7 % pour chaque C<llt:•gmiu d'adions. 

Le reste est répudi it raison de: 5 % au Conseil d'Admiuistration, 
;,o % anx actions ordinnircs, 45 % anx parts de fondateurs. 

l'<wlcïc uiJie: I.e l~iliill ne fourllil pnFi les détails de cc poste, pnl'iieulii•~ 

J·<'llli'IJL récluil. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: rEn Linrs Egyptiennes) 3l.l0.l!):lt. 3l.W.1\J::l7 

l' sincs, iilrnwuhlcs Pl propriNrs. yoit· détails plus 
loin ...................................... . 1.H0.6Zt. 1.0Gx.m.;:3 

C:oupons intrtimaiii'S s1 11 ' n1Jlignlio11s onlinaires ' 1) !)5.1;)() \.!3.450 
Débiteurs P1 Di\·Pr·s ................. . 21-2.90;) 254.8:51-
DépensPs Pl nnmr'PF; j>HI · nnliripnlir•n. .. . 170. 01·3 190. 7!)() 
Stocks sue1·es .......................... . 612.57:) !)Ç)9.:ll'ï 
Slueks mn1·clwndisr>s .................... . 431:.212 102.0:H; 
Espèces ct 1ilrt>s de la. <:<~isse d,• pr<··,·uyanre 309.80!) 2:!0.0:!:! 

!J3.RR8 7:UifiR 
Caisse ct T3flllf]1li'S .......................... . 653.H3 570.:tn 

--~--

:i-713.851 3.61i:J.:! I:; 

Pi\SSIF: 

~npilul .................. .. . ... . . .. . . L341.G3'~ 1.311.;):11, 
()bligation s .................. ........ . 1.283. 977 1.26-1.1\l:) 
Comptes cmu·anls cl [II'U\ ic;iou~ rliYcrsPs 581.405 G40.2ri8 
Fonds de pr6YOJ'<Hlr(·: u~c;urances · ..... . .. . 58.440 G8.87:J 
Caisse clP prt•\'O.)<lllCI' tl 11 Per~OiliJ(•I . . . . .. 309.807 320. 167 
Profits r!l Prrfrs .. . .. ............... . 138.688 1 î0.2R7 

----- --~--

3.713.8Gl 3.<it.:i.3 1(j 

(1) Celle charge ùoit être amortie dans les 25 demières années de la Société. 
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USI-:\'E~, 1.\HIEURLES. ET PROI'JUETES 

Usines l'Il . lc/it·i/1;: 

llnwantdil'it, .. 
( :11rik ll-Faül ... 
AIJou-hou.rgns 
.'\ag-1 Inmndi ..... . ..... . 
!•:l'mant ... 

J\om-Ombo .............. . 

:\futél'iel agricole rl J>(·luil 
Flotte du Nil ...... 

Tm men ble Sic'· ge Social ... ... ... 
Ut11Uitult:-; d11 Cnire et d'Alexandrie 

I .. E. .\1. 
:lK:i.U::iO, '! 1:) 

:;7. 'l?:<ï.:m-.: 
.'JJ.kj'J.,!)()q 

211'l. ïï:S,I'l:;:; 
15:J.Hlï,HO 

L.E. ;.r. 

172)lfi9.2S:l I.O~R.ü:3:i,ORO 

1.978,:376 
G.l69,3J3 

12.800, -
8.800, -

8.1 H,GxD 

21.600, -

f .. E. ~L 

- --·- ------ 1 . OGR 6R2. iW 

RESUI~TATS: 

Coupons Coupons 
Cannes Production Recettes Bénéfices actions actions 

Exercices travaillées de sucre totales (!) ordin. privil. 

(Tonnes) (Tonnes) LE. L.E. P.T. P.T. 

1930/31 ... 1.173.717 121.800 3.060.118 (i>) liG./82 HU 10.~ 

Hl3J j82 ... 1.520.550 H7.394 :-!.8'1·7.818 (3) J:i3.349 2U!l 2l.2l 
1H:l~/33 ... 1.679.999 170.284 4.449.092 (1·) 146.1()() 19.:1 1Vl 
lü3:!.'3'f ... Ui07.909 151.408 -i.339. 798 (5) 152..126 2J.2l 2'1.21 
IH3i.j:{5 ... 1.304.855 136.546 3.708.593 (6) 118.49.2 19.28 Hl.28 
l!lT>( Hi ... 1.243.157 131.879 3.189.583 (7) 157.47!) 2J.2l 21.21 
l!l:Jfi137 ... 1.382.241 137.908 3.571.980 (8) 161.803 22.18 22.18 

Pour I'ExcJ·cice 1936-37: Voici les prin'cipuux passAges dt: dernier Rap­
pol't ud Conseil d'Administration: 

" Nous vous avons signalé clans notre précédent rapport qu 'ù lu dale 
elu 11 Juin 1936, le Gouvernement avait élevé le clroil. cl'nccisr. nu taux de 
L.K 7,SOOjJOOO par .tonne ct nous cxpri.mi.ons l'npprélJCnsion q11e ccllr 
augrnentation pourrait d(>passor los mnrgcs disponiblr.s. U11 tH·conl salis­
faisant est intervenu à cet égard peur l'exercice J 936/37. 

(1) Les bénéfices nets que nous exposons 'dans ce tableau sont. avant le pn~l~­
vement pour amortissement des obligations ordinaires, alors que dans le Bilan, le 
Compte Profits et Pertes n'est transporté qu'apr~s d~duction de la somme de ce 
prélèvement. 

(2) Le stock iles sucres y est comp1·is pour L.E. 1.457.359. 
(3) Le stock des sucres y est comp•·is pout· L.E. 1.924.310. 
(4) Le stock des sucres y est compris pour L.E. 2.028.847. 
(5) Le stock del? sucres y est. compris pour L.E. 1.500.625. 
(6) Le stock des sucres y est compris pour L.E. 832.740. 
(7) Le stock des sucres Y. est compris pour L.E. 612.575. 
(8) Le stock des sucres y est compris pour L.E. 599.317. 
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"Pour l'avenir, notre participation serait à peu près ind6pcndan1e des 
modifications de prix, de droits cl'nrcisc ou antres rrue le G01werncment 
<1pporlernit au tm·if en Yiguc11r ... ». 

Production éguptien ut' t'l ,·onsmn mot ion en Hl3Gj37. 

'' ... Connue now< 1';1\·om; l'nit prh·oir· l'an dCJïticr, ln ]Wmlul'iion rh• ln 

''llllipogllc n soul'fcl'l d"" ('Ulidililnls dimntologiqurs t1t'•fm·nl<1il l•'s, IN< g<'I•'Ps 
ri·pt'·V·c,; ont pol'lé pré•judice il. lu n1aturilt:: des Ctllllii'S, d'où rlt'>fir·il qtt;luli ­
lalif cL quulilulif ù ln foi,;. 

"!'\os stocl.;s de su<·J'('s iwligt'·ncs s'en sont trom·é·s nlJaiss{•s, dt' sorte 
l'fllC la consommation r\t' l'nllll<.'C u dt'·poss6 la ltl·oduc:lion. Le ])l'iX cll' 1'1'\'LI'J•l 
:s'en est nnlurcllcntcnl rps:-;enli. 

''Le Gom·crncnwJtl n üécülé CJt conséquPncc rrnc les qttnnlilt'·s li<' 
canne,; ù. lrasaillct· pat· les usitli'S en l!l:38t:3û poUJTHÏCJJL üli'C porlres ù 

l.G~O.OOO lonnrs. 
"Les prix cl'ucllu 1 dcnwHrC'IJl üwllnngés ... ». 

Commerce âes sucre:;. 

"::\os liYr<lisons tolnlcs cll' stJ<·J·cs rnffin{'s rlnrnnl l'rxPrrirc onf été de 
:!2G. !)~:2 1 llllll Cci COlll1·c li:l7. ~J :3 [Il lill I'S Cil. 1 !11:), :JG. 

"En J!);J2 ,3:l. nos lin·tlisnl•" Pn Eg_,·JdC {•hürnt de 11!.%1· !on1trs. ncpui R 
lnl',.;, no,.; lin·aisons intC·riclncs qui cot'J't'spondcnt cxnctetnrll'l <'1 la con:-;<>nt 
nta!ion du Puys onlL·011slanm~r·1tl <tugmenlé. Elles o11t été de Il:l.7:J:J [l,llnr·,.; 
en Hl:l::l,3G et de 1::>3.0;22 loJnw::; tru cours de cc de1·niP1' excrcil'c. 

"Ces conslaluliOll:-; smü la Yllcillcure justiriculion de lu Com·enlion 
iniCJ'VPnnc m·cc Je Gou\'C1'11C1Ttl'nl; lout en a.ynnt n .. cru r·ons idf•J'ahlernent 
l'aclivil6 des sucrCJ"ics cL rlc 1<1 ml'l'itl<'l·ic p:11· qtJoi une nontl>rCttsc pOJHI­
lulimt !rouye OircclcniC'ltl <lu indil ·r·,·lr·JJ\!'ltl ;;on gngJIP-pa.iJ1, cl\c o fol"l<"ll1C'ltl 
oiclé l'AgricullUJ·c du Pays, lm·s rl'unc gn:t,·c crise ng1 icolc, ,;nn::; Cùlll[IIU­
ntelll·c la consommation snnii•1·c qui s'ncCI'oit. 

" :'\os cxpol'taüons dl' su<T<'s 11; ffi nés (Sou,lon , r1mpris) sc son l 1 o!;tl i. 
sées au chiffre de Î:.L!HiO IOJIILI';; ,."1111'<' H .O:J8 tonnP:-;. a.u cours du pl'ér·f.dcJll 
exercice. ::\os pl'ix onl sui\' i les C01 11 ·s 11Jondirlllx ». 

FLUCTUATIO'LXS DES TITHES: 

1934 __ ._, 

P.H P.B. 
A etions Ordinaires: 1521/ 2 1'35 
Actions Privilégiées: 112 97 
Parts de Fondateurs: 4 1 ~~/ :t·~ '31 · ~ 

O!Jfigations Var. 5°;,: .J.SI .J.21i 

Action. 0J'cli1WiJ·cs: 1::?0. 

Actions Privilégiées: 113. 

1935 1936 1937 -------. _ _.._, 
,___.'---, 

P.H. P.B. I'.H. P.B. P.H. P.B. 
162 li.J. 160 1241/ 2 1741/2 127' /~ 
1 1 <) (J8 122 1131/2 126 112 

.J.' , I•; 2'lj,, 527 f:tt 2'/iG 4 2'h 
'i03 4-10 504 485 51(11/2 471 

Parts de Fondateurs:~ 31 /3:!. 

Obligat-ions 5 %: 475. 
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Société des Industries Egyptiennes 
Sièuc: Le Cui re . Léuislation: Egyptienne. Couslituéc ü i\lcx<.\llclrie le JU 

NovcmlJrc 1917 pour uuc dui"éc de 50 am;. Oolut·c du Bilan: :31 
Décembre. Assemblée Généi"alc: Févl"ier. Capilal Yct·sé: L.E. 12.000. 

Société de Métallurgie Egyptienne 
S. A. E. 

Regist re clt• Commerce: Cairr' I\"o. \1tlJ7. 

Consliluliou : 1930. Dur·ée: 50 ans. J~éyislal.ion: EgyplicJ tl!e. 

Ohjcl: Industrie métallurgique. 

Siège Sodal: Le Caire-Clloullro.ll. H.C. l:HJ17. 

l~xct·cicc Sm·ial: 1er Jnllvicr-31 Décembre. Assemblée Génér·ale: Fé\· .. ;vJurs. 

t:onscil û'Admiuislnllion: ~L\1. J. 1\lUJdallL'r, P n;side n t et . \r/minislrole ru ·-

JJ éléy ru :; Dr. I. T.c\"i; S.K Gul11·iL·l Ttl;la Pur lt n; AJIJerL 1\lisrulti; 
E. Ebctlé. 

CPnseur·s: i\llessn; . PJ"ice, \V ulcrlwu se, Peul & <.:o. 

Capilal souset· if ct vm·sé: L.E. 50.000 en 10.000 acliuw-; unliJJn ires de L.E. 5 
r lt<.lt"UllC. 

Capit.t l autor·isé: L'Asscmhü'·c Générnle Exlrnorditt<tit-e dr•s Aclimwnirc.· 
lrnuo le k JaHYiCt' 111:13 el u(r :-tnir·ttl )>tt"•,.,t·tllr·:-; l\H rcpn:·scnlét.: s 
i.!J~Jt acliuns, n pri'> lu clr\·isit)tt sttinutlr ·: <Îl' Jlllt·lr·t ' .le capital !t 

I •. E. 100.000, toul L'li lnissutlL au l:uttwil lt.: ::>•1itt dt• fi:o.t.:t·la clule cl 
les mudalilés I>OUL" lu rbtli,;alion dft.:di\c cit• celle uugJttf'ttÜtlion. 

En raison de ln si1.nalion snlisfu isw1Lc drs :1ff<1ir·es, le Conseil 11·u 
pus éprouvé Je JJcsoitL jLLSt]tt'ici de douncr suilc ü celle résulu li1Jl1. 

Par·ls de Fondatcut·s: NérmL 

Oh1i!Jations: L.E. "10.000, en "J .000 obli g<tLions dl' L.l ~. JO dwt·wtc. 

1\ésPt' \ 'C slatufah·c: L.E. 1.307. Héscr·yc ul·n(•ntlc: L. E. 1 :).000. 

L0 lulal des ammlissemct t Ls portés à dt:·ducl iuJJ rks colllplcs n~spcd ifs 
s'(· lt'·n ü LE. 23.518. 

Répartition des Bénéfices: 5 % ü lu Réscnc SLulutairc. Le solde 
revient aux actionnaires e t est attribué snivunl cl(:cision de l'Asscmlllér~ 

Géttérnle des A dion paires, SUl' propüsiUon elu Conseil d' Admitt islraliotl. 



702 .4nnuaire des Sociétés E'gyptiennes par Actions. 

Analyse des Bilans 

Al:TIF: 

Es!Jèc:cs en Cais::;c ct CH Jltlll<!UCS .. • • . . .. . .. . 

Effets ù 1·ecevoir (m<~ills pro\'isiull pour créunce::; 
douteuses) ... .. ........................... . 

Débiteurs divers (moins pm\·ision pour eréunrcs 
douteuse::;) . . . .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . 

( :uutiUll!H'llJ<'IdS ..... , ........... , .......... .. 

.\lul·cllatHli::;es en stock énlluées par la Dire:::tion 

.\Juclliuel'ie cl outillage (llloins amol'Lissement) ... 
Tcnuin, JJi:\1ünenl, cow;lrudions métalliques, ins-

tallations (moin::; amortissement) . . . . . . . .. 
Tmde Marks ........ . 
Mobilier et Agencement .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 

l)ASSIF: 

Capital autorisé: 20.000 H('liom; de LK G clmcu­
ne=L.E. 100.000. 

Capital sousel'it et versé ............... . .... . 
Obligations: 1.000 oùliguliom; tle 7 % de L.l·:. 10 

chacune .. . .. . . .. . .. .. . .. . . .. . .. . .. . .. 
Tiéserve Statutaire .............. . ..... . 
Réserve Générale .. . 
C1·écliLctirs divers . .. .. . . .. .. . .. . .. . . .. 
Compte Dunques ......................... . 
Pruf'ih d Pc1lcs ............................. . 

01.1~.1\)36 31.1~. Hl37 

117 

3.726 

4 . .:?8:3 
1\.13 

38.630 
1\).511 

28.281 
1 
1 

iH.756 

30.000 

10.000 
897 

6.000 
7.771 
7.305 

12.783 

\JL7:JG 

53 

6.081 

3.29\) 
HO 

42.811 
20.458 

2G.476 
1 

68 

102.387 

50.000 

10.000 
1.307 

13.000 
6.945 

15.762 
5.373 

102.387 

Pour l'Exercice 1937: Voici les pl'incipaux passages du Rapport du 
Conseil d'Adminislt·aliou rlc l'elle Société: 

" ... Les bénéfices Jn·uts de l'exercice sous examen sont sensiblement 
inférieurs ù ceux de l'exercice précédent, soit L.E. 7.428,004 contre 
L. E. 18.700,330. 

"Cc déc:nlagc e,:l <lt'l uolaiiiJJI<'llL au fait r1uc le cltifJI'c d'üffaircs de 
l'mmée 1937 a l'lé de pri·;; de 1:2 % inférieur à celui de 1\)36. D'autre part, 
l'nugmenla1ion t1·b Ul'l>l'éciulJlc qui a cu lieu dumnt l'année 1937 sur le 
prix de nos mali(·L"cs l''·eJ11iè1·cs ne s'est l>Us accompagnée d'une hausse 
proportionnelle des pl'ix des produits manufacturés en raison de la dépres­
sion de uolre rnanl1ô résultant de la baisse du prL'\: du coton. Dans bien 
clrs cas nons m nns mt:me dù effectuer drs ventes au-rles,;ons du prix 
coûtant afiu de 11e pas wtllre en chômage nolre IJersonnel. 
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'' .\ lu diluiuuliull ùe llU::i _ YCHLe::; u euul1·ibué égalcUJl'HL le fail tJUe Je::; 
udtal::; du Gouvcrnewcn t Egyptien, l11 11 ·a tü ln d ill' lJL'I'iOflc , onl C·lt'· lH'Hll•-oliJ, 

wuit1s impoduul::; tJUC ceux de l';ttt lt l.,e l "·{·n··,l<'l t!fo . 

"<:es deux éléments que nous YL'IIt>ns de '"'us L'>-pu,wl · lllil tklt·I·Juiu é 
lu di ii Jinuliun ,.;ensililc dll ::;ui.ùc fuYurabJe de null'e n.'111[JI•• J>l•llil,.; 1·1 J>L'I ' Ivs 

qui. csL 1'<1>-i>ié cie LE. 12.o7o,o:u lit / rn::;. ù L. E. 1. 0\~:l,!ilii tH, tll>i. 

,, Paral lèl.cl!lcut ù ceLle bui::;sc, lJUI IS uuuc; smu1ucs efforcé::; d,• réùuil<; 
uos frais généraux, dans Jcsquch:l Yuus pull\·cz <.:(lnslal,,J. u11c dimimtlwn 

de L.E. 131 ,6\)1 111/ms .. . n. 

Société Misr pour l'Egrenage du Coton 

Société Misr pour la Filature et le Tissage 

Société Misr pour le Lin 

Société Misr pour les Pêcheries 

Société Misr pour le Tissage de la Soie 

(Voir l'élude clans la pcu·tie réservée w t r;ruupc Misr) 

Société Nationale du Papier, (S.A.E.) 

Couslilutiou: Pur détTct roynl pnru uu Joumnl Officiel cu dull' 1iu 26 
.\lni 1H3L 

v~ni slaliou: Eg;vplicmle. Dul'l·~~ ·: (iQ u 11s. 

Sièue Socia l: ·.\JP:xalJdrie, Huc iVIahttlo\ld J>n,·lln El hil<tki :"u . 11. 

Objet: Ln conslrudion ù .\houkir', il Hocl Tarit cl ,\'lnllulw; Tuulollilwl. 

(Gouvrraol'nt d'Aicxwttll'il' ) cl l'•·xplllilnlit~Jt ri'Uill' J'ullriq\rc de 
papier et de produits c:11 pi.ipict· de lutrs grlll'l'>i, L'ucilnl, ln n·1ilr dP 

tous genres de papieJ·s cl de IH'otluits Pit !l<tpicr ct cn g(·n('l'i.il, 

toutes affaires se ra1tachant à l'indnatrie l'l ,,u <' tlll1llWITC elu jl<l[li<'l' 

el. de st'S prodni 1 s. 
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t..:ap ilal: .luturisé: L.K ;.'!i3.UUU, l'eJJl'é:;eulé pa1 66.~:.0 actions de L.E. 4 

dtatunc. 
Enus: L.E. 181.3.:!~, rcpt·éscuté par .15.382 actions de L.E. 4 

cllueune. 

Obligations: 5 % (uvee joui~stmce ù pal'Lir du 1er Junvicr 1938) L.E. 35.000. 

Conseil d'Administration: '-l.E. Has~an Nacllùt Patha, Président; S.E. Ah­
mcd Zulfikar Pacl1·l, \ ïœ-Présidenl; l\I. Th. P. Cozzika, Adminis­
lntlcur-Déic;yw;; ~.E. ~<~ye•l .\lulnu11ed l3udruwy Puehu; S.E. lbra­
l!itlt .\lltel' Pudw; :ll.\ l. .\ly Dey .Eitliue Yéllia; ALdol Moneim El 
DilJ; G. D. Et·otttl!IIOU; \\ -. Van Mcelcrcn; Mc Zaki l\Iawas; i\1c 
. \ntoinc Pczas. 

l.a :::;o,·iélé c::;t acllttiuü;ln:c par un Conseil composé de sept membres 
au moins ct de onze memlJrcs au plus, nomrn6s par l'Assemblée G~n6rale. 
I.e Conseil devra t01.1jours comprendl'e d··ux admitüslrnteurs au moins de 
uutionalit6 égypti.enue. 

Exercice Social : le!' Jmt\'.i.cl·-31 Dt'·ccmlJre. 

Bilan au 31 Décembre 1937 
At..:TI F: L.E. 

Ternün de TulollllH.lt - uu l·l'ix cl'acqnis[tiun (o ul1·c les fru.is de 
l.t·aJ,scriplion, ek.) ................. . ................. . r.. 10.000 

l\loJ,ilic•r- Bureüu .. . .. . .. . .. . .. . .. . ... ... ... ... ... 12 
lllu.cltincs cl ios/ul/uliliiiS r·uniJJWwlé!'s: (nulre k::; frais de trans­

pol'llnat·itiUJc. assut·u.Jtcc::;, clt·oil::; de douane, etc.): 
.\lc11JluJiis pny0s aux J'uuntisscu1·s t\11 31 DétcmlJ!C Hl37 
~uld!' ù payt·r d'<Jpri·~ Cu1dmls .................... . 

!lt;/,i[c/11'.~' !liL't'I'S: 

.\<·iiUilUUii"CS . . . 

Frais cie Prl'lllil'l' 1~/ulJlisst'/ll!'nl: 

~olcle selon Hilun a11 :3[ J)t'·c·c·llllJl'e 1~3G ... 
Plu:;: Fmi::; peudaul li.C:xerciee ........... . 

,\l11i11s: ,\uwdi~sctllèlll ........ . 

l·>.;l,,.'f'CS en Cü[sse ct CtJ Banque 

Com]J/1' l'tofils cl Perles: 

Solde selon Bilan au 31 DéeelllLrc 193G ... 
Plus: Pertes de l'Exercice ........ . 

L.E. Gl8 
)) 11-2 

L.E. 760 
)) 760 

A reporter ...... .. ·~ 

(i3.3;)3 

UT. 7/t) 

1:2~ . 122 

13.2()5 

421 
1.182 

344.365 



Sociétés Indus trielles. 

Hoport 

CuiiiJIII' li'Unlrc: Conlrc-Pul'lic au Passif. -Frais de 
T1·uuspo1·L J\lul'ilinw, .'\ssurauccs, Droils du Doua.110 
('[(' .. ù puyct· sur MuclJÜH!s cL lnsluHaLiolls ConJ­

JJJHl.ldc'·t•s solun ('ülllruls cL tl'<J]>J'i•s csLimation clll 

Collscil. d'Aùmiaislrulio11 . . . . ... . . . . . 

D0p6t ::5luLutairo dos .\ dministmlcun; . .. . . . . . . 

PASSIF: 

C. l P IT. \1 .: 

L.E. 32.000 

)) 11.000 

L.E. 43.000 

. \ ulrnisrl: ()(i.:2:J\) .\clions de I .. K 4· r:IHICllllü=L.E. 2()3.000 

t·;m is: 13. :iN;2 . \clio11,; de L. E. ·i· l'i tH• ·une 

{)/Jfigulions:;) % (u\'CC jouic;sGJI!'C ù pnt·lil· dtt lc1· .Jam·ic1· IH:lH) 

l'l'lllfiii'III'S dit·ers: Pollnlissf'tii'S d('s :\ lnchin"s d l itslullnlions: 

S"! dt•,.; ù pn,n'r ................. . 

Di\'l'I'S 

l 'umJi/1': r{!Jnll·r': Cullll·c·-parlic a l'Aclif. - l'mis ~· 

[Hl~·~·~ · :;tu· Mw· llillt'S cl Tns lu lia l io 11s Cc>tlllllnlldec,;. 

Selon Crml1<1ls 1·! cl'<.tpr(·s cslilltnlioa d11 C:oltscil 

ti' .\ rllll Lll Î s[I'U [ÎOJ 1 r .. 1 ~ . ;;.:.> .ooo 
>> II.UC() 

1 •. E. J:J.OOO 
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:3H.3G5 

344.365 

L.E. 

1 H 1.:5:21:) 

:~0.000 

------"- ---

Compte Profits et Pertes 

SOHTU<.:S: 

.\ Fruis Cl!ltt.,l'<tllx 

A .\ nwl'LissoJIIPil): Fl'ui;; 

de lc'r ELnl>h::;scwenl 

U •:. :\ 1. 

n:2.7(iO 

7G0,027 

1.1:92,i87 

:EYf HEES: 

Pm· Iull-n\1,.; d Clllltlllis-

sions ............. .. 
Par Solrlc: Pcllt· de lï•:-

xercicc .......... .. 

3\4.3()3 

l .. E. :\I. 

:11 1.:u t 

J . lt:>l,'t33 

'1.49:2,787 
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Poul' le l e i' Exc•·eiee au 31.12.1937: Le Hnppod du Conseil d\\dmiJJi;:;­

ltnliPJI l'UJ!Iit'lll1111 lu11g rxp(ls\• ili,;lurirplt' d lt't'lllliqw· 1[1• lu ]'(\tlisulilltt d11 

pr(ljcl uinsi tjUC cie longs c:dmils tl"un l'UJl[lUrt d'l'.\pl'rl ledwiquc sur lu 

fabrication de papier ù adopter. En \·oivi Ja con1·lllsiLlll: 

Il ... T.cs ]ll'0111ULCLll'::i l\l'è!Ü'il[ ('li l'Il. l'Lit'. <\Il tl•'•lni[. <li' IIC point CllgHgC!' 

dl' cupilm.1x iu1p111·L,,lls cl de SI.' lilliÎII'I· ù 11111' J';JIJJ·iqllt' tl'uill.: t.<iptwil0 tl•· 
Ju ù 1:.> lrllllil's par jlllll·. 

<• ( 11·. l'••xnJIIL'll <~i'l''·ui'•HJdi dl' ln tJilt'sli•'" dn11s l•111[ suu t'liSI'JuiJit• lcdt­

lliiJIII' ,•J I'(Jliiiiii'ITi<tl H lii<lllll·!·, 1[111' Jt- :-;tlt't'i•s d'till<' Jll'lilt• l'HIII'iljll!' n'étui[ 

pa,; l'l'l'tnilt par ::;uiiP d<> ln lllllnlr' 1'"'·1 di·,; fi<Ji:-; g,·.,"·Tnux !Jlli de\ l'ilil 

!'l'illl'i'l' Cil Jig11!' clr cu111ple daw; la ddclïlliltilli<lll du prix t[(' l'l~\ il'lll cl 
de la concunencc lt·i.·!:l \'Î\'l· de l'inlpmlttli•nl. 

tt El I'C projd l'Ill nlmlld!ltllll.'. 

'' \'!IIIS Jo )'l'[ll'!'llll!IS illljlllll'dlllli l'li !'l''ll'llililttl. Ù lille i'illil'l!jll(' d'lill!! 

C<.LJJüdl0 cle Gù launes Jill l' j< ,u,·. 

<< Tuules les consid0ntlioll!:l IJUÎ [JCII\'I'lll L-lt'l' l'uill .'s 1·oucunrcnl <'t ln 
1 inl>iliJ,·· rl'tlll ll'i proj<·l. 

Il J. ) Ll'lll11 ' fil1;u11 gt'III,'I'U[I', ic·s fl<liS dt· Jll't'IIIÎ<'I' {•JHIJIÎ:OSI'Jlll' IJ[ il ln 11111111' 

de JlLll'icr fnhl'itjUé sont cll raison il tl f'r~c d1· lu cap;t,·ilé <le l<t JtiiJI 'il[lli'. 

Pur exemple, l'in::;lullulion èl'uttc usine de GO tonw.•s ('Uùk tute fois ct cle.llliu 

le p1·ix rlc l'usine de 30 lll1111es. JlUlll· , duns le prix tle re\'ic~JJl du [ll'lHhtil. 

faiJricp~t\ Ja parL duu UJI\ i11lérd" l'l muol'lis,Cl11<'Jil" du C<tjlitul st•nt de 

;!j % plus l>u ssc !Jill' d<IIJS lt· 1·ns cl'liiiC fula·iqlJC d1· cu pal'il 0 <leux l'oi s 

llluiwl1·e. 

t< :2. ) Lt ·s d(•j>t~JJSI'S ]'"'11' I1'S snln it ·r·:-;, lH'I ;-:1111 1wl dit ·igt•utd, [f'!·ltlliqttl' d 
::,péciulis(', 110 suul ]HIS Jll'OfJOdiolUtdlt:ti ù lu pnH!It!:liutL Pour dct:> l<li:suus 

qui sc I'OlllJIH'Ill11'11l uis0mcuL, ces d(~pt•ust•t:> g!·ù,·t·JJI <lanmlage l'u:siue ù 
fùiJII!' jJI 'Il!lltditllL 

<• :--:,·ul. ,,. r·"i'tl "'' Iii llliili•·t ·,, J'l'l'lili;.,,. 1"'111 ,.,lt·<· t'Oltsid··,,.,·, t'tlJllllll; 

im ul'i<iiJit·. 

<< 0.) l.'l·xislt·w·c. d'une fuiJl iqt1•· •<t[J<ihlc Llc n '' IHJlldl ·,, h la plus gttlllde 

pm·lic des drwuwlcs loculc~, CJIIpè·t·lll'l<til claus 1\ti<'Jiit· la 1Tt1nlioll d'auLt<'::l 

U!:lillCS c·rJJICUil!'lllcs. Une ilHlu:sl1-i1· t:sl t.l'nuLaltl lJIHt:> viable IJU'cllc est 

puissu11:r. 

tt Pu11r lmJI,•s I'I'S ntiSiliiS d Ul>ri·s m<Jit· t'·lil<li•'• dii'IITI'Idc; pt·ojl'ls <l'llsi­

ncs de CGj)<lCÏ.It'•s flii'Cl'SCS, IIUIIS li.Ol!S SUlJtllll',; 111'1'<'-1{·,; il n•llt• tllllli h l'ilJlll· 

c il0 Psl de (j() lututc•s dt· p<tl>il'l' d't·tuiJallng(' 1·1 dt • niii!IJI p<tt· joli!' r·l c11 

i>utrc, capable d'être ag1-andic à l'a\·cJtir afin de l'uiJJÎ!Jlll't luulc.::; l•·s ault·<·::; 
qualités de papier dont le pays a JJct:>oiJL.. "· 



Sociétés Industrielles. 

Société des Tabacs & Cigarettes 
" Al 1 ttéhad ", S. A. E. 
(Mohamed G. Soliman & Co.) 

707 

Une ,\ ssemblee Générale E.âmorditwire rJui s'esl tenue an Sirlgc Social 

au Caire, 113 lluc ,tbbass ich, le 30 Novembre Hl37, a <kcirlé la dissolution 

de la Sucidlé, ainsi que 11~ lirjuilla/ion amiable de ses aclicilr's, la nomi­

nation des liquidalcuTs ainsi rJue tl'un Comité de Sw'l'l!i/lance. 

Société Viticole et Vinicole d'Egypte 
S. A. E. 

Conslilulion: Pnr décret du G Mni Hl3G. DuL·éc: 00 uns. 

Léuislation: Egyptienne. Siège Social: Le Cuire. 

Ohjel: Lo Société a pour objet lo cullm·e de la Yignc, la' en le de rni:~ins, 

la production ct le commerce du jus clc nüsill cl rh1 1 in, nim>i que 
les opéndions iudustrielles, connncrcinlcs cl fi1wncii'l'cs. mol>ilièrcs 
rt immulJilièrcs, se J·altuclmnt dircdcmrnl ou iiHlii·Pdr'nWlll ù 

crt objet. 

Capi tal sousc•·it.: Le C<1pital Socin! 6laiL à l'origine de L.E. 220.000. L',\sscm­
J,Jt"•ç Cénérnle Exl.nïol·<linain' CJ11i s'est le1me le :1 :\lars Hl37, u 

décidé d'angmcnlrl· le c-npilnl sol'ial de LE. :30.000, soil de le 
porter à L.E. 230.000 pal' l'('Jllission dr 7.:>00 nf'iions lHHtl·ctles cle 
r,.E. 1 clmcunc. Le Capital soci.nl est clone I'CJII'l'S<'nlr~ par G2 .GOO 
ru·lions de L.E. 1· chacune, donnant dl'oit à lllle I'Oix potll' chnr1ue 
cinq actions. 

Conseil d'Administrutiou: S.E. Sir AlJclltlllamid SlllilJI<III Pnclw, 1\.ll.E., 
Prrs ident; M. Elie N. Mosséri ct M. Nicolns Pit'tl'tl kos, Vicc-Pn'si­
dents; S.E. Mohamcd Mahmond 1\halil Dey, S.E. Joseph A. 
Cnltaui Pacl1a, M. Pnul ;\leuville, l\1. Pn1·issi Dellini. l\1 . Daeos 
Lcbnan, M. D. ~Jar'lini, l\.[. Emile Nessim Acli>s, Adminislt•tlcurs. 

Censeurs: MM. J. C. Sicllcy, R. H. Brewis, C. A. de ln Maison Russell & Co. 

Réset·ve statutaire: L.E. 154. Assemblée Géuémlc: Mars. 

Exct·cice Soc.inl: 1er Janvier-31 Décembre. 

Obligations: Après la clôLure du BUan. il a 6Lé décidé c1'6me1Lre L.E. 50,000 

crolllign tian~. 
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Bilan au 31 Décembre 1937 : 
ACTIF: 

Tüiï \ls e~ Tru,·nux: 

Sul.ie au 1er Jutt\·icr 1!1:3() . .. 

Héùuclion suintnl uccunl du 

i\d•v t restant tl tt Duntaüw cl l•'rais lt<llJ>'lTipl i.1t1 

D(•pcnscs sur :\llU\' eiJc!-l Plaulalio!I ;J : 

Solde au le1· Jum·i<.:r I!l;l(j 

lk!JCliSC!-l de I"L'XC'I'c ice ... 

Bùll!Jtculs: 

SuiJc au !cr Jull\·ier .IU:Jn 
i\'ott\·clles Constructions ... 

l nslulln lion Hyclrnuliquc: 

Solde au le1· Jnnùcr J!):JG 

Viré du Co.tuplc Mal(•ricl 

:'\ouYcllcs Instullalious 

Co Ill p tP :\lol.!liier: 

Solde au let· JallYier l!J:l(i 

.\gri'''"" . .... . 

:\IncltitJc•s, :\lul(ricls cl lt ·~ l;illnlinns; 

Solde uu 1e1· JanYicr J!J:H; ..... . .... . ......... . 

Moins: Viré uu Coltlplt lttsli!llali"'' llyclmuliqltt· 

Aclmls de i"t:XI'J"clt.:C •..•.• 

:\fatériel Hottlunl: 

Solde uu ,,.,. Jutt\'Ïl'l' l!I:J(; 

.\cltal dt• l'l'.\l'l',.i,·t· 

Lheplel .............. . 

Sln1·k clcs .\lnt ·l'ltundi s e !-l . au !lt ·i.\ tÏnf'ital, ,.,., ·liJî é 

[Jal' le liit ·,•,·l•'lll (;(•Jt(•t·ul du 'llOlt!LliiH' .......... .. 

Pr(lduils dt• l'E"\l>luil<diull , <'l't·lilïé lii.tt· Je 1 lit·•·<-11'111' 

( ;(•tu'·t<tl du Uctllluittc·, h• pt ·ix <le• rc\ ·ielll '' ~··1,·. ,·, 1111J ii 

pur lc CottseiJ d ' .\dlltilli,;lnlliott ... 

Prèl (;arnuli !-llll ' Tilrp,; dt• lu Soci(•l[! ... 

Coutplc!-l I)(·IJiteurs cl . \.ulrcs ... 

Esvèces en Cui::; se cL eu Bauquc: 
Caisse ........ . .......... . . 

Banque Mosseri • . . . . . • . . . . . , .. 

L.E. 

1 :2~l.8D1 
:t.>.ooo 

U7.8Dl 
JJ.413 

:20.~00 

18.0~5 

:!.837 
7.07(i 
::L023 

\)() 1 
s [(j 

.1 l.n."ï.:2 
7.076 

7.87G 
:l.i:i:37 

~80 

2~0 

uo 

L.I:.:. 

1Œl 301 

J.7.001 

:3i:i.\) li:i 

1;!. û:3() 

l.IKO 

J I.U:.J 

2.311 

7.:lllÜ 

:!U.:!U:Z 
:l6.1i:-)1 

0.:.J;?;Z 

370 

:103.5Gii 



Societés Indttslrieltes. 

PASSD": 

Cnpilal ..... . 
Ht'•scn·c Slnlnlnit·r .............. . 

Jl<tllCjlH'S: 

Banque Brlge c·1 ltdt ·t·Jiitl:r>tt<tlt• 

Banq11e d'Athi•ncs ........... . 
1 f.G'Ji 
1:1.00:1 

C:t·t'•d i 1 PIII'S <li n'ni .. . .. . . .. 
Fo11.ds cle D.rnoun•ll<•ttlPili:< 

~\1<~lél'icl Agt·icolt' 

,\lalét·iel \ïni rolr 

:-ratét·iel n.oulnnt 

:\1nl6! irl Di l ' ri'!'\ .............. . 

ll;llintrttls ................ .. 

Fonds d' .\mot·lissC'llll'tll SJ ·(·<"inl ... 
Pl'uflh t'! Prrlf's: 

~oldr: stlil'<lllt Collt]ltl' Pt·t>iîls 1·1 Pt·t·lps 

30t 
7:3H 
:JGG 
'ïü:l 

J.O:'!l 

l~d 

C0\1J>TE PHOFIT~ ET PEHTES A~~EE l!l!l(î. 
Il OlT: 

ll<'•peiiS<'S h <tlllot·lir .s111.· l'exploilnliull dt•c; j<:tlllt'" 1·igti<'S ... 

l111pM s .................... . 
. \Jalt'•t·if'l \'ini l'olc 11,,· ...... : .............. . 
l :ottllll iss ion 

l'utlrl~ de lte>utnll·ellclll<'lti 
Jlhtéfiers tlc l'rxrlcit·t• ....................... . 

AVOIR: 

Bt',nNiccs Agt·il'olcs ... 
i\ loin s: F1-ais de Vrnlr ... 

H(·n<'-fil'rc; sm· Vrnlr's \'i11s ... 

Muins: l;'nli;; de \'r11lr 

Hr .. rllrs l)j,·rrsrs 

I11lé>rêls ........ . 

1 .. 1·: 10. 'JR:!,'ïïi 
)) l.~l~H.!lH\1 

---- --
1 •. 1<:. !l:iu,u::ti 

)) :; 11· .~:1~} 

1 .. 1•:. 

l) 

l) 

)) 

)) 

L.K 

1 .. 1~. 

)) 

)) 

)) 

L.E. 
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250.000 
lt54 

?1 .. r.:-,z 

3.:'i18 

10.000 

RG2i 

:2. 8(i l, 78\J 
IG8,G18 
102,2:2\J 
1 :>0, ()()() 

1.3B1.:l70 
4.H8'ï,tiB:2 

10.1G5,Gü8 

!1.088,:3Ril 

G15,107 

78,5GO 
383,5G3 

10.165,698 
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COMPTE PROFITS ET PERTES AN~EE 1937. 
DOIT: 

Dépcuscc; à nmodit· ~ut· l'cxploîl.ution des jeunes vignes ... 

llnpôb .................... ... ............ . 
Fmts de Ventes sut· Vins .................... . 
1\In.m·aiscs Ctéunces ....................... . 
Allcwnlion <.;enseurs Jn:~() cl J\)37 ............. .. 

~[aléricl usé ............................. . 
Coumüssions sur Souscl"ipüons . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Fonds de Henouvcllcmcnt ... 
l3éttéüccs de l'exerciw . .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . . .. 

Fo1tds (L\morLissemcnt Spécial .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Solde Délülcur du Cmnplc Pruflls ct Pet les an l.l. 1 \l:~G 

Hésct"\'C Stutuluirc ........... . 
Solde 1·cporté au Bilan . .. .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. . . ..... 

A\'OH\: 

Hénl'ri('c,; .\gri colcs L.E. 27.72\!,128 

L.E. 5.4G2,133 
)) 831-,01-3 
)) 774-,04(i 
)) G\1,431 
)) 200,000 
)) 21:8,28[ 
)) 833,GOO 
)) L57G,7v8 
)) 15.3i3,ü7l 

L.E. 25.3iG,87:3 

•L.E. 10.000,000 
)) 1.155,:33\l 
)) 4G3,D01 
)) 8.G2i,l23 

L.E. 20.233, :3G:J 

.\Juitts: Ftuis de Veule )) 3. i:23,51l2 LE. 2-J..305,08G 

Hccollcs l Ji\·et·scs ....... .. 
llllt!l·è·ls ................. . 
f.kttél'il·cs sut· Ven les Vins ........ . .......... .. 

Dôttéficcs de l'exercice 1ü:5G 
Bénéficrs de l'exc·rcif'C w:n 

)) 

)) 

)) 

151·,73i 
244,673 
Gil,D30 

L.E. 25.346,87:3 

L. E. 1.887,(;\1:2 

>l 1::>. 34:1, G7 l 

L.E. 20.233,36:3 

Histodque: « La Société a élé ronsliluéc en vcl'lu d'un décret Hoyal 
pul>lié au Journal OHicirl flll 18 .\fni Hl:3(î. - Lr 2G ~\lni 1\l3fi. r{·uni,; rn 
Assemblée Générale Exlt·uordinni t·c·. lrs Ae:liouna ires déci(H•rrnt d 'aclwlrr, 
suivant une spécificuliou o.pprum {·r, lmtks lr>; acli\·itt·s cl Ir pnssif de la 
Sociélé Viticole d'Egyptc- Funclnliun Gi<Jiludis- I\'. Pirnnkus & Cu., .V 
_çompris le rc~tunl elu nunwitte de M. N. Pierral<as. Cet achat sc réalisait 
par urte remise d'actions, Lundis que, dans cc llllt, en parlait le capital do 
la Société à L.E. 220.000. 
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" Le déyeloppcmenl du Domaine cL üe ses clinrscs installa lions exi­

gNJ.il 1lll notwel oppol't clf' fo11d~ el Je :l .\lurs 1H:37, l'éuni::; en Assemblée 

(;I>JI(•ra le Exil·nordiiHlil·l\ lr's . \clionnn i 1·f'~ cl r('irli'ren l <le pol'icr Je Cnpi.tal 

dt• la Srw i (·l~; ,· ~ I .. E. ;!~>O . OUU (lill' ]Q ~-~r'·uliun clo 7.:-,oo 11011\'f' llrs ndions <le 
LE . . j . q'lli ftiiC'lli, ]lill' Iii Sllilf', Pldir'• l'PI I ll'lli sunsc1·ilr•s 1'1 liiJ{·r(•r•s. 

<r I .'Pilii'C'Jll·isl' il. pu111·:-;t1i\'i l'rt'l l \ l'l' ,·., ·nlllllllÏ((lll; l'l :-:"•·ink, cnllllliL'Jl('(•c 

il.'· il IJilCiqnr•s :r> <Hls pn1 Il' g1,111d Jll···,·ul·:-;vtll' que fu i l'r·1 1 :\cslor (;in11ndis 

cl n'pl·ise t'JI 1!1:J:! Jl<ll' lu :-;,"·i,-.1~·· l'Il Collll>lni\( l i l ~·, origi11c de ln so~·idé 

ndHr'ih•. l'JIC J1•gioll innil(r' il (•[é l'f'lldlli' J'C'I·Iilo C'L rlC! llOllilli'C\lSCS fnmiiil-S 

dr· hr'•rllll l ills, smiYrnl :-wjels ,·l ln rlisc·llr cl i1 ~·lwrge cln C:oll\'C'J'Jtf'mrn1, ont 
11'<111\ ,·. ù s'r·mplo~ r·1· ilnns l'l'il<· ~·,pl•lilnliml t'[ c:·:lsi'll!'r'ld· ninsi lr·l!l' pnin 
Cllllli id if'n >> . · 

Exploilaliou: « l .c, Yig 110l>IC r·O IIl i )()Jie 70 fr<l llniJS cl!' \ ·ig11cS nncicnnr.s 

('[ l i ll )ll i llil'l' rie J'pfld:I!IS ill' \ igiH'S l>lliS 11\l i)lOÏilS jt•llii('S, pl[\ll[(•r•s de· 

1111is 1 !I:Q. 

"L1 lr'11rln11gr' il JII>Hlllit ii~ . ÎXX l,],(• s dr' J'i\ISIIIS r'l\ Hl:l:ï ri 1. 877.R?7 

r·11 J!l:l7 r·rni11·e 1:\:J.:Jii" 1·11 l !l:l~> r·l 1;!:!.0;:'!1 r'll l !l:H. soil ilr's Hllglllrlll<llinns 

s\lrTessil<•s rlc HIO i1 ;!(j() 7c Jlrlllt· l1•s dr·11" p1'1'111Îi•J·r'.'-' <lllllh's. dtlr'S liild H11:-\: 

,;oins rxp{•J·ill1C'Iilr'•s r'l c·onsl;~lils rl111il :-;o1il l'r>l>jr·l lt·s 1·ig11r':-; l(ll.il J'nlï'i\·c'·r' 

p1·r>gl'l'ssil!' ù la pc!riurlr rlr' l'l·irrlr·lrlf'lil ries jr'lllli'S 1 ig1rr•s. 

H I l~ · il lil'll ll'Pspr''l'<'l' Jllilll' lr•s <llllll.,I'C: Sllilnlllr's rk IIIJ\l\·r·lll's iliJgnJr•n­

lnli<IIIS Slll'!'I'SSÏ\'I'S ri1• )IIIS \ f'llriilllgr•s. 

rr l .r•s p1·ix rlc yc·nlr· 11111 s11i1 i r·r-11x ri11 . 111:1rr·llr'' r·l nn l (·Ir\ sn lisJ'nisnnLs 

rliiiiS li• Ill ' f'llSr'll il lin. 

" l .rs Yal·i(·l{•s rllff(•I'C'lrlr•s pln11lr'•es ont Jlr'l1Jiis rl'(·,· lr rlnlrllf'l' lc's vr.ntcs 

(\r; I<IÎSÎ I I:-; (ln d(•]J111 fln JiiÏI!i•l ji\Sijll';'l hi (Ïil c]\1 lliOÎS (l'()r-!oiJI'I', 

<< 1)(' l'n\·is dr:s spr\·inlislr•,; q11i 111d Yisilé t·cs \igll<>blrs, ln s.il11nlion dn 
llot\111 i 11c Pst <'Xr'r']ll iOIIIll'lil'llll'l d J'u\!>l<il>lc ('[ pl'l'tlll'l ile !'!llldl'r les pl11s 

bcunx c::;poirs sur l'nn~ni1· dt• l'cxplnillllion ''· 

Tabacs et Cigarettes Matossian (S. A.) 

Ritw•: J.e Cail'C', n,·enne des P~ï<Jnlidt's, (;nizrh. TL·!. Gllizn 06\J, 7; 3 lignes. 

Sucnu·sa lcs: Alcxnmlric, '2, l'Ill' :vJonrJ'nlil'hr . Ohj <· l: :.'Linufnl'iurc 

de cignre l Les. Conslilulion: 189\J. Ll·~Jis la li on : Eg~·plicniH'. ü lpil al 
lolal \ 'C t'sé: L.E. 73 1.;250. Assemblee Générn!P anmwlle: 00 :::iClJI.em­

ht·o. 
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La Textile deChoubrah (S.A.E.) 
L'.\ssemblée G(·n(•t·Hic ExLrnorclinnirc de celle Soeiélt~ qui s'est tcmtf' 

nu Caire le 3 Décellll)rc' 1987, aux bureaux de :.'Vllrcs Jnssy cl .Tmnar, pré­
sidée par S.E. Jfnfcz Jfas,.;an Pacha, a dllf' iclé ln. mise en dissolution de la 
Société. 

United Egyptian Salt, Limited 
lll'uis/rc liu Cu rrw tr•rr·e ;\ o. !08:1. 

Siè~J(': .\lcxondric, rue ,\dib, Tél. 215:53. Mügu~in dr Yünle: rur :\bou\ Dolw.b, 
(denièrc Place :Ste. Catherine). Constitution: 1907. Objet: Comptoir 
de wnlc en Egyplc elu sel produit par l'Egyptinn Snlf & Soda el 
la Port-S<Jïc! :Snlt. Ces deux SoC'iétés se pL1t'lllgcnt inll'gr'nlcmeuL l<'s 
actions de hr Sociél(•. Capital total wt·s(·: L.E. 14 .. ()~5. Conseil d'Ad­
minisll'ation: ~LvL Elif' ~. Mosseri: J>t·ésident; s. \Ycllhof!'; .\ . .J. 
Lowe; G. L. Scl\·on; .\ . Linn; E.. Diagi. 

The UpperEgyptGinningCy., (S.A.E.) 
ll r>gistn· liu Commerœ Xo. !tU!lJ. 

Constilution: Par Décret. elu/! Avril 1936. Dut•ée: 50 ans. 

Siège Social: Alexandrie. I~égislat.ion: Egyptienne. 

Objet: L'achat, la construction ou la location ct l'cxploi Lu lion de toutes 
usines cl'(•grf'ttago de coton en Egypte, le p1·essagc de coton, les 
anmc:es sm· Juan·ltaudisos, (•vcntuellement l'achat ct la vente de 
coton et gr·uines de coton, ct, en général, Luules Jrs opérations 
uff{·ren les et ucTessoircs à l'objel de ln présente société pouvant 
concoul'ir h su11 développenwnt el au l'attachement à ce11cs ci­
dessus énnmél'ées . 

Cap il al souscril ct vct·sé: Le en pi Lal social est fixé à L.E . 65.000, représcn Lô 
pal' 1:100 actions de LE. 50 chacune. (Voir dans l'é(lltion 1936 de 
cet ouvrage les détails de la souscription). 
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Conseil d'Adminisl••aliou: ~L\.f. Coltt!tl. Sill·in Pittl o. /'n 'sid,•n/: Cn1· . 

. \IIi lin Pinln . . ldlll i nis /mleur-/ldi;!JIII;: ~lult illltPil IS< '\' Vut·glinly; r:ttslm t' 

.\'[Orpllt'go: .\l'l1t<tttd -:\nlnll<tlt: J•:zio l'ittlo: 1\olwt·\ \lolo: Ji1t'1Jlt !•:-; l lnl<~; 

1\npltni'·l Ttll·it•l , , \rllllinistntlr•tn·s. 

Ct'llSem•s: MM. IIewn L, Ht·.idson & 0.'r•wh1'. 

Ceul•·cs ll'cxploitatiou: Usiu<·s <\ 1 ~1 .\ pi!, .\IJOu 1\:n·k.n:-; .. \I.Jo u-Tig d 

<'! TnlL!a. 

'Analyse des Bilans 
ACTIF: 

L'silli'S r!'.\! Hll t-Tig. Tallin cl El-Ayat, Ticronstntc­

lions, Travntt.'\: Scttfs, .\llH'Iiondiom; cl (:t·ntHks 

l l•-.pnrnlinl!s rt Frais .\ \'ltuls l ',-..; iul's ........... . 

J.'t·n is Pt••tt!Ît 't· Elnhliss!'lllf'lll, Jl!nitts ulurn·lissrlllelll 

:)0.1·. :l7 

JO% ... ... . .. ... ... . .. ... ... ... .. . ... ... ... :21.) 
.\l alt''l'if·l l'tt Slock dr'S l 'siti<'S ( ltll <'lli<II'Î(~ d (·ntllté· 

pnt· lt>s llit·pr·Jrurs) ........... . ..... . 

Effets ù t<•t·c\·oi t· ....................... . 

\:nions Pl gt<lÎtii'S rlo l'olntts t'li :-;ln<'k ........ _ 

.\iilCJtllo\,jJps t•l lttol>ilit·t · ................ .. 

<:u!ttpiPs Cnttl<ttlis J)r'>J,ilcllt'S. \) r'•JH'Jis l'[ ft<lis ]•n.1·<'·s 

t!'ill·iii]('C ........ .............. .. 

Pin\11 & Co. - Bülii]UÜ'rs . . ......... . 

\ :nis:w .......................... . 
Cu Ill Jill' ri ' ()nlre: 

J)<'•p!>l ~lnlttluitï' des .\dlltiltio;t:rnleurs: 

.\ ri i•·le .:2:3 d<·s ~la l uls 

Con!t·e-padil' nu Passif: n.ooo 

PASSIF: 

l'upilul uulorise r•i émis: 

UlOt) n!'lions rle LE. :)() C"k<nme cntii·t·l'lltC'ttl 

li:J(•ré>rs . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . , . . . . . . . . . . . . .. 

R(·sPJ'\'ü :-:;Jahrlnirc .... .......... . ...... .. ...... . 
1-lh-;rtTr pmu· cléprN·ia.tion l'onslrnrt ions, J\11 <W I1 i nP,; 

Pl J)i\-e t·;:; . .. .. . . .. . . . . .. .. . . . ..... .. 
Cornplrs Cuumn1s Cd'rlitrut'S ri. Frnis it rrgler, P(l'. 

Pr-ofils ri Pntes: 
Repol'l nnléricur .......... .. 
Bt:•néfices ncls pour la pl'riocle 

Compte cl'Orclre: 

Gnrnntie de Gestion des Ad tninisLmleurs 
Article 23 des Statuts 
Contre-partie à l'Actif: 9.000 

JIJ 

:U\K(i 

H . K(i~, 

1 ~:) 

ô:i.CIJO 
;(.'-;!) 

;L:Ji() 

2.270 

3.81:) 

74.984 

:2.1:7:2 
;{():l 

J 1. 1\);! 

7~ 

1 1. lxi 
1:2. ();Ji{ 

1.\IH 

G:>.ono 
G-' ' ,. 

~d,;!\1 

14.30;) 

2L:i 
10.065 

96.588 
= 
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Exercices 

1 \l:l:ij.r) 

l !i:H;:l7 

RESULTATS: 

Coton Egrené Bénéf. Nets 

:2:lü.fi(i::i 2.R\l0 

;?~,:L J 78 3.81-8 

:l\10.!100 Jo.nc;:; 

Dividence 

"' 
% 

G % 

11 '7c 

Report à 
nouveau 

1 

Pout· l'Exct·circ I!J:l7 :JH: Voici les principaux pnssagrs elu drJ·nit•r 
ruppttrl cln CnnsPil cl'. \dJJ tiJtistJ<ilinn: 

" ... l> tnnnl CPI t':\t•Jt·i•·r, nous :1\'0lls é•gl'C'Jté dilliS ]t's lt ·uis usi11Ps (],• 

Jn·opt·i(·l(· dt' lu Sor·ié•l(o. s11 il Tah1n .. \IJnulig ct El Ayat C1·s. :tt1.07 l r·n JJIJ ·,• 

Cl's. ;!:l:l. I7K l';~nnt'•r• p1 r··('r'·df'!tlt· , c'csi-;'Hlirc LliJü ùt Jgl11Plilc1li.on dr 7!1.:'\!1:: 
Can la,.,_ 

«En outre. JJUtls m·rHJs <'·gt·rné daus l'L'sine de Abou l\cl'l<as, cp1 e 11011" 
m·uns p1·is r·11 lllr<ilitlll ;l\ï'•· tlllC ,,plion cl'nclHü, C!'s. :i7.R2!l r·r· r[!Ji J'ail. IJllü 

ln qn<illlil(• lntalr drs t·olr>lls <'•gJ'r'JJ(s J>at' lu Sor·i<'·l(• cln11 s lr·s -1- l_Ts inc•s 

s'r'•li•yr <'1 C1·s. :HHI.\!00. 

Usines Réunies d'Egrenage 
et d'Huileries, ( S.A.E.) 
Rraisll'l' 1/11 l'nmllll'n·e .l/e.l'lit)(/rie 1\'o. 1121-. 

Constitution: 1922. - Lé!Jislation: EgYpltcnnc. 

Ohjt•t: Commerce eL égrrnnge du coLon d l1uilcries. 

ExCI'<"Ï<'C Social: ·1 cr :NJui-80 "' nil. - Assemhléc Gt•u(·mlc: Juin. 

Siènc Soeinl: i\ lex tt nd l'ie, HH, A yenuc Reine Naz1i. 

Conseil ti'Administmtion: .\1.\1. l·;lir To1 il'l. Pu!sir/1' 111 ; Hnpllaül TOl·i,-.J, !I ll-

Il l i 11 isl ru 1 r•11 r-lidr;(J 111;; Jose pl1 Snl<t !titi , • 1 illll in isl ratrur-n itl'l'/ l'Il r ; 

.lucques Hi<"lth;: Sal\<.t lrJJ' Snlu1na. 

Ct•IIS{'lii'S: i\L\f. JJ. B1·iclson & D. i\ewby, .\. C.A. 

Capital Autodsé ct .Emis: LE. 100.000 I'Cprésenlé pnr :2:5.000 actions de 
L.E. 1. chUC1Ule. 

P;q•ts rie Fondateurs: 1\énnt. - Olllifjations: Néant. 
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Résc•·, ·cs: Total nu 30 Awil 193.R: L.E. 52.8SC., y compris le,.; pmyi,.;inns et 
Je rcpol'l ù JJOI I\'CHIL. 

·Ucpru.·tilion (k,., Bt•nt'-fiet•~: Un pl·c'!liÎN' Jli<"';\\·UJJ:•nl penil' lr J>nic•tncnl 
d' un inkrêt slalu luirc rlr (i% Ull Cil pilul ill\ · ,~,.;li. 

Sur Je solde 10% p t lill' 1<1 Ht'•sf'J'\ r, Slililli<~il·r•. 

L'excédent après les mnol·iissC IIH' Jd,.; ri pi·u,·i,.;icms j11gt•s lH''C"Cssuirrs 
rn1· le Conseil, revient aux aclionnail'cs rl rst nllrilrn(• su i \<1111. fi,·,l'ision de 
1',\ sscmùlée GénéJ"ale sm· la p1·npoc;i l ion du Consril d'. \ dmiJJislnlliun. 

Analyse des Bilans 

:\C:TTF: (En Lincs EgypLiclllws) 

l'sincs clc Mit Gliame 

Maehines, outi ls ct cli1·crs 

Stocks divers (y compris mnrclwnrlise Ycnrhlc ct 

h livrer) ............. .. 

Tn1vm1x rn rcnu·s (fTnilct·ir) 

Tcrrnins nccp1is pn1· CXJll'O]Wialillll . .. 

Hypol.lh:-,tncs ri suhi'Ogn1itlll ... 

DtdJitc·urs divers 

El'fe ls i1 J'Pr·r,·n ir 

Ti il'('S .. ' .. . .. ' 

I 11i(·J·c'.ls afl'ércnh ill'cxrJ·c·il'C l fl:li j :lS ct H):)Rj~!l 

EspC:·rcs en Caisse . . . . . . . . . 

Egrcnnges en cmn·s ........... . 

PASS1F: 

\.n.pitnl . .. ... 

J\(•S(>I'\'CS dÎ\.' ('J'SCS Cl iJI'O\ ' ÎSÎOllS , . . . .. 

!ntf\J'(·ts rn suspens snr ]J~·po l lli·qucs ... 

\.J·{·dileut·s rt diYers .. . .. . . . .. . .. . 

l nlt'•J·(·Is ù {cll oir snr trrruins 1·rudus 

l3énMiccs nrts cle l'exetTice (solde tlt l comple) 

30..1. 1\J: ){ 

8iU!il 

Hl 

1 .;!:-,o 

J LRin 

!'ifl. 0 LS 

1 !1.17!) 

10G 

1S 

JOO.OOO 

î!l. !l!);! 

J ~.) 
1 .~ 

G7.Hi:2 

•~o 

7.81:1 

221.691 
==;== 

R8.W7 

J l .ll70 

J 1.:::.?\J 

JOG 

100.000 

G:!.~:~li 

J:1:l 

()(),()!)(} 

;j[ 

5.26 1 

223.817 
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Exercic es 

1 ~):{! 1 :}:~ 

1 !l:l() :li 

l !l:li :lx 
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IŒSULTATS. 

Recèttes Bénéfic es 

To tal es Bruts 

L. E. L.E . 

:!UW 3.570 PC' l'il' 

EW:l 3.U7i Jl(·nd·. 

.:!:). : {; l)) 17.833 )) 

JU..H;Z 3.8li Pr1·tc 

l !l.(iii JO.R!'l::i D<'uN. 

Li.8(i:J 10.700 )) 

[ ~>.() '1·:> 1 0.0\J:'l )) 

Résultafs 

Nets 

L.E. 

JGi (*) 

i(i{ (*) 

H.:J:l:) (*) 

;jj (*) 

7.n:3~l (*) 

(i$li (*) 

.'t_t-:i\0 (*) 

l'Olll' l'EX(' I'('Ï!' f' I!J:Jï-:{lo< : \'oki quel<l Ue~ f>Hsl'i<lges Î l i[forC'SS<lll[,.; du dPI'liÎ('I' 

Ht•ppol'l dn t:nn;.;eil d'. \ dmillisll<llion: 

« .. . ~hilgt·é l'iH'I'l'OÎsSC'IIlC'ii[ du i'llil' fl•' dt' l'<'·gl'l'll.'lf(<'. les f<ll'il'lH';< I'!Jil1-

ll1C'I'I'ÎHliX cl<''ftn 01·ablrs, <Jlle \'Olls co;illni:-;sez. J1'unl pns lllillilJliÔ dï~tfluen­

Ci'L' le d•s11llat d'cxplnilalion rlC' nos Îll<lustries, u insi <J111~ •·l'lili clr· u•ill'P 

commerce des cotons ». 

11 J.rs bl'n(ofi('es JîPI,; dufliL E.xel·f·ico, :> cumpi is lr rrporl rln p1·écéd<•J1l 

sï·ll:·\·rrrl ù L.JO:. :i.2G 1,;! 17 m,lms., dC' la manière clrln ill(·r fhl 11s lrs Compli's 

(jiLP HUll~ ,-ons présentons». 

11 ?\uus ;;ormnes d'nYis de pa~rt· Uit <li\-idrndc de & 1/2 %, après le 

pr<'·li·\·C'meut destiné à ln 1\éseJ·,·e :::il<lhltn ire, rt de reporter Je soiclC' aH 

p1·odln in Exercice .. . "· 

" ... En lernJimlld. il' IIi" '<lllS alliiOnçoons OYC'r Jolnisir q11e l'insl<Jllnlion 

pom la fu br ica lion des lw ile::; ntffin(•rs rsl :wlwn:·e . .'\ ol re non Y cau pr'(1(!11i 1. 

"Kuwsar n est déjà snr- le marché; ([ll<llil an "Mallrü\l:>sa ,, il sPra l;1n•·,·: 

dans rp.trlques jom·s . .'\ous espérons, \ïl lrnr crunlilé, que nos iiOll\'i'Hll:( 

proclnil s seront appréciés par Je Public n. 

( • ) Après constitution de résen·es et pro,·isîorts jugées nécessaires et après alll'Î· 
butions statutaires et grat ifications décid6e;; par le Conseil. 
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Usines Textiles Al- Kahira ( S. A. E. ) 
llcgililrc d·u. Culll'llu'rce !l'o. ~;2\lSî. 

t:onslitution: Pur déc:rcL royal du -1 .\\'ril 1936. 

Dut·éc: 50 ans. J"égislaliou: Egyptienne. 

Objcl: Tissage, Tcinturcl'ic ct Fillissngc de ln soie <ll'lil'icicllc cl nulurclle 
ninsi que lu culture, l'atlwl, Jn \·cnte, la lrull,;l'omwlion cl lu 

l'<tbricatiml de Ioules matières textiles. 

Siè!Jc Social: Le Caire, 70 Clmrch El 1\ZIJnr, JJrlliJ. ·'""<tyus. 

Usines: Tissttgc et Teinturerie ü Clwuht'U-ViJJngc i\<J. :3, Hue Ucsso. 

ütpitul Social: Le capil.ul autorisé est de I..K 300.000 œpréscnl(· JHtr 3.000 
action::; catégorie « .\ » de L.E. 1- cllacmtc el 70.000 t1clious ctllé­
goric « B » de L.E. 4 t:lwcunc. 

l.r 1<\}lilul {•mis ct \'Crsé de L.E. (iO.OOO <'"' t·r·lll·•'·sl'ult'· pur :J.COO aclious 
calégoJ·ic « .\ » cf. 10.000 nclions cnlégoric « 11 ». 

,\ln conslilulion, le capital élnil dr LE. ;20.000. 

t:onseil ti'Admiuish·alion: s.E . . \IIIIIL'd Zttlfit':ll' Pnc·ll<t. /'l'<;sidenl: .\1.\L 

Pirnc lliei'JIIUH ct E1t1ili' ;-.,; . . \rks, \/('(•-l'rtisiilenls: .l<lst·plt ;vt. llc,.:,;f), 

,tdntini:slral!•uJ'- lJ é/t;g tu;; lh . • \lmJ ctl J\i<tiH'I'. Mm11·in, :\1. Jkc;:-;o, Joscplt K 

:0ncci\l·, Haoul Hcnkart, NeJios "\. LcYi, Pillll l.ct.en. HoltliHI Lelcn ct Snllino 

J k,;so, . 1 t/111 inisl n.tleu1·s. 

Dir·<·t'liou: .\l. .Joseph ~\1. 13cs:-;o, . \dmiflistru/1'111'-l!r'I<'UIII'. 

Ceuscm·s: ?\lM. H. E. ivloor<' d(' ln Firllll' Prif'c, \\' <ill'rliow;c, Pet1l J& 
Lo., d Miké Mfi\TO. 

Lrs l'siuf's de l'l'Il<· S1wiM··· so11l j'(·ï,11il'•·,; l'lllitlll(' lttorJ,··It' du genre cl 
Je,; lltariline,; du l.issugt• <·1 rl!• lu l<'iitiUi'f'l·ie ,;oJtlt·rJtJsid(•J·{~,·s lt·:-; plus prl·l'r•c­

lillllllt'Cs dr cr:llf':-; rxi,; Lt1iil cs r'll Egyptl'. ::-i.I·:. it' .\lilli,;!re 1111 CmlllliCITC rl 
rl•· l'iltrlusll·ie, v isilu lt ·s 11:-;iltt'S de Iii Sol'it.,[;) Cil dai<' <111 1~1 .luilll'l l!l:lK •·1 

l(•Jttfliglta ln. ]Jiu:; gi<Jtl(l' suli.:;l'tll'liflll IH>tll· ln t>nrfnilt: ot·g;llti,;ulirm ll'<·lmi­

qut• ••l SCH'ÎUil' cle u·llr i!Hüll'C. 

Le::; li::;;,us LJU.el!c::; produisent. sout r"c ilt•mcnl uiJ,;o,·IJ(~s pur Je mutï:llu· 

el l1·ès npprécié::; pnr les r·onsoJnnJulrur,; sul'lout ,·1 r<lusc de leur qwtlilu 

ùc mntièrcs premières employ(•c cl ùe leur l'ini. 
::lon Usine de teinturerie qui Lnl\'Hillc ù rnçou J>Ollr le::; aulrc::; lis~ugc:-; 

donne culière salisfncliou Ll la dicnlèlc. 
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Sociélé Générale des Sucreries 
el de ln RoiUnerie d'Egyple 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

---0001---

Siège Social: LE CAIRE 

BUREAUX: 12, Rue Cheikh Aboul Sebaa 

Téléphone : 46106 

AGENCE: à Alexandrie, 4, Rue Tewfick. 

SUCRERIES: à Cbeikb Fadl, Abou UoUII"gas, Nag-Ilamarl1 

Ermant, Kom-Ombo. 

RAFFINERIE: à El-IIawamdieh. 

---0001---

Prodoclion annuelle : 230.000 Tonnes du sucre Ralline 
---ooo;---

EMPLOIE 2.7.000 OUVRIERS EGYPTIENS 
---0001---

CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

Sir Victor HARAR! Pacha, C.M.G. ... ... Président 

M. le Baron L. de BENOIST ........... . 
S.E. Joseph A. C1tTTAUI Pacha ... ..... . 
M. G. LEMARQUIS ................. . 
M. L. LHOMME .. . .. . • .. . .. .. . .. . .. . .1drninistrateurs 

S.E. Hassan MAZLOUM Pacha ....... .. 
M. A. PEZAS ...................... .. 
M. S. WELLHOFF ................. . 



The 

Blexondrio Novlgolion t~ 
Société Anonyme Egyptienne 

AU CAPITAL DE L. ë. 200.000 
Fondateur : EMINE YEHIA PACHA 

ALEXANDRIE 

SIÈGE SOCIAL: 1 RUE NEBI DANIEL 

SIÈGE ADMINISTRATIF: 1, RUE ANCIENNE BOURSE 

Adresse Télégraphique: YEHIASHIP 

Service Régulier Lancashire : 
"RED ROSELINE" 

FLOTTE: 

5 / s "STAR OF SUEZ". . . . . . 8300 T. Dew. 
s;s "STAR OF ALEXANDRIA" 7930 T. Dew. 
s;s ''STAR OF CAJRO" . .... 7750 T. Dew. 
s;s "STAR OF EGYPT" .... 7050 T. Dew. 
s;s "STAR OF RAMLEH" ... 6960 T. Dew. 

Agence en Angleterre: 

THE ALEXANDRIA NAVIGATION Co. (LONDON) LTD. 
Reg:is House, King William Street 

LONDRES E. C. 4 



Alexandria Commercial Company 
(S. A . E. ) 

HL•gisln• elit CIJJiilii!'ITI' :\o. ;2(i(ili. 

:"lit'w·: \ll'"\iilltl!·it•, !1 1"111' Holu. Tt-·1. Q7:J(i0. H.P. li2:l. lU:. ;-.;,,_ ;?(i<i!l. \Je-x. 

Oltjl'l: 'ù'guc-i;lllh l'l l•:"\IHH'Iiil<'lli"S dl' Culon: l'l"i>]'l"it'•lni('(·s tl"l'sirws 

d'Egn'Jiilgc. Léuio;;laliou: .\IÎ\1<•. Capital \l'l'SI.': LI•:. .)~li.HIO. 

Ht'SI't'\C~: J •. E. lJU.OOO. J>r(·siriPIII: ~1. Clswnld .1. FillJicy. 

Anglo- Continental Cotton Company 
(S. A. E. ) 

lh·gis!l"<' elit CoJili:II'ITP ::\1>. 1 JO. 

~ii•!Jt>: .\lt'Xillldl"i<', Il lill' St'•,.;os!ris, Tl-1. ::\u. ;W\Ji-1. Houn<~· .\lini'I-J •:I-I~ii .-;snl 

:221ii2 1'1 J>n•ss" 2!J:{ll. ll.J>. (ill'. Con,.,liluti~m: 2X .\lni J!J:2U. Oltjl'l: 

E\porl<ilicJll de C:oioll. Lt'!Jislaliou: J•:g_\j>lit'Jllll'. Bur·t·.,.: :iO um;. Ca­

pital toini Yer·s(•: I .. 1•:. :)0.000. :\lauaniuo Di r'l'<"liw: ,\1. l.ouis Si<'!ltii 'Î. 

The Choremi Benachi Cotton Cy. 
(S. A. E.) 

Corrsliluliou: l'''~" Jk<T•·I du Hi "\oùl l!I:Hi. 

Si('!JI' Soeia l: .\Jrx nll(ll it• , 7 Hut' l•'uund l•·r. 

OhjPI. llpémliullH d0 COJrll1H' ITC en gt':m1nll el plu,.; 1-']>PI'Îilleiuenl le ,.,,lll· 

llwn:e ct'aciHll cl de 'll'l\le, dïn•porlnlion t•l cl'cxporlttlioll ch; colwt, 

gndnrs cie colon rl autres produils du p<l_\·s. - l.n So('iélti n11rc.t 

(•gnlemenl pour oiJjcl l'égrenage, Je uclluyngc, li• pr(':ssng(' ('[ le 

lrnn~pol'L des colons, Je lrausporl des gruinrs cl nulr·cs mnJTI!iln­

di:scs Clt Egyplc cl i< l'Einmger·, uinsi !]Il(' IPs Hffnin's cl'nssurar1 

ces. - La Sociélé pomTn fnirr t'gulcmeiJl rcluliYell\cul ilrt.x dil 

O]JjC[S [oules OlJénliÎOliS bUI1CilÎI'f~S J'ClnlÎn's <lUX lliles O}JI;I'Hiioll ,_, 

lou los ülJénüion::; ù 'avon ces sur mat·clHlird i:;es; Ioules O]lt'l'illio11 

c]'n,c;srii<Jnr·rs pm11' soJr cornpl<' ou pont· rnmJdr• rit' lir'n<, 
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Capital Sod;t l: Le !:upil;d :-;ut·i<tl e~l dl' LE. ;WO.OOO, reprè::;calé pnr ;!U.UOU 

ndio11s de L. E. 10 ('11iH'UtH>, entièrement libé1 ées. 

Ccnseul': :Mr. Harold llrid:-;ult. Charlcrcd .\ rcouulant de IH ~1uison 

lll'\\'tll, llriùs011 & ~C\YI•~·. 

Conseil d'Administr·ation: l' n'sitll'lll: .\l. .Jol111 1 ~1 ''''" I.IL'.' d; \Lfltlltll s­

/rult•urs-IJdi'!)tH's: .\l\l. .\11)-!ll>'lt• Til. SiJLudinn .. \le.\alldn• L. Ucttm·l11; 

.ldlllillislrateurs: .\L\1. Ltwu" .\t il. llr11udti, Tlit '' lltislot'IP .\ 11g. Sinadi11u. 

Georg<' ti J. Ch ore mi. ThmtHl>' 1-;. 11. DnYic,;. Jo hu II. Lluyù, S.E. .\hmcù 
Ziwer PndH1 l'l Skcndcr Solilltillt. 

Comptoir Cotonnier d'Egypte (S.A.E.) 
1\cgislrl' du ComntPI'I'L' :\o. ~>1-11-R. 

Sii•uc: .\lexilndrie, 3:3, nlf' U!l•t·if J\tl'hu. Tél. -z77()0. Bourse .\linel-EI­

Bassal. 24159. B.P. 1:>72. Objet: l,:xpol'l<1lion de Colon. L(onislalion: 

Egypl i<·nne. Capilal lotal '('l'si·: L. E. 20.000. 

Eastern Export Company (S.A.E.) 

~i(o!JP: . \ 11'.\<1 nd ri P. 11 rue Found lf'l', Ci lt\ .\ddn , Tt\1. 2;2!):30-:2;è!I:JR-:Z:2\l:l\1 
l{oun;e .\liJLl'l-I,:l-llH~~~~I: 2:n:2ï. B .P. ;211. ObjPI: Exporl;tliull dt· 

r-ololl. l.(~!JÏSlaliou: EgyjJliPnne. Capit al to!:ll versé: J •. E. 130.000 
J•r·ésidcut: \ ïc-lor \. ,\ddn . :\dmiuistmteuJ·s-Délé!JUés: .Joseph . \ . 

. \d ela. FcriHllHI ( : .. \ .. \ricin. Fondés de I'OHYOiL·s: Behor S .. \l izntlti 
<'L Ce::;urc U. SHJfnli. 

Egyptian Cotton Ginners and Exporters 
(S.A.E.) 

(ex-Th. P. 'Iitarachi & Co.) 

Siège: .\texondric, 18, Huc Sésoslri::;. Tél. 21595. B.P. 696. Objet: Egre­
nage cL .ExpOJ·Lation clc colon. J.égislafion; Egyptienne. Capil11f 
total \ 'Cl'Sé; L.E. 80.000, 
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Egyptian Delta Cotton (S.A.E.) 
L'As~emlJlée C6uéni.le Extraordinaire de cette Société, tenue le 15 Dé­

l'l'rnlm: Hl37 a adopté ln résolntioll suivante: "Qu'à la suite de l'approba-
1 ion <le!> comptes de liq uidal ion de la. Soc:iété et de la distribution faite aux 
Actionnaires ainsi que de la décharge donuéc aux llquidateurs, la Société 
,•:;l ddiniti\·rnteut dis:;ouLe "· 

The Egyptian Produce Trading ( S.A.E. ) 
Registl'e de Commerce No. 217 Alexandrie. 

~ièue: .\ lext,lld l'ir. L Rue I\(•hi Daniel, Tél. 28673/6. Objet: Exportation de 
colon. Lénislnlion: Egyptic1mc. Capital total versé: L.E. 100.000. 
Pr(•sidenl-:\dminislr·aleur-Délégué: Aly Bey Emine Yéhia. Admi­
nislr•ntem·s-Dir·ecteu .. s: MM. Morcel Messiqua et Dimitri Antonaras. 

Near- East Cotton Export Company 
(S. A. E.) 

Si.è!J(': "\lcxnndrie, JO l'Ile Ancienne Bourse. Tél. 26654. Objet: Exportation 
de coton et gmincs. Législation: Egyptienne. Capital total versé: 
LE. 4.480. 

Société Cotonnière d'Egypte ( S. A. E. ) 
(SucceSSCUil'S rte la Maison G. n. Sru·ris). 

Registre de Commerce No. 641: Alex<mdrie. 

Sié~J e: Alexandrie, JO Huc Sésostris. - Téléphones: 22790-22287 Bureau; 
20972 Bourse Minet El Bassal; 25270 Presse Minet El Bassa.!. Boîte 
l•ostale No. 1468. Adress~ Téiénrnphiquc: J\1 ,\LnYCOUH. Objet: Ex­
porlation et Commerce du Coton. T.égislation: Egyptienne. Capital 
entièr·emcnt. versé; L.E. RO.OOO. 
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Société Cotonnière "Maarad " 
Siège: Alexandrie, 1:2 el 16 rue Sidi :\felwalli. Objet: Sun·cillume ùcs <"ul­

tures du colon « Maarad » et monopole de la grninc de ~.:elLe' 

variété en YUC de su sélcdion continuelle et tlu muinlicn de ses 

qua li tés. Législation: Egyptienne. Capilal total VNsé: L.E. 5.000. 

Conseil d'Administration: :\L\L Rol>crt .l. 1'\o>l••. l'n 1sidt'llf; (:. L. BJJrcJ,. 
hard t, Alexandre Dcnncl>i, (;cm·gr's ,\ l!emann, S.E. \ hdcl .\ ziz BP.' J1ttrl 
\Hlll, S.E. ).Iollamecl .\loghazi Pacha, Oswald F111111'~. l\apltni'l 'l orJel. 

.\ llJert :\Iisrahi, Fouad ,\ bazu Pacha. 

Société Misr pour l'Exportation du Coton 

(Voir l'é tude dan s la partie réservée au Gro upe Jlisr) 

Union Cotton Company of Alexandria 
S. A. E. 

(LATE V . TORIEL & FIT"S). 

Registre du Commerce No. 103:>. 

Siège: Alexandrie, 1()4. ,\\"cnuc Reine ~azli. Tél. 2!4-74 il 2 11î7. I3.P. :rh 

Objet: Importation ct exporta lion de coton. - Lénislation: Egypticunc. 

Capital Social: L. E. J 00.000 Clllièrement versées, rcpréseulécs pa1· 2.000 
actions de L.E. 50 chacune. 

Hése,·ve statutaire: L.E. 45.600. 

Conseil d'Administl'alion: :\1.\1. J ~lic Toricl, P rr1sir/v11l; ltup lmcl 'l'oriel, Adllli· 

nistralcu r -Delégué; Jacques H.ichès . . l dministratcur. 



Alexandria Racing Club, S. A .. E. 
Cons lilulio n: Par décreL elu 20 Juin 1035. 

Lé!J i s l::~ ti on: Egy}Jtienne. 

Durée: 50 ans. 

O l~j ct: E:-..j>luilulion légule de:i clinmps de courses à Alexandrie et toute 
ac-li\ il<:· yni s·:-. ra!lu<:IIC. 

Sit'!JI' Social: _\lcxnndl'ie. ExPr·cice Social: 1er Novcmbre-31 Octobre. 

Cono.;ei l 11 ',\ !lm iuislnl tion : LL. S::3. le Nuhil ·aid Toussoun, le 1 abil Has­
;;un fuussu1U1. .\ni. lt· Baron J. Empain. Théodore Th. Cozzika, 
'Jï1t"·odm·e P. Lozzi lw, s .E. AlnHccl Ahhoud Puchu, Mme. Chester 
lleally. ~1~1. Hulicl"t s. 1\olo. Clément N. Adès, Emile N . Adès, 
Elie ~ . .\dôs. Tbram Holo, Jacques O. ::\1alossian, Mohamed Bey 
Sultu.n, Parissi 13ellilti, \'illol'io C:iunnolti, \Villie Bey Tlunna, Emile 
D. Adès. C.llouln·i BP~ \\'issu, Ambroise Sevastopoulo. 

Sec rétaire: 2\l. ::\ 1. .T. ,\•lnrillnkis. Censetu·: Mr. G. W. Carmichael. 

Capita l: Le Capital social t·st fixé• ù Lines Egyptiennes 10.000 repré­
st•nlé pal' J.OW uelinns df' 1.. 1<:. 10 chacune. 

Vu il· dans 1· éditi011 prr<"(•clt•l de les détails de la souscription. 

R(•pa l'l iliou !le..<> B(· uéfil'eo.;: J .cs hénéfices nets annuels réalisés par la 
Suc·idt'. HJ->I'L'S rlédncliun dl' lll\ts frais généraux et cllarges quelconques, 
sr•ron t t't:•partis comme sui l: 

1. - J 0 % des JJén6fkes pour constituer un fonds de réserve. 
~. ~\Il' le solde il scru JH'l'lcvé la somme nécessaire pour servir aux 

aclioiiiHÜI'cs 1111 diYidrnrlc df' '1· % sm· tc montant versé de leurs actions. 

JusrJtl'uu moment nil 1wus allons en machine, cette Société n'a pas 
rendu Jiii/Jlic le Bilan au :31 /lr'r·l'llt/Jrc 1037. Nos lecteurs trouveront dans 
l'édition JJ1'écr;llcnle l/1· cel ulll'l'ugc le Uilan a.rrèté au 31 Décembre 1936. 

Anglo-Egyptian Mining Company, S.A.E. 
Con s litution: Par cJ(•nd royal en dale du 27 Juillet 1938. paru au Journal 

Officiel ~o. 9G du 18 Août 1938. 

Obje l: 1 .'aclwt, la 1·et'lwrclw et l'cxploi Lution de milles sc Lrou vanl 011 

Egyptc, l'exporta lion des mine mis bruts, lem· transformation totale 
ou partielle en m(•taux et 1 'exportation de ceux-ci. 

Siè!Jc Socia l: Alexandrie. -· Durée: 50 ans. 
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Capital Soeiü l: L. E. :?0.000. rcpr('selllé par :J.OOO tldiulls de L. E. :i l"iwnttH '. 

Le capital est culiètcmeiLl ::;uuscril de la IlttUtit'rc :::ui\ttlllc: 

Actions L.F. 

.\LM. Jacob _\ ùro.ltam :\ [ullct' ... . . . :2.000 10.000 
Georges TllOlDU::l Eve :2.000 10.000 
,\ lfrcd Lian ... ... . . . ... 100 500 
Sil\-io Pinto ... ... . .. . .. 100 500 
_\ ly Bey Emine Yehia ... ... 100 :ïOO 

\ ïdor Pisnni GOO :3.000 

.\ ly Seoud ... ... ... . .. . . . . . . . .. lOO 000 

5.000 25.000 

Ces actions sont libérées du quart. 

Conseil d'Administnllion: 11;.1. J . . \. Maller; Alfred Linu; Sih-io Pinto : 
. \1~- Bey El!line Yél1ia et Al~- Séoud. 

Censem·s: _\1. ll<!J"fdcl nridson, Chartered _\ecountanl, cl ;,r. ÜUllt"dl\ 

Areltibald :\ cwLy. [ncorpurutcd .\ccountant. 

Exe t·cice Soc i<ll: Jpr .Jnuvier-31 Décembre. 

Anglo · Egyptian Oilfields, Ltd. 
rHegistre du Commerce I\·u. U32). 

Cons titution: 191 J. Législa tion: .\ nglui:-;r. 

Objet: Extraction d'huiles miuérales. 

Siège Social: Londres, ~L. Jlclcns Court, Gt. Sl. Jiele11s, E.C. 3. 

Exercice Social: let· Janvier-3 1 Décembre. Asscmhléc Générale: .\!Hi. 

Conseil ti 'Adminis tt·a tiou: \ L\i. ~ir Hubert \·ulry (:olicll, E.l:l.E., J>1·riside111: 

Sir A. ll euTy :\fc.\ l altuu, G.C.~\L G. (Reprr'seJLlanl le IJUI1L'I!I"I'WIJICIII 

E y uptien) : Hl. HUll. Sit· Fnwcif:l i l .. \cl<utd, Burt., P.C., .\J. P; 
H.obert V. Buxlon, JJ.S.O. ; Jl. B. lJ r;ilh Eve::; : \ \ ïlliunt Frmwr, 
( ~ . I LE . ; Frcclrrick GoôheJ' ; (j. Legh-Jones. 

Direction: The Anglo-Saxoll Pctroleum Company Ucl. 

Secrétait·e: Mr. \V. P. LiLson. 

Censeurs: Messrs . Turquand, YouHg:-;, McAuliffe & Co. 

Banquiers: National Bunk of Egypt. 



Sociétés Commerciales el Diuel'ses . 

Solicitors: Mcs;-;1·,;. \\ iii(•J·housc & Co. 

Capital: Lslg. 1.808.000, cu 1.708.000 ndions de U;tg. 1 Série B, ct 100.000 
ndions de L::;lg. l St'·ric t:. 

Parts de Fondateu1·s: Ntlunl. Obligations: Néant. 

Hésen es: Lu J' ··-,•·n ,. ]Jour les explonllions s'élève à Lslg. 160.569 el le 
funds <le depJ(\;lalioll ù L:-.tg. I.Kd·.;)~;Z. L e rqwl'l it nom cau s'élève 

it Lslg. H3.g2(). Ces trois postes totalisent clone la somme impor­
lmllc de Lstg. :?.15~.\Jli, :-;oit emiron 120 % elu Capital. 

UépartitioH des Héuéïiccs: CuuJomtémeut à l'article 101 des Statuts, 
11 e:;t prl:le\ e su1· les Jx>uéfil'es nets uprès üéducliun de toutes charges et 
provision:; JUgéer:; néc('Ssnires par k t:onsl'iiJ ln sm!mw de l. slg. 71'1.500 à 
L'lrc attribuée aux adions H. 

Les actions c out cusuitc droil à un iulérêt de;:; % non cumulatif. 

I.e solde tli::;triLuaiJIP est iitLrilmé ù misun de DU o/c aux actions D, ct 
10 % aux actions C. 

Porte[cuillc: Cc poste c:-;l pol'lé au Bilan pour Lslg. D13.261. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: :)1.12.11!:36 :~1.12.1937 

Proprit'-t(·;; ct concessious de la Socit'•Lô ..... . 

.\lnLériel ........... . .................... . 

Sllll'l\ <l'lill ii<' lllill<''l'i1]C' ....................... , 

.\J.uléri<·l t'lt sl1wk ·1 l'Il lnJllsii .. ... . 

ll(•p<'ll :-. il t·.\nglo-Su'-lill Pl'lt·ni<'ll\11, .. 

P1n-ll'fcuiiiP \'alf'IJJ ·s 

t:ais:-\1' r-1 ll<ti11[11C' ........... . 

PASSIF: 

t:npilul .................... . 

t :rt'• ililP111'S r>l clh·c1·s ........ . 

l ~t'·sP!'\'Ps pOil l ' cxplomlion ::: .. . 

1\<'•srn rs pom· clt'•pr(o1·in 1 ion s .. . 

r:ompi" Pmfil,; rt Pci·Je,; ..... . 

;U:>70.0:3ü 
19.82~ 

'17.57:3 
!l:l. 713 

.~3!1.8 l2 

i.OOO 

!l i :l:2Gl 
88.g8.J. 

----
1~.298.6:W 

I.RO~.OOU 

150.18() 

197.688 
1.7()0.41-2 

377.323 

4.298.639 
-----

8.072.685 
42.53[ 
4G. '193 

13K.282 
2G!l.5UG 

!1 13.261 
7.862 

-----
4.500.7:10 
-----

1. ~OH.OOll 
;?98.R24 
160.36(1 

l.i'\54.522 
378.81r, 

-----
4.500.730 
----
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Exercices 

1931 
1932 
1933 
1934 ... 
1935 
1936 
1937 

Annuaire des Sociétés !Hgyptiennes 

RESUIJTATS: 

Procdution Huiles Bénéfices 
Minérales en Egypte Nets 

(Tonnes) Lstg. 

280.373 102. 14 
260.881 HH.380 
228.1\lO 1/0.!:110 
211.291 175.928 
173.ü::iR :212.31:2 
174.696 233.037 
163.518 2:3Ulfl2 

par AclÎOltS. 
-

Coupon Reporté 
par action 

Ls!g, 

10% 131:.0:36 
10% 142.370 
10% 127.2-25 
10% 117-.09\J 
10% 143.38G 
12 1/2% 143.385 
121/2% H5.31;) 

Pour l'Exercice 1937: Voici tlll inl(•rcsBtmt pas ·uge elu dernier Rapport 
du Conseil d'Administration: 

" 1Vork on the F-ield. - Two new wells were completecl dming the year 
at Hurghada, both of which werc smu.ll prorlucers. AL Lhe end of the year 
three other wells were in course of drilling :md in addition to the work on 
new wells, three of the oldcr ·wells IYeJ·e repaired. 

The Dehyclrating Plant and Drnzinr n.ccoyery Plnnt wrre both uperaled 
successfully throughout the yëar. 

Exploration \\"orle - During lhe Year a Humber of Exploration Pei·­
mils under the new Standard n.egulaLions we1·e appliecl for, and granted by 
the Government for areas i11 Yarions parts ilf Egypf. /\. la1·ge amount of 

geophysical and gcological \\'orl, \vus caniefl font O\' Cl' thcse areas. and 
one structure vvas ,:;clr>d crl for tc:-;iing on ll1e resnlts of a G ravimelrir· 
Sun·ey. 

This structure is silual''d on the coast at !\as Gharib, wltich lies about 
half-way between Suez :mel the Ilmghada Field. Drilling was starteri 
early in December witl1 a mnclcru diesel engine-clrivcu Hotary rig, and at 
the end of the year a clepth of 830 fcct had been reached. This well has 
since been completecl as a sutisfaclory producer at 2,560 feet, aud duriltg 
a two days' test yielded 100 tons pe1· day, which rate was later confirmee! 
by a ten days' test. It is now shnt in pending the romplction of storagr 
tanks and shipping facilities. 

Production. - The total net production of Crucle Oil for tbe yeat ' 
umonnt.cd to 163,518 fons, ar; comparecl wilh ti'k,696 lons i11 1936, a decreasc 

of 11,178 tons"· 

Actions Série B. 

Plus haut .. . 

Plu s bas .. . 

FLUCTUATIONS DES TITRES: 

1933 

1 23j32 1/64-

1 3/8 1/64 

1934 

1 27j32 

1 13/32 

1935 

1 21/32 1 /64· 

l 5/16 

Clôture du 31 Mai 1938: 2 1j64. 

1936 

l ~ /4 

1 l/2 

1937 

2 9j~2 

l 2Rj32 



Sociétés Conunerciules el Diverses. 

Commercial & Agency Company 
of Egypt, Ltd. 

727 

:-Iii>!!(" Alexandrie, 10 rue du G(•n(•ruJ Eal'!c. Tél. Direction: 24H15-21062, 
l~ureau: 2lï2l. B.P. ü\JJ. constitution: 1908. Objet: Commerce 
d ' lrnpmfntiml, l•:xpmtntion ct Hcpn'sentation. JJénislation: Egyp­
li"''''''· Capital t•ntkl'emt•nt \'ersé: f,st. 22.800 rrprésenté pnr ïü.OOO 
aùlious de 6. -. Ancncc!'>: Lr· Cnirc, Port-Sui cl cL Londres. Conseil 

d' .\dmini-.tmtion: :-.J.\1. \'. ,\lbini ct D. Bnll. 

Sef'l'(•tniJ'(' i1 Lond J'I''-i: .\1. JI. E. \'erp~·. 

Commercial & Estates Company 
of Egypt 

(Latc S. Kat·am & Frères) 

Sii>(IP: \lrxnnclriP, J'liP rlu :.\TP-:, \\ 'nnlinn. Téléphones : Dir. 27892, PriYé: 
20780. Con<>tilution: I!JOL Htu·(·t>: .->!J uns. Lén islation: EgypticnnP. 
Objet: Commcn;r èfp boi:-;. Capit:ll: J •. E. :360.000 en actions de L.E. 
rno C'licH'llllP. l' •·(•sidl'llt du Cnn<;p,jJ d'Arlmiuisfration: M. Oscnr 

Couldrcy. 

Compagnie Générale Egyptienne 
des Pétroles (COGEP) 

Hrgisfrr rlu Conmlf'I'<.:C No. 175111. 

Const i tu tion: Pnr Dér1·cl Royul tlu 80 Novembre 1087, pnrn clans le «Jour­

llEil Offidcl » 0:o. 1, elu '17 Jnnvier 1938. 

Ohj(' t : Tonlrs op!lrnfions cle commrrce en général rf nol.nmmcnL lr com­
mcrrc rlrs p!ltmlrs, hrnzinr, mnzout, huiles luhrifinntes. 

Siènc Social: 1\lC'xnnclJ·ic•. Dméc: SO aimées. 

C:lpltal Sor.inl: Le rE1pilnl srH'if11 csl fixll ;'t L.E. 20.000 rrpl'c\Rcnl.é Jlfll' 4·.000 
nci,ions de L.E. 5 chacune. 
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Ce capital est entif>rement souscrit de la façon sui,·ante: 

S.E. Ahmed Abdel Wahab Pacha ... 
Colonel Luigi Mercalli . . . . . . . . . . . . 
Georges Moriatti. . . ....... .. ..... . 
S.E. H.achouan Mahfouz Pacha . . . . ....... . 
:\lohamed Ahmed Farghaly Bey ........ . .. . 
Comm Vittorio Carlo Mariotti. . . . . . . . . . . . . .. 
Sil\'io ::\. Scoccimara 

L.K 

1.000 
lî.OOO 
ü.OOO 
1.000 
1.000 

1.000 
.}.000 

Action~ 

200 
1.200 
1.200 

200 
200 
200 
800 

20.000 4.000 
= 

Capital sousct·it: Le quarl du montant de chaque nclion a été versé ù 
la sou~ cription. 

Conseil d'Adminis tra tion: Par dérogation le premier Conseil d'Admi­
nistration est composé comme suit: feu S.E. .\ hlll('(i .\bdel \\ 'aJ1ab Pacha. 
Président; Colonel Luigi ~\lercalli, \'ice-Président: (;eurges ~ lorialti, S.K 
Rachouan l\Iahfouz Pacha, :\loltamed .\.hmed Farglwl~- Bey. <:omm. Vitto­
rio Carlo :\lariotti, Si!Yio l'\. coccimara. 

Direction: :\I. Silnu ::\ . St·O(Timnru, . \ t/Jrlinis/Ju/r·ur-/Jiretlt•in Uénérul. 

Censem·: Prof. Giovï.mni Servilii. 

Exerdce Social: 1er Jumcier-31 Décembre. 

Comptoir Auxlliaire d'Entreprises 
S.A.E. 

Constitution: P<n· Décrel du ler Juin 1933. 

Dm·éc: 30 ans . J.éçJisla tiou: Egyptienne. 

Objet: Lu Société a pour objet de collaborer avec des r11Lreprises de con::;­
tructions de bùtimenls el de IHtvaux 1!\tbli<.:s, pmu· l'ex(•cuLion de 
leurs travaux. Cetlc collaboration pouna t' t1·e fillallcit·re, tcclmi­
que, administrative et commerciale. 

Siège Social: Le Caire, 2:2 rue Kubar Pacha (Ex-Dawawine). 

Capita l Social: L.E. 20.000 entièrement versées. 

Conseil d'Administra tion: M. P. A. Fils; Jules Berthe Dejean; Max Fisher; 
S.E. Mohamecl Efflatoun Pacha; Arthür J7auquenx; R. Yazbek. 

Censeul': Mr. R.E. Moore. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF: En l.i\ l'l's Egypliennes) 31.12.1936 3l.12.1!l37 

Caisse et Bauque 

Débiteurs divers ... 

Comptes d'ordre 00. , ................. 00. 

PASSIF: 

Capital . 00 ... 

Réserve Statutaire 00. 00. 00 .... 00 ....... 00. 00. 00. 

Provision pour cliff. sur Comptes Entrepreneurs 

Créditeurs divers 00. 00. 00. 00. 00. 00. 00 .... 

Hdiquat de l'exercice 1934/35 

1\clil{uaL de l'exercice 1935/36 ... 00 •• 00 00. 00. 

Bùnéfit:c Exercice 1\J37 . 00 00. • .. 00. .. • • 00 00. 

Fonds de Prt:•yoyallt:l' Egali:mtwu 1 livi<! eude ... 

Comptes d'ordre ... 00. 00 ....... 00. 00. 00. 00. 

COMPTE DE PHOFITS ET PERTES: 
PHOFITS: 

Béncll'tccs sur ufl'aires 

PJ<;RTES: 

l'ruis généraux ct d'Admiuistruliou . ....... . 

lntér··•ts ct Commisswns .................... . 

Béndices de l'exercice ..... . 
.\mtlt' li sscmrn ls drs créances clouleHscs 

00
, ... 

RESULTATS: 

2.817 

32.466 

64.56N 

99.851 

20.000 
329 

1.700 

7.088 

114 

6.052 

üi.5G ' 

99.8[)1 

!l./80 

2. i(Ji 

684 

6.052 
550 

2.063 
:H.914 

82.844 

116.821 

20.000 
632 

3.000 

6.748 

329 

1. 68 

1. 100 

116.821 

·91 

1.869 

309 

9.780 4.72l 

Pu ur l'exercice 1 !l35 
00 

• Dividende 12 % 

)) 

)) 

)) 

)) 

1936 000 

19R7 
00

, 

)) 12% 

)) 'io/c 
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Comptoir Commercial Economique 
(S. A. E.) 

Registre du Commerce No. 3381. 

Sièue: Le Caire, l65 rue EmRd El Dinc, Tél. 5-1862. B.P. :204-. Ohjct: Com­
merce et Commissions. Législntion: Egyptirnne. C<lpifn lt otal \ <'J'sé: 

LE. 10.000, réduit à LE. 5.000. 

Comptoir Egyptien d'Importation 
et d'Exportation 

Registres du Commerce Nos.: Alex.: 1086, J.e C::rlire: lilOO. 

Siège: Alexandrie, 11. rue ~ebi Daniel. Tél. 25732. B.P. 807. Lr CnirP: :j 

::\fidan Tewfik I3.P. 171G Tél. 53\llO. Ohjct: Représcutalion, commi:o;­
mission et assurnnccs. J.égislnlion: Egyptienne. f:np it al total n•r-.é: 
LE. 7.000. 

Corn Products Company (S. A. E.) 
Sièue: Le Caire, rue Neuve, B.P. ·.t852. Objet: Commerce rlc ct'l'r'ales. 

IJégislalion: Egyptienne. Capital total \'Crsé: LE. 10.000. 

The Delta Trading Company (S.A.E.) 
(Anciens Etablissements Sélim G. Rahhath) 

Siène: Alexandrie. 41 cl 113 rue Suluh El Dinc, TM. 2308't, 13.P. !lX. 

Succm·sales: Le Cnire, 140, rue Emad El Dinc cl G, rue S8llrl l•: l 

Ghelal; Mansourah, Minieh, Assiout et Sohng. V•nisla lion: :.\lixlr. 

Objet: Vente de :.\!ftlclünes Agricoles cL Industrielles; Mrrtériaux dr 
Constructions, Fers ct Métaux. Capital: LE. 150.000 cnlièrcmc11L 
versé. Le capital original était de LE. 100.000. L' J\ssemblée Gén("­
rale du G Juillet 1938 a dtlcldé l'nugmentation du C8piffil social ft 
LE. 150.000 par le prélèvement de L.E. 50.000 du Ctc Fond~ de 
Prévision et la création de 12.500 nctions nouvelles de LE. 4 chn­
cune. Conseil rl'Administration: M. Sélim G. Rabbath. ArlminislJ':l­
leur-DéléfJUé et. Président; M. W. A. Lnncnster, M. G. SnllHl.ni, 
Adminis traleurs. 
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Deutsches Kohlendepot, ( S.A.E. ) 
B.eyis/re du Co-rnu te•J·ce: Callal No. 93. 

t:onslilutio11: Pur DC•rTeL du \J Juillet J92X. Lénislalion: Egy]JiiCJme. 

Ohj«·t: l .e t·omnwl·ce des clwrhous Cil géurrul, de lous <tU ircs combustibles 
Pl de leurs snus-proclui ts, aiusi que rles IJJ·ittuetlcs, concassage e1 
toutes <1 ffairr~s l!i~Jbilit\t cs et immol1i 1 ii·re,:. cmwnerciales, indus­
lricllc·s, manlimcs ou financières se rultw·lwnt à cet objet, y 
,·ompl'is luulrs fmwuitures aux ua\ it·cs. 

Siège Soeial: Pori-Saïd. P. O. B. 261. 

Sucen •·salc à i-\lexnncii'Ïc: 7 Boulevard Said 1 cr . 

. \dminish·ateu•·-Délègué: :i\lr. G. llellenius. 

Ï.<lpitnl \ 'e t·sé: L.E. 2iJ.OOO. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (En Li' res Egypliennes) 

Cais::;e, Pol'tcfeuille 
1 J{•JJilrun; .. . 

UwrhOII!::> .................... . 

Jnvcntairc ......................... .. 

l' \S~IF: 

Capital ..... . 
Créditeurs .. . 
J.'nnrls tlc réserve ... 
l ~n nrb rlr n'serve pOlir impùts ... 
Pt·ofi L 

ill.l2.1936 31.12.1937 

60.630 42.789 
ü1·.D~l 139.115 
L6. ü32 34.947 

37U 456 

172.920 217.307 

20.000 25.000 
llO.OMI 150.288 

7.000 7.000 
2.000 4.000 

:28.876 31.019 

172.925 217.307 

( :fl\lPTE PROFITS ET PERTES 
DEBIT: 

Frais d'exploitation ... . ....... . 
Compt e Profits cl P ertes ........ . 

31.12.1936 31.12.1937 
30.596 
28.875 

59.471 

27.829 
31. 019 

58.848 
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CREDIT: 

Report de l'am1Be 1935 
Report de l'année 1936 
Recettes brute . ................. . ........ . . . 

RESULTATS: 

Exercices Bénéfices Nets Dividende 
L. E. 

1935 17.298 1:0% 

1936 28.875 80% 

1937 ::J1.019 80% 

5.298 

54.178 

59.471 

Eastern Automobile Supplies 
& Transport Cy. (S.A.E.) 

(En Liquidation) 

6.500 
52.34l:l 

58.84t-: 

Report 
LE. 

5.298 (*) 

6.500 (*) 

6.566 (*) 

Siège Social: Alexandrie, 35 rue Fouad Ier, Téléphone 21089. Le capital 
est entièrement remboursé et un actif de plus de une liYre par 
action subsiste encore d'après le dernier balnnce-sheet. 

Cn neuvieme rembomscment. il raison de P.'T. 1::i par action a étt'· 
effectué, à partir du 11 I\oYembre 1937, contre pr(·sentn1inn des titres anx 
bureaux de la Société, aux fins d'estampillage. 

The Egyptian Asphalt Works Company 

Siège: Alexandrie, 2 rue Eglise Debbané. B.P. 1293. Objet: Travaux 
d'asphaltage. Législation: Egyptienne. Capital tota l vm•<;é: L.E. 

10.000. 

(*) Après attributions statutaireB. 



Sociétés Commerciales et Diverses. 

The Egyptian Engineering Stores 
S. A. E. 

(Formcrly Slcinemann, :\labardi & Co., Esld. 1887) 

Constituée en Soci('lr Anonyme Egyplienne en 1910. 

Registre du Cornmecce No. 1060. 
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~it'!Jc Soda!: 1\ Icxandrie, 42. rue :Si di 1\Ictwalli. Téléph . 23507-23508-20333. 
Braurhes: Cuire, ,\ssiout, Trl-Aviv et Haiffa. Objet: Importation 
de mnchines agricoles PL industrielles, bureau techuique et entre­
prisrs commcrciulcs. Lé!Jislation: Egyptienne. Capital total Yer·sé: 
L.E. 10.000. Administt·alem·-Délénué: M. Emile Maksud. Dir·ectem 
et Seer·é tait·e: M. F. G. Bavin. 

Egyptian Finance Company 
Hegistrr d11 Commer<:e o. 4416 Le Caire. 

Consl ilution: Pur Décret Royal du 24 Amît 1933. 

Btu·ée. 50 nns. Lérrislation: Egyptienne. 

Oh jet: Î.Oli('OLJI'Ïr d'une m;mière quelconque ù la création ct à 1 'exploitation 
dr louLes entreprises industrielles, financières on commerciales, 
llo faire tout nde pouvant y contribuer, tnnt on Egypte qu'ù 
1 'étranger. 

Siège Soeial: Le Cuire. 1, I\ne Borsn El Guédidn. 

Excr<'kc Sodnl: ·1 cr Avril-31 Mars. - - Assemblée Génér·nle: duns les trois 
mois qui suivent la clôture de l'exercice. 

llépm·lition des fiénéfkes: Sur- les bénéfices nets: 10 % à la Réserve. 
Sur le solde: 5 % de cli\iclende an Capital vrrsé (no11 cnmulatif). -

l~no>uiLc: JO % au Conseil d'Administration. - Et le solde: attribué aux 
il("lionllairl's sni.vant décision de l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Héset'vcs: Ltl réserve csl constituée par le prélèvement de 10 % sur 
les IJ6néfices. Ce prélè\ emcnl. cessera lorsque le fonds de réserve aura 
atteint une somme égale au Capital Social. 

Capital souscrit: L. E. 50.000 en 12.500 actions de Livres Egyptiennes 
1· c·lto.umc. Ces actions out éL1' lib(~rées d'un quart à la souscription. Les 
actwns sont actuellement libérées de L.E. 2,500 mjms. 

Conseil d'Aùministt·ulion: S.E . Hassan Pacha Mazloum; MM. Clément 
N. Aclès, Aslan Bey Cattaui, Halph A. Harari, H. C. Martin, Maurice N. 
:'vlosséri, Simon E. Rolo, Henry V. MossP.ri. 
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Egyptian Independant Oil Company, 
(S. A.) 

C:onstitution: Par Décret Hoyul du 27 Juillet 1938, pam au .Toumul Offidcl 
du 18 Août 1938, No. 96. 

Objel: L'achat. la YCJ!lc l'l la distribution en EgypLe ou à l'étranger, pour 
c-ompte proprP ou ponr comptc d" tiers des t,étrolcs. l.Jcnzine. ma­
zout. huiles lllinéru les, etc. 

I)Ul'ée: 50 ans. - Siè!Je Soeial: .\lexandrie. 

Capilal Social: L.E. 100.000. représenté par 25.000 udiuus de L. E. 1 dwquc. 
Ce capital est ctlliL'I·clllCllL souscrit de la fac:on :;uin.Lllte: 

L.E. Actions 

S.E. :'lialmwud Chouu i Paella . . . . .. 2.000 500 
S.E. Hassan :\lazloum Pacha ........ . 2.000 500 
Comm. Ing. Ermete L. Alessandrini . . . 8.000 2.000 
Mme :\Iarie .\.youb Bey ........... . 7.200 1.800 
l\Ie Georges .\.~·oui> .... . ... . 1-.000 1.000 
Joseph Beküyt .................... . J .300 325 
Ing. Ruggern E. J3uccianti . . . 31.000 8.500 
Ing. :.\[irko E. Huccianti ........ . 1.000 1.000 
Alexandre Clloremi . . . . . . . . . . .. 6.000 1.500 
Jean Choremi .... .... . .... . . 1.000 250 
Henry Clark . . . . . . . . . 1.500 375 
Josepl1 Cordahi Bey .. . 8.000 2.000 
Byron G. Della porta .. . 2.500 625 
Georges Dello Strologo . . . . .. 3.000 750 
Jacques Gllyselen .. . ........... . 2.000 500 
Ragheh Hanna Be_v 2.000 500 
Max :\1. Herman . . . . . . . . . . . . . .. 1.000 250 
Ercole J. Lopez .............. . 1.000 250 
John Pilavachi ..... ... ... . 5.000 1.250 
Frank A. de P,ougcmont ..... . 3.500 875 
:.-re Hassan Sourour ............. . . 1.000 250 

100.000 25.000 

= Ces actions ont été libérées du quart. 

Conseil d'Adminh.tration: S.E. Mahmoud Cboucri Pacha, Président; 
S.E. Hassan :Mazloum Pacha; Ing. Ruggero E. BuccianLi, Jldministr·ateur­
Délégué; Ercole J. Lopez, Jidm·inist'I'Ctteur-Directeu1'; Frank A. de Rouge­
mont; Byron G. Dellaporta; Joseph Cordahi Bey; Hagheb Bey Hanna; 
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.\[c lJ nssun Suumm; Me Georges Ayoub; Jeun A . C.horemi; Max A. I-Ier­
lllilll: l ng. \ rch .. \J n·ko E. llncl'tilllli. \ tlmiuistrrtlt'lll'!>. 

Ct'n~•·ur: .\1. [)mid 'J're\ til' Joue~, cle la .\luison Pril'e \\ 'ulel'ltuusc. 
PeaL & c:o. 

Exerciee Stwinl: !tT .Iii il\ kr<ll ])(!c-Cnlbrc. 

The Egyptian Maritime Enterprise Co. 

Sii~ue: Alexandrie, 12 Rue SésosLJ·is. Ohje l: AgeHLs Mm·iLimcs. Législation: 
Egyptienne. Capitnl \'Cr~é: L: !<.:. 20.000. Admiuistmlcm-Délé!Jué: 

.\f. J\[chnnnn I<houri Ilncltlnd. 

The Egyptian Markets, Ltd. 

C:ouo.,lilulion: IK\IR. J.é!Jislation: ,\ nglnise. 

OhjPI: 1•:\pluiluliuli de IlHJJ'Ciiés Cil EgypLe. 

Sit".!JI' Soda!: Lomln~"' 221 Gn•sllilm !louRe, Olcl Braud SLrrel, E.C. 2. 

E'x('rci<"e Soeinl: lt'r .fnHYier-:3[ Décembt·e . Assemblée GéHèralt·: .\lui. 

Conseil d'Admiuislntliou: .\ 1 \I. F .. 1. Horne, Président t:l Jclmillistrateur­

!Jé/t;yué: Sir Julm P. llewett, G.C.S.J.. KB.E., C.l.E.; F. H. 
Piirk('r, , \clministrateurs. 

:\lemiJr·es de la Dir·cc liou: J\.11\ 1. l•' . .J. llorne, " ldministmteur-Uc!légwJ; N. 

S11~el', /Jirecteut (;dnt ;ral; F. H. Parker, Secrétaire. 

Ct•nsPurs: Messn;. Priee, \V <llerJwm;c, Perrt & Co. Londres cL Egypte. 

Bauquiers: Uurcluys Bunk D.C. & O. 

CapHal: U;tg. 175.000 J'ClJl't··~cJtlé pur 174.700 ucliolls m·dilluires cL 300 

uctions « Dcfcrred " de Lstg. 1. 

Obli!Jalions: Au 31.12.1937: Lstg. 75.000 en obligations 5 %. 

fi(•serves: .\iL :H D<'·cc!tilll'e 1\l:Jï: l.stg. J01.391, y compris l'EgnJlian 
•;o, l'I'Jill1eill Huyulty for HJ:fï eL le repol'L ù nouveau. 11 fuuL tenir complc 
éga1cnicnt de l'existence cl 'un Joncls d'amortissement du capital qui COlll­

prcad Lstg. 170.665. 
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Analyse des Bilans 
.-\CTU': tEH Lin es Sterling 3J.l;2.193li :H. U. Hlill 

{ :oncession 
Terrains ........ .. . ....... .. .. .......... . 
C:onstructlon . . . . . . . .. 
Fuunütures . . . . . . . .. 
Frais préliminaires tl ) 

Délliteurs divers . . . . . . . ....... . 
Placement elu Fonds cl'.\morlissement ... 
Pluccmen ts .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . . .. 

IJ(•pùts Ull Gom·ememenl Eg~·plirn ...... 
BanLJUes, en caisse et en transi[ . . . . . . . . . . . . 

PASSIF: 

Cupi[ill . ..... 

OIJligaLions .......................... . 
CI·écliteurs divers ................... .. 
rtésen·e pour profit du Gouvemement .. . 
J)iùrlendes non réclamés ........ . 
Fonrl:< d'Amortissement du Capital .. . 
H.•'·sciYes diverses ................. . 

12.300 
M.995 

124.992 
268 

19.022 
3.838 

160.93.1: 
100 
878 
376 

158.967 

556.870 

!75.000 
Î5.000 
20.517 
28.251 

P1·ofils et Pertes . ............................... . 

4.799 
160.692 
60.851 
31.760 

556.870 

RESUJ:l'ATS: 

Coupons Coupons 
Exercices Recettes Revenus Actions Actions 

globales nets (") ordinaires deferred 
Lstg. Lstg. 

31 .lZ}lO 96.729 52.680 11% 0.12.3.5.12 
:!1.12 ~H 87.853 15.497 10% 7.9.6.7/20 
31.12.32 ... 91.916 1-8.'1 31 11 1/2% 10 6/6 2/3 
~{1.12.33 . .. 92.558 30.323 111/2% 10 4-/1 71/150 
31.12.34 ... 96.777 30.17!1 111/2% 10 7/3 163/300 
:{1.12.35 ... 92.754 30.550 111/2% 10.6.7 52/75 
:!1.12.36 ... ÇJ8.26Ç) 31.7()0 111/2% 11.11.7 259j300 d. 
31.12.37 ... 00.622 28.975 101/2% 7.6.9 1/2 d. 

Cl) Tous les derniers bilans portent l'annotation suivante: 

42.300 
H.771 

121·. 0U2 
21:1 

19.022 
2.291 

170.907 
100 
411 
57G 

151.91·() 

560.587 

=• 
175.000 

75.000 
21.786 
23.610 
4.935 

170.665 
60.816 
28.775 

560.587 

Reports 

Lstg. 
14.821 
15.813 
15.89R 
15.90!1 
16.010 
16.095 
16.930 
16.965 

La concession du Gouvernem€nt accord~e à cette Compagnie finissant en Juin 
1938 et des mesures ayant été prises pour le remboursement intégt·al du capital action' 
à cette ·date, il n'est pas nécessaire de continuer à amortir les frais préliminail'es. 

(*) Y compris les reports précédents et après déduction de la part revenant au 
Gouvernement dans les bénéfices. · 
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Egyptian Mining and Prospecting 
Company, S. A. E. 

737 

Constitution: Pnr décret royal en clnlc du 14 Aoùt iü:3:-;, paru au Juurllttl 
Uffit·iel '\o. JOJ du 3 Scplt·tuüre 1\!:38. 

l,égislaliou: Egyptienne. - DUt·éc: 50 uus. 

OIJjcl: L'éLude, lu prospedion. l'm:t[Ubi lion el l \~X J'lui ta 1 ion de gisemc1 ils 
lttl•lallifèl 'l'S el pt'•lrolifl•t'('S, t'iiiTÏi I'I'S f'l Ullii'I'S, SI' il'tlll\;tlll Olt 

Egyple ou ü l'élrauger; l'iuslullaliun. l'cti'IJIIJsilitJII Pl l't·:--plt~ilultull 

d'usines uéce::;saires à la tnwsfonuaticm de.> pmrlu i ts 11 liHici·s; le 
commerce de ces produits, bruts ou twns[<)l'JIH··s. IPtu· 1 uwspu1 l. 
pour t·ornple de ln Soci<'•lé ou pour celui rlc Iie1 ·s. 

Siège So<'ial: Le Cuire. 

Cnpilal Social: L.E. 12.000, représenté par 3.000 m·lions de L.E. 1, cltuque. 
Le capilnl c:;t eulièremcnl souscrit de lu umui èrc stlil ut til': 

S.E. Jl nssan :\Tii zllllllll Piil'il :t 

.\1.\J. .\[eXHildl't' Clltll't'IIIÎ ... .. . 

t:lwut·J·i \\ ï;;su Bey 
Slépllunc Priugo ... 
Abùalla C:héllül Be~ 
Simon E. n.olo ..... . 
Uémenl :\. Adès .......... .. 

Ct·s udiull" sont Jjl;<''l'l.'t's d11 qtwl't. 

.\t·lions 
()0 

1 ~()() 
~,()() 

[JO 

:230 
:-!GO 
:;,·o 

3.0Uù 

1 .. 1~. 

:2W 
Ul<JO 
;! . cou 
J. ()()() 

1.000 
1.'~'1-0 

1. 5:20 

12.000 

C..:onscil d'Adminish·aliou: S.E. J Lus:-;an "'Iazlmlltl Pucl1~1, l'n'shlent; 
:\1.\l. CllOUf'l'i Bey \\ ïssn; ,\IPxnnùrc Clwrcmi; Clé·mrnl X _\tlf's cl ~imon 
1~. n ulu. 

Ccnscul': M. llcllri Kricltewsky. 

Egyptian Perla Marble Company 
Siège: Le Caire. 73, ,\Yenur H e ill(' :\azli. Conslilulion: :2 1. scpternbt·e W3L 

Législation: Egyplieunc. Dm·(•c: 30 années. Objet: L'cxploilalion de 
cnnièrrs de marbre s ises it .\gran El Foui (Ull izc•li) fuism1L l'objet 
d'une concession du Gouvernement Egypt ien, dn 1er Décembre 
1930. La susdite concession a u nom de Magliolli & Co. a élé trans­
f(!rée au nom de la Sociélt;. Capilul: L.E. 10.000 représenté par 2.000 
actions de L.E, 5 cho.cunc , enllèrcmcnt libérées. 
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Egyptian Petroleum Storage Company 
Hegislt·c du Commerce ?\o. ~.oo:.>. 

Siège: .\ lexandric, Rue Bab-El-Kurnstn (Douanr•). J i~!Jblaliou: Eg~ plit:lllH'. 
Conslitulion: le Il ~ltti 1907. DUI'ée : iO tuts. ClùlluT du Bil<lll: 31 D,;_ 
cembre . Assemblée Géué l'alc : Fénicl'. C<lpi!al YNsé: f ,,.,t. :3.000. 
Filiale de l"Egyptinn 13ondcd \\ 'arehousrs Cy Lfd . 

Egyptian Road Construction Cy. 
S. A. E. 

Siège d 'Aicxamll'ie : 12, rnc ::\'élJi Uuuiel. Tél. 210UG. 

L's ine : 17L rue Canvl Malnnoudieh. Tél. 27029 . 

Obje t: Fab1·ication d ·asplwllc et construction dP roules. 

Capital a utorisé c t , ·eL·sé: L.E. !H.OOO diy·iRé en lü.OOO udiolls tle L.E. 1 
clmcuue, entit'·rcllleut libérées. 

Conseil d'Adminislntliou: Capt. J. o. \ lurgatroyd, P dsiilent; F. G. Bm iu: 

Sidney Sayc1: .\le O. Tagllc1· ct :.\1olJHmcd lfnf',.;:m El Cl1atn~· Bey. 

Censeur: ~ Ir . D. T1·cyor Joncs (Churlcred Accounlaut). 

Exenicc Socia l: 1er .J nnYic1·-a1 Décembre. i\sscml)Jée Géué r·alc: .Juill. 

Analyse des Bilans 

J,[t\BILJTlliS: Œ11 !.ines Egyptiennes) 

Ca pilai uul J 10J"ized und Jss11ccl : J G.OOO shcu·cs uf 
1 •. E. 1. each full y pu id . . . .. . 

Sundr.\· Cr-cditors .. .. . .. .. .. . 
ProJil und Loss Ae;count ... .. . 
l ~ulll\s JeltPrs of Guarautcc: 

1G36 1937 

L.E. 23.253 L.E. 18.230 

1 >ireclors Qualification Shnrcs: 

19:36 1937 

L.E. 5.000 L.E. 5.000 

31. [ ;(.tn36 :11.12.1937 

64.000 
8.332 
2.523 

ï4.H5G 

64.000 
20.611 

J.5l0 

Sù. l ;( l 
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ASSETS: 

l;puclwill, ni L·osl 

/<'i .. ccd i lS ets: 

1 .u ltd al <'ost. .. . .. . . .. . .. . . . .. . • .. 

l311ilding Jess depre~;iaLi()n ........ . 
Plnut anet .\tuclliuery .................... . 
.\Iotor \ •clJicle!:ï ............................. . 
( lffi~;c Funüture . . . . . . . . . . . . . .. 

Current ;lssets: 
:-;[m:l\~ of .\Tat Priuls awl \\'ork ill progress, aL cosL 

of lllt<h•J· ns CPI'tifiJ•d il~ .\liinuging Direclor 

:-;lllldi'.\ J) ('l>lors less J·c•sc·!Yl' .............. . 
1 >eposils \\il li .\dministl'<iliol!S .......... .. 

1:usll at Banks ........ . 
ln Hund .............. . 
LetLcrs of GuaranLee: 

1936 1U37 

L.E. 23.253 L.E. 18.2:30 

IJl'posit Diredors of Quulificuli•m Shares: 
H13ü 1!!:37 

I .. E. G.OOO 1 , .. E. :1.000 

DR: 

To LJeprecialion: 

Buildings . . . . . . . .. 
! Jffir·c Furuilurc ... 

PHOFJT AND I.OSS ACCOUNT: 

Plant and .\Iuchinery ................. . 
.\Iotor Vehicles .......................... . 
To ltcservc for Bacl 8:. DO!ll>Lful Dcbts ........ . 
To Bal<U1Ge being pro l'iL ral'!'ied lu Balance sheet ... 

CU: 

L:ly Profit ou \Vorking .......................... . 
Uy Bank Interest ............................. . 
By Balance, bcing lo:s t<IITied to balance sheet .. . 

789 

16.300 15.500 

6.710 6.710 
1.880 1.816 

10.225 9.270 
1.093 848 

70 76 

13.59·i 35.400 
11.620 7.254 

1.517 1.249 
12.390 7.669 

256 329 

74.855 86.121 

127 64 
8 10 

2.360 1.716 
323 332 
100 50 

1.505 

4.423 2.172 

-- --
4.363 1.080 

60 80 
1.012 

4.423 2.172 
---

Notn: Le développement considérable, qu'après le Traité 1\nglo-Egyp­
tirn, l)J'endro11t les grands travaux en Egypte est un élément très important 
ponr !'avenir clc la Soci('té rrni rsL parfaill'm<'llt outi:iéc pour prrndre une 
lar·ge part aux adjudications publiques. 
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The Egyptian RoUer Milling Company 
Siè!JC: .\ Iexundrie. Cons titution: le 22 Murs 1924·. DUI'ée: 50 è\lls. 

Législa lion: Egyptienne: Clotut·c du Bilan: :~0 .\ ni t. i\sscmhlér 
Gé né t'<lle: Juill. Cnpib\l autorisé: L.E. 33.000 . 

Egyptian Works & Construction Co. 
(Société Anonyme Egyptienne) 

Constitutiou: Pur Dé<'ret. ltoyal du 7 Fêuier l\J38, paru dun::, le Jourllitl 
Officiel du :21 Fénicr 1938. 

Législatiou: Eg~ ptiemw. 

Obje t: L ·entrepri ·c ct l'L'xécution de lruYuux pttblic:o eL de constructions 
ciYiles cl ]niYée · de lëmte nature, en Egyplc ou ü l'etranger. 

Siège Soeial: .\lcxandl'ie. - Dt~~·éc : 50 ans. 

Capita l Social: Le Cttpilal suciul est fixé i.t L.E. SO.OOO, rcpré::;enlé pur 12.500 

actions de LE. 1: cftHcunc. 
Ce c:apilul c:ol eHlièrf'JJJI'lll i'iUUscril de ln manit'J·,, '-Uin1niP: 

S.E. El Ferik Sir Charlluu \\' . Spinks Pndw 
Victor A. Adda . . .. . . 
J oseph A. Adda ............. . ..... . 
Fernand C. A . Adds ....... . 
Silvia Pinlo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ezio Pinlo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. .\tlilio Pinlo ......................... . 
L .. \ . :VIuziu . . . . . . . . . . . . . .. . 
Fahmy Bey \\ïssa . . . . . . . ...... . .. . . 
:.'lfohamed Fm·glwli Bey . . . . . . . . . . . .. . 
F. \V. Cramer Roberts ................. . 

Ac lions L. E. 

250 
2.250 
1.750 

1.750 
1.750 
'1.750 
1.7:)0 

230 
250 
500 
250 

Ul00 
n.ooo 
7.000 
7.000 
7.1l00 

7.000 
7.001) 

1.000 
1.000 
2.000 

1.000 

12.:>00 50.000 

Le quad du moHtHnL de dlêlque adiou n r·lé vc•,·,;,·· i1 ln i'ion,;<'ri]Jlion. 

Conseil d'Aumiuis ll·atiou: S.E. Sir Clwf·ILcJII \\ '. Spi11k,; Pz\c li n. 

Président; Fuhmy Iky \ Vi::;sn, Ing. L. .\ . .\Jw-:in, Vid"r .\ .. \ ddu, Joscpft 

A. Adria, SilYio Pinlo, Aftitio Pinlo, i\Iolwmed Farglwli DC"y cl F. W. 
Cmlllrr HülJcrts. 

Administra lcm'-D<'·h'·!Jul·: :'If. L . A. :.Vfazin . 

Censeur: Mr. lJurold Britbon, de lu îvlHisOJ I 1 fcwut. H r idsun mHl :\c;wb) . 

ExCI'ekc Social: ll.!t' .J;.1t1 \ icl'-3 1 D~ee t nurc. 
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Fiat Oriente ( S.A.E. ) 
H<•gi s lte; dtt r..,nnnrLTe :'\os.: Ki!Hi Alcxnllflrin, 177G~i Le Cail'e. 

Conslitulion: J\)28. - U•!Jislalion: Egyplienne. 

Slèfle<;: .\lcxnndric, rue ,\llonf<~tish, JTnrlrn; 33, rue CIH'•rif Pnrhn; 16 rne 

!':i<dnh-El-Diuc. 
L!~ Cnii'P, .\\ PllllC HPiLIC :\azli , J-3-;); nond-Poinl Soliman Parha. 

\insi que clnm; toutes les plus iJnporlnnlcs Yil~es ù 'Egyplc. 

Ohj~>l: Hcpr(·sent<tlion Pn E~ypte de la Soei(•té 1L\ulomobilcs «FIAT» de 

Turin. 

PHOHL'C'I'IO~S DE J.,\ « FJ.\T »: \'t'> ilicnlPs de tourisme cL de Lrrms­
poL·t .• \lolo,; LiiPI'Ill'S - ,\ulm; tl!TOsl'llS!'S - .\ulos l!ll!ftycuses -Aulos 

JUIJIIJ"'" \ulos (•dH•Jips - .\\·ions militaire:-;, ciYils cL de tourisme -
.\J!l!Pms Dil':-il'l pour lift\ ires dP lous !yves Mnc-lüncs, outils de précision 
Jlonr usHgr induslrirl (jrouprs comJH'Psscurs cl groupes élPctrogènes 
- l'i~' .. etc . 

. \1nlgn'• nos dt' LIIHLifll's n ··ili'•rr'•cs tl Iii Sof'it' l•'• ru \Il!' d'ohlcuir son bilan, 
('I'IJI'-I'Î lit: !lOUS (il JliiS fui[ JHli'\ ' I'IIÎl'. 

Fish & Produce Association of Egypt 
(S. A.) 

Sii\!Jt': Lr• Cain•. linrccw: :'\iit' Cold Stor8gl' & l<'C Co., !JÇ) rur Soliman 
J>;~r·ltii. Ohjl'l: CommPtTr' riP poi~sons ri nnln•s procluils f1]imcn­

lnires. U·nislnliou: Eg_vpliPllliP. Cnpilal total \'CI's<-: 1 .. E. Jil.OOO. 

The Gabbari Storage Cy., ( S.A.E.) 
Constitution: Lr 10 Juillet 1913. nm•t'•(': :)0 UliS. Ll' fliSiation: 1-<.:g,vpliennP. 

Siège: .\lf'XiliHlL·i!' . 1. l'HP Tnussotllt Pudw. f:lcltni'P du Bilan: 8l A où l. 

f:npital Social Auto•·isé: L. E. {4.00. Assemblée G(•né•·ntc: Tovembre. 

C<'IIS<'HI's: McsSL' S. Russell & Co. Chnl'ler0ll .\cconnlanls. 

(.:ouscil tl'Administration: MM. J. M. :\larsltnll, Prr::;ir/('11/; J. A. I\ecYes; 
IL. \V. Lundcr; D. Trevor Joncs, .tl clrninislra/e·ll'rs. 

Dh·cct<'lll 's : :\1\1. Priee, \\'Hic rhou::;e, Peal & Co. 
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Analyse des Bilans 
PASSIF: (El! f .Î\'J'CS i•:gypl iC'lliiL'>' 

Share Capital: 11.000 shan~s of L 1~. l cncl1 .. . 
Sun dry Creditors .. . .. . . . . . .. . .. .. . .. . .. ... . 
Statutory Reserve for Depreciation of Buildings 
Directors Qualification shaJ'(~s: 

193(): L.E. 4.000 1!137: LE. UJOO 

ACTIF: 

Land and Buildings .. . 
Furniture ... ... ... . . . . ...... .. 
Deposits ............................. . 
Payments in ad vance .................... . 
Sundry Debtors ...................... ... .. 
Cash aL Banks: on fixed cleposit and Cnrrent Etccoun l 
Profit and Loss Accoun t .. . . . . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
Barclays Bank (D. C. S· 0.) : Di1·cctors Qualifi.~ation 

sharcs: 1936: L.E. ·LOOO t!l:{7: L.E. kOOO 

RESULTATS: 

Exercices Bénéfices nets 
L.E. 

1034 ... Blin. GG8 
1935 )) i:\1.3 

31.8.193() 

1:4.000 
72 

7.821 

51.893 

H .OOO 
8 

33 
58 

123 
7.51:4 

127 

51.80:1 

Report 

1\!36 l'r1·1 r !l2:i Prl'Le rcpol'tre 
1937 )) :133 

31.8.1\):},' 

4i.OOO 
165 

8.250 

52.i15 
---

4·4.000 
8 

33 
29 

171 
7.256 

918 

52.415 

précédent 
L.E 
251 
108 (l ) 
;)85 (1 , 

L.:l7G (J) 

General Motors Near · East Co., S.A.E. 
Constitution: 1927. Législation: Egyptienne. 

Objet: Ventes aux c·once;;sionnaires de voilures, rtnnions ct lJir•ces dr 
rechange. n.eprésenlanls rlc la General .Yio\()rs Cnrpornlion 
d'Amérique. 

Siège Social: AlexaJl(ll'ie. 30 rue Echelles des Céréalrs, Minet El DEtssa.l. 

Conseil d'Administration: MM. E. C. Riley; E. K. Wild; J. D. Moonc); 
John G. Ardon; J. H . .Jo!Json; N. Konhi; E. li. \Nulil>a. 

Adminfstraleur-Délégué: M. E. K. Wild. 

Censeur: M. B. Heicherl. Capilal lotal ve1·sé: L.E. 100.000. 

(l) .Aprils attributions statutolrf . 
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Analyse des Bilans 

t\SSETS: 

l:nsll, ll llls, ,\l't'UIIIIIs H.r·t<'Ï\ii lllr•, t•lr· ... . 

l'l<t11l l•:qttil•lllf'ltl il!td sloc], itt lliill(l .. . 

LI.\BlUTIES: 

;-;JJ;JJ•· Ctpilnl: .\uiiJUriz•·d and 1ssut>il :iUOO 
s!Ju1·es of 1 ,.1~. :20 P<wli ..... . 

Slalutor) l\•'St'ne .......................... . 
...;llll<il,', (:l'l•ili[U!S UIJ(] itf'Sl'l'\f'S . .......... . 

l'mJÏL cu til /AJ.\'S 1 O'OIItlf: Jlnlilllcr lo ]H' ev rriccl 

l'Ill'\\ ill'd 

31.12.H)3ü 

75D.570 
275.326 

J.034.89G 

100.000 

10.000 
'1-1·2.110 

i82.781 

t:O\II'TE OE PHOFTTS ET PERTE~: 
DR: 

1\alatH't' •·anird 111 I3;tlww1· sl~t·P! 

lli\·idrnds paid ilnring HlT;' ...... 

CR: 

llitliilt···· t<IIT:Pd ron\ nrd .. . . . . . . . .. . .. . 
'\,.[ ;)J·olïl ........ ....... . .... ......... . 

182.781 

182.781 
--

:m3. o 18 
Il H.7H:~ 

1-82.781 

31'.12.1()::l7 

Gl0.531 

1-14.232 

1.024.763 

100.000 

10.000 
567.25l 

317.512 

1.024. 76:l 

31-7.512 

·iOO.OOO 

7-1:7.512 

·H52. 781 
:!Ul-.7:31 

7'1·7.;) 1:2 

General Society for Banking, Trading 
and Land Enterprises 

f:onslilulion: P<w Décrcl. Hoy<il du 30 NoYembrc 1937, IHJru uu Jornnl Offi­

c·icl J'\'o. 3, du JeHrli G .Jnnvirr 1938. 

li'!lislalion: Egyptienne. 

Ohj<'l: Tnuit':i oph'illinns lïttatl('il·trs. <'nlltmen·iulrs ri notumment des 

n nmcrs snr 1 i 1 rrs n11 mn rehnncl iscs, cscomplrs, commissions, op(•­
l'<il ions cl'arbi Lntgf' JlOLJJ· son p1·np1·e compte nus si hien sut' l es mar-
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rhés rl"Egyp1e C(Hr sur lous nulrcs marrlH'~ élrnngcrs. prèts snr· 
hypolh!•quc, ron,; litnfion de loufe commntHlilc, l'nchnt l't la \·c nt e 
de toute propriété rut·nlc ou urboinr ainsi que leur mise rn \'nlem· 
rt leur c:-.p lnitn tion, suit pour son proprP compte soi t pour t•cmtpt,• 

de Liers. 

Siège Social: ,\lexnndrir. - nm·t'•e: 33 nnnée::> . 

Cnpilal Social: J.sl. :~0.000, représenté pnr 7500 nctions de Lsl. i: chacune. 
Le qunrt du mont<llll de chaque ndion a t'lr Ycrs{• tt 1<.1 souscription. 

Ce cnpilnl est PttlirremcnL souscrit de ln mnnit'rc sninmlt': 

BcnYermlo Campos .. 

Giuseppe Cnmpos .. 

Hans Campos ..... . 
.\ ndn' Shnmn ..... . 
,\bt'étmino I. Rossn11u .. 

Ruplltlël .\dès . . 

l\Jnrco Salamn 

Obli!Jations: :\én ttl. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. 

Censeur: ~I. Raphnël Adès. 

.\dions 

3.000 
:tooo 

1.2:>0 
100 

:)() 

00 
30 

7.:ï00 

L»l. 

J2.000 
1"2.000 

i>.llOtl 

1:00 
200 
200 
200 

: 0.000 

Grands Magasins Cicurel, ( S. A. E. ) 

Constitution: Pnr Dé(TeL Hoynl elu 7 Fé\Tir1· J~J:!R , p<wn <tu .lnttJ·nn l Oifil'irl 

:'\o. 2fi du 21 Ft'\TÎI' I' l!l3R. 

V'nislation: Egntl ic1 tllc. 

Ohj<"l: f.e (·ommi'I'I'P r•tt grns ri rn dt'lnil de lous l es nl'iil' ! r.~ dr JJ Ouvf'·lutrs, 
ilr llr''U".;sifl\ d'ulir,trntnlion, de luxe cl de modr, cl nolamrnrnl 

l'nt·quisition du fonds de même eommrrcP de nOtl\'raulés de ln 

Haison Soci<ilc « LC's Fils dr .\f. C:icurnl and Co.», sis nu C:i tÏI'I\ 
.\ \'CllllP J"onncl Ter. 

Sil'rJP Soria!: Lr Cnire, 8 Awnur !''cunel Jer. 

Durt'c: .ïO HJJS, i1 rlolrr du D(•('rrt Hoynl autorisnnl Ra f'ons lilulion. 

Capital So(·ial: L.E. 200.000, rcp ,·i\Renlé pur 25.000 uclionR privilégiées elC' 
L.E. 4 dw.cune cL par 2G.OOO actions ordinaires de L.E. 4 chacune. 
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f >· 1·npilnl r.:-:1 rnlir1 ·rnH•nl srlllsr1 ·il dl' IH nlnllii•l·r• sui,·HIIlr,: 

Ar· liOIIS ,\r·lirllt'< 

,\1 :-. r. 
.J (JS(' jJ !1 ( : f l'lll'l' J , , . , . , . , . , , , . . , , • , 

:->olnllur Cicur·el Hl') . .... . . . 

Victor Toricl.. . . . . 
Pierre Mendès Franc-e 
~1 mc Elvira Cicurel .. 
.\.fmc :.\tnlhilclc Ci('urrl 

.\1rnc Cclirte C:ir·urf'l 
,\Jme Lon CiniJ ·pJ .. 

Mme n.nc-hcl . \ rgi . . 

:.1.007 

8.001-: 
G.Oifi 

:2.:JOO 
I.:JOO 
:~_7;)0 

1.000 

2:J ()()1) 

( ) l'! 1. 

IO .fii:i 

7.000 

1.-rn 
1.1:l7 

~).:)() l 

1 _()()() 

?:i.OOO 

Crs ,)0.000 ndio11 ,; ont ,;,,·. t•Jilii· l·t•illt ' itl lilh·., .,;r•s l' " '' lt• YPr;-;t'lilt'lli it ln 

Hnrc!Rys Bank (D.t:. & 0. ) dP 1<~ soiiJilH' dl' L!·:. ;?00.000, cfft'l'ltH'• pm· lt•s 

SO\ISI'I'ip[Plll'S. 

Cull'-t 'il d ' \dminis1•·a1iou: .\1 .\1 . -'""''!>il ( :wu1·•·l. l 'rr 'xit!r•lll : :-;;il l nlo1 ( :ic 'UI Pl 

ilt'\ t•l .\1 1111' 1<11 ÎI 'U <:it'lll'<'l, .II I'IJIIJ/ï'X. 

CPIIS<'III': :\ü. ~ I Hrli11 1Tm1lll!OIId , dl' !11 .\l iiiSOIJ ll t•wnL llritbllll UIHI '\L•w!Jy. 

ExPr'<'i<-t• io;<H'ial: IC'I' .\ ot'd-:ll .l uillt •l. 

The Hinshelwood Paint & Oil Company 
of Egypt ( S. A. E. ) 

Cons titution: Pnr Décret I\oy;ll du IH ~l n .rs Hl8R J>fl.J'll nu .l ut ll 'IIHI Ul'fit'i•·l 

i\o. 41 du 31 Mar::; 1988. 

l.i·!Jislalion: EgyptiellllC. Dur·éc: 50 8 ns. 

Ohj (' f: I,<J ~oddù n pour objet la l'abriGation cl la ven te rn gros ct. en 
dt'-Lail d'iluiles, graisst>s, \'rr·11i~, pcinturrs, r·oulf'111 '" Pl prorlni l s 

éhimiyues en lous genr·os, Je éümmerre des mé lanx, maJ'chnncli­

:;cH ct mnchinès de tonte espèce el tout cc qui sc rappo r te dans 
Ir sons le plus étendu, y C'Ompris loutrs opérations immobi l if>rt>s, 

mob il if>res, rommC!'f'in !Ps, illilnslriellPs on lïn<lll<'it\rrs sr rnlln.­
rhant à l'objet socin!. 

Siège Social: Alexandrie. 

Capilnl Social: L. E . 10.000 représenté par 2.500 ncLions, dr. L.R -1- r h nn1n f'. 
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Le capital est entièrement ;;uuscrit de la nwnière sui' illlle: 

Thos. llinshelwood & Co. Lld ... 
.MM. Peter Andre,•; :Mulonc .. 

Thomas Beallie . . . . . . 
Allister Jackson Lowe 
Robert Kirkman . . . . . . . . . . 
George Nelson . . . . . . . . . . . . . . 
Philippe Tagher . . . . . . . . . . . . 
Charles Ruelens 
Isaac J. lVIisrahi 

Ces actions ont été libérée:; du quart. 

,\clion,; 
1.000 

250 
:250 
250 
250 
:230 
50 

100 
100 

2.500 

.\"ota.: Par cléclSÎOll de rAssemblée Générale ExlmonliJIHire dll J ~ ;\ J;u 

iû38, le capital a été poli.é à L.E. :iO.OUO par lu cr(·alion de lO.UOO adim1,., de 

L.E. i chacune. De ces actions. 6.:2:i0 acliuns Homi.Jwli\ c::;. cntièt Clllcnt JilH;· 
rées, ont étL· 1·emises à .\lessn:;. Th. Hinshel\Yood &: Co. Lld. rlc li lasgm' . 
.m rémunération partielle de l'aclwt des affc1irc-s de leur JJrauc:he cl'Eg~ pt1•. 

Conseil d'Adminisll·alion: i\Ji\1. Peter .\. -:\Talone, Président; Thomas 
Beattie, Vice-Président; Allister J. Lowe. H.obert l\il"l<man, George Nelson, 
I. J. :\lizrahi, Philippe Tagher, :Membres. 

Censeu1's: 1\Thf. \\'. G. t:nnniclwel cl O. C:ouldrcy. 

Les Illustrés d'Egypte ( S~ A. E. ) 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Couslilution: le 9 Juillet Hl28. 
Om·ée: 30 <ms . Clôture du prcmiet· exet·cice: 31 D6ceml>rc 1929. Assemblée 

Générale: J<mYicr--::VIm·s. Capital sousuif it la fondation: J ,_ E. 1-.000 
repr6senlé pnr 1.000 ne!ions ordinaires de L.E. 1- chncune, libérrcs 
du quart. Objet: Cn'alion ou acquisition de lous prriorliques quoli· 
diens on 8ULres dr tonte nalurP, rn foules lnJJgiJrs. Pl c•nlrrpris<' 
de irnvaux d'imprirneJ·ic y relatifs. 

Indo - Egiziana ( S. A. E. ) 
Siège: Le Caire, rue Mousky 6. Objet: fabrication et commerce de bonne­

terie, etc. LégisJntlon: Egyptienne. Capital total ve•·sé: L.E. 20.000. 



Sucié lés. .Coinmerciales el Diverses. 

Josy Film, ( S.A.E.) 
Cons tituHon: 192H. - Dm·ée: 50 ans. - Lé!Jis la tion: Egyptienne. 

Objet: Tout cc qui se ratttlche ?t l'industrie r·in6mtl Lograph iquc. 

Siège Socia l: Le Caire. 
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Exer<' ice Sod a!: 1er .Janvier-31 Décembre. - Assemhlée Génér ::tle: Avril. 

Conseil d'Adminis ll·aHon: S.E. Mohamed .\IulmtOucl Bey 1\:halil, Président; 
M. Joseph V. Mosséri, Vice-Président et . \tlrninistraleur-Délégué; 
S.E. Abdel 1\halek Madkour Pacha; l\.1.\L J'l'lonis Cohenca et Albert 
V. Mosséri. 

Censcm·s: M. J ohn C. Sidney, de la Maison Russell & Co. 

Capita l Autorisé: Le Ca pHal de la Société qui s 'élevai l à L.E. 32.100, a été 
porté à L.E. 34.100 par l'émission de ti.()O actions privilégiées de 
L.E. 5 chacune. 

Le capital actuel se compose de 3.000 actions ordinaires de 
L.E. 5 chacune entièrement liùérées el de 3.8:20 actions privilégiées 
de L.E. 5 chacune dont 3.420 actions enllèrement libérées ct 400 
actions non encore payées. 

Répartition des Bénéfices: Sur les bénéfices nets il sera préle\·é: 
1.) 10% pour la Réserve; 2. ) Un intérêt maximum de 6 %au capital versé, 
non cumulatif; 3.) sur le solde: 10 % au ~onseil d'Administration; 4.) le 
reliquat est attribué aux actionnaires suivant décision de l'Assemblée 
Générale sur proposition du Conseil d'Administration. 

Analyse des Bilans 
ACTIF. li n !.ines Egyptiennes) 3l.l2.Hl36 31.12.1937 

Espèces on caisse .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 107 62 
Dt'•bitrnrs divers ...... .............. . ......... . 1.269 1.611 
Filn1s ........ . . . . . ......................... . 9.191 5.046 
:-.tatériel, mobilier, installations électriques, ote. 

lapr<·s diverses ventes ct amortissements) ... 4.017 4.010 
l11slullal.ions ùu Parlant .... .. 8.992 D.230 
Cinéma .. . .. . .............. . · 8.572 8.572 
Affaire industrielle ... .. . ... ........... . 5.000 4.500 
Lahorat.oire Lerik .. . ....... .. .. . 567 
Frais d'embellissements cinémas (moins amortis-
. scments) .... ·-· ... . ................ . 150 
Compte Prof i l s et. Perles: Solde: ... . ... . 11.817 14.504 

49.445 48.102 
-- ---
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P.\ SSIF. 

C.npital nominal o.utod~0 ............ LE. 50.000 

Cnpitnl souscJ·it .. ..... . .... . ............ .. 

H.éscrYes pour créall•'•·~ d<lill•·uH'>' 

Créditeurs divers 

H~-potltèque ..... . 

3'2.100 

117 

lU it 

!Hll G 

49 . 1 i5 
~~ 

32.100 

L)O 

J:.?.iïG 

:2.7/lî 

1~.10;! 

--
Pum· l'Exel'ck r 19:l"ï: Yoid le,.; 1n·inripnu'.: pnssngps du H.upporl dtt 

Cunscil tL\.dministnili(lJl: 

" ... r'om]l/e Pro/ils r'l J'r>r/1'-'· - f.rs l1(·nNices de I'Exr•J·<·ic<' ,..,,. Sllld 
<'·11'\<'S il I .. E. ::J0::'\1 . \!li\ 111111~ . 

" l'ar <'llldrf': 

1. ) Les Frais g/·111.'1<111\. de l'Exei'CÏCe, Tnt(·rèls, Fruis .lllrtit·iairl',; d 

li<~liUr"<1ii·P,; 1l11 <:rn..;rnr :-;1• ""111 ···IP\-,··s ù L.E. HlGi.7~>J... 

'!. 1 Lf' Juniii<~Jil clf' di\<·J·,; anJoJ·Iis=-enH'nls <l'If' \ •lire 1 : nll"~'il 11 jug,• 

llt\;essairc d'effectuer pour diverses clépn:·ciations ri•• nwlc'-ri•·l. JlltdJili•·J ·. 
installations, films, créances inécoun·al.Jles et la r~··dudi•nl tlu F11111b Il l' 

Commerce de votre affaire indnstl'iellc s'est élc,-é ù LE. ~>'tl:>.ii:! 111111 ". 

:L J Et ('llfill. '" llllllil(lltl di· L.E. 3:J;?.Gi::i lll, IIIS. ]HIIIl ' If<,; ILU\J\ cl il' " 
r0sen c::; qui ont été fniles pour des créances douteuses full 1HIItf uu l11lul 

rk LE. 7.7lfi. l!iR 111 111:<., duqur-1 il y a lieu de clc'·tluit·r· Il' IIIOJilunt d1•" 

l>i·w··Jïccs de l'Exerf'ÏI'P ci-haut ntùnlionn6 de LE. 0.02!-l.l :~H 111 s. lai"snJtl 

aiasi un reliquat défir:ilait·e de LE. 2.G8G,7:Jo 111 1us qui a !•li• <~joull ·, il Iii 
somme de LE. 11.817,51-!J mfms, montant ùu rrpurt du clf'l 'llÏPI E.\<'l'l'if·<·. 

Lr Com]>1P Prflfih r·l PPJ ·Jps a,·cJlSC niusi u11 solrle <li· l•ilrnr dr• I.Y . 

H .::i01·,27\l m jms. que nous vous proposons de rcpor·ter à rtfJU\'Ctlll. .. "· 

" ... iVoJn·r·llrs . \ ffai r l's Jndlls l rie l/ es: Dans Je wuront rle cet Exr1• ·i,·•·. 
votre Société a acquis les droits de lJt·c\·et des titrages L eti/,· affc'J'cn1 ï'1 ln 
surimpression des litres sur les films. 

Cette nr1UYellc nffaü·e sem une source de l.Jénéfices pour votre Sor·it'•lô 
à l'avenir, vu le progrès de l'Industrie Cinématograph iq ue locn lr qui 
nécessitera la traduction sur place des dialogues en arabe et en cl h-r.rses 
<lltlrrs langues. 

C1'1te nrn 1n>llc· uffai1·c ill<luslriclle f igure dans les ac li\'it6s de , ·otrr 
Snei<'·ti• ,.:ons ln di·J111111inn1 i(Jn " Ln ]Jnrntoire J.rr ik " pour Je r·hiffrr! d :· 
L.E. ;,(i(;,020 111 ms. 

" ln s/a ll tttions Prcr/o n/es: Le wonlnnt de cc chapitre s'est vu aug111c11li• 
de L.E. 231\.2130 m fms. contrevaleur des nouvelles ins ta ll a t ions 11 Radio 
Gaumont» que votre Société a acquises dans le couran t de cet exercice 
ù des prix tout à fait exceptionnels. 
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" De <.:C qui pn\cèùc et ùe l'examen des comptes i[UC uuu~ suwucllvn::; 
à votre approbation, il vous sera facile de conslnll"r lJlH' ln ,;iflHtli()ll d•· 
votre Société continue à s'améliOJ·et' et que dmant l'Exen·i···· ,·.,·oult\ 'utre 
Conseil a continué à appliquer le programme d'nssaini;.:srrtwr•l qnïl ,;'•'•ltlil 
(J'UCé ... 11. 

Maison d'Ameublement B. Pontremoli 
S. A. E. 

Coustiluliou: Pur <.!l'cret ùu !l JUJl\'irr HJ:3(i. 

DUJ·éc: 30 llllltécs. Siè!JC Social: Le Cn i rt', :i 1\ue Soli run 11 1 'nd;H. 

Ohj(•l: Lu Sudélé a pour objet toutes OJH~rnlions d!' fulnic·nlion. iJIIJlUrln­

tioa cl \'Cnte de meubles el d ·une nwuièn• w'n(•nilc toull'" op,·· ru­

t ions sc rallnchant directement ou ind irec:lcnrenl uux df••l..; sus­

irHliqués ou ]IOU\'11111 en fneiliiPr ou fu\·orisc•r J'Pxl<'trsioll ••u Ir 
(](• \'C•] o [J!JC rn Cll1 . 

Exl•t•(•iec So<'ial: 1er .\filrs-fiu FhTil·r. 

Conseil d'Adminisll·aliou: Lr pn•ntirr Conseil d' .\dnlin islrnliOll c,;l 

C"ompos(• de 4 membres nommés pnr J<•s fomhtleurs, eu rnnH· ::;uit.: 

.\1. Mn.uritc B. Pontrcmoli; Mme H11chel Y\' C IL l'ortlrcrnoli; i\1 .. \r ·n11 
Colrl'll C'l Ivf. Yiclor Cohen. 

Ca pilai Soeial: Le cu pi lu l sociul etil fix•' i1 L. E. lX.OIJIJ, H'[ll'é>'cllll' pur 

Jf;O ndious de L.E. 100 chacune. 

Puu1· les détail::; de la souscription cou~ullcr nulrc ,;ùilion I!J:3G. 

Maison de la "Petite Reine" 

Sièuc: Le Cuire Hi5, Huc Enwd El Dirw. Législal.iou: Egyplil'tHII'. Con-;li­
tution: le 29 Octobre 1!)29. J.)lu·ée: 50 uu,.;. r\SS('Jllhli•p c ;t'n(•t·ak: 
.luillcl-Scptemhre. CapHal sousc• t•i! it la i'oudalion: 1 -. 1 ~. 10.000 

représenté pa.r 2.000 action::; ordinaires de J .. 1·:. :J clw•·JuH' lil>t·'l',·'('" 

du quart. Objet: Vente en Egyplc de Lous produits mauuf<iclur·~··s 

et principalement ceux de la Soci<.'Lé Ano11yrnc F1·nnç<1isr Chnlillon, 

MouJy, H.oussct, de Lyon. 
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Mareoni Radio Telegraph Company 
~~ Egypt, ( S.A. ) 

Associated with the Eastern T elegraph Cy. Ltd. 

Registre du Commerce: Le Caire 1\'o. 10110. 

Constilution: 29-11-Hl;?(i. Dur·ét': 50 nns. lJ;!Jislntiou : Egyptienne. 

Obje t: Lu Cl'éalion et J'Pxpluitnliun d'un scr\'icr cummerl'inl de l'HLlioléle­
gmphie el rn<liol(•léplwuique (·Jilrc l'Eg) l'le ct les pays (•[rnngers 
mentionnés dans ln Com en1 ion et que nou:-, <1\'ons spécifié dans 
l'édition 1935. page 635. 

Siè!Jc Social: Le Caire. Rue Eloui. H.adio Hom;e. 

E xercice Socia l: 1er Juuyier-31 Décembre. 

Assemblée Géu é ntlc: Dmts les douze mois qui suin~11l lu fin de l'exercice. 

Conseil d'Adm inis tl'a lion : :\L\L Sir Il emy Durkcr. 1\.l.. Présidl'nl: S.E. 
:\1ollame<1 Te\\flk Hiraal Pacha. Vice-Présiûefll: Tilc llOJi. Cecil 
Campbell, C.:\ L G., \drninistmteur-Délégué; Arthur S. Delany; F. 
\V. _\ litcll(·ll; Edward \\'ilshaw, J.P., F.C.I.S. 

t:ensem·: l\1r. II. Bricbon, Charlered Accountant. 

Capital: L.E. 200.000 en 30.000 actions de L.E. i ctwc:uJtc. 

Obli!Ja tions : l\'éan l. 

Uésen res : .\ u 31.12.1\JJG la téscrYe s'élè\'e u L..E. l8.GGX. y wmpri;; les 
dem it·1·es aJf,.,r· lill irJIIs. Le foncls de dép!·r'·cia liuu et d · umorlissemtm t 
s'élèYc ù L.E. llJ.G:J:.J . Le report à nom cau s··{·lève a L.E. 20.H1. 
fo1·maut un loln 1 appl'éciaJ,Je de L.E. 15l.o:3î soit le 75 % cm iro11 
elu c·apitul ,·crs('•. 

Jlépa1·lition des Bénélkcs: Sur les bénéfices nnnucl:>. il esl [Jl'élc\'6 
suc·c·rssiveJttent el cla11s l'OJ·d!'e ci-après: 

a) ::i o/c deslilt(· ir Ja formation et ù l'alimentation rl'1111 foncl:,; dr résrnr 
jusqu·" cc 'lu'il aura alleinl le dixième du capital sorcial. 

b) la sr,Julne JJécessaire !JOlll' vaye1· un divirlPmlc non cumulu.Lif---cïr 
10 % aux actions sur le montant libéré. 

c) 10 % du solde aux Administrateurs, à répal'Lir Plttl·c rux. 

d) le surplus sera enfin. le r·as échéanl, employé sniva11l. cc <rui srrn 
rlécidé pm l'Assembléf' r;.-•,d·t<rlP Ordittn i rP, d sur l< r !JI·nposil i ~>ll 

du Conseil d'Admiuis lraLion, 
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Analyse des Bilans 

\ CTU<: (Eit 1 .i\ l ' l' ~ l~g,\ plivlliH.: ~ ) 

Î l ' l'l'tlilt:-< t•l l'üii:>LntdiOHS,,. , .... . 

)Jt,.;lallnlion!-3 d lmH'hiucs ........ . 

>inlioJJ dr· T.SY. cL\lJou ZuuiJul .. . 

.\loiJillt'l 

.\lilo:-< .....•..................... 

:--lod\s ........... . 

Pvlf'ale Marconi ..... . 
l•'ruis préliminaires .. . 
1 l•·l>il•·tJr:-; di\·ers .... .. 
t :nttiSI' el fllllHjlle 

J 'urlool't•tlille ....................... . 

PASSIF: 

1 .apilul ..... . 

( .!'c'•dilt'III 'S di\ Cl'S ....................... . 

l 'niul:< dP dépr{•cialiuu c l d'ètlliUl'lissemcnl .•. 

1\t'•:-;f'J '\ r•:-; rliV•' I'SC:< ............. . 

Prof1ls el l'crles: solde ........ . 
l oJI(b d'<'•gulisalion de Change .. . 

l· • Ji tels dr• J'ctraiLc du Personnel ..... . 

IŒt;lJJ:I'ATS: 

Exercices Am or ti ssem en ts Bénéfices nets 

L.E. L.E. 

J !l:iO 10.722 7.600 (*) 

1\J;~I ...... 10.973 J~. ·i90 

1~!32 ...... 12.57/t 17.613 (**) 

1933 ...... 11-.71!:! 11.526 (**) 

1935 ...... H.607 17.633 (**) 

J\J35 ...... 14.741- 23.600 (**) 

1 ~l3G ...... H.601 17. (}73 (**) 

:Jl.I2.1!.J:l~J 

:W. 'Iii-
l:GO. 741· 
~5.1:77 

~.88G 

1.110 
1-.917 
9.750 

IG.iG4 
1-I:L:JO\l 
\!5.968 

422.249 

200.000 
76.136 
\!7.485 
ll.Hll 
31.06\l 
3.368 
3. 000 

422.249 
---

Dividende 

5% 
6% 
6% 
6% 
7% 
7% 
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1) :11. U.l~J:iü 

:;(i.1;ç.'J. 

U:3.8G2 
155.177 
:3.13l 
1.269 
6.020 
0.750 

16.464 
::i2.83l 

27.653 
74.918 

4:17.799 

200.000 
72.763 

111.635 
13.658 
:31.741 

5.000 

437.799 
----

Reporté 

L.E. 

1.855 
7.468 
7. ,'1:68 
7.468 

17.069 
20.711 

(1) Il convient de faire remarquer que c'est effectivement le dernier bilan publié 
à ce jour. 

(*) Ce montant a été porté en déduction de la perte précédente. 
(' *) Après règlement des comptes avec l'Eastern Telegraph Co. Ltd., la Société 

ayant assumé le contrôle des activités, en Egypte, des cab les «Via Eastern » depui1t 
le mois d' Aoüt 1932. 
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Pout· l'Exercice 19:36: Yoici le p<t~sugc principal elu Rapport du Consril 
ù '.\rlltlÎ ui ~ 1 ru lion: 

" The 1 liredors l!uYc l!l rcpor1 n tedudion i 11 IIH' lelegru pit 1 ''' fft t' 
ltuttllleù us contparccl wit!J lite oxL·epliuuul lt uffi1· of lill· pn·\ iu1ts ·'t'dl'. 

Tlris \\as anlicipulcd in t!Joir lnst report and the rc:mlls fut · the Yl'Hl' ure 

l'('ll~Î<ll'l'l'd to lll' lWtïtlitl <lttrl sulisfndot',\' "· 

The National Petroleum Company 
(S. A. E.) 

Hegi~lre Ll11 D>llllttrtTc :'\o. :::l:JO Alt•xmttlric. 

Consliluliou: 19:29. JJur·ée: ;)0 n11s. 

Objet: Coll! rncrcc elu Pétrole eL de lu Benziuo. 

Siège Soria!: .\!Pxnndric, lG Huc Sésost riB. JG. 

Exercice Soeiül: !Pr .TanYior-:31 Décrmbre. Ass<'mbléc Géul·mJe: :\lnrs . 
. \ J'urigirtL'. l'l'Xerdce sodul iillnil (lu lf'r .\\Til nu 31 .\lur~ du 

dw4.uo utmée. 

Conseil !l'Administntlion: S.E. .\lult<Lllll'tl Taltet· Paclta. Pn':shle11l: 

Conmt. \ïllut·io Giullnulli, Aclminislra/cur-lh'lt'gw1; i\1.\L Elit· :'\. :\rli·~: 

.\ltu .\fifi Bey; Alfred Bonafous; Constantin :VL Sal\·ogo; !:omm. Grisnnle 
\'antuHTi. "ldministralcw·s. 

Capital: L.E. 100.000. l'al'ls de fomlatcut·s: i\éaut. Ol.Jligatious: .\' 0mtl. 
Lu Société JL·ayuul pus publié rlo Hilnn. il 11r llfHts c::;l pas po:;siblc uc 

l'tutëllyscr. 

The Near East Finance ( S.A.E. ) 
Couslitution: Par Dérrf'l Hu.ntl du 1er .\'uYellllH·c, JHIJ'll dtlltti le « .Juurtwl 

Officiel » dtt ;2~1 :\'üH'tnlm: J!J:~7 . 

OIJjc•!: Toulrs opérnliuns de H<111que. de cai,.;sc. cl'l'.'-il'Olltple, de n'cscOJIIJ>­

le el de c·uttllllissiou; les H\-uttec::; de fonds nYcc ott suns gnnllllit• 

lt~'!Jothéc-ui re. !till lli,.;scmellls vu cuulions; racccplH lion, le clépùl 
de loules \'itleUJ's ou marcltuudises; l'éruission de cllèques, do 
bons ou rk ['/'()JJH'sses. 

Sièue Social: Le Cui re. 1Jut·éc: 50 années. 

Capital Soc·ial: T..E. GO.OOO, rcpréscnl(! por 10.000 actions de L.E. 5 
cltaeune. 
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Ce capHal est entièrement sousGeit cle la manière suivante: 

Ju<.;i( JanGovitell . . . . 
:::>imlm Ambucho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
?viohamed Bad1· Bey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
.\udover (Canada), lnYeslmeuL Co. Ud. Sté. An. Canadienne 
l.alllllor (t:nnudu) JJl\·esLmenL Co. Ucl. Sté. An. Canadienne 
.\louclon (Canada) InYostmont Co. Ltd. Slé. An. Canadienne 
Honfrcw (Cmwd<J) Inveslmonl Co. Lld .. Sté. An. Canadienne 
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L.E. 
1.000 
1.000 
1.000 

11.875 
14.500 
10.310 
10.315 

Capitnl \'Prsé : Le qu<~l'l seulelllelll du capital a été versé à la sous­
lTi [Jlion. 

Conseil ti'Allminislnllion: Pur dél'Ogaliou, le premier Conseil a été 
run11ù comme suit: 

.\L\1. Dcnjamlu Consluul. Pdsident; Jack .Tancovitcll, Simha Ambache, 
.\ loluuned Budr Be.'·· Tl <J lford Cotmlanl, James :vrorrtan .. Stavros Cadémé­
nos. 

Censeur: M. R. E. 1\lloore. 

ExCI·cice Social: 1e r :\ o\·embi·o-31 Octobre. 

Nile Oil Company ( S.A.E.) 
ConslHuliun: Pur Dé t:ret H.o.\'nl , ptiru au Journal Officiel en date du 15 

,\vril 1936. 

Objet: L'adml. ct 1<1 Yeule des J!l 'oduits pétrolifères. La création, l 'achat, 
ln Yen le el la locn Lion d'entrepôts et de moyens de transports 
terrestres ou mnriliJn(';-; pour les produits pétrolifères et pour les 
matériaux afférent:-; unx exploitations pétrolifères (tubes , appa­
l'Cils, machines, ole.) nin si que la fabrication de ces matériaux. 

Conseil d' A<lministnilion; Le premier Conseil cl' Administration se 
<'IJJJJ]>ose de tinq rncmi)rc,; Ctl lH pe rsonne de: 

S. l ~ . J1us:-;e i11 Szthri Pnchn. l' ré:;iile>tl; ~L l 'Iug. l\iicllcJ Con::;tuntinescu, 
1 li n•clclJl' (;én<''l'u 1 do lu Socit'·l ,·, CrédiL Minier (Bucu1·est), Vice-Président; 

\ l. Je Ur. Bnclll en. IJin•c·(el JJ etc la Socidé Crédit Minier (Bucarest), Admi­
IIÎS[J·atnu·; ,\1. l rJIL J{ (JJJJIJÏI'iuno, . \.rl'lllinistratettr-nélégué; M. Hassan 
,\•Ju hionz, , 1 cltn-inis 1 /'{/ 1 eu r. 

Fondateurs: S.E. J luss•·ia Subri Pacl1a, Crédit Minier S.A. de Bucarest, 
::VIr. ll ussHn Mahfouz , Mr. le Dr. Constantin Buchlea, Mr. Conslanlin 
Hosiauo, Mr. Elie A.lgranti, Mr. Ion Romniciano. 

Lu repré:-;enta Lion générnle en Egyple d'autres sociétés ou entreprises 
pétrolifè1'es. 

Siège Social; Alexandrie, Passage Chérif. Dm·ée; 99 ans. 
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Capital \Crsé: Les Helions onl été libérées du 1 -l, pur le \·en;emeul il 

ln Dancu Commercinle Italiann per l'Egitto de la somme dp L.K :?.500. 

Capital Sodal: LE. 10.000 n:pré:scnté [Jill' :!.000 adion::; de L.E. ~' 

l'lwcune. P our les ddnils dc lu ::;uuscriplion l'liiiStli lrr !'[•di 1 iu11 1 !l:.l7 de !'cl 
ouvrage. 

Une Assemblée Générale l<:xlnwrdinnin• s'p:;l lé'llll<' lt• I ~J H l\J:.ll Pl '' 

décidé l'augmentation de cupilul de L.E. li.OOO ]JHl' la cn'>utiun de J .200 
uctiou · nouYelle::; de L. E. 5 chacune . 

Elle a décidé en outre ruchnl pour ln ;:)ociél[• des ncli\'ilés llUe lu 

Société Crédit ::\linier de H.oumnuie. possède en Eg~·pte. ncliYilt1s pt·oviso i­
remenl éYaluées ù L.E. lG .OOO. 

:\OT.\ : Celle ;-;ociélé est uuc subsidiaire llu <:rédil ~\ !iuier dl' Houlll il­
nie. :;a fondatrice. cl n'a pns Pl! core d ·exp loi lu lion !oeniP directe. 

Peltours ( S.A.E. ) 
<.:onstiluUon: Par Décret Hoyal du 30 :\o\·cmlJre l!J3i. puiJlié dnu" IL' « .l<tlll'­

nal Offiticl n r•lt tl<tlt' rlu :!i !Jéceml!re 1H:37. 

Objet: Toutes opéntlious de truusport. nolulllmcut p<~r itit·. l'ill'IIJitt d•· fl' r. 
lJuleaux. caruiuu:;. r>li' .. dt ' .. f'Oit cOHlll1C cntn·prt·tH ~ III ' , :;uil c'Ulllltt t· 

agcut de lonl'isuw; t'lllluugu::;inagr el rlt~doll&llage 1le Ioule,; wut ·­
cltttutlise:; illiJlul'lC·es, ù expol'ler ou c11 transit; ln rr•tn·(·senlulion <h • 
lottles cO!lJ [tugtt ics rl'ttssuranl·ns dr> 1 I'Ultspc!! ·l: Jros uff'ui1·rs ltU IH'uirc,; 

el financières. 

Utm!lc: 99 ans. - Siè!JC Sodal: Le Caire. 

<.:onseil d'Admiuistmtiou: .\ 1.\l. \\-aller Ttu·Ho\1 ""·'. l' n'sidcol; Hiclwrcl 
C)ins!Jrt g. Dt• li Zion Hurk<.t i. .\l u:-;111: Hen .\ clll·l. H<dll'l 1 i\lplwuder~ . 
. \lem bres. 

Capilal souscrit : Le Cupilul 'odul est fixé il 5.000 J.i\J'C:-; Egyplirnucs , 
l'l'pl'c'·seu l(o pur L2:JU udioJts de LE. 'L t:lwcunc. 

<:c cvpilal c:;l :-;oUSl'I'Î( de· la Jlluuièrc suivulllc: Aclions L.E. 
:::iuliluun Sulloumu [.,:!Julln l> ..... . ... ... ........ . 50 200 
Hol!cl't .\ lpiJUndeJ·y ............ .. .. . .... . .. . .. GO 20U 
.\Josllé Ben Ar-! ter ...................... 00 :ill 200 
Gel'sltou Sll ilonyoo ... . 00 ......... . ::iOO 2.000 
SuiPtliOJL ll effetz 00 . . ... 00 ... 00. 00. 30 200 

!Ici tu·ieiJ Levy ...... . .. .. . . . . oo . ...... .. . .. . 50 200 
I l eu Ziun Uurkai ... . 00 .. • 00 . .. • .. • .. • .. • .. • 00. .. • 300 2.000 

1.250 5.000 
-= --

Capital ve 1•sé : Le quul'l du Cupitnl a été versé ù l u souse1·ip liou. 

Censeur: M. Samuel HeffeLz. 
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Petsaly Coal Co., Ltd. 
Hegistre du Commerce No. 728. 

Skuc Social: LoHdrcs, Sulisbul'y llou;;c, E.C. 2. Siège: Alexundl'ie, 27 Boule­
vard Sttad :0aghloul. Tél. 28078 et 24100. B.P. 1786. Objet: Commer­
(,;e de charbon. de terre. Capital total versé: L.E. 34.125. 

The Phillips & Eckmann Bedsteads 
(S. A.) 

ncgis11'e dll Comll10l'CC: :\'n. H22l Alexandl'ie; f\o. 20825 Le Caire. 

Constitution: Par décret du 18 Avril 1935. - Durée: 50 ans. 

Législation: Egyptienne. 

Ohjet: Fabrication, Ycnle cl. exvorlal.ion des liLs en fer et en laiton, de 
sommiers Jnélallitpte,;. mulclus ell fils de fer ou à ressorts, lits 
d'hôpilaux; la fo11le du fer ct du bronze, fabrication de fil et tous 
autres articles similail'cs et accessoires y relatifs. 

Siège Social: Le Caire, 3 sh. Eloui. - Exercice Social: 1er Janvier-31 
Décembre. 

Usines et Bureaux: 113, 1·uc du Canal Mahmoudieh. 

Capital souscl'it: Le Ct1pilal social ost fixé à L.E. 8.500 représenté par 1.700 
actions de L.K 5 d1acune, desquellei:l 500. ont des actions d'apport 
et 1.200 des actions ordiniliJ·es. 

Pour les détails de la souscript.ion, voir l'édition 1935 de cet ouvrage. 

Plâtrières de Ballah, S.A .. E. 
Constitution: 1908. Dur·i:c: Jusqu 'en 1954. Siège: Le Caire. 

Législation: EgyptieHne. 

Exer·cire Social: 1er AvJ·il-31 Mars . Assemblée Génét•ale: Mm's. 

Ohjet: Exploitation d'une usine de pliUre, située à Ballah et toutes aHaires 
sc rattachant. 

Couseil d'Admiuisf.t•ation: .:VIT\l. N. Brooks; A . .Tanosson; Ch. Lormand; 
A. Mailticu; H. Puycu; P. Tcnail; Tarraf Aly Bey. 



'156 A .. nnuaire des Sociélés F.gyplieunes par A.clions. 

Commissaire-Censem·: L. Topuz. 

Capital autol'isé et émis: L.E. 24.000 diYis{• CIL G.OOO ndions dt' L.K i 

chacune. 

Capital , ·et·sé: II a élé l'cmboun;é au 31 i\1nrs 1\J:{S: I..E. l:l.OOO, k capilnl 
,·ersé est don<" de LE. H.OOO. 

RéserYes et amorlissements: L.E. l0i.SOJ.51ü, :<oil. plu:< que ln Yuleur <lu 
Bilo.n de:, in:<lallutions qni u'cst que rie 1 .. 1 ~. HL;2!1G. 

Uépartilion des Bénéïiecs: Tout d'abord un intt'•rèt slululuirc tlc 3 0/0 
ù la H.ésen·e tnlulairc . ])11 solcle. 10 % uu Conse1\ tl'.\dl1linislro.tion Pl 

<JO % o. ux actions. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: 

Immobilisations 
Espèce~; en Caisse et !'Il HHIICJllr' 

Débiteurs di Y ers .. . . .. . .. .. . .. .... 
\farcllandises et appt·o\ isiouncmt•ul'3 

PASSIF: 

Cnpital. moins 1·em1Joursemcnl .............. . 
f\.l'•scn es et amol'lisscmC'nls . . . . . . . . . . .. 
Provisi!Jll,; diYerses ........... . 
Créditeurs diYel'i:i .............. . 

Pro{ils el Pertes: 

D.eport précédent .. . 

Dénéfices . ....... . 

:: U. Hl37 

\)·!. '1\l{) 

19.1:7;2 

11.9211 
7.\-11:3 

134.803 

10.:!00 
JU;L:J8;2 

ti.0:2G 

D.G70 

M:ltl 

1·. 7gi 

134.803 

:ll.3.[()3,' 

9·1.2\l(i 

18.73\l 

15.5:28 
7.107 

135.670 
---

9.000 

107.802 
7.1lOX 

7.H'.[ 

G:31 

4.0713 

135.G70 
--

Pour· l'Exmeiee Hl!37/ :J8: L'.\si:ieJnhlée Gén6ntle du :li Or-lohre 19:18 ;t 

(ir'Tid(· !tl diminntiOJI d11 rupilli] (](' LK l.::JUO pur 1111 J'('illbCJ111'SClnrnt de 
P.T. ;!~> pa1· til1·f'. r·r· CJlli Ir· t<tllli'!ll' ù L.K D.OU() l'[ IIJI di\ idr-ltdr dP P.T. ;?~> 

pu1· iidi11n. L'udillll du li!JIJIÏI!iil primilif a 1'·[(· Jtt!Jll'td·r rlr P.T. 1·00 ù P.T. 

l::iU. ! .<'~-' IH.'IJdiccs rl<· l'cxeJùr·<~ aJn·i·s les umuJ·ti,;sr•JJielils d'11sagt'. s'élù\·ent 

i1 J..l•:. UJ7ï !'Oll t1·r· L. E. L ;:n. pou1· l'exercice précédPn l. 

\'11i1·i lc·s prinei.paux passagc·s du Commissaire-Ccnsem: 

" ... Les Immobilisutions passent rlc L.E. D2.1~Do ù I..K \Ji.;Ç96 en aug· 
n1011lt>ltou de L.E. 1.806 ahsorb(·es par l'Usine de IJallal1 dont L.E. '112 
fO:.Ir les immeubles et I:.E. 1.808 pour Je matériel, soit au total: L.E. 1.920. 
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La différence de L.E. U't provient d'un nntort.isscrnetll de même montant 
ctfcclué sur le maLh·iel de transpol'L. D'autre part, les montants dépensés 
~Lu l'usine ùe Ballah, soit L.E. J.!l::!O, ont été intégralement am(]rtis par 
prélèvements sur les bénéfices de l'unnc'·e en cums, avanl l'uJTèlé r\11 
L:cnnplc ProfiLs cL Pertes. Au Passif, le cOJUplc d'anw!lissemcuts a don.· 
r·aSSé de L.E. 42.481 à L.E. 44.401. D'autre part, LU\Jlr·s les l'éalisaliOJJS oiJ[f'­
JJUIJirs dP l·w<IIIP l!iJTIJt•r c'·loul [,•nuint'·r•,;, lt· JJtulil<lllt de L.E. 1·::'74 qui 
repl·ésl'lilt• le ,·utH ct .. ln ti<IIIStldinn et (jtlt figurait l'a11 dcmier dans le clo­
tllillllf' pri\1·· a ,·· le'• tr<IIJ>'U'l'·, duns ],·s iJllllllll!ilisnlions il umodir qui s'éli·­
' r•Jd lliHiliiPIIUIIt h 1 •. 1 ~. :l::J.(i1:l. l ~lks so11t. ]Jius lf1lC cCIIJ\'erles pa1· le compte 
ri'Hl11Ul'tisscltJCIIls q11i r•;<l IIHJlldPII<Jld cif' L.E. H.Hll... "· 

" ... Les Hr'•seJYPS s'1~li·\ r1d ù L.l~. IOI.XlJL Le· cll!Jlple d'au1oltissrmc•Jt 
,•st la conlrc-parlic JIUl'lllalr· des ÜllliiUIJilisulium; ù Hmodir qui ne conti­
ltueul Cil quelque sOJ·te <'! figurt•r au l1ilan que vour mémoire. L'excédent 
rif' L.E. 8.758 ainsi que la Réserve 'péciulc cl de Jll'l'\ O.) uncc sont la contrc­
[-'artie du domaine privé. Lem impodtl!H.:e ont pel'llJis le clt1vcloppemcnt ,,, 
le renouvellement du matériel de volt·f' sociNl> toul c·,Jmtne les nmol'tis~c­
ments faits uvunl inventait·" out JH'IIJJi:; el permcllrouL mec le dé\·elop­
pcmcnt rles immeu!Jles lu réulisatio11 rlc cel'tnins UlTOnls t[UC ,·otre Conseil 
juge utiles et nécessaires pour le •lé\ eloppemenL <l'uue industrie comme 
la vôtre. 

" ... L..cs Provisions rli\·r rses pa;;sPIII de LE. ü.02G ù LE. 7.008. Cette 
augmentation est due à des retards clans certains lmvnux qui auraient 
rlù Ctrc déjà terminés. Vuns lrotl\l'it·z ck ct• fait lliiC provision pour para­
chèvements en cours ile 1 .. K fHJ:J ... >>. 

" ... Le chiffrr d'<Jiï'nil·Ps r:,L 1·cslt'• <ln même ordre qnc celui dr l'cxcr­
C'Ï<'c précécli·llt, mais les clt-ppnsPs sn11 L c•11 augmentatim1 dnt 1s lm1s les ,·om­
partiments. Le bénéfice net après amortissements cl prn,·isiolls ilnliilnel >' 
rcssol'l h L.E. 4·.077,RG1 contre LE. lt.î:lG,D2L. "· 

The Ploughing & Agricultural 
Engineering Company 

Si(•ur: :\lrxnnclrie, JM;, Promrnndc Heine N<uli. Lt:onislfllion: Egyptienne. 
Constitution: le 8 Octobre 1019. Durée: i'iO nns. Clôtm·c du Bilan: 
31 Oclobrr. Assemblé-e Géué••üle: Drcemhrr. Cnpitnl Ylwst': T..R 
10.000. Celle Socit'lé n'est plus en ncllvilé. 
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The Sheffield Smelting Company 
( Egypt ) S. A. 

Registre elu Comtnerce I'\o. 26127. 

Constitution: Par décret Royal dn J cr ~ovembre. pub li ô dans le « .Tournn 1 
Officiel » du 29 Novembrr 1937. 

Objet: Le commerce et l'industrie des :\1étnux Précieux, en monnaies, lin­
gots ou bijoux ainsi que Ir commet·cc de tous nulres métaux lé!s 
que le cuivre, zinc, plomb, codmium, nickel, cntrrmt dans les nll ta­

ges des métaux précieux: rlc 1·affiner, fonclrP, manipuler les dits 
métaux, de faire accessoirement des opérl1tionR de chAnge e11 
espèces métalliques et billets de banque. 

Siège Social: 6, rue Khan Abou Takia (Sagha), Le Caire. 

Usines: 6. rue Khan Abou Taki8 (Sügha). Le Caire. 

Agences: 6. rue El Mnnakh, Le Caire. 
Okela El GoJ·wrguin. (Saglw ), Le Cuire. 

Durée: ;20 années. 

Capital Social: L.E. :J.OOO représenté par l.OOO adions de L.E. 5. chaque. Le 
quart elu capitéll se11ll'n1P1d u ~··té versé ù lit c;nnscription. 

Le capital est PJili(·rrlllrlll versé de la manière suivante: 

M. Georges L. Tucker . . . . . . 

M. Robert Jardine ..... . 

M. Emmanuel M. Appel .. 

M. Roy. C. F. Besch ............... . 

\1. Léonidas Garni! IIilal .. 

.M. Paul Sasson . . . . 

\1. Mayer Galimidi .. 

Actions L.E. 

300 

300 

300 

25 
25 
25 
25 

1.500 

1.500 

1.500 

125 

12;) 

125 

125 

1.000 5.00ù 
= ---

Conseil d'Administration: Par dérogation, le premier Conseil a été formé 
comme suit : MM. Emmanuel M. Appel, Georges Léonard Tucker, 
Robert Jardine, Freddy Sachs, Léonidas Garni! IIilal. 

Censeur: Mr. R . E. More. - kxet•cice Social: 1er Avril-31 Murs. 
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Siemens Orient, S.A. 
Cono.;fitufion : :) lkn·nli>lï' 1!1?~. 

OhjPt : Elu !Hl ru lion ol ro xr"•t'lllioll cl<• lou! l'':i sortes de p1·ojcls lrehniquos, 

l'r\jduiluliPJt dl' 1<1111•· PJtiJ·q>~·i"'' ll't'llltÎIJILf' 011 sintilniro rl lrw· 

foJtd<liJOil ainsi 'lill' l't'•t·il lllf•llt<·itl. nolnllllti<'Jtt IÏiliJHlrlnlinn r·l 

I'<'Xi"''l<:liuJI. l'n,.llul Pl ln 1 •·ni•• d'<tl·lit·Jps l•'•·lliiÎ'ili<'S d<' JJÏ111JHll'1r· 

'llll'iif· llnllll'l'. sp•'•t·inlr•Jttt·lll p<llll' l'drdri1·ill.'. 

Si <'!JC So<' ial : l.r CHilï'. ()fi Hue l brni!Îm Pnf'l1n TI.P. G:i'~. H.C. No. 171. 

~ LH'I' IIl'S<l l c!-. : .\lcxuudric•, :ï Hut• \rlill Bey htwc B.P. 1542 H.C. j\:o. 3:ll7. 
TI'I-.\Vi\' I PuiPslill<' ) P .C l.ll. J\l. 

EXCJ'('ieC SO<' ia l: :31 :\1<•i. Asscmhléc toénét•ü lc: Fln Septembre. 

f'.onseil d 'Adminis tt·atiou: 1 Ir. 1 kiïllëllllt nP, o-;s, nrrlin. Prr'sidrnl: S.E. 
\lollillllf'(l Taltcr Pm·lw, \ ice-f'lt'sirlelll: .\1. \\ïll: \ 'mt .\lcf'tcrcu, 
:\1. HHdoll' Prte1 ·sc11. \dminislutii'!Us-liétr'gtl('s; S.E. Tuhcr Bey El 
l.oz.1: :-i.E. .\Joliillllf'il 1·:1 l'u11 ll1·.'. \1. 1-'l<lnz \\'nldtll<tllll, \ilminis­

tru/r•fti'S. 

Censem·: ..\1. Ludwig Liou, lA' \:nin•. 

B: tilfJIIPs: DrPsdncr BHtlk, l.t' (:nirc <'l \kxnndric. 

l!nnqttP ,\fisr, 1.1' <:uin'. 
B<tllt[LIC' 13clgr· i'[ l ltiPIIIiiiÎ<iliHI,• <'Il l•:g, pie. l.r t:ilirt•. 

\slimi l lunk. TC'I- \ 1 i1 l 'nlr•stinr). 

Ca pit a l SO IJo.;(' rit Cl l' lltii' r r' llH' Ill \1' 1 '-.(~ : ! .. E. :20.()00 ('Il ;20(] nclions de f •. E . 

lill) l'itn('lllJC. 

Analyse des Bilans 
.\CTW: 

\lun·lttl!Hii,._,,,._ <'Il Slrwk ......... ... . .. 

ï'I<I\UIIX f'll ('fJIISil'Udillll ........... . 

.\lnililir·1· Pl 1111 rllliitrr' 

l•>.:isll•lif'l' r·11 l'Hisse• d Pit hnllquo, rffcls ;'] 

1'('1'('\'0Î l' 

1 i<'•]JI[PIII s 

( :rJIIIJllr• ildl;l'illl . .......... . 

:J J . :!. 1\l:l/ 

LE. M. 

1 ~,. :35\1, (i:JB 
1:2. !125, Hl·i· 

:lOH, -

l l .!l67,23() 
:>:1. :20~, 1:3 '1· 

-----
!);{. !)64,22:3 

:ll.:l . I!);J,-; 

L.E. i\1. 

IR1(J1,/:'J:J 

17.3 1:2.7 11 

1:\0. -

13.8J.5,06:2 
an.:n1,82:> 
3.600,11 :1 

------
!)2. 978,:36 "· 
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PASSIF: 

Capital ...... 
Fournisseurs .. . .. . .. . . ..... 
Créanciers divers . . . . . . . . . . .. 
Compte interim .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . 
Bénéfice Net ............................. . 

20.000,-
63.674,613 
l.1Rl,714 
7.107,861· 

\13.964,223 

CO.\IPTE PROFIT~ ET PERTES: 

DOIT: 

Amortissements sm· mobilier el iJJ\·entnirP 
Amortissements sm· marchandises ..... . 
Amortissements sm· compte débiteurs 
Intérêts ............................. . 

AVOIR: 

Bénéfice ... 
Créances recomT(•rs .i ll!!,<'·rs i J'l"•··comTIJ ble,; 

Profits din•rs .............. . 
Jntérèls .................... . 

:n .:3.Htrï 

1 .. 1•:. :\1. 

2::ll,30K 
270,656 
851,640 
703,736 

2.060,590 

LE. :\1 . 

706,222 
Hi,Hî't 

1.:~01:),:!04 

-----
2.060,590 
---

20.000,-
72. U78,31i, 

02.978,361 

:31.3.1!);~\ 

L.E. :\1. 

:!HG,l:·m 
426,800 

1.236,61·2 

1.079.581 

L.E. M. 

1.209,25\J 
387.Gii{ 
2135,8:l7 
116,837 

----· 
1.079,581 

The Simon Arzt Stores ( S.A.E. ) 
Registre elu Commerce No. 33()1. 

Constitution: Par décret du 10 Août 1936. 

Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. Siène Social: Port-3aid. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. 

Assemblée Générale: Dans les trois mois qui suivront la fin de l'exercice 
social. 

Objet: Le commerce en général de tous articles de grands magasins, arti­
cles de nouveauté, con fection, bonneterie, lingerie, sport, ménage, 
droguerie, parfumerie, photographie, articles de bazars orientoux, 



Sociélés Commel'ciales el Divel'ses . 761 

tabacs et cigarettes, vins et liqueurs, articles pour fumeurs, etc., 
etc., ainsi que toutes opérations commrrr-ialrs. industrielles ou 
financières sc rat.tachant à l'objet social. 

Capit al: Le capiLul socin! qui était à l'origine de L.E . 68.000 a été augmenté 
ü L. E. 80.000 divisées en 8.000 actious de .L. E. .lO chacune, entière­
ment libérées. Pour les détails de L1 souscription, consulter l'édition 
1937 de cet ouvrage. 

Società Egiziana per l' estrazione 
ed il commercio dei Fosfati 

Hcgistre du Commerce l'\o. 547. 

Slène: Alexandrie. R. rue Chérif Pacha. Tél. 29101:. Objet: Extraction et 
commerce du phospllB tc ainsi que toutes n ffaircs s'y rattachant. 
Législnlion: Egyptirnne. Capital total vct·sé: L.E. WO.OOO. 

Société Anonyme des Anciennes 
Entreprises L. Rolin & Co. 

Registre du Commerce No. 5239. 

Slène: Le C<1irc, 27 rue Solimfln Pacha. Tél. 59636 (5 lignes) B.P. 970. 
Dépôt: rue El Chn.rahia. Tél. 5fil87. Succu•·sale: Alexandrie, 2, Rue 
du Télégraphe .\nglnis. Tél. 20210. B.P. 494. Objet: Entreprise clr 
travaux publics rt dr fondntious mécnniques. Capital C' nliè t•cmcnt 
vm·sé: A l'origine le en pi Lai était de L.E. 50.000. 

L'Assemblée Générale Extraordinnire du 12 Avril 1937 a adopté les 
r(•solutions suivantes: 

1.) De proroger ln durée de la Société pour une nouvelle période de 20 
ans. 

2.) d'augmenter le capital de L.E. 50.000 qui devient donc de L.E. 
100.000 représenté pur 2.500 actions de L.E. 40 chacune. 

3.) de modifier l'alinéa 3 de l'urt. 36 des Statuts comme suit: 
« Il est prélevé la somme suffisante pour payer, avant toute autre 

affectrüion, un premier dividende cumulatif par exercice de L.E. 1 à chacune 
des actions complètement libérées. Pour les actions non libérées, ce pre­
mier dividencte sera proportionnel au montant appelé et libéré ». 
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Société Anonyme des Anciens 
Etablissements D. C. M. Brooks 

Objet: Construction dïmmeubles, cl tous trunmx pnhlics el privé:;. 

Siège Social: Le Caire, Choubrah Villsge- B.P. 1822. 

Capital Social: L.E. 10.000 repréëenlé par 2.500 action,; tlü L.E. i chncunc, 
libérées d ·un quart. 

Conseil d'Admilùstration: .:\IJ\1. Douglas Charles .:\.lorri:; Brook,;; S.E. 
\Vassef Pacha Simeikn; ~onnnn Edmond Brooks; Emile Dü1 Il; 1\olwr! 
Beatty; Albert Edward S\Yift: Charles Clarence Chester. 

Censeurs: .:vl~l. Russell & Co. Durée: 50 nns. 

Exercice Social: 1 cr Décembrc-30 Nm·eml.Jre. 

Société Anonyme Commerciale 
et Financière d'Egypte 

Siège: Alexandrie, 19, rue Nubar Pacha. B.P. 870. Lé!JiSlation: Egyptienne. 
Constitution: le lG Octobre 1926. Durée: 50 ans. Clôture du llilan: 
31 Décembre. Assemblée Générale: Janvier-Février. Capital sono.;­
cl'it il la fondation: L.E. 10.000 représenté pal' 2.500 actions onli­
naires de L.E. 4 chacuue, lihéPées du crunrl. OhjPt: Oph·tdions 
commercinles, financières et foncières. 

Soc. Anonyme des Drogueries d'Egypte 

Constitution: Le G Avril lflH. Durée: 50 ans. Légishltion: Egyptiennr. 

Siège Social: Le Caire. Assemblée Gf>nérale: Décembre 

Clôtm·e elu Bilan: 30 Septembre. 

Con<>eil d'Adminisfralion: Lr Conseil rl' .\dJJiiltislnilioll rsl formr actuellf'­
ment comme suit: MM .. r. Toutollnji. Ptt?sident; Jl. :vicssiqna, Admi­

oistmteur-Délégué.: O. Salem; .T. ïancovitc-11 r.t S. Gattegno. 
Administrateurs. 
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Ccnseur•s: MM. HeY\Ut, Bridson & Newby. 

Capilal aulol'i~i· l'l (•mis: I.e c<IJ>itlll, rpti Ùl'lJUis I!J:ll c'•l11il dr• L. l ~. 180.308 
\\ uir (·di!iuJc l!I:J~,, page- üi:J) 11 ~uLi ùivr•r,;r·s tr'•dutliuw;. Les Assem­
ldecs 1~\.ll'tiOidÎJIUÎI·es des ;!7 l'évt·ier r·l J:l \1u1·:; I!J:Jï l'unl pol'té it 
1 .. 1 ~. :1~.510 l'l'}H•.•::;cnlées pur 1·.mn ndi. 1T1s ]JJ'Î\ il{~gi6cs cmnnlatives 
de L.E. 4 <..:ltat.:uu· f'L 3.\.!J):; acliolls urclitiait·es de I .. E. 4·, le tout 
f'lllièrenwnt libéré. 

Obli!Jalious: Pour rc'·urguuiscr lu sc,deLé, il H élé c'mi~ L.E. 15.000 
d'uhligalions 7 o/c, u.) nul pull! gu.nm!ic spéciuiC' Jr·s nwngJes de fabrique 
pul'lévs <Cil Bi!utJ 1'out· I .. E. J5.0UO. _\nHJJ lies it fi11 S••plr·nillrc· l!J:18: L.E. 7.500; 
ca ci ·cululioll i1 cc jour L. E. \J.OOO. 

OcbHcur·s: t:c• JlOHIP cumprend uoLnmnwnL le COlll]JLC ùc M. Jack 
1 ;nlrlslcin, qni dt~lllr'tll'l' luujcntr~ de LE. 3.820.!1;!() lll1 lllS. au 30.9.1()37. 

JJnns les <..:OJidiliollB uC'!ucllcs, Je rccouvrenl~'til de· cell•' créance semble 
plul()t problématique. 

Portefe uille: Ce pu:<lc est rédui 1. clc L.E. J 0;3:2 h 1 .. E. 1-:JO. ll se compose 

cles valeurs ci-après: 

501. 1 :2 A<..:liolts mdiunin·s rlr volrc Sociét<-._ c'•mi"~inu 1!1:~5. 

:31 't ;)jî ,\tlwn:; ]'I'Ï\ ilégH··cs til' \ ulrc Sucidt\ t'·llli:;siOJI l!l;l~J. 

1>;-:lg. (')U cupllal twm. 1 >••ltr l~g~ 1dieune l 11il'i•'•p 1· %. 

10 .'\diuJis Société Egyplicu!H' du l.ail. 

Analyse des Bilans 

ACTIF: J•:!l I.Îilt'S l ~g.ljl[Îr'IITII'S ) 

EsJ•i•cf's en Cni..sf' ........... . 

\Iardwndiscs générales .......... .. 

J)(·lJilcurs: cHeLs en pol'lcfeuillc, comples courants, 

clirnLs cL auLrcs ................. . 

<: .. llllJlP .Trwk (;u]dstcio ................. . 

Til.rcs ................................... . 

Propriétés: Immeuble (;al>bary ..... . 

l•'onds de Commerce . . . . . . . . . . . . . .. 

Mobilier, installations ct agencement (moins réali­
sations ct dépréciations) 

C:omptcs d'ordre ... 

Profils cl. Peries ... 

:{ll!ll!l:IC 

(\~;) 

52.881· 

7.727 

:J.821 

1.032 

2.000 

10.001 

4.377 

22.410 

38.797 

150.674 

30.!U9::ll 

2H 

51.262 

10.450 

5.821 

430 

2.000 

15.001 

4.377 

52.850 

3.474 

145.909 
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PASSIF: 

L:apitèd ...... 

c lllliguliom; (::iülde en circnl<lfion) ... ... 

Crrla nciers d ivers : 

Banques, fournisseurs. effel:-; il pn~ Cl el antres 

Fond::; de P révoyance et de Secour~ uu Persnnnel 

Coupons d 'obligations courus et non échus 

Créditeurs divers . .. .. . . .. ... . .. . . . 
Comptes d'ordre .... .... . .. . . . . 

1\ésctTe ducroire .. . .. ... . ... .. . 

Ht:•,.:ciYes pom· c:réances doulcuf;<'s 

Exercices 

:m.n.taaG 
:lO.H. l ~i3ï ... 

HESt.:LT.\ TS: 

Hecettes 

fl.5H7 
!0.786 

Dé penses 

J 2.215 
10.50i 

tii.l:lOl:l 32.540 

10.300 \1.000 

'li.GHi flU.lllfi 

,'00 't(j[ 

HH J3~ 

1.021 

2.Z.il0 32.850 

300 

83'L 

130.6/i liG.\JO!l 

-

Différences ne ttes 

-?.618 
+ 281 

Pom· l'Exet·cice 1936,37: Le Rapport donne des explications !Jour 

l'é,-olutioH de chaque poste. f.rs rés1ùtuls sont hien meilleurs ù ceux dP 

l'nlllll' ~' pr(•r-,'·rleute uin~i lj11l' IP r0Yi·lent le,; chiffres exposés ci-llalli. Jy,.: 
11<1\ nnx cro s snütis:<eJnclrl el dt• l'l·clres,.:rnlrtd Prt!J·c·[ll i;-; dr·puis f[lll'll[lll> 
l ~>'rnps se prnu·sLli\·ctlL rl\-r, · o:ucc<'·::; . 

Société Anon. Egyptienne des Anciens 
Etablissements Hovaghimian 

IA;!fiSlalion: Egyptienne. 

Oh je t: Commerce d 'Hcicrs. fers. n1élnux, mnl ('J'iu ux clr cons l rudion. 

Siège Social: Le Cuire. 2 Sekkel El Nf!sser, Boulac . 

Conseil d'Administ,.aliou: )IJ)..l. S. liovughimiun: Ilovog llin' ITOHlglli ­

llli<Jn; l lagop Krlrl>rljiull: .\ . 1 f0\-agllin1ian: .\lmr. z. Esm(' J·ian. 

Capital: L.E. 100.000 cliYisé en :).000 nc-lirms dr I .. K 20 rhRCtlllf'. 
r11fii·rcment versées . 

. H algré nos demandes rr1ité·térs à l o Snr:il' l r! en v ue cl'uiJlenir sn n 73i /on, 

ce lle-ci n e nou s L'a pas f ait purveni1'. 
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Société Anonyme Egyptienne 
de Constructions {EGYCO) 

765 

Couslilutiou: Pur Décret Hoyul du 7 Fr;\Ticr 1938, paru au .Tnnmul Ofricil'l 
:\fo. 28. du 28 Février 1938. 

U!Jislatiou: Egyptienne. 

OIJjt>t: L'cutl·cprisc et l'exécution en Egyple et ù J'étnwgcr de travaux 
public: ct pri\·és, maritimes cl terrestres, tels que JlOllls, chnussécs. 
rouLeR, chemins de fer cl autres voies de communiculiou; banages, 
ntunux ,., itll.!t ·cs tnt' u11x d'inigulion; couslrucliou de ports mari­
lillll's. fltL\ iaux Pl a(~rir·lls: ÏJitlrlt'lllJIPs de t·uppul"Ls, cnlrepOLs. 
ltw1gurs, silos cl uulrcs. 

Sit'!JC Sndnl : Alexandrie. Dm·ée: 20 ans. 

Capital So<'ial: L.E. 10.000, n•présculé par 10.000 aclious de L.E. 4 cltnc:unc. 
Cc cupilul est eutièrcmcnt souscrit de la mnnière suivante: 

S.E. l luHseiu Subry Paella ....... . 

S.E. Mnned Néguib El-Ililuli Bey . . . . 

l\IJ\[. ( :lULrlcy 13ouchra Ilallna 

lkutco Halo-Egiziano .. 

fug. Lm·cuzo MisiLano ......... . 

Freddy Salama . . . . . . . . . . 

Dolt. Gisberlo Dolci . . . . . . 

Ces aclio!lH out (;l6 Ji!Jt'•rôt•s Liu tl un J"l. 

Actiow; 

1.000 

1.000 

J .000 

4.000 

J.OOO 

J.OOO 

1.000 

10.000 
- --

L.E. 

~~.ooo 

i.OOO 

4.000 

lG.OOO 

4.000 

4.000 

4.000 

40.000 

Conseil d'Admiuistmtiou: LL.!.;.E. llus::;e.iu Sabry Puclw d ,\lllncd I'\r­

guib cl lliluli Bey, MM. Charley Bouchro IInnna, le lVIurquis Luigi Mcùici 
cid Vasccllo, Comm. J11g. Oscm· lluber, Comm. lug. Loub Peler, J11g. 
io'l"Uue;esco Cartascgna. 

Ccnscul': ML Horolcl B1·idson. 

Exet•cice Social: 1er Juillet-30 JuilL 
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Société Anonyme Egyptienne 
Financière S Immobilière 

Conslitulion: 13 Décembre 193i. Dm-ée: H9 uns. Lé!Jislation: Egy].~tieune. 

Objet: Cette Société u Jiour objet l'achat. la locn lion, la constructiou. 
l'exp loi tati on. ln n \,.,,te glolKtle ou pnr lots d 'lmnwuhles Ul'bains 

de rnppods 11\1 d1· l'·nnius nrhain, et nnaux en Egy11te et ù 

J"é•lrnngPJ·. Pl lu1111·;; op(·rdliow- >'L' rnlla,·lwnl ù c·,,llcs ci-des:;us 

éuumérées nppadcll<Jllt ù des tiers. EllP pounu égalemeut faire 

toutes opén.diü11s clc l>anqllr cl s'inlhesser ou participer d'une 

l!lanii·re qnekOII'Jiir• ù l11ules eutrepri'3e::; similaires. 

Cou:,cil d'Aclrniuislra lion: \L\1. Elie .\I. Cmiel. Pn!suicnt; Elie -:'\. Mosséri: 

Vila l. Fmulwl: Hulpll .\. Hururi; .\lu1tricr E. Cmiel; i\lax C . 
. \gllion. _ \dmi11istmtrurs. 

Dir·ec!eui·: .\Ir. Ucmy E.rischcwsky. 

Censem·: :.\Ir. H. H. H1-ewis, Chtutered :\ccomtlnnl. 

Sieue Social: Le Caire, Garden City. 

Exei·cice Social: l cr .J n nvier-81 Décembre. Assemhlée Géuérale: Mars. 

C<lpilal Soda!: Porté it L.E. 73.000 ù partir du 3l UclolH·c l!J:3G, rcpt·éseulé 
]Jal. 1~.700 ut·liOIJS r·utierement libérées de J..E. i CIIUCUDC pül 

déà-ÜJJJ dn Cu11scil d',\.dministn.LLiou en dulc dn lX ,\lai 193G, eu 

\ ei'Lu d'une lléliiJémlion de 1'.\.ssembléc Gl'11érule Extraordinaire 
de:; .\ clionnuin·s cl11 ~3 Avril 1036. 

Répal·titiou des Bénéfiecs: Des bénéfice:-; nets, après uélludiou de toutes 
lc·s dlürgcs sociales. fiJI p,.,··lu\eru lU % J>')UI· lu Jl{~scrvc. Le solde rc\ient 
HllX ïcllOJill<lÎI.N<. 

Résen:es: .\u ;~1.12.1937. Hésene sLulutuü·e: L.E. /~GJ.. - Héservc pour 

uuwdisseru"ltl itiiiJtt·ltbJr,s: LE. 1.300.- Hésenc Gt:rdTulr: L.E. 2.000.­
H.np()J'L à IICIII\ c•u11: L.E. 778. 

ObligaUonf..: lk LE. 50.000, il resle en c-it·culutic,n 't()() oiJiignliOlls 

4 1/2 % de .l..L 100 dlüqll(·. Jlélui de remlJOUJ'SPliiCJit i:ï HIIS Ù pm·lit' 
de 1 'émission (1936). 

Propriétés immobilières: Ce poste figure au Bilan pour L.K 5l.ilU9 mais 

le rapport n'en donne pas les détails. ll est lJOrté au Bila 11 au prix coûtanL. 
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l'l'êts hypothé(•ait·es : Ell même temr1s que leH propriétés; le poste le plu,; 
llttpulli!ltl cln HilatJ P:<l l'f'[li"~'SPitlt'• pa1· lPs pr<\ts il,\ pnlht'·ntil ·f>s rpti s't'>li-D'Jtl 

it I .. E. 70.0U:!,:JI:l 111 IIIS. I'(J;tlllll' ··i-!llll'i'S: 

Pt·ôh Hnnwx: 
\ l 11ttdi1 Ht dr· (; ltill'ili 1 'li :! pd>fs ... . . . .. . 

)) Il . \léltuufielt (i )) 

Il Il IJiikU!tiLt•lt Il 

Il )) 1 :JwrkiPii )) 

Il )) Uol.iouhieli )) 

)) " (;uizeh l Il 

)) Il .\lin iclt ·1 Il 

Il il \S:'!OIÜ, .. •) 
Il · l 

Tulul ile!:> p1L:Is l'IJI'<liiX . .. '!0 ptï'ls . .. 
l'r·Ns lfi'IHlÎJlS : 

1 ldiiS li! I'ÎI't'IIIISI'I'ijilillll rl 11 <:ni l'l' u )) 

Analyse des Bilans 

ACTIF: (Eu Livres Egyplicanes) 

l 'tupi Jd(•s l ttJittUIIilicl·t,s, au p1·i;... cmHtlltl 

1 >t'•llil1·11rs di' t'l'!:> stll' Pn".Js li~ pulhél'nin;s 

[ lliLI"•ÏS Ui'<[Uis el 11011 L't'l!UH .. . 

l•:rr..ts l'Il Pul'ldcnille ......... . ....... . 

1 li\ t·l·s Culttplc::; JJéliilem:-: ... .. .. .. ....... .. 

:\)IIIJilit'l', iljii'I'S UlllUdissellJCII( ......... .. ... . 

1 latJqttc .\ lusséri ::-> .• \ .E.: Sul dt• l'tt L:om]Jlt· Courmll 

PASSU': 

l:n pi 1 il 1 ;-;ociul 

( l [)l ig tLirHJS j l /2 % ........ . 
l {(•so•·vc Slulntuire ... . ..... ... .......... .. 
Ht'·sl'rvc pm t t' amortis rmmtl l mmc~ll],les ... 

Ht'SOJ'\ c Géuérale . .... . ... .. ............ .. .. 
Culllptcs Cout'ants Créditeurs (avec intét·èL) 

1 Ji 1 c1·s Cumptos Créditeurs . .. .. . .. . . .. .. . 
r:omp les P rofits et Pertes ... .. . . ....... . .. . . .. 
lli'• IJ Nice de l'Exercice .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. . 

1 •. 1•: . tXŒJ, I:H Jtt/llts. 

Il 1XÎ:I7,\J7G )) 

)) 1::!00, 65\J ,, 
Il G2U,877 Il 

Il l!JO~J:J,:3\Jl )) 

)) :3;!1:J,OUO Il 

)) 2i\l:J,712 )) 

Il l9:J,Z60 Il 

L.E. .J.\HR8,008 m/nts. 

Il ZU::JI1,50:J )) 

31.12.:JG :31. 1 ~.37 

G:âGl 51.599 
::J3.G7\J 70.00;3 

S73 l. 770 

2.0R2 1. 779 
:l89 lüO 

i23.W:l 14. 1~2 

135.688 139..J.::H 

= 
75.000 75.000 
48.000 .JG.OOO 

230 465 
l. OOO 1. 500 
l. OOO 2.000 
2.07{) 1.230 
5.467 5.700 

569 680 
2.346 3.859 

135.688 139.431 
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COl\IPTE PROFITS ET PERTES: 

CREDIT: tEIJ LiHes Egyptiennes) 

Fnu::: t~ L'nérnux Immeuhles: 

Impùts .. \.ssm·uucf'S, Eau. Eledrieitt··. Elllrclie11. Pk. 

Frais Généraux 1L\dmi11Îiltntlinn ........ . 

Jeton:-: de Présence on x . \dmiuis l!·ateurs . . . . . . . .. 

Intérèis sur OlJligatioJt .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

Intt'·rèts sur actions HOU\ elle:; ................ .. 

Frais de Régulat·isnlilltl, lliYen;e,; Cessions hypothé-

caires ................................ . 

Frais Judiciaires ............................. . 
.\mortis. ement \lnbilier 

Ré en c pour amortisscmcul immeubles .. . 

Rése!'Ye Générale .................... . 

Pro\·ision pour risques di ver::; ..... . 

Solde viré au Bilan ................... .. 

DEI3IT: 

Intérêts et Est·"m]J!!'s ........... . 

Loyers Perçus .. . . . . .. . .. ... . 

Recettes cliH~rses ............... . 

(5].8 

150 

2.250 

188 

88 

125 

80 

500 

1.000 

310 

2.346 

ll:ï 

130 

2.1GO 

500 

1.000 

1.000 

3.859 

8.987 10.606 

1·.34]. 6.275 

1.458 4.3n 

185 18 

8.987 10.606 

-- --

Société Anonyme Egyptienne Scialli 

Constitution: 1935. - Législation: Egyptienne. 

Siège Social : Au Cnire. (Fabrique Damanhour, Cl10uhrn El-Kheima) . 

Objet: L'Industrie el le Commerce d'articles de bonneterie, tricotage~;, tels 
que: châles, tresses et tous autres articles textiles. 

Capital souscrit: LE. 14.500, diYisées en 2.900 actions de L. E. 5 chacune. 



Sociétés Commerciales el Diverses. 

Société Anonyme Egyptienne 
Starr- Orient 

Cons lilulion: 2 Mars J!)33, par Décret Royal. 

Lé~Ji sla lion : Egyptienne. - Dm·ée: 50 ans. 
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Ohje l: Importation et la \'Cnte dr tous produits quelconques, draperie, lwbil­
lements el instruments de musique, pianos, phonos et radios. 

Siège Socia l: Le Caire, 173 rue Emad El Dine. (Imm. Union-Vie). 

Capita l Socia l: L.E. 15.000, représenté par 5.000 actions de L.E. 3 chacune, 
entièrement versé. 

Conseil d'Adminis tration: MM. Dr. Haig Varvarian; Garabed Varvarian; 
Mihi'aH Panossiau; Richard Lauricclla; Vartau A vakian. 

Censeur: M. Yervant Tachdjian. 

Exer·cice Socia l: 1er Janvicr-31 Décembre. 

Société Anonyme 
des Engrais Chimiques 

Siènc: ,\lrxandl'ic, 27, rur C:l.1érH Paeho. Obje l: Engrais ct produits cilimi­
qucr-; . Lég ish\lion: Egyplicmw. Capita l lotul Ycrsé: LE. 10.000. 

Société Anonyme des Etablissements 
Jansen en Egypte ( S.A.E.) 

Cons lilulinu: Par Décrel lloynl, pnl"ll au « Jourunl Offi<.:icl » No. 29, du 10 
Avri l 1934. 

OhjcL: Ln SociM(• u pour objet l'imporlnlion cl ln l'nbrintlion en Eg,vplc dC' 
Lous meubles, les IJ'Hnlux de clécol'nlioll el le colllJIH'ITr des <lllH'll­

ült'lllrnls Hlt<:ic·ns ct modrrncs sol!s lou1rs sf's l'ormes. 

Sièue Soeia l: Le Ctiirc, 2 Huc Solimun Pnc·lw. - llur·éc: 9\l uus. 

Capita l Socia l: L.E. 3.000, divisé en 750 action::; de L.E. ft chnc:unc, cmièrc­
mcnt libérées. 

Ol.Jiiga tions: Néant. 



770 ..l.nnuaire des Sociétés Egyptiennes par Actions. 

Conseil d'Aciministralion: 1L\I. Gaston Scllwnrlz, .Jcuu-.Jule,.;-Eugèlil '­
~larir Ynndric,.;; :-lléplwnc-Jule,;-L(•oJI 13oudin: George,.; \I;IIJclÎt l' : 

Victor LchJIIHII: Dr. lkhdjel \\.nllby t>l :-;ill<l!llllll t:Icun·l. 

Censeut•: ::\J. \ïdu1· l~l'lnngcr. 

Exet•cice Social: ter .Jnlwic•J·-:H Dt•cellllm·. 

Société Anon. des Mines de Manganèse 
de Guebel Asmar ( S.A.E. ) 

i":etlc ::iO~iélé êl ,··)(• flét·lul'l'l' l'il fiiÎiii[l' cl till!' I"L'IIIIÎOII poUl iH \I'I"ÎIÏ• <I 

lioll des ~~·éauce,.; u e11 lieu Hl! Pnlüis 111' .Jthliœ !1• :!\l :-;,•Jiir'l!lhl·c· l!1:3G. ! .1· 

:-;~-ndic· dl'finitif Mait Jr'll ;\1. ( : li .. \!Pgnerrlitd,iull. 

Tl •·ouYir·ut cl'njoutcr qne le ' .)mll'lltll ( IIfif'icl ,, d11 JI) . 'pplt·uthl<' J!rl• i 
a pub)i,:· un u1n'>!é du .\!ini,.;lt•n· rlr'!' Fillllll'''" Jelil ·u!Ji lc prl 'llJis rl'cxpl tiJ 
luliou de:s milles ù lu susdite :-;rwiélé. 

Société Anonyme des Halles Centrales 
d'Egypte 

Constitution: 1911. lhu·éc: ~>0 u 11 s. Lénislation: t~gyplienne. 

Objet: Exploitaliou clos Huiles (::\fu.rché:; ) tmx rentres du Caire el dPs 
priucipalPs \'Î llc·s rl' r•;g,l'j>l (' r•t Ioule~ ctd r·epn:-;rs s'.v nil 1 ur·lwn 1. 

Siè!Jc Soda!: Le Cuirr•. Censeur: .\If. A. Landnuer. 

Exerciec Social: ll'r· Oclobrc-:30 SepLL•rnbre . ..\ss!~mhlf'c Géu<'·mk: lX·<'CiliiJt< ' . 

Conseil d'Adminislraliou: 1.1.. EE. .Joscpl1 .\.. Cnll<tlli Pur·llu. Prr'sidenl. 
1 !a;;sall Ptu·lta 1\lmi!'\: .vli\1. Eli<· :\. ~lrJ;;sé! i: 1{1'1!(· .\ddu, .ld'llliois­

tmtcurs. - !Jr'lr;yut; t/11 Currsr•il: .\1. .\l11<1lt1ÏI rr :-;, .\<'llr·r. 

CApital: l .. l.O:. t50.000 1 epr(·senlé par ï.:JOO udiou:-> df' I, .E. l'llll t.: ll!rro, st'•rir· .\ 

d 12.500 uf'lious de r .. E. 4 clweunc. sérir tt 

Pat·ls de Fondaleut•s: I\'éant. 

Obli!Jalions: Néant. Il existe pur contre, une créawc ltypollléc<tire ùc L.K 
!J.223 aupJ·ùs du 1,1'('-dil F'onC'ier EgypLiell, dnnl l..E. :3.:?90 <lr ff'lli ­

IJomscmenl purliel a11liciv6. 
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Hépal'liliou des llénélïecs: Sm le bénéfice ueL annuel, il esL ]>L'élevé 

~, ','c i'"'''' lu l'owlulitJII d'till l'rtJI(J::, cil' l'l'St' l 'l c slululairl', uim;i qttr• Jt. lJL(IIdülll 

Jl<'t'r·,.;,.;tiJJ't' n11 puit•JltCIII d'till Jll l'l lli r•J· dil' idcHdr clUX adiow; de (i %. SUl· 

J·,.,t.t .•df'ill: n) lU % utt t :mtsvil Il ' \cliiJit!i slntfioll; l1 ) loHIC ré•scJ'I'r rm provi­

sitlll j11g!•(' lJr'•t·c•ssuill' ]JHI' lt• C()useil. 

J.,. suldt· St'l<t flisll Jill!(• u11x adiiJIIJIUire::; :HJi\ uul déeisioll de J'As:c;ent­

ltit'•f' (;t·'lti'•nlll'. :<ur lu prupu;.;iti!Jit du Couseil rl'. \ dlttiaislralion. 

Analyse des Bilans 

\CJ'U': I~JI 1.1111'" E!{lplit•JJIII'S, 

1'1 "1 •; i< lt•s dt• llnJJ 1..; 1 1 .ml k 

t:um;IJ'tll·fJttJJ l'[ Jii<LC'Ililli'S 

f)ii'Ldl'ildL'S IIUJI n\·]Ltllll.'oi 

1~ .\J,.;(<'ll•'t' l'Il JJWgusilt ... 

( :,ti,.;sp J•( IJ<.tlltjlll' ........ . 

1 >t·p•'•l;-; dl':-; .\dJJJilti;-;lrnft·tJJ ,.; 

1\tit:Jlii'Jtls nillinp(•s .. ...... . 

Till<'s <'il d<''ptll dt • ganulill' .. . 

l:nnlitlllllt'lllt'Jtis .......................... . 

PASSIF: 

t:npilul ...... 

1 :n'• di 1 J·'tlll!'icr Eg~·plü·n .................... . 

l{ t'•sl'J'I l'S di1 erses 

( :r(•c[i(PUI'S 1li1 t'J',; 

IJc:·pt!l s d<• ::; loculaiJ<·s 

'l'iiJ<'s l'il cl!lpc'Jl <1 1· g'ill<lllli;• 

lkpt)ls clcs AdliiJIIislrult•lfJ,., 

Profils 1'1 Pel'tcs: l ~l'liqllnl pn'cédenl 

llt!ltt'ofic·Ps 1!P l'L'XL'JTin: apri·s prt.'•lèYement!::l pou1· 

<LIJliiJ'Iis,;elJLeJllé\) .. . ................... .. 

L:oiiiJilco (·ou poils é(·lius do!::l nclions ù r<'•glel' ........ . 

:lO.V.JH:JU 

GU.1:80 

30.106 

1H7 

80 

681 

1.888 

1.600 

71: 

88 

9 

104.803 
.:.-=-::c::=::=:=:: 

80.000 

12.184 

5.007 

302 

523 

88 

1.600 

1.815 

2.904 

80 

104.803 

00. 9.1937 

69.480 

30.406 

517 

70 

540 

1.234 

1.600 

88 

9 

103.944 

---

80.000 

12.514 

5.153 

337 

588 

1.600 

2.968 

714 

70 

103. 91A 
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Exercices 

30.9.1930 
30.9.1931 
30.ü.l932 
30.ü.1933 
30.9.1934 
30.9.1935 
30.9.1936 
30.9.1937 

RESULTATS: 

Recettes 
L. E. 
9.567 
ü.228 
8.416 
8.738 
7.735 
9.398 
ü.754 
8.583 

Excédent dea Recet. 
Dépenses su r les Dépenses 

L. E. L.E. 
6.52:2 ::!.OH 
6.60ü 2.618 
5.730 2.606 
6.249 2.488 
6.2H2 1.442 
4.787 3.285 (l) 

5.036 2.904 
4.005 3.682 

Pour l'Exercice 1937: Voici un passage intéressant du dernier Rapporlj 
du Conseil d'Administration. 11 Le Bénéfice de cet Exercice présente par 
rapport à celui de l'Exercice précédent tm excédent de L.E. 63 784, après 
défalcation de L.E. 138,220 pour matériel inutilisable, malgré certain>' 
locaux abandonnés durant l'Exercice. la hausse du prix du mazout et la 
Laisse continuelle du prix de la glace. 

:\ous \"Ous proposons de maintenir, cmmne le;; années précédentes, hl 
di;;tri!Jution d'un coupon de P.T. ~ par action, soit an lola! L.E. 1.600 ct 
d'affecter à la rubrique ((Construction & i\IachitJes » tlll muortissciurnt de 
L.E. 1.1:05,915. la réduü;ant ainsi à L.E. ::!0.000 ». 

Société d'Avances Commerciales 
S. A. E. 

Cons titution: 1914. Dm·ée: 50 ans. Légis la tion: Egypliennc. 

Objet: Le commerce en génénll eL pat·liculièrement celui des céréaleil, 
graines de coton, fal"ines, ."lWJ·(·~. dcm·(•cs Hlitlll'lllnircs ri procl11il,; 
coloniaux. 

Siège Socia l: Le Caire, 41, Rue Maléi<a Fa1·ida. 

Bureaux à Alexandrie: 10, Rue Adib. 

Exercice Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Géné•·a lc: Mélt:-:. 

Conseil d'Adminis h·a lion: :'vfM. A. K. Colten, Pn;:;irlent Pt :lilmiuistTateur-

UéLégué; Ovadia Salelu el .Joseph Toui•Juuji ' .tdministmteuTs. 

Censeurs : Messrs. Priee, \Vaterhousc, Peat & Co. 

(1) Non compris le report précédeJ:!t de !-<.E. ~.3~~~ 
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Capital autOI'isé, émis et ve•·sé: L.E. 116.400, représenté par 29.100 actions 
de L.E. 1. 

Une Assemblée Générale Extraordinaire, tenue le 18 Mai 1937 a décidé 
l'augmentation du Capital, par la réé\'f1lun1 ion de certains postes de 1 'Actif 
ri J'nlili sa ti on <les bénéficrs. 

Vcid le passnge du Hnpporl dn Clmsri l d'Adminislralion ronf'Prnant 
cette np{•ration: 

•< ••• L'augmentation globale de l'actif et du passif reflète l'augmen­
latiou de capital ù laquelle il a (•lé pt ucé•dé cu ~fai 193ï cl qui s'est opért·e 
do lu uwnière s ui' ante: 

Distribution d'un dividende extraordinaire de 50 % prove­
nant de J'utilisation d'une t·ésetYe spéciale préparée à. 
cet pffrt en 1936 de .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. . L.E. 10.000, -

de .la revalot•isation partielle de notre pul'tefeuille titres, 

pou•·... . . . . . . . . . . . . . .. ..... .. ..... . .. ........ . )) 29.582,768 

d'un prélèvement sm· notre réserve pout· affaires indus-

1 ri ri les, de ........ . )) 21.322,580 

Sur CP bénéfice extraordinaire totalisant . .. . . . . .. . .. .. . L.E. 60.905,348 

il a été porté 10 % à la I\.éserve Statutaire L. E. 6.000,531 

JO% du solde au Fonds de PréYuyauce... u 5.481,481 
cl le reliquat a été distt·ibué: 

les trois quarts aux ad ionnait·es .. . 
el le quai'L aux administrateurs .. . 

)) 37.000, -

)) 12.333,333 

L.E. 60.905,348 

I1 a été émis 9.250 actions au pait' qui ont été distribuées aux action­
naires à raison d 'une nouvelle pour deux anciennes, ce qui a absorbé la 
lulalilé elu coupon extt·aordinaire. 

Les Aclminisleateurs, avec l'autorisation de l'unanimité de l'Assem­
blée, ont souscrit 1. 350 actions à L.E. 9 soit avec une prime de L.E. 5 par 
action, passée au Ponds de Prévoyance. 

En définitive, Je nouveau capital atteint L.E. 116.100 (29.100 actions) 
contre précédemment L.E. 74.000 (18.500 actions). La Réserve statutaire 
et le Fonds de Prévoyance prévus par les statuts se trouvent portés globa­
lement, avant la distribution de fin d'exercice, de L.E. 42.164,527 à 

L.E. 62.020,012 ... )). 

Parts de Fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Réserves: L.E. 84.029, en sugmenla lion de L.E. 22.000 sur 1 'année 
précédente. 

Filiales: Société d'Avances Commerciales (London) Ltd., ct Sudan 
Import & Export Co. 
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Rep1·ésentants : Dans les princip<ln\. <·rufrPs commerciau;.. dP l'fi:urope, 
du Ptoche et de l"Extn1mc-Clrient. 

Ptuticipaliou: Lu Sociélt; posst'-cll· lllli' pRrlil"ipnlion dnns l"explo.ilution 
des Grands ~1oulins d'Egypte, unP 1!Ps pl"ineipales nffaires de minoterie. 

Répartition des Béndïet's: :-:ur les ll ém;lïces nol::;. trprès d(•duclion de 
toutes charges. allocations, amor1isscntents. etc., il rst prélevé lO % pour 
la Réserve Statutaire, ptùs la sum1nc m>cessnire ù payer aux actionnaire ::: 
un dividende cumulatif de 5 %- sur le capital versé. 

Du rellqum. 10 o/c est J""ll'l!' rnsmfe au Fonds de Prévoyance, et le 
solde Pst attribué aux actionnaire,- rf nu C:onsPil d' .\é!minisfnltion, it raison 
rlc R, i et l ri 1·especti\·emenl. 

Portefeuille: Yoir d<l llS l'édiliun l~l;~ti dr cPt OU\Tngr fl':s dPlait:> du 
Portefeuille titres au 31 Décembre Jn.)::J. Le Bilan nu 31 Décembre 1937 
maintient ce poste pour L.E. 28.:21G sans en rtonner les détails. La valent · 
d'estimation du portefeuille par le Rappor-t du Conseil au ::11 Décembre 1937 
est de L.E. 43.595. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (E11 Linf' . .; Eg,\·p1iennrs) 

Caisse et Banque .. . 
Débileurs di\·ers (après rl(•(\lwtiott ck ]il ll ésern 

pour créances clnutenc:es) . . . . . . . . . . . . . .. 
Effets ù recc,·oit· ................. . 
l\Iarc han dises 
Cllounahs (moins amo1·1 issCltlCll ts . . . . . . . .. 
Titres ................................ . 
Immeubles ................. . 

Comptes d'ordre: 1D:J6: 33\J.50\) 
)) )) 1937: 516.516 

·PASSIF: 

Capital ................................... . 
Crértite'urs divers . . . . .. . . . . . . . . . . .. 
1 {c'•s'en·es dis erses . . . . . . . . . . . . . . . 
Profils et Perles: t'eliqua1 pri•cédenl 
Bénéfice cle l'Exercice . . . . . . . .. 

Comptes rl'orcl_ee: 1936: 339.509 
)) )) 19:-n: 516.516 

!lU2.Hl3G :ll.JZ.HlR7 

(*) 

:'.ü2!l 

260.1()(j 

:l1·.17:1 
DO.G2i 

2.08:-J 

389.981 

74.000 
26!l .66(i 
'â.165 

84 
[0.066 

389.981 

:2.421' 

31i.16() 
25.451 
88.461-

28.216 
4.09R 

465.82() 
~= 

116.400 
254·.6B0 
84.029 

;! 

10.(;\lD 

465.82() 

.\'ota: Le Bilan mentionne qu'il y avait an 31.12.1937 des rffets escomp­
tés au près des Ban qui ers pom L. E. 64;. 861. 



Exercices 

1\l:ll! 
IU;:l:l 

1\l:il 
1 !):l~. 

l!l:!(i 

Societes Collunerciulcs el Divel'ses. 

H ESlJ I,'L\ TS: 

Bénéfices Résultats nets après 
bruts (1) déduct ion des frais d'amor-

tissement et Réserves 

L. E. L. E. 
~G.O:iH 7 113 
:~;J. Ü(i 10.267 

:!().81·:l 9.71-0 
l<'.7H'r l0.288 
l Ui07 IO.OG:i 
7:!.1:!0 1 O.! i\l!i 

"175 

Coupon 
par 

Action 

P.T. 
32 
40 
40 
40 
10 
2H (2) 

Pou 1· l'E\.f'I'L' ieP JH:lï: I.e l{npporl Litt Cunscil d'.\dmiuisln\lion, après 

it\C>tt pusst., PIJ J·c•\UP Iii silllnliclll elu t:llllllllf'ITr clrs rii\ï'J ·s produils locaux, 
il\ Pl' Ill/l' 1111'1' t'IIJIIJ>{'[(•I/t'l', C'IIJII'iltJ iiÎIJsÎ: 

" ... '\IJs aff<tirrs s<· <lc'•\'f•lupprlt[lJOI'IIHllen,ellt. :\c•lrc puri clans l'expor­

tation des graines de coton, céréales cl antres produils. se muinlirnt à ur: 

Jtl\CilU snlisfui::>nJII. :\ol,·c· '""li'C'll"''il d'illlporluli>>lls s'élurgil el vise ù 
englober d'année en année. uuc s,·., il' loltjmu·,; pins Jll>illlwr·usr· cl 'articles. 

"Plnsictll ·s iurlustrirs JrwaiC's, sc• jriÎgmutl il JJIIS rclulions untérieures. 

lltllt::> ortl L'Ullfir'· ln ,-ellll' r'l ln dislrilnJii"t' dr lrnr;-; I"''Hluils. profilnnt ainsi 

dt' nol.rc cxpôriruce ri de lluil·t· urgalli~<tli"Ji. 

":->igunlons enfin duns nos uff<~it•·s d'm·uncrs st11· IJHll'l'handises, uu 

certain développement, en relation a\·cc nos affaiJ 'Ps Pl <1\ Pt ' l'mtgllwntnlioli 

de valeur des marchancli::;cs 11 • 

.\nin: lprh· /tt !'/dili l'l' c/1' f'r•.rcrcin• sutrs l'.rUI/1!'11. /1' I'UJ!ilctl rr 1;/(; f!OI'fl; 

r) ! .. /·:. llii.KOO. !'r•f!t 11/0c/ijïr'll/iU/1 n•s.wl'iim cluos Il' jli'IWIWill /lilt/11. 

Société California Egyptienne 
des Pétroles, S.A. 

Consti tution: Jlnr l)érrrl Hoynl du lrr .\uvrmhrr IH37. ]Hll'll nu « .Jom·nnl 

Officiel» du 22 Novembre 1037. 

Ohjet: Procludion, ntffinngc. cnlrrposngc. l'onJ'nifnrP. disldllul.ion rl ('Olll­

mrrrr Pn génôral du p<1frole. 

SièfJP Sodnl: \lr.xnndriP. 

(1) Les bénéfices bruts sont entendus après amortissement des diverses créances et 
augmentation des réserves. 

(2) Au Capitn.l augmenté de 10.600 actions. 
(*) Voir ce que nous disons dans ln rubrique « Portefeuille ~. 
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Capital souscrit: L.E. 20.000, représenté par 5.000 actions de L.E. !t rhncmw. 

Ce eapi tal est souscrit de la manière sui yan le: 

The Ca!ifornia Standard Exploration Co. Ltd. 
l\L Rupert G. \\'ede meyer . . . . . . . . . . 
M. Joseph Paul McCullock .... 
S.E. Mahmoud pacha Scdky. . . . . . . . . . 
;.re Duncan \Yallncc . . . . . . . .......... . 
:\fe Oscar Tagher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 
l\I. Martin Hammond .. 
l\1 .. \bner Frank Slrange ................... . 

Actions 

4·.300 
100 
100 
100 
100 
lOO 
100 
100 

Capilal Yei·sé: Le quart du capital a été Yersé à la f'ouscriplion. 

L.E. 

17.200 

ltOO 
ltOO 
100 

100 
il)() 

400 
400 

Conseil d'Adminjsti·ation: Le premier conseil a été formé comme sui!: 
.\1:\I. Rupert (i. \\'ctlemeyer; .Juseplt Puni :\lcCullock; S.E. i\lahmoud 
Sedky paella; Mtre Duncan \Yallace: l\Hre Oscur Tagltee; l\1arlill 
Ilammond et .\lmer Frank Strange. 

Censem·s: :Mr. Harold Bridson ct :\Ir. Duncan 1\'ewby. 

Exercice Social: 1er JanYier-31 Décembre. 

Société California Texas des Pétroles 

Conslilution: Par Décret du 11 Janvier 1937. 

Durée: 50 ans. - Siège Social Alexandrie. 

Objet: La Société a pour objet le commerce en général (y compris l'achat, 
la vente et la distribution de Lous pétroles, gazoline, mazout, huiles 
minét·ales et de tous produits, sous-produits ou dérivés, etc.). 

Capilal: L.E. 20.000 divisées en 3.000 adions de L.E. 1· d!ttc'1lllf'. 

Pour les détails de la souscriplion consulter l'Edilion 1987 de ccL 
ouvrage. 

Capital versé: Ces 5.000 actions on L été libérées du quart. 

N.B. -La Société a des installations très importantes à Suez et s'est 
confinée jusqu'ici dans la fourniture aux bateaux transitaires. Elle compte 
bientôt s'installer complètement ·dans le pays, pour la fourniture locale, 
en dehors du cartel des pétroles. 
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Société Commerciale Belge-Egyptienne 
{S. A. E.) 

(A~·anl itwoqHH'ù la Soc.iél(• Adès, i\c.kad & Co.) 

~ièuc: .\lcxnudric, 1 rue Chérif Paella. Tél. 22520-22525-29L'il-:2213û, Quni 
Chnl 'l!UII::-:. Tt'-1. ;!(j[(i:l. n.P. (j:))., Objet: Colrllll('l'("(' de• <"ilill'hOJl,;. 

cugmis chimiques, huiles miuérnles et ammouiuquc nnhycln•. -

Opérations de douane. Représentations industrielles. LéfJislation: 
Egyptienne. Capital total versé: L.E. 35.000 

Succmsale au Caire: 18, rue MRghrahy. Tél. 59626. B.P. 127. Dépôts dans 
touL l'intérieur. 

Société Commerciale 
Bulgare-Egyptienne 

(Société Anonyme Egyptienne) 

Constitution: Par Décret Royal du 1er Novembre 1937, paru dans le journal 
Officiel No. 109, du 25 Novembre 1937. 

Objcl: Le commerce en général, l'importation et l'exportation. 

Siège Social: Alexandrie. -Durée: 50 années. 

Capital Social: L.E. 10.000, représenté par 500 actions de L.E. 20 chacune, 
dont le quart a été versé. 

Ce capital est entièrement souscrit de la manière suivante: 

Actions 

Assen Nicoloff . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 
Ivan Nicoloff . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Mohamed Metwalli Bey . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Aly Seoud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Matey R. Mateef . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Nicolay Kirtcheff . . 10 
Georges Stoyanoff. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

L.Et 
1.200 

200 
4.000 
4.000 

200 
200 
200 

500 10.000 
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Conseil ct' Administration: Par dérogation, le premier Conseil a été cons­
titue conmw :-;uit: .\L\1. _\sst.m .::\i1·oloff, In111 '\imlofl'. .\lolJ;; merl 
:Yiet"walli Bey, .\ly ~coud, Mntey H. ~\1ateeft. 

Censeur: Georges Stoyanofi. 

Exet·cire Social: 1er Janvier-31 Décembre. 

Société Commerciale d'Egypte 
Celte Sot:iélé <t été liquiclt;c Pt lu H.:-;. cédee i1 Mr. ï,cn uduchi. Objet: 

C:ommerce el commi::; ·ions en céréHir.-; . . \ssUI'<11ti'Cs. Législation: l•:gy]'­

lienne. Capital orininaire: J •• E. 23:145. 

Société Coopérative Commerciale 
de Crédit 

Tlf'{Jisfre r/11 ('o/1111/f'll't' .\o. (il02. 

Constitution: 1910. J)tu·éc: :JO ;tns. J.é!Ji"ilation: Egyptirnrw. 

Ohjet: Coopér·atiYe C:ommcrcialc. 

Siège Sol'ial: LP Cêiil 'l'. 151 niC E1111'1cl El Dinc. (!111111. Rillli{UC i\Iisr). 

Exercice Social: 1 c1· .IanYicr-81 Dét·cwilrr. 

Comift'• dPs ,Juges: LL.I~f~ . . \lirncrl .\1icll!Ht Ycglll!ll Pnclnt: .Toseplt .\sl nJI 

t:nttaui Pi!C·Iw: l>r . . \lnilnwml Ile·\ \bdl'l \\.iiltuil: saliilliil llP\ 
..Vlikhail. 

Conseil (['Admini"i lrafion: LL. El<: .. \lolmltH·rl Talant Jla1·1J Pnd1n: .\!~- J>H ­
I'Illl Jslam; .\llmlt Hr.'· .\1()il<llllf'fl; Nfohmllr•tl B1';. Trwfi,·k lsmail: 
Dr. :-:>ayed Puc-ltil .\11111'1 llnrnid S11linwn; .\Ioltnnt('(l Be~· Zuki ,\!~ · : 

Dt'. Fouad Be~ ')nllan: \IJclr-1 .\frntilfi Eff.: \l1till El \fogl11nlli: 

Ismail Bey Garl Barnkat. 

Comité d'escompte: :.Vlohumcd 13ey Ahmed El Cl1érif; Dr. S<tlcnl Bey 
J lindawi; \loharncù Bey .\1~ · nnuidar: .\!Johmncd Eff. i\hclt>l Rassonl KucJJ­
miri; .\1ohamerl Eff. .\min MonfiRh: :VIunstaphn Eff. Sayed Safoua1; 

.\fohnmed Eff. .\brlf'l Hnlnnnn .\ttia: vVarliP T\TohmnNI Fnlnny: Yfo11staphn 
Sirri . 
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Directeur: Dr. l'utlêld HP~ Sult<HL 

C c no.;PHJ'S : 1.1 •. 1•: 1·: .. \ l idli.lllll'ri r~liill<tl<l l'nl'ilil 1·1 .\lllllillllf'il fk~· Fnuar1 

1 .01111 i. 

Capilal: 1 .. 1•:. 1:2.XH2 l'il ndiom; rle L. K 1 f'lincunc. 

HésCJ'H'S: 1 .. 1•:. X.HX1.0fl7 mjm~ . 

Obliga ti on<; : l\' 6"ul. 

Jkpa•·Jiti o ll () p<., Bén (• fi ees: 70 % HUX HdiOilllflil'C!:>. 

d' \iliiJÎIIÎSIIUiJoll. 

ACTIF: 

t:Ub:'l' . .. .. . 

llt'IJJ(Pills di\ (>J'S 

Analyse des Bilans 

1•:,, I.JI lï'S Eg\ piÎI'IIII('SJ 

Porldi'HiiJe-lilrPs ........... . 

-;oldt• ù ll't'f'\Ull sltl' l<'ltlo• liln•s ù (I'J'llll' 

ll(•pr\ls des .\dllllliÎsli<il<·llrs ........... . 

Com JIIC 1l'Orlli'C': 

Tiln•s Pit clr'•l'r'd ..... 

Tilrr•,.; r>11 gnt<ltd~r· .............. . ........ . 

PASSlF: 

t:upiliil ...... 

l{<'•sel\<· . .. .. . .. . .. . . .. . . . . .. .. . 
t:uinplrs-o·OIII'ill\[s t'lï-.dill'lll·s ....... .. 

Unuque .\l ist . .. .................... . 

r:oupons t\·lnls Pl 11011 p<~yr'>s ..... . 
Liillliotlltf"lllf'lll r!1•s .\llndni!·dntlPuJ·s 

l'umjJ/r> (/'()rdn•: 

T iii'I'S ('Il d(•pr'll 

Ti ln·s l'li gn111 1 li ir· .. . .. . . .. . .. .. . .. . 

J:r·no'ofif'l';-, t:OJII'I'I'IIitlll ('X()I'!'ÎI'I'S itll[éi'Îf"tll'S 

\l onl;iitl su1 1s lrunsuclillll ....... .. 

CH issr- dP P1·1·,, u~'<JJli'C elu Prrsonnrl 

f'n m pies P rnJ'ils cl Pl'l'/rs: 

Ht>pol'l Précé<lcnl . . . . . . . . . . .. 

J 0 % uu Conseil 
1 ~~ 'Ir il ln Résen·e. 

::1.1 :!.:Hi :J l.l l! .:Jï 

l:!.â!J ;20.44·2 
7K~ü;J i5.309 
UH 1.356 

~)•"0 338 
:~oo 360 

:!~t. \:),' ::JO. OüO 
~li. I l :i J06.:Z()6 

;201.3fli 244.131 
----

1:Z.2·il' 12.892 
H. W!l 8.984 

:!ti.2:U 29.431 
:~tU!I:! i7.772 

583 627 
:lüO 360 

:!~l. 1-3H :30.060 
Rfi.11:i l06.26G 

;287 197 
:L061 3.812 

871' 1.010 

'917 917 
1.585 L 803 

204.597 244.131 
- - - = 
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A\'OIH: 

Comptes de Profit et Pertes 
31.12.36 

L.E. 

Jnt érèts perçus ... ~. H!'ii 
31R ne\·enns des titres ....................... . 

31.12.37 
L.K 

!1.31-2 
17G 

3.275 6.511-> 
DOIT: 

.\[JpointPments ct loyers ... 
l'l'ais ùiYet·s .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. .... 
Bénéfices nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

1.;)~0 

170 
1.585 

[.;)8 j' 

3.12o 
1.803 

3.275 6.!118 

Société de Crédit Alexandrin ( S.A.E. ) 
Constitution: 21 Septembre 1931. Durée: 50 ans. 

Législation: Egyptienne. Objet: Toutes opérations de crédit, de commerce ct 
d'industrie. 

C;lpiln.l: Autorisé: 12.500 actions de L.E. 4 chacune, soit L.E. 50.000. 
Emü;: L.E. 25.000 en 6.250 actions de L.E. 4 chacune. 

Une Assemblée Générale Extraordinaire a été convoquée le ;!O 

CJdohre 1937 afin de voter un ordre du jour pour une augmentalio11 
du capital social de L.E. 50.000 à L.E. 75.000 par J'émission de 
fi.250 actions de L.E. 4 chacune. 

Conseil d'Administration: M. J. Fumaroli, Président; S.E. G. Takla Pacha, 
,ldministrateur; M. E. Barki, Administrateur-Délégué. 

Censeur: M. Georges Bennett. 

Avocats-Conseils: Mes Sanguinetti et Maksud. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (En Livres Egyptiennes) 

Valeurs en Portefeuille 
Terrains de Lotissement .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. .... 
Aclteteurs Terrains: (garantis par privilège du 

vendeur) . . . . . . . . . . ...... , ............ . 

A reporter ... 

31.12.1936 31.12.1\)37 

475 
15.601 

44.693 

60.769 

8.184 
7.448 

16.286 



Sociétés Commerciales et Diverses. 

Report .. . 

.\ nuH.:e~ Garantie::; . . . . . . . . . . .. 
1 >{·bi lem::; divers ....................... . 
Pl<tt't'JllPllL~ inclustt"iels ct commcn·iaux 
J >ividcndc intérimaire ........... . 
t:()]nptes d'ordre: 

népt\t Statutaire Administrateurs L.E. .f 000 
DÎ\Cl'S .................... . )l 1.448 

L.E. 5.448 

PASSIF: 

r,apital Social: 

.\ulorisé: 18.750 actions de L.E. 4 chacune=L.E. 
:JO.OOO. 

J<:mi::<: 12.500 actions de L.E. 4 chacune ..... . 
H1'serve Statutaire ......................... .. 
Cr!•ditcurs Divers ....................... . 
Pro,·isinn pour l.réances Douteuses ....... .. 
Jl(·uNin•s su1· Ventes Teno ins acquis et non 

réalisés .......................... . 
Pt ·o, ision pour Réescompte Créanœs ........... . 
Pt·ofifs et Pertes ............................ .. 
Provision pour frais de 1er Etablissement, Bran-

clws indnstrielles et commerciales .. . .. . .. . .. . 
1 : ~"''J!lt>S d'ordre: 

Liurmtlie Stalulnirc .\dminislrateurs L.E. ~~.ooo 

)l 1.448 

L.E. 5.448 

COMI•TE PROI<'ITS ET PERTES: 
DOIT: 

F1·a is Génémux, Frais Légaux, Courtages et divers 
Bénéfice à reporter au Bilau . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

AVOIR: 

P1 nl'ils sut· letTu.ins et Titres- IntérNs eL divers 

60.76\J 

5.746 
3.888 
1.147 

71.550 

25.000 
1.008 

38.786 
702 

2.002 
956 

3.096 

71.050 

1.960 
:!.070 

781 

31.918 

1.051 
18.320 
38.976 

675 

90.940 

50.000 
2.028 

26.372 
892 

579 
3.138 
6.752 

1.179 

!)().!)!() 

2.243 
G.G50 

4.033 8.893 

4.033 R.89!1 
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Société de Crédit et de Commerce 
Sièue: c\.lexuudric. 7 HUL' Farouk. Législa tion: Egyplirnuc . COIISiitution: il' 

24 Mars Hl<?O. Du1·éc : ::iO nns. Clotul'l· du Bilan : :31 Dt'<'cmllrc. 

Assemblée Génél'<lle: J\lurs. Ca pH al Œ rsé: r .. E. 20.000. 

Société Egyptienne pour le Dévelop­
pement du Commerce des Légumes, 

Fruits et Fleurs 
Hrgislre du CununciTC :\o. 12051 Le Cuire. 

Con..,litutiou: Pur Dt'<"rl'l du ;31 Dél'mubre 193:2 . 

Du1·ée: 50 Ulis . J~égislation: Egyplicuuc. 

Obje t: Achnl el Yenlc. pour ::su11 cumpl1' ou pour I'Oinple rlc lier;;. lau! r11 

Egyple qu'ù J"dnlUger. de lous légume~. fruits cl fleurs el tl1 • 

toutes opéndiuns afférentes êl ce commerce. 

Siè!.Je Social: Le Cuin·. 7 R.ur Gamcll Churkass. 

Exm·ckr Sod a!: il' t' . \ \Til-31 J uilleL ,\!,scmbl(·(' GI•Jlùt·a le: duns lrs 
trois mois '[Ui sui\ rt,Jil ln fin de l'exercice socin!. 

R épa rliliou <les Bhté lïecs: ::-iur les bénéfü:cs 11ds. il est pn'lPvé 10 '7< 
JIUUl" lo Reser\'P jusl{Lt"<~ <'l' qu'cliP ulleigne le InoJil<llll du 1·npilal. Sl'l' Je 
1·eslnut 5 o/c i1 lilrr dr di\idcncle ;;ur le C<l]Jilul Ycrsé . 11011 l"Ullluhilif. SUI Il' 
rl'!iqnnl Ill '7< nn 1 :ullsl'il d ' \è!millisll"ntiml. L I' soldl' n•YiPnl nux ndion­
tlilii"I'S. 

Ca pila i souse ril " ' l'ntièn •m cuf \ e rs{·: 1 •. 1<:. '1.1100. dh is(• Pli :2 .:250 
ndiOIIS de L.l-<; . 1 l'iliii'UII<'. 

Conseil d 'A<Imiui s ll·a lion: S.E. Suid Khacl1ubv J>ii("IIH. J> r1'sident: S.E. 
l•uuud Abazu Pw·liil. \'ice-Pu'sir/1'11/: S.E . . \lJclPl l lnlliid Ht•.\ Al!nzu. 1idmi 

nislratevr- l lt1ft1y ur1: Ur. Fol lill! Be~ ;-;11llün: Hl'lil·· L<~ [ 1 alli i{C~· : Abd el 

Hamid Be\· Fell1i: .\liam Hey .\llolwmed; Malm10ud Bry Zaki el Abdel 
:\ Jéguirl Bry Hnduuat1 . . 1 r/111 i flis/ ro leurs; t·l llu;;sein 1 :1·~· (;u~ n1·, délégué du 
.\Iinislère du <:ommer1·1• rl clc Jïnduslrie il litre clf' eonscilier. 

Signalous it lil1·e ducuHJelllflirc que• cette Sol'iét(· 11 élé C'l"éô(' sur lïlli­

liulin: rlu Gom·r>IJtelHI'HI l':gyjJI ic11 •·1 plus sp(·rialr·IJII'III du lléJHII'if'ruenl 

elu Commerce el de l'Industrie dépeud8JÜ du Ministère des Finances. 



Soc iétés Co mm erciales et Diverses . 

Société Egyptienne d'Engrais 
et Produits Chimiques 

Cou,.,liluliou: J>nr DrC'rel du Il .\nil 1835. 

Um·ée: :ïO ans. 

783 

Ohjt'l : La !-;ociélt· n pout nbjt•l ht cTra lion rl J'cxploitu li ott •l" u~>ine~ pu ut 

lu l'<,lotï<'H1iull dt· l'n,·idt• :-llll'ttlïlfll!'. dn "''P"l'[lltosplt<tlr• ri illtln•:­

''ttgmts ··hllttii(llt'~ <tlit"i <[Ill' Iii ful!l j,.,,,i"'' fi,• !mt,.; ,,.,., prmlltil~ 

d<'•t·i\ l'S. 

Capilal Sol'ia l: LP <<tpilnl su<·iitl P:-l li\t·· u J •. E. 1'0.000 ( li\ï'es ègyplic'JIIH's 

qtt<tlt·t·-\ ittgl lttilk. I'<'Jil '<'-<t'Jtlt'• put :.!O.OU!• 'ittgl Jttil!t' ) adious clt• 

1 .. 1 ~. l l lfltnlt ·t· IÏ\ï't·s t'•!(\[tli<'tttte•,., l l'!tu<·ltlli'. u· ··upilul JJOlttTu ,'.[t'l ' 

illlglt!l'lllt'• t•[ lHtJ'lt'• i t 1 •. L~. ]~JI).()(){) ('(•Jd r-ltt•lll<lllit• lill lit• li\ï e::-o (·g~ JI· 

lit•Jtllf'S Jl<ll sillqdt• dt•t·isiott dll l :otts••il d'.\fllllillislriililllt. 

Con-.t-il d '.\dminisl•·a lioJt : S.E. .\[oJwmcd Tulnnl Jlurl> Pndw: Dt·. 

l·lltJa l lk,\ :-."!lau; ...;.h. \ltJtwrl .\lltlltnl Yegh<'ll Pat·lw: Fullad 1-k~ .\IJuzn: 

S.E. l!ns,;an ...;aid l'ul'!tu: S.l•:. llttlllf'd Ut<.twuril~ Pucltu: .\1. .\Iuuricr 

l irJttnltll: S.E . .rosepll .\sl<ttt l ~ullmli Pélllt ·l: .\ 1.\1. Elie .\lt~sspJ·i: Henri 

\,lits 1:!•·.\· : .\ l ux Jsmallltl. 

Cpuseur: .\f. Snyed Tultcr. 

\ Iii -;ttilt• d'lill <lt'<'''' !l itJivt \ ,.,,,, t•idt v ln :-; .. \ . l: tltiltll'ii·t·•· ,.[ l ltfllls­

lt iell1· t'C·![I' :->tll'ic'•lé. a ;:;u::>[H'itdu les lltslilll<diult'l <tli\IJIIt'lit•s e•llt· •·untpi<til 

pt·oc•'•dcr ufiu de ne pa::; Cllll·rt· Pli l'IJllt'Ul'I'Pllcc U\ l'l' la l•'nllriql tc ti'Engl'ui,­

,·llltllll l ll" dt• la ;o;ucir•l(• ,\ttUIJ,\ tilt' l•'intuwi!·l'r rl lttdltslt·iPIIt\ ù 1-i:nft · 

1·:1 ;t,nyut. 

Société Egyptienne pour l'exploitation 
de Mines et Carrières ( S. A. E. ) 

Con.,liluliou: Pnt· D él'l'l'l Ho,l<tl du 7 Fl'\t'if'J' Hl!3R. pnnt nu .Jun!'llHl Ol'lïcitd 

du l?H FéVJ'iC!' ID8H. :'\o. ;?H. 

Ll·uislnlion: l•:g,\ plicHnr. 

OhjPI: ' ·'' n•t'liCI'clH·. J',;Jutlt• l'( IH pmspccliuu de luu le;:; tniucs. silcf' miniet·s 

ou I'Hl'l'il\l ·r:-; rn Eg,qtle , nu SoudHn cl ù J'Etrnugrr: l'rxploilatiou. 
suus Ioule:-; sc:-; l'o t·nws, de• lon lrl'l lll inc:-; ou cm' t'i<.,l'es JH11' uppl icu­

tion ile• lo\Ls les "'·'·s l i·nll's; l 'Px l rud ion de lous minel'a.i;; ct leur 

,·enl e c11 EgypLe, Hll Soudun et. ù l 'ELrange1·; l u création d'usines 
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pour le traitement de tous minerais extraits, leur manipulation ou 
leur transformation. 

Siège Social: Alexandrie. 

Capital Social: L.E. 20.000, représenté par 5.000 nctio11s de L.E. 4 chacune. 

Ce capital est entièrement souscrit de la manière suivaule: 

S.E. Hus ein Sabry Pacha ................. . 
l\IM. Edouard Cossery Bey . . . . 

Fahmy \Vissa Bey .. 
Alexandre Ralli . . . . 
Rag. Oscar Grasso .. 
Ing. Aldo Razeli . . . . . . . . . . 
Cav. Uff. Ugo Dessberg . . . ...... . 

Ces 5.000 actions ont été libérées du quart. 

Du1·ée: 25 ans. 

Actions 

000 
500 
500 
500 
750 

2.000 
250 

5.000 

L.E. 

2.000 
2.000 
:2.000 
2.000 
3.000 
8.000 
1.000 

20.000 

Conseil d'Administration: S.E. Hussein abry Pucll't. Pràidenl; ~'ll\1. 

Edouard Cossery Bey, Fahmy \\.issa Bey .. \lexanclrc Ralli, Hag. Oscnr 
Gwsso, .ldministraleur-Dëlégué: Tng. .\!elu Hazel i. lug. t :a,. Uf. Cgu 
Dessberg. 

Censem·: Mr. le Dr. Prof. Rag. Mario Berninzoue. 

Exet·cice Social: 1er Janvier-31 Décembre. 

Société Egyptienne Financière 
pour le Commerce et l'Industrie 

" Sefina " S. A. E. 
Hegislrc du Commerce No. 2G717. 

Conslilulion: Per Décret Hoy<ll du 19 Février 1938, peru nu Jounwl Officiel 
:\o. 31, du 5 Mnrs Hl:38 . 

Législa tion: Egyptienne. Dm·èe: 50 DHS. 

Objet: Toutes opérations dr banque el de change en Egypte et à !"étraugPr; 
le commerce d'importation et d'exportation en général pour son 
propre compte ou pour compte de tiers; concourir avec des Liers 
à la création de toutes entreprises industrielles, financières ou 
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··otllllH'rcitllc-; pnr Yoie de souscription, uchal d'actions et d'obliga­
lious, <l"<lj>porl <'ll numérnit·c ou autrement. 

~iè!Je Soeial: l .<' Cuire, ;2;3 Huc El Nladabcgh. 

C:npil<ll Soeial: L.K 10.000, rcpr6scnLé pur 2.500 actions de L.E. 4 chacune. 
Cn !'Upilnl t•sl onl ii>t·onwnt sou:-;<'J'iL dn la manière suivante: 

_\ 1\f. Cunslnnlitl ,l. Lngoudukis ..... . .. . . 
Elw Unllittu .. 
.J.JSPpli 1•:. Z<W('ill ' . . . . . . . . 

.\nnc1wg Cllckl•nljiurl 

S;iiJi 110 Bcsso . . . . . . 
.\likt'· .\lnn·o ....... . 

:-;.E. }.lcdunoud Pur·lw Sidk~· 

S.l•:. lJussU!l Pn!'llll Snid ... . 

\JIJet l .\l isn1lli .. ............. . 

<:es udious ulll i''lt'• JiiJ(•r(•<'s du quurl. 

Actions 

500 
250 
250 
500 
125 
500 
125 
125 
125 

L.E. 
2.000 
1.000 
1.000 
2.000 

300 
2.000 

500 
500 
500 

'\OT \: L' \ssnntlJI<·. ,, (";('lll 'l'H ]P Extruorditwire tJUi s·csl lcnuc le 11 
\\l'il I!J:l:-;, 11 d•'•dcl;'· ci<' porl••r 1•· ··upilnl ü L.E. 100.000. soil une nugmenlu­

tion d<· L. 1-:. !10.000. di\ is•• <'li :2~>.000 u•·lions de L.E. 4 chacune. 

Cou..,ei l d' .\llmini-.lration: s.t~. \Joi<Hlllerl TuiJr·r · PuciJa, PTësident: 
}.L\L Cw1slulllin .T. Lngoudnk1s. 1 ic••- l' lï;sitlr'rlf: .\l !Jt'l'l :.lisntlti, Adminis­
fl·aletu·-TJt'lr'uw': S.E. \IHl•·l tl nlllill Solilllètn P<~clw: S.E. ;\lultmoucl Sidky 
Pm·lw: Etil' Hnlli11<1: :::;i!lJIIIII l l,•sso: \li l\(• .\lan·u; J. E. ZacTO.l' ct K. A. 

ï.tlklw. \ ilmiuistrateurs. 

Censeu1·s: Pric·p, \\'ilferiHIIISl', l:>cul & Co. 

Exet·eicc Social: !er .TnlJ\'iC'r-;3 1 Décembre. 

Société Egyptienne des Pétroles (S.E.P.) 
Hcgisll'f' du ComlllCITC o. 33:28 Alex. 

Constitution: Pm· Dénl'l I~ O)'<d du 18 Février 193:2. 

B111·ée: :JO u llH. Léf! islalion: Egyptienne. 

Sièue Social: J\lcxnucll·i•·· l<i rue Sl':ooslt'is . 

l~xct·ckc Soeial: 1<'1' .IHI<\ 'ÏI'l'-31 Décembre. Assemhlé<' Génb·alc: M ars . 

Conseil d'i\<lminis1ralion: \LVI. Col. \1. .\n ([l'iol, . \ tlntinis/ru/eu1·-nél<.;­

!1111; cl<' ln Slenua F'l'mtr,niSI', Pn's i(/1'11/ ; S.E. 7\ fohamnd Talln1· Pn•·lin, \ ïce­

fJI 'I;sit/r' /11 ; C:olllltJ. \ lll<triu Gi<ttlllolli, . l i /n tin istmtew·- nr:tëyu<' : Eli e l\' .. \ dès: 

\ll <t .\lïtï l k~; .\ ll'l'l•d l lollnl'ous. /Jircl'/r•ur de• lu i-ilN\\Hl Fl'illlÇnisc; J. G . 

. lllf ·CJL·De::;nlll!hcs; C.i\1. 8ul\·ugo; Comm . Gi·i:-;nnlc Va\11lUCl'i, . \ dministmlcurs. 

(;0 
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Censem·: :\Ir. llnruld Hrirl~ull . 

Objel: Commct't·c du l'l'lrulr' l'l dt• lit llL'IIZÎlil. 

Capilal: I .. E. i:!.\1(111 ,.,, <l<'lit•ll~ dt• I .. E. 1 ··lt<i<'llll<'. 1.•· 1:npilul dt· ln 

Stll:i0lt•. qui élait dt• I .. E. JCO.OUO. u ,··1(· r••tluil '' I .. E. 7:!.\)(Hl pnt dt•<·isît~tt 

dt· l'.\~~cJul!lèc CC•n•·Tulr Extmu1·tlillain· 1le:-: \<"li<~ttltUit ''" d11 :!~> .lttîlt 1\l:lX 

Pül'ls de [omlateu1·s: :\'éunt. Obli!Jalious: ='leu111. 

Lu Sociétr; ll·uuunl J•us Jlllillit' t!t· Hilutl. il tl!' """-" ,·st flll-' 1"'-'"i/'1'' ,,, , 
t'analyser. 

Société Egyptienne de Placements 
et de Crédit 

Hegisln· elu < :ouiJttCI"t"C :\o. 2(i(it'O. 

Conslitution: Pur Dè1Tcl Hu~ul dn 1\J Fé\Tiet· 1!l:J},. J•nru nu .lcnllltH! <lltwi<·l 

:\!o. 32. du 7 ~Inrs 1!1:38. 

Léyislaliou: Eg,qJliemw. lhm.>t': :JO <'li~. 

Objel: Phcemcrt!:; IIYJ•cliltL•c·Hin•,.; t·l iJtJIUullilirr,.;. J';wlli!l 1'1 ln \ ''tilt• ,.;til 

tou:; mmThés dt> lou,.; liln•,.;, fuuds cl'EJ;t( 1'1 \ tlt-urs Jlluhilit•n•:--. 

Ir finoucemcnl de· Ioule~ enln.!]Jtbes iudusltielles ou I'UIIUllUL·c·itLlc"-; 

l'Il Egypte el i1 J'Elru11ger. les opl'·niliou~ dl' IHtiH[UC l'JI gc'·nh<tl. 

ninsi que louks nulres upônilio11s se J<tll;\('ltnltl ;'1 l'o!Jjd prr'cill' . 

Siè!J<' Soeial: Le C11ire. Hut· ,\Jud<~!Jcglt, :\o. 18. 

t.:apilal Social: L.E. ;2:).1100. retll'é"eul\· pur 3.000 ;n:liult" "'' L.E. ~, clli.ll'lllll'. 
LI' c·;1pilnl e,.;l l'IIIÎI'I'<'IIH.:lll sun~1·ril rl1• ln liiHitic·n· sui\illtll': 

.\.1.\11 . ba<t<' E. ::\ac·umuli 

François P. l l!lsloltl 

S.E. Gabriel Takla Pudw 
.\.1.\T. .\lhcl'l l. ;\:acamuli 

~Vfnul'ice E. ::\acamuli .............. . 
. \'lu mi cc S. Vi ter ho 
:vfnurice Sn s~Oil 

<:e::; ndion::; uul (·l(~ libén'•c·s du t!Uurl. 

.\dio11::; 

:2.000 

:UlOO 
ltOO 
:~oo 

100 
100 
lOO 

3.000 
---

L.E. 

10.000 
10.000 

2.000 
1.50() 

500 
500 

:lOO 

:25.000 
---

Conseil d'Admiuislnllion: .\li\1. Isaac E. :\w·utllilli. fJn'siriPol; J•'mnçui~ 

P . .H.uslmu, S.E. Gabriel Taklu Pctclw, Albel'L :;\lt<"<lllillli, Sa lvcJLO!' J\11. 

Cie;urel Bey. 

Censelll·: M. H. 1~. Moore•. Exei'cice Social: 1er JuJLvlcl'<~J Dér:em!Jl'c. 
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Société Egyptienne des Roulements 
à Billes S. K. F. 
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'iiè!Je: lA' CHin'. 20. lhw :vl<rgln'<lby. J.ég islntion: Egyptienne. Constitu­
tion: le 10 ~l<rr,., IHl!\1. Dur·ée: 50 mrs. Assemblée Géné1•ale: Janvier­
:\filrs. Capital .;;ott"l'r·il a la [omlation: L.E. 500 représenté par 100 
tr<:liulls urdilr•rires d1· L.l•:. :ï l'!weullc, libérées du quart. Objet: 
•r<'lwl. 'c•nlt•, inrpurluliu11 f'L Pxporln.lion de roulements à billes. 

/.' \.~SI'IIIIJ/1 :1, (11;111;1'1/11' 1/r·s \l'iiutlliiiii 'CS, tenue il• ;?(j .\lurs Hl3H. 11 décidé 

1!1· l!issolldn· la -"'"'ÎI;fl' 1111 :11 /lr:,.l'/11/nr• l!l:fï. t/1'11111 son terme noTmal, 
ji.l'l; tl'!tfJ/'I's lr•s ,o..,'fufllfs 1111 Il 1 1'1 il 1!17!1. 1'/ r: nommr; son Prësident du 

1 1111SI'il 11'.\rllllillisll·ufion .\/ . Jo:. \\. 1~/;/11'/'fl l'li 1f111tlilr; dt• lirfltilla/rl/1'. 

Société d'Entreprises Commerciales 
en Egy~te 

Jkgi,.;lr ·t· du ( :oJrlllll'l'l't' :\o. 124H .\le:~wndric. 

Siènc Social el ,\rltnini .-,ll'atH: lint 'l'llPs. S ucem·sales: 33. Huc ( :hérif Pacha, 
\le:\iliHiric. rnspedor·:ll": 2.2. Huc f\.n,.;r 1<:1 liJ, Le Cuire: Rue El 

Jlilill.v .. \ssioul, t•l ù Tnrllnil. J.é~Jislalion: Belge. Constituée à 
.\uYcr,.;, le :31 Dr'•n•Jnlln• JH35. Dul'ée: 30 ans. Clôtme du Bilan: 31 
Déceml.Jrr. Assenù>lt•e GèrH;l'ak: Mai. Capital social autol'isé et 
w•·sé: Frs. 7.500.000. 

Société des Entreprises M. Cockinos 
{S. A. E.) 

Conslilutiou: Pnr D[•cJ.,•I Huy•ù elu 27 Juillet 1938, paru nu Journnl Officiel 
No. 96 dn 18 Aol'tl 1938. 

Objet: Toutes (•nlrrprisc~ dr constructions d'immeubles ct de tra-vonx 
publics ou privés. 

Siè!Je Social: :\lcxondric . - Durée: 50 An~. 

Capital Social: L.E. 20.000, rcpr(•scn Lé pnr 1.000 uctions de L.E. 20 clwqnc, 



788 Annuaire cles S uciélcs Egyptiennes pur Actions. 

Il e;;i entièreme11t ::;nu,.;cJ il tlc ln llltlllière sni\ unie: 

:\L l\f. :\ liltiade Uwkiuus .. . 
.\.nastase Cockinos .. . 

Pol~·yios Smyminùis 
Jean Seuulios . . . . . . . •. 

Paul :\Iichnilidi-; . . . . .. 
:\Ioursi Altmcd .\. wntl 
!IJrahim :\ l•nt":-a .\1~ 

t:L·:- JtÜliP ucliull:- nttl ,·.,,-. liiH.'I'I··e...: <lu 'llltll't. 

. \ dlOllS 

100 
~30 

150 
80 
(i() 

:~o 

:{() 

I.UllO 

L.E . 
8.000 
:'i.OOO 
:1.000 
I.GOO 
1.200 

fiOO 
li( H J 

;!1!.000 

Conseil d 'Atlminblnllion : Ptu· tl(·ru~uliull. l•· ]'1 •"JIIÏ•·t· 1 :•JltSf'll d'.\dJ11Ï· 

uislration c::;i t:Olll]iusé dl': .\l:\ 1. .\l illimli: 1 :•wkittt~:--. l 'n;si<i<'llf: \JJU:-t<~:-•· 

Cockinos; Pol:'' ius ;-;11.1\ Jïtiu<li·.;: \l •ntt·si \ lllli('d \\\'nd f'l l hrnlli111 

\Ion;:;sn Aly. 

Censeur: :\I. 1 !iinJid l~riù:,OJt. 

Exercice Social: 1er .JvnYit•r-:JI lh"'l'mbrc. 

Société Financière 8 Industrielle 
d'Egypte 

Siè!J e Social: .\lexnttdril'. 1 nte Fuuud Jt·t·. CoJhlilulion : 1\I:!~J. 

Durée: :SO tlll". L é!Jbla liou: EgyjllielllH'. 

OIJjct: PuurYoir dr· "" J>l'O)Jl'l' ioitinli\·c ou de I'UUCI>Urir d'tllll' llliiJiii•J'(' 

<[1lclcutHpH· a ln •T•-.tilioJI rll' Ioule::; urfuire:-< 1111 r·lill<'l'' i:-•·~ Îll!llls· 

lt·iellc:-:. !ÏJHliii'Î<'I'I'S Ill! l'itllllll('l't'iUIP". 011 il lo111 ill'lr· ]lllllliilil t'Uil-

11 ilnu·r it lu dill' ··t·I·Hiioll. l'[ ,. ,. i<JJJl Pli Eg_, pl(' 'lll.Ù l' l ~ltïlll~<·t· . •·1 

sïtd•:ri•s;;<:r il 1<11111•:- r•JIII'i'pl'i"l':- iJIIliJillJilii·l'l'.s sr• J<lllw·lwlll it 

l'ulJjet préci l i'•. 

Hé pnt·lilion des Bén c l'kes: :) % iJe,..; IJ(Jit'lil'l.~" i1 Iii H1·.,,.,., 1'. 1':11:-;uill'. 1<· 

IIIUiiiUII[Iléi'CS;-,UÎI'I' H11 jlUÎeJIII'iil d'lill ÏJJir'•J·r'l dr• ~~ o/c idl !'i!]llliJI \l'l'si'' slll' Il' 

reliq11at. JO o/c Ult l:otl~l'il rl'.\dutillislralioll: Ir> sold1• 11'\ii'Jil u11>. ilt'ilüJIJHLi· 

C:dl•· Suc iél1-. u.nuil ltqoid1·. l'itdr'•t•·l w·lioJJIIHil't' qu·<·llt· l"'::;s,··duil d<lll'-' 

t•·l·lnitw,.; aHnit·P.· i11dusl1·ir-ll<•:-. 1 ir•11l <if' n·r'·er lill!' tl;o:itlr' l"'"i' Iii f;JIJt·il'ulii>JI 

dr· l'ucidt· sulfuri<pw 1'1 d11 siiJH'l·plll>;;phalc )JJ·otlltils do 11 t I'Egyple r·,:l 

jusqu'il pt·ésellt l rilJulain· il<· l'E i n J1 1ger. I l ,;'ugit ],·, d'ttlli' ill(l lls lJ ·ir qui l'si 

iippP!éC' it [!U'!ll.lil' l ill gru11d dr'-\r•lopj>C'ltli'Dl1 \'l i l'uugJJi l'ld<.i i ÎIJII COJISLüllll' 
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dt· ln I'OIISOltllll<IIÎCJII ri!' 1·r•:-: ril'll\ l•lflriJJil:-:, IJOillllllJJPltl Ir• Sllpr•i·pliOS]Jhate, 

ri<IIIS l1· !111,\'S. 

Cou,.,e il d '.\dmiuis 1ra lioll : .\ 1 \ 1. 1-:111' \. \ ICJss···ri. l 'rr;si!lr>nt; .\ll'u·rl 
l.lHII, 1 il'r•- l 'rh·ufr•nf: 1•:111 Ît t• I IÎ<J!.!I. \>'Iii li (.;iliUIIÎ ll•·.'· Sil1 H• Pi1ilo. (;l·i­

Sil l tit• \"i!JIIIIII"I"Î .. \1.1 j\('~ I•:JIIÎIIt' ~ •·lili!. \rflltill/.\'lf'llil'/1{'.\". 

Oiredio u (; PIIé J':ti P: .\1 1. ( ;''"1 gt•s i's<wliitl'"l""litt. /Jirr>l'/r•J/1' , \rlmini.<!­

tmlif 1'/ r·omiiii'ITial. 

l 'sill e <1 Ka l' r-El -Za ~ a l : Il'.~- F. 1.-l<lllt f'"t'tllli. llir,., !!'ur TN·Iutilflll'. 

l:CJl ;,CUI'S : .\1L'HSI"s. J )P\\ ill. Jll'lrl,..i>li Ù.: :\P\\"IJ.\. 

C apila1 SOI'i a 1: 1 .. 1·:. ~>0.000 1 1'[11 t'"l'lllt• 1"'1' I:!.~JOO 'll'lÎOIIS dP 1- ]Î\ rrs 

i'l\llt'lt'lltr•lil IJlH'•tt•!·s. Ht•j>~tll 11 IIIIIJir·;tJI <ill::() .)11111 I!J;l(i I .. E. J:!.(i'i-:2.1.-,(1.-

l.i• (:rm:-:r·il rJ".\rlllliltl!:di(lli"l' <J lt·<ill:-t• f>IJ I!J:fi :~~ 1 iltlgliiCIJi.Hiiuu 1111 

1:upilul Stll'!itl {'ill I'•'IJIÎs:-;irtiJ dr· 1111111 t·llt•,., <J•·IttJIJ'-' CJIIi <lill t•lt'• •d'trtles pur 

prr•l'0i'l'llt'l' <Ill\ <II'IICJIIIIilllt'.'- di· l;l ~<ill ,\ '-'111l<1, lnqtlt·llr• pirSsf•llr• 1111 ÎlitCJ't'•l 

Îlllpililllill dilllS t•r•llt alî'nÏit'. 

Bilan au 30 Juin 1937 
ACTIF: 

TPlTaiu 

.\11 pt·J:-. dtl t't>ùl plus 1'1 <Ils ... 

1\ùllillt'lli::, cl CtJm;ll'll<'lllills 

:\Il 1>11\ dt• f'Ul'il ........... . 

\ l w·liiw·::; l'l lnslullnlillll" 

.\il [ll'l'- dt• t'Ul'i! ........... . 

1·:"1'''"''" t'il t'.ni,.;."<• t·l t'Il B<~IJt[tlt's ..... . 

:--;1, .. 1-\ dt• l'l'lldllt'lioJJ. \l ;ilit·l't•,.; Plï'liJÎr•it·s 1'1 \ppill-

1 isÎIIIIIII'llll'llh 

111\t'lilt>l'lt··,.; t•l ,·.I<Jilit'•,.; J'ill la l>il't'I'IÎIIII iill\ 

['11\ tl11 \ l ;tJ·t·l,,·. \rïdt• :-,lill'lll'l'!lll', :-;ll]lPl'j)IJo-;­

lrliitlt•s tl•· <:!Hill\, .\l nli••I'L'" jill'lltir'·n·,.; .. \ ppill-

1 isiJ>IIllr'IIJt'Jib t•l J'tliltilllitgr•s) 

1 )t"•l,ilt•JII,., r·l l lt"•l•~'>ls rlh t•J·,.; ...... 

I.'J·nis l"l.lï··s rl·a\ a(Jt·t· 

CO\IPTE I) 'OHUIŒ: 

t:nltli•>ltllr•JJJf'ILi rlr•s .\rl i iJÎIIisll'iliPUI'S x.ODO,-

L.E. :VI. 

1.630,800 

(il.G:JH,7.h' 

:!.:.!3:3,950 

;!tJ.!l02,871i 

777,2JÇ) 

117,783 

l,-

11 6. ~-73, 70fl 
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PASSIF: 

Capital Auto1 i::;é 

l2.::ï00 actions à L.E. 4 chacune ... .... . . ...... 30.000, --

Capital Emis 

12.500 actions à L.E. -l: chncuut' enti~rement 

libérées ... 

Réserve Statutaire ... 

Réserves di,·erses: 

1. ) Réserve pour Amortissement llàlimenl" el 

Machines .. . . .... . .. . ... . . . 

2.) Réserve pOUl' ;, ramcüses cn:•UJu·e;, . . ...... . 

Créditeurs Di Y ers . . . . . . . .. 

Comptes Profils et Pel'/ es: 
Solde figurant au Bilan précédeu l 

A déduire: T1·ansfert ù la Hé~<'lTe ::-;tatulaire 
suiYant délibération de L\.s::;c•Jublée liénérale 
ürdinaiJ·e du :m ~oveJulnr l!l:\(j ......... .. . 

Juin 19:37 ... 

CO:\IPTE D'OIŒHE: 

Titre'> en Cuutiouuemeu t 
Contre-partie il r.\c-tif. 

2.028,331 

123,30~ 

12.642,150 

11. 997,3!i!j 

:! . 5<?1U17l 

i:!.OOO. 

50.000, -

644,781 

;U51,63!1 

49.150,945 

1 J(j47B,70iJ 

Pou1· l'Exercice 1936/37: Voici le::; jJrincipuux pns::;ugcs du Happorl dll 
Conseil d'Administration, ponr Ir premier exrrcice clr la Soci(•U·. 

" Production: La presqur tulaliLé de cette producl ion a été placée à de::, 
conditions assez aYaulageusrs apri•s lu cl(')tu re de l 'exerr·ir·e. PuursuivalJ 1 
l"exéculion de notre Jtrugranune iuiliul, nous twuns pl"is de:; dispositioHs 
nouvelles en YUC rl"aHgmeutf·r uolre prndHclicm actuelle en Supcl'phospha!es 
d'environ 50 % et nous em·isugeons l'oppol"tnnil6 dr rlouLler nos installn­
tions . 

Installatiorts: I.e eoCil total uu HO Juin 1937 de notre lJBine (terraü1, 
bâtisses, installations) est porté au Bilan que nous \·ous soumettons, pour 
L.E. 93.240,857. Nous avons pu faire face à celte dépense et aux approvi­
sionnem ents nécessaires, grâce au concours de notre principal actionn aire: 
The Egyptian Salt & S-oda Cy. Limited. 
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\lni,.; ,.·,·si lù IIIJ<· silltiilllltt lrntJsiloirr qu'il ~· a limt d!~ re\iser. Aussi. 

,.,.11,. ,,,,,.,.;lio<< n lo<<IP l'<ill<'<iltoll d<' ''"~"~' Cul!r-;eil rn vuP de lui donner lfl 
s<tlltÎillll q<t'l'!lt· <"llllljlllt·J,. jllllll i<' ti<'•\<'itljljH'lllf'lll t·r~litlllllPI dP liO[J'P pro­
p:!ëlllllll('. 

l :!' jllllgi 'Ulllllit' t'llllsÎsi<'. 1'111111111' \UliS Jp SU\ PZ. f'IJ Iii IT{'UIÎOII cie [oU[P 

'liii<'Pt'isP po111 la fuln·i,·ulioJ< dr· pi<Hlllils d<Îli<Üjllf'S. Jlittls r·ct orrlrP 
d'tri•'·,•,.;. !lfllts m •Ill" dt''i<"< t11111il1'- <1111· tllslullal.it,,t puu1 lu produr·tion de· 
1' .\!'idt· 1 ïiltJtil.l'dl Î<Jlll' 1'1 111111~ 1·1t\ is11W'""~ ln possihJii1•'• df' produir·p égfllr­

lll!'til if' .-;ulrutP d<• :'\lt'(Jillll' . 

flt'S('l'VI'S: J.l' 13ÏIHII <jlli \ tlliS l'Si SUI.IIIIÎS jll'ésenle lill sCJJ<Jp JJélléfiCiHil'e 

dt• 1 .. E_ :!.~,;!~.~]jJ. '\till,.; \Ill(,.; Jll 41[111SU)IS l]t• pl·<'•] en• l ' SUl' ('(.! llJIJllÜll1t la 

"tlllii<H' dt> I .. K [:((i. HX 111 111~. nil <'!'<·dit dt• ln rf'!'PI '\ P :;laluluu·P. conformé­

lit••tii il l'iitlil'it• ~~ï li<''-' "lnl11ls. <·tl l't'f!IJI'Ialtl il 111111\ en11 lr snlcle, suif: L.E. 

:!.'\.();!.;);!;{ lllllJS. 

Nottt.' Cette Société ayant liquidé l'intérêt actionnait·e qu'elle possédait dans 
certaines affaire~< industrielles. a crtsé en 1937 une usine pour la fabrication de l'acide 
sulful'ique el du superphosphate. produits dont I'Egypte était jusqu'alors tributaire 
de l'Etranger. La premièr·e année rl'acti\·ité industrielle peut êtr·e considérée comme 
satisfaisante si l'on prend en considération les difficultés inéYitables que rencontre 
toute nouYelle industrie dans n'importe quel pays. L'Usine construite d'abord pour la 
production annuelle de 20.000 tonnes de Superphosphate et 9.000 tonnes d'Acide Sulfu­
rique a <'té fléjà. dans le courant de la p:·emière année. agrandie en portant la possi­
bilitl' de production du Superphosphate à 30.fl00 tonnes par an. De plus, de nou,·elJe~ 
installations pour la production de l'Acide Chlorhydr·ique et du Sulfate de Soude ont 
été mises au point durant la mi•rnP période ainsi qu· une installation pour la production 
du Fluosilicate de Sourle. 

Société Franco- Egyptienne de Crédit 
S. A. E. 

C:onsfifulion: 10::!:>. -· li•!lislalinn: Eg:vplirnne. 

BHI'ée: ~~() il/If.. Sii'!JI' Sorinl: \lr,nnrlriP. 16''1-. Pl'omcnnrl!' Heinr :\':·1zli. 

Ohj<>f: Opr'rnlions finnn('i<\1•es. 

Conseil fi'A<Iministntliou: .\1. Elir· ToriPl. Pl'l;sillC'ill: :\1. Victor Toriel, 
ltlmillislnrleur-lir'J''rJIIr': .\L\J. Emil" (inl'hf\11!1. TsnnC' \!izrnhi ri 

J<t•rdd\- SildiS, \filllilliS/I'(t/r''lli'S. 
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Société Franco · Egyptienne 
d'Importation ( S.A.E. ) 

Constitution: Le 13 Septembre tn2~. Durée: 50 ans. 

Siège Social: .\lexandrie. U•!JisJHtion: Egyptienne. 

Cloture de l'Exercice: 31 Décembre. :\ssemhléc Géncmle: ~lnrs. 

Capital: L.E. 6.000. 

Ca pilai sousct·i!: L.E. 5.000. représenté pur 1.:250 actions oniinai I'fs de L.E. 
l, chncUile. entièrement 'e1 ,;é. 

Objet: Importation ct \'cnte en t~g~·t,tc de produib fnmç-nis ou {~tmugers. 
ou 1·éciproquemeut. 

Conseil d'Administration: ;\L\1. .\[ux .\glü<Jil, p/'(;sit/1'111 et .\dnLinis/l'ale/lr 

Délégue; Yictot· IlmH111; \lt' l'llliH?IIu Pm,•: ( :nnslunlitl ~l•nm!liaclis: 
\ ïctor Farallal. 

Analyse des Bilans 
ACTIF: (Eil 1,1\ l'f'S Eg~ pliClllli'S 

Esp.kes e11 cai::;se cl Cll l3<tltr[IIC 
DélJiteurs diYers et autres 
Créances litigieuses . . . . .. 
Effets ù rcceYoir . . . . . . . .. 
Stock de Inal·chuncli::;es . . . . . . . . . . .. 
Stock de marchandises en dn:ululiuit ... 
Mobilie1· 1après amorlissemeut) . . . . .. 
:Vlatél'iel (après arnmlissenJ<'lll) . . . . . . . .. 
Dépôt statutaire rlcs urlllliui;;lt aiPlJrc-: ... 
Affaires en Participa t io1t .. . .. . .. . . .. 

PASSIF: 

Capital social : 1.250 ur·licHts rlr· I ~.E. l: enlii·rcn1ent 
liiJérécs ... 

HésetYC Générale 
Réserves pour Cl'Ôalices rtouleHse;; . . . . . . . .. 
Créditeurs divers et autre;; . . . . . . . . . . . . . ..... 
Banques en compte couruu t ... 
Créditeurs consignato ires .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Comptes Profits et Pertes: solrle ù la fin cle r li:XCI'ciee 
Comptes cautionnemeut des .\clministrateurs .. . 
Réserve Statutairr. ............................. . 

;Jl. j ::>.:lü :.ll.l2.:17 

J:(O ;! [;2 
:!. 'li 3.0tlb 

liUD 5:3! 
(j(j(j 3!)U 

:!.HHl U2W 
10\J :n 

1 

(j()() (j()(J 

;!(j;! 

~l.:JG:! \J. Hl 1 

--

:ï.OOO :J.OOI 1 

;!(il 21ôl 

700 GG7 

:ïlG U\J7 

377 i:i8 

109 37 

wo 671 

liOO 600 
30 

8.363 B.101 
="' .-= 



Sociétés Cu mmerciales el Diverses. 

( :O\Jl'TE PROFITS ET PERTES: 

SOHTIES: (1•:11 1.1\ lt'H l ~g,\ pltf'IJIICS 

l {l'•utllllt'J uli1111 rit• .\1. l' \dutiltislnllt'lll '- ll l:légttt'· 

Frvis g(·n(•lml\: l11yers, uppoinlemeul~. rlr. 
Au tot·li,.;st'IIJ<'itls divet·s .............. . 

Tmm:ft•rls it ln t•éserve générale ........ . 

li'Ultsft•t·l,: il lu Jï'·sClYC 1J0111' Ct·I:'HilCes clOtiiPIISCs 

.fl'loll,.; ile Ptést'lll't' iliL'> .\ dl11ÎIIistralPurs 

So]c]p \ir(· nu Hilmi .......................... . 

E="TREES: 

Pnr l•h1Niu• llnil !'til \·rrtlc·::: .............. . 
l)u1 · snlrlP pr('('f'r!Prtl trpml(• ................ .. 

793 

:ll. l :!.:l(i :31.12.37 

~GO 250 
\)~~;) 1.033 
1:22 202 
60 

l.:20 124 
30 30 

600 301 

:2.117 UHO 

1.767 UHO 
:350 

2.117 UHC 

Pour· l'EXCI'dte 19:35: I.e soldr tlu dü;pouil•le n t'li' report(· ù nouveau. 

Pom· I':Exct·eice Hl:36: Cn roupou dr P.T. Hi H éf(• 111is en paiement par 
nl'illlll Pl lllte sonJJnt' de I •. E. :\70 a élt'· repn\'l"f' il nmt\'C'é11t. 

Pour l'Exct·eicc 1937: Un t•oupon de P.T . 18 rt élé mis rn pnicmenl eL. 
till solde tl•· 1 .. 1•:. 1:\1 reporlt• ï't 11011\J'<IIt. 

Société Hongro · Egyptienne 
oour le Commerce, (S.A.) 

Couslitulion: H1:33. 

Siè!l<' So<·iàl: Bnc1<tpcst. 

L(•gislation: Hongroise. 

Dut·ée: Illimitée. 

Su('('ut•sulcs: .\lcx<tndric ct Lr Cuire. 

Exet·ei<·c Sodal: ler .luuvier-31 Décembre. 

Assemblée Génér·ale: Duns les (i mois qui suivcnl la clôlure de fin 
d'exercice. 

Objet: Développet· le commerce cnlrc ln. Hongrie el l'Egyple, ainsi que de 
favoriser l'exportation ùrs produits industriels ct agricoles hongrois 
cl égypti rnfi, vers lrs pa~·s d 'OrienL et cle 1 'Europe Centrale. 
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Câpita l: ;200.000 JlCHgu:-;-m· n']Jré::;en[L' pt1r ::2000 udion:-; nu poJ·lenJ' dt· 10!1 
!H'llgus l'fH1l'lllll'. t'lllit.'l'l'lllt'll[ liJH.'l't'("-'. 

Conseil li'Allmiuistnl tiou: 1~·11 I~!J!Jille: S.E. Tnlaul ll<trb l'<H.: Im. J>rl'si­

tit'ttt; :\l!\1. loadislas Palhy-Ptdumwl, \ ice-Pn;side!ll; JJ1. Fouad Sultnu: 

IlL .\.lexandre Pu th~ -Polunttt·r; S.E .. \ltlltamell Ta !tet· Ptwl~tl. /~11 Uunyri l': 

:'11.\l. Pltilip['e \\"ci::;:::. /)n;~idt•nt: .\1•'"-Hlldn: Fl0i:ssig, 1 ïtc-P1·t; ·iLir>!l{; ll1·. 

l~tllilt· Slt-in: Ednw11d Hull11:-:: llt•t11 ·i 1\ultuall: Bdn 1 lt•llui: .\1. .\ltdH'I h.tttl,.. . 

. \tlnlinislraleurs. - :'\woln:-: dl' llutllt~ .lutt. el Ill. lünP:::I Pülliy-Pnlllillll'L. 

l!irectew·s Gérants. 

Bilan au 31 Décembre 1937 

ACTIF: 

Caisse ... 

Banques ..... . 

Débitems 

.\.dif Plovisoit e ..... . 

En PPngo:;l 

:J.333,1H 

1 O!Ui51, 17 

ii.17i.l6 

1.012.54-!l,Oi 

PASSIF: 

Cu pilai .. . 

HésPJ·\ ec; ........ . 

Cn~dilPm·s . . . . .. 

Passif P!L)\ i:::oii'P 

Profits: 
Heport 1\l:~ü ... 

p ru fi"' t n:r;-
(i. 721,J \1 

1:3.57 .3il 

CO\IPTE PROFIT~ ET PEHTF.!"i: 

IŒBIT: 

• \. p poil 1 1 emeu f<.; 

Fr-ais Uhtf.J'ItiL\ 

Impôts .......... .. 

,\rrt(JJ fLSSPl!l011b ..... _ ... 

Profits: 

Hepod 193() .. . 

Profits 1937 .. . 

6.721,HI 

15.578,33 

En Pengos) 

(;HEDIT: 

î7.!l:J8.1ii 13t'·lli~fi!·c·:o; U'[>OIIt·s I!J:l(; 

1:~.0:m - ll•·,·rn''" IJ!'nl" J!l:li 

10.81H.ô~ 1----
li.~~l. -, 

22.2\-JH,52 

~~~; 1 

:!Oü.WU, -

11.000,-

777.450." 1 
J.i\:J\U 1 

1.012.549,0î 

(;.7'21, l!l 

l~d. L'i~Ui :! 

160.873,81 
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Société Orientale de Publicité 
Hegislrc rlu Commerce No. u:!G!J. 

Siège: Alexandrie, \1, rue Holo, Tél. 27360. Légis lation : Egyplienue. -
Clôture du Bilan : 31 Décembre. - Assemblee Généra le: Mars. -
Capita l a utorisé: L.I~. 20.000. - Ohjef: Opl'ralion~ de publicité cl 
puhlicoliou~ JOU!ïmux lJllOiidtens cl pPriodiqul'!< Prrsident et 
\dminislmleur-llr'lr'guë: :.\1. llemi lluin1. 

Société de Publications Egyptiennes 
(Imprimeries A. MOURÈS, PENASSON et la BOURSE réunies) 

Cons lifulion : Hi Mai 1906. 

Li'g is la tion: Egyptien11c. 

S. A. E. 

Duree: 50 ans. 

~iène: .\lcxntHlric. :ï rue \di!J. Usine: 24 rue El Ftn-rthèln. B.P. 610. 

Exm·<•ice Sod al: ler ,\lni-:30 _\nil. Assrmhlèc Géni'l·n lr: .Juin. 

Ohjel: Tous lranmx clïmpriulcrie, registres. Lilt'e . . chèques, nrfichcs, etc. 

f;apitu l tota l \·crst1: L.E. 10.000 ert 2.500 actiom; de L.E. i chacune. 

Parts de Fondateurs : 11 cxisl1· 3.000 llll rls èlr fondu Le un; suns désigna Lion. 
rll' \ nlt>tlt uuminule. 

Conseil d' Adminish·ation: \ L\1. ti. ( illtil. ·w·. Prl'siilc'llf · \\ .. lln1• •\ il z, . 1 dm i­

oistl ·rttcur; .J. 1\. FPJ 1 u, \l!mirlistrn/r'UI'-Ilcl''glll'. 

Ceuselll': M. Ch. Eiche. 

Pol'leietùlle: Cc vesle comprend les litres suivants: 
! .si. J.OW DPI tc l"llifl<"'c, :!H .\etions ~.P.K l•c•1t\'Piies. IK(i _\ .-lions S.P.E. 

111111\·,.ll"s. H P<lrlc; .Jp l•'onrl;tlcnJ·s S. I' .E. 

ACTIF: 

L:u;ssc el 13mHJUf'" 

Tilt·cs Cil Portrfeltille 

Analyse des Bilans 

1En LinP::: Egyptiennes) 

i lltlllt'lliliC tl ) ........ . ........ . 

A te pol' ter ... 

:10.4.:31 00.4.3 

15ï 20 
1.803 1.663 
1.143 4.143 

6.105 5.826 
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Hepol't . .. 

"\latél'iel (apl'(·:; muol'li::;::;emc•nls suu.:es~iJ::;) \:!) .. . 
l u:; ta: lation::, ,uprè::; allHll'i is,.;c•ment" :'ll!'ces::;il's) .. . 

ll C•JJilcurs cli\'et-:.; .. . ..... . 
.\lul'clmndises en stock ..... ... . .. ... . 
Dépôts et Cautionnements .. .... .. . 
Till'e::; (Dépùts des Administl'alemsl ... 

PASSIF: 

Capital: 2500 action::, de L.E. i .. . ........... . 
Ht'setTes et ProYi:;ious cliYet·se;; ... . .... . 
Créditeurs et cliYel's .. ... . ..... . ..... ... ... . 
. \ etions ancien11e::; non (·clw ngée::; , J.ü . . . . . . . .. 
Conseil d'Administration (l>arantie de Gestinll) 
13én6ficc::; nets 

Hrliqun t pt·écéclent ... ... ......... .. ... . .. . 

DEBIT: 

forais généraux 

CO.\IPTE PROFITS ET PERTES: 

Loyer bureau .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Honoraires Censeur .. . .. . ........ . ..... . 
Pro\·isions pour amol'tissemcnts dh ers .. . 
Hrsen·e Extraordinaire . . . . .. 
Prm·isinu Créanf'es 1 lon.tenses 

llt·ndice::< :\ets ................. . .. . 

li.l00 

G.OHü 
[ ].;j 

l.l i'ü 
:!.:36\) 

3X3 
(j()Q 

16.79i 
--

10.000 
:t\Jlll 

1.:.'8:! 
112 
uoo 
()50 

234 

16.7\H 

61--i 
G 
50 

:l;20 
].Jo 

:H 
1\:ï() 

~l.ili?() 

li.l:J!J 
J'J.i' 

1.1Zo 
i'.Ji?() 

:3ïï 
(i()(l 

lü.G:~:! 

lU.OtXI 
;l, \lü:\ 
1.51!) 

ll:.' 

Gllll 

:15î 
Rî 

JG.G:{:! 
--

l 't'Il\ bion f{épnrutiou lmtJJC•u!,!r::; ... .. . .. . ... .. . Litl 

CREDIT: 

llénNicE's bruts 

Tntérllts .. ... ...... . ... .... .. ......... . .. . 
Bén("fices divers .. . ...... .. ........ .. . .. .. . 
Cnl!p'ms arriérés :\!o. 1() .. . .. . • .. .. . .. . .. . 

2. J Ï() 1. ii ii 

;?,()t'J. 

128 

2.17(1 

l.(iliii 

iii 

1K 

1.7Gï 

(1) L 'immeuble de la Société comprend: u n sous-sol, un rez· de-chaussée, un étage. 
Il est construit sur u n terrain d'une superficie de 2000 p.c. environ. Proprit<lé de la 
Société. 

(2) Les amortissem en ts à ce jou r s'élèven t à L .E . 13.068. 
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l n cli\ idellrll' dt.: P.'J. :!li pitr ''cliott cl P.T. :> pur pul'l r!P fl!tHlnleur 

n , .. ,,·. ntis r·n p<.liCltiCHl pour \'(•xercice uu 30 AYril 1\J:ll. 

Pour I 'E:o..Pt'l'ice l9:3ï: l ' tt di,·illf'tHle de 3 o/r soit P.'l'. 12 p<~r <ldiun u 

r'o[,. Jtli~ ''tt paienJCnl. 

Société pour la Vente 
des Produits Egyptiens, S.A.E. 

LC!Jblulion: l•:gyplie tlllf' . Consliluliou: !1 Oetubrc 1!:.132. J'Hl' ])111'1'1'1 n.U.\"ill. 

Ohjel L1• t'Ullllttr'ITC de luth produils el eu lJ<~rliculicr de I'CllX pl'OYeiHllll 

cli·s ÎlldliSI rÎPS (•g'\ JIIÎI'IIlii'S. 

l-'ièw~ So ·ial: Le C:nirt•. Dut·éc: 20 uns. 

Capital: 1..1~. ;-,.ooo. I'I'P''··selllt; p<~r 1.:!:10 a<:liuns de 1,.1•:. L Jih(•récs cu 

l'lilÏf'l', 

Con-.<'il d'Admitti-;lralion: :->.1 ~. (iisnuui Puclta Zuycd: S. l•: .. \1~ · lslulll 
l ';u·lta: Snitllutt Un \iullill<ltlll llal11wss: \IHll'l llillUid 1·:1 I{<.IIJIIUltr 

J•Jf.; .'d<!i!UIIIt 'd Elo11i I l•·.' J ~l (;;li.ZUI'~ .\hrlullnl1 l'tkr.' .\ln1w EI'L: 

\lnlt slu fu lk~ 1\U!·I!id l'l l::>lllttil .llcy t;~,r] Hul 'ukul. 

l .n. . \tllllilli,.,lru ~eurs suut HUllJittés pClur uw• pt'l'ii>rlc de l1·oi::> 

nttllél•s. Le pt·eniÎCI' t:<~W·wil l'si tllllllltll1 pour lroi::; u!t:--. 

ExeiTkc ~ocial: 1 cr Jnm icr-;31 Décembre. 

Société Texas Egyptienne des Pétroles 

Coustilulion: Pm· Dérrcl du Jcr 1'\oYcmbre 1937 .• 

UUI·éc: ;JO uns . - Législatiou: Egyptienne. 

Siènc Soeial: Alexandrie. 

Objet: La Sodél11 uunt pou1· objet d ·enLJ·cl;rcuclrc, dn11::> ln li mi le der:; luis cl 
réglcmrnls en vigueur, loulcs ou cltacunc de:> opéralions rcluliws 

i1 la ]JJ ·ocluction, nJf lïlWgc. en lrcpo::;age, four11iturc, distl'ibulion cl 

cornmc1·cc en généornl, du péiJ'OlC cl. de ses d1l1·ivés, dnn;-; Iou le:; 

ses branches et sou ::> toutes se::> J'ormes. 
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Ln Sociétt' pourr11 ,;ïntôresser ou pnrlicipcr, d'une muni1\rc quelcon­

ques. ù des Pntrcprisl'!-' similaires ou pouYant contribuer t'J ln réuli,.;o lion 

des ohjeh cle ln Stlt"iéll'. tutti l'Il El-(,\ pll' ljll'ù J'é1rnngc1, l'llsiotllJC:J· ;J\ r·1· 
elles, les acquérir ou les <mnexer. 

Capital souscrit: Le ttl]Jilnl so\.:inl csl fixé ù L.E. :20.000, n.>ln'é"cnlé par ;l.OOn 
actions de L.R. 4· chacune . 

Ce capital est sousu·il cnlil.,l'CIIlcnt de ltl llwuièn· suh<ttllc: 

The Texn,; Oil Cy l.tll. . . . . . . 

.\L .\ . Joseph ::\icholns Singleton 

:.\L George :\lt.lggibon .\lmTuY .. 

~.K .r-.Iuhnwud Sedky l>acha 

:.re Duncan \Yolluce .. 

~\le Oscar Taghe1· ......... . 
:.\·Ie Gabriel Gnrgour. . . . . . . . . . . . . . 

.\1'( ÎOII=' 

i.400 
100 
100 
lOO 
lOO 
100 
lOO 

I .. E. 

17.600 
iOO 
iOO 
1·00 
400 
iOO 
400 

5.000 ;?0.000 

Con~eil (J'.\dmini-.lraliou: Ln :Suc:iclé c::,l udmiublrt'l' ]Jtll' Ull Cuuseil 

I'Ullljlll:-,1 dt• ~~ llli'JJJlJJI'S Ull IIIUÜJS ('[ dr• JO IJII')JJili'P:-, iiU p[ll!". JlUlll­

llléS por L \s::;cmblée Générale . 

Pur déruguliun, If' [>H'lllit•J· Con..,eil d'.\.dJniJilslndiun esl cOJJIJIU:-;é de li 

Ill embres ct uonJin(•,.; pn1· les l'oudu leurs . Il ,.;e col nposc col!Jllle sni l: ).L\1. 

.\lexandre .Joscpl1 -'\il'liolns Singleton, George .\ laggibon "\Iurnt,\, S.l~ . 

. \Iahmoud . cdky Pndw. Duncnu \\'ulhi<'C, U::;cc1r Tuglicr. Gubriel Gurgour. 

Le Con :-Je il dC\1'<1 loujou r::; compre11drr dew--: Hdmiuislrnlcurs, u u moins 

de nationalité égyptienne. 
Le présideut du premier t·uu:-;eil c::;t IJOIIllll(, pi!I les f'umltilcurs cu lH 

personue de ..\f. Duncnn \\'nllnee qui ossumen1 ,;cs foudions u litre pro\·i­

soire jusqu'à la premièn· rt··uuion du Com;eil d' \dministrulioll. 

S. & S. Sednaoui Company, Ltd. 

Siège: .\.lexandrie. rue Sidi el Melwulli. Tél. 2181G. B.P. i(i7. Objet: "vltl­

gasin de nouveau1és. I.énislation: Egyptienne . Capital total \'fws<·: 

L.E. 209.625. 

Siège Social: Midan El Khu.zidar, Caire 
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The Standard Oil Company of Egypt 
(S. A.) 

1\cgisil'r• d11 t:rllillllf!l'l'e :'\o. 21·D8:l. 

Con:-.titutiou: Pélr D1'•cTel. Ru~<il du U \\J'il J93î. 

Siè!Jü ~ocial: Le t:tlin., ;2;2, J'IH' h n..;t· El :'\il. - Oul'ée: !J\.l uns. 

Ohj<•l: 1 ,;1 . 'or·iél1' HUI'H pour uiljcl d'eulrcpi'l 'lldre. rlnn.-; 1<1 linüle ùcs loi.~ 

PL ri·glemenls r'll YigliPlll', Ioules 011 chacune des OJil'l'nl ions rchl­

li\·cs ,·, ln ]ll'UtludioJl. rnffiungc>. Cit!l'CJIOSHW'· fuUI'IIÎIUl'l'. dislri­

liulioll el r·ulfllllr'l'l'l' l'Il g1··nr;rul du p{•lrolc ('[ rl r• ,.;cs dr'riYé;-;, dun,; 

loulrs se,; hl<ltlC'hP:-; el sous louiPs ses formes. 

C \I'J'f,\L SOCSCJUT: l.t\ Cnpilnl social est lïxt'• it 1 " .1 ~. ;W.OOO, rcpré­

"''1111' JHil' 1 .000 udio11s de I .. F:'.:) clJUC'llne. 

l'our les dduils de ln ,;ou,;c1·ipl.ion consulter 1'1'•di 1 io11 l~l:Jî d1• ccl 
1111\Tilgc. 

Teinturerie Franco- Egyptienne (S.A.E.) 

Con-.lilution: Pal IJ0crl'l 1 {\1~ al du T \<Ji'll l!l:3x, paru ttll ,]UlltïJul < llï'i<.;il'i 
\o. 100. rlll :!\1 . \111'11 l !l:!r.. 

Ohjl'l : I.Ïliilltsli'Ît• ill' IPJLillll'l'l Ît'. ÎJIIJII'l'ssiull l'l l'iuissilg•• d1· li,.,s\1,... l'l l .'ilt:·~ 

dt• SUIL'. l'<l~· t)Jl, I ' (IIUII, ]UÎ111'
1 

lllÎX[es 1'1 tlL' [L)lil!•s <IIJII·t•s i'il>iï'C'. 

lïud!tslrie rlt• 11ellu~agl' il Sl'l', t'il Eg~plc t•l n I'P11ï111ger. ai11si 1[111' 

lillilt•s llJIL'I <iiÎ1111S ,\' n•laiÏ\'e,.;. 

~Î l'!(l ' ~ol'iaJ: \IPXl!tHII'tl'. - J)Lu•(•(' ; ;!;( HIIS. 

Capital ~oeial: l .r n1 pil;, 1 s1 II'Îttl l'i:'t i'Î\.t'• ù I .. E. :W.UUU. l'l:Jll'l.'::it:llll · par 'LUOO 

udions dr L.E. ~J l'lwt·utl<'. Il esl cnlii·reJJJC itl smJscril rle lu Jt wnii'J·r· 

s11 i \'lill le: 
.\ d ions 1 .. E. 

:-;ol"idé dr• Valeurs T1·xli!ee' ........ . ~.040 10.200 
:-;. 1 ~. ,\hJDI'Ü Ziwct· PaelLa 80 \.00 
\ Hted Ua11 . . . . . . . .. KO iOO 

1 .uigi Honrnfaul . . . . .. J.:!l \l (;.O!l:i 

Ur. <:iusr•ppc ( :(lllrmdi :!63 U15 
.\laHro A rico ... ~7;-) J.;J\)0 

l·"rnn r·csr·o .\ t·ico ..... . Hl :200 

J.. OOO :20.000 
Ces udious sout l ib él'l~us d u quul'l. 
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Conseil d':\tlministt·atiou: S.E. ~\hmed Ziwcr Pul'ltu. I 'J't'Sidcn/; l.lugi 

Bonrnfant, . l dministruteur- /J élé!ttu:; ,\.lfrecl Lian. Llllbcitu \\'ul1cr L't 

Luigi Guggial'i. 

Cense w·: :\L Giovauui Serv ilii. 

Toukhy's Company for Sundries & Toys, 
S. A. E. 

Constitution: Par décnll Rù,,·ul tln 1\l Fe\Tier 1\l :~S. p;tru <Ill « .lounwl ()[fi. 

ciel» du 21 AYril Hl38. 

Législation: Eg)·IJ!il'llllC. Exe rekt• s ocia l: 1er Juil\ i~·, · -~~~ D{•ccwiH'!'. 

Assemblée Gén é •·ale : da11s k" l1·ui.-; moi" tfUi l"UÎ\'l!Jil lu fill d1• J'ExctTÎI'P 

Social. 

Objet: Lïmpodtlliùll l'l rc:qJOl'luliou ;, LJ·CJn•r:, Je:, deu:-,_ lt'l'llluin~ s ,·,g,·p­

tien et :,oudUiwi::i et tous les puys de l'étranger. rle lous articl e-; 

diYers (su!lclrie" et joueh d't•nfHttl:-, (Toys ) . 

S ieuc Socia l: Le Cnirc . Hue ::\'euYP. 

Succul'Sales: Cuil·t". \Jc:\unclric. ] unlalt et Umdm·nwn (Suudntt ) . 

Bm·cau: à Gublonz. (Tf'IH\:oslonJquie ) . - Dm·ée: 20 nn,;. 

Ca pital s ocial: LE. 1:3.1ill0 retJt·ésenlé par 272 nclions dt• L.l~. 00 clwcune. 

Ce CU]Jiti:ll " élé etdièJ·e1nent sousrrit de la l!1<!Jtii•n; sui\'fmte: 

a) 23 actious ont été ::,ouscrile::, en numérail·e clam; les cowhlions sni-
van tes : 

Talla .\ luneù El Touklti Eff .......... . 
llasl:lun .\lm1ed El-Toukhi Elf. ....... . 
El Sarect .\hrned EI.-Toukhi ElL .. 
Sfol1amed Ibnlltir't el Zayal I:W .. . 
AbdeJ Baki Taha El-Toukhi lW . . .. . 
..-\bdel Fatln!J Talla El-Touklti Eff. 
E l-Baltie Ta lw El-ToÛkhi Eff. .. 

~\Iahrous :\loh<llned GIJuzi E ff . . .. . 
M ouslli!JIHt Kamel Gllazi Eff ...... . 

1 .\ dious. 
K >> 

;2 » 
» 

:2 » 
2 » 
2 » 

» 
1 » 

23 Actions. 

Ces 23 uctious ont élé libérées du qtwd pur le \'PI'semellt i• ln Bu114 L1 C 
Mi sr (Rue Emad El Di ne uu CniJ·c) de lu somnte de L I•:. 287. ;JOO !Jlil l. effer·­

tué par les souscriiJLeurs, ciH.WllH lJI'UpurLionucllemeu L i1 sa souscl'iptiou. 
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IJ) :!Hl tH.:lioas d'a!J!JOI'l eulièrell!eul libérée::; out été ullri!Juées wlmlle 
suit: 

El llag Ahmed l'vlohanwd El-Toukhi ... . 
Tu ha Ahmcd El-Toul< hi Efl' ........ . 
llas:-;uu Allmed El-Toukhi Eff. .. 
Mohn rn cd .\ luned El-Tou khi El' J'. 
.Mohumed lbruhim EJ Znynl Eff. 
.\bbas Ibrahim El-Znyal lW ...... . 

2 Ac lions. 
86 » 

132 » 
() » 

21 » 
2 » 

249 Actions. 

Ces nclious d'uppol'l conslilueul Je fonds comnJercitd upJJOI'Lé par 
chaque ouseripteur en marr:Jmndise::; qui seront incorporées dans les o.cli­
vilés de la société . 

The Tractor 8 Engineering Company, 
S. A. E. 

(fncorporating Mosseri, Curiel & Co. 

Cousli1ulion: 3.!1.1!129. Durée: 50 vns. Législation: Egyplienuc. 

Ohjt•t: Ltl ::>uciété " !JOur objet: 

51 

1.) LÏIIIJHll lulioJI. ln \<'Ill<'. I'<'JilrL'ii,•n. pnur son volllplc cl pout· 

IP coruJ'l'' rlt• liL'i s. d<• .IIJ<WiiiJI!'S <lr lous g< ·l\J't's. ngJ·i,·olt':-: ou inclus­

lrit•llc,._. gélll'l 'lli!'IJI!'Iil !Jllt'kllll!Jlll':-:. ii'<J,.;t·,•]tSl'lii'S. dt• Jlill'liS liU 

uiJjct:-; <'Il <<tuulc'IJuttc d<• i<llilt•s sorlc·s, dt• S<ll'S, dt• lutilt•s dL'JII't'P::; 

··uluuinll's. d f'lJ g.·.,u··nti lulli J'ltlllllll'l"t'<' d'illi]Hll'l;tlioJJ c·l d'Pxpnt·· 
lulinu; l'ile· pn111'1'a s'11r·c·JI[H't ' li<' ln [J,III'lJiilJi r• dr •·Ps IIHicllincs et 
Jll'lldllil'<, ILIIII nil\ pnrlit·tilir·r,.; l[ll.<tll.\ .\rliniuislnilir>JIS ]'liilliqut•s 

l•ll Jll i\ ,;rs, c·l Jltllll'l'<l i• •·c•l l'l'fi'! J>l '('ildl·r J>Uil ;'1 luiilt•s udjudknlio11s. 

2.) T unl<':; nt"fui1·es s<• rullm·lmtil diredcltll'lil ù J',!Jj\'1 d-dessus, 

affllii'C'S Ctlllilli<'l'l'ÏH I<'S, flllii'Ïi'l'PS OU llll~IÎJii>~·r'S, t•l ti)'H JJ1 Ol i ]JOU· 

nul1. il\ nil' poil!' l'i'fl'l ile f;wiliiPJ· 1111 rJe fn\·r,l·ist'l' IP pi<H'<'lll<'lll rl<'.~ 

ins{l'iiii!Pllis r•t l!IUC'ititll'S <lg'!'it-uks tl\l Ïilllll>·IJ'iL•Iic•,.; 1-!'t"-lll-I<tlt•Jm'Jii 

•!Uelt:onqueH c-t ]P clé\ rlopprnwnt drs <.~ffuin's dt' lu Snl'ièlr\ 

3.) La Socil~té pounu s'iHl(•J·e:-;scr u1..1 parli('iper d'ulle 111:1nit:•J·e 

quelconque à drs entreprises simi lui1 ·es uu poti\'üllt r·mîlribuer il 
la réalisation de l'ohjcl du lu. Socit-1(', lunl ru Egyplc qu'ù l'élran­
get', fusionner a Y cc· elles, les acquérir uu sc les unncxcr. 
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Siège: Le Caire, 140 Rue Emnd El Dîne , H. l:. :'\u. 81-JU. 

B•·uuchcs: .\ .\l exandl'ie, 7 rue de la Gare elu Cuire, niw;i LfllÎ.t Mun.·uuruli, 

Tnntuh . .\Iiuiu et .\ ssinnt. 

Conseil d'Administration: Prr;:>hieol: :::i.E. .\l ultalltt•d .\l <tltltJLnttl 1\.ltuliJ He.1: 

,tdm inistraleurs: Emil:'\ . .\los::;ét·i; .\ sinn t:nflmti Il e~· : Ht•tt!'• Cultnui 
Bey; .\Iauricc E. Cnricl; Ft'·Iix 0 .. \1 oc;st~t·i. 

Direction Gené•·nle: .\1.\l. Félix :\ . .\Io::;::;éri Pl .\lnurkt• E. Curil'l. illl Cuin· . 

.\L Emil :\. \losséri, ù . \ lexundrie. 

Censeurs: 1\fessr::;. Priee. \\ 'aterhou::;c. Pcat & Co. t:Jwrlered \ ccnulltunh. 

" Banqtùers: Banque .\Io::;séri, :::; .. \ . E. cl Iuui n u Buuk Lld. 

Capital: .\ l'origine le Capitvl étuit de LE. iO.UOO. Put· décisiu11 de 

L\ssemblée Générale E.\lnwt ·di ttnire <lu J\l .\ \ ril I\J:l7. Il· eapilttl n t:•l{· Jl"llt'· 

ù L.E. GO.OOO pm: la cr(•atioll de :J.OOO actions nou\·eJIL,s d<· I..K 1 •·ltw·uJt< '. 
Ces actions ont élé toutes solls\'rilcs et l'llit•·renwttl liiH'n··«'"'. l .n :--nr·i{•f,·· ;, 

fusionné aYec lu Hai::;OH Sociulr .\losséri. ( :111 ipJ ,\: ( ·u. 

Exm·cice Social: lc1· Mo1·s-fiu Fé\Ticr. 

D1·oit de , ·ote: Toul uclioiJiwire UUI'H. s'il 11.<1 pus plu:-; de •·••til i!t·liuns. 

u u tan f de ,-oix dans les a:;sellllJiéPs général<':-; qu'il pussL·dl· dt· fuis ,·iw 1 

udion:;; s'il possède vlus de l'cnt at:lions. il nnra. pn11r lf's aclions <·xn'dwd 

f'e noml;rc, autant de Yoix Ltu'il " de fuis \·i11gl acliou"'. "' s'il 1·tt possl·d1· 
plus cle mille, autant de ,-oix qu'il u de fuis I'Plll u!'liotts. 

Parts de Foudatcur·s: :\ 611 111. Obligations: ::\éunl. 

ltéSCI'VC Statutah·e: . \11 ·!1) v.-., 1 iet· l!J::l1): J.. E. J.: ':ïJ.. 

Historique: .\ ~u ct•'•o tiutl lu S01·idü ~··1 ail dt'• tt! IJ!lJJ ~~~t· :-;, wit'-11'• .\w!llynw 

Egyp 1iem1e des TruélCt H·s. Pnt· dt:-cisiou d" J' \ ;-:sentblt'-l' (~(·ul·ntl•· ExlnJut­

dinait·e du 6 ~lars l93U Pli" " urlopt,·· Je tt•111t ;•ctltel dt· " TIH • Tt ·;wl"t Cotll ­

pany of Egypt, S . . \. E. "· 

1,.\ Société u dé futHl6e l•tt I!J:è\J. alun; q1.1c l'ott ,·lu il l'Il plt•irJ IJuuJit •·1 
les ,·entes m·aient pris rlb; la prclllière <t lll tt'•r !titi' l'orlu r·xlPJtsiuJI .. \lai" 

eomlltC cela se pussnit alor·s. 1·cs n•ttlcs s0 f'aisHil'll[ ;', t·l'!:·dit. f'l ;tn•c ln 

l't'ise qui sc dt~clPHcha l't~'lllf'<' suh·wtle. la plus gt'11JH[I' pnl'liP dt·s <'l'édils 

consentis se trouvèrent compromis de fui 1 rlr la 1 tt l~\-cllln cks t (•('()11rs ri•· 
l'Oion. e!t. Il fallut prendre des mesures éucr-giquc·s: reslt·<.:illdH· lf' s 'rnfr·"· 
•·uJ· tl était préférable de ,-endre pen, mais ù de IJillt;.. al'll<'lruJ·s. Pl lùi'IH·J· 

de rentrer le plus possible, dans les créances que l'ott [J,,,_,_,·.il<til. JI falluil 

naturcliement consentir des sacrifices et pcml<.lll! ('(·s qtt<tll'< ' nttJtt'-rs dont 

nous aualyso11s le Bilo.11. on jJPUL sc: J·c·nclt·c cmtt)llf· du pt·<wr~ssus s tJil·i. 

l. r-s ,,;sultats ont courouut'· les efforts patiPltls des clirigcants ol nons 

\'()~'Oi i S aiJJsi. crue les U\'O.nces Slll' effets de Clients que l'on avait obtenues 
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de !tt Bumj11 C :\lusséri c'\: Cu. cl 4ui ullciguuient au ~~0 Avt'iL 19::!~ L.E. 24.235 
'''tl pu c\lrP nuueaécs ù L.E. \J.:~;2~ uu :Jo ,\ nil 1033. Contre cc montant il 
1' xis le iJ\l :JO 1\ nil J \J:J~J UllC pl'U'v Î sion jiOUl " créances dqutcuses de L. E. 1.215. 
1 >u11 S ll' posle de JJ(•lJilcurs Divers, les clients sont pu~:sés actuellement poue 

L.E. IK7!l0 ulon< qu ' ils étaient il y 11 :.l uns dr L.E. 27.878. 

Bilan au 28 Février 1938 
ACTIF: L.E. M. L.E. M. 

Fmis prélüniuailes puu1 ménwil·e) . . . 010 
.\lol1ilH·r d ngencCHIClll (pour llJéJnoi rP) 010 
.\[aU·riPI roulant potu lltélltiJiteJ ... ... 010 
Tt·naitl el l"üllstrudiou pou1· lltt'lrloire) Chounuh 

n l;u!Jbary 1 "2 JHH iltcli\ is) ........ . 010 
l> epù"s l'l <·uuliutii\Plllt'JJls ù 1"!'<"1'\uir... ... . .. ... 175,502 
\lutTitalrdist •s s11i\ uitl t·edifintl dt• lu lli rcclion): 

En :\Iagusill 55.3î59,3:3G 
1 ~11 l"llll[e 10. ·i22,Hl 65.811,477 

Tnt\ aux e11 cours. an prix c·tll'tlunl 

.\luin:-;: Fad111 ,.,., <'iliÎ::-;c•;; ]•ulll Ul"<ill!p[c• 

Puiemeuls UJ tlitlpt"·s 

/J I;iJileurs diuers: 

Clieuls: 

1 ~11 (~Ulllplm:; C(llli"Ullb ... 
Effets ù l'CCC\ oil' . . . . . . 

\geuls .. ... ...... . ..... ... . 
.\\UU< "f'S pollr fntis .itHlicinire:-: 
l:uurnisscurs . . . . . . . . . . .. .. . 
Divers ................... . . 

L.E. M. 
82.722,443 

6.120,877 
·1. 167,33~ 

20.944,922 103.667,365 

41,274 
1.916,140 
1.973,481 
1.107,367 

l 08.705,627 

1.653,545 

1.446,078 

·1 

:O.J oi 11s: Pt·o\ is io11 J>•HII. 1 :n··unces llo\ILeuses . .. Hl.040, 752 89.661,875 

Ua ttrfues: 

L<:11 C()llJjJLes Cuun11lls 

E11 ! :omptes hloq11C:•s t•olll' lcllres cie garantie, 
u•Teplnlions. dL . . . . . . . . . .. . . . . 2{-7_51,011 :l0.094.981 

Es]H·<·rs en C<~issc ...... 1.274,675 

190.121, 17!l 
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Compte d'ora·re: 

Titres (Dépôt Statutaire) ........ . 
Débiteurs pour lettres de garantie 
Marchandises en Consignation . . . . ..... . 
Débiteurs (encaissement factures pour Compte 

ùe tiers) . , . 
Divers ................ ........... ........ . 

PASSIF: 

6.400,000 
20.343,595 

O.Oi6, 971 

0.364,;278 
490,441: 

45.GŒ.:m8 

Capital Autorisé: 15.000 actions de L.E. 4 chacune 00.000,000 

Capital Emis: 10.000 actions de L.E. .J. chacune iO.OOO,OOO 
Hé~ene Statutaire .. . 
Fond~ d'Indemnité .. . 
Provi:::ions diverses: 

Frais Judiciaires 
DiYers ........... . 

13utH{Ues : 
En Compte~ Coumuts ........... . 
En Co:nptes Acceptation· .. . 

Créanciers Divers: 
Fournisseurs . . . . . . . . . . . . . .. 
Client: 
.\gents ................. . 
n iver:; . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

1 'ample de Pro lits et Perles: 

Heport au 1er \lars HJ37 ........... . 
Béuéfice~ nets de l'exercice fiuü;saut le 28. 2.1 U38 

:\'.B.- Le Compte rlP Prufih et P1•rtes englobe 
l'exploitation des adi,·itr~ ucq11isP:s par la So· 
,•iété de la Raison Sociale l\1osséri, Curiel & Co. 
en liquidation pendant unP prriode de 13 mois 
f;oit du 1er FéHier 1!J37 aH :!H Fel nier 1 U3H. 

Comptes d'ordre: 

.\dministruteurs (Dépôt Statutaire) ........ . 
Banques (Lettres de garanties) ........... . 
Déposants (Marchandises en Collsignatiou) 
Créanciers pour Factures à l'encaissement 

Oivors ................... , . .,, 

l.ü12,000 
2.827, i72 

(ji. 2X8, 0:2:3 

1.:351, 1-:) l 
1.000,000 

1.139,77:2 

8.994,823 73.i!82.Hlr 

32.9U7,663 
l.175,7i0 

4Hl,ll11 

10.092,7!)1 G1.7Hi,O\J:i 

1. l23,0S5 
::!. U04·, D:2i 

(i. iOO,OOO 
;!0.3i3.:S!J:) 
!J.0Hî,û71 
U.36i.278 

490,444 

45.615,2RR 

3.3:2 ,()()!) 

1$!0.121, [7:3 
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N.l3. - La somme de L.E. 20.000 différence entre 1e capital autorisé 
rt le r·apital émis n été appelée el entièrement versée i:L la date du 15 
;\YJil t\138. 

Exercices 

:Hl. 1. 1 D:i 't 

:Hl. l. 1 !I:J;-J 

au.1·. t!l:l6 

:?8.:!.1H37 
:!X.:!.I\W\ 

Revenus 
Totaux 

L.B. 
1 1.:-):in 
J i.!JH!I 

17.1::>3 
18. 170 
:-l2.H02 

·RESULTATS: 

Frais généraux 
et Divers 

L.E. 
!UlO 

J:!.:.l:1U 
15.174 
13.132 
:l7.SLG 

Amortis- Bénéfices 
sements Nets 

L.E. LE. 

ï!l 2.01,() ( l) 
>J0:1 3.36;) (2 ) 

391: 1.585 (8) 
233 4.805 (4) 

11.380 :~.901- (5) 

Pou1' I'EXCJ'CÏ<'e 19!17/38: C'est le wemier exercice comprenant les 
Ht'~sullals t·tmJLinés dt>s deux Maisons lJUi ont fusionné. Un ne peut dC!IIC' 

l'Il faire vnlvJJlellleHt la C'ompamisol! avec les années précédentes. Il 3St 

1 oui t>foh ce l'tain que IR Jtom·r lie r·omlJina i,;on donnera ù l'avenir des 
Jt··~ullah satisfab<:lllb. 

Trading and Industrial Corporation 
S. A. E. 

Constitution: Par Décret Royal du 19 Février 1938, paru au Journal Officiel 
du 10 Mars 1938. 

Législation: Egyptienne. Durée: 50 ans. 

Objet: Le commerce en général, dans toutes ses branches, tant pour son 
tom pte que pour celui des tiers, l'importation et l'exploitation de 
tous articles; toutes opérations industrielles, et plus particulière­
ment celles se rattachant au tannage, à 1 'apprêt et à la transfor­
mation des peaux et la production de tous articles en cuir, simili­
cuir, m'liclcs similflire;; et succédanés. 

(1) Ce montant a été viré à la- Provision pour Créances Douteuses. 
(2) Ce montant a été viré à la Provision pour Créances Douteuses. 

3.710 a été viré à la Provision pour Créances Douteuses. 
(3) Ce montant a été viré à la Provision pour Créances Douteuses. 
(4) De ce montant, L.E. 1.390 ont été virées à la Provision pour Créances Douteuses, 

et L.E. 500 ont été virées à la Provision pour Dépréciation des pièces de rechange. 
(5) De ce montant, L.E. 390 ont été virées à la Réserve Statutaire, au solde a été 

ajouté le report à nouveau de l'exercice précédent, formant ainsi un total de L.E. 4.937. 
Un dividende ·de 6 % a été attribué aux L.E. 40.000 et le reliquat soit L.E. 2.537 a été 
reporté à nouveau. 
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Siège Social: Le Caire, 11 Rue Seray el Ezbékieh, B.P. 240. 

Capital Social: L.E. 12.000, représenté par :3.000 actions de L.E. 4 chacune. 
Ce capital est entièrement sousnit de ln manière suivante: 

S.E. Mahmoud Pacha Sedky . . . . . . . . . . . . 
MM. Rolf Levi ....... . 

Hanna Mina . . . . . . 
Jack Rosenfeld . . . . 
Armand Rosenfeld . . . . . . . . . . . . . . . . 
Albert Antebi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Albert Benvalid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ces actions ont été libérées du quart. 

Actions 

1.000 
1.200 

500 
25 
25 

200 
50 

3.000 

Conseil d'Administt•ation: S.E. Mnhmoud Scclk~· Pn<'hn. Mll'r Charle:-; 
Golding, :.vrr. Holf LéYi cl Hanna Effendi Minn. 

Exen·ice Social: 1er ~l<u·:-;-Fin FéHirr. 

Censeur: Mr. Torcom Fichenjinn. 

Unitas Tradin~ & Financial Company 
S. A. E. 

Constitution: 13 Décembre 193t;. - Durée: 99 ans. 

Législation: Egyptienne. 

Objet: Cette Société a pour objet, le financement de toutes enlceprises 
com!llerciales, industrielles, ou minières en Egypte ou ailleurs, 
toutes autces opérations financiéres ou bancaires. Elle pourra 
s'intéresser ou participer · d'une mani"ère quelronque i1 d'uutres 
entreprises similaires ou pouvant contribuer il ln rénlisntion de 
l'objet de la Société. ' 

Siège Social: Le Caire~ 4 r.ue Deir El Banat. 

Capital: L.E. 100.000 e~lifrerbent vers~es. 

--------~~---------



PAR ORDRE 

TH[ Al[XANORIA INSURANC[ 
COMPANY 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Fondée par décret du 29 l\Iai 19'>....8 avec haut privilège 
du BREVET ROYAL. 

Siège Social: 

En son lnuncuble, 12, Boulevard Saad Zaghloul 

ALEXANDRIE, Egyple 

Succursale au CAIRE : 23, Rue Soliman Pacha 

Capital Autorisé L.E. 400.000 
Capital Souscrit " 

360.000 
Capital Versé .. 

" 
90.000 

Réserves au 31 Déc. 1937 
" 

117.000 

ASSURANCES INCENDIE, AUTOMOBILES, VOL, INFIDELITE, 

ACCIDE~TS DE TRAVAIL ET TRA~SPORTS 

CONSEIL D'AD:\fiNISTRATION: 

Mr. Oswald J. Finney ... ... . .. .. . ... ... Président. 
:\f.M. Georges Allemam11, Aly Bey Emine 

Yehia .. . .. . ... .. . . .. .. . .. . .. . .. . Vice-Présidents. 
LL.EE. Abdel Jlamid Soliman Pacha, 

Assad Bassili Pacha, Taller 
Bey Lozy ............... ~ .... . 

M.M. 'Emile D. Adès, Emile N. Adès, 
Gustave Aghion, Edwin N. J. 
Goar, E. I{aram, Albert Mizrahi, 
Col. E. T. Peel, E. Pegna, S. Pinto, 
L. Pathy Pollllauer, n. J. Holo, R. C. 
Strologo .. . .. . .. . . .. . . . .. . .. . .. . AdministraLeurs. 

Mr. 11. Zan ti des . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . Directeur. 



USINES REUNIES 
D'EGRENAGE ET D'HUILERIES 
o========o S. A. E. o========o 

OJBJJ~'JC : 

Commerce des Cotons, Usines d•Eurenage et d'Huileries 
§JDÈ<GrJ~ §O<OJLA\.L: 

164, AV. REINE NAZLI- ALEXANDRIE- 164, AV. REINE NAZLI 
Agence~ MIT-GHAMR 

CAPITAL AUTORISÉ ET ÉMIS: LE. 100.000 
CONSEIL D'ADMINISTRATION : M.M. Elie Toriel, Président -

Raphael Toriel, Administrateur-Délégué - Joseph Salama, 
Administrateur - Directeur -;- Jacques Richès el Salvalor 
Sala ma, Administrateurs . 

BRIQUES SILICO-CALCAIRES 
Des Usi.;_es de l'ABBASSIA-BASSATINE et du MARG 

P R ODUCT ION ANNUELLE: 8 0 JMI LLIONS de BRIQUES 

Bureau de vente : 

The CAIRO SAND BRICKS COMPANY 
Société A nonyme Egyptienne 

SIÈGE SOCIAL: Rue Sekket El Baida-Abbassi a 

Tél: 59505 - 59506 B. P. 9159 LE CAI RE 

BRIQUES SILICO-CALCAIRES 
DIVERSES 

Briques pleines ordinaires" 
Briques pour façades 
Briques creuses pour cloisons 
Briques de pierre ponce, pleines 

ou creuses. 
Département spécial pour la fabri­

cation de: 
Carreaux de terrasses 
Carreaux de revêtement émaillés 
Chaux vive (Extra pure) 

BETON CELLULAIRE "CELTON" 
Je meilleur des isolants contre la 

chaleur et Je bruit et pour con­
server le froid. 

Se fabrique sous forme de: 
Blocs et Plaques d 11 isolation 

pour la construction. 
Coquilles pour isolation des 

conduites de vapeur ou d'eau 
chaude. 

Couches isolantes coulées sur 
place pour isolation des terras­
ses ou des planchers. 

Efficacité a.bsolue. 



ADDENDA 
iJes adjonctions aua11/ t'li lieu dans les Conseils d'Administration des 

Sociétris alo1·s !JIU' notrr• ouPtagr' sc trouvait sous impression, nous avons 
!lti. /Hill/' rlfl't' rwssi t·on!p lf'/ 'fllr' flossil!le. r;ta!Jlir un nrlc/f'nr/a en (nisant étal. 

:\bdel Hal, Khalil (Bey), Membre du Conseil d'Administration de la 
S!wit>tt'• .\1i ,.;1· de Filull11·r ri rlP Tissage Fin Pll Coton Egyptien (Usi­
II C's l\clfi El lhlwar) . 

,\bdel Malek, IJamza (Bey), .\lemhre t.lu Conseil d'.\dministn1tion de la 
dt' ln Su('it;t,·· l~g~·pliPnne rln t:aoutchouc. S.A.E. 

,\hdet Hahman, Hamada (Rey), (p. 238) également :\dmi nistrateur de la 
llf'yc!a ])~·er:;. S .. \.E.; df' la Socit'•tt> .\lisr de Filature ct de Tissage 
Fi11 rJ' Coton Eg,\îllif'll (l'sines lù1fr El Dawar). 

i\ndei·son, i\. L., .\dministnllcur de la Beyda Dyers, S .A.E . 

i\yoti.h, Georges (Mf'), ,\ dministi·Htf'lll' rie The Egyptian Inctependenl. Oil 
<:~ ., S.A. E. 

B 

B:mtkal, l smail Gatl (Bey), (p. ;241 ) également Membt·c du Conseil d'Ad­
lllinislnllioll ctr· ln Sod(·lü :\1is1· de Filatm·e Pl d<' Tissage Fin en 
t :(11011 Eg_Ypliru l 'si uc,.; lù1fr El Oavvar). 

B:u·it·nlla, Guido, Memb1·c du Conseil d '.\ dmi ni sln1Lion dt• la Soci.été 
l<:g,\·plif'llllt' tho CnonkltUilL', S .. \.E . 

BoJH•nranl, (;a\·. l .uigi, \clmiJJistrnlrn,·-Dé légu{~ dr l<t Tf'inlui·eJ·ic Fnu1c·n­
Eg_qiliPIIfl<'. s .. \ .K 

Boulos, Fouad, "VIemhrc du < :on,.;eil d'.\clmiJtistration rle The United Bus 
( :, >llljlHil~·. 

lhu·cianli, :\1i1·ko .E. (IH!J· A•·t·h.), Administrateur df' 'l'll o Egyptian Inde­
prnrlf'nl ()il <:y., S .. \.1 •: . 

But·t·i:mli, Rugge1·o E. (lng.), .\ctministraletH' de The Egyptian Indepen­
dent Oil C.\·., S.A.E. 

HuHei·wot·th, James, Membre du Conseil d'Administration de la Beyda 
Dyers. s.A.E.; ct1· lu ::::>odété Misr de Filatui·c et de Tissage Fin 
1'11 Coton Egyplieu (L'sine:; Karr El Dawai'). 
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c 
Choremi, Jean A., Administrateur de The Egyptian Independent Oil Cy., 

S. A. E. 

S.E. ChoucJ·i , l\lahmoud (Pacha), (p. 248) également Présiden t du Conseil 
tL\ dminislmtion clr T11e Eg,vpli<ln lndrpendent Oi l Cy., S. A.E. 

Cocldnos, Anastase, Membre du Conseil d 'Admi ni RI rn lion de la Société 
rles Enlreplises ~r. Cockinos, S .. \ .E. 

Coekinos, Miltiade, Président du Conseil d'.\ dmiiJislralion de ln ~orièk 

des Entreprises ~1. Cockinos, S .. \ .E. 

Cordahi, Joseph (Bey), Administrateur de The Egyplian Independent Oil 
Cy., S.A.E. 

D 
Dellapo•·ta, Byron G., (p. ;250) également Vü·e-Présidenl de la Chambre 

de ConmJerce llelléniquC'; .\ dmi.ni.stralC'ur de The Egyptiall Inde­
pendent Oit Cy., S.A.E. 

S.E. Doss, Tewfik (Pacha), (p. 251) également Membre du Conseil d'Ad­
ministration de la Société Misr de Filature et de Tissage Fin en 
Cotun Egyptien (Gsines Kafr El Dawar). 

E 

Ewing, A., Administrateur de la Beyda Dyers, S .A.E . 

F 

l<~:wenr, B., Membre du Conseil d'Administration de The Manure Cy. 
or Egypt. 

G 

Guggiad, Luigi , .VIemlJI'e du Conseil d'Administration de la Teinturerie 
Franco-Egyptienne, S.A.E. 

H 
• 

Ila •·a ri , Ralph A., (p. 258) également Membre du Conseil d'Adminis tration 
de la S.A. du Wadi Kom Ombo. 

S.E. Harb, Mohamed Talaa t (Pacha ), (p . 258) également Membre du 
Conseil d'Administration de la Société Egyptienne de P ressage et 
de Dépôts. 

llernl'àn, Max A., Administrateur de The Egyptian Independen t Oil Cy., 
... . , ·"s. A:. E. 
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I 

lb•·ahim, :\toussa Aly, Membre du Conseil d'Administration de lu SoC:ié lt'> 
des Entrepüses 1L Corl<inos, S.A.E. 

K 

Keown-Boyd, Alexamlet (Sir), Pr6sident elu Conseil d'Administrution de 
ln Bryda D:v·r,·s. s .. \.K ; .\Jrmbl'c dn Con:eil d' ,\ clmin islralion de 
la Snc.iéi(~ Misr de l'ila lm ·r ct de Tissage Fin en Col:oH Egyptien 
(Usines Eafr El Dawar). 

L 

I.amhert, Rohet·t, Administrateur de la Société Anonyme des Bières 
Bomonti & Pyramide:;, 

Lian, Alft•cd, (p. 263) également Membre du Conseil d 'Administra Lion de 
lo Teinlmrl'iC' Franco-Egyptienne, S.A.E. 

Lomba•·dini, Mario, Président du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne de Caoutchouc, S.A.E. 

Lopez, Et•cole J., Administrateur-Directeur de The Egyptian Independent 
Oil Cy., S.A.E. 

JI 
Mailer, J. A., Membre du Conseil d'Administration de l'Anglo-Egyptian 

Mining \.y., S.A.E. 

Marrya.t, LL Col. J. R., D.S.O., M.C.R.E., (p. 265) également Président 
de The United Bus Cy. 

Moursi, Ahmed Awad, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
d'Entreprises M. Cockinos, S.A.E. 

p 
.. 

Pinto, Cav. AtUiio, M.C., (p. 274) également Vice-Président du Conseil 
d'Administration de la Commission de la Bourse Commerciale de 
Minet El Bassal. 

Pinto, Comm. Silvio, (p. 274) également Membre du Conseil d'Adminis­
tl'ation de The Anglo-Egyptian Mining Cy., S.A.E. 

Purkiss, E. C., Membre du Conseil d 'Administration de The United Bus 
Cy., S.A.E. 
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B 

Ranheb, Hanna (Bey), (p. 275) également Membre du Conseil d'Adminis­
tr-ation de The Egyptian Tndependent Oïl Cy., B.A.E. 

Rougemont, Fra:nk A., Membre du Conseil d'Administrntion de The Egyp­
tian Independent Oil Cy., S.A.E. 

s 
S.E. Sadek, Wahba (Pacha), (p. 278) également Vice-Président de la 

Beydu Dyer~. :-\ .. \.E.: :\1embl'C: du Conseil d'Administration de ln 
Socidé ;\lisr dr Filatme ri de Tissage Fin en Coton Egyptien 
l'sines J\.afr Et Dawar). 

Scllem, Mohamed Salem, Vice-Président du Conseil d'Administration dr 
The Cnited Bus Cy. 

Sn,·ou, G. J,., (p. 279) (•gaiement Membre du Conseil d ·.\dm i uisln1 Lion de 
ln :-\ocidé Eg~·ptiPlllle de C:aon !choue. S.A.E. 

Seoucl, Aly, (p. 280 ) également Administrateur de The .\nglo-Egy!Jliau 
.\lining Cy .. :-\ .. \.E. t"! rlc la Sorif>h' Egyptienne· du 'Caontchou(·, 
s . . \. E. 

Shel'l'iff, Robert, ~Iemhrc du Conseil d'AdministraUon de Thr United Bus 
c~-.. S.A.E. 

Sims Mnt·shall, Georges, O.B.E., (p. 281) également Aclmini:;frR.Iion cie Ja 
:-;oc·ié:l( dr Cimc•nl Pol'llnncl de Hélouan, S.A.E. 

Smouha, Joseph, Administrnleur de la Beyda Dyers, S.A.E. 

Smyrniadis, Polyvios, :viembre du Conseil d'Adminislnilion cle ln Soc;iétt'• 
rles E1Ltrep1·isrs :\1. Cocl,inos. S.A.E. 

SOUl'Olll', Hassan, .\dnJÎIIÎS[l'aleur de The EgypfiRn Indepenclenl Oil cy., 
s. !\. E. 

StikkCJ', D. Y., Adminislrnlrur clr ln Socir\-té ,\non:~-·me tirs Bièl'rs Holllf•Iili 
& P-'Tamicles. 

Su1·sor.k, Nicolas A., (p. 2~n ) r'·gnlrnwnl \'ir·r-PJ'é•sidt•ll[ dr l' .\IPXillirlriH 
\\ 'all·r C,l'. 

\\'alter, L'mberto, :Melllbrc du COIIsril d'Admi11islntlioll de lê! Tcinlun;J'ic! 
J•'1 u IICo-Eg~·pLierlllc, :-;.A. K 

z 
S.E. Ziwer, Ahmeù (Pacha), (p. 289) égulemenL P1·ésidenl elu Con:-;eil 

cl'Administration cie la Teinturel'ie F'mnco-Egyptienne, S.A.K 
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Société Anonyme Egyptienne 

au Capital de L.E. 225.000 
FONDÉE EN 1925 

par Fen S.E. EMINE YEHIA PACHA 

•••• 

Industttie da Prressage et Nettoyage du Goton 

et toutes opéttations aeeessoittes 
•••• 

USINES MODERNES ET PERFECTIONNÉES 

A GABBARV 

.................. 

~0NSEIL 0'1\DMINISTR1\TI0N: 

Président : AL Y BEY EMINE YEHIA 

Membres· Antoine Bey Arcache 
Joseph J. Barda 
David A . Cicurel 
Léon A . Ci curel 
Edouard Karam 
Marcel Messiq ua 
Armand Nahman 

1 



Dette du Royaume d'Egypte 

La Dette du Royaume d'Egypte. se subdivise en trois catégories, régie 

par la Convention du 18 liT ars 1883 el par le Décret du 215 Novembre 1904 et 

se trouve cJ'J'C'clivcment sous le cunlrùle eti7'ect etc la Caisse de la Dette 
PuiJii<JtW cl'Egyple, dont le budget, J'mis compris, s'élève ü L.E. 3.600.000 
environ. 

Le service de la Delle est asstt1'ë pa1· la Caisse de la Dette Publique, 
inslilulion auloi!OIIW el rJui deorait cesse1· son contrôle à l'extinction totale 
suit pu1· amorlissemenli>, soi/ pw· rachats, de toutes les t·rois catégories 

d'r'lltJJiïllll s ( l ). 

L1•s revenus de l'Etat qui garantissent les empnmls égypliC'ns, sont 

/r•s im)nlls /VI/Ciers sur toul le leJTiluire, à l'eJ;ceplivn de la Jil'Ut'inr·p ck 
l{li!lelt, avec un dmit rie priorité, en cas ete déJ'icit sw· toutes les recettes 
de la Tn;sOI'l'l'iC de l'Etat. 

La evnvenlivn de 11183 JiCrlltel Il !tt Commission dil let /Jelle Publique, 
dans le eus où ces recettes ne serairmt pas suffisantes, de prélever sur le 
Fonds dr• l!r!scrve pour parfai.re (W puiement des coupons. 

Le service de la DC'l/e comprenant lC's Dettes Ganmtie, P1·ioih'giée l'l 

Unij'il;e, ainsi qve les d(;penses dr lu Caisse de la Delle e.r·ige cltWJlll' annr!e, 

tut<' sunutw (l'environ L.E. :UJOO.OOO. L'amorlissem.ent des nettes L nij'iée ct 

Privilégiée a été SHS]JCI1lln en 1883. L11e clécision 111' ise en Hh'ü, de rqn·enc/1'1: 

les arJwrlisseltlenls, n'a JWS été suit•ie d'ej'fet. 

En outre la Caisse il1• la Ori/C' est ilotrle cl'wt tonds ill' ]{risen:e, en 
r·o11{ormilé du nr;,.rel elu ~8 Nut•emln'l' HllH, el destiné en c<ts ll'insu(Jïswtcc· 

i/I'S 1'1'1'1'/li/S 0/II'I'/(;S, t/ U.SSIII'I'r le SI'I'Pice 1'égulier . 
. \tt 1/1011/('!1/ Ûl' la JII'IJI/illlijll/iUII dl! lJr>cre/. rfll CUitrS /r;gal 1'/ J'Orcé cl11 

;! . \ulit 1914 des IJillels d1< lu. 11<Ullf'"' !\'uliolta.lc d'J<;u!fiJ{e (cuir ,\ 111/llllire Hl:~l. 

JIUgc 481) {a, Commission i/1! lu. Caisse de la. /Je/le a, pw· lellre élu ü :->e)J!Cm­

lll'l' 1011·, fuit touft'S rés('/'t'i'S utt su.i"t de l'atJ[Jiif·atiun 1ll' cell<· 11/Cstllï' 1111i 
implirtUt' une r/1;mgu/ion wu· sti}Jtduliolls d·u. ]Jécrt'l 1111 ::.'8 ;\'rll'r/1111/'c IHtJ't. 

1 'cs n'sen•r·s ont été 7'enouvclées clilliJLW année. 

(1) Des pourparlers ont été entrepris par le Gouvernement Egyptien avec les 
Puissances intéressées à la Caisse de la Dette Publique en vue de la suppression de 
cette Institution et de son remplacement par un organisme autonome \"gyptien. Ces 
pourparlers sont assez avancés, mais n'ont pas encore abouti. 
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Les dcmier;; mpports J!OI'laient la résl'ruc suiuanlc: 

".\'.B. - En raison t/11 diffëre,ul c.ristant au sufel de la nton1wie tles 

liti<'S de la Llelte PulJliif/U' l~yuplienllc, actue/lemrnt soumis à la décision 

des Tribt11WlLt' Jfi., ;les, Ir• sr•rl'ice ries /mis delies a dr' rJ'{cct·ur;, rl parti,· 

du l:S Octobre Hl3L en !lluluwie-papier. 

8'il vient ri ètre tlr'ciùr' tJIIC le serl'icr' de la /Jette JJu{JliiJIW I!Jyypliennl' 

doit t'tre effec/ur; en or, il !! auru lieu !Ir> compléter les romptes du Jm;senf 

e.rercicc, en con{ormi[(; de lu rlr'cision r1ui aulït été uinsi rendue"· 

PROCÈS 

/!'après l"arUclr :J tlu Jil'cre/ i/11 :28 ,\ui'l'lltlire Hllll le seruice de la 

lJe/lr> Publique Egupticlutr• uumi/ dt/ _,., {aire en u1·. l'elle intrrprtitalion u 

r1lr' o'O!l[I'Sll1e )!Ill" Ir i!ulll'r'/ '111'11/r'll/ Eyyplicn. z·n grunrl procès s'en l'SI 

suiui qui 11 rlliuuti uu.r w·n1ts liu l:J Jir'l.: rirr lU::lG Jï'lllllis Jntl' la ( 'our rt".lJi)Jr!l 

.1li.rtc rLlleJ"andrie if"i s·est dëdarée incom,u!ft'llic l'tl la matièrr et a 

débouté les p01·teurs de litres de lrtu· action. 

nn trouvera clans les éditions précéclcntes de cel 01/0tage, les détails 

de ces arrêts. 

!Jans son UlJif)()t/ rie Hl:~î sur l'ncrricc 1B:3:J Hl:31j_ Ir• Collège des Com-

11lissuircs u pulilir' lïnlr;rrs.~unt r'r-llllll(JC rie currrspr!llt/ur1r·e cu·er le ,\finis/ri' 

ries FinUtlCI's 1i ce sli_il'l. qui a r'f11 lf'JII'Ildllite dan;; !10111' 11rr'cr!dcnte édition. 

ri titre docwnentaire. 

Il s'agissllit de la SIISIH~IIsion de la remise des rl'rtili('ats ailressés wv 
!!01·teurs. Les r·ommissttil'cs anglais el italien 11 rwf rntlSt'llli alors que lt• 

('(Jmmissaire (ranr·ais 11 /llil acter des rr~serues à cc Slljet. 

Emprunt Garanti 3° o 

,\ulorisé par U(~cTrt f\11 28 Juillet 188:-i. cd rmprunl d'un montanl 
ltonJinnl de l"st. U.i:!i.OOO. n r"•té émis 1111 Laux rlr 8 % ct <Jll r-ours de 95 ·11;!_ 

l'Il coupnrcs rlc Lsf. 100. 2110. :500 ct 1000 on frs. ;?.300. :1.000. 12.fi00 et 25.000. 
Jl llh1éfi1·ir' ùe la g<JJ<llllir• rt"•sJtltmll de Ja COJJ\'ention Jtilf' .l'J1ationale en 

rlulP elu "18 :\fnr-s Jl\8\ aiJJSi qHc rlrs gm·antics rt priorilé résultant des 
<•rlicles 30 d :~;) du 1 JéCl·el h1 2X :\o\'Cmbrc 1901. 

l~'intért·l. csl [>n\·abJe srJJJrslrirllement. sans HllClLJtC d(•rlJidion. aux 
é·ciléanl'es cl11 [f'J' .\ lnrs ct rllt lcr Septembre. 

l.'amJUiJ,·· fi:-:•· i[,~ L.E. :IOî.l;t) l.st. :J[;:)_()(JO). iJJsC!'il•· illl scnil'r de cetfr 
JJctte. est p1·éJr·\ l'i' cuiJtllll' Jli'C'llli• · t·r· r·lJUl'gc su1· toutes ]c,s s<J11Jrnr>s afff'ctécs 
uu sen i.ce des l Ir> Iles Guru n l ic·. Pl'iYilégiée et Uni fiée. 

Un monlaJJl toüd de J.sl. 110m. î.04-G.î00 n.)uJJi {>[() amorti deJmis 
l'émission, Je capilal lJOJJIÏlliil 011 c-il'cululinn rie cf'l l~llllJI"lJIJI. sr !J·mJvnit 
réduit au 30 Avril1937 à Lst. 2.376.800. 
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Dette d'Egypte Privilégiée 3 1
; 2 °; 0 

t •: ltl. i~ s ion \,s l. 3 1.(}'~7.000. En r'il'<·u lu lion 1'! cc ju111' Lsl. :lO.():l:~.m-:o. l .P~ 

i1Ii é1'è ls Bo ttL pn~ ul>lcs IC' 15 A\ 1·il Pl. le 1::i Uclohi'C cie clwquc <lllnt'•c cL nets 
dt' toul illlpüt présent ou futw·. Il n'a élt'· unHUI{• que l.sl. 1.01:3.0:20, mais it' 
ruu L tenir t'Ullll >l e du p lucemr1 Ii rrue IP < :om en tCI11Citl l ~g~·atl ir•11 u effPcltH' 

d'u1H~ partir üc lu l'l·scn·c, duits <'elle Yalcur. Le scl·,·icu dt• cette Delle 
l'P\'résE>nte la secuude ch[u·gu Slll' les 1·evem1s affectés. 

Dette d'Egypte Unifiée 4 °/o 

Entüssiuu l .sl . G0.!158.\!W. Ett C'irculution r.st. :>:-â:JO.'t-60. l11lérèls paya­
bles Ir• 1er· J'd a i ri Ir 1er· :\'0\E'JJtlJ!'C de cltaque amd·r. I.e sen·icc <le celte 
1 l<'ll t• '''lll·ést'lll t' lu 1 ro.isit'•l tt C c it a rg<' ~ut· les l't'\"l'llUS uff<·r·lt'·H. Le 1 :mJ\ r:r­
III'IIWII\ Eg~· pl if' Il a el'!'Pt;ln(• t'•galrlllrnl t'li J' t·es titH~s, de~ plnr·t•nH•n1~ usf'ez 

itnportauts. 

OlWRE DE PRlORITE 

I .'Prdn· th- priol'it(• rl<' ('f'S \l'Ois rmprunl:-s est Je suinllll: 

·l) lkll t• 1 :ul<:tlliic ~ % 

11 ) IJdlu Pr·i\·itégi(•c ;{ 112 % 

c) l> eLlt· l ' ui[iée i% 

Coupons 

.\ l.ars - Seplemhn 

.\\Til - Oclo!Jr·e 

\[ai - - .'\" O\' elll lli'C) 

FLUCTliA'l'IONS DES TITRES. 

:\olu. l.n Dt>ltc t:at'tlllli!' :3 o/c csl colÇe exclu::; i\l~lllCHL ù Loudl'e:-s. 

Pitt::; ltt~lll 

Plu s IJns 

PIII S Ital!! 

Pl us llns 

lJetle Uni('iée: 

193:1 w:H 1\);~!ï 

105 7tH 11;2 l0ll 5/W 

\Ir> Il ; Hi J04 5/H !)8 1/4 
• 

Ill'! l e 1:-'riDi/rJgic;e: 

1\1:);{ l !l31· 1!);{;-1 

93 100 10;2 / J'ci 
X') ( .) :l; j . U;Z \) J 

[ \) ;l(; 

lUü 1 l j JG 

10:2 

l !);)(j 

IOl 

113 

Ces titres soll L cuLt:·s 0gu lcmcw l ù Loll(lres el ù Paris, 

1\);jj 

105 ~;.1: 

100 

1\l:i/ 

100 ;ljtl 

!l2 7/16 



816 Annuaire des Sociétés Egyptiennes par Actions. 

EMPRUNTS OTTOMANS 
garantis par le Tribut d'Egypte 

En dehors de ces Dettes directes, l'Egypte a des Dettes contingentes 
qui sont rept·é,;entées pat· celles que le Gouvernement Ottoman avait con­
tractées avec la gat·antie du Tribut qu'il recevait comme suzm·ain du 
Khédivat d'Egypte. 

Le 9 Juillet 1924, la Chambœ des Députés vote une motion d'ap•·ès 
laquelle non seulement elle se déclare libérée du Tl"ibut, n'étant plus 
\'assale de la Tm·quie, mais estime que l'Egypte a un dt·oit indiscutable 
sut· les sommd; payées depuis 1914. 

Cette attitude amena la suspension des paiements directs et lem· 
versement à la National Bank of Egypt jusqu'au règlement du litige. 

Le Tt·ibunal Mixte du Caire pat• son jugement du 15 Juin 1925 et la; 
Cou1· d'Appel d'Alexandrie, par· son at•rêt du mois d'Avr·il 1926 obligèr·ent 
le Gouve1·nement à effectuet· t•égulièrement le service interrompu sm· les 
empt·mq; 1891 et 1894 jusqu'à l'exlinction totale de la Dette par· voie 
d'amortissement. 

Il existe actuellement ù la <:IJarge de l'Egypte: 

EMI,RUNT OTTOMAN 4 % 1891 GARANTI PAR LE TRIBUT D'EGYPTE 

Emission en 1891 de Lst. 6.316.920. En ch·culation actuellement Lst. 2.87UJ20 

HemlJuunHilile au pair en 60 ans, c'est-il-dire en JU::il, lJar tirages a.yuut 
lieu chaque année en SeplemlJJ·e el nJise en puicnH'Hllc 10 OdolJrc suinml. 

Paiement des coupons pa1· scwestl'ialités Je 10 .\nil ct Je lü OctoJJrc 
de chaque année. 

EMPRUNT OTTOMAN 3 1/2 % GARANTI PAH LE TIUBUT D'EGYPTE 

Emission en1894 de Lst. 8.212.310. En ch·culation actuellement Lst. 1:1H.700 

HcnJIJutu·sable an pair fm 61 ans, c'est-à-elire en 1005, par tir·agcs ayant 
liru ('llacrue année eu .Juil let et nJi::;r en pairmenl le l:J Oduhrc suivaut. 

PuiPJuerJt des I'OUpuns var scmcst!'iulilés le l::J Ani! Pl Je J::J Octobre 
d1• chaque année. 

Procès.- D'après les JJ écrets reproduits sur les Titres de la !Jette Otto­
mane garantie par le Tribut cl'Egypte, les versements dn Gouvernement 
etltraient dû être {ails en or. L'arrêt d'Avril1D26, de la Cour d'i1ppel M·ixtc 

û':tlcxandrie, parait devoir confirmer cette thèse. 



EmpL·unls Municipaux - Lots Turcs. 817 

En tous cas, à la stt.ite de l'abandon de l'étalon or, le serv·ice de cette 

IJ!'Ile a contin né ù ètre effectué en papier, sous réserves formelles des 
d1·oits des porteurs dans le cas où le .Gouvernement serait condamné ù 
effectuer le scruice en or. La Cour ayant débouté les porteurs de la Dette 

Publique, comme nous en avons donné les détails dans les précédentes 
c!ditions, la question du paiement en o·1· de cette Dette est également réglée 

l!'r•l/e-m!Jme. 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

Tribut 4% Ottoman Deïence Loan. 

JU33 1931t 1935 1936 1937 

Plu::; huul IUt lOU 105 1;2 1061/2 104 3/4 

PlttS bas w:{ lN 108 1 /".! 98 1011/2 104 1/4 

T•·ibut a J /2 % (Tribut d'Egypte). 

193::! 1934 1935 1936 1937 

Plus huuL !)fi 100 102 101 1/2 100 15/16 

Plus bas !)K lO't 8/4 94 5/8 97.- 97 3/4 

Ville d'Alexandrie : EMPRUNTS MUNICIPAUX 

Emission 1.902 i % en Unes Stel'ling: L'émilssion ù l'origine, a été de 
Lo<l. 01;2.800. Tl 1eslr udur•llr·tttcrlt en circ;ulation Lst. 360.800. 

l,"ettljll'lllll duit c'>tn· c-uJttpl(·lemcJtL amorti au pair en 1962, par voie de 
lit·age au sort ayant lieu l'illHllle année rn Décembre. 

Les coupon::; sc l'L'glcll l 1 ·m· spmestnllités en Janvier eL en Juillet df 
dtaquc année. 

Emission 1919 5 % en I.ines Egyptiennes: L'émission à l'origi11e, a ét~ 
<le L.E. 500.000. ll resle aducllcment en circulation L.E. 455.750. 

L'u.mmi.issemenl dniL s'C'i'fr·ducr le plus tard en 1971, soil par voie de 
Lil'age au sort, soit pnt· d<·s 1·:1dlêlts en Bourse, soiL par anticipation, mais 
dans ces deux denüers c·a;;, uniquement à partir du 15 Avril 1939. 

LOTS TURCS 
Un truuucra da11s 1WS éditions précédentes tille note speciale très 

tlë/a.iUée sur l'accord conclu entre les portc'U1'S de fonds ottomans et la 
Turquie. Ces tittf's sont cle moins en moins traités sur notre marché. 



Fil~~u.re~. Hel~nlcde, Tissage, ~latwhisseri~fcinlurerie 

Bureaux à KAIUIOLS: Tél. 28Qtl!j - Agence au C,URE: 71, 
Hue i\'euve (i\lousliy), Tél. 51881. - Comptoir pour la ycnle 

de fi)(_;S égyptiens: 1, nue Sultan El s .ahcb, Jlnmzaoui, 
Tél. 53507. 

--------~·0--------

:\lagasins de Vente il ALEXANDRIE: 
H Rue ChérH Pa.clut el 26 Boulevard Saad Zaglùoul 
ainsi que dans presque lou.s les quartiers de la ville. 

SOCIETE EGYPTIENNE DES INDUSTRIES TEXTILES, S.~. E. 
Capital: LE. iOO.OOO 

Tissage du colon, lin, jute el soie. Blanchisserie, teinture 
cl impression 

Société-Sœur de la 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE 
===========----=-------_ ---=== 
SOCIETE EGYPTIENNE D'INDUSTRIE DE TISSUS-EPONGES 

l)l'oduclion spéciale des meilleurs lissus-é}}Onges en Egyptc 
Sodélé-Sœu11· do la 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE 

SOCIETE ~GYPTIENNE DE L'INDUSTRIE DE BONNETERIE 
Tissage, Tl'icotane, Bonnelel'ie, Bhu1chimcnt, 

Teinture de toute fibre texlile 
Société·Sœllir de la 

FILA TURE NATIONALE D'EGYPTE 

Nombre total d'ouvriers employés: 6.GOO 
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Building bands ol Egypl 
(EN LIQUIDATION) 

------000------

Vente de Terrains par Lots à Victoria (Ramleh) 
depuis le prix de Piastres Tarif Vingt Cinq 
par pic carré avec facilit és de payement. 

Les acheteurs pourront payer soit en espèces, soit 
en actions de la Société qui sont acceptées au prix 
de P.T. 45 par acti on portant le coupon N° 10 attaché 

Facilité de constructions de Villas 

Pour tous renseignements s'adresser aux bureaux de 
la Société: 3, Place Mohamed Aly, Alexandrie (Egypte) 

Société Egyptienne de Tuyaux, Poteaux 
et Produits en Ciment Armé (Siegwart) 

Sièoe Sutiül: 15 Rue Nühüs Püthü ex Müdübeoh ·Tél. ~tg~~ 
LE CAIRE 

Usine à Maassarah · Tél. 201 (Ligne de Hélouan) 

Fabrication ,mécanique par Compres­

sion, Centrifugation et Vibration de: 

TUYAUX, MURS DE CLOTURE, 
CANDEL~BRES D'ÉCLAIRAGE 
POTEAUX . DE TRANSMISSION 

el tous üUires üOOiomérés treux et pleins en BETON ftRMÉ. ainsi 
que: BRIOU ES, BLO~S. PUOUES, HOURDIS. ISOLaNTS en béton ponte 
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COURS OFFICIELS DES VALEURS 

ET FLUCTUATIONS SUBIES 
, 

DURANT LES ANNEES 

1935 - 1936 - 1937 

• 

Clôture au 31 Mai 1938 ê 

• 

Ca le nd ri er des Pa iernen ts 

des Principaux Coupons 

' .IIIIIII:IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII11IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIC:OIII Ii'l5 11111llllllllllllllllllllllllllll1111111111:11~ 



Ji 
Dernier conpon payé 

1 
1 

1 

Titres Valeur 
en 

1 1 

Désignation des Titres 
l circulation nominale No. Date Montant 

Fonds d 'E t a t 

55.250.460 Lst. 100 123 1 Mai 38 ~ 2% Dette Unifiée 4 o, 0 .••.. . .•. , .. , .. , 

30.633.980 » 100 123 15 Avril 38 » 1! % ~ PriYilégiée 3 1 ( 2 Ofo . . . . . . . . . . . 

4.321.060 » 100 87 » )) 1 ~ % Tribut d'Egypte 3 1( 2 Ofo 1894 ...... .. 

2.871.920 )) 100 94 10 Avril 38 )) 2% ,. ,. 4 Ofo 1891 ....... ... 

455.750 (1) L.E. 100 38 15 Avril 38 L.E. n% Emprunt Municipal d' Alnandrie 5 o, 0 .. 

HZl.OOO (2) Lst. 100 27 1 Mai 38 ~ 3 ~ %· Em. Réf. Hellénique 7 Ofo 1924 , .... . . 

3.500.000 Dr. 1000 22-23 1 J an . .Juil. 311 Dr. 60 Obi. Antallnima 6 0 0 .. . ...•..... .. 

1.062.171 Frs. 400 - - - Lots Turcs .............. . ... , .. .. 

1 1.901.186 ('l) )) 400 - - - Bons Panama . . ............... , .. . 

1.387.000 L.E. 100 9-10 Sept. 37-Mars38 L.E. H % Bons du Trésor Gouveru . Egyptien 4' 

Soeiétés d e Créd it 

1.008.000 Dr. 100 69 Z Avril 38 Dr. 12 Banque d' A thènu . . . . . . . . . . . . . , .. , .. 

280.000 Fr. - - - - ,. d ' Orient (en liquid . ) . ..... . . . 

90.000 Fr. 100 2e rem. 15 Juillet 37 Frs. 20 Can a di Sconto, Act. (en liquid.) . . 

400.000 )) 500·250 64 1 Févr. 38 P.T. 120 Crédit Foncier Egyptien , Act. . ...... 

20.000 - 40 » P.T. 250 ,. ,. ,. Fond . (1t l0!'). 
237.308 ('') Fr. 250 35 1 M:ai 38 Frs. 7.50 .. » ~ Oblig. 1903 . 

286.808 (4) » 250 27 1 Févr. 38 Frs. 7.50 » » • , 1911 . 

)) 500 80 1 Avril 38 Fr s. 8.75 ,. 
" » » 3 i /2 u 

318.207 » 500 65-66 1 Jan.-Juill. 38 Frs. 15.- » » » » 3 0 ' 0 • 

1 167.818 

1.015.000 (5
) L.E. 100 1-2 1 Déc.37 .J uin38 L.E. 3~ % » » » » 31//(uN En: 

Commercial Bank of Enpt . . . . . . . . . . . l Il 27.500 Lst. 4 - - -
195.000 L.E. 5 44 6 Avril 38 Sh. 3/6 Land Bank of F gypt, Act. . .... .. . .. 

5.000 » 5 27 )) .J:: 2.1.9 » • » » Fond . ....... . . .. 

39.381 Fr. 500 65-66 1 Jan .. Juill. 38 Fr. 17.50 » » » » Oblig. 3 1/ 2 ° '0 .. . 

14.417 )) 500 63-64 )) F.F. 20 » » )) » » 40fo .. . . .. 
739.000 Lst. 100 30-31 )) ~ 5% ,. ,. » » • SOfo ...... 
357.750 L.E. 100 21-22 Oct. 37 Av. 38 L.E. 5% » » » ,. » 5 °10 2• Em . 

66.770 FF. 1000 15-16 15 Jan.-Juil. 38 F.F. 45 » ,. » » ,. 4 '/2 0/0 fr. or 

250.000 (6
) L.E. 4 17 9 Avril 38 P.T. 32 Banque Misr Ad. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

300.000 Lst. 10 62-63 Sept. 37-Mars3~ Sh. 30/- National Bank Act . ... . . . .. ········· 
250.000 L.E. 4 4 1 Mai 38 P.T. 20 C1édit Agricole d' Egypte ..... , .. , ... 

C' Socié téN des Eaux 

168.000 Lst. 5 98-99 Oct. 37-Av. 38 Sh. 14/9 Alnandria W ater Company . . . . , .....•. 

46.256 Fr s. 125 33 1 Avril 38 Fr. 5 Eau du Caire, Ad. Cap .. .. . .. . ..... 

320.000 - 33 )) P.T. 80 ,. ,. • Jouissance .... . ..... .. 

3.360 - 33 », P.T. 600 ,. » » Fond ......... , . •.... 

4.149 Lst. 20 67 )) ~ 2% .. » » Oblig. 40fo . . ....... .. 

(1) Cet em pru nt pou rra être rem bou rsé à par tir du 15.4.1939. (2) Les coupons sont payables à raison de <W ' Io 
pour les exercices 1935;36, 1937/38 et 1938/39. (3) Au 15 Mai 1938. (4) Au 31 juill et 1938 il res te en ci rcu lation 227.348 obllr 
1903 et 295.389 oblig. 1911. (5) A part ir du ler Décembre 1947 le Créd it Foncier se réserve le dro it de rembourser c., 
em prunt. <6) Titres nominat ifs dont les porteurs ne peuvent être que de nat ionalité égyptienn• 



f 
1931> 1936 1937 Clôture 1 

1 Clôture Plus bas F• haut 
Clôture Clôture 

au 
Plus bas Plus haut HU Jl.12.35 dU JI.I2.J6 Plus bas Plus haut dU 31.12.37 31.5.38 

1 

1 
98 1/., 109 5/16 J03 15/IG 102 106il/i6 103 1/8 100 105 3/4 102 1/16 101 3fs 

91 102 7/s 98 1/, 95 101 98 15/16 927/16 100 3fs 93 ,/s 95 11/ 16 
1 94 5/s 102 99a/, 97 101 1/2 100 1/, 973/, 10015/16 100 1/, 99 a;, 

98 105 1/2 104 7/8 101 1/2 106 1/2 103 1/, 100 1/, 104 a;, 102 111!6 102 
106 110 1/2 108 107 1h 110 a;, 110 102 a;, 109 104 1/2 103 1/2 
37 45 1/2 38 1/2 36 44 37 1/.1 38 45 1/., 42 37 

102 135 1/2 130 116 1/ 2 127 1/2 123 114 120 115 n 113 
10 13 a;, 10 1/2 3 9 1/2 3 2 3 '/., 2 2 

1 

38 46 4J3f, 25 47 28 112 20 30 22 16 1/2 
102 107 1/2 104 1/2 103 11/16 106 1/2 103 7/s 102 105 15/16 103 a;, a 104 

1 

7'/.1 14 10 1/ , 8 a/, Il 1/2 10 1/2 10'/, 15 12 112 8a 
4 

3 1/z JO 1/2 7 2 7 3 - 3n 3n 3 

35 56'/2 41 1f2 35 46 44 28exr. 52 28 29 

705 900 844 823 1100 1096 854 1130 869 670 
1 970 1520 1275 1250 2290 2230 1610 2285 1730 1300 

267 364 330 1/, 320 351 1/2 340 318 343 1/2 328 1/2 319 

259 341 323 304 3/, 328 1/2 314 a/, 296 319 305 292 
1 492 542 1/2 513a 498 530 518 507 1/2 532 520 525 

1 
460 502 480 460 497 488 463 1/2 495 486 1/ 2 m. 470 

- - - - - - 95.75 97.90 95 a/, 94 90 
1 - 2 a/, n 2 a/, n - 2 3/, n 2 a;, n 1 23/.l 1 n 1 n 

3'l/!G 6 3/s 4 '/z 4'/a2 5 ''/az 5'a/az 1/s; 4 ''/32 5 3'/az 4 21
/32 

1
/GI 4 

23 3f, 54 1/2 35 1/, 32 1/ 2 51 1/2 48 1/, 41 1/2 70 49 1/2 36 3
/; 

400 510 455 ex c. 430 487 476 1/ , 437 1/2 482 112 457 1/, 465 

123 130 123 BAC. 117 123 117 BX C. 69 117 70 70 
' J913f,s 105 1/8 99 !ails 99 1a/16 107 a/, 104 1/2 lOI a/, 105 102 112 105 1/, 
1 1051/2 97 1/z 103 1/, lOI 108 104 100 3fs 105 5fs 101 3/, 102 

880 1050 930 840 1030 1006 700 1003 819 738 

4 13/16 53f, 5"/16 5 a;s 6 3/s 6!1/32 6 '/, 7 6 23f32 6'/; 

37 5/16 43 a/s 41 3f, 39 1/z 445/16 42 3f, 38'/az 44 3fs 38 1/; 35 Hf !ô 

45/16 4 9/!s 491!6 456 529 500 475 515 475a 465 

1 

173/8 19 a/s 19 v 18 3fs 20 3/a2 18 5/s 17 3/16 19 J723f32 17 
127 138 138 130 145 133 126 134 132 1/z 127 
376 459 436 431 470 453 a/, 402 465 412 1/2 370 

2680 3090 3035 3020 3300 3258 2875 3270 2875 2550 v 
101 105 JO] 100 1/2 104 1/2 

1 

101 99 102 1/2 100 1/z a 98 1/ 2 



Titres Valeur o.,, .. "'"' ,.~ 
en 1 1 Désignation des Titres 

circulation nominale No. Date Montant 

1 

1 

Sociétés de Trans J•ort 

1 375.000 Lst. 1 35 24 Déc. 37 Sh. 1/ - Alexandria Ramleh Railway, Act. ....... . .. 
23.754 » 4 30 16 Mai 38 P.T. 6 Anglo-American Nile, Act . ....... ...... 
55.000 L.E. 4 23 1 Janv. 32 P .T. 24 Eg . Gen. Omn. ex Autos et Omnibus, Act . . 

5.000 - 11 » P.T. 5 )) )) )) )) )) )) Fond. 
101.078 Lst. 10 41 21 J uillct 35 Sh. 2/- (') Egyptian Delta Light Railways, Pre!. 5 1f2 •j., 

11.000 » 10 - - - )) )) » )) Fond .. .. 

9.008 Fr. 504 81 -82 Jan.-Juill. 38 P.T. 68 Ohl. Chemins de Fer Est. Egypt. 3 '/2 OJ., 

200.000 (2) Lst. 1 22 21t Sept. 23 Sh. 2/- New Egypt. and Levant sfs., Act. ..... . 

1 

21.30;) )) 4 7 15 Avril 26 P.T. 19,5 Fayoum Light Railways, Act. ......... . 

4.715 )) 20 28 1 Mai 28 P.T. 78 )) )) » Ohlig. 4 "/o .. . .. 
39.984 )) 5 65-66 Mars-Sept. 31 P.T. 5 ! %1 Khedivial Mail, Pref. . .... . . ... .. . .... 

1 

100.000 » 1 22 31 Déc. 24 Sh. 1/- )) )) Ord .. .... .. ... . . . ' . . . . 
1.119 » 20 39 21 Févr. 38 P.T. 130,25 Soc. Ch. de Fer Keneh-Assouan, Act. ..... . 

1 
18.18G )) 20 85-86 1-7-38 - 1-1-38 Sh. 14/-~ )) )) )) » Obi. 3'/,0fo 

1 
1 

881 - 39 22 Févr. 38 P.T. 62 )) )) )) )) Jouissance . 

500 - 39 » P.T. 116.50 )) » )) )) Fond . .... 

10.250 L.E. 4 18 22 i\Iars 38 P.T. 12 Menzaleh Canal Company, Act . ......... 

44.000 - 7 31 i\fars 26 P.T. 1 )) » )) Fond . . .. . . . .. 

102.660 - 40 1 Juin 38 Fr.B. 5,038 Tramways d' Alnandrie, Jonissance . 

33.300 - 40 )) Fr.B. 54,214 )) )) Div . , . .. ,. .... . 
4.371 Fr. 500 78 15 Mars 38 Fr.B. 10 » )) Oblig . .... .. ... 

30.000 L.E. ;, 12 10 Juin 37 P.T. 10 United Egyptian Nile Transport Company 

Il Sociétés Foncières 

300.000 Lst. 1 27 12 Juin 30 Sh. 1/- Aboukir Company ... . .. .. ... . ..•... . 

13.000 Fr. 500 12 1909 F.B. 25 S•ciété Agricole et Industrielle, Act •... .. 
8.372 )) 500 9 20 Oct. 29 Fr. 30 )) )) » Priv • .... 

10.000 - 10 1907 Fr. 60 )) )) )) Div. .... 
1Lit4 )) 500 49 1 Juill. 31 Fr. 12.50 )) )) )) Oblig. 5 °/0 

3.221 » 500 53 15 J ui!l . 31 Fr. 10.- )) )) )) )) 4% 
4.400 » 500 5 30 Juin 31 Fr. 12.50 )) )) )) » so;. 

87.863 Lst. 2~ 15 2 .Janv. 38 Sh. 0/4 Anglo-Belgian Company of Egypt Ltd., Act. 
83.914 L. E. 1· 29 25 Mars 38 P.T. 13 Anglo-Egyptian Land Allottment, Act. ..... 

10.000 )) 4 1 1 Juin 29 P.T. 10 Cairo Agricultural Cy. Ord •. ... .... ,,,, 

12j 00 » 4 ) 1 P.T. 5 %t » )) )) Priv ..... . ..... .. 

50.000 L.E. 5 34 23 Mai 38 P.T. 40 Société Anonyme du Bébéra, Act ... ... .. · 
1 79.818 Lst. 5 66-57 1-1-38 - 1-7-38 Sh. 5/- )) » )) » Priv. S Ofo ... · 

15.954 L.E. 10 6-7 ,\.H-Juil. 28 P.T. 100 Egypt. Enterprise & Development, Act . .. . 

16.000 - 2 1fl07 P.T. 100 )) )) )) Fond . .. 

25.003 Lst. 4 32 G J\ v ri! 38 P.T. 10 Soc. Egypt. Entr. Urbaines & Rurales, Act . . 

3.000 - 13 /1 ,\vril 33 P.T. 5 » » )) » )} )) Fond. 

1 1.400.000 Sh. 2/G - - - Consolidated Land Cy. Act . . . ......... .. 

(1) Moins Income Tax 4,6 par Livre Sterl ing. 
(2) Anc. Egypt & Le vant Steamship: 4 dist ributions d'un total de Lst. 2.1 6/· ont été effectuées en chèques sur Londres. 



1935 1936 1937 Clôture 1 

[ Clôture Plus ba:]Plus haut 
Clôture 1 Clôture 

au 
Plus bas Plus haut HU 31_12•35 dU 31.12.36 Plus bas Plus haut dU 3~, 12 .37 31.5.38 

13/!G J !:JI IG J'I;!G J 1/16 1 il!:J2 1 lf, lf~! Jlhl 1 !5/:12 1'1/at 1/G, 1 
Jlts 1 '·~ Jl ,, 1 J1!6 1 a/s 1 !/ ,1 J?/!G P' /8 P/16'/~1exc. 
3 a;, 4 37! 

' 
33j, 37,, 3'lj,, 3 a;, 4 4 4 

- 3/1 3 - =~ .. ,n a;.,n a• 1 1 1 4 ,, 
J'l i '4 2 Hfl6 21",,12 J15/ 16 2ni1G 131/:12 1 11/a2 2a/!6 1 l9f:l2 Il /a2 

a;, 17/ i. 5' 1/2 5ft6 if., u/32 11ia2 Hfa2 132 '2 i:J2 

- 515n 515 n - 515n 515 - 515n 515n 506 
4/- 5f4lfz 5/41/2 4j7lh S3 7/- 7/- 13/10 1/2 12/3 12t-

- 9/1s n 9 - 9/16 n 9/16 - 9/16 n 9/1sD 9/1sn IIG 
- 51f,n 51/g - 51'16 51/!G - 51/16 5'/IG 51/16 
J?fs 1 aJ '32 1 15/!6 2 2'1 !6 2'1/!6 2'1/16 2 lf2 21/2 21/2 

- 14/- n 14 - - 14 - n 14- - 14{- n 14/- 14/-
- 27n 27 - 27 n 27 - 27n 27 25 21fa2 

91 lf, 9SI 2 95 ex c. 95 1/, 93 1 , 97 93 3 1 99 95 1/.1 ex c. 9S lf2 
- Il n Il - Il n Il - Il n Il 10 11fa2 

12 lf, 25 25 - 25 n 25 -· 25n 25 2313{!6 
ISO 190 ISO 160 JS5 185 160 185 160 168 

31/2 4 31/2 3 5 3 a;., 3 4 4 3'/, 
26 36 32! 2 27 431/2 39 26 1/, 41 3i 1fz 25 

245 379 251 250 295 1 2 285 220112 293 24S 223 
488 50S 500 478 50S 485 4S1 501 4Sl 4SO 

3 3 :J;, 32lb 2 :l!/:12 3 5f, 31/16 25J. 35/J6 2 5fs v 1 a;, v 

6fJOI2 ll f7 1f2 96 S/4 1/2 10/6 10/6 9/9 12/3 10/- 10/-
- - - - - - - 15 n 15n 15n 
- - - - 25n 25n - 50n 50n 50n 
- - - - - - - Sn Sn Sn 
230 240 230 240 254 254 - 254n 254n 254n 

- - - - - - - - -- -
- - - - - - - - - -

Jlf, J3f, 1 7Ja2 1 J7fa2 1 :Hfa2 1 :l/32 31fa2 29fa2 

25/s 2 a1fa2 2'Hfa2 a 2 7fs 3 25fa2 3 25/32 31/2 1/64 3 la;IG 39/!6 3 7/!G 
- 21/4 n 21f, n - 21i4n 21/4n - 21/4 n 21f,n 2 1f4 n 
- 21/.1 n 2 1/4n - 21f, n 2 lf,p - 21/, n 21/4 n 21f4n 
9 3f, J31f, ]Q3j, 9 a;, 13'1/4 13 a;., 11 J4lf2 11 1/16 97/s 

5 5 2afa2 53/s 5 lj,, 5 u;!G 5 !9/32 5 s;!G 5 9/16 5 1/2 1/64 5 i!fa2 
2 a;s 3 a;, 2 a/, 21/2 4 lf, 47/32 4 1(4 4 7/s 4 t9faz 4 u/a2 a 
a;a2 3/16 3/!G '1/16 1/2 3fs s;!G la/16 a;,a 3/s 

2 a;, 2 1:1;16 2 29Ja2 21/!G 2 15f!G 2 a;, 2 !!fiG 2 !5/IG 2 25/32 2 19f32 
Jlf, J3f, Jlf., 7J!G Jlf, '/~G a;, u;!G 3fs 3/s 
4 a;4 61/2 61f, 5 5fs 6 6 - 2n 2n 2 



Titres 
en 

circulation 

' 150.000 
29.000 

132.990 
100.000 
100.000 
300.000 
15.000 

500.000 
82.291 
80.000 
5.000 

1 

141.250 
360.000 

1.708.000 
51.750 
6.722 
5.000 

50.000 
32.000 
12.191 
3.216 

LiOO 
1.488 
7.jl2 

125.000 
45.000 
65.000 
4.687 
3.H8 

150 
10.000 

Valeur 

nominale 

Lst. 4 
L.E. 4 

Dernier coupon payé 

No.j o. te 

52 15 :\lars 
32 16 Avril 

1 Montant 

38 P.T. 10 int. 
38 P.T. 39 

Désignation des Titres 

Sociétés Foncii'r<'s (suif, 

Soc. Foncière Domaine Cheikh Fadl, Jooi.• 
Société Foncière d'Egypte, Act. ...... , .. 
The Gabbari Land Cy. Act... . .. ...... , 

)) 4 24 10 Juin 30 P.T. 15 The Gharbieh Land Cy. Act ........... .. 

Lst. 4 

Sh. 15/ 
Lst. 4 

26 14 Mars 
19 )) 

27 14 Avril 

» » ~ » Fond ........... .. 

38 P.T. 27.3 Société Anonyme du Wadi Kom·Ombo, Act. 

P.T. 125 » » » » » Fond. 

38 Sh. 0/9 New Egyptian Cy. Act. .. .. .. .. .. . .. .. 
Sidi Salem Cy., Act ................... . 

)) 5 17 24 ~1ars 38 P.T. 9 Union Foncière d'Egypte, Act. .. , ... , .. . 

L.E. 
Sh. 
Lst. 

)) 

)) 

L.E. 
Fr. 

)) 

Lst. 
)) 

L.E. 

Lst. 
L.E. 

)) 

» 
)) 

)) 

Lst. 

1 1907 P.T. 48.7 » » » Fond .......... . 

Sociétés ludustriell«'s 

4 8 ~> AYril 38 P.T. 40 Ciment Portland Tourah ............... . 

12/- 24 20 Déc. 37 Sh. 0/8 
1 21 18 Juin 38 12 ~ %1 (') 

The Associated Cotton Ginners, Act ...... . 

Anglo-Egyptian Oilfields Limited ........ . 

4 31 28 :\Iars 38 P.T. 35 Egyptian Bonded Warebouses, Act ... . ... . 

5 70 30 Juin 38 Sh. 2/ 6 
5 9 1 :\1ai 38 P.T. 15 

» » • » Priv .. .. .. .. 
Industrie do Froid .............. .. . 

100 12 15 Avril 38 Frs. 6 Soc Anonyme Bières Bomonti & Pyramides. 

100 58· 59 9 :\Iai 38 Frs. 6 Crown Brewery Act. . .............. , , , 

4 13 30 :\fars 36 P.T. 21.5 The Cairo Sand Bricks C y, ........... .. 

4 23 30 ;\lars 38 P.T. 156 Société Electricité & Mécanique, Act. .... . 

8 31 :\lars 21 P.T. 13 » » • » Fond, ... . 

4 30 Hi :\Iar3 3~ P.T. 100 Electric Light & Pow Su p., Act ........ . 

28 » P.T. 76 » » » » Jouissance ... . 

4 19 20 Déc. 37 P.T. 36 Filature Nationale d'Egypte, Act. ........ . 

4 33 1 Avril 38 P.T. 32 Compagnie Frigoriliqoe d'Egypte, Act. . . 

4 18 19 Avril 37 P.T. 36 Société Egyptienne d'Irrigation, Act. ... .. . 

4 16-17 ~ov. 27-Scpt. 2!- P.T. 40 
4 1 5 Sept. 28 P.T. 12 

Drogueries d' Egypte, Priv. . . . . . . . . . . 'j 
» >> Ord ............ . . 

50 10 30 Juin 38 L.E. 31
•2 °/0 

» » Oblig . ......... .. 

5 - Avril 38 Sh. 25/- National lnsurance Cy. of Egypt ......... . 

8.000 L.E. 5 21 31 Mars 30 P.T. ~' The Manure Co., Act ............... .. . 

6.000 L.E. 2 35 1 Avril 38 P.T. 25 rem Platrières de Ballah, Act. ... . ........ . 

4.955 )) 100 19 1 Oct. 36 L.E. H Eastern Cy. 7 Ofo Oblig ........... .. . .. 

10.000 )) 100 56 Oct. 37-Fév. 38 P.T. 200 ~ » part. bonds ............... . 

250.000 )) 4 6 7 Juin 38 P. T. 24 Société Misr Filature & Tissage ....... . 

4 12 12 Janv. 38 P.T. 20 Société Misr Egrenage Coton ........ .. . 

5 13 3 Mai, 38 P.T. 40 Imprimerie Misr .......... . .......... 1 

1 66-57 ~0\'. 37-i.\1ai 38 10 1 %• (3) Egyptian Markets, Act ........... , ... . 

62.500 )) 

10.000 )) 
174.700 (2) Lst. 

(!) M<lins Income Taxe 5/6 par Livre Sterling. 
(3) Moins Income Taxe 56 par Livre Sterling. 

(2) La concession expire le 31 Décembre 1938 



r----~!)35 
l_. ~ ,- r= r: Clôture Clôture Clôture 
Plus bas Plus haut HU 3l.l2.35 Plus bas Plus haut HU 31.12.36 Plus bas !Plus hautlau 31.12.31 

1936 1937 

99 1'2 133 116'l/,j 112 128 1/2 123 1/2 95 1/2 130 1/z 107 1/2 
51 l 5 15,16 5 25

/ a2 51, 
·1 71ta2 71/32 6112 7 ! /32 61/2 

1 2j :12 2 23 :12 2 ',2 
1/Gl 2 u , 32 227/:121 64 21/16 P1:j) 2 ~/ 16 211f:J2 1;61 

2j 
, 32 1 9 32 !l, 16 v 1/s 1'/16 1' lo JI(Gol l 7/1s1/G< 1 3/:J2 ! /64 

1'16 1/, 1•04 :~ . :~2 3 5
a2 

,/ 1/ 3 ' :li 3/sz i :J:! . • 64 /32 i:i6 

4 Hl 32 51:! 16 5 1/2 
1'6·1 5 15 32 6 25,1:~2 6 H 16 5 15116 615:16 6 3/8 

20 26'11:<2 25 '1is2 24'' '16 35 5
• 35 31 112 39'1/s 36 7hs 

12/JOl/2 18/3 15/6 13;7 112 17/JI/2 16/11 1/, 15/41
/ 2 19f4l/2 16/3 

151:12 2:1/32 '/. 17/sz 5/. !fu,, 5f.l/G, 17/az 1/s4 11/16 !7/:12 1/G.J 

23
/ 16 2 21/sz 2 s;, !/cl 25/. 231/:1//G.j 215j

16
1j64 2 25Jsz 3 5Js 27/s 

- 1/!a 1/.ta lj, '/4 3f, 15/32 1h·1 11/ts '/, 

558 632 630 630 910 910 921 1175 1155 
9

'32 15az'h.l 3
/.

1
/sl 3f. 11/:!2 lf2' 'stexc. 1/2 116.[ 25/sz 1/64 3f,t 

1 5; 16 1 21 '321 /G! 19!JGij64 JI/; J3f, 12'b ]2'1/32 2 9/32 1 29/32 

5 5f~ 6 !:lJl6 6 17/:)2 61/32 7 :)/tG 63/, 5 :J/.J 6 31/32 63!JG 
51/., 5 u;16 5 11 ' 5 3fs 5 H ' 5 9/16 5 5/1s 5 9fw 53fs !ts /16 

411/ls 5 5 - 5n 5 - 5n 5n 

100 129 122 110 125 110 104 1/2 115 lOSa 

116 1/2 169 165 146 176 !58 139 161 139 

5 1f, 5 31/32 5 1/4a q, 5 1/2 5 41/.l 6 1f!6 4 ;/s 

- 3n 3 - 3n 3 - 3n 3n 

- 3.1/').n 'ls - :J/s 3/~n - a/8n ' /sn 
18 lQ 1 •l 18 17 1,, J85/Js 17 3/.J 16 1fs 171/8 16 7fs 

]3 1/R 15 13 7/8 v 13 J4 1/!G 13 3,4 1J3f, 14 12 1/2 

71{16 97
)32 81/4 7 19/32 8 3f, 87/1s 1/64 8 9 11/:12 8 17/az 1161 

51/; 61 16ol 5 ts/ls 5 23fs2 6 1/2 6lh 5 3/4 ex. b. 6 11/ 16 a.b. 515ft& a 

5 lfaz ex r 7 11/a2 a. r. 5 9/16 5 7/16 61/16 61/sJ 3 9fls 6 Ifs 3 5fs 

45 98 50 37 43 40 160 a.e. 260 n. e. 260 

10 18 10 5 10 10 35 a.e. 40 a.e. 40 

90 92 lj2 92 88 1f2 92 88 1/2 ex c. 85 90 861/2 

28 1/.j 30 30 - 30n 30n - 30n 30n 

Jlfs 1'1/, Jlfs '
11/az 11/ts 31 /32 27/32 15h6 1 15

/ IG a 

4 u;,J2 5 5 5 5 J 4 a;, 5 4:Jj4n 

101 1/2 106 102 981/2 106 102 lfz - lOOn lOOn 

- 138n 138 70 138 85a 84 85 84n 

415/16 5 5/16 5 If, 4 27/32 5 lf, 53/16 5 51/.1 53!Jsa 

41/s 4 9/16 4 9/s2 1/s1 4 45/16 4 1/a2 ex c. 41/32 14 2:1/32 4'lfs 

- 5n 5 5 5 3f, 53J., 5 3/.J 6 7/s 6 7fs 

32/- 33/3 32/- v 29/- 32/9 31/6 ex c. 24/3 32/6 25/- v 

Clôture l 
au 

31.5.38 

961/z 
61/.la 

2 1/sz v 
31/32 

3/sz1is4 

5 31/32 
32'1/ o~ 

14/11/2 
1hG1fs4 
2 2:</32 

17
/32 

1005 
!9f:J2 

21/c, 
6 

55/16 
4Sf,a 
99 1/2 

126 
31/2 

3n 
Sf.n 

17'!/, 1 
J3'lj, 

87/!6 
5 s/, 

J 15f1G 
300 
72 

861/2 
30n 

1'/z 
41/.l 
-
83.-

5 5/!s 
4v 

63J, 

26/1 1/2 



1 Titres 
en 

circulation 

300 
5G.2:i0 

160.080 
48.000 

150.000 
497.7!)2 
64.000 
28.500 

108.334 
?,39/>.19 (') 

38.[100 
81 !131 
50.000 
32.000 

249.71l9 
11.500 
37.000 

5.02.1 
57.7r,o 

3.602 
18::i.G97 

Valeur 

nominale 

Lst. 1 
L.E. 4 

Sh. 5/-

L.E. 4 
)) 4 

Lst. 1 
)} 5 

L.E. 4 
Fr. 100 

)) 100 

)} 400 
L.E. 4 

)) 4 

Lst. 
)} 

» 
)} 

L.E. 
)) 

Lst. 

1 
10 
4 

20 
4 

20 (") 
1 

Dernier coupon payé 

No.j Date 

28 Hl :\lai 
17 1 Mars 

62 1 Avril 

80 16 :Mlai 
110 1 !IIars 

38 22 Déc. 
49 14 Déc. 
28 1 :\lars 
23 10 Mars 
24 )} 

20 27 Févr. 

59 1 Juill. 
6 23 Déc. 

30 20 Déc. 

26 30 ~lai 
34 30 Mai 
35 16 Mai 
39 1 Mai 
16 15 Mai 
33 1 Mai 

1 Montant 

38 jl 7 6/9 

38 P.T. 16 int. 
38 Slt. 3/-
38 P.T. 20 int. 
38 P.T. 30 int. 
37 Sll. 2/3 
37 Sh. 9/-
38 P.T. 20 int. 
38 Frs. o.75 

Frs. 5.75 
27 P.T. 29.88 

38 Frs. 10 
37 P.T. 28 
37 P.T. 70 

38 Sh. 2/-
38 Sh. 10/- (') 

3S P.T. 85 
38 5 ~0; 
30 P.T. 16 
38 L.E. 5% 

Désignation des Titres 

Soc. Inclnstt•idl•·s (suiü·1 

Egyptian Markets, Fond .... ....... .. . 

Alexandria Pressing Co. Act ....... . . 

Port-Said Salt Association, Act .... .. . 

S.A. des Presses Libres Egyptiennes , Act 

Société de Pressage et Dépôts, Act . ... . 

Egyptian Salt & Soda, Aet. .......... . 

Kalr EI-Zayat, Act ........... ... , . . 

S.A. de Nettoyage & Pressage du coton 

Sucreries & Rallinerie d'Egypte, Act . . ,. 

Priv ... . 

Fond .. 

Obl.5 ° 
Marconi Radio Telegr., Act .... . ,., ... . 

Rosetta & Alexandria Rice Mills ..... . 

Sociétés cl'llôtels 

Egyptian Hotels, Act .......•. , . , .. . . 

. ' 
' 

1 

» :» Priv . ............ ... . 

Gds. Hôtels d>Eg. (ex Nung.), Act •.. , .... . 

» » » » Obi. 5 °/0 Sér. · i 
Upper Hotels, Act ................ . 

» » Oblig. 5 "/o ........ . 
Palestine Hotels, Act. . 

Sociétés lnunobilièt•e& 

210.500 
60.000 

Fr. 250 82 9 Mai 38 P.T. 48 Cairo Electric Raïway & Heliopolis O. Cy. Act. 

24.121 )) 

333.2:!0 Lst. 
24.000 '') Fr. 

42.786 Lst. 
14.000 » 

14.HO 
7.500 

75.000 
9.239 

20.000 

L.E. 

)) 

)} 

)) 

500 11 5 
1 24 

250 6rernb. 
4 72-73 

5 31 

1 Juin 38 Fr. 63: trim. 
3 Mlai 38 Sh. ·-/10 
5 Juill. 38 P.T. 66.4 

Oct. 37-Âv. 38 P.T. 38 
15 Juill. 38 P.T. 15 

4 - -

» )} » Fono. 

» Oblig. 

Egyptian Delta Land, Act. ..... , ....... . 

Cie, Immobilière d'Egypte, Act. (En liquid.) 

Sté Anonyme des Immeubles d'Egypte , Act. 

Sté Comm. Bourse Minet-ei-Bassal, Art. ... 

Cairo Suburban Building Cy., Act, 

4 remb 10 l'vPars 38 P.T. 
7 18-19 Nov. 37-Av. 38 P.T. 
4 7 2 Mai, 38 P.T. 

50 Koubbeh Gardens (en liquid.) Act ... 

40 Sté Imm. des terrains Guizeh et Rodah 

10 Sté Imm. Quartier Gare du éaire . .. 

4 8 28 Déc. 37 P.T. 8 Halles Centrales d'Egypte ..... 

(1) La priv. Sucreries est remboursable à Prs. 115. Les obligations sont remboursables à Prs. 500.­
f2l Cou non No. 32. navé à raison de Sh. 9/2 soit nour 11 mniR.--
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1935 1936 1937 Clôture / 
au 

1 [ Clôture r: 1 Clôture 1 1 Clôture 31.5.38 Plus bas Plus haut HU Jl.l2.35 Plus bas s haut HU 31.12.36 Plus bas Plus haut dU Jl.l2.J1 

36 46 1/; 36 - 36n - - - - -
713,16 10 8 ll/JG 7 !5/JG Il 19/:12 10 23/32 8 1/:12 ex r. 12 '1/.1 av.r. 8lf~ 7'/Js 

419 70tl0 12 60 11,2 49,- 64,- 55!9 40/7 1/z 57,9 45 3 39/-
9 3/ ·1 12 10',~ 97·s 11 31, J03f, J0 51 ,8 13 7/s 13 9ia2 8 lfs 

19 24 1/!G 21 21,,12 a 197 8 23 13/16 21 :u 32 223/16 2517'32 23 3/., J4lfl 
31 1- 39/- 38,6 34/1 j 2 41/9 39/1 1/, 38,:01/2 4716 43,9 41/9 

10 U/16 12 10 25i:J2 10 a;JG 1113fn JI a/, 10 1<j32 12 JO 11/a2exc 91/2 
8'1/ ,1 11 91/1 9 JO 9fJs JOl 16 103/16 12 5/s 12 :l/32 71/2 
11 4 162 137 1/z 124 1/, 160 !59 1/2 127 lf2 174 1/2 132 120 
98 119 114 112 1131/2 122 121 11/, 112 126 113 113 

23/, 4 'fis 3 a/1s 1/s1 21/JG 3 27
/:12 3ll/l6 2 !ji 4.- 3 1/a2 2 31fs2 

440 503 496 485 504 500 471 510 1/2 488 1!2 475a 

1 
5 31, 95/8 91r4 ex c. 8 31/a2 91/1 831h2ex.c. 8llj!G 8 1Hf:J2 8 11/ 16 exc. 8 Hf!s :1 

87/JG JO 1/2 10 3,'32 ex c. 9 21!32 10 9 21 /32ex.c. 99/:]2 10.- 9 9/a2 71f4 n 

1 5/a2 !3/.1 1'1hc 1 1
/:12 1 11/1s 1 5f, 1/lj.j 1 a;, lfs, 125/:FJ 1 23f32 17/16 

81/.1 9'/, 8 ,/sa 81/2 10 1/, 10 lf, 97hs 10 3/, 93/.1 9 
15 3/s 18 Ifs 161/s 15 3/s 11'l/.l 17 5/s 163/Js 173/4 J7lf, 16 13fs2 

105 109 105 96 111 Ill 106 11 J3j,l 109 i04n 
23/a2 1 9f!s 15j16 1/2 1 lj, 1/64 Jlj, 15/32 1/64 P/; 1

/64 1 11/ts 1/s4 1 a/s lfs; 
70 88 75 1/2 a 70 1/2 77 77 77 88 87 1/ 2a 86a 
3f,l 1 13/Jsa 5/s 13/16 13hs - 13/!G n 13fl6n '/sn 

208 286 1f2 237 1/2 235 1/2 276 275 lf2 263 1!2 324 283 1/z 271 
6 9/JG 121/2 7 29/32 7 11

/ 1s 10 1'
1/1s 9 H/!6 91/2 17 lljlG 12 J3h2 9 27

/:12 
523 575 545 541 571 5461/2 529 1/.1 550 539a 5313/, 

1 1 u;1G 1 "'/az 13/32 J3Jsl/64 1 li/32 1/&t 1 5/az 1 15/32 1/s.l J 7Ja2 1 
40 50 40 5 ex r. 60 ex.r. 5 5 25 25n 25n 

7 ''/s 10 1/.1 8 11/ts 77/ts 8 !3!16 815Jlz 75/1s 8 a/s 75/ls 7 3Js y 
J2ll /32 13 5fs 12 !l/32 10 15/16 12 ui:J, .11 10 1/, 11 1/4 11 1f.t Il 3Js 

2 5ft6 27/ts 2ï '" 21/!G 27/IG 2 i/!6 27fts 2 3/4 2 3/, a 2 a;4. 
1 J3/s 1 3f, 1 ljl 21132 2 13/ts 3'1/s 2 i:lf1s 1'/s 

14 u;16 15lf,, 15 1/sz 14 19/:12 15 1/:)2 1419/32 - 14 19/32 n 1419/:Jz 14 !9/32 
2 23/s 2 2 3 ,3 21/s 33/ls 33/16 3 13/16 ex c. 

1 19f32 Ji fi 1 7/sa Jifs 2 J2%2'Js,exc 2 lj,, 3.- 229/321/s.lexc 33f1v 



1 

Titres Valeur 
Dernier coupon payé 

en. 

No. j 
1 

Désignation des Titres 
circulation nominale Date Montant 

Divers 

166.936 Fr. 500 101-!0Z 1.9.37 - 1.3.38 Fr. Eg. 15 Oblig. Canal de Suez 2me Série 3 % .... 
1 49.427 )) 500 58-59 )) Fr. Eg. 15 » » » 3me Série 3 o/o ..... 

96.274 )) 500 45 1er Fév. 38 F. Eg. 12,50 » » » SOfa .. ....... , ., 

13.608 )) 500 34 1 Nov. 30 P.T. 20,2 Priv. Basse-Egypte .. . ............... 

3.421! )) 250 4 1 Juill. 38 Fr s. 10 Obi. » 4% .... ......... .. 
6.694 » 250 4 1 Juill. 38 Frs. 12.50 )} )} S Ofo Fixe . .......... 

540.000 - 12 30 Oct. 37 F.B. 23,35 Trams du Caire, Parts Sociales ....... .. 

- )) 500 83-84 Juil. 36-.Jan. 37 F.B. 20.- » )} Oblig . 4°/0 .. .. .. .. ... 

- » 500 47 1 Janv. 37 F.B. 12.50 » )) » SOfo ......... .. 

TABLEAU DES 

1 JANVIER FEVRIER MARS 

Date 

"'"' ~-'"" Date 1 TITRES ;:1 Ech. IJate TITRES 1 Ech. 

1 

-1 -
Empr. Munie 5 0fo~~974-1 1Cr. Fonc. Eg. 31/2%1 1978 1 

1 1 ,Land Bank 1928 · 11 1968 1 Cr Fonc E11 . 1903! 1953 1 

1 1 » » 1929 " i 1969 1 Land Bank 1927 . 
1 

1967 

15 1Canal de Panama .1 1987 1 Bons Tresor 4 l/2 °/0• 1943 

20 !Eaux du Caire 4 °/Œ 1952 1 Fayoum 4 0fo ..... 1968 

20 >> » »4% 2Em.j 1955 
20 » >> » Cap. 1964 1 

1 Date 

JUILU.T AOUT SEPTEMBRE 
1 TITR[ S 11 Ecb. Date e TITRES Ech . , .. r "'"' Ech. 

--=-11-= ~ ribut Eg. 4 % 15 Trib. Eg. 3 1/2% .. 1955 1 Can. de Suez 2e, 3• S. 1962 . .. 1951 

15 Canal de Suez 5 o;l! 1945 1 Cr. Fonc. Eg. Jlf20fJ 1978 
1 1 Filature Misr 5 °/0 1 S. 1954 1 

1 
15 Canal de Panama . 1987 

Il 



l93ii 1936 1937 Clôture 
1 ~ 

au 
~ 1 1 Clôture F 1 Clôture Clôture 

1 Plus bas Plus haut HU 31.12.35 Plus bas Plus haut HU 31.12.36 Plus bas Plus haut au 3t.l2.J1 31.5.38 

493 775 552 480 568 504 472 563 509 548 
510 770 565 ~ 80 559 506 472 562 508 538 
523 890 603 532 630 545 531 591 ~60 577 

- 41 n 41 32 50 32 32 40 38 1/ 2 n IOn 
- - - - - - - -- - -
- - - - - - - - -- -. 

68 98 1(2 71 67 79 73 1/2 73 lj2 102 79 70 
70 200 76 1(2 761(2 112 108 100 130 109 102 
77 215 86 1/2 86 lj2 112 108 95 130 103 90 

A MORTISSEMENTS 

Il AVRIL MAI JUIN Il 
L Date i TITRES 1 ~ch . . Date 1 TITRES ~ D••111 27 1 C~ro Holiopol;, 5'1•1 1975 1 i""••••• N•••· Ho•. 1000 

1 1 Cr. F one. Eg. 3 OJo 1978 
1 1 Trams d'Alex. 4 0Jo 1949 

15 Canal de Panama. 1987 

1 
OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE 

1 Do~ nn~ Ech. Date TITRES Ech. Date TITRES Ech. 

1 15 Keneh-Ass. 3 1/ 2 Ofo. 
lo= --

1975 1 Cr. Fon. Eg. 31/ 20foN. Em. 1978 1 Emp. Municipal4 Ofo 1962 

1 Cr. Fonc. Eg. 3 0fo . 1978 1 Cr . Fonc. Eg. 1911 1961 
10 Fil. Misr obi. 5 Ofo 2me Sér. 1965 1 Land Bank 3 1/ 2 0fo . 1981 

15 1 Canal de Panama . 1987 1 Land Bank 1923/26 1962 
25 Est. Egyp. 3 1/ 2 Ofo . . 1969 1 Central Bldgs. 4 Ofo 1964 

1 

1 

• 25 Fil. Misr oblig. 5 Ofo 3 Sér. 1967 

1 1 



11 tRLENDRIER DES PRŒMENTS DES PRINtiPnux couPoNsll 

JANVIER 

Emprunt Municipal 4 Ofo 
Obi. Est. Egyptien 

-» Fonc. Eg. 3 Ofo 
1> Keneh-Assouan 
-» land Bank 3 '/2 Ofo 
-» .,. l> 4 o/o 
» » '» 4 i j2 Ofo 
» » » 1923; 1926 

Act. Béhéra, priv. 
Obi. Urb. et Rurales 
Pressage et Dépôts 
Eg. Markets int. 
Anglo Belgian 

FÉVRIER 

Obi. Canal Suez 5 Ofo 
» Crédit Foncier 1911 

Keneh·Assouan 
Crédit Foncier Eg. Acts. 

MARS 

Electric Light & Power 
Bourse Min. el Bassa! 
Eg. Land Allotment Cy. 
Obi. C. Suez 3 Ofo 2• 3• s. 

» Heliopolis 5 Ofo 
» Trams d'Alexandrie 
» Land Bank 1928 
» Land Bank 1929 

National Bank of Egypt 
Kom Ombo 
National lnsurance 
Act. Pressage et Dép. int. 

» Pressage N ett. l> 

» Alex. Pressing .,. 
Bons Trésor 4 1/ 2 Ofo 
Obi. Suc. d'Eg. var. 
Central Buildings 
Sucreries d'Egypte 
Port Said Salt Ass. 
Union Foncière 
Obi. Bomonti 
Eg. Bonded Warehouses 
Cheikh Fadl 
Sté. Eg. d'Irrigation 

AVRIL 

Dette Privilégiée 
Emp Munie. 5 Ofo 
Tribut. Eg. 3 1/2 Ofo 

» >> 4o/o 
~Foncier Eg. 3 1/2 Ofo 

Obi. Land Bank 1927 
» Eaux Caire 4 Ofo 

Alexandria Water Cy. 
Eaux du Caire 
Immeubles d'Egypte 
Banque d'Athènes 
Urbaines et Rurales 
Ghizeh et Rodah 
Com p. Frigorifique 
Elec. & lee Supply 
Menzaleh Navig. 
Alexandria Exchange 
Presses Li bres int. 
Ciment Tourah 
AI-Chark 
New Egyptian Cy 
Banque Misr 
Alexandria lnsurance 
Land Bank 
Bomonti & Pyramides 
Sté Foncière d'Egypte 
Sté Elec. & Mécanique 

MAl 

Dette Unifiée 
Obi. Fonc. Eg. 1903 

» Nungov1ch A. 
» Upper 

Soc. du Béhéra 
Cairo Heliopolis 
Crown Brewery 
Eg. Delta Land 
Egyptian Markets 
Grands Hôtels Eg. 
Crédit Agricole d'Egypte 
Tramways d'Alexandrie 

JUIN 

Obi. Heliopolis 5 °f0 
» Central Bdg. 

Eg. Bonded Priv. 
Anglo-Egyptian Oilfields 
Obi. Crédit Foncier 1937 

• 
JUILLET 

Emp. Municipal 40fo 
Obi. Est Egyptien 

» Fonc. Eg. 3 Ofo 
» Land Bk 3 1/2 Ofo 
» • » » 4 Ofo 
,. » » 4ij20/o 
» }) » 1923/26 
» Suer. d'Egypte var. 

1 
Soc. du Béhéra priv. 
Egypt. Delta Light priv. 
Bourse Min. Hassal int. 
Obi. Keneh-Assouan 
Obi. Urbaines et Rurales 
Eg. Hotels priv. 

AOUT 

Obi. Canal de Suez 5 Ofo 
Publications Eg. 

SEPTEMBRE 

Bons Trésor 4 1/ 2 0fo 
Obi. C. Suez 30fo 2e 3e s. 

» Land Bank 1928 
» » )) 1929 
» Heliopolis 50fo 
» Trams d'Alexandrie 

National Bank int. 
Obi. Bomonti 

OCTOBRE 

Dette Privilégiée 
Tribut Eg. J i/2 % 

» >> 4°/o 
Empr. Munie. 50fo 
Obi. Fonc. Eg. 3 ' /2 °/o 

» Land Bank 5% 1927 
» Eaux Caire 4 Ofo 

Act. Alex. Water int. 
Ghizeh-Rodah » 
Immeubles d'Egypte int. 

NOVEMBRE 

Dette Unifiée 
Nett. & Pressage 

DÉCEMBRE 

Obi. Central Buildings 
Filature Nationale 
Ramleh Railway 
A lexandria Pressing 
Obi. Heliopolis 5% 
Eg. Bonded Priv. 
Presses Libres Egypt 
Kafr-El-Zayat Cot. Cy. 
Rosetta Rke Mills 
Egypt. Salt & Soda 
Cotton Ginne~s Cy. 
Obi. Foncier 1937 



COMPAGNIE 
FRIGORIFIQUE 

DfEGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

---000,---

SIÉGE SOCIAL AU CAIRE: 
Rue F"oum El Teraa El Boulakia 

Téléphone : 44-047 

LB plus ancien des Etablissements Frigorifiques d'Egypta 
••• 

OB.JETS: 
Fabrication de glace et nroduction du froid. -
Chambres frigorifiques, Installations, Acquisition 
et Exploitation d'établissements frigorifiques en 

général, etc. 

Capital LE. 180.000 ( 45.000 actions de LE. 4) 
---- - -

Conseil d'Administration: 

S.E. Joseph A. Cattaui Pacha . . Président 
S.E. Arakel Nubar Pacha ..... Administrateur 
Mr. E. Monnerat ..... . ... » 

S.E. A ly El Chamsi Pacha . . . . , 
Mr. V. J. Kérihuel. . . . . . . . . . . . , 
S.E. Sadik Henein Pacha . . . . . . Administr. Dilect. Général 

••• 
USINES à 1\lexandrie, Le eaire et 1\ssiout 



'1 

SOCIETE EGYPTIENNE ~ 
DE MINOTERIE ET DE SILOS 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

========= FONDÉE EN 193"1 ============= 

Capital Autorisé et Emis: L.E. 60.000 

VUE GÉNÉRALE DU MOULIN 

sis à ALEXANDRIE (Moharrem Bey) 

Rive Gauche du Canal Mahmoudieh 

ADRESSE T~-:LÉGRAPIIH~UE: "MINOSILO" 

.... 
Administration : 3, Rue Stamboul = ALEXANDRIE 

{ Direction : 26736 En Ville 

TÉ:LÉPHONES: \ Bureaux: 28784 » » 

1 Magasins: 25341 ~> » 



Comptoir des Ciments 
Société Egyptienne de Ciment Portland Tourah 
et Société de Ciment Portland de Helouan 

••• 
Siège Social au CAIRE 

21- Avenue Fouad 1er - 21 
(Immeuble LA GENEVOISE) 
B. P . 844 - Téléphone: 46025 
Reg. Comm. 18424, Le Caire 

Bureau à ALEXANDRIE 
Rue de la Poste, No. 10 
B. P . 397 - Téléphone: 21579 
lX. Comn'-. 12835, Alexandrie 

••• 
CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
Garanti conforme au British Standard Spe­
cification for Portland Cement ainsi qu'aux 
spécifications du Gouvernement Egyptien . 

• • • 
"SUPER CRETE" 
Ciment a haute résistance 
et à durcissement rapide 

Production annuelle: 600.000 TONNES 



Société Bnonyme des Bières 
Bomonll et Pyromldes 

Société Egyptien ne 

au Capital de: 5.000.000 de Francs au pair 

••• 
S iège S o c i a l : 

ALEXANDRIE 

{
Alexandrie: N ° 5059 

R egistre d u Commerce 
Le Cai r e : N ° 1848 

••• 
USINES: 

ALEXANDRIE (Karmouz) 
Bière 

Eaux Gaz euses, 
Glace et RiA-

Boîte Postale: N° 602 

LE CAIRE ( Ghizeh) 
Bière 

Eaux Gaz euses, 
et Glace 

Boîte Postale: N° 88 

••• 
Adresse Télégraphique: cc TABIRRA" 

. .., ..... 



FUMEZ LES CIGARETTES 

~~~ou~~ j\ .. 
V' · ' VV.r-\ 

CE SONT LES MEILLEURES 

UNE BONNE CIGARETTE 
Un choix toujours varié 

de Nouveaux C.adeaux 
en échange de vos coupons . 



r~ Soci~i!n~yme 
~~ ;1 

Il de 
11 Netloyage et Pressage Us Goton 

1~ 

SOCi E TE ANONYME EGYPTiENNE 

Fondée en 1923 
Registre de Commerce d'Alexandl'ie No. -631 

Siège Social à ALEXANDRIE 
B.P. 1855 - Bur eaux: l , Rue Fouad 1er - Tél. 26240 

Adresse Télégraphique "NETTOYAGE • ALEXANDRIE " 

topltol entièrement versé: L.E. 114.000 
OBJET: Nettoyage et Pressage de Coton 

et toute opération s'y rattachant 

USiNES MODERNES A GABBARi 

CONS:EIL D'ADMINlSTRATION: 

M.M. Marius Lascaris . . . . . . . . . . . . . . . . . . Président 

Michel Salvago . . . ...... . .. .. , ... nce-Prés·irlent 

J . Fumaroli•· ... ...... .. .. .. 
Vitalis Si di .. . .. . . .. .. . .. . 1 

Th. P. Mitarachi ... .. . ... ... \tlm inistmteurs 
Cons lan lin M. Salvago . . . . . . Il 
Charles Rossano . . . . . . . . . . .. 
Robert Lévy• . .. .. . . .. .. . .. . ' J 

Majo:r A. O. Samson... . .. .. . .. . /Jir(!clew· GéruJml 

Il 
Il 

lrîl 

. lb:ll 

lL~::JF=======·~~===== =jbd 



i'IEGOCit\i'ITS 
EI<POftT t\ TEUftS 
DE COTOI\1 

• 
12, RUE CHERIF PACHA 

ALEXANDRIE 
===== EGYPTE === 

• 
f\DRE55E TÉLÉGRf\F'HIQ\JE: 

11 

(!CUREL" 

BOITE POSTALE N° 196 

~ 

! 
~ 

i 
~ 
~ 

~ y 

~ 
~ 

~ 

! 
~ 
~ 

~ 

• 
~~~~~~, ! 



THE 

UNION COTTON COMP BNY 
OF BLEXBNDRIR (S. B. E.) 

(Late V. TORIEL G. FILS) 

P. O. Box 355 - ALEXRNDRIE - 164, Avenue de Id Reine Nazll 

Téléphones: 21474, 21475, 21476, 21477 

Maison d'Importation et d'Exportation 

de COTON 

AGENCES EN EGYPTE: 

MANSOURAH - SEMBELLAWEIN 

ABULSHUKUK - MIT-GHAMR - MINIEH 

Usines à MIT-GHAMR et ABULSHUKUK 

Agents et Représentants dans tous 

les centres de l'Industrie Textile 

Président: Administrateur· Oélégné : 

Mr. ELIE TORIEL Mr. RAPHAEL TORIEL 

Administrateur : 

Mr. JACQUES RICHES 







Le dernier cri ! 
§ 'i.l est probable qu•e les robes de ces deux élégantes reviennent 
un jour à la mo-de, leur voiture, 'Par ·contœ, appartient définiti~ 
vement au passé. 

Le.s progrès remarquables réalisés, depuis, dans la const•ruction de 
l'automobile ont été suivis de P'rogrès parallèles dans la fabrication 
des huiles, grâce auxquels on peut rouler aujourd'hui, sans souci, à 
100 km. à l'heure. 
Le raffinage de l'huile par solvants sélectifs, et son renforcement 
par l'addition d'un concentrai d'onctuosité fabriqué selon un pro­
rédé exclusif de « Shell » est un véritable triomphe de la chimie 
des lubrifiants. 

Les Nouvelles Huiles Shell 
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